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STATUTS
DE LA.

PROVINCE DU CANADA,
PASSÉS DANS LA

DIX-HUITIÈME ANNEE D1U RÈGNE DE SA MAJESTE

LA REINE VICTORIA

ET DANS LA PREMIÉEE SESSION DU C1NQUIÈME PARLEMENT
DU CANADA,

Commencée et tenue à Québec le Cinquième jour de SepLembre, et ajournée le
Dix-huitième Décembre, 1854, au Vingt-troisième Février suivant:

DEUXIEME PARTIE.
DU 23 FEVRIER, 1855.

SON EXCELLENCE

SIR EDMUND WALKER HEAD, BARONNET,
GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

QUÉ BEC:
IMPRIMÉ'PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Anno Domini, 1855.



ANNO DECIMO-QUARTO ET DECIMO-QUINTO

VICTORI V REGINÆ
· MAGNE BRITANNIÆ ET HIBERNIE.

Au Parlement commencé et tenu à Westminster, le Dix-
huitième jour de Novembre, Anno Domini 1847, dans la
onzième année du Règne de Notre Souveraine Dame
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.

Etant la QUATRIEME Session du QUINZIEME Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

QUÉBEC:
IMPRIMÉ PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBAttATS,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Anno Domini, 1855.
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ANNO DECIMO-QUARTO & DECIMO-QUINTO

VICTORIJE · R'EGINIE.

*eseeesseeS#..........sesse.,.,.,esses****

CAP. XCIX.

Acte pour amender la Loi de la Preuve.
[7 Août, 1851.]

A TTEND U qu'il est expédient d'amender la loi de la preuve
en divers points: à ces causes, qu'il soit statué par-la

Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et con-
sentement des lords spirituels et temporels et des communes,
en ce présent parlement réunis, et par l'autorité susdite, comme
suit :

1. Toute cette partie de la section une de l'acte des sixième Proviso da
et septième années de Sa présente Majesté, chapitre quatre- la S. 1 dé 6
vingt-cinq, qui pourvoit à ce que le dit acte " ne rendra pas & 7·. 8
"compétent toute partie à une poursuite, action ou procédures *ité
"individuellement désignée dans le record, ou tout locateur

'du demandeur ou locataire de bâtiments à recouvrer par
"action en éviction, ou tout propriétaire ou autre personne
"dans les droits de laquelle tout défendeur en rcplevin peut
"se porter caution, ou toute personne dans l'intérêt immédiat
"et individuel de laquelle une action peut être intentée ou sou- Abrogé.
"tenue, en tout ou en partie, " est par le présent abrogée.

Il. Lors du procès et contestation liée ou dans aucune matière Les parties
ou question, ou dans aucune enquête s'élevant dans aucune seront admis-
poursuite, action ou autres procédures dans aucune cour * °"""*
de justice, ou devant aucune personne ayant, par la loi ou
le consentement des parties, pouvoir d'entendre, recevoir et
examiner des témoignages, les parties à icelles et les personnes
au nom desquelles aucune telle poursuite, action ou autres pro-
cédures pourront être intentées ou soutenues, seront, excepté tel
que ci-après excepté, compétentes et pourront être forcées à
donner leur témoignage, soit de vive voix, soit par déposition,
suivant la pratique de la cour, pour l'une on l'autre ou aucune
des parties à la dite poursuite, action ou procédures.

111. Mais rien de contenu dans le présent acte ne rendra une Rien de con
personne jui, dans aucune procédure criminelle, est accusée tenu dans le
d'aucune offense sujette à acte d'accusation ou d'aucune offense présent n'obli-
punissable sur condamnation sommaire, compétente ou obli- &eraun accusé
gée à donner son témoignage contre elle-méme, ni n'obli: témoignage
gera aucune personne à répondre à une question tendant à tendant- -

l'incriminer, l'incrimiùer.
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l'incriminer, ni dans aucune poursuite criminelle ne rendra le
mari compétent ou obligée à rendre témoignage pour ou
contre sa femme, ni ne rendra une femme compétente ou obli-
gée à rendre témoignage pour ou contre son mari.

Ne s'appliquc- IV. Rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra à au-
ra pas aux pro- cune action, poursuite ou procédures ou acte d'accusation dans
adultère, etc. aucune cour de droit commun, ou dans aucune cour ecclésias-

tique, ou dans l'une ou l'autre chambre du parlement, inten-
téecs pour cause d'adultère ou à aucune action intentée pour
violation de promesse de mariage.

Rien n'abro- V. Rien de contenu dans le présent acte n'abrogera aucune
gera aucune des dispositions contenues dans le chapitre vingt-six du statut
tions de 7 passé dans la session du parlement tenue dans la septième
Guil. 4, et V. année du règne de Guillaume Quatre, et dans la première année
c. 26. du règne de Sa présente Majesté.

Les cours de VI. Lorsqu'une action ou autres procédures en loi seront à
droit cornnn l'avenir pendantes dans aucune des cours supérieures de droitsont autorisées
à exizer x commun, à Westmrinser ou Dublin, ou dans la cour des plaids
men ae docu- communs pour le comté Palatin de Lancaster, ou la cour des
rrî.ents losb i

-cours d'e plaids pour le comté de Durham, telle cour et chacun- des juges
quilé con- d'icelle pourra respectivement, sur demande faite à cette fin
sentent à Peac- par l'une ou par l'antre des parties en litige, obliger la partie
corder. adverse de permettre à la partie faisant telle demande, de visi-

ter tous les documents sous la garde ou sous le contrôle de la
dite partie adverse concernant telle action ou autres procédures
en loi, et, s'il est nécessaire, d'en prendre des copies examinées
ou de les faire dûment revêtir du timbre, dans tous les cas dans
lesquels, avant la passation du présent acte, une recherche aurait
pu être obtenue en déposant une déclaration ou toute autre
procédure dansnne cour d'Equité, à l'instance de la partie
faisantdemaude comme susdit-à la dite cour ou juge.

Actes d'Etat, VII. Toutes proclamations, traités et autres actes d'Etat
jugernents,ect. d'aucun pays étranger ou d'aucune colonie apglaise, et tous ju-
de l'étranger et t0dcrt
des colonies. gements, décr.ts, ordres, et autres procédures judiciaires d'au-
seront prouvés cune cour de justice dans auctin pays étranger ou dans aucune
par copies cer- colonie anglaise, et tous affidavits, plaidoyers, et autres docu-
tifiées et sans
preuve du ments léganx produits ou déposés dans aucune telle cour. pour-
sceau ou de la ront être prouvés dans toute telle cour de justice ou-devant toute
signature, OU personne ayant, par la loi ou le consentement des parties, pouvoirdu caractèrey
judiciaire (le d'entendre, recevoir et examiner des témoignages, soit par copies
a personne examinées ou par copies autenthiquées comme il est ci-après

qui a signé. mentionné ; c'est-à-dire, si le document à prouver est une pro-
clamation, un traité ou autre acte d'Etat, la copie authentiquée
pour être admissible comme preuve, devra être censée scellée
du sceau du pays étranger ou de la colonie anglaise. à laquelle

appertient
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appartient le document original; et si le document à prouver
est un jugement, décrêt, ordre ou autres procédures judiciaires
d'aucune cour étrangère ou coloniale, ou un affidavit, plaidoyer
ou autre document légal produit ou déposé dans aucune telle
cour, la copie authentiquée, pour être admissible comme preuve,
devra être censée ou scellée du sceau de la cour étrangère on.
coloniale à laquelle appartient le document original, ou, dans
le -cas où telle cour n'aurait point de sceau, signée par le juge,
ou, s'il y a plus d'un juge, par l'un des juges de la dite cour,
et le dit juge annexera à sa signature un état par écrit consta-
tant que la dite cour dont il est juge n'a pas de sceau; mais si
aucune des copies authentiquées susdites est censée avoir été
scellée ou signée,comme il est ci-dessus respectivement prescrit,
elles seront respectivement admises comme preuve dans chaque
cas dans lequel le document original aurait été reçu. comme
preuve, sans aucune preuve du sceau lorsque le sceau est né-
cessaire, ou ce la signature ou de la vérité de l'état qui y est
annexé, lorsque la dite signature et état sont nécessaires, ou du
caractère judiciaire de la personne paraissant avoir fait telle
signature et état.

VIII. Tout certificat de qualification d'un apothicaire qui Les certificats
sera censé être sous le sceau de la société of the art and mis- d'apo:hicaires

tery.of aadmis salis
tery of apotlhecaries de la cité de Londres, sera reçu comme "ruve du
preuve dans toute cour de justice et devant toute personne ayant, sceau.
par la loi ou le consentement des parties, pouvoir d'entendre,.
recevoir et examiner des témoignages, sans aucune preuve du
dit sceau ou de lauthenticité du dit certificat, et sera considéré
preuve suffisante que la personne y nomniée a'été, depuis la
date du dit certificat, dûment qualifiée à pratiquer comme
apothicaire, dans aucune partie de l'Angleterre ou du Pays de
Galles..

IX. Tout document qui, par aucune loi mainténant en force Documentsad-
ou qui le sera à l'avenir, est ou sera admissible comme preuve missibles sans
d'aucune particularité dans aucune cour de justice en Angleterre preuve du
ou: dans le Pays de Galles, sans preuve du -sceau ou timbre ou sceu e"tAn-
signature qui l'authentique, 'ou du caractère judiciaire ou officiel dans.le Pays
de la personne paraissant l'avoir signé, sera admis comme de Galles, le
preuve en la même manière et. pour les mêmes fins dans toutes enafenIr-
les cour& de justice- en Irlande, ou. devant aucune personne lande.
ayant en Irlande, parla loi ou lé consentement des parties,
pouvoir d'entendre, recevoir et examiner des témoignages, sans
preuve diù sceau ou du timbre ou de la signature qui l'auten-
thique, ou du caradtère judiciaire ou officiel de la personne
paraissant l'avoir signé.

X. Tout document qui, par aucune loi maintenant eni force Dnrientsad-
ou, qui le sera à. l'avenir, est ou deviendra admissible comme mièsibles sans

preuve
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preuve du preuve d'aucune particularité dans aucune cour de justice en
sceau en Ir- Irlande, sans preuve du sceau ou du timbre ou de la signature

aln eont qui l'authentique, ou du caractère judiciaire ou officiel de la
Angleterre et personne paraissant l'avoir signé, sera admis comme preuve,
dans le Pays en la même manière et pour les mêmes fins, dans toute cour de
de Galles. justice, en Angol eterre ou dans le Pays de Galles, ou devant

toute personne ayant, en Angleterre ou dans le Pays de Galles,
par la loi ou le consentement des parties, pouvoir d'entendre,
recevoir et examiner des témoignages, sans preuve du sceau
ou du timbre ou de la signature qui l'authentique, ou du carac-
tère judiciaire ou officiel de la personne paraissant l'avoir
signé.

Bocumentsad- XI. Tont document qui, par aucune loi maintenant en forcemissibles sans
preuve du n ou qui le sera à l'avenir, est ou deviendra admissible comme
sceau, etc. en preuve d'aucune particularité dans aucune cour de justice, en
Angleterre, Angleterre ou dans le Pays de Galles ou en Irlande, sans preuve
de Gallesaou du sceau ou du timbre ou de la signature qui l'authentique, ou
en Irlande, du caractère judiciaire ou officiel de la personne paraissant
-en®t ga e- Pavoir signé, sera admis comme preuve en la même manière et
colonies an- pour les, mêmes fins dans toute cour de justice d'aucune des
glaises. colonies anglaises, ou devant toute personne ayant dans les

dites colonies, par la loi ou le consentement des parties, pouvoir
d'entendre, recevoir et examiner des témoignages, sans preuve
du sceau, ou du timbre ou de la signature qui. l'authentique,
ou du caractère officiel ou judiciaire de la personne paraissant
l'avoir signé.

Les registres XII. Tout registre d'un vaisseau possédé en vertu d'aucun
des vaisseaux des actes qui ont rapport à l'enregistrement des vaisseaux
anglais et 'er- anglais, pourra être prouvé dans toute cour de justice, ontificats d'en- pov asjsieo
registrement, devant toute personne ayant, par la loi ou par le consen-
admissibles tement des parties, pouvoir d'entendre, recevoir et examiner
*m e e," des témoignages, soit par la production de l'original ou d'une

leur contenu copie examinée d'icelui, soit par une copie d'icelui censée
ans preuve de avoir été certifiée sous le seing de la personne ayant la charge
signature, etc. de P'original, laquelle personne est par le présent requise de

fournir telle copie certifiée à toute personne la demandant en
un temps raisonnable, sur paiement de la somme de un chelin ;
et tout tel registre ou copie de registre, et aussi tout certificat
de registre accordé en vertu d'aucun des actes qui ont rapport
à l'enregistrement des vaisseaux anglais, et censés signés-tel-que
prescrit par la loi, seront reçus comme preuve dans toute cour
de justice ou devant toute personne ayant, par la loi où le con-
sentement des parties, le pouvoir d'entendre, recevoir et exa-
miner des témoignages, comme preuve primâfacie de toutes
les matières contenues ou citées dans tel registre, lorsque'le
registre ou la copie d'icelui comme susdit, est produit, et de
toutes.les matières contenues ou citées dans le dit ce itificat

d'enregistrement

14° & 15° VICTORIE, Cap. 99.
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d'enregistrement ou qui peuvent être inscrites au dos d'icelui,
-lorsque le dit certificat est produit.

XIII. Et attendu qu'il est expédient autant que possible, de Pour prouver
diminuer les dépenses qu'entraine la preuve des procédures la condan-
criminelles ; qu'il soit statué, que toutes les fois que, dans 'l"' oai Pae-
aucune procédure quelconque, il pourra devenir nécessaire de unepersonne
prouverle procès et la condamnation ou l'acquittement d'aucune il ne sera pas
personne accusée d'aucune offense sujette à acte d'accusation, nécessaue de

Produire lail ne- sera pas nécessaire de produire le record de la con- record, mais
damnation ou de l'acquittement de telle personne ou une uncertifcatda
copie d'icelui, mais il suffira qu'il soit certifié ou censé certifié g* l la
sous le seing .du greffier de la cour ou autre officier ayant la cour.
garde des records de la cour où a eu lieu telle condamnation
ou acquittement, ou par le député du dit greffier on autre offi-
cier, que le papier.produit est une copie du record de Pacte
d'accusation, du procès, de la condamnation et du jugement
ou acquittement, suivant le cas, en en omettant les parties
formelles.

XIV.. Lorsqu'un livre ou autre document est d'une telle nature Copies de du-
publique qu'il est admissible comme preuve sur simple pro- euments exa-
duction faite par le gardien légitime d'icelui,et qu'il n'y a point minées ou
de statut qui permette d'en prouver le contenu par une copie, missiblescom-
toute copie d'icelui ou extrait qui en sera fait, sera admissible me preuve.
comme preuve danstoute cour de justice oudevanttoute personne
ayant maintenant.ou qui aura, par la loi ou le consentement des
parties, le pouvoir d'entendre, recevoir et examiner des témoi-
gnages, pourvu qu'il soit prouvé que c'est une copie ou extrait
examiné, ou pourvu qu'il soit censé être signé èt certifié comme
vraie copie ou extrait par l'officier à la garde duquel l'original
est confié; et le dit officier est par le présent requis de fournir
telle copie ou extrait certifié à toute personne le demandant en
un temps raisonnable, en payant une somme raisonnable n'ex-
cédant pas quatre deniers par chaque page de iguatre-vingt-dix
mots.

XV. Si un officier autorisé ou tenu par le présent acte de Certifier ua
fournir aucune copie ou extrait- certifié, certifie malicieusement faux docu-
un document comme étant une vraie copie ou extrait, sachant ment estw
que ce;n'est pas une vraie copie ou extrait, suivant le cas, il
sera coupable de délit, et passible sur condamnation, d'empri-
sonnement pour un terme n'excédant pas dix-huit mois.

XVI. Toute cour, juge, juge de paix, officier, commissaire, cour, etc.arbitre ou autre personne ayant maintenant ou qui aura à pourra admi-
Pavenir, par la loi on. le consentement des parties, pouvoir nistrer des
d'entendre, recevoir et examiner des témoignages, est par le serments.
présent autorisé à administrer un serment à tous tels téinoins
qui seront légalement assignés devant eux respectivement.

XVII.
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Les pe.onnes XVIL Si une personne contrefait le sceau, le timbre, ou latontrelaisant
un sceau, un signature d'un document mentionné ou désigné dans le présent
timbre ou la acte, ou offre. comme preuve aucun tel document revêtu d'unsignature dc sceau, timbre ou signature *faux ou contrefait, sachantcertains do--
cuments;ou qu'il est ainsi faux ou contrefait, elle sera coupable de
s'en servant félonie, et sur condamnation, passible d'un exil pénal de

sra oneus sept années, ou d'emprisonnement pour un terrne n'excédant
coupables de pas trois années, et n'étant pas moins- d'une année aux travaux
délit. forcés; et lorsqu'aucun tel document aura été admis comme

preuve, en vertu du présent acte, la cour ou la personne qui
l'aura admis pourra, à la réquisition. de toute partie contre
laquelle tel document aura été ainsi admis comme preuve:
ordonner qn'il soit pris et nis sous la garde de qiuclque officier
delacour on autre personne compétente, pour l'espace de temps
et aux conditions que la dite cour ou personne jugera à propos-;
et toute personne qui sera accusée d'avoir commis aucune félo-
nie en vertu du présent acte on en vertu de l'acte des huitième
et neuvième années du règne de Sa présente Majesté, chapitre
cent treize, pourra être traitée, mise en accusation, avoir son
procès, et si elle est condamnée, recevoir sa sentence, et son
offense pourra être portée et dite avoir été commise dans le
comté, district ou lieu dans lequel elle aura été arrêtéë ou sera
sous garde ; et toute personne accessoire, avant ou après le fait
d'aucune telle offense, pourra être traitée, mise eri accusation,
avoirson procès et, si elle est condamnée, recevoir sa sentence;
et son offense pourra être portée. et- dite avoir été commise dans
le comté, district ou lieu dans lequel le principal contrevenant
pourra avoir son procès.

L'aete ne s'6- XVIII. Le présent acte ne s'étendra pas à l'Ecosse.
tendra pas à
.l'Ecosse. XIX. Les mots colonies anglaises, tels qu'employés dans- le
Interprétation présent acte, s'appliqueront aux territoires- anglais soumis an
1onies'ac° gouvernement de la compagnie des Indes- Orientales et aux
glaises." Isles de Guernsey, JTrsey,. Alderney, Sark et Man, et à-. toutes

les autres possessions de la couronne anglaise, quelles qu'elles
soient et en quelque lieu qu'elles se trouvent.

Commence- XX. Le présent acte viendra en opération le premier jour de
ment de l'acte. Novembre de la présente année.

QUÉBEC :-mprimé par S. DERBISHIRE & G. DEBARATs,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reiïne.



ANNO DECIMO-OCTAVO

VICTORI REGINÆ
MAGNE BRITANNIE .ET HIBERNIE

Au Parlement commencé et tenu à Westminster, le Qua-
trième jour de Nuvembre, Anno Donini 1852, dans la
Seizième année du Riègne de Notre Souveraine Dame
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc.

Etant la TROISIEME Session du SEIZIEME Parlement du Ròyaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

QUÉBEC:
IMPRIMÉ PAR- STEWART DERBISHMRE ET GEORGE OESBARATS,

Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Anno Domini, 1855.
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VICT-ORIÆ REGINLI.

CAP. III.

Acte pour mettre à effet un Traité entre Sa Majesté et
les Etats-Unis d'Amérique.

[19 Février, 1855.]

A TTENDU que le cinquième jour de Juin, mil huit cent
cinquante-quatre, un Traité a été conclu entre Sa Majesté

la Reine du Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande
et les Etats-Unis d'Amérique, en vertu duquel il a été convenu,
comme suit:

ARTICLEI.-Il est convenu entre les Hautes Parties con-
tractantes, qu'en addition à la liberté garantie aux pécheurs
des Etats-Unis, par la Convention ci-dessus mentionnée du
20 Octobre, 1818, de prendre, saler et sécher du poisson
sur certaines côtes des colonies anglaises de l'Amérique
du Nord désignées en icelle, les habitants des Etats-Unis
auront en commun avec les sujets. de Sa Majesté Britan-
nique,' la liberté de prendre du poisson de toute sorte, ex-
cepté les poissons à coquille sur les côtes et rivages mari-
times, et dans les baies, havres et anses du Canada, du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de 'Isle du
Prince Edouard et des différentes isles adjacentes, sans
être restreints à aucune distance du rivage, avec permission
de descendre sur les côtes et rivages de ces colonies et des
isles d'icelles ainsi que sur les Isles de la Magdeleine pour
y sécher'leurs filets et préparer leur poisson: Pourvu qu'en
ce faisant ils n'empiétent pas sur les droits de la propriété
privée, ni ne troublent les pêcheurs anglais dans la jouis-
sance paisible de quelque partie que ce soit des dites côtes
occupées par eux pour le mê[ne objet.

Il est entendu que la liberté -ci-dessus mentionnée s'ap-
plique uniquement à la pêche de mer, et que les pêches du
saumon et de l'alôse, et toutes les pêches dans les rivières
et les embouchures de rivières sont par le présent Traité
réservées exclusivement aux pêcheurs anglais.

Et il est de plus convenu que, dans le but de prévenir
ou 'régler tout différend quant aux lieux auxquels s'appli-
quent la réservé du droit exclusif en faveur des. pêcheurs
anglais contenue dans cet Articlë, et celle en. faveur des
pêcheurs des Etäts-;Unis:contenue dans PArticle suivant,
chacune des Hautes Parties contractantes, surý-a ré'quisition

dë
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de l'une ou l'autre partie à l'autre partie, devra, dans les
six mois qui suivront la réquisition, nommer un Commis-
saire. Les dits Commissaires, avant de procéder à aucune
affaire, devront faire et signer une déclaration solennelle
qu'ils examineront et détermineront impartialement et
soigneusement, au meilleur de leur jugement, et suivant
la justice et l'équité, sans crainte, faveur ni affection pour
leur propre pays, tous les lieux qui doivent être réservés et
exclus de la liberté commune d'y pêcher par cet Article et
le suivant; et cette déclaration sera entrée dans le record
de leurs délibérations. Les Commissaires nommeront une
tierce personne pour agir comme Arbitre ou Compromis-
saire dans chaque cas et dans tous les cas où ils pourront
eux-mêmes différer d'opinion. S'ils ne peuvent s'entendre
sur le choix de cette tierce personne, chacun d'eux nom-
mera une personne, et il sera tiré au sort pour décider
laquelle des deux personnes ainsi nommées sera Arbitre
ou Compromissaire dans les cas de différend ou désaccord
entre les Commissaires. La personne qui sera ainsi choisie
pour être Arbitre ou Compromissaire devra, avant de pro-
céder en cette qualité dans chaque cas, faire et signer une
déclaration solennelle en la même forme que celle qui aura
déjà été faite et signée par les Commissaires, laquelle sera
entrée dans le record de leurs délibérations. Dans le cas
de décès, absence ou incapacité de l'un ou l'antre des
Commissaires, ou dans le cas où l'un ou l'autre des'Com-
missaires, ou les deux Commissaires, ou PArbitre ou Com-
promissaire omettraient, refuseraient ou cesseraient d'agir
comme Commissaire, ou comme Arbitre ou Corm'promis-
saire, une personne autre et différente sera choisie ou
nommée comme susdit pour agir en la même qualité de
Commissaire, Arbitre ou Compromissaire, aux lieu et
place de la personne ainsi choisie ou nommée en premier
lieu comme susdit, et elle fera et signera la déclaration
sus-mentionnée.

Ces Commissaires procéderont à examiner les côtes des
Provinces de l'Amérique du Nord et des Etats-Unis com-
prises dans les dispositions de l'Article premier et de
l'Article deuxième ce ce Traité, et désigneront les lieux
exclus par les dits Articles du droit commun d'y faire la
pêche.

La décision des Commissaires et de l'Arbitre ou Com-
promissaire sera donnée par écrit 4ans chaque cas, et sera
signée par eus respectivement.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent solennelle-
ment par le présent. Traité à considérer la décision des
Commissaires conjointement, ou de. l'Arbitre ou Compro-
missaire, suivant le cas, comme. absolument définitivze. et

conclusive
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conclusive dans chaque cas décidé par eux ou par lui
respectivement.

ARTICLE 11.-Il est convenu entre les 'Hautes Parties
contractantes que les sujets anglais auront, en commun
avec les citoyens des *Etais Unis, la liberté de prendre du
poisson de toute sorte, excepté les poissons à coquille, sur
les côtes et rivages maritimes Est des Etats-Unis, au nord
de la trente-sixième parallèle de latitudenord, et sur les
rivages des différentes Isles y adjacentes, et dans.Ies baies,
havres et anses des dites côtes et rivages maritimes des
Etats-Unis et des dites Isles, sans être restreints à aucune
distance du rivage, avec permission de~descendre sur les
dites côtes des Etats-Unis et desîIsles susdites pour y sécher
leurs filets et;préparer leur poisson: pourvu qu'en ce faisant
ils n'empiètent pas sur les droits de la propriété privée, ni
ne troublent-les pêcheurs Améiicains dans la jouissance
paisible -de quelque partie que ce soit. des dites côtes
occupées par eux pour le même objet.

Il est- entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'ap-
plique uniquement à la pêche de mer, et que les pêches du
saumon et de ealôse, et toutes les pêches dans les rivières
et les embouchures des rivières sont par le présent Traité ~
réservées exclusivement aux pêcheurs des Etats-Unis.

ARTICLE III.-Il est convenu que les articles énumérés
dans la cédule ci-annexée du crû et de la production des
Colonies Anglaises susdites ou des Etats-Unis, seront admis
dans chaque pays, respectivement, en-franchise de droits:

C i DU L E
Grains, farines et céréales de toute sorte.
Animaux.de toute espèce.
Viandes fratches, fumées et salées.
Coton en laine, graines et végétaux.
Fruits secs et non secs.
Poisson de toute sorte.
Produits dlu poisson et autres animaux vivant dans

l'eau.
Volailles.

* tefs.
Cuirs crus, fourrurés, peaux ou queues non préparées.
Pierre ou marbre à l'état brut ou non taillé.
Ardoise.
Beurre, fromage, suif.
Saindoux, cornes, engrais.
Minerais de -toute sorte.
Charbon.
Poix, goudron, térébenthine, alkali.
Bois de construction et bois de toute sorte, rond,

équarri,,scié,:non.manufacturé en tout et-en partie.
Bois
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Bois de chauffage.
Plantes, arbustes et arbres.
Peaux crues avec la laine, laine.
Huile de poisson.
Riz, mil à balais et écorce.
Gypse moulu et non moulu.
Pierres meulières, taillées ou façonnées ou brutes.
Matières tinctoriales.
Lin, chanvre et étoupe non manufacturés.
Tabac non manufacturé.
Chiffons.

Axric, IV.-Il est convenu que les citoyens des Etats-
Unis auront le droit de naviguer sur le fleuve St. Laurent
et dans les Canaux du Canada, servant de voie de com-
munication entre les Grands Lacs et l'Océan Atlantique,
avec leurs vaisseaux, bateaux et embarcations, aussi
pleinement et librement que les sujets de Sa Majesté Bri-
tannique, sujets seulement aux mêmes droits de péage et
autres droits. que ceux qui sont maintenant ou pourront
être par la suite exigés des dits sujets de Sa Majesté Bri-
tannique, bien entendt néanmoins que le Gouvernement
Anglais conserve le droit de suspendre ce privilége en en
donnant dûment avis au Gouvernement des Etats-Unis.

Il est de plus convenu- que si en aucun temps le Gou-
vernement Anglais exerce le dit droit réservé, le Gouver-
nement des Etats-Unis aura le droit de suspendre, s'il le
juge à propos, l'opération de l'Article 111 du présent
Traité, en autant qu'il se rapporte à la Province du Canada,
pendant aussi longtemps que pourra continuer la suspen-
sion de la libre navigation du Fleuve St. Laurent ou des
Canaux.

Il est de plus convenu que les sujets anglais auront le
droit de naviguer librement sur le lae Michigan avec leurs
vaisseaux, bateaux et embarcations, aussi longtemps que
le privilége de naviguer sur le fleuve St. Laurent garanti
aux citoyens Américains par la clause ci-dessus du pré-
sent Article continuera, et le Gouvernement des Etats-
Unis s'engage de plus à insister auprès des Gouverne-
ments des Etats particuliers pour qu'ils assurent aux
sujets de Sa Majesté Britannique l'usage des différents
canaux appartenant aux Etats sur un pied d'égalité avoc
les habitants des Etats-Unis.

Et il est de plus convenu qu'aucun droit d'exportation
ou autre droit ne sera prélevé sur le bois de construction
ou bois de quelque sorte, coupé sur la partie du territoire
Américain, dans l'Etat du Maine, arrosée par la rivière
St. Jean et ses affluents, et flotté sur cette rivière jus4u'è
la mer, lorsqu'il sera expédié par bâtiment aux Etats-
Unis de la Province du Nouveau-Brunswick.

ABTivE
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An'rrnC V.-Le présent Traité entrera en vigueur
aussitôt que les lois nécessaires pour le mettre en opéra-
tion auront été passées par le Parlement Impérial de la
Grande-Bretagne et par les Parlements Provinciaux de
celles des Colonies Anglaises de lAmérique du Nord que
ce Traité concerne d'une part, et par le Congrès des Etats-
Unis de l'autre. Lorsque cet assentinut aura été donné,
le Traité restera en vigueur pendant dix ans, à compter
de la date où il sera mis en opération, et ensuite jusqu'à
l'expiration de douze mois après que l'une ou l'autre des
Hautes Parties contractantes aura notifié l'antre qu'elle
désire terminer le- dit Traité ; chacune des Hautes Parties
contractantes étant libre de donner à l'autre pareil avis à
'expiration du dit terme de dix années, ou en tout temps
subséquent,

Il est clairement entendu, néanmoins, que cette stipula-
tion n'aura l'effet de déroger à la réserve faite par lArticle
IV du présent Traité, relativement au droit de suspendre
temporairement l'opération des Articles III et IV d'icelui.

ARTICLE VI.--l est de plus convenu par le présent
Traité que les dispositions et stipulations des Articles
précédents s'étendunt à 'Isle de Torreneuve, en autant
qu'elles peuvent s'appliquer à cette Colonie. Måis si le
Parlement Impérial, le Parlement Provincial de Terre-
neuve, ou le Congrès des Etats-Unis, ne comprennent pas
la Colonie de Terreneuve dans les lois qu'ils passeront
pour mettre ce Traité à effet, alors cet Article sera nul,
mais l'omission de l'un ou l'autre des corps législatifs sus-
dits de pourvoir par une disposition •de la loi à y donner
effet, ne viciera en aucune manière les autres Articles du
Traité.

Et attendu que le dit Traité a été ratifié entre Sa dite Majesté
et les Etats-Unis, et que la dite ratification a été échangée le
Neuvième jour de Septembre, mil huit cent cinquante-quatre;
Et- attendu que conformément au dit Traité, le Sénat et la
Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amérique réunis
en Congrès ont passé un Acte, intitulé, " Un Acte pour mettre
" à effet un Traité entre les Etats-Unis et la Grande-Bretange,"
signé le Cinquième jour de Juin, mil huiteent cinquante-quatre,
lequel Acte a été approuvé le Cinquième jour d'Août, mil huit
cent cinquante-quatre, et en vertu duquel Acte il est entre
autres choses statué, que lorsque le Président des Etats-Unis
recevra preuves satisfaisantes que le Parlement 1inpérial de la
Grande-Bretagne et les Parlements Provinciaux du; Canada, du
Nouveau-Brunswick,. de la Nouvelle-Ecosse et deilsle du
Prince Edouard ont, de leur part, passé des lois pour donner-
pléii effet aux dispositions dt dit Traité, le dit Président est
par icelui autorisé à publier sa Proclamation déclairantquil a

telles
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telles preuves, et là dessus les dispositions du dit Traité entre-
ront en force e: «eront observées de la part des Etats-Unis: Et
attendu que les Lgislatures des Colonies susdites ont respec-
tivement pacs des lois pour mettre à effet le dit Traité, savoir:
un Acte passé par la Législature du Canada, intitulé, " Acte
" pour donner efet de la part ce -cette Province à un Traité
"'entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique :" un Acte
passé par la Législature de la Nouvelle-Ecosse, intitulé, " Acte

pour donner effet de la part de la Province de la Nouvelle-
Ecosse à un Traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis

d'Amérique ;" un Acte passé par la Législature du Nouveau-
Brunswick, intitulé, " Acte pour donner effet de la part de la
" Province du Nouveau-Brunswick à un Traité entre Sa
"Majesté et les Etats-Unis d'Amérique ;" et un Acte passé
par la Législature de l'Isle du Prince Edouard, intitulé, " Acte
"pour autoriser le libre échange avec les Etats-Unis d'Amé-
"rique en vertu d'un Traité entre la Grande-Bretangue et les
"Etats-Unis d'Amérique ;" Et attendu qu'il est expedtent
qu'il soit établi par le Parlement des dispositions efficaces pour
mettre à effet le (lit Traité: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement des Lords spirituels et temporels et des Com-
munes, en ce présent Parlement réunis, et par l'autorité d'iceux,
comme suit:

Les actes con- [. Tous Actes de Parlement et Lois qui ont l'effet d'empêcher
i poits lctdu que les dispositions du dit Traité n'aient leur pleine force,

dit traité sont seront, en autant qu'ils ont tel effet, suspendus et de nul effer
suspendus. pendant la durée du dit Traité.

L'acte viendra II. Le présent Acte viendra en opération dans êhàcune des
On opération dites Colonies du Canada, du Nouveau-Brunswick, de la
asa promu -I elle-Ecosse et de l'Isle du Prince Edouard, aussitôt
gué dans ce'r- qu'icelui sera reçu et proclamé par l'Officier administrant le
tainescolonies. Gouvernement de telle Colonie.

Dispositions 1I. Lorsque des lois nécessaires auront. été passées par la
pour étendre Législature de Terreneuve et approuvées par Sa Majesté, pour
le traité a donner effet aux dispositions et stipulations du dit Traité enTerreneuve. ce qu'il concerne cette colonie, il sera loisible à l'Officier

administrant le Gouvernement de Terreneuve, de déciarer par
sa Proclamation qu'après le délai fixé à cette fin :dans lelle
Proclamation, les dispositions et stipulations citées ou men-
tionnées dans le sixième Article du- dit Traité s'étendront à la
dite Isle de Terreneuve, en antant qu'elles sont applicables à
cette Colonie, et alors à compter du temps ainsi fixé, les dites
dispositions et stipulations seront ainsi étendues et auront leur
plein effet en conséquence, nonobstant aucun Acte de Parlement
loi, coutume ou usage. à ce contraire.

QUÉBEC :-Imprimé par S. DERBISHIRE & G. DEsBARATS,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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VICTORIA liE GINf.

CAP. LXVIII.

Acte pour expliquer un acte, intitulé: Acte pour amen-
der les actes qui imposent des droits de Douane.

[Sanctionné le 3 Avril, 1855.]

A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur le droit payable Préarnbule:
selon lacte passé dans la dix-huitième année du règne is v. .

de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender les actes qui
imposent des droits de Douane, sur certaines espèces de sucre:
à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irland'e, et intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent déclaré et statué par Pautorité
susdite, comme suit:

1. Que tout sucre raffiné, soit en pains ou en lumps, candi, Droit sur
écrasé, en poudre ou en grain, ou de toute autre forme, ou sucre rainé.
tout autre sucre égal au sucre raffiné en qualité, est sujet,
selon le dit acte à un droit de douze chelins le quintal.

Il. Que le sucre blanc terré, le sucre brun terré, et le sucre Sucre blanc
batard-jaune, ou le sacre de toute espèce égal en qualité à terre, etc.
l'une ou l'antre des dites espèces de sucre, mais non égal en
qualité au sucre raffiné, est sujet, selon le dit acte, à un droit
de huit chelins et six deniers le quintal.

III. Que le sucre brut, et le sucre de toute espèce, non égal sucre bru
en qualité à quelqu'une des espèces ci-dessus mentionnées,
est selon, le dit acte, sujet à un droit de six chelins, et six
denies le quintal.

C AP.
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CAP. LXIX.

Acte établissant certaines dispositions devenues néces-
sbires par la division des contés d'Halton et Went-
Worth.

[Sanctionné le 3 Avril, 1855.1
Préambule. A TTENI)U que le comté d'Halton, dnns le laut Canada,

a été, le premier jour du mois de janvier, en Pannée de
Notre Seigneir mil huit cent cinquante-cinq. en bonne forme
de loi séparé du comté de Wentworth, et. qu'il est nécessaire
de pourvoir à l'organisation des cours (le division et au choix
clos jurés, et de confirmer certains actes municipaux dans le
dit comté d'Hlahon : à ces causes, . qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement lu conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemlés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit

Des sessions I. Le juge de la cour de comté du dit comté d'Ialton, avec
spéciales un ou plusieirs juges de paix pour le dit comté, tiendra dansseront tenues leUL tnda as
pour établir son dit comté, ine session spéciale de la paix, et à telle session
des divisions, déclarera et fixera les numéros et les limites des divisions

pour la tenue des cours de division (lans les limites du dit
Proviso. comté d'Hahon ; pourvu toujours que les juges de paix ainsi

assemblés pourront faire et accomplir toutes tèlles antres choses
qui peuvent miaintenant par la loi être faites et transigées aux
sessions générales triniesirielles de la paix dans aucun comté

Proviso• les dans lé liant Canada ; et, pourvu aussi, secondement, que
divisions ac- jusqu'à ce que telle déclaration et fixation aient été faites, les
tulles seaons cours de division, existant avant la division des dits comtés de
l'intervalle. Wentworth et 1lton, dont les limites se trouvaieht dans les

limites d'Hltllon, sont et seront censées avoir.été, à compter de
Pépoque de telle division, des cours de division du dit comté
d'H alton, connues par le numéro. alors donné à telles divisions,
et que toutes natières et choses faites depuis l'époque de tèlle
division, par ou en vertu de telles cours de division, et jusqu'à
la déclaration et fixation des nouvelles divisions comme susdit,
seront censées et considérées bonnes et valables à toutes finset
intentions, comme si telles divisions pour les cours de division
respectivement eussent été fixées par les juges de paik du dit

Actions com- comté d'Halton en due exécution de la loi ; et toutes actions
tellf ans das commencées dans les dites cours de division avant ou depuis
sions seront la division des dits comtés unis de Wentworth et HIton de-
continuées. vront et pourront être continuées jusqu'à jugerrient et exécution

définitifs,. et les procédures en icelles seront, demeùrerornt et
continueront d'être les procédures:des dites cours de division
du dit comté d'Halton.

Il.
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Il. Toutes les fois que les juges- de paix, en session spéciale Après Péta-
comme susdit, déclareront et fixeront les numéros et les limites blissement -de
des dites cours de division dans le dit comté d'Halton, toutes "o"tllesd'
les procédures'et jugements faits et rendus dans. telles cours de actions- sront
division avant le jour où telle déclaration et fixation -auront continuées
effet, seront néanmoins continués et -uivis, et seront .considérés ue Ie
comme procédures de et dans telle des cours de division du dit juge fixera.
comté d'.Halton que le juge de tel comté ordonnera et fixera;
etila continuation ultérieure de telles., procédures et jugements
sera aussi bonne et valable que s'ils eussent originé dans les
cours auxquelles ils seront ainsi transférés, et le dit juge pourra
ordonner aux greffiers, huissiers, et autres officiers- des diffé-
rentes cours de division respectivement, -de transférer aux
offiéiers qu'il appartiendra tous les livres, papiers et documents
-de telles cours de division respectivement.

111. Le shérif et les autres officiers dans les limites du comté comment les
d'Halton dont le devoir' est d'assigner et rapporter les jurés, jurés serontli signifiés etdevront et ponrront pour lannée mil huit cent cinquante-cinq, rapportés
choisir et rapporter, parmi les habitants résidants du dit comté dansHalton
le nombre nécessaire de personnes ponr servir comme jurés en 1855.
dans les limites du dit comté', sans égard au mode prescrit pour
choisir, nommer au sort ou rapporter les jurés par les actes des
jurés du Haut Canada; ponrvu que desjurés demedietatelingua Proviso.
et des jurés de même origine puissent être requis par la cour
devant laquelle aucune cause peut se trouver pendante ; pourvu Proviso:
aussi que les cours, ceux qui choisissent les jurés, les officiers equant aux
autres personnes auxquelles la loi impose tels devoirs dans les
limites du dit comté, devront faire les démarches nécessaires
pour choisir des jurés et pour ballotter les listes du jury, des-
quelles devront être prises les listes des jurés pour le dit comté
pour l'année mil huit cent cinquante-six, en vertu des disposi-
tions des actes.des jurés d u'Haut Canada.

IV. Les jurés nommés au sort à •la cour des sessions Jurés dans le
-générales trimestrielles de la paix tenues dans et pour les dits comté de
comtés unis de Wentworth et Haltondans le mois de novembre Wentworth.
mil huit cent cinquatite-quatre, et inscrits sur la: liste des jurés
en conséquence, seront sujets à être assignés et choisis et à
servir comme jurés- dans les limites du comté actuel de Went-
worth, pour toutes fins et intentions comme si le dit comté
d'Halton. eut continué d'être -uni au dit comté de Wentworth,
et le shérif du comté de Wentvorth-pourra faire assigner toutes
personnes pour servir comme tels jurés, nonobstant leur rési-
dence dans les limites du dit comté d'Halton.

V. Ét qu'il soit statué, dans la vue-de protéger les individus Personines
contre toute injustice, que-dans tous les cas où une personne déjà sous oaution

de gadilès-on ci-après placée sur les limites de toute union de=comtés, en i ie
. vertu des-prescriptionsde la loi, lorsque la dite unirnauradéjàýété union de

'dissoute, ou le sera à lPavenir, .où lorsqu?un ou plusieursomtés comtés quiéjà~~ur et e 'a ds- dtauront déjà été séparés, ou le seïont'à Pavenir, de lasdite union, soute;
a uras
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Elles auront - après y avoir été admis, alors et dans chacun de ces cas, la
les limites des dite personne sera censée avoir conservé le droit de voyager
deux comtés, et de résider dans toutes les parties des dits comtés, de-la

même manière que si la dite dissolution ou séparation n'avait
pas en lieu, et la dite personne ne sera pas considérée, à raison
de tel voyage ou résidence, avoir rompu aucune des obliga-
tions ou conditions y relatives, ou forfait aux cautionnements

Proviso: donnés pour jouir du bénéfice des dites limites: pourvu
quant aux toujours, que dans tous les cas où des procédures légales
commencées auraient été commencées avant la passation de cet acte, contre
aint la p- toute personne ou sa caution, à raison de ce que la dite per-
acte. sonne a voyagé d'un comté à l'autre de la dite uiÉion, ou à

raison de ce qu'elle a continué à résider dans un comté de la
dite union, après la dite dissolution ou séparation, les dites
procédures légales pourront être continuées et prolongées jus-
qu'à ce que le ou les défendeurs aient acquitté les frais de pour-
suilee ncourus par le demandeur, tel qu'entre procureur et client,
et le dit paiement aura l'effet de faire cesser les dites procé-
dures.

CAP. LXX.

Acte pour amender l'acte pour autoriser la Construction
d'un Chemin de Fer de Galt à Guelph.

[Sanctionné le 3 Avril, 1855.]
Pr6ambuIe. A TTENDU qu'il est grandement à désirer de permettre aux

munic:ipalités qui possèdent des actions dans la com:-
pagnie du chemin de fer de Galt et Guelph, d'être représentées
dans le bureau des directeurs d'icelle, et d'amender autrement
l'acte d'incorporation de la dite compagnie, et de permettre à
la dite compagnie de construire une extension de son chemin
de fer depuis la ville de Guelph jusqu'à Owen Sound, sur la
Baie Georgienne, dans ou auprès de la ville de Sydenham,.et
aussi de permettie à la dite compagnie de construire une
extension de. son dit chemin de fer depuis le village de Preston
jusqu'à la vifie de Berlin: à ses causes, qu'il soit statué par la
Très-Exqellente Majesté de la Reine,'par et de Pavis et con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Actepour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, ec -pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, comme suit:

Le maire nu I. Que le maire, préfet ou reeve pour le temps d'alors de
Préf, et toute municipalité, possédant en aucun temps des actions dans
pue Iposse- le capital de la dite compagnie de chemin de fer de Galt et
dant £5000 Guelph, jusqu'à un montant qui ne sera pas moindre que cinq
d'actions sera mille louis courant, sera ex oficio un directeur de la dite com-directeur ex
qgelo. pagnie, et il ne sera pas nécessaire qu'il possède aucune action

son

Cap. 69, 10. 18 VICT.
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en son propre nom pour qu'il soit qualifié comme directeur
susdit.

Il. Il sera et pourra être loisible à et pour la dite compagnie Sxteigion dau
de chemin de'fer de Galt et Guelph de construire une extension cberfni de
de son chemin de fer deptuis la ville de Guelph jusqu'à Owen GüeIphOwen Sou' d
Sound, sur la Baie Georgienne, dans ou auprès de la ville de et de Preston
Sydenham, la ligne en étant d'abord approuvée par le gou- à Berlin.
verneur en conseil, et aussi une extension de son dit chemin
de fer depuis le village de Preston -jusqu'à la ville de Berlin,
la ligne en ayant été d'abord en la même manière approuvée
par le gouverneur en conseil, ou aucune -partie des dits travaux,
ainsi que la dite compagnie le trouvera à propos.

MU. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de che- Le capital
min de fer de Gait et Guelph d'augmenter le montant de son pourn être
capital dé la somme de cent quarante mille louis courant à une
somme n'excédant pas cinq cent cinquante mille louis courant, e;5L5,ooo.
et le dit capital pourra être prélevé soit en émettant de nou-
velles actions ou en empruntant des deniers on en faisant Pun
et l'autre conjointement, et le dit capital pourra être augmenté
s'il est nécessaire en la manière prescrite par la dix-neuvième
section de l'acte -des clauses consolidées des chemins de fer,
lequel à.cette fn est incorporé avec le présent acte.

IV. 1l ne sera pas loisible à la dite compagnie de chemin de Le.q xtensione
fer de Galt et Guelph, de commencer la dite extension de chemin du chemin ne
de fer depuis Guelph jusqu'à Owen Sound sans avoir d'abord P""" *tre
obtenu à cette fin la souscription de trois cent cinquante mille avant que
louis du capital 'et le paiement de dix pour cent sur icelui. somme de
Et il ne lui sera pas loisible non-plus de commencer la dite e ; it
extension de son dit chemin de fer depuis Preston jusqu'
Berlin, sans avoir d'abord obtenu à cette fin la souscription de
cinquante mille louis de capital, et le paiement de dix pour
cent sur icelui, et les dites sommes de trois cent. einquante
mille louis et cinquante mille louis, pourront, si la dite com-
pagnie le trouve à propos, être spécialement préleYées et em-
ployées à la construction des extensions respectives susdites,
dans la proportion de trois cent cinquante mille louis pour
l'extension jusqu'â Owen Sound, et cinquante mille louis pour
celle jusqu'à Berlin.

V. Et attendu que la compagnie du grand chemin de fer Citation,
occidental et la compagnie du èhemin de fer de Galt-et Guelph
désirent entrer .en arrangement pour le fonctionnement et la.
cession à bail des chemin, propriété et travaux de la dite
compagnie. mentionnée en dernier lieu, et pour aider (en avan-
çant le fer ou quelque partie d'icelui, ou autrement) à cons-.
trire et'. compléter les dits chemin et trävaux, et de faire du
montant de la dite avance ou assistance la première charge
sur les chemin, propriété et effets de la dite compagni ren-
tioiée en dernier lieu; à ces causes, qu'il soit statué, qu'il

sera
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La compagnie sera loisible aux directeurs des dites compagnies respectives,
du chemmi de pour le temps d'alors, de faire et contracter tel engagement ou
Gue hGait engagements qu'ils croiront convenable, (et de temps en temps
compagnie du de changer et annuler iceux et d'en faire et contracter encore
grand chemin d'autres ou des différents) tant pour le fonctionnement. ;o
de ferocciden- sevice des dits chemin et travaux. on aucune partie d'iceux
fi:e certain appartenant à la dite compagnie de chemin de fer de Galt-et
arrangements. Guelph, à ses frais ou autrement, par la dite compagnie du

grand chemin de fer occidental, comme pour la cession à bail, en
faveur dle la compagnie mentionnée en dernier lieu,,des chemin
et travaux de la dite compagnie de chemin de fer de Galt et
Guelph, soit avant soit après le fonctionnement d'icelui pour
aucune période comme susdit, et ponr par la dite compagnie
du grand chemin de fer occilental accorder assistance, (soit en
avançant ou fiumissant Je for ou quelque partie d'icelni, ou
autrement) pour constrmire on finir les ehemnin et travaux de-la
dite compagnie de cheimin die fer de Gait et Gnelph ; et aussi,
pour faire du montant de telle avance on. assistance la. pre-
mière. charge et hypothèque sur le chemin, proprieté et effets
de la dite compagnie mentionnée en dernier lieu, ou pour une
ou plusieurs des fins susdites, et les dits arrangements seront
légaux, obligatoires et valides, suivant le véritable sens et

Proviso. teneur d'iceux ; Ponrvu tonjours, que cette clause sera censée
s'étendre et s'appliquer senlement au. chemin <le fer entre
Guelph et Galt et non à aucune extension autorisée par les
dispositions du présent acte.

Quand devront VI. La dite extension jusqu'à Owen Sound sera commencée
être com- dans l'espace de trois aninées, et terminée dans l'espace de
reencée.q et ,11~

terminées les sept années, et la dite extension jusqu'à Bertin sera com-
extensions. mencée dans Pespace de trois années, et terminée dans Pes-

pace de sept années, respectivement, à compter de la passation
du présent acte.

Arte public. VII. Cet acte sera un acte public, et sera incorporé et formera

partiedel. partie du dit acte d'incorporation dle la dite compagnie, étant
16 V. c. 42. un acte du parlement de cette province, passé dans la seizième

année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour autoriser
la construction d1'un chenmdi dejer de Gall à GCuelph.

CAP. LXXI.

Acte pour prolonger le délaifixé pour compléter le Hai're
de Louth.

[Sanctionné le 3 Avri, 1855.]
Préambule. TTENDU que dans et par un acte du parlement du Haut

jCanada, passé dans la troisième année du règne de feu-
Acte du. C. Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé : .Aclepour
3 Gui.4..22. incorporer une compagnie par actions, pour construire un Havre

à l'entrée de. l'anse appeLée Twenty Mile Creek, sur le lac
Ontario certaines personnes y dénommées, avec d'autres

qui

18« -eO.Cap. 70, 1 1.
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qui sont devenues actionnaires. des mêmes ouvrages, ont
procédé, immédiatement après la passation de l'acte, à. dé-
penser .une forte somme d'argent. pour -construire à l'embou-
chure de Ja dite anse des jetées suffisantes pour recevoir
e? abriter. les. embarcations qui. naviguaient alors communé-
ment sur le lac; et attendu que les dits ouvrages n'ont pas été
complétés dans le délài fixé dans le dit acte ; et attendu que
par là même la charte de la dite compagnie est devenue nulle
et caduque, et qu'ilest expédientde larenouveler, et de prolonger
le temps pour compléter les dits.ouvrages: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en-vertu et sous l'autorité d'un acte passé dJans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour. le gouveremzent dû. Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

I. Que le dit statut de la ci-devant provi'nce diii Hant Canada Leaeteen
passé'dans la troisième année du règne du Roi Guillaurme question remis
Quatre, et toutes dispositions y contenues réservant les droits, en vigueur.
priviléges et immunités de la dite compagnie du Havre de
Louth, seront censés avoir été et sont par le présent acte
déclarés remis. en vigueur -et continueront à lêtre; pourvu Proviao.
toujours que les dits ouvrages seront complétés dans le délai de
cinq années à compter de la passation du présent acte, autre-
ment le présent act. et toute autre matière et chose y contenue
cesseront, et seront absolument nuls et de nulle valeur.

Il. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

CAP. LXXII.

Acte pour incorporer la Société Evangélique fondée à la
Grande Ligne, dans le'district de Montréal, pour les
fins de l'éducation et de l'instruction. religieuse.

[Sanctionné le 3 Avril, 18.55.]
TTENDU qu'une société a existé depuis plusieurs années Préambule.

Atà la Grande Ligne, dans la paroisse de St. Valentin, dans
le district de Montréal, ayant pour but la diffusion des bienfaits
de Péducation et de la propagation de la connaissance de
lPévangile ; et atiendù que de grands avantages ont résulté des
effôrts de la dite société, et qu'il est désirable de l'encourager
dans òet objet ; et attendu que les membres de la dite société
ont représenté que leurs travaux seraient plus aisément et plus
efficacement poursuivis, et que lèur succès. s.rait mieux
assuré si la dite société était incorporée, et qu'ils ont demandé
uni cte dincorporation, et qu'il est expédient d'accédèr à leur
deinande : à ces causes, qu'il' soit statué par la Très-Excellènte
Mfajesté. de la.Reine, par-et de l'avis et consentement duaconseil
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législatif et de l'assemblée. législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité -d'un acte

.passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : .Acte pour réunir les provinces du Haut et-
du Bas Canada,'et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par l'autorité susdite, comme suit

Certaines per- I. Louis Roussy, James Thomson, D. Normand, Narcisse
sonnes incor- Cyr, Thos. Lafleur, James N. Williams, Thomas M.'Thomson,
porées. Benjamin Davids, James Milne, Toussaint Riendeau, avec

toutes telles autres personnes qui sont actuellement, ou qui
pourront ci-après devenir membres de la société,'seront et sont
par le pré sent constitués un corps politique et incorporé sous le-

Nom et pou- nom de La Société vErangélique de la Grande Ligne, et ils aurontvoirs de la
corporation, Sous lenom susdit succession perpétuelle et un sceau commun

qu'ils pourront altérer, renouveler on changer selon leur bon
plaisir, et pourront sous le même nom, en tout temps à l'avenir,
acheter, acquérir, avoir, posséder telles terres et tènements seule-
ment qui pourront ê·re nécessaires pour l'usage réel et l'emploi

Limite de la de la dite corporation, d'une valeur annuelle n'excédant pas
prori in- cinq cents louis courant, et pourront les vendre, aliéner, et enmobiiere, disposer, et en acquérir et acheter d'autres à leur place, et les

posséder pour Pasage et occupation réels comme susdit seule-
Autres pon- ment et non pour des fins de revenu. Et la dite corporation
voirs, pourra sous le même nom ester en jugement dans toutes cours

de loi ou autres places que ce soit, et cela aussi pleinement, effi-
cacement et avantageuse ment que tout autre corps politique et
-incorporé dans cette province ; et dans toutes actions ou pour-

Signification suites en loi qui pourraient en aucun temps être intentées
de procédures. contre la dite corporation, la signification de procédures au

domicile du président ou du secrétaire de la dite corporation,
Fins de la sera cesée suffisante pour toutes fins légales; mais les
corporation, pouvoirs de la corporation ne s'étendront seulement qu'aux fins

et objets mentionnés dans le préambule, auxquels seulement
les biens et moyens cie la dite corporation seront appliqués.

Pouvoirs do Il. Les membres de la dite corporation ou la majorité d'entre
faire des rò- eux auront pouvoir et autorité de faire~des statuts, règles et

règlements, pourvu qu'ils ne soient pas contraires à la loi, ni
aux dispositions du présent acte, pour la régie et administration
de la dite corporation, et des officiers, membres, affaires et
biens d'icelle, et pour Padmission, destitution et qualification
des membres d'icelle, et pour toutes-fins relatives au bien-être
et aux intérêts de la dite corporation; et elle pourra les amen-
der, changer ou abroger de temps en temps, suivant qu'il sera
jugé expédient ou nécessaire.

Bureau des III. Les affaires de la dite corporation seront administréesdirecteurs. par un bureau de directeurs, composé de pas moins de cinq et
de pas plus de neuf membres, qui seront élus de temps en
temps par les membres de la corporation en la manière pres-
cite par les règlements de la dite corporaCtion, lesqnels

demeureront
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demeureront en office durant tel terme qui sera fixé par les dits
règlements.

' IV. Le dit bureau des directeurs pourra s'assembler de Assemblé.
temps en temps pour la transaction des affaires de la corpora- des directeurs.
tion, et à toute telle assemblée une majorité du burean entier
des directeurs formera un quorum compétent pour la transac-
tion des affaires, et les dits directeurs, de temps en temps,
éliront un d'entre eux pour être président de la dite corporation, Presidnt, etc.
et un autre pour être secrétaire-trésorier.

V. Tous et chacun des biens meubles et immeubles de la so- Biens de la
ciété, mentionnée au préambule du présent acte, et toute pro- société trans-
priété tenue pour elle en fidéicommis au temps de la passation portds a la
du présent acte, et tout es dettes dues à, ou droits et réclamations Corporation.
possédés par la dite société seront et ils sont par le présent
transportés et dévolus à la dite corporation qui sera pareille-
nient responsable de toutes dettes dues à et par la dite société
ou réclamations sur icelle.

VI. Il sera du devoir de la dite corporation de mettre devant Dos états d'-
le gouverneur, chaque fois qu'elle en sera requise, un état taillés seront
détaillé du nombre et des noms des membres de la dite corpo- fourni au

-ration, du nombre d'instituteurs employés dans les diverses gouverneur.

branches d'instruction, du nombre des élèves qui reçoivent l'in-
struction, et du cours d'études suivi, et des biens ou propriétés ~
réelles ou immobilières possédés en vertu du présent acte.

VII. Cet acte sèra un acte public. -cte public.

CAP. LXXIII.

Acte pour incorporer le Collége de Monnoir.
[SanctionnéY le 3 Avril, 1855.

ATTENDU que le révérend Edouard Crevier,. vicaire Préambule.
général, et curé de la paroisse de Ste. Marie de Monnoir,

diocèse de St. Hyacinthe, en cette-province, a, par sa pétition
à la législature, représenté qu'il a établi en la paroisse de Ste.
Marie de Monnoir, un collége pour l'éducation de la jeunesse,
dans lequel les classes se font en français et en anglais depuis
le mois d'octobre dernier, et que voulant lui donner des
administrateurs et des directeurs permanents, il a demandé
que, les pouvoirs d'une corporation soient conférés au eit
collége, et qu'en considération- des avantages_ qui doivent
résulter de cet établissement il est- expédient d'accéder à sa
démande : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du.
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et- d'Irlande, et-intitulé: Acte pour réunir les provinces

du
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du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit;

Collége incor- T. Le dit collége, qui se composera du prêtre ci curé de la
poré, et de qui dite paroisse de Ste. Marie de Monnoir, du margaillier. enla~ corporation
onistera. exercice de l'uvre et fabrique de léglise de la susdite paroisse,

du principal et du procureur du- dit collége, du préfet -des
études, et de leurs successeurs. en office, selon qu'ils seront
appelés et nommés à ces différentes charges et emplois d'après
les règles et les règlements qui seront établis pour le bon
gouvernement et la due administration des affaires du dit
collége, sera et il est par le présent constitué corps politique et

Nroaoan et incorporé de fait et de nom, sous le. nom de La corporation du
ses pouvoirs. collége de Monnoir ; et sous ce nom le dit collége aura

succession perpétuelle, et pourra avoir un sceau commun avec
pouvoir d'altérer, renouveler ou changer le dit sceau commun
de temps à autre à volonté, et sous le même nom, il pourra de
temps à autre, et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, tenir,
posséder et occuper, et avoir, prendre et recevoir pour ii-
même et ses successeurs, pour les usages et fins de la dite
corporation, toutes terres, tènements, héritages et biens-
meubles et immeubles sis et situés en cette province,

Propriété pourvu que la valeur annuelle d'iceux n'excède pas la
limitée, somme de mille louis courant, non compris les bâtisses

nécessaires pour le dit collége, et'le terrain où elles sont ou
pourront être érigées, et il pourra vendre et. aliéner les mêmes
biens et en disposer et en acheter d'autres à leurs places pour
les mêmes fins ; et sous le même nom, il pourra poursuivre et
être poursuivi dans toutes cours de .ustice et dans tous lieux
quelconques, avec autant de latitude et d'une manière aussi
ample et avantageuse que tout corps politique ou incorporé,
ou que toutes autres personne ou personnes peuvent en loi pour-

Reglements. suivre et être poursuivies clans toute matière quelconque ; et la
majorité des membres de la corporation pour le temps d'alors,
aura le pouvoir et l'autorité de faire et passer, tels statuts,
règles, ordres et règlements qui ne seront pas contraires au
présent acte ou aux lois en force dans cette province, qu'elle
jugera utiles on nécessaires pour les intérêts de la dite corpo-
ration et pour la régie d'icelle et pour Padmission des menibres
de la dite corporation, et elle pourra de temps à autre modifier,
abroger et changer les dits statuts, règles, ordres et règlements,
ou aucun d'eux, et faire et exécuter toutes autres matières et

. choses relatives à la dite corporation et à la régie d'icelle, ou
qui pourront la concerner, sujette néanmoins aux règlements,
règles et restrictions et dispositions ci-après prescrits et établis.

Les revenus Il. Pourvu toujours que les refites, revenus, produits et
®e °"ry ,®'- profits de toutes propriétés mobilières ou immobilières pos-

certaines fns. sedées par la dite corporation, seront employés uniquerrent à
l'avancement de l'éducation pnr l'instruction de la jeunesse, et
pour les objets qui seront légitimement liés ou qui se rattachent
aux fis susdites.

fil.
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111. Tous les biens-meubles etimrnenbles qui servent actuel- Bienà,de
lement au' dit collége provenant du dit curé de Ste.. Marie de l'institution
Monnoir, ou qui: ont pu être acquis par lui pour. lui et ses suc- dévnlus à la
cesseurs en office en fidéiconmis pour les fins du dit collége, corporauof.
sont par le présent dévohis à la dite corporation par le présent
acte établie.

LV. Il sera du devoir de la dite corporation de mettre devant Certains 6iats
le gouverneur, lorsqu'elle en sera requise, un état détaillé du devront ltre
nombre des membres de la dite corporation, du nombré des mi3 devant le
instituteurs employés dans les diflérentes branches d'instruction, gouverneur.
du nombre des élèves recevant Penseignement, du cours
d'études suivi, et des propriétés mobilières on immobilières
possédées en vertu du présent acte, et des revenus en provenant.

V. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. LXXIV.

Acte pour transporter à Edward Shortis, Ecuyer, de
Toronto, la réserve de chemin ou de concession entre
les lois numéros quinze et seize dans la sixième con-
cession du Township de Thorah.

[Sanctionné le 3 Avril, 1855.]
TTENDU qu'Edward Shortis, Eenyer, de Toronto, a fait Préambule.
don de deux chemins sur les lots quinze et seize de la

sixième. concession du township de Thobrh, et que, en con-
séquence la réserve de chemin ou de concession entre les

«dits lots n'est plus nécessaire ; et attendu qne la municipa-
lité du dit township de Thorah a adopté les dits chemins,
et -a consenti à ce que la dite réserve de chemin ou de coi-
cession soit transporté au dit Edward Shortis, à la place des dits
chemins donnés par lui comme susdit: à ces causes, qu'il soit sta-
tué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du conisentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et-sous l'autorité- d'un acte passé dans le parlement du
.royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
.gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme. suit:

1. Pour et nonobstant toute disposition contenue dans au- La réserve
cun acte des parlements du Haut Canada ou du Canada, de chemin
la réserve de cheinin ou. de concession entre les quinmène , es* *
et seizième lots de la sixieme concession du dit township d6e. rang de,
Thorah, sera et est transportée parle présent acte au dit Edward:Th6h'1rahrns.
Shortis, Èea hoirs et ayants cause à toujours. férée i-.

Il. Le présent acte sera censé ur acte public. Acte public.

CAP.



272 Cap. 75. Grain de Semence-B. C. 18 Vier.

CAP. LXXV.

Acte pour mettre les cultivateurs dhu Bas Canada. en état
d'obtenir plus facilement du grain de semence pour- la
présente année.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Pr4ainbule. TTENDU que par suite du manque des récoltes dans plu-

.A.sieurs parties du Bas Canada en l'année mil huit cent
cinquante-quatre, les habitants sont sans grain pour ensemencer
leurs terres, et qu'il est expédient de leur faciliter les moyens
d'en obtenir: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bret agne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut ct du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le- présent statué par la dite autorité,
comme suit

Hypothèque I. Tonte dette contractée dans le Bas Canada depuis la pas-
privilégiée
accordée à sation du présent acte jusqu'au quinzième jour de juillet pro-
toutes dettes chain, de bonne foi et dans le but d'obtenir ou payer du blé de
contractées semence ou autre grain de semence, ou des pois ou patates ou
serne Mce dans pommes de terre pour ensemencer de la terre dans le Bas Cana-
le B. C. depuis da, et prouvée par un acte, marché ou autre instrument par écrit
la passation de fait soit devant notaires ou devant un notaire, ou un juge de
cet acte jlus-
qt'au 15 .ue paix, ou le curé de la paroisse ou le capitaine de milice pour la
Juillet 1855. place où sera située telle terre, et un témoin digne de foi, pour

une somme n'excédant pas dix louis pour un seul et même
acheteur ou emprunteur, sera une dette privilégiée pour la-
quelle le créancier sera préféré à tout autre créancier du débi-
teur, et aura une hypothèque privilégiée sur toutes ses terres
et propriétés immobilières, de préférence à toute autre hypo-
thèque que ce soit, sujet aux dispositions ci-après établies, à sa-

Conditions. voir: le dit privilége cessera et prendra fin à l'expiration de deux
années à compter de la passation du présent acte, àa moins
qu'avant ce temps là une action ne soit intentée et efTective-
ment poursuivie pour le recouvrement de la dette garantie par
tel privilége, et le dit privilége cessera aussi et prendra fin s'il
est porté une action pour le recouvrement de la somme garantie
par icelui avant le premier jour de juin, mil huit cent cinquante.
six.

L'enregistre- IL. Il ne sera pas nécessaire pour la garantie du privilége
ruent n . donné par un acte, marché ou instrument par écrit fait en

vertu du présent acte, de faire enregistrer tel acte, marché, ou
instrument par -écrit.

C AP.
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CAP. LXXVI.

Acte pour amender l'Acte de la Représentation Parle-
mentaire de 1853.

[Sanctibnné le 19 Mai, 1855.]

A.TTENDU qnuil est expédient, pour plus grande facilité, Préambule.
d'amender l'acte passé dans la seizième année du règne

de Sa Majesté, intitulé : Ace pour augennler la représentation 16 V. c.. 152.
du peuple de cette province en parlement: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et dn consentement du conseil législatif-et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem- .
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du. Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernemni du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

1. Le comté d'Yamaska, outre lels diverses places qui y Limites des
sont maintenant comprises, comprendra à l'avenir le Gore çoinités chan-
d'Upton .dans la paroisse de St. Thomas de Pierrevi lle, détaché gées:
par le présent acte du comté de )rummond. Yamaska.

Il. Le comté de Drummond comprendra toutes les places Drummond.
qui y sont maintenant comprises, excepté le dit Gore d'Upton,
annexé comme susdit au comté d'Yamnaska, et le huitième rang
du township d'Upton annexé par le présent acte au comté de
Bagot.

111. Le comté de Bagot, outre les diverses places qui y sont Bagot.
maintenant comprise:, comprendra aussi le huitième rang du
township d'Upton.

IV. Le comté des Deux-Montagnes, outre les diverses places Deux-Mon-
qui y sont maintenant comprises, (sauf tel que ci-après tagnes.
excepté,) compirendra à l'avenir les paroisses de Sainte Placide
et de St. Hermas, par le présent acte détachées du comté
d'Argenteuil, mais ne comprendra pas à l'avenir ces parties
du townsliip de Morin et de la parioisse de Saint Jérôme, qui
sont par le.présent acte annexées au comté d'Argenteuil.

V. Le comté d'Argenteuil, outre les diverses places qui y k'genteuil.
sont maintenant comprises (sauf tel que ci-après excepté)
com.prendra à lavenir cette partie du township de Morin
qui est située au sud-ouest de la ligne entre les lots numéros
vingt-quatre et vingt-cinq de tous, les rangs dicelui, et cette
Partie de la paroissé de St.. Jérome qui comprend la côte St.
Joseph, Saint Enstache, Sainte Maîguerite et Saintë Angé-
lique,inais ne comprenira pas à= P'avenir les paroisses de Sainte
Placide et de St. Hermas, annexées par le présent acte au
cormté des Deux-M!ontagnes.

V.
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soulanger. VI. Le comté de Soulanges comprendra à l'avenir toutes les
places qui y sont maintenant comprises, excepté cette partie
du townsihip de Newton et Paugmentation adjacente qui sont
par le présent ate annexées au comté de Vaudreuil.

Vaudrcuil. ViF. Le comt de Vandrenil, outre toutes les places qui y
sont mlaintmJt comprises, comprendra àL Pavenir les cin-
quième, sixième, septième et huitième rangs du township de
Newton et P;.tugimeitatioi adjacente, de manière que tout le
lit township de Newton et ses augmentations seront à l'avenir

compris dans le dit comté de Vaudreul.

Laval. ViH. Le comté de LavaL comprendra à lPavenir toutes les
places qui y sont maintenant comprises, xcepté l[sle Bizard,
désignée dans lacte ci-dessus cité comme Isle Bizarre, et par
le présent acte annexée à la division Jacques Carli er du comté
de Montréal.

Mostsa.t«(d- IX. La division Jacques Cartier, du comté de Montréal,
visiun Ja:ques ouLtre les pluces qui y sont maintenant comprises, comprendra
cartier> à Pavenir La dit. Islie Bizard.

Le cnité de X. Le comté maintenant appelé le comté de Tadoussac sera
Sa ou ac à lPavenir conni et désigné sous le nom de Comté de Saguenay.
de Saguenay.

Le comtéjd XI. 1.e comté maintenant appelé le comté de Sagnenay sera
saguenay sera à l'avenir connu et désigné sous le nom de Corité de Charte-
le omté,de yoix.
Charlevoix.

Le conité de XfI. Le c¶oimité. maintenant appelé le comté de Sherbrooke
sherbjrooke ,sera à Pavenireonnn et désign Ué sus le nom de Comté de Rich-
sera le cote -
de Richmond. moud.

conit 'te XIiI. La division est du comté de Missisqpuoi formera
Brome. l'avenir un comté électoral séparé sons le nom et la désigna-

lion de Comté de Brome.

Cnmté de XIV. La division ouest du comté de Missisquoi for.mera
a" l'avenir un comté électoral séparé sous le nom et la désigna-
tion de Comté de Missisquoi.

com( de XV. La division Jacques Cartier du comté de Montréal
Jacques Car- formera à l'avenir un comté électoral séparé sous le nom et latier. désignation de Comté de Jacques Cartier.

Comté de XVI. La division Hochelaga du comté de Montréal formera
Hochelaga. à l'avenir un comté éledtoral sous le nom et la désignation de

Comté d'Hochelaga.

xviH.
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XVII. En citant l'acte par le présent acte amendé dans Noms du pré-
d'autres actes du parlement, ou dans tout instrument, do- sent acte et de
cument ou procédure quelconque, il suffira de se servir de l'ex- l'acte amendé.
pression " L'acte de la représentation parlementaire de 1853,"
et en citant pareillement le présent acte, il suffira de le dé-
signer sous le titre de " L'acte d'amendement de la représen-
tation parlementaire de 1855."

C A P. L X X V II.

Acte pour régler la milice de cette province et pour abro-
ger les actes maintenant en force à cette fin.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger les actes re l à PrGamMs.
la milice de cette prov'ince dans la vue des les amender et

de les adapter à la position et aux circonstances actuelles- du
pays, et de les mettre de nouveau en force tels qu'ainsi amendés :
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté dela
Reine, par et le l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province lu Canada, constituéser assein-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement 'du Canada, et il est par le présent statué par
Pautorité susdite, comme suit

1. L'acte passé dans la neuvième année du règnpe 'de Sa
Majesté, et intitulé: Acte pour abroger certaines lois y mention- cta .
nées, et pour miempourvoir à la défense de cette province ct pour c. ca,
en régler /a- milice ; et l'ante passé dans la session tenue dans -
les treizième et quatorzièrp années du règne do Sa Majesté et
intitulé : Acte pour cortiuier pour ?n temps lim.ité P Ment>ieé 13 &14 V.
l'Acto pour mieux pourvoir à la dtfnse de la prorince et pour c. 11,

régler a milice de la dite province ; et l'acte passé d 1ansu -session
tenue dans les quatrième ci. cinquième années du règne de Sa
Majesté, et intitulé : Acte pour amender les loi3 de milice de ceUte 4 & 5V. c. 2,
partie de la province q1i fornait ci-devcnt la p;movince du Hat
Canada; et l'acte passé dans la douzième aunée du règne de Sa
Majesté, et intitulé : Acte pour amender la loi de la milice de cette 12 v. c. es,
province ei ce qui concerne l'enrôlemnti des Quakers, Mennonistes
et Tankers et les amendes dont ils sont passibles ; et Pacte passé
dans l'année susdite du règne de Sa Majesté, et juit ulé : Acte 12 V. c. 89,
pour changer te jour où lamilicedit s'assemblerannuelement pour abrogés.
étre passée en reiue et s'excreer dans le Haut Canada, seront et
les dits actes sont par le présent abrogés ; mais tons les actes Actes aroges
et les lois abrogés par les dits actes ou aucun d'eux resteront né- par ces acte-
anmoins abrogés; et toutes offenses commises contre iceux ou resteront
aucun d'eux avant que le présent acte ne vienne en opération .
seront et pourront être poursuivies et punies après -que le
.présent acte sera venu en force, en vertù des dits actes et lois
qui resteront en force quant aux dites offenses.

19 Il.



Le gouverneur Il. Le gonvemrieur on autre personne administrant le gou-
$CM vernenment de cette province pour le temps d'alors sera, en vertu

d la mece. de sa charge, le conaandanît-chel de la milice provinciale.

Deux classes Il1. La milice provinciale sera divisée en deux classes, la
de milice, milice sédentaire et la milice active.

De qui eue IV. La milice sédentaire comprendra tous les habitants
sera composée. mâle d' la province de dge de dix-huit ans ou plus et âgés

de moins de soixante ans, non exemptés ou disqualifiés par la
loi.

Divisée ei V. Les miliciens sédentaires seront divisés en deux classes
°on"ne d( 1qu seron respectivement appelés hommes de serviec et hommesservice * t

htms de de reserve. Les hommes de service seront ceux qui seroni
âgés de dix-hait ans et plus, rnais de moins de quarante ans,
et les lirimmes de résexvc seront ceux qui seront âgés de qua-
rante ans et plus, mais de moins ce soixante ans.

En temps de VI. En temps de paix, nul service actif ou exercice ne sera
paix a rri exigé de la milice sédentaire, mais elle sera.avec soin enrôlée
sedenutire c
sera enmolée, de temps enci temps; et les hommes de service non exemptés
et les hoummes du devoir de la revue, s'asserñbleront aussi tous les ans pour

Se reve passer à la revne aux lieux et heures, en la manière et pour
chaque année. leS fis que Pofeier commandant Ce chaque bataillon prescrira

pour chaqne compagnie d'icelui ; le jour de la revue étant dans
le Bas Canada, le ving-neuvième jour de juin, et dans le Haut
Canada, le jour de la naissance de la Reine, ou, si ce jour se
trouve étre un dirianclie, alors le jour qui suivra après.

Exemptions VIl. Les personnes suivantes seulement, âgées de dix-huit

,n, ° à. soixante ans comme susdit, seront exemptes de l'enrôlement
et du ïervice. et du service actif dans tons les cas:

Les juges des cours supérieures de justice ou d'équité dans
le Haut et le Bas Canada ;

Le juge de la cour de vice-amirauté;
Les juges des cours de circuit et de comté;
Le clergé et les ministres de toutesies dénominations reli-

gieuses;
Les professeurs dans ions collége ou université, et tous.les ins-

tituteurs dans les ordres religieux;
Le préfet;
Les gardiens et gardes du pénitentiaire provincial.

Exemptions de Et les personnes suivantes, quoiqu'enrôlées, seront exemptes
la revue et du d'être présentes à la revue et du service actif en tout temps,service hors le
temps (le excepté en cas de guerre, invasion ou insurrection:
guerre, etc.

Les hommes de réserve;
Les membres des conseils exécutif et législatif;
Les membres de Passemblée législative;

Les

Cap. 7 7. A cte dle la -Milice. 18 VIcT.,
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Les officiers des dits conseils et assemblée respectivement;
Les procureurs et solliciteurs généraux;
Le secrétaire provincial et les assistants secrétaires;
Tous les olliciers civils qui auront été nommés à quelqu'em-

ploi civil en cette province sons le grand sceau;
Toutes personnes dûment autorisées à exercer l'art de la

médecine ou de la chirurgie ;
Tous les avocats, procureurs et solliciteurs
Les notaires dans le Bas Canada ;
Les officiers à demie solde et en retraite de l'armée ou de la

marine cde Sa Majesté
Les maîtres de poste et les porteurs des malles
Les marins, lorsqu'ils seront actuellement employés dans leur

ligne;
Les instituteurs des écoles publiques et communes lorsqu'ils

seront actuellement employés comme instituteurs
Les traversiers ;
Un meunier pour chaque paire de moulanges dans tout moulin

à farine ;
Les gardiens de barrières publiques;
Les gardiens d'écluses et journaliers employés pour prendre

soin des écluses et des ponts sur les canaux publics ;
Les conducteurs d'engins, conducteurs et aiguilleurs au ser-

vice des divers chemins de fer fonctionnaut actuellement
dans cette province ;

Les membres des compagnies de pompiers et de sapeurs;
Les geoliers
Les constables et officiers des cours de justice qui ne sont pas

tels seulement parcequ'îls sont des officiers non-commis-
sionnés de milice ;

Les étndiants des séminaires, colléges, écoles et académies
qui auront suivi leurs études au moins six mois avant le
jour auquel ils réclament telle exempion ;

Toutes les personnes incapables de servir pour cause d'in-
firmité corporelle ;

Toutes les personnes portant des certificats des sociétés de Exemption
Quakers, Mennonistes et Tunkers, ou tout habitant dans cette des Quakers,
province d'aucune dénomination religieuse, autrement sujet au vennonisteset

C uJet auTunkcers.
devoir militaire en temps de paix, mais qui en raison des doc-
trines de leur religion, répugneront à prendre les armes et refu
seront tout service militaire personnel, en seront exemptes-

Mais telle exemption n'empêchera aucune personne de servir L'eremption
ou tenir une commission dans la milice, si elle le désire et n'en n'est pas une
est pas incapable pour cause d'infirmité corporelle ; et nulle incapaeit6.
personne n'aura droit à telle exemption à moins qu'elle n'ait,
un mois au moins avant de réclamer telle exemption, présenté
sa réclamation à icelle, avec un affidavit fait devant quelque
magistrat constatant les faits sur lesquels elle fonde sa récla-
mation, .à l'officier commandant la compagnie dans les limites La preuve
de laquelle elle réside-; et chaque fois que telle exempition retombera sur

19 sera- reclamant.
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sera réclamée, soit pour cause d'âge ou pour tout autre motif,
la preuve du fait retombera toujours sur le réclamant.

Hommes de VIII. En vue de service actif en cas de guerre, invasion ou
erice'd s insurrection, les hommes de service seront divisés en deuxen deux

classes. classes qui seront respectivement appelées la première classe
d'hommes de service et la seconde classe d'hommes de service
la première classe comprendra les hommes non-mariés et les
veufs sans enfais, et la seconde classe comprendra les hommes
mariés et les veufs ayant des enfants.

Ordre dans IX. Lorsque la milice sédentaire sera appelée en cas de
lequeleilssront guerre, invasion ou insurrec:tion, ceux qui seront pris les pre-
vir. miers pour le service actif seront les volontaires pris parmi les

hommes de service, puis la première classe des hommes de
service, puis la seconde classe des hommes de service, et
finalement les hommes de la réserve.

Formation de X. Le commandant-en-chef aura le pouvoir de temps en
dix-huit dis. temps, par un ordre général de milice, de diviser la provincetricisrniliVtemps,. paMno

en dix-huit districts militaires qui seront désignés ainsi qu'il
le jugera à propos, neuf pour le Haut Canada et neuf pour le
Bas Canada.

Divisions régi- XI. Le commandant-en-chef aura le pouvoir de diviser de
mentaires de temps en temps, par un ordre général de milice, les districtsbataillon. militaires respectivement en divisions régimentaires, et les

divisions régimentaires en divisons de bataillons, et cde désigner
les dites divisions sous tels noms ou nombres qu'il jugera à
propos.

fommes qui XII. Les miliciens résidant dans chaque division de bataillon
formeront le" formeront un bataillon dn régiment de la division régimentairerégiments et

mebataillons. dans laquelle il sera situé, et tous les-bataillons d'une division
régimentaire en formeront le régiment.

Oimciers des XIII. Il sera nommé pour chaque d istrict militaire'un colonel
btiements et qui commandera la milice dans ce districi, et pour chaqueillons. bataillon un lieutenant-colonel, et. le nombre de majors et autres

officiers d'état-major de régiment qai pourra être jugé nécessaire.

Divisions do XIV. Chaque lieutenant-colonel aura le pouvoir, par tout
compagnie- ordre approuvé par le colonel du district militaire de temps à

autre, de diviser sa division de bataillon en divisions de com-
pagnie contenant chacune aussi approximativement qu'il sera
possible de le fixer commodément, pas moins de cinquante ni
plus de soixante-et-quinze hommes de service résidents, et les
miliciens résidant dans chaque division de compagnie for-
meront une compagnie du bataillon.

Les divisions XV. Toutes les divisions de milice actuellement existantes
existantes rcs- resteront les mêmes jusqu'à ce qu'elles soient changées comme

susdit,
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nsudit, et celles d'entr'elles qui auront été laissées intactes teront les

seront considérées comme ayant été établies par autorité régu- mômes, etc.
lière suivant le présent acte, et pour les fins d'icelui.

XVIr Il sera nommé à chaque compagnie de milice pour Officiers et
o'fficiers commissionnés : un capitaine, un lieutenant et un ofmciers non-

commissionnés
enseigne ; et comme officiers non-commissionnés, trois sergentsdes compa-
et trois caporaux. gnies.

XVII. L'enrôlement des miliciens sédentaires sera fait dans Enrôlementpar
chaque division de compagnie par son capitaine avec l'aide des les omrleiers.

officiers et des officiers non-commissionnés de la compagnie;
et il sera du devoir du capitaine, et sous ses ordres, des autres
officiers et officiers non-commissionnés de la compagnie, au
moyen de renseignements recueillis à chaque maison de lr divi-
sion de compagnie, et par tous les autres moyens en lenr pou-
voir, de dresser et tenir en tout temps un rôle correct de la
compagnie, en la forme qui sera prescrite par l'adjudant-général.

XVIII. Il sera aussi du devoir de tont homme sujet, suivant Miliciens te-
le présent acte, à être enrôlé dans une compagnie et qui ne nus de donner

leurs noms,sera pas ainsi enrôlé, de déclarer ses nom, ége et résidence par etc.
écrit au capitaine ou oflicier commandant de cette compagnie,
dans le délai de vingt jours après étre ainsi devenu sujet à être
enrôlé, soit par la passation du présent acte, le changement
d'une division de milice, le clangement de résidence, ou de
quelque autre manière que ce soit.

XIX. L'officier commandant une compagnie de la milice Ries des
sédentaire devra, dans les vingt jours qui suivront le jour de la compagnies
revue annuelle de cette compagnie, en dresser un rôle correct et faits a nelle-

1 ~ ment a"ins. que.en transmettre une copie certifiée à l'oflicier commandant le ba- les états des
taillon qui devra, dans quarante jours après cette revue, trans- bataillons, etc.
mettre un état-correct du bataillon sous ses ordres à Passistant-
adjudant-général du district militaire pour être mis sous les
yeux du colonel qui en aura le commandement, et le dit état
sera ensuite transmis par l'assistant-adjudant-général sous les
ordres du dit colonel à l'adjudant-général, aux quartiers géné-
raux.

XX. Chaque rôle de compagnie sera corrigé de temps en Rôles descom-
temps suivant qu'il arrivera des changements qui l'aflctent, et Pgi" c°i-
tout maître de maison et résidant dans la division de compagnie, autre.
et chaque cotiseur, greffier de ville on autre officier municipal,
sera tenu en tout temps, de donner. à l'officier commandant, Devoirs des*
ou à tout autre officier ou officier non-commissionné de la cotisecrs7etc.
compagnie, les renseignements qui seront nécessaires pour ciens.
faire ces corrections, et répondre à toutes les questions -
qu'aucun d'eux ~pourra pertinemment lui adrësser dans le but
d'obtenir ces renseignements; et tout milicien sera tenu d'in-
former l'officier commandant la compagnie, par écrit, de tout
changement de résidence on autres circonstances affectant ce

milicien-,
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milicien, par lequel le rôle de toute compagnie peut être
affeelé, soit que ce milicien vienne résider dans la division de
compagnie pour laquelle le rôle est fait, on qu'il en sorte.

COMPAGNIES DE MILICE ACTIVE OU VOLONTAIRE.

Compagnies XXI. La milice active de la province en temps de paix se
volontaires. composera de corps volontaires de cuvalerie, de batteries d'ar-

tillerie de campagne, de compagnies d'artillerie à pied et de
compagnies d'iniluteri e armées corrme carabiniers, qui seront
formées aux endroits qui seront. désignés par le conmmanclant-

Commentcom. en-cheli mais qui n'excèderont pas en totalité seize coI)s de
Posées. cavaleric, sept batteries d'art il!erie de campagne, cinq compa-

gnis d'artillerie à pied, et cicquanto compagnies de carabi-
Leur nombre fiers: tous ces corps volontaires n'excédant pas en tout cinq
fixé. mille officiers et soldats.

Force des com- XXII. Chaque corps volontaire de cavalerie, compagnie
p Ynie-s9d'e ° d'artillerie à pied ou comp-agnie de carabinicrs, se composera

d'un capitaine, mi lieutenant, un cornette, second lieutenant ou
enseigne, trois sergents, trois caporaux, un trompette ou clairon
et un nombre de soldats n'excédant pas quarante-trois, excepté
dans les compagnes cde carabiniers où le nombre des soldats
pourra être de quaran.e-trois à soixante-et-quinze; et chaque bat-
terie d'artillerie de campagnc se composera d'un capitaine, deux
premiers lieutenants, un second lieutenant, un sergent major,
trois sergents, trois caporaux, trois bombardiers, un trompette,
un maréchal, cinquante-neif canonniers et conducteurs, y
compris les charrons, le sellier et le maréchal-ferrant, cin-
quante-six chevaux, non compris les chevaux des officiers, et
quatre chevaux de relai lorsque la batterie est mise en service
actif.

compagnies XXI. Une compagnie de marine volontaire pourra être
volontaires de formée à chacune des places suivantes, Kingston, Cobourgmarine for
mées en cr- Toronto, Hamilton, Port Stanley, Dunnville et Oakville ;
tains endroits. chaq1ue cornpagnie se composant d'un capitaine, un lieutenant

et cinquante hommes: et un commodore de marine provinciale
pourra être nommé pour commander le tout avec le rang de
lieutenant-colonel de milice, les capiiaines dans la marine
provinciale devant avoir le rang de major dans la milice, et
les lieutenauts celui de capitaine.

Armement et XXIV. Les dites compagnies de marine seront armées en la
exercice, manière que l'ordonnera le commandant-en-chef, et seront

exercées et dressées tant à l'usage des petites armes qu'à la
conduite des bateanx canonniers et embarcations, et à la
manouvre des grands canons à bord desvaiseaux.

Compagnies XXV. Dans chaque district de milice pourra être formée
volontaires du une compagnie volontaire d'ingénieurs, consistant en un capi-
g taine, un lieutenant, un second [ieutenant, et un nombre

d'hommes
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d'hommes n'excédant pas sixante-etquinie, suivant que le
gouverneur l'ordonnera : mais ces ,rompagnies ne seront pas
sujette à être exercées ou à faire le service en temps de paix.

XXVI. Toutes compagnies volontaires seront formées et Comment for.
pourront étre licenciées par autorité du commandant-un-chef, es et licen-

suivant qpue la chose sera dans son opinion favorable aux fiCs
du présent acte et ait bien public.

XXVII. Les armes et acotremeaIts des officiers et soldats Armes.Ctc.,
des liverses compgnies voloiaires, seront tels que le com- deeOm.a-
mandant-enhefle ldéterninera de temps e n temps, mais de l'es- t
pèce la meilleure et la plus commode, sans ornement inutile
ces annes' et accontrermen is seront fournis aux officiers non- Elles seront
cormisnionés et anx soldats des dits corps volontaires auX fournies par la

frais de la province, mais demeureront toujours la propriété de cept aui om-
la province, et les personnes les recevant en rendront compte ; et ciers.
le commandant-en-chef pourra ordonner qu'il soit pris telle pré- Caution pour
caution qu'il jugera convenable pour tenir en sûreté et en bon les arnies.
ordre les dits armes et accoutrermenits et les fair- livrer de nou-
veau à tel ollicier qui pourra étre nommé pour les recevoir,
lorsque le cormmandant-en-chef, dans un but quelconque, or-
donnera telle nouvelle Il vraison.

XXVIII. Les dits armes et accoutrements seront renouvelés Réparation
et tenus en bon ordre aux frais de la province, chaque fois que armes, etc.
tel renouvellement ou réparation deviendra nécessaire par suite
d'usure au service ou autre cause que la faute on néTiglence -
de la pèrsonne qni en aura la charge, dans lequel dernier cas,
ils seront renouvelés ou réparés par telle personne, ou, s'ils
sont renouvelés ou réparés aux frais de la province, les frais
pourront être recouvrés de telle personne comme une cletie due
par elle à la couronne.

XXIX. Les armes et accoulrements des officiers non-com- Par qui et où
missionnés et des hommes des compagnies volontaires seront elles seront
gardés par eux, excepté dans les cas où le commandant-en-chef gadêes.
ordonnera qu'ils soient tenus dans des arsenaux, comme il peut
le faire ; dans lequel cas, s'il n'y a pas d'arsenal public dans
lequel il ordonnera qu'ils soient tenus, le capitaine de la com-
pagnie fera c-hoix d'une place convenable, et il lui sera accordé
pour cela et pour prendre soin de tels armes et accoutremeints
une somme annuelle n'excédant pas cinq louis.

XXX. Les officiers commissionnés des dites compagnies Armesdesomfi-
fourniront leurs propres armes et accoutrements. CIers.

XXXI. Les armes et accoutrements des officiers et solda'ts Exemptiondes
de telles compagnies volontaires, et les chevaux en usage par armes, etc.. de
eux comme tels, seront exempts de la saisie-exécution, et de -a saiie.

cotisations ; et aucun tel officier ou soldat ne pourra disposer
d'aucun tel cheval sans la permission de l'officier commandant
la compagnie.
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Commen.t les XXXIH. Les compagnies volontaires de milice seront exer-
opag.is. fées en tel temps dans chaque année et en itls lieux que le

ront exercées. commandant-en-chef pourra de temps en temps fixer; les batte-
rics d'artillerie de campagne volontaires étant ainsi exercées
durant vingt jours chaque année, dont dix seront consécutifs,
et les Rutres corps volontaires une fois dans chaque année,
durant dix jours consécutifs, (les dimanches ne comptant ni
dans l'un ni dans l'autre cas,) et les compagnies faisant ainsi
l'exerciu étant campées durant tout ou partie -du temps de
l'excrcice, si le commandant-en-chef le juge à propos.

L'odjudant- XXXIII. L'ad judaiit-général préparera, sous la direction du
rer~ -c commaidant-en-chel un code d'instruction et d'exercice pour

d'instruction. les diles compagnies volontaires, basé sur celui en usage dans
iarnie r'gulière de Sa Majesté, et il sera fourni à chaque
officier corinissioniné des compagnies volontaires une copie du
dit code, et chaque tel officier sera guidé par le dit code lors-
qu'il fera faire l'exercice au corps auquel il appartiendra.

Lesvoloutaires XXXIV. Pour chaque jour d'exercice comme susdit les
".o f, offiulers et soldats des dites compagnies volontaires recevront

ront J'exercice, de la province les sommes suivantes
et sur que! s. d.
pied. Capitaines, par jour................... 10 6

Lieutenants.......................... 7 6
Second do. Cornettes on enseignes...... 6 6
Officiers non-commissionnés et soldats. .

Et une somme additionnelle de cinq chelins par jour pour cia-
que cheval actuellement et nécessairement présent et employé
à- tel exercice, soit qu'il appartienne i des officiers ou à des
soldats.

Les volontnires XXXV. Rien de contenu au présent acte ne s'interprétera
Ilrt are de manière à empêcher aucune telle compagnie de s'assemblerl'exlercice criD
d'autres tcmps ou rofiicier qui la commandera d'ordonner qu'elle .?assemble
conrormément pour faire l'exercice, sans recevoir pour cela.atucune paie de

a leurs province conformément aux articles d'engagement ou aux

règlmntns de telle corupagnie, préalablemen approuvés par le
commandant-en-chef ; et tous tels articles, en autant qu'ils ne
seront point incompatibles avec le présent acte, seront exé-
cutés, et les pénalités qui seront par là imposées, chaque fois
qu'elles auront été encourues, seront recouvrables en la manière
ci-après mentionnée, par la personne ou Pofficier désigné pour
cet objet dans les dits articles, pour être employées à tels usages
qui y seront indiqués.

Munitions XXXVI. Des munitions suffisantes pour l'exercice seront
Pour le temps fournies aux compagnies volontaires aux frais de la province,eexercice. en la manière qui sera prescrite par le commandant-ch-chef.

,XXXVI.
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XXXVII. Chaque sergent-major d'une batterie d'artillerie Paie du ser-

de campagne volontaire, vu la grande responsabilité attachée à gent-major de
la charge, sera payé p:ar la province sur le pied dle cinquante d'artil
louis par année ; et des personnes compétentes seront nommées
par le comraandant-enechef pour faire faire l'exercice aux
autres compagnies volontaires, et elles seront payées par la
province à raison de sept chelin,s et demi par jour, lorsqu'elles
seront ainsi employées. -

XXXVIII. Les dites compagnies volontaires seront su.jettes à Lesvolontaire.
étre appelées pour donner main-forte à l'autorité civile ordinaire pourront être
dans les cas d'émeute on autres cas d'nrgence qui nécessiteront appemain dfor
tels services, et, lorsqn'elles seront ainsi employées, elles re- à l'autorité
ccvront de la municipalité, dans laqnelle leurs services seront civile-
requis, les indemnités ci-dessus mentionnées, et une somme
additionnelle de deux chelins et demi par jour pour leurs dé-
penses additionnelles, et telle municipalité devat aussi leur
procurer des logements convenables ; et les dites sommes et la il seront dans
valeur de tels logements, si elles ne sont point fournies par la ce cas payés
municil)alité, pourront en être recouvrées par le capitaine de paita.mune-
la compagnie, en son propre nom, et lorsqu'elles seront reçues
ou recouvrées, elles seront payées aux ofliciers et soldats y
avant droit.

XXXIX. Il sera du devoir du capitaine ou officier comman- Commentils
dant toute telle compagnie volontaire, de faire sortir telle com- seront convo-
pagnic, on telle partie d'icelle qui sera. nécessaire pour calmer ° ds ce
une émente, eorsqu'il en sera requis par écrit par le préfet deoire
maire on autre chef ide la municipalité dans laquelle aura lieu
telle émente, on par deux magistrats (le telle rmunicipalité,
et d'obéir anx instruictions qui lui seront légalement données
par aucun magistrat relativement à la manière de calmer la
dite émenute ; et tont officier, olicier non-commissionné et
soldat de telle compagnie obéiront en toute occasiion aux ordres
de leur olicier commandant ; et les ofliciers et soldats, quand
ils seront ainsi appelés, seront, sans être plus amplement ou
autrement nommés, et sans prendre aucun serment d'office, des
connétables spéciaux, et. ponrront agir et agiront comme tels
aussi iougriemps qn'ils continueront ainsi à être appelés.

XL. Les officiers, officiers non-commissionnés et les sol- Exemptions an
dats les compagnies volontaires, seront, pendant qu'ils con- faveur des

tinueront d'agir en telle qualité, exempts de servir comme volontaires.

jurés ou connétables : et lorsqu'ils auront servi en telle qualité
dans une ou plusieurs compagnies volontaires pendant le terme
de sept années, telle exemption continuera après l'expiration
du dit terme.

XLI. Aucun officier non-commissionné ou soldat d'aucune Avit à donner
compagnie volontaire, ne devra, dans aucun cas, à moins dans le-casaoù
d'avoir été légalement décha-gé, abandonner cette compagnie un volontaire
sans en donner au. moins un avis de un mois par. écrit à

l'offieier



dolnnrsacorn. Pofficier corrmandant d'icelle ie son intention i d'abandonner
pagnie. la d ite compagnic ; et il ne devra pas non-plus abandonner

icelle contraireni à l'cnrgagenent contenn dans aucun des
articles d'engagement qu'il aura signés.

Les emeriiers XLII. Les diffIrenei.es volontaires seront jliettes
supérieur:s l'inspection de temps on temps des ofliciers de l'état ma jor
pourront Ms. oî orîé nfefnu
pec .qr ler nommé par le comnidan-enc ecte fin,
pnics volon- pour le Hant et un pour le fas (anada, et payés p>ar la province,taires. lesquels feront un rapport exact an gonverneur srr l'état CIe tels

corps et de leurs armes, et se conformeront généralement aux
instructions qu'ils recevront du commandant-en-chef, et ils

ront payés p-ar la province â raison de quatre cents lonis par
année chacun, et remboursés de leurs frais de voyage.

nisPosITIONs GENERALES.

Par qui serant XLIII. Tontes les commissions des officiers clans la milice
orme 16 *provinciale seront accordées par l] commandant-en-chef, et

durant bon plaisir.

Oficiers non- XLIV. Tous les officiers non-commissionnés dans la milice
commission- provinciale seront nommés par l'officier commandant le ba-
"s taillon auquel ils appartiendront, excepté lans les compagnies

volontaires où ils seront nommés par le capitaine d'icelles, et
conserveront leur rang durant bon plaisir.

Les officiers XLV. Personne ne sera officier de milice à moins qu'il ne
eron"e soit un des sujets de Sa Majesté par naissance ou par natu-

ralisation, et qu'il ait prêté le serment d'allégeance.

Les comnmis- XLVI. Les commissions existantes dans la milice provin-
e,""audt ciale et les nominations d'oficiers non-commissionnés demeu-

jusqu'à ce reront en force, telles commissions étant sujettes a être annulées
qu'elles soient par le commandant-en-chef, et telles nominations par l'officierannulées. commandant le bataillon ; mais aucune personne ne sera tenue
seraonte n die servir dans la milice provinciale dans un grade inférieur à
servir dans un celui qu'il a déjà occupé, à moins qu'il n'ait résigné sa com-
grade inftrieur mission, ou qu'il n'ait été dégradé par sentence ou ordre de
à celu u aquelque cour ou autorité légale, ci nucune. personne qui aura
occup)é auva-eeproneqiar
ravant. été officier non-commissionné dans Parmée de Sa Majesté, ne

sera tenne de servir dans la milice dans un grade inférienr à
celui qu'elle tenait dans l'armée, à moins qu'elle n'ait été
dégradée comme susdit.

Adjudant XLVIL Il y aura un adjudant-général de milice pour la
général et ses province, etv deux députés adjudants-généraux, un pour le

puts. Haut et l'autre pour le Bas Canada ; l'adjudant-général:devra
Rang. avoir le rang de colonel dans la milice provinciale, et chacun

des députés adjudants-généraux, le rang de lieutenant-colonel
en icelle, et ils tiendront leurs charges durant bon plaisir

Paie. Padjudant-général sera, payé par la province à raison de sept
sept
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cent cinquante lonis, et chacun des députés adjudants-généraux
à raison de cinq cents louis par année.

XLVIII. il y aura dans et pour chaque district mnilitaire un Assistants
assistant adjudam-général, qui aura le rang de major clans la adjtants
miiice, et se conformera aux ordres du colonel commandant, "'
le district, et de duajudant-général ,le la province, en préparant, Rang et de-
o'otenant et tran.smettant tous les. retours de milice et ordres '
requis ou émanés par l'ctdjudant-généra, et généralement en
assistant cet officier dans l'accomplissement de ses devoirs
relativement à tel district militaire.

XLIX. Chaque assistant adjudant-général devra, en temps paie.
de paix, être pavé par la province pour ses services, à raison
de trente louis par année.

L. Il y aura dans et pour chaque district militaire un assis- Assistant
tant quartier-rmaître général, dont les devoirs seïront de con- quartier-maître
nattre parfaitement les chemins et communications et autres genéral.

choses appartenant à la topographie de son district, et de
fournir telles informations à ce sujet qui pourront être re-
quises par le commandant-en-chef, dans lesquels devoirs les
officiers du corps des ingénieurs volontaires devront l'aider des
inforrnations locales qu'ils pourront acquérir.

LI. Toptes contraventions au présent acte et aux règle- Délits de mi-
ments ou ordres légalement faits ou donnés en vertu d'icelui, lice punis de
lorsque la milice ou cette partie d'icelle à laquelle appartient l'amende
le contrevenant n'est.pas appelée en service actif, seront pu m ps de pair,
sables par pénalités qui seront imposées par un ou plusieurs martiales.
juges de paix, et en la mafnière sommaire ci-après prescrite, et
il ne sera pas tenu de cours martiales.

APPEL DE LA MILICE.

LII. Le commandant-en-chef aura plein pouvoir d'appeler Legouverneur
la milice ou aucune partie d'icelle toutes les fois que clans son peutconvoquer
opinion il sera à propos de, le faire, par raisons de guerre, certains cas.
invasion ou insurrection ou danger imminent d'aucuixe des
dites causes.

LII. Le colonel commandant un district militaire, ou le Et le colonel et
lieutenant-colonel commandant une division de bataillon, aura lieutenant-
le pouvoir, dans le cas d'invasion soudaine 0u insurrection OU: Ipurs divisions
danger imminent de l'une on l'autre, d'appeler en totalité- ou en jusqu'à déci.
partie la milice placée sous son commandement, jusqu'à ce que sion-d-
la volonté du commandant-en-chef soit connùe.e

LIV. Les miliciens ainsi appelés par. leur colonel ou lieute- Milicienstenus
nant colonel obéiront immédin.ternent aux- ordres qu'il pourra d'obéit.

donner et marcheront au lieu qu'il prescrira, qu'il soit dans les
limites de la division-ou en dehors.

LV.

1855.



Les compa- LV. Lorsque la milice d'une division locale est appelée,gnies de voloil. surnto on~ invasion
aen cas e gerre, insurrection o invasion oit danger imminent

prises. d'icelles, toutes les compagnies de volontaires dans telle divi-
sion seront comprises dans l'ordre et obéiront à l'oflicier qui
Paura donné.

Tenues de LVI. Lorsque toue la milice de la province sera appelée,marcher avec toutes les compagnies de volontaires seront comprises, et
obéiront immediatement aux ordres qu'elles pourront recevoir.

La milice s- LV II. Chaque milicien sédentaire, appelé au service actif, se
dentaire pri rendra aux temps et lieu qui pourront être prescrits par l'officiertra avec ses
armes, etc. qui le commandera, avec toutes armes et accoutrements qu'il

pourra avoir reçus du la province, et avec les approvisionne-
ments que 1el officier prescrira.

Une partie de LVIII. Lorsque le coinmaiinlant-en-chef appellera la milice, et
lamihce pourra que le cas ne sera pas tel qu'il soit nécessaire d'appeler au

eo. service actif toute la ivnliec scédentaire ou aucune classe d'icelle,
ou toute la milice d'nne division <le milice ou d'aucune classe
de miliciens en icelle, il ponrra de temps en temps prescrire le
nombre d'hommes qjui devront être-pris de la milice sédentaire
de toute la province ou d'aucune division de milice d'icelle, en
sus et en addition anx compagnies de volontaires en icelle,
Iesquelles seront toujours les premières prises pour le service
actif.

Manière de LIX. Le nombre des hommes qui devront être ainsi fournis
pan°qer une sera d'abord pris dans la première classe des hommes de
milice. service dans les diverses divisions de compagnie dans cette

partie de la province à lauelle l'ordre s'appliqe, et en pro-
portion autant qe possible di nombre des dits hommes dans
chaque ; dles volontaires seront d'abord pris dans chaque com-

Tirage des pagnie, mn:is si Je nombre les volontaires n'est pas suffisant,
hommes. alors tel antre nombre qu'il faudra sera tiré an sort, sous la

direction de Pollicier commandant ia compagnie, dont le
ertificuî, constatant que tel homme a été ainsi tiré, ou s'est
oflert volontairemnt, oit a consenti u servir comme substitut
pour Phomme ainsi tiré, fera preive on fait.

Le milicien LX. Nul milicien tiré pour le strvice actif ne sera exempt
tiré pour le de servir à moinas qu'il ne paie immédiatement une pénalité de

r" dix Jouis, qui sera donné à tout homme approuvé de
avoir un r'ni. même classe qui n'est pas lui-même tiré pour le service, et
plaçant ou servira en la place du milicien payant telle pénalité, on le ditpayer Pa- *. uni
mndc. milicien pourra fournir un substitut approuvé de même classe

et n'ayant pas été tiré pour servir à sa place ; et tout volon-
taire ou substitut deviendra, en consentant à servir comme tél,
obligé sous; tous les rapports comme s'il eut été tiré.

Invalides. LXI. Nul homme ainsi tiré, et incapable de servir pour
cause d'infirmités corporelles, ne sera pris au service.

LXII.
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LXII. S'il est requis un plus grand nombre d'hommes que ca.de 'emploi

ne peut' en fournir la première classe d'hommes de service, d'hommes de
alors le nombre nécessaire sera pris en la même manière dans service de
la seconde classe des hommes de service. cassme

LXIII. Les miliciens sédentaires ainsi pris ou tiré pour le ser- manière de
vice actif seront dirigés sur les lieux que le commandant-en-chef les incorporer
fixera, par les officiers qui seront détachés à cette fin par le et commander.
lieutenant-colonel du bataillon d'où ils sont pris, et seront là
incorporés en compagnies et en bataillons, en la manière que le
commandant-en-chef prescrira, et étant ainsi incorporés, seront
omnandlés par les officiers qu'il croira à propos de nommer à

cause de leur capacité et (le leur qualification.

LXIV. Toutes compagnies volontaires ainsi appelées en Lescompa-
service actif pourront êtrîe incorporées en bataillons, si le com- gniesvolon-

mandant.en-chef juge à propos de Pordonner. i orpot
réces.

LXV. Les miliciens ainsi pris ou choisis dans la milice Durée duser-
sédentaire, pour le service actif, serviront durant une année, vice.
à moins qu'ils ne soient licenciés plus tôt, et ils pourront alors
être remplacés par d'autres pris de la même manière, et ils ne
seront pas sujets à être repris avant que tous les autres de la
même classe aient été pris ; mais les hommries dans les compa-
gnies de milice volontaires serviront le temps pour lequel ils se
seront engagés de servir, lequel temps ne sera pas moindre que
cinq années, sujet néanmoins à être déterminé sur un avis
d'un mois, comme ci-dessus prescrit: pourvu que nul volon-
taire n'abandonnera le service avec ou sans avis, en aucun
temps lorsque la milice est appelée, à moins qu'il ne soit ré-
gulièrement'licencié, ou qu'il n'ait servi le temps pour lequel il
s'était engagé.

LXVI. La milice ainsi appelée pourra être dirigée vers toute Lieux sur
partie de la province ou toute place hors de la province mais lesquels la
contigue à icelle, où l'ennemi pourra se trouver, et d'ou milice peut

pourra craindre une attaque contre cette province.

LXVII. La milice ainsi appelée, et tout officier ou homme La miliceen
appartenant à telle milice, à compter du jour où il aura été campagnesou-
commandé, pris ou tiré pour le service actif, seront sujets mie a lo
aux articles du code militaire et à l'acte qui punit -la mutinerie
et la désertion, et à toutes autres lois alors applicables aux
troupes de Sa Majesté en cette province, et qui ne seront point
incompatibles avec le présent acte ; excepté qu'aucun milicien Exception.
ne sera sujet a aucune punition corporelle sauf la mort ou Pem-
prisonnement pour infraction de ces lois ; et excepté aussi que Exception.
le comriandant-en.chef pourra ordonner que quelques disposi-
tions des dites-lois ne s'appliqueront point à la milice.

LXVIII. Tout corps de milice ainsi appelée sera commandé RanM et com-
par l'officier le plus élevé en grade alors présent, ou le doyen mandementdes



oficiers.. (es de deux officiers ou plus du même grade ; les officiers de
troupes rela- l'armée régulière de SLa Majesté seront toujours con'sidérés

umilc. comme doyens de tous les olliciers de milice du même grade,
quelles que soient les dates de leurs commissions respect2ves ;
et les colonels nommés par commission signée par le comman-
datit des forces régulières de Sa Majcsté en Canada, comman-
deront les colonels de milice, .quelles que soient les dates de
leurs commissions respectives.

Délits qui ex- LXIX. Aucun officier ou milicien ne sera condamné à mort
n la par aucune cour martiale excepté pour mutinerie, désertion à

peine de mort. Pennemi, ou avoir livré par trahison à l'ennemi une garnison,
une forteresse, un poste ou garde, ou pour correspondance

Scntence pré- traitreuse avec l'ennemi ; et aucune sentence d'une cour mar-
e°a"l)ue.I tiale générale ne sera mise à efïèt avant qu'elle n'ait été ap-

prouvée par le commandant-en-chef.

Officiers de LXX. Nul oflicier dc. l'armée réguliè're de Sa Majesté neI arrn6u rcgru-.
lière inhabiles segera dans une cour martiale de milice.
à siéger.

ARMEMENT DE LA MILICE SEDENTAIRE.

Armes de la LXXI. Les armes et accoutrements de la milice sédentaire,
milice séde?- lorsque cette milice n'est pas appelée au service actif, seront
taire déposces dascsa
dans des atse. tenus dans des arsenaux aux places suivantes: Québec, Trois-
saur. Rivières, Rivière du Loup (en bas), Sorel, St. Jean, Montréal,

la cité d'Outaouais, Prescott, Kingston, Peterborough, Toronto,
Guelph, Hamilton, London et Chatham.

Edifices pour LXXII. S'il n'y a point dans quelqu'une de ces places d'édi-
arsenaux. fice propre à être employé comme arsenal, le commandant-en-

chef pourra faire ériger un édifice convenable, dont le coût ne
sera pas de plus de sept cent cinquante louis pour chaque édi-
fice ; ou bien, il pourra faire réparer quelque édifice public ou
partie d'icelui de manière à convenir comme arsenal, pourvu
que cette réparation ne'coûte pas plus de la moitié de la.dite
somme.•

Garde des LXXIII. Le commandant-en-chef pourra employer une per-
arsenaux. sonne convenable pour prendre soin du dit arsenal et des armes

y contenues, et faire payer cette personne sur le pied de pas
plus de soixante-et-quinze louis par année.

Armes d6li- LXXIV. Les armes déposées dans ces arsenaux respective-
ices sàlnaire, ment seront délivrées à la milice sédentaire appelée au service

actif, en la manière que déterminera le commandant-en-chef.

Pourront être LXXV. S'il y a quelque division de milice où, d'après sa
dres ins position, il ne sera pas jugé à propos. de faire garder dans un
en certains arsenal les armes de la milice sédentaire, telles armes pourront
CAS être remises aux hommes de service enrolés dela -première

classe ou des première et seconde classes dans telle división,
suivant
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suivant que l'ordonnera le commandant-en-chef, chaque homme
donnant un reçu pour celles qu'il aura reçues, et eau tion pour
leur sûreté et leur remise ou livraison à tout olicer autorisé à
les demauder.

BILLETS DE LOGE.MENT ET CANTONNEMENT DES TROUPES ET DE
LA MILICE, EN SERVICE ACTIF-, ET VOITURES, CHEVAUX, &C.,

FOURNIS POUR LEUR TRANSPORT ET USAGE.

LXXVI. Lorsque les forees régulières de Sa Majesté ou la Ce que fourni.
'milice, seront en marche dans cette province, et avec des billets ront ceux qui
de logement tel que ci-après mentionnté, tout maître de maison lg, des
en icelle, le.ur procurera lorsqu'il en sera requis le logement, du
feu et des ustensiles de cuisine et des chandelles, et dans les
cas d'urgence, par suite d'invasion ou autrement, l'officier com-
mandant le régiment, bataillon ou clétaciemn.ut de troupes ou Réquisition de
milice pourra donner ordre et pouvoir à tout officier ou officier volture,,etc.,

cn cus d'ur-non-commissionné d'ieclui, oui1 autre personne, après avoir n gence.
préalable obtenu d'un juge de paix un warrant à cet effet, de
requérir et prendre tels chevaux, voitires, ou boufs suivant que
l'exigera le service, l'usage desquels sera plus tard payé au prix
ordinaire de louage pour tels chevaux, voitures ou boufs.

LXXVII. Lorsque les dites troupes de Sa Majesté, ou la mi- Lejugedepaix
lice, ou un régiment, bataillon, ou détachement d'icelle, seront délivrera les
en marche comme susdit, l'officier ou officier non-commis- rent"s° a
sionné les commandant, requerra un juge (le paix de donner requisitionVe
des billets de logement, et sur ce, tel i*LIge de 'paix donnera l'omeer com-
immédiatement des billets de logement pour les dites troupes
ou milice de manière à faciliter leur marche, et de la manière
qui pourra être la plus commode pour les habitants ; et tout
habitant tenant maison recevra les troupes ou la milice, qui
auront tels billets sur eux, et leur procurera le logement et les
articles mentionnés dans la section précédente.

LXXVIII. Aucun officier ne sera obligé de payer pour le Le logement
logement pour lequel il aura un billet régulier; mais des officiers
chaque maître de maison chez lequel tels soldats logeront sera gratuit.
recevra du goqvernement pour chaque officier non commis- Lezsubaiteines
sionné, tambour et soldat d'infanterie, six deniers par jour, soldats pae-

chva sea torant indern-et pour chaque soldat de cavalerie, dont le cheval sera aussi nités.
pourvu d'écurie et de fourrage, quinze deniers par jour; et tout Lofcier
officier ou officier non-commissionné qui a droit de rece- payeur rå#iera
voir ou qui reçoit effectivement la paie pour des officiers ou pour les offi-
soldats, acquittera tous les quatre jours, ou avant qu'ils quittent ers et soldats,
leurs quartiers s'ils n'y demeurent pas quatre- jours, les justes
demandes de tous maîtres de maison,» pourvoyeurs on autres
personnes chez lesquelles tels officiers et soldats ont des billets
de logerment, sur leur paie et deniers de. subsistance avant
qu'aucune partie de la dite paie et deniers de subsistance leur
soit distribuée respectivemeit, pourvu que telles demandee
n'excèdent pas en méntant leur paie et deniers de subsistance

pour



pour le temps, au-delà desquels il ne sera pas accordé de
crédit.

Quartiers et LXXIX. Lorsque la sûreté de cette province exigera que
logeedes les dites troupes de Sa Majesté, ou la milice, ou tout régiment,
cantonnement, bataillon ou détachement d'icelles, soient cantonnés dans
etc. quelque partie de cette province, tout juge de paix, dans les

places où telles troupes ou milice pourront être cantonnées, en
recevant un ordre de l'officier commandant, ou sur une réquisi-
tion de l'officier commandant tout tel cantonnement, pourra-
donner des billets de logement, et le dit juge de paix est par
le présent requis de donner des billets de logement aux officiers,
officiers non-commissionnés, tambours et soldats des dites
troupes ou milice, chez les divers habitants maîtres de maison
aussi près que possible du lieu de cantonnement, évitant autant
que possible d'incommoder les dits habitants, et prenant un.
soin convenable pour accommoder les dites troupes ou milice.

Plaintes des LXXX Si quelque habitant se considère lésé parcequ'on l'o-personnes
lésèes, et bligera de loger un plus grand nombre de troupes ou de milice

redressement. qu'il ne devrait en loger en proportion de ses voisins, alors sur
plainte portée devant deux ou plusieurs juges de paix de la loca-
lité où telles troupes ou milice seront cantonnées, ils pourront
et ils sont par le présent autorisés à rendre justice à tel liabi-
tant en faisant déplacer tel nombre des dites troupes ou milice,
et les logeant chez telle autre personne ou personnes qu'ils
jugeront à propos, et telle autre personne ou personnes rece-
vront telles autres troupes on milice en conréquence.

Aucun juge LXXXI. Aucun juge de paix possédant une èharge mili-
edoancrader taire on commission dans les dites troupes ou milice ne pren-

billets de loge- dra part directement ou indirectement au logement de quelque
ment, etc. officier, officier non-commissionné, soldat ou soldats du régi-

ment, corps ou détachment sous le commandement de tel
juge de paix ou juges de pàix.

Les couvents LXXXII. Aucnne disposition contenue dans le présent acte
de femmes n'aura l'effet d'autoriser à loger des troupes ou de ha miliceexemptes du trpeoudlamlc
logement des soit d tirant la marche ou le cantonnement, dans aucun couvent
troupes. ou communauté d'un ordre religieux de femmes,. ou d'obliger

tel ordre religieux à recevoir ces troupes ou milice, ou à leur
fournir un logement ou des quartiers.

Le juge de LXXXIII. Lorsque des troupes de Sa Majesté où de la mi-
pur pourra lice ou aucume partie d'icelles seront ainsi cantonnées commemettre en
réguisition des susdit, tout juge de paix de la localité où le cantonement

oitures, etc., sera établi, sur la réception d'un ordre à cet effet de l'officier
pour les
troupes. commandant les dites troupes ou milice, ou d'une réquisition

par écrit de l'officier commandant ce cantonnement pour telles.
et autant de voitures- qui ponrront !étre requises et:nécessaires
pour les dites- troupes ou mrie, est requis par le présent acte;
d'adresser son warrant à telle personne ou telles personnes qui

- possèderont
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possèderont des voitures, chevaux ou boufs dans sa juridiction,
lui on leur commandant de les fournir pour le service susdit,
et s'il refuse d'en fournir après avoir reçu tel warrant, ces mo- Réquisition
yens de transport pourront être mis en réquisition forcée pour forcéeen ca
le service susdit; mais aucune telle voiture, ou cheval ou de refu.
bouf, ou toute voiture, cheval on bSuf mentionné dans les Limitation de

forc .d fare lusla ditanceàsections précédentes du présent acte ne sera forcéde faire p was
de trente milles, excepté- dans les cas où d'autres voitures, che-
vaux ou bœufs ne pourront être immédiatement obtenus pour
les remplacer; et il sera payé pour ces voitures, chevaux ou Taux du paie-
boeufs au taux de louage ordinaire. ment.

LXXXIV. Dans les cas d'urgence, lorsqu'il sera nécessaire cas d'urgence,
de se procurer des moyens convenables et rapides pour le trans- bateaux, etc.
port par chemin de fer ou par eau des dites troupes de Sa Ma-
jesté ou des milices, ainsi que leurs munitions, magasins, pro-
visions et bagages, tout juge de paix de la localité où ces
troupes ou milices seront en marche ou en cantonnement, sur
la réception d'une réquisition par écrit de l'officier commandant
telles troupes ou milices, pour les chars de chemins de fer, et lo-
comotives, bateaux-et autres embarcations nécessaires pour le
transport des dites troupes ou milices, et leurs munitions, ma-
gasins, provisions et bagages, pourra adresser et est par le
présent acte requis d'adresser son warrant à la personne.ou
aux personnes qui posséderont de tels chars de chemins de fer,
et locomotives, bateaux ou autres embarcations dans s-ijuridic-
tion, le ou les requérant de les fournirpour ce service, au taux et Taux du paie-
suivant le taux de paiement qui sera fixé par le 'dit juge de !e" pour
paix, n'excédant pas le prix ordinaire de louage payé pour ces
chars de chemins de fer et locomotives, bateaux et autres embar-
cations; et si quelque personne ou des personnes négligent ou Réquisition »
refusent, après avoir reçu un semblable warrant, de fournir ces forcée.
chars de chemins de fer et locomotives ou bateanx on autres
embarcations pour ce service, ces chars de chemins de fer et
locomotives ou bateaux ou autres embarcationspourrontêtre lmis
en réquisition forcée et pris pour ce service ; pourvu toujours, Provio:
que rien. de contenu dans le présent n'aura l'effet de diminuer l quant ° -
validité d'aucun acte obligeant une compagnie de chemin de.fer comp ies
à. transpo;ter les troupes, milices et autres articles susdits, en de cririn dfer de trans-aucune manière et à aucuns termes et conditions y mentionnés, porter les
ou décharger aucune telle compagnie d'aucune obligation ou troupes,etc.
pénalité imposée par icelui.

PEINES.

LXXXV. Tout officier de milice 'qiî refusera on négligera Refus de dre&
de dresser ou transmettre tel que prescrit par le présent acte, serlesries,
quelque rôle ôü état, ou copie de rôle ou d'état, requis pa lé
préenrt acte soi par quëliuè aùtorité iégale, ou :qui fera vofon_
tairerient-qüelque déclaration fausse dans un pareil rôle ou état
ou copie, sera passible d'uñne afnendede dix Iouis -poùr chaque
contraiention.

~2O LXXXVI;



Reu dider . LXXXVI. Tout officier ou officier non-commissionné de
à dresser lus milice qui refusera ou négligera d'aider son offilcier. comrnan-
rôles, etc. dant à dresser pareil rôle ou état, ou refusera.unégligera de

se procurer ou de lui aider à se procurer que.lque.renseignernent
.dont il aura besoin pour dresser ou corriger un rôle ou état,.sera
passible d'une amende de cinq louis pour chaque .ontra-
vention.

Refus de ren- LXXXVII. Tout miliciep ou autre personne qui refusera ou
seignements négligera de donner quelque avis ou renseignement.nécessaire
Î°," **etc. pour dresser ou corriger le rôle d'une compagnie, et que le

présent acte lui commande de donner à l'officier commandant
de cette compagnie, ou à tout officier ou officier non-commis-
sionné d'icelle le demandant en temps et lieu opportuns,.sera
passible d'une amende de deux louis dix chielins pour chaque
contravention.

égigence LXXXVJII. Tout officier ou soldat de milice, non exempté
d'ass 'Ïter àa. d'assister à la revue, et qui négligera ou refusera d'y assister
inconduite, au lieu et à 'heure fixés pour le faire, ou qui refusera ou négli-
etc. gera d'obéir à quelque ordre légitime donné à cette revue ou y

relatif, sera passible d'une amende n'excédant pas un louis cinq
chelins pour chaque contravention.

Interruption LXXXIX. Toute personne qui interrompra on troublera au-
d'une revue de cune milice en exercice, ou empiètera sur les limites fixées par

l'officier compétent pour le dit exercice, encourra par là une
pénalité de un louis cinq chelins pour chaque contravention, et
pourra être mise sous garde, et détenue par aucune personne
agissant par l'ordre de l'officier commandant jusqu'à ce quiele
dit exercice soit terminé pour le jour.

Desoéissance XC. Tout officier, officier non-commissionné ou milicien qui
aux ordres, etc. désobéira à aucun ordre légal de son officier supérieur, ou qui

se rendra coupable d'une conduite insolente ou d'insubordina-
tion envers le dit officier, encourra par là une pénalité de un
louis cinq chelins pour chaque contravention.

Néguigence le XCI. Tout officier, officier non-commissionné ou milicien
se armes. qui manquera à tenir en bon ordre aucunes armes ou accou-

trements à lui délivrés ou confiés, ou qui paraîtra à l'exercice,
parade ou en toute autre occasion avec ses armes ou accoutre-
ments en mauvais ordre ou hors de service ou défectueux sous
quelques rapports, encourra une pénalité de un louis pour
chaque dite contravention.

Vente sans' XCII. Tout officier, officier non-commissionné on homme
permis d'un d'aucune .compagnie volontaire de cavalerie ou d'artillerie dechevat l dreoi'6 n-d ofii-cmàýiÂou approuvé campagne qui, sans le consentement de l'officier commanant
pour une de telle compagnie, vendra ou aliénera un cheval. qui aura été
troupe, etc. fbrmé Pour les lins de [a dite cornpagnie, ou qu'ilse sera obligé

de fournir pour les dites fins, et qui aura été approuvé par
l'officier-commnandant
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lofficier-commandant de la compagnie, encourra par là une
pénalité de einq louis pour chaque contravention.

XCIIL Toute -personne qui, illégalement, aliénera ou en- vente, etc.,
lèvera aucunes armes, accoutrements ou autres articles a'ppar- d'armes.
tenant à la couronne, ou qui refusera de les remettre lorsqu'ils
seront légalement demandés, ou qui les gardera en sa posses-
Sion excepté pour une raison légitime qu'il sera tenue de prou-
ver, encourra par là une pénalité de cinq louis pour chaque
contravention ; mais ceci n'empêchera pas que le dit contre- la peine inli-
venant soit mis en accusation et puni pour aucune offense plus gée n'empé-
grave si les faits sont tels, au lieu d'être sujette à la pénalité chera pa un
susdite ; et toute personne accusée d'aucune action qui l'expose mât.
à la pénalité imposée par la présente section, pourra être ar- Arrestation du
rétée par ordre du magistrat devant lequel plainte sera portée, délitiquant
sur atlidavit constatant qu'il y a raison de croire qua telle per- prêt à laisuer
sonne est sur le point de laisser la province eni emportant avec la province.
elle aucuns des dits armes, accoutrements ou articles.

XCIV. Tout officier ou homme d'une compagnie -volontaire voîontiires
de-milice qui, lorsque -la dite compagnie sera dûment appelée qui refuseront
à agir en aide au pouvoir civil, refusera ou négligera de sortir de ®rter main

à l'autorité
avec la dite compagnie ou d'obéir à tout ordre légitime de son ciile.
oilicier supérieur ou d'aucun magistrat, encourra par là une
pénalité de cinq louis pour chaque contravention.

XCV. Tout habitant, propriétaire de maison, qui refusera ou Refus de roce-
négligera de recevoir des troupes ou milice mises en logement Voi la milice
chez lui, ou de leur fournir le logement et les articles qu'il est en logement.

tenu de fournir en vertu du présent acte, encourra par là une
pn.alité de deux louis pour chaque contravention.

XCVI. Toute personne légalement tenue en vertu du présent efus e four.
acte de fournir aucune voiture, cheval ou bouf, pour le trans- nir des voitures
p:rt ou l'usage d'aucune troupe ou.milice, qui refusera ou né-'sungé'iition;
gligera de fournir ces moyens de transport, encourra par là une
pénalité de deux louis pour chaque dite contravention.

X CVII. Toute personne légalement tenue, en vertu du présent ou uneaelu
acte, de fournir aucun char de chemin de fer, char ou locomo- nu embarca-
tive,- bateau ou autre embarcation pour le transport ou l'usage ti°e.
'd'aucune troupe ou milice, qui négligera ou refusera de fournir
-ces- moyens de transport, encourra par là une pénalité de cinq
louis pour chaque telle- contravention.

XCVIii. Ton-e personne qui ~volontairenent contreviendra contraveiiem
aucune disposition du présent acte, lorqu'aucune autre péna- à cet acte da"

lité nest imposée pour la dite- contravention,- encourra par 1 e""
une pénalité de cinq louispour- chaque contravention: mai,
ceci n'erripècheral pas qu'ell' oit-rise-eri accusationl ëft puni
pouf aelqüe offen'se ps giave, si les6 faits la fdt tele-.

Cap. 77.
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Recouvrement XCIX. Toutes pénalités encourues en vertu du présent actedes amendes. ou en vertu d'aucunes règles, ordres ou articles d'engagement

légalement faits ou consentis sous l'autorité d'icelui seront
recouvrables avec les frais, sur la preuve d'un témoin digne de
foi sur plainte ou information portée devant un juge de paix si
le montant n'excède pas cinq louis, et devant deux juges de

Procdures paix si le montant excède cette somme; et pour le recouvre-sommaires ment des dites pénalités toutes les dispositions d'aucun acte ouactes qui les
règlent actes alors en force relativement à l'exécution des devoirs des

juges de paix en dehors des sessions, relativement aux condam-
nationsou ordressommaires, seront applicables enautant qu'elles

Les officiers de ne seront pas incompatibles avec le présent acte; et tout offi-
milice, etc.r cier officier non-commissionné ou soldat d'aucune compagniepourront etre
témoins, volontaire de milice sera témoin compétent au dit cas, bien

que la pénalité puisse être applicable aux fins de la ditè com-
pagnie.

A la plainte de C. Nulle poursuite contre un officier de milice pour aucune
qui les pour- pénalité encourue en vertu du présent acte ne sera intentéesuites pour
amendes au- excepié sur la plainte de l'adjudant-général; et aucune telle
ront lieu. poursuite contre un officier non-commissionné ou soldat de la

milice sédentaire ne sera intentée excepté sur la plainte de
l'officier commandant ou de l'adjudant du bataillon ou du capi-
taine de la compagnie à laquelle appartiendra tel officier non-
commissionné ou soldat; aucune telle poursuite contre un
soldat ou officier non-commissionné d'une compagnie de volon-
taires ne sera intentée excepté sur la plainte du capitaine on
officier commandant d'icelle; mais l'adjudant-général pourra
autoriser tout officier de milice à porter telle plainte en son-nom,
et Pautorité de tel officier se prétendant ainsi autorisé à porter
telle plainte ne sera pas discutée ni révoquée en doute, excepté
par l'adjudant-général.

Prescription Cl. Nulle telle poursuite ne sera commencée après l'expi-
des poursuter. ration de six mois à compter de la perpétration de l'offense

alléguée, à moins que ce ne soit pour avoir illégalement acheté,
vendu ou gardé en sa possession des armes ou accoutrements
délivrés à la milice.

Emploi des CII. La pénalité, lorsqu'elle sera recouvrée, sera, si le con-
amendes. trevenant appartient à la milice active ou volontaire, payée à

l'officier commandant la compagnie pour les fins d'icelle, et
sera par lui employée pour les dites fins, et il en rendra compte
à l'adjudant-général; et si le contrevenant appartient à la
milice sédentaire, alors elle sera payée à l'assistant adjudant-
général, qui en rendra compte et la paiera au receveur-général
pour les fins publiques de la province, et elle formera partie du
fonds consolidé du revenu.

DISPOSITIOWs' DIvERSEs.

Ordres et avis CIII. Il ne sera pas nécessaire qu'un ordre. ou avis en vertu
ignifi s de du présent acte soit par.« écrit, à moins qu'il ne soit prescrit

wire'pom la par le présent qu'il en sera ainsi, pourvu qu'il Soit communiqué
à
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à la personne qui doit y obéir ou qui.doit être tenue par icelui personne...
en personne, soit directement par l'officier ou la personne faisant ront valable.
ou donnant tel ordre ou avis, soit par quelque autre personne
par son ordre.

CIV. Tous ordres généraux de milice ou autres ordres de signification.
milice émis par ou par l'entremise de l'adjudant-général, seront des ordres gE-
considérés comme ayant été suffisamment signifiés à toutes les aérau.
personnes qu'ils concernent s'ils ont été insérés dans la Canada
Gazette; et une copie de la dite gazette les contenant fera Preuve.
preuve primáfacie de tels ordres.

CV. Tous ordres donnés par l'officier commandant d'une signification
division de milice régimentaire ou d'un bataillon, seront con- des ordres rE-
sidérés comme ayant été suffisamment notifiés à toutes per- batilo.
sonnes qu'ils concernent, s'ils ont été insérés dans quelque
papier-nouvelle publié dans telle division, ou, s'il n'yen a pas
dans- telle division, alors dans quelque division voisine, et
qu'une copie d'iceux ait été affichée à la porte de l'église ou de
quelque palais de justice, moulin, ou autre place publique dans
chaque division de compagnie dans telle division régimentaire
ou de bataillon.

CVI. La production d'une commission ou nomination, war- Preuve des
rant ou ordre par écrit censé avoir été fait ou donné suivant les commissions,
dispositions du présent acte fera prima facie preuve de la dite nant, etc.
commission ou nomination, warrant ou ordre, sans qu'il soit
nécessaire de prouver la signature ou le sceau d'icelui ou
l'autorité de la personne faisant ou donnant telle commission,
nomination, warrant ou ordre.

CVII. Tout cautionnement qui peut être donné à la couronne Les cautionne-
par aucune personne en vertu de l'autorité du présent acte ou rènts donn6o
suivant aucun ordre général ou règlement fait en vertu d'ice- act seront va-
lii, ou pour assurer le paiement d'aucune somme d'argent on lides.
l'exécution d'aucun devoir ou acte par le présent requis ou
autorisé devant aucun juge ou juge de paix ou officier autorisé
à l'accepter, sera valide, et pourra être cité et mis en force en
conséquence.

CVIII. Toute somme d'argent qu'aucune personne ou corpo- Recouvrement
ration sera ci vertu du présent acte obligée de payer ou rem- des aenies
bourser à la. couronne, ou qui sera équivalent aux dòmmagespan a
faits à des armes ou autre propriété de la couronne. employés
au service de la milice, sera une dette due à la couronne, et
pourra être recouvrée en la manière que les dites dettes pour-
ront être recouvrées.

CIX. Toute action et poursuite contre tout .officier ou per- Protectioné
sonne, pour une -chose faite en conformité du préséüt acte,. sera oiieC
intentée et jugée, dans lé Bas Canadai dans le district et dn rait
le Haut Canada, dans lecomté où aura eni lieu Pae,, objét decetacteoü Paëë) I8e
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la plainte, et ne sera pas commencée après l'expiration de six
mois à compter du jour où il aura eu lieu, ni à moins qu'un
mois d'avis de l'action et de la cause d'icelle n'ait été donné

Irescription par écrit au défendenr ; et dans toute telle action le défendeur
de la poursuite. pourra plaider par une dénégation générale et donner le présent
Ofrres réeles. acte et la matière spéciale en preuve au- procès ; et aucun de-

mandeur ne recouvrera la chose ou le montant demandé par
telle action, si une offre de dédommagement suffisant a été
faite avant que l'action ait été portée, ou si une offre.d'une'
somme suffisante d'argent a été payée en cour par le défendeur
après que l'action aura été portée.

Si le deman. CX. S'il est rendu un verdict pour le défendeur dans une
deur action comme celle mentionnée dans la section précédente, ou
hors de cau cie. om clen

que le demandeur soit mis hors de cause ou discontinue laction
après la contestation liée, ou si sur une c.,ception ou autre-
ment, il est rendu jugement contre le demandeur, le défendeur
aura droit à tous ses frais comme entre procureur et client, et
aura le même recouis à cet effet que tout défendeur pâssède

D6pens non dans d'autres cas ; et quand même un verdict serait rendu
dé,cntre pour le demandeur, il n'aura pas droit aux dépens contre le

sans l'appro. défendeur, a mons qe le .;uge devant lequel le procès aura
bation du juge. lieu ne certifie son approbation de l'action et du verdict rendu

en icelle.

Paiement de CXI. Toutes sommes d'argent requises pour payer toute
deniers suivant dépense autorisée par le présent acte, pourront ê1re payées a

ta même le fonds consolidé du revenu de cette province, sur
warrant adressé parle gouverneur au receveur général; et tels
warrants pourront être faits en faveur de ladjudant-général de
milice, pour le mettre en état de payer telle dépense, ou en

Proviso. faveur de la personne ayant un droit direct aux deniers ; Pourvu
toujours, qu'aucune somme ne sera payée à même le fonds du
revenu consolidé avant d'être d'abord approuvée par une réso-
lution de l'assemblée législative dans les appropriations an-
nuelles.

Compte rendu CXII. Un compte détaillé de toutes sommes d'argent avan-au Parlement. cées ou dépensées en vertu du présent acte, sera mis devant
chaque branche du parlement provincial, dans les quinze jours
après l'ouverture de la sesron suivante.

Compte rendu CXI[I. Il sera rendu compte à Sa Najesté, Ses Héritiers.et
s aMjest. Successeurs, par l'entremise des lords commissaires de la tréso-

rerie, de l'emploi de toutes sommes d'argent avancées ou dé-
pensées en vertu de l'autorité du présent acte, en la manière
et dans la forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
jugeront à propos.

Interprétation. CXIV. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte,
et à tous règlements, ordres et stipulations d'engagement léga-
lement faits et exécutés en vertu d'icelui.

CXV.
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CXV. Le prséent acte deviendra en opération lé premier commence-
jour dejuillet, mil huit cent cinquante-cinq, et sera en force meni et durée
pendant trois années, et de là jusqu'à la fin de la session alors duPr"m
suivante du parlement de cette province ; pourVu que si a-
l'époque où le présent acte devrà.it autrement expirer, il y avait
une guerre entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amériqne,
alors'le présent acte continuera à être en force jusqu'à la fin de
la session du parlénent provincial qui suivra la proclamation
de paix entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, et pas
plus longtemps.

CAP. LXXVIII.

Acte pour assurer l'a'îditiôn plus efficace des comptes
publics.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
A TTENDU qu'il est expédient de faire des dispositions Préambule.

pour l'audition plus prompte et plus efficace des comptes
publics de cette province: à ces causes, qu'il -soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé clans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
wrnement du Canada, et il est par le présent statué par la dite-
autorité, comme suit:

1. Il sera et pourra être loisible au gouverneur, par lettìres Un bureau
patentes sous le grand sceau de cette province, de constituer et- d'audition sera
nommer, durant bon plaisir, un bureau d'audition dont le«deoir nommé.
sera de- faire de temps à autre, sous la directioti et surinten-
dance de l'inspecteur général de cette province, rapport au dit
inspecteur général sur tous comptes mis devant le dit bureau,
tel que ci-après prescrit.

l.- Le dit- bureau se composera du député inspnteur génér comit
qui en séra-président,·et du comrnissaire des dôuanes pnur le compose.
trs d'ators, et d'urr aùditeur qui será norinné par le goùvér-
ndi- de cette province.

1I. Le dit auditeûr recevra un salaire de pas plus' dc cinq salaire de
cents louis par année, et ne pourra être élu corne mémbre de l'auditeur.
l'une ou l'autrë branche de la législature.

' [V. Il sera du devoir du député inspectei- général., ou en son Devoirs a: .
absënce temporaire pour cause. dé maladie ou autrement'dé député inupec-
la ersonne que le gouverneur en cotseil ormeradrin teur géndcomm
niïmbre du bureau d'audition, d'exaniner et fàiie-rappôrt sür
toute demande ou émission d'ordres d'argent ou. warrants;-
contresigner toutes débentures provinciales, chèques et reçus

da
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du receveur général,-tenir un livre de débentures, qui con-
tiendra une entrée et description de toutes débentures mainte-
nant. en circulation ou qui doivent être émises, indiquant la
date de l'émission, l'époque du rachat, celle de la cancellation,

fi tiendra un et paiement de lintérêt, et un compte d'intérét,-classer et tenir
livre des ap- balancé un livre qui sera appelé le livre des appropriations, con-
propriations- tenant, sous des titres séparés et distincts, un compte de toute

appropriation de deniers publics, soit permanente, soit tempo-
raire, inscrivant sous chaque titre les motants tirés à compte de
telle appropriation avec la date ét le nom des personnes en
faveur desquelles il aura été émis des warrants; et lorsque toute
telle appropriation sera épuisée, en notifier le gouverneur et le
département chargé de la surintendance du service, au compte
duquel telle appropriation a été faite,---examiner et vérifier les
divers comptes en rapport avec ladministration de la justice
dans le Haut et le Bas Canada, les comptes courants des offi-
ciers de douane et d'accise,-et tenir les comptes de tous fonds
spéciaux, aussi bien que les comptes publics de la province.

Devoirs du V. Il sera du devoir du commissaire de douane, comme
commissaire membre du bureau d'audition, de vérifier, examiner et con-de douane. trôler les rapports des officiers de douane et d'accise.

Devoirs de VI. Il sera du devoir de l'auditeur d'examiner, contrôler et
t'auditeur. vérifier les comptes et dépenses du département des travaux
Quels comptes publics, et tous contrats faits par ou avec ce département,' et
iexammera- aussi ceux du département des terres de la couronne, du

département du bureau des postes et du bureau d'agriculture
et de statistiques,-cenx de tous asiles provinciaux, libpitaux,
pénitentiaires et prisons, de l'université de Toronto, du collége
du Haut Canada, et des surintendants d'éducation pour le
Haut et le Bas Canada; aussi, tous comptes en rapport avec le
département de l'adjudant-général et l'organisation et entretien
de la milice et police provinciale,-de la quarantaine et de

Il tiendra un Pénigra -.on; de tenir un registre des billets de banque émis et
isre des des garanties possédées en vertu des dispositions des actes

banque-et pour le libre commerce de banque, et d'examiner les rapports
examinera les et états de toutes banques d'épargne, banques incorporées etétais fournis

arles banques autres banques de la province,-d'examiner, contrôler et vérifier
d'épargnes. les comptes de toutes institutions ou établissements, soit d'édu-

cation ou de charité, soit scientifiques on autrement qui tirent
tout leur support des deniers publics, et en général d'examiner
et vérifier les comptes de tontes institutions, corps, établisse-
ments ou personnes soutenus à mêmes les fonds publics,. et
qui ne sont pas spécialement mentionnés ci-dessus.

R6vision ulté- VII. Tous comptes, après avoir été ainsi vérifiés dans leurs
copepar divers départements, seront révisés par le bureau ou deux
le bureau membl-es d'icelui, et par lui on eux rapportés à l'inspecteur-
d'audition. général pour être par ce dernier définitivement révisés et ap-

prouvés.
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VIIL -Il sera aussi du devoir du dit bureau d'examiner et Examen et
canceller le scrip pour terres et -les débentures rachetés, le cancellation
bureau ayant dans l'examen et cancellation de tel scrip l'assis- de scrP d.
tance du commissaire des terres de la couronne, et dans l'exa- déIJe"aures.
men et cancellation de telles débentures l'assistance du rece-
veur-général; et le bureau s'assemblera au moins une fois
dans•chaque mois pour les fins mentionnées dans la présente
section.

IX. Tous deniers publics, de quelque source de revenu Comment se-
public qu'ils proviennent, excepté du département des postes, ront payis et
et tous deniers formant partie des fonds spéciaux administrés déposés les
par le gouvernement provincial, seront payés au crédit du peus re s
receveur général de la province, par Pentremise de telles publiques.
banques ou parties que le gouverneur en conseil prescrira et
nommera de temps en temps; et la partie faisant tel dépot en
recevra des certificats en double qui seront transmis, l'un au
receveur général, et l'autre au département auquel se rapporte le
paiement.

X. Tout officier des douanes ou de Paccise en cette pro- uépot des de-
vince, recevant des deniers pour la couronne, les déposera en niers reçus par
son nom d'office, de temps à autre, dans telle banque que le gou- les officiers de

?M douane ouverneur en conseil indiquera, et aucuns deiers ainsi déposés d'accise.
ne seront retirés, excepté pour être mis au crédit du receveur-
général, sur Pordre écrit ou chèque (le tel officier (lui les aura Pour quel
ainsi déposés, ou son successeur, auquel la banque donnera un objet ils pour-
certificat en double, constatant que tels deniers sont ainsi cré- r°ti.tre
dités ; et tout tel- officier tiendra son livre de caisse écrit jour
par jour; et tous les livres, .comptes' et papiers de tel officier Les livres
seront en tout temps, durant les heures <le bureau, ouverts à sciont en tout
l'inspection et à l'examen du surintendant, ou de tout autre tem*P ouvert
officier ou personne qui pourra être autorisé par l'inspecteur à l'inspection.
général à faire telle inspection ou examen.

XI. La dépense de deniers à même le trésor public sera Les deniers
toujours faite par un chèque tiré sur une banque sur warrant publics se-
du gouvermeur un conseil, le dit chèque étant-signé par le ront payés sur

~énér~ilwarrant et parreceveur gvénera, contresigne par l'inspecteur géneéral, ou leurs chaque.
députés respectifs dûment autorisés à cette fin.

XIL Toutes les institutions et établissements entièrement Certaines in-
soutenus par des allocations publiques, transmettront tous les iitutions ren-
t'rois mois (et plus souvent si Pinspecteur genéral le requiert) aront compte
leurs comptes en détail, afin qu'ils soient vérifiés, accom- tos les trois.

pagnés des pièces justificatives sur l'emploi des deniers par
eux reçus à même le trésor public; et dans tous les cas où
tels comptes sont irréguliers, insuffisants, ou ne sont point rendus
à sa satisfaction, l'inpecteur général enjoindra aux parties de
suppléer à lomission ou rectifier. lirrégularité, et suspendra
toutes avances ultérieures en faveur 'de telle institution ou
établissement jusqu'à ce que les dits comptes soient conve-.
nablement rendus.

XHL.
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Rapports des XIII. Les surintendants des écoles communes dane le Haut
surintendants Canada et Bas Canada feront leurs rapports annuels le ou avant

com- le trentième jonr de janvier de chaque année, et toutes les
'ufe autres institutions, associations, établissements et corps son-

autres insti. tenus en tout on en partie àmême les deniers publics, transmet-
tutions. tront au bureau d'audition le ou avant le quinzième jour de

janvier de chaque année, des rapports complets et détaillés
sur lenr condition, administration et progrès avec tels tableaux
statistiques qne pourra de lemps en temps demander le couver-
near en conseil, les dits rapports et tableaux comprendront
les particularités suivantes :

Insitutions d'éducation.

1. La composition du corps administratif;

2. Le nombre et les noms des professeurs, instituteurs ou
iccturcurs ;

3. Le nombre de personnes qui y sont instruites, indiquant
celles qui ont moins de seize ans et celles qui ont plus;

4. Le cours d'études généralement snivi et les livres en
usage ;

5. Le coilt annuel le lentretien de telle institution et lés
sources d'où les moyens provienneni.

.Istitutions scienti.'ßques ou tilflérrires.
1. Les objets prééminents de l'institution;

2. Le nombre de volumes dans leur bibliotheque, leur
nature en général et leur valeur ;

3. L'espèce et la valeur de leurs instruments;

4. Le nombre et le sujet des lectures faites durant Pannée
alors dernière

5. Le nombre des membres insarits sur les livres;

6. Les revenus de l'institution, à part laide provinciale.

Institùtions de charité et asiles,.

1. Le côrps administmtif; -

2. Los objets spéciaux de l'institution, ses revenus à part
l'aide provinciale ; ,

3. Le nombre de personnes admises, soulagées ou renvoyées
dans les douze derniers mois, et le nombre de celles qui restent
sous traitement ou soins.
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XIV. Le trésorier ou chamberlain de. toute municipalité- pou Les trésoriers
l'avantage de laquelle aucune somme d'argent aura été des municipa-
prélevée sur le crédit du fonds consolidé d'emprunt municipal, lités devant

des delliers
transmettra, aussi longtemps qu'aucune partie de telle somme ou garantis sur le
de 'intérêt sur icelle restera non payée par telle municipalité, îinds conso-.
au bureau d'audition, le ou avant le quinzièmeo jour de janvier lidé d'emprunt.1 unciPal fe-
de chaque année, un rapport certifié sur le serment du dit eint desrap-
trésorier ou chamiberlain, devant quelque juge de paix, conte- purts annuels.
nant le montant des propriétés imposables dans telle runnici-
palité suivant le rôle on rôles de cotisation alors dcrnier,-un
compte exact de toutes les dettes et obligations de telle muni-
cipalité pour toutes fins quelconques pour l'année alors dernière,
ettels autres renseignements et particularités que le gouverneur
en conseil pourra de temps en temps demander concernant les
dettes et-les ressources de telle municipalité.

XV. Si une corporation, officier ou personne refuse ou prnalitô con-
néglige de itnsmettre aucun corfte, tableau ou rapport avec tre les parties
les.pièces justificatives convenables à l'officier ou département qui 'le trans-

mettront point
auquel il est par le présent tenu de les transmettre, le ou avant les comptes
le jour par le présent fixé pour la transmission d'iceux, tel que requis.
corporation, oicier ou personnes, pour tel refus on négli-
gence, forfaira et payera à. la couronne, pour les fins pu-
bliques de la province, la somme de vingt cinq louis, qui sera
reconvrée avec frais, conirie dette due à la couronne, et
dans toute cour et toute manière que les dettes ducs à la
couronne pouven; Atre recouvrécs et dans toute action pour
le recouvrement de telle somme, il sera sulfisant de prouver
par un témoin ou autre preuve que tel compte, tableau ou
rapport aurait du être transmis par le défendeur, tel qu'allégué
de la part de la couronne, et la charge de.prouver qu'il a ainsi
été transmis incombera au défendeur.

XVI. Lorsque Pinspecteur-général aura raison de croire que Avis aux per-
quelqu'officier ou personne a reçu des deniers pour la couronne, snnnes négli-

-oU dont.il est cornplable à,la couronne, ou qu'il a en ses -mains Lourserdesde-
des-deniers publics applicables à quelque fin, et.qu'il ne- les a niers reçus-
pas :remboursés ou dûlment employés et qu'il n'en a pas rendu puur des fins
compte, il pourra envoyer un avis à tel officier, personne, ou à Public<*
ses représentants en cas de décès,. le requérant dans un
espace de temps qui y.sera désigné, et de pas moins de trente,
ni de plus de soixante jours, à compter de la signification
de tel avis, de rembourser et employer tels deniers et d'en
rendre compte à linspecteur-général ou à l'officier qui sera
nommé dans l'avis, et de lui transmettre les pièces-justificatives
constatant qu'il s'y est ainsi conformé; tel avis sera signifié par
le .shérif.du district ou du comtà où la signification sera faite,
ou . par son député, en délivrant une copie à l'officier ou-à la
personne à qui elle est adressée, on en la laissant au lieu or-
dinaire de sa résidence, et le rapport du shérif avec un affi-
davit de telle signification sera une preuve conclusive d'icelle.

XVIH.
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Procédures XVII. Si tel officier ou personne manque de rembourser, ap-
contre toute pliquer ou rendre compte de tels deniers, et de transmettre
personne refu- telles pièces justificatives comme susdit dans l'espace de
rormer à tel temps limité par l'avis à lui signifié, l'inspecteur-général fera

-un compte entre tel officier ou personne et la couronne dans
Paffaire à laquelle l'avis se rattache, chargeant l'intérêt à
compter de la signification d'icelui, et en délivrera une copie
au procureur ou solliciteur-général, et telle copie sera une
preuve suffisante pour appuyer une plainte ou autre procédé
pour le recouvrement du montant y indiqué comme étant entre
les mainsdu défendeur, comme une dette due à la couronne, sauf
au défendeur le droit de plaider et d'apporter en preuve toutes
telles choses qui pourront être légales et propres à sa défense ;

Le défendeur mais tel défendeur sera responsable des frais de telle plainte
sera regpon, ou procédure, quel que soit le jugement en icelle, à moins qu'iltable de$ frais. ne prouve qu'avant le temps limité dans tel avis, il avait rem-

boursé ou employé les denicrs y mentionnés, et en-avait dûment
rendu compte et transmis les pièces justificatives avec tel
compte, ou à moins qu'il ne soit poursuivi en qualité de repré-
sentant, et qu'il ne soit pas personnellement responsable de
tels deniers ou de rendre tel compte.

Proedure XVIII. Lorsque tout tel officier on personne comme susdit
sonnes trans- aura transmis un compte, soit avant ou après avis comme
mettant des susdit, mais sans pièces justificatives, ou avec des pièces jus-
comptes sais tificatives insuffisantes, pour quelque snmme qu'il mettra à sonles pices!Js

e iti e crédit, linspecteur-général pourra notifier tel officier ou per-
sonne, en la manière mentionnée dans la section précédente,
de transmettre des pièces justificatives, ou des pièces justi-
ficatives suffisantes, dans l'espace de trente jours après
la signification de l'avis; et si telles pièces justificatives ne
sont pas transmises dans l'espace de ce temps, l'inspecteur-
général pourra faire un compte contre tel officier ou personne,
sans égard aux sommes qu'il anra mises à son crédit, mais
pour lesquelles il n'aura pas transmis de pièces justificatives ou
des pièces justificatives suffisantes, et délivrer une copie de tel
compte au procurenr ou solliciteur-général, et telle copie sera
une preuve suffisante pour appuyer toute plainte ou autre pro-
cédure pour le recouvrement du montant y indiqué, comme
étant entre les mains du défendeur, sauf au défendeur le droit

Le défendeur de plaider et d'oflrir en preuve toutes les choses qui pourront
sera respon- être légales et propres à sa défense ; mais tel défendeur sera

be des frais. passible les frais de telle plainte ou procédure, quel que soit
le jugement en icelle; à moins que les'pièces justificatives qu'il
aura transmises dans le temps limité par Pavis lui signifié,
ou avant telle signiieation, soient trouvées d'elles-mêmes suf-
fisantes pour sa défense, et -pour sa décharge de toutes les
sommes qu'on lui demande; le dit avis sera signifié et le
rapport de la signification du shérif aura le même effet, tel
que prescrit dans la section précédente quant à l'avis y men-
tionné.

XIX.
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XIX. Si par raison de malversation ou d'inattention ou de Personne.em-
négligence grossière de devoir, par un officier ou personne em- ployée à col-

lecter des de-ployée. danis la collection ou administration du revenu, ou en niers publics
collectant ou recevant tous deniers appartenant à la couronne sera respon-
pour- les fins publiques de la province, une somme de deniers able des per-
se trouve perdue pour la couronne, tel officier ou personne sera malvratio
comptable de telle somme comme s'il leit collectée et reçue, ou negligence
et elle pourra. tre recouvrée de lui sur preuve de telle malver- growere, ete
sation, inattention ou négligence grossière, en pareille manière
que-s'il l'eût collectée et reçue.

XX. Si aucun officier ou personne a reçu des deniers publics Deniers pu-
dans le but de les employer à quelque fin spéciale, et qu'il ne blics non ap-
les aura pas ainsi employés' dans le temps ou en la manière iliqués rem-

boursables auprescrite en loi, ou si une personne ayant possédé une charge rcejrveurgé-
publique, et ayant cessé de la posséder, a en ses mains des ndral.
deniers publics reçus par elle comme tel officier dans le but
d'être employés à quelque fin spéciale à laquelle elle ne les
aura pas ainsi employés, tel officier ou personne sera censé
avoir reçu tels deniers pour la couronne pour.les fins publiques
de la province, et pourra être notifié par linspecteur-général de
rembourser telle somme au receveur-général, et icelle pourra Recouvrerea
être recouvrée de lui comme une dette à la couronne, en la d'iceux.
manière en laquelle les dettes à la couronne peuvent être recou-
vrées, et une somme égale pourra dans li titervalle être em-
ployée à la fin pour laquelle telle somme aurait dû être
employée.

XXI. Le. dit bureau d'audition aura plein pouvoir et autorité Le bureau
d'interroger toute personne sous serment ou affirmation, relati- d'audition
vement à toute matière ressortant de tout compte soumis àpourra inter-
icelui pour audition, et tel serment on affirmation pourra être sonesasous
administré t toute personne par un membre du bureau. serment.

XXII. Tout membre du bureau pourra, au nom d'icelui, Le bureau
demander, pendant le terme ou la vacance, à tout juge de la d>audition
cour supérieure pour le Bas Canada, ou à l'une des cours su- pourra obtenir
périeures de justice dans le Haut Canada, un ordre pour qu'un de, subp*nas
subpæna émane de la dite cour, enjoignant à toute personne y périeures.
nommée de comparaître devant le dit bureau, aux temps et lieu
mentionnés dans le dit subpæna, et alors et là témoigner de toutes
matières qui sont à sa connaissance touchant tout compte sou-
mis au dit bureau, et (si le bureau le désire) d'apporter avec
elle et produire au bureau tout document, papier ou chose qu'elle
peut avoir en sa possession touchant aucun tel compte comme
susdit; et le dit subpæna émanera en conséquence sur l'ordre
du dit juge ; et tout tel témoin pourra être assigné d'aucune
partie de cette province, soit dans les limites ou en dehors des
limites de la juridiction ordinaire de la cour d'où émanera tel
subpæna, en la même manière que les témoins peuvent être
ainsi assignés dans les poursuites civiles.

XXHII.

Cap-. 18-.gg1855.
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Le bureau . XXIII. Si en raison de la -distance à laquelle réside une
pourra nom- personne dont le témoignage est requis par le dit bureau du -lieumer des coi- eoraissaires pour ou sc tiennent ses séances, ou pour toute autre éause, le bureau
prendre des le juge à propos, il pourra émettre une commission sous les
sm .. gn seings et sceaux de deux membres du bureau, à tout-officier ou
tes 6xamines personne y nommée, l'autoisant à prendre tels témoignages et
par lui. lui en faire rapport ; et tel officier ou personne étant d'abord

assermenté devant quelque ju-e de paix aux fins de remplir
fidèlement le devoir à lui confié par telle commission, aura,
relativement à tel témoignage, les mêmes pouvoirs que le
bureau ou aucun de ses membres auraient en si le témoignage
avait été reçu devant lui, et pourra pareillement demander et
obienir d'aucun juge des cours susdites un subpSna aux fins de
faire comparaître toute personne ou produire tout document,
papier ou chose devant lui ; et tel subpoena émanera en consé-
quence sur l'ordre de tel juge, ou tel subpona pourra émaner
sur la demande de tout membre du dit bureau pour obliger
à telle comparution ou production de tout document, papier ou
chose devant le dit commissaire.

Pénalités cou XXIV. Si une personne assignée en la manière ci-dessus(re les person-
nes qui relu- prescrite pour comparaître devant le dit bureau d'audition ou
sent d'ebdir devant tout commissaire nommé comme susdit,-manque, sans deà tel subpcna. valables excuses, de. comparaître en conséquence, ou si sur ordre

de produire tout document, papier ou chose en sa possession,
elle manque à les produire, ou refuse d'être assermentée ou de
répondre à toute question légitime et pertinente, à elle soumise
par le bureau ou par tel commissaire, telle personne forfaira
pour chaque telle od'ense une somme de vingt louis en faveur
de la couronne, pour les fins publiques de la province, laquelle

Comment sera recouvrée en la manière dont .sont recouvrées les dettes
recouvrees. dues à la couronne, et pourra pareillement être traitée par la

cour d'où aura émané le subpæni a, comme ay.Lnt refusé d'obéir
à l'ordre de la cour, et comme s'étant rendue coupable de mépris
d'icelle.

cet acten'a XXV. Rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
ai affaiblir ou diminuer tout recours que la couronne possède

accordé à la maintenant pour recouvrer et exiger le paiement ou la remise
couronne par de tout denier ou propriété appartenant à la couronne, pour les
8,Vic chap. ' fins publiques de la province, et en la possession de tout

officier ou personne quelconque, en vertu de l'acte passé dans
la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte
pour pourvoir à l'administration des douanes et des matières qui
ont rapport à la perception du revenu provincial, ou en vertu
d'aucune autre loi on acte, ou d'abroger ou d'invalider letet
d'aucune disposition de l'acte cité en dernier lieu.

C A F .

Cap. 78. 18 ½cm.
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CAP. LXXIX.

Acte pour abolir les fiais de port sur les papiers-nou-
velles publiés dans la province du Canada, et pour
d'autres fins relatives au département du bureau des
postes de cette province.

[Sanctionné le 19 Mai, 1.855.]

A TTENDU que les journaux dévoués aux progrès de l'édu- Préambule.
cation, de la tempérance, des sciences, de l'agriculture, et

à d'autres objets spéciaux, -sont maintenant exempts de frais
de port : et attendu que ce serait favoriser considérablement la
diffusion des connaissances utiles que de faire disparaître toutes
restrictions postales sur la transmission des papiers-nouvelles
en général publiés dans cetteprovince, et de tous documents
imprimés par l'ordre de l'une ou l'autre chambre du parlement:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de lavis et du consentement du conseil
législatif-et de lassemblée législative de la province du Cana-
da, constitués et assemblés en veitu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir lesprovinces du Haut
.ot du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

1. Tous papiers-nouvelles publiés dans la province du Cana- Les papiers-
da seront transmis par la malle francs de port. nouvelles duCanada ex-

empts de port.
Il. La partie de la quatrième section de l'acte des bureaux Abrozation de

des postes.qui limite le salaire et les émoluments de tout offi- la disi>oition
cier du département du bureau des postes (à l'exception du légale limi-
maître général des postes) à quatre cents louis par année, est n es aem-
abrogée, et le total du salaire et des émoluments de toutolficier ploys dn dé-
du dit département (à l'exception du maître-général des postes) partement.
.n'excèdera pas la somme de cinq cents louis par année ; pourvu Prnvisn quant
toujours que tant que William Henry Griflin, écuyer, remplira à M. Griffin,
sa charge actuelle de secrétaire en Chef du département du
bureau des postes, il sera payé sur le pied de six cents louis
par année.

HI. La partie de la seizième section de l'acte passé dans la Agrngatinn de
session tenue dans les quatorzième et quinzième années du la cispusion

% - limitant lerègne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender l'acte des bZ(- nombre den
reaux des postes, qui limite le nombre des inspecteurs des inspecteurs.
bureaux de postes, est abrogée.

IV. Toutes lettres- et autre objet transmissible par la rnalle certains oh-
envoyés à ou par le gouverneur de cette province, ou envoyés J
à ou par un département public- au siége du gouvernement, =la -aie ex-
seront exempts des frais de port provinciaux en vertu de tels empts de port.
règlements qui pourront être établis par le gouverneur en
eonseil.
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Lettres adres- V. Toutes lettres et autre -objet transmissible par la malle
bres aixprlem envoyés à ou par l'orateur ou greffier en chef du conseil légis-
ment ou par latif ou de l'assemblée législative, ou par ou à un membre de
eux, exemptes l'une ou ]'autre des dites branches de la législature durantde port. une session de la législature, seront exempts des frais de port

provinciaux.

Doctnients vi. rous documents publiés et papiers imprimés pourront
pse- tro envoyés par l'orateur ou le greffier en chef du conseil
mebres lgisiatif ou de l'as.:iewCb]éc législative, à tout membre de l'une
francs de port on l'autre des ditcs branches de la législature du Canada, du-

rant la vacance du parlemTlent, francs de port.

Et envoyé VII. Les membres de l'une ou l'autre branche de la législa-
francs de port ture du Canada pouronit envoyer durant la vacance du parle-par les rmern- men!, par la malle, francs Ce, port, tous papiers imprimés parb r e. ordre de l'une ou l'autre branche de la législature du Canada.

Abrogations VIII. Toute disposition de lun o lPautre des actes ci-dessus
des ciJsPOSI. cités qui pourrait-etre incompatible avec les dispositions quitions iiicoim- p detesa rg.patibles avec precedent, est abrogée.
cet acte.
Commence- IX. Le présent acte viendra en force le et après le premier
ment dcte. jour de juillet, mil huit cent cinquante-cinq.

CAP. LXXX.
Acte pour faciliter la Négociation des Débentures Munici-

pales.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient de faciliter la négotiation
AC des débentures municipales: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et s'ous lantorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Hîaut et du Bas Canada, et pour le
gouve-ncnent du Canada, ct il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

Toute dkben- I. Toute débenture amise jusqu'ici, ou qui pourra '.étre à
ture payable l'avenir avec les formalités prescrites par la loi, par une corpo-
a ter - ration municipale, ou par ue corporation municipale provi-

able par dé- soire, payable à une personne ou personnes y dénommées ou
livrance. au porteur, ou payable au porteur, sera censée avoir été et étre

transférable par délivrance, à compter de la date de son émis-
sion, et ce transfert sera considéré comme ayant conféré et
comme conférant absolment au possesseur d'icelle pour le
temps d'alors la propriété de la dite débenture, et comme don-
nant à ce possesseur le droit de porter et de maintenir une
action sur la dite débenture, en son propre nom.
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I. Toute débenture émise jusqu'ici ou qui le sera à l'avenir Toute dében-
avec les formalitésconme susdit, partune corporation municipale ture payable
ou parune corporation municipale provisoire, payable à certaines *ord!sea
personne ou personnes ou ordre, sera considérée comme ayant par endosse-
été et comme étant (après l'endossement général d'icelle par ment et déli-
telles. personne ou personnes,) transférable par délivrance a vrance.
compter du.la date de 'endossement général- d'icelle, et ce
transfert sera considéré comme en ayant conféré et comme en
conférant d'une manière absolue la propriété au possesseur
d'icelle pour le temps d'alors, et comme donnant au possesseur
le droit de porter et maintenir mie action sur la dite débenture
en son propre nom.

fi. D.ans toute poursuite ou action sur telle débenture, Preuve et al-
comme susdit, il ne sura pas nécessaire d'allégner dans la legu6s dans
déclaration ou autre procédure, on de prouver, (le quelle ma- s ursuites
nière une personne est devenne le possesseur de telle dében- debentures.
ture, ou d'alléguer ou de prouver les avis, règlements on autres
procédures en vertu desquels une débenture pourra avoir été
érrise ; mais il suffira dans tel plaidoyer de désigner telle per-
sonie comme étant possesseur de la dite débenture (alléguant
l'endossement général, s'il en est,) et d'alléguer brièvement son
effet légal, et de faire la preuve en conséquence.

IV. Toute telle débenture émise avec les formalités re4uises Nulle d4bea-
par la loi, comme susdit, sera valide et recouvrable en entier, ture ne pour-
bien qu'elle puisse avoir été ou qu'elle puisse être à l'avenir rY être atta-

!Izée d'iavali-
négociée par telle corporation à un taux au-dessous du pair, lité entre les
ou a un taux d'intérêt Île plus de six pour cent par année, et ne mains d'un
pourra être attaquée d'invalidité entre les mains d'un posses- p"®sesser de
seur de bonne f: pour valeur, et sans avis. foi.

CAP. LXXXI.

Acte pour confirmer certaines choses faites en vertu de
PActe pour confirmer le Traité de réciprocité, et pour

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
A.TTENDU que par deux ordres en conseil portant res- Préambule.

11Li pectivement les dates du dix-huitième jour d'Octobre, et citation des
du sixiène Jour de Novembre, mil huit cent cinquante-quatie, ordres er
passés dans lavue de mettreàeffetsúivant leurvraie teneur,lPacte Co°"eiltdu 18
passé dans ladix-huitième année du règne de Sa Majésté, iliti et do. 1s4.
tulé :cte powr donner efet -de lapart de cette province à-n traité 18 v., c..
entre Sa Majesté et les Etats- Unis d'Arnérique, et le traité men-
tionné au dit acte, il a.été ordonné que les effets qui en vertu du
dit acte viendraient dars cette provinee en franchise de droit
lorsque le dit traité serait en pleine opération, pôurïaient étre
admis de suite dans certains cas moyennant certaines
obligations spéciales (special bonds) et sans paiement-des droits
en argent, avec l'intimation que si le dit traité venait enì
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opération dans le cours des six mois suivants, les dites obliga-
tions seraient cancellées, et que tous droits payés seraient
remis ; et attendu que le dit traité est ainsi venu en opération
dans les six mois cemme susdit : à ces causes, qu'il soit
statué par la Tres-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pou.r réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvern"ement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit :

Certaines I. Les obligations données dans le cas mentionné au
obigations préambule seront cancellées, et les droits payés seront remis et

le.e Q remnboursés ; et si quelques-unes de ces obligations ont déjà
droits remis été cancellées, ou que quelques-uns de ces droits aient'été
n enrilb rit remis et remboursés, ils seront considérés avoir été légalement

îles (lits oirdres
en Conseil. cancellés, remis ou rembourses, et toutes personnes concer-

nées dans telle cancellation, remise ou remboursement sont par
le présent déclarées indemnes.

Mode de cal- Il. Et ponr dissiper tous doutes quant à la cédule de l'acte
culer les droits passé dans la dix-huitième année du règne de SalMajesté,
lueux selon intitulé : Acte pour amender les Actes qui imposent des droits de
18 V. c. 5. douaies, qu'il soit déclaré et statué, que le droit rendu payable

par le dit acte et sa cédule sur chaque gallon de rum, whiskey,
eau-de-vie ou de genièvre ou gin ou autres spiritueux ou boissons
fortes, n'étant pas du whiskey, rum, ou eau-de-vie, est et sera
payable (comme l'étaient les droits révoqués par le dit acte),
pour chaque gallon dont la force n'excèdera pas la preuve,
suivant l'hydromètre de Sykes, et ainsi en proportion pour
toute force plus grande que la force de la preuve.

CAP. LXXXII.

Acte pour légaliser certaines appropriations faites par les
Municipalités de cetto province en faveur du Fonds
Patriotique.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Piéambule. TTENDU qu'il existe des doutes sur le droit des conseils

jmunicipaux dans cette province de faie des appropriaiions
de deniers pour d'autres fins que pour des fins stricteinent
locales ; et attendu qu'animés par des sentiments d'un géné-
reux patriotisme, plusieurs des dits conseils municipaux ont
contribué au fonds communément appelé " le fonds liatriotique"
pendant que d'autres, craignant qu'une telle appropriation
de leurs fonds ne soit illégale, se sont malgré eux abstenus
de satisfaire à des sentiments aussi louables de générosité;
et attendu qu'il est expédient et juste de faire disparaître
tous doutes quant aux pouvoirs des dits conseils de fairë

la
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la dite appropriation pour les fins susdites: à ces. causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

1. Toutes appropriations de deniers jusqu'ici faites par aucun Appropria-
des conseils municipaux dans cette province en aide du dit tions en aide
fonds, seront censées avoir été faites et sont par le présent du fonds pafri-Otique décla-
déclarées avoir été faites légalement. rees legates.

Il. Il sera et pourra être loisible à tous les conseils muni- D'autres ap-
cipaux de cette province, dans leur discrétion, et dans les six Propriatios
mois après la passafion du présent acte, de faire par règle- objet pourront
ments, à même leurs dits fonds respectivement, 'en aide du dit être faites.
fonds patriotique, telles appropriations qu'ils trouveront juste de
faire dans leurs dites municipalités respectives; pourvu tou- provi:
jours qu'aucun tel don ou appropriation ne sera mis à effet à elles devront
moins qu'il ne soit approuvé par une majorité des contribuables être approu-
qui auront à le payer, à une assemblée spéciale des dits con- eaoit un
tribuabl es légalement convoquée, en la manière prescrite pour contribuable&
de semblables fins, par l'acte passé dans la seizième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour établir un fonds 16V. c. 22-
consolidé d'emprunt municipal pour le Haut Canada.

CAP. LXXXIII.

Acte pour amender les actes concernant les arpenteurs.
[Sanctionne le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender de la manière Pr6ambule.
ci-après prescrite l'acte passé dans la douzième année

du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abroger 12 v.,c. .,
certains actes y mentionnés, et établir de meilleures dispo-
sitions relativement à l'admission des arpenteurs et à l'arpen-
tage. des terres en cette province, et aussi, l'acte passé dans
la session tenue dans les quatorzième et quinzième années
du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte 14& i V.
concernant les arpenteurs: à ces causes, qu'il soit statué par la "'
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil: législatif et de l'assemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:
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5ections 2 et I. La seconde et la quarantième sections de 'acte cité en
40, et partie premier lieu clans le préambule du présent acie, et telle partiede la sec ion 8
de la 2oei7c de la lttitcième section du dit acte, qui prescrit que la balance
c. 35abrogne. de la somme à ètre payée en vertu dit dit acte par tout impé-

pétrant recevant un certificat, qui restera après le paiement
des dépenses cncourues pour lPexamen du ·dit impétrant (si.
aucune telle dépense a été faite) sera divisée également entre
les mernires du burean des examinateurs qu'il appartient qui
auront assis,&' à l'examen et ne seront pas des oificiers sala-
ris diu gouvernenent, seront et elles somt par le présent abro-
gées ; et la hainance de toute telle somme, après le paiement
des dépenses encourues pour l'examen (si aucune dépense a
été encourue) sera remisc et payée au commissaire des terres

Comment les de la couronne qui en rendra compte de la même manière
examinateure Idea inap- e qu'a P 'égard des autres sommes d'argent par lui reçues, et il
trants seront sera loisible pour Le dit commissaire de payer à chaque rmem-
payés. bre de tel bureau assistant à un examen et n'étant pas un offi-

cier salarié du gouvernement, la somme d'un louis cinq che-
lins pour chaque jour qu'il aura ainsi assisté, et d'inclure cette
dépense dans les dépenses générales de son bureau.

Les personnes 11. Après la passation du présent acte, personne n'agira en.
lraau e-i qualité d'arpenteur dans les limites de cette province, à-moins

ront corme qu'il ne soit dûment autorisé à pratiquer comme arpenteur,
arpenteurs. conformément aux dispositions du présent acte, ou qu'il n'ait

été autorisé à cet effet avant la. passation d'icelui, suivant les
lois alors en force.

Honoraires 111. Chaque apprenti d'un arpenteur licencié paiera un hono-
lors de*l* raire de dix chelins au secrétaire du bureau qu'il appartient en
des brevèts - I transmettant son brevêt ou instrument par écrit, en confor-
au secrétire. mité de la sixième section de l'acte cité en second lieu dans

le préambule du présent acte, et tel instrument ne sera pas
censé transmis au secrétaire tant que le dit honoraire n'aura
pas été payé.

Les impé- IV. Depuis et après la passation du présent acte, personne
trants reint ne sera admis comme apprenti d'un arpenteur provincial, avantexaminé
avant de de- d'avoir subi un examen devant un des bureaux d'examinateurs
venir appren- ou devant un des membres du dit bureau, ou devant quelqa'ar-
tis arpenteurs. penteur, député par le dit bureau à cet effet, sur les fractions vul-

gaires et décimales, l'extraction des racines carrée et cubique, la
géométrie, la trigonométrie rectiligne, le mesurage des surfaces
et l'usage des logarithmès, et d'avoir obtenu du bureau un
certificat de tel examen et de sa capacité, et qu'avant d'être

Honoraire ainsi examiné il versera dans le fonds des honoraires la somme
eour examen de dix piastres comme honoraire par lui dû sur tel examen, etet certilhat. paiera une autre somme de dix chelins au secrétaire pour le

dit certificat ; et les personnes qui voudront être ainsi exa-
minées pour devenir apprentis donneront un mois d'avis au
secrétaire du bureau, de leur intention de se présenter pour
subir l'examen exigé avant leur admission comme apprentis,

et
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et paieront à tel secrétaire un honoraire de cinq chelins pour
recevoir et enregistrer tel avis

V. Aucune demande d'admission comme arpenteur, de la Les impé-
part- d'une personne qui prétendra avoir servi antérieurement trants qa au-
à.la passation du présent acte, durant la période prescrite par '"l fait leuraprntissagela troieième section de l'acte cité en premier lieu dans le pré- avat la pas-
ambule du présent acte, ne sera rejetée pour simple défaut de for- sation du pré-
malité dans linstrument parécrit, en vertu dunqel elle prétendra ",® acte ne
avoir servi, ou pour objection technique à icelui, ou à la date de renvoyés pour
la transmission ou dépôt du dit instrument entre les mains du simple défaut
secrétaire du bureau d'examinateurs qu'il appartient, si. elle de formalité.
prouve à la satisfaction du bureau d'e.xamuinateurs qu'elle a
servi ainsi bond fide.

VI. Tout arpenteur qui sera sommé de comparaître devant Ce qui sera a..
une cour civile on criminelle, pour rendre témoignage en, sa, Joué aux ar-

-qualité d'arpenteur, aura droit à la somme de vingt chelins.pour penteurs som-
1 a a M68de comdchaque jour que sa présence sera ainsi requise, (en addition a paratre com-

ses frais de voyage, s'il en a encouru) la dite somme à être me témoins.
taxée et payée de la manière preserite par la loi pour le paie-
ment des témoins comparaissant devant telle eour.

VI. Lorsqu'un arpenteur sera en doute sur la véritable borne Procédés qui
on limite d'un townsluip, seigneurie, concession, rang, lot ou seront suivis
étendue de terre qu'il sera chargé d'arpenter, et aura raison de quand un ar
croire que quelqu'un possède des renseignements importants lesoin dequel-
touchant telle borne ou limite, ou quelqu'écrit, plan ou docu- unforma-

tooudocti-ment tendant à établir la vraie position de telle bone ou e"n la
limite, alors si telle personne ie comparaît pas volontaire- possession
ment devant tel arpenteur et n'est pas examinée par lui, ou si dune tierce
elle ne produit pas volontairement tel écrit, plân ou document, nevouda pu
il sera loisible pour tel arpenteur, ou pour la personne qui P5em- volonlaire-
ploiera de filer dans le bureau de la cour de comté, si Par- ment les don-
pentage se fait dans le Haut Canada, ou de la cour de circuit, fere.
si Parpentage se fai dans le Bas Canda, un prSecipe pour un
subpona on subpæna duces teclln, suivant le cas, en accom-
pagnant cette demande d'un alidavit ou déclaration solennelle
faite devant un juge (le paix, des faits sur lesquels la demande
est fondée, et le juge pourra. ordonner qu'il émane un subpæna,
commandant à telle personne de comparaître devant Par-
penteur, au temps et au lieu qui seront mentionnés dans le dit
subpana, et d'apporter avec elle -tout papier, plan ou document
y mentionné, ou auquel il est référé, et tel subpna sera
signifié à la personne y dénommee, en lui remettant ou en
laissant pour elle à sa résidence et à une personne raisonnable
de- sa famille, une copie d'icelui, et exhibant l'original à elle
ou à telle personne -raisonnable ; et si la personne à laquelle
tel. subpona enjoindra ainsi de comparaître, après que ses
dépenses raisonnables lui auront été payées, ou que la somne -
nécessaire pour les payer lui aura été offerte, refuse où né.
gligede comparaître devant tel arpenteur, au temps et-,au

-~ lieu-
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lieu désignés dans le subpæna, ou de produire l'écrit, plan ou
document y mentionné, ou auquel il est référé, (si elle en a,)
ou de donner tels témoignages ou renseignements qu'elle pourra
procurer touchant la borne ou limite en question, telle per-
sonne ainsi sommée sera censée coupable de mépris de la cour
d'où aura émané le subpSna, et le juge de la dite cour pourra
faire sortir contre elle un ordre de prise de corps, et elle pourra
être punie en conséquence d'une amende ou de Pemprisonne-
ment, ou de l'un et l'autre, à la discrétion de tel juge.

Les conseils VIII. Chaque fois que la corporation municipale d'un
de township, township, cité, ville ou village incorporé clans le Haut Canada,
etc, courrate décidera, sur la demande de la moitié des propriétaires ré-

et marquer les sidants, qui devront en être affïctés, par une résolution, qu'il
limites des IOts est désirable de placer des bornes en pierre, ou autres bornesdans toute con-

"esia" e°". durables, en front ou en arrière on aux angles de front et de
en vertu de a profondeur des lots d'une concession ou rang ou partie

iec on31 de d'une concession ou rang dans son township, cité, ville ou
,. 'village incorporé, il sera et pourra être loisible pour telle cor-

poration municipale de s'adresser au gouverneur, de la manière
prescrite dans la trente-unième section de l'acte cité en premier
lieu dans le préambule du présent acte, le priant de faire faire
un arpentage de telle concession ou rang ou partie de con-
cession ou rang, et de faire poser telles bornes, en vertu de l'au-
torité du commissaire des terres de la couronne; et la per-
sonne ou les personnes faisant tel arpentage poseront en con-
séquence des bornes en pierres ou autres bornes durables en
front ou en arrière, ou aux angles de front et de profondeur de
chacun des lots de la dite concession ou rang ou partie de con-
cession ou rang, et des limites de chaque lot ainsi constatées
et marquées seront censées être et sont par le présent dé-
clarées être les véritables limites d'icelui, nonobstant toute loi,

Dàpenses, usage ou coutume à ce contraire; et le coût du dit arpentage
comment sera payé de la manière prescrite par la trente-unième sectionPayées. de Pactc cité en premier lieu dans le préambule du présent

aote.

Manière de ti. IX. Et attendu que quelques-unes des concessions à double
rer les lignes front dans les townships du Haut Canada n'ont pas leur pleinedanis les cnn'sion.- profondeur, et qu'il s'est élevé des doutes sur la manière-dont
ble front. les lignes de division- ou lignes latérales devaient être établies:

à ces causes, qu'il soit statué que dans les dites concessions
les lignes de division ou lignes latérales seront tirées à partir
des poteaux placés aux deux extrémités jusqu'au centre de la
concession, tel que prescrit dans la trente-septième section de
l'acte cité en prerifier lieu dans le préambule du présent acte,
sans égard à la manière dont les lots ou parties de lots de tellei
concession auront été désignés pour les patentes.

Cas où les p2- X. Danstouslescasoùunarpenteurseraemployé dansle Haut
r'u 'r la . Canadapourtracer une ligne latérale oudes limites entre deslots,boene p qami-

et que le poteau ou la borne primitie de laquelle cette.lign,, doit
partir

18 VwM.Cap. 88.
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partir ne peut être retrouvée, il devra dans chaque cas se pro- tive ne peu-
curer les meilleurs renseignements que la nature de l'opération vent être re-
admettra, relativement à la dite ligne latérale, poteau ou li- tro' e ront

mite; mais s'il est impossible d'en déterminer-l'emplacement le I. C.
d'une manière satisfaisante, alors l'arpenteur mesurera la dis-
tance exacte entre les poteaux, limites ou bornes incontestés'
les plus rapprochés, et il divisera cette distance en autant
de lots que le même espace en contenait dans l'arpentage
?rimitif, en assignant à chaque une largeur proportionnée
a celle qui était fixée dans le dit arpentage primitif, tel
qu'indiqué sur le plan et les notes d'opération d'icelui dé-
posés dans le bureau du commissaire des terres de la couronne
de cette province; et si quelque partie de la ligne en front de
la concession dans laquelle les dits lots sont situés, ou la
frontière du township dans lequel les dites concessions sont
situées, se trouve oblitérée ou perdue, alors l'arpenteur tracera
une ligne entre les deux points ou endroits les plus proches où
la dite ligne peut être reconnue d'une manière claire et satis-
faisante, et il. placera en la manière prescrite dans le présent
acte, et dans l'acte en premier lieu cité au préambule du présent
acte, tels poteaux et bornes intermédiaires qu'il sera requis de

,placer dans la ligne ainsi reconnue, eu égard à toute réserve
pour tous chemin ou chemins, commune ou communes tracées

.dans les dits arpentages primitifs: et les limites de chaque lot
ainsi reconnues seront censées et sont par le présent déclarées
être les véritables limites d'icelui; nonobstant toute loi, usage
ou coutume à ce contraire.

XI. Les dispositions contenues dans la trente-unième section Les disposi-
de Pacte cité en premier lieu dans le préambule <lu présent d
acte, aussi bien que celles contenues dans la huitième section C. 35 et de la.
du présent acte, seront applicables aussi bien aux terres pos- Se sec. du pré.
sédées en franc et commun soccage dans les townships du Bas ract, 6-

Canada qu'aux terres du Haut Canada, et les pouvoirs con- terres des
férés par les dites sections aux conseils de district, township, townships d
cité, ville et village pour mettre à exécution les prescriptions
des dites sections dans le Haut Canada, seront possédés et
exercés par. les conseils de township, paroissef ville et village
du Bas Canada,. suivant le cas, dans les limites de la jurt-
diction desquels les= terres, auxquelles ces dispositions sont ap-
plicables, sont situées; et les frais de tout arpentage, fait suivant Dépenses
les prescriptions des dites sections, seront payés par le secré- comment
taire-trésorier du. township, paroisse, ville ou- village, dans les payées.
limites desquels le dit arpentage sera fait, sur le certificat et
l'ordre du commissaire des terres de la couronne.

ACÂPFi
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CAP. LXXXIV.
Acte pour amender l'adte des compagnies à fonds social

pour P'amélioration des rivières, et pour l'étendre au
Bas Canada.

(Sactionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. A TENDU qu'il est expédinit d'amender et étendre au

A Bas Canada les dispositions de l'acte ci-après mentionné:
à ces causes, qu'il soit statné par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et dce l'avis et du consentement dia conseil légis-
latif et de Pasenhlée législative de la province dn Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte
passé dans le parlement dui royaume-nni de la Gruande-Bretagne
et d'irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Baut
et du Buls Camada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite untorité, comme snit:

I. Les dispositions de 'acte passé dans la seizième année
cate v. du règne de Sa Majesté, ci intitulé : Acte pour autoriser lafor-
ira a B. C. maLion de conpagnies à. fonds social pour la construction de Ira-

vaux nécessaires pour facilier la descente des bois de construc-
tion par les rivires et ruisseaux dans le Haut Canada, seront et
sont par le présent acte appliquées au Bas Canada, aussi
pleinement et complètement que si elles eussent été originaire-
rent étendues au Bas Canada, sauf et excepté seulementla

se 2la vingtième section du dit acte, et excepté aussi en ce que le dit
acte est amendé par le présent acte.

II. Nonobstant toute chose contenue dans la troisième sec-
Le consentc- tion de l'acte ci-dessn cité, il ne sera pas nécessaire d'obtenir
ment des mu- un règlement d'aucnn conseil municipal approuvant tels. ira-
nicipautésnon vaux, mais ils ne seront pas commencés avant lexpiration de

"esstrava- e trente jours à compter du jour qle le rapport ou rapports y
seront com- mentionnés seront soumis au conseil municipal ou aux conseils
meesvt muinicipaux, quoique l'approbation du commissaire des travaux
aux cosis publics ait été donnée par écrit avant l'expiration de ce laps
les propri& de temps.
taires peuvent m. [. Nonobstant tout ce que contenu dans la dix-neuvième
réclamer com- section du dit acte, qnand une compagnie f*ormée en vertu du

aOcat~OR o,, dit acte aura besoin de quelque glissoire, bôme ou autres tra-
en argent {our vaux destinés à faciliter le passage du bois dle construction
la valeur Je dans un cours d'ean, déjà construits par une partie autre
prise p.r"ttl qu'une compagnie formée eri vertu de quelque statut de
teule compa. cette province, il sera loisible au propriétaire des dits travaux,
gnie. . on, s'ils'sont construits sur la propriété de la couronne, à laper-

sonne aux frais die laquelle lis anront été consimits, de récla-
mer une coimpensation pour la valeur des dits travaux soit en
argent soit en actions de la dite compagnie, an choix du dit
propriétaire ou de la personne aux frais de laquelle les dits
travaux auront été constralits; et toutes les dispositions de la
seizième section lu dit acte s'appliqueront à tels travaux, et
aux propriétaires ou possesseurs d'iceux, de la même rmanièré
et au même degré qu'aux terres requises pour telle corpa:gni&
et qu'aux propriétaires et occupants d'icelles. V.
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IV. Dans tous les cas où des terres ou travaux dans le Bas Prncedures si

Canada seront-acquis ou achetés, ou pris en vertu des disposi- les terressont
lions du dit acte ou du présent acte, et que la compagnie hypothéquées.
achetant ces terres on travaux ou en prenant possession, aura
raison de croire que les occupants ou les personnes cr posses-
sion de ces terres ou travaux ne sont pas les propriétaires
légaux d'iceux, ou que ces terres ou travaux sont déjà enga-
gés ou hypothéqués, cette compagnie ne paiera pas le montant
du- prix d'acquisition ou de l'adjudication aux occupants, mais Le prix d'ac-
elle aura le droit de déposer entre les mains du protonotaire du q'isition sera

deposé en
district dans lequel ces terres ou travaux sont situés le prix our.
d'acquisition ou le montant adjugé pour iceux par des arbitres
tel que prescrit par le dit acte, avec ensemble son titre d'achat
ou la sentence des arbitres, suivant le cas, et elle procèdera et
pourra procéder à l'obtention de la ratification, par la cour
supérieure siégeant en tel district, de tel titre d'achat ou sen-
tence, de la même manière que cela se pratique actuellement
pour lès ratifications de titres, et les vrais propriétaires de
ces terres ou travaux, et tous autres ayant des réclamations à
faire valoir, pourront intervenir deans la procédure et réclamer
et. obtenir le prix d'achat ou Je montant adjugé pour ces EtTet de la
terres ou travaux, ou Leut juste part d'icelui, et telle cour est ratification du
par le présent autorisée à accorder cette ratification, eq sur cette titre e Iacorm-

pagnie.
ratification cette compagnie deviendra et sera le propriétaire
légal et incommutable des dites terres ou travaux, libre de
toutes réclamations, charges et hypothèques quelconquès ; et
les deniers ainsi déposés prendront la place des dites terres ou
travaux, et il sera loisible à la dite cour de fairc- tel ordre qui
pourra paraître protéger les parties y ayant droit dans les cas
de substitution ou lorsque des nine-trs ou des interdits sont
intéressés.

V. Le:.montant proportionnel des tanx de péage pourles billots Taux de $pnge
de sciage, dans la vingt-quatrième clause du dit acte mentionné pour billots de
en premier lieu, sera un douzième au lien d'un huitième. scag.

VI. Lorsqu'une compagnie formée en vertu des dispositions Il ne sera pas
du dit acte ou dà présent acte achètera des travaux déjà com- nécessaire de
mencés ou- terminés ou en prendra possession, tel que prescrit castrieineaux

pa lia dix-neuvième section du <lit acte, et ne construira pas prescritespar
d'autres travaux que ceux ainsi acquis, il ne sera pas néces- la.3e sec. ela
saire que la dite compagnie observe les formalités prescrites r
part la troisième section du dit acte, excepté seulement que
cette compagnie fournira au commissaire en chef des travaux
publie le iapport et la copie de rapport mentionnés dans les
diteis sections.

V. Le mot "township," partout où il se rencontre dans le dit Interprétation
acte s'enteidra de "township ou.=paroisse," et, tous les pouvoirs
conférés, parle dit acte aux juges des cours de comté dans le
Haut Canada- sont par le présent acte dévolus aux juges de la
cour de circuit du Bas Canada.

VI-. Et le présent acte sera un acte public. Actepublic.
C A Pi.
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CAP. LXXXV.

Acte pour continuer pendant un temps limité les divers
Actes et Ordonnances y mentionnés, et pour d'autres
fins.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Prénmbule. TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes et

-A.ordoimances ci-après mentionnés, qui autrement expire-
raient ài la fin de la présente session: à ces causes, qu'il soit
statné par la Très-Execliente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatifet de l'assemblée
législative do la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sons Paulorité d'un acte passé dans le parlement du
royanme-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. et intitulé
Acte pour réiair les provinces d/u iaut et du Bai Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, comme suit :

4 &a V. C. 36. 1. L'acte du parlement dle cette province, passé dans la ses-
sion tenue dans les quatrième et cinquième années du règne de
Sa Majesté, et intitulé: Acte pour régler les pêches dans le district
de Graspé ; l'acte du dit parlement, passé dans ia septième année

7 v. C. 36. du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour empécher d'ob-
struer les rivières et russeaux dans le Haut Canada, tel qu'a-
mendé et expliqué par l'acte du dit parlement, passé dans la
session tenue dans les dixième et onzième années du règne de

1 & u v. Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender, expliquer et conti-
c. 20. nuer l'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté,

et intitulé : ' Acte pour empéeher d'obstruer les rivières et uis-
seaux du Haut Canada;' et par l'acte du dit parlement, passé
dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième années

14 & 15 v. du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour expliquer et
c.123. amender les actes pour empécher d'cbstruir les rivières-et ruisseaux

du Haut Canada, et aussi les deux dits actes en dernier lieu
mentionnés; l'acte lu dit parlement, passé dans la huitième

Sv. . 27. année du règne de Sa Majesté, intitié : Arte pour amender
l'ordonnance et l'acte y mentionnés concernant l'enregistrement
des titres des biens-meubles dans le Bas Canada, ou des hypothè-
ques dont ils sont grevés; l'acte du dit parlement, passé dans la

8 v. c. 48. même année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour le
soulagement des débiteurs insolvables dans le Haut Canada, et
pour d'autres/fins y mentionnés ; l'acte du dit parlement, passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé :

9 V. c. 38. Acte pour autoriser les commissaires chargés de s'enquiéir de cer-
taines matières qui concernent les affaires publiques à -recevoir les
t»moigrnages'os serment ; l'acte du dit parlement, passé dans
la session tenue dans les dixième et onzième années du règne

so & n v. de Sa Majesté,. et intitulé : Acte pour étendre les pouvoirs=de la
•• h Maison de la Trinité de Montréal dans certains cas où la santé

publique de la cité peut être mise en danger ; Pacte du dit par-
lenent, passé dans la onzième année du règne de Sa Majesté,

et
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et intitulé : Acte pour pourvoir à l'inspection du beurre dans 11 Y. c. 7.
Québec et Montréal ; l'acte du dit parlement, passé dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majcsté, et
intitulé : Acte pour mieux régler et administrer le pénitentiaire 14 & 15 Y.
provincial ; l'acte passé dans la session tenue dans les qua- c. 2.
torzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour permettre aux créanciers de saisir les biens des débi- 14 & 15 V.
teurs qui sont sur le point de laisser la province, dans les affaires e. 18.
au-dessous de dix louis ; l'acte passé dans la même session, in-
titulé : Acte pour établir un mode plus sommaire et moins dis- 14 8 15 v.
pendieu.x pour les propriétaires d'immeubles dans le Bas Cana- c.92.
da, d'en acquérir la possession, lorsqu'ils en sont privés illégale-
ment dan.s certains cas, tel qu'amendé par lacte passé dans la
seizième aémén du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour 16 V. e. 205.
amender l'acte quatorze et quin::e Victoria, chapitre quatre-vingt-
douz,-relativement à li détention illégale des biens-fonds dans
le Bas Canada, et le dit acte en dernier lieu mentionné ; et B. C.2 G. 4,
l'acte du parlement de la ci-devant province du Bas -Canada, e-8.
passé dans la seconde année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Quatre, intitulé : Acte pour mieux régler la. commune de

.-la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine ; l'acte du dit parle-
ment, passé dans la même année du même règne, intitulé :
Acte pour mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint 2 G. 4, e.10.
Antoiñte, communément appelée Baie du Febure, en état de pour-
voir à mieux régler la commune de la dite seigneurie, tel qu'a-
mendé et étendu par l'acte du dit parlement, passé dans la
quatrième année du même règne, intitulé : Acte pour autoriser 4 G. 4, e. 26.
le président et les syndics de la commune de la seigneurie de la
Baie 'Saint Antoine, comn;nément appelée Baie du Febvre, à
terminer certaines disputes relativèment aux limites de la dite
commune, et pour d'autres objets y appartenant ; l'acte du dit
parlement, passé dans la neuvième année du même règne, et
intitulé : Acte pour pourvoir plus efficacement à l'extinction des 9 G. 4, c. 20.
lhypotlèques secrètes sur les terres qu'il Wa été jusqWici. en usage
dans cette province ; l'acte du dit parlement, passé dans la
même année du même règne, intitulé : Acte-pour empêcher les 9 G. 4, e. 27.
débiteurs. fraudileux de frustrer leurs créanciers en cetaines
parties de cette province ; l'acte du dit parlement, passé dans la
mêmne année du même règne, intitulé : Acte pour faciliter les 9 G. 4, c. 28.
procédures contre les biens et efets des débiteurs en certains cas ;
Pacte-du dit parlement, passé dans la même année du rrême
règne, intitulé : Acte pour changer et amender un acte passé dans 9 G. 4, c. 32.
la sixième année du règne de Sa Majesté intitulé: ' Ate po'r
autoriser les habitants du fief Gros Bois, dans le comté de Saint
Maurice, à établir des règlements pour la commune du dit fif ;'
late du dit parlement, passé dans- la même année du nmême

règne, et intitulé : Acte pour la conservation de la pêche au ïau; 9 G. 4, c. O1.
mon-dans les comtés de Cornwallis et de Northumberlan-d; l'acte
du dit pardement, passé dans la première année du ègne de
feu Sa Majesté -i Roi Guiliaurme Quaîtr iîititiilé: Arte pour i G. 4.
encourager la destruction des loups; Pacte du dit par1kmént
passé dans la troisième ahnée du ineme règne, inritul: i.Axte 3 G.4 c. 4
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pour suspendre encore certaines parties d'un acte ou,. ordonnance y
mentionné, et pour consolider et contuiner encore pour un temps
limité /es dispositions de deux autres y mentionnés, afin de con-
stater plus e/ßcacment le dommage sur les lettres de change pro-
testées, et pour déterminer les disputes qui y ont rapport, et pour
d'andresfihns ; Pacte du dit parlement, passé dans la sixième an-

6 G. 4, c. 35. née dn miême r ne, intitulé : Acte po/r pourvoir au. traitemneni
médical des mariuis malades, tel qu'amendé par 'acte ci parle-
ment du Canada, passé dans la huitième année du règne de

8 V. e. . Sa Majesté, intitulé: Acte pour le soulagement des marins
naifragés et indigents, dans certains cas y mentionés, et par
P'acte passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,

16 V. r. 166. intitulé : Acte pour e:empter certains vaisseaux da droit impusé
par l'acte pour pourvoir au traitcïwnt 'médical des marins ma-
lades, et les dits deux actes en dernier lieu mentionnés ; l'or-
donnance du conseil spécial de ladite province, passée dans la
troisième session da dit conseil, tenue dans la seconde année

Y V. c. 7. du règne de Sa Majesté, intitulée : Ordonnance pour amender
l'acte passé dans la trente-sixième année du règne de George
Trois, chapitre neuf, communément appelé l'acte des chemins ;
l'acte du parlement de la ci-devant province du Haut Canada,.
passé dans la onzième année du règne de feu Sa Majesté, le Roi

H. C. il G. 4> George Quatre, intitulé : Acte pour autoriser les sessions de
quartier dl district de Home à pourvoir au soulagement des
aliénés indigents dans ce district ; l'acte du dit parlement, passé
dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi

3 G 4. . 5. Guillauimc Quatre, intitulé : Acte pour continuer un acte passé
dans la onzième année du règne de .feu Sa Mrjesté, intitulé :
' Acte pour autoriser les sessions de eartier du district de Home
à pourvoir au soulagement des aliénés indigents dans ce district,'
et pour étendre les dispositions d'icelui aux autres districts de
cette province; et l'acte du dit parlement, passé dans la sixième

6 G. 4, c. 29. année du même règne, intitulé : Acte pour abroger un acte
passé dans la quarante-neuvième année du règne de femu Sa. Ma-
jesté le Roi George Trois, intitulé : Acte pour encourager la des-
truction des loups en cette prorince, et pour pour:oir à l'exter-
mination dp ces animaux destructeurs, seront; et chacun le-
dits actes et ordonnances sont par le présent continués jusqu'au
premier jour de janvier prochain, et de là, jusqu'à la fin de la
session du parlement alors prochaine, et pas plus longtemps.

7 v. c. 10. Il. L'acte du parlement de cette province, passé dans la
septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
abroger une ordonnance du Bas Canada, intitulée : Ordonnanice
concernant les banqueroutiers et l'administration et la distribution
de leurs biens et ejcts, et pour établir des dispositions pour le
même où jet dans toute la province du Canada ; et lacte amen-
dant le dit acte, passé dans la neuvième année du règne de Sa

9 y. c. 30. Majesté, et intitulé : Acte pour continuer et amender -les lois de
banqueroute maintenl(nt en force en cette province, en autant
seulement qne ces actes sont continués par et pour les objets
mentionnés dans Plce passé dans la douzième année du règne

de
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de Sa Majesté, intitlnié : Acte pour établir des dispositions aux 2y. is.
ins de continuer et crnpléter les procédures dans le:; aiaires de
banqueroutle maintenant pendantes, et le d it acte ment ionné ei
dernier lien ; et l'acte dn dit parlernent, passé dans la ses-
sion tenue dans les treizième et gnatorzième a inées du règne
de Sa Majesté, intitulé :- Acte pour venir e& aide aux banque- 13)& 14 v.
routiers dans certains cas, ront respectivement et ils sont. par c. 20.
le présent respectivement continués, et demenreront en force
jnsqu'au dit premier jour de janvier, mil litiit cent cinquante-
six, et de l.1 jnsg' la fin de la session alors prochiine dn par-
lement provincial, et pas pins longtemps.

III. L'acte du parlement de la ci-devant province du Bas u. C. 6 G. 4,
Canada susdit, passé dans la sixième année du règne de feu c- -.
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour
régler les honoraires des personnes employées par les juges de
paix, dans les campagnes, comme gr|fiers ou /wissiers dans cer-
tains cas, sera et est par le présent continué jusqu'au dit pre-
mier jour de janvier mil huit cent cinquante-six, et de là jus-
qu'à la fin de la session alors prochaine du parlement provin-
eial, et pas plus longtemps : pourvu toujours, que dans les ,
divers districts judiciaires du Bas C:mada, le dit acte cessera
d'avoir aucune force en autant qu'il se rapporte aux honoraires
à être accordés aux personnes agissant comme greffiers des
magistrats dans les compagnes, aussitôt qu'un tarif d'honoraire
aura été promulgué dans les dits districts, respectivement, en
vertu des dispositions d'un acte passé dans la session de la
législature, tenue- dans les quatorzième et quinzième années
du règne de Sa Majesté, intitiilé : Acte pour faitliter l'accom- 14 & 15 v.
plissement des devoirs des juges de paix hors des sessions en ce c. 95.
qui concerne les personnes accusées d'o17enses criminelles.

[V. L'acte di parlement de cette province, passé dans la e y. c. 28.
neuvième année dii règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
abroger certinie7s lois / rentoWnnécs, pour mieux pourvoirà la
défcnse de cete province, et pour en régler la milice, tel qu'a-
mendé par l'acte passé dans la douzième année du règne de
Sa Majesté, intitulé : Acte pour changer le jour où la milice 12 Y. c. As.
doit s'assemb>er aenuellement pour être pcss:çée en revue et s'exercer
dans le Haut Canada, et le dit acte ci dernier lieu mentionné,
seront et sont continués par le présent acte, et resteront en
vigueur jpsqu'au premier jour de juillet mil huit cent cinquante-
cinq, et pas pins longtemps.

V. Pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent Pro.aso
acte n'empêchera ou ne- sera censé empêcher l'effet d'aucun Le prsnt
acte passé on qui sera passé durant la présente session, pour -acte n'empe-
abroger, amender, rendre permanent ou continner à une époque chera pas

.. l'effet d'aucun
plus- reculée que celle fixée par le présent, aucun des actes ou actepasda
ordonnances ci-dessus mentionnés et continués, ni continuer la- présente
aucune disposition on partië d'aucun des actes ou ordonnances Ses*O-

mentionnés dans le présent acte qui auroniété r8voqués par
tout

Cap. 85.1855.
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tout ate passé dans quelqn'une des sessions précédentes ou
durant la présente session.

12 V. c. 97. VI. La période limitée par Pacte du parlement de celle pro-
vince, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,

s V. C. 12 Ps Ae pur amender les actes pasés pour remédier à cèr-
£aines diifectuosités dans 'enregistreient cs titres dans le comté
de Iiastings, dans laqelle il sera loisible au registrateur ou
député-registratent rn comté de Haslings, de recevoir et entrer
à Jindex tout sommaire sons l'autorité de Pacte di dit parle-
ment passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté,

wo & n v. et. intitulé Acte pour remédier à certaines dfectuosités dans
c.38. l'enregristrement d.es titres dans le comté de Hastings, dans le

Haut Canada, on de l'acte dn dit parlement passé dans la
.s.ession tenue dans les dixième et onzième années du règne de
Sa Majesté., intitulé : Acte pour changer et amender un acte,
inlitidé : Acte pour remédier à certaines déectuosités dans t'en-
registrement de. titres dans le comté de Hastings dans le Haut
Canada, ou d'endosser aucun titre, contrat, testament ou pro-
bate auquel tel sommaire aura rapport, sera et elle est par le
présent prolongée jusqu'au dit premier jour dé janvier mil huit
cent cinquante-six, et ensuite jusqu'à la fin de la session alors
prochaine du parlement provincial.

CAP. LXXXVI.

Acte qui amende l'acte pour mieux assurer l'indépen-
dance de ['assemblée Législative de cette province.

[Sanctionné le 30 ivai, 1855.]
Préambule. TT ENDU gn'il s'est élevé des doutes quant au vrai sens

et à l'intention de la onzième section le l'acte passé dans
7.C. 6o. la septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte

pour mieux assurer l'indépendance de l'assemblée législative de
cette province, relativement à l'expédilion d'un vrit d'élection,
dans le cas où, après qu'une élection générale aura eu lieu en
cette province, et avant la réunion du parlement, un mernbre
qui pourra avoir été élu à telle élection générale pour servir
dans l'assemblée législative de cette province aura accepté un
emploi lucratif et d'émoluments sous la couronne, ou aura au-
trement rendu vacant son siége comme membre de la dite
assemblée législative; et attendu qu'il est à propos de faire dis-
paraître ces doutes: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué
par La Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et
statué par la dite autorité, comme suit:

e Y

18 VICT.Cap. 85, 86.
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I. Il est et sera légal d'adresser un warrant au greffier de la Devrit
couronne en chancellerie pour qu'il soit expédié un nouveau pourront être
writ pour l'éleci ion d'un membre à l'effet de remplir une va- expédies pour

. , . , ,remplir toutecance qui- aura lieu, a la suite d'une élect ion genendle et avant vacance sur.
la rénion du parlement comme susdit, en conséquence du venue avatgla
décès d'un membre tu le l'acceptation d'un emploi par un riuion du
membre (le la dite esemblée législative, en tout temps après parlement
tel.décès ou acceplation d'emploi : pourvu toujours, qu'aucune troviseo
élection à être ainsi faite n'aflfcera aucunement ies droits rilecion en
d'aucunes personne ou personnes à contester telle élection an- 'ert. du pré.sent acte rita!-
térieure ; et le rapport de tout comité d'élection noiné pour tecera pas le

-décider du mérite de telle élection antérieure déterminera si le droit d'aucun
membre qui aura ainsi accepté un emploi ineratif ou d'étolu- cnidi àl'élection Pr&.
irients sous la couronne, ou toute autre persohnie, a été clueient cédette de
rappprté ou élu à telle élection, laquelle décision du comité, si contester
elle est défaverable à tel membre et en faveur de quelque autre ''le*tio°.
candidat, annulera Pélection faite en vertu du présen acte,
et le candidat déclaré duement élu à l'élection antérieure aura
droit de prendre son siége comme si telle seconde élection n'eût
pas en lieu en vertu du présent acte.

Il. Aucune personne tenant un emploi à la nomination de la Nul employé
couronne, en cette province, auquel seront attachés un salaire nceraéligible
annuel, ou quelque allocation, on des honoraires, ne sera éligi- comme nem-allcaton es o bre de )a
ble comme membre de la dite assemblée législalive ; et tout chambre.
membre de la dite assenblée législative qui acceptera un tel
emploi, rendra par là même son siége vacant ; pourvu tou- Proviso cer-
jours, que rien de contenu dans cette section ne rendra imélh- tainies nharges
gible comme susdit aucune personne qui sera membre du exceptées.
conseil exécuLif de cette province ou qui remplira quelqu'une
des charges suivantes, savoir : celles de receveur-général, in-
specteur-général, secrétaire de la province, commIssaire les
terres Le la couronne, procureur-généra], solliciteur-général,
commissaire des travaux publies, président des comités du
conseil exécutif, ou inaitre général des postes.

111. Chaque fois qu'une personne, occupant quelqu'unc des Lar4agnation
charges susdites, savoir: celles de receveur-général, iispecteur- ou accejtation
général, secrétaire de la province, commissaire des terres de la C* ertane

soesiterrur-dénérla charge ne yeu-couronne, procureur-général, solliciteur-général, commissaire dra pas le
(les travaux publics, président des comités du conseil exécutif, siege vacant.
ou maître général des postes, et étant en même temps membre
de l'assemblée législative, résignera sa charge, et dans le cours
d'un mois après sa résignation acceptera quelqu'autre des
dites charges, elle ne:rendra pas par là son siége vacant dans
la dite assemblée, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce
contraire.

IV. L'acte passé dans la seizième année du règne de Sa Rapel de à
Majesté, iintitulé: Acte pour amender l'acte pour mieux assurer 16 . C. 154.
l'indépendunce de 1'assemblée ligislative de cette provnce, est
abrogé par le présent acte.

C A P .



CAP. LXXXVII.

Acte pour abroger deux certains actes y mentionnés, et
pour étendce Ja Franchise Electorale de cette Pro-
vince.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
6anbul. TTENDU qu'il est expédient d'abroger Pacte passé dans

la seizième unnée du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte
16 v. c. 153. pour étendre la franchise élective et mieux définir les qualifica-

tions des voteurs de certaines divisions électorales, en adoptant
un systère pour l'enregistrement des voleurs, et l'acte amendant
le dit acte, passé dans le dix-huitième année du règne de Sa
Majesté, et qu'il est nécessaire de faire de meilleures disposi-
tions pour l'eXtension de la franchise électorale aux classes de
personnes mentionnées dans les dits actes: à ces causes, qu'ilsoit
statué par la Très-Excèllente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité, comme suit

16 V. c. 153,
et8 V. c - 1. L'acte passé daUn la seizième anuée du règne de Sa

Majesté, intitulé : Acte prmr étendre la franichise élective et
mieux définir les quakficatzions des voleurs de certaines divisions
éleclorates, en adoptant un système pour 'eeg rement dcs vo-
leurs, et 'acte passé dans la dix-huitième année du règne de
Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender Vacte, ititulé Acte
pour étendre la «franhise éiective et mieux définir les qualifica-
tions des voleurs de certainles divisions électorales, en adoptant
un système pour Penregistrement des voteurs, seront et ils sont
par le présent abrogés..

Outre loi per- il. Outre les personnes qualiies comme voteurs en vertu
sonnes qua - de lacte passé dans la donlzière année du règnie de Sa
par l'acte des Majes16, intitulé : Acte rng 'rozr ceIr/inx actes y mentionnés,
élections d* et pour ender, rdjmdre et réxzmer en un seul acte les diverses1849, certaines . ..

autres per- dispositions des sitatus manîtcnant n vigueur pour regler les
sonnes auront élections des nembres qui représentent le peuple de cette province
droit de voter- d Passemb/ée légisative, ci-après nommé, "l acte des élections

de mil huit ceiti quarante-neuf, " les personnes suivantes,
agées de vingt-et-un ans accomplis, étant des sujets-nés ou
naturalisés de Sa Majesté, et n'étant pas inhabiles à voter
comme possédant une charge ou autrement, ni autrement
empêchées par la loi de voter, auront droit de voter aux
élections des membres pour servir dans lassemblée législative
de cette province

Toute

322 - Cap). 87. . Franchisc Electorale. • 18 V2c•r.
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Toute personne du sexe masculin étant, depuis six mois ou Aurnt droit

plus et lors de Poffre de son vote à telle élection, propriétaire de voter; lce-
ou franc-tenancier légal et bond fide, ou locataire ou occupant PerptIares
légal et bonfide d'une propriété foncière située dans une cité oU d'immeubles
ville ayant droit d'envoyer un imembre ou des membres à dans.leslimitew
l'assemblée législative <le cette province (ou dans le Flaut ",ni
Canada dans toute cité et les lib.rties d'icelle) telle que bornée villes de la
pour les fins municipales, de la valeur réelle de soixante-qunze valeur de a7s
Iouis, ou au-dessus, ou de la valeur annuelle de sept louis dix nudelaaleure
chelins, ou au-dessus, ou étant alors et depuis six mois ou plus lus.
tel propriétaire, locataire ou occupant d'une propriété foncière Et en dehor»
dans les limites de telle cité ou ville pour les fins de la repré- diaies ma-

sentation, mais non pour les fins municipales, de la valeur réelle dans celles
de cinquante louis ou au-dessus, ou de la valeur annuelle de cinq fixies pour la
louis ou au-dessus, aura le droit de voter à toute telle élection rela ",le'r
d'un membre ou de membres pour représenter telle cité ou villé, de £50 ou
comme susdit : sujette toutefois aux dispositions ci-après de celle de £5
établies: annuel.

Toute personne du sexe masculin étant, depuis six moison plus Le proprié-
et lors de l'offre de son vote à telle élection, propriétaire ou franc- taire d'n boc-
tenancier légal et bond fide ou locataire ou occupant légal et bond meuble de la
fude d'une propriété foncière de la valeur réelle de cinquante louis valeur de £50,
ou au-dessus, ou de la valeur annuelLe de cinq louis ou au-dessus, ede des
dans toute paroisse, township, ville, village ou place n'étant cités et ville%,
pas dans les limites d'une cité ou ville ayant droit d'envoyer aura droit de
un membre ou des membres à la dite assemblée législative voter.
aura le droit de voter à toute élection d'un rnembre pour
représenter la d ivision électorale dans laquelle se trouve telle
paroisse, .township, ville, -village ou place; sujette toujours aux
dispositions ci-après établies:

Pourvu qu'aucune personne n'aura, en vertu de cet acte Proviso quanllOcatire o d'un an terme dule droit de voter comme locataire ou occnpant d'une propriété -bail.
foncière, à moins que son bail alors en force n'ait été fait'
originairement pour nn terme de pas moins d'une année, ou
que son droit d'occupation ne soit tel que ci-après requis; et Quisera eensé
que toutes les personnes votant en vertu de cet acte, comme occupânt d'un

immeuble danslocataires ou occupants de quelque propriété meière, voteront le sens du pré-
dans le quartier ou endroit où telle propriété sera située ; et sent acte.
aucune personne ne sera censée. occupante d'une propriété
foncière, dans le sens du présent acte, à moins qu'elle n'occupe
la dite propriété d consentement de la couronne ou du pro-
priétaire de telle propriété, et dans l'intention d'obtenir le titre
et devenir propriétaire de telle propriété, en se conformant à
certaines conditions.

III. Toutes les fois que deux ou plusienrs personnes, étant Tout co-pro-
soit associées en affaires, co-locataires ou locataires en com- priéaire uu

muu ou par indivis, seront les propriétaires d'une propriété po~ r
foncière ou les locataires ou les occupants d'ieelle, chacune de si sa part est
telles personnes- aura-ledroit de voter à riaison de telle propriété,. smant
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Les membré si la valeur réelle ou annuelle de sa part ou portion était suffi-
(ls eur<Ift. sante pour lui donner droit de voter en vertu du présent acte
tiens n auront à Pélection d'un membre pour représenter dans le parlement
vot eertu provincial la division électorale dans laquelle telle propriété

'Île la part que est située, si telle part. était possédée par elle séparément ;
a"un icwlle. e qe si la propriété est possédée par une corporation,

aucun des membres d'icelle n'aura le droit de voter à raison
de telle propriété ou d'ancune part en icelle.

Proviso: Les IV. Pourvu. toujours et qu'il soit statué, que dans le Bas
plies °""otar Canada toutes les personnes qni sans le présent acte, seraient,
par racte de en vertu de l'acte passé en la douzième année du règne de
1849, conti . Sa Majesté cité dans la seconde section du présent acte et
duni i ci-après nommé" l'acte des élections de mil huit cent

vilége. qualne-ef," qualifiées à voter à toute élection d'un membre
de l'assemblée législative, à raison de propriétés situées
ailleurs que dans la cité de Québec ou la cité de Montréal,
telles que lornées pour les fias municipales, auront droit de
voter à telle élection, nonobstant toute chose contenue dans
le présent acte, mais snjettes aux dispositions ci-agrès établies.

Personnes dis. V. Aucune personne, soit en vertu des dispositions du
qualifiées à présent ace, ou de celles de l'acte des élections de mil huit

er pU cent quarante-neuf, cité dans la seconde section du présentM1n.P.ileniens 0
de rentes nu acte, ne sera censee qnalfiée à voter à aucune telle élec-
wersrnemits tion comme susdit comme propriétaire on occupante ou
dues locataire dl'une propriété foncière sur laquelle un versement deicitmeait&e: en
vertu aegueis prix d'achat, ou un loyer ont autre somme d'argent qu'elle
elele ponrra être tenue de paver pour icele à la couronne (excepté
de voteor. les renies et redevances seigneuriales) sera dé et non payé, ou

comme propriétaire, localaire ou occupante ('une propriété
foncière appartenant à la couronne, et qu'elle tiendra ou occa-
pera sans autorité de la couronne, quelle que soit la valeur de
telle propriété, et toute personne réclamant le droit de voter
comme propriétaire on franc-tenancier en verta de l'acte des
élections de mil huit cent qiuaranc-neuf, devra, si elle en est
requise par un candidat ou Pugent d'un candidat, on par le

Serment. député officier-rapporteur, préter le serment ou affirmation
numéro cinq dans la cédule du présent acte, outre tout autre
serient qu'elle pourrait ètre légalement regnise de préter;
et le dépnté oficier-rapporîeur est par le présent- autorisé et
requis d'adminiistrer le lit ennent on allirration.

Les députés VI. Pourvu toujours, que le dépnié officier-rapporteur, à
officier-rap- toute telle élection d'un membre on de membres de l'assemblée

oitefrse législtive ne recevra le voIc d'ancune personne réclamant le
prêter certains droit de voter comme étant qualifiée et ayant droit de le faire
seraients. en vertu du présent acte, à moins que telle personne, si elle en

est requise par un candidat, ou par l'agent d'un candidat, ou
par le député officier-rapporteur, ne préte le serment ou
aflirmation numéro un, dans la cédule du présent acte, si tel
voteur réclame le droit de voter en sa qualité de propriétaire

d'une
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d'une propriété située dans les limites municipales de toute
cité ou ville ayant droit d'envoyer un membre ou des membres
à l'assemblée législative de cette province ; le serment ou
affirmation numéro deux, s'il réclame le droit de voter en sa
qualité de locataire ou occupant d'une propriété située tel
qu'en dernier lieu mentionné; le sermentouaflirmation numéro
trois, s'il réclame le droit de voter en sa qualité de propriétaire
d'une propriété située ailleurs que dans les limites municipales
d'aucune telle cité ou ville ; et le sermenton affirmation numéro
quatre, s'il réclame le droit de voter en sa qualité de locataire
ou occupant d'une propriété située tel qu'en dernier lien men-
tionné; tous lesquels serments ou affirmations le député officier-
rapporteur est par le présent autorisé et requis d'administrer;
mais aucun voteur prêtant un des dits serments ou afirmuations
ne sera requis de prêter aucun des serrnents dans la cédule
de l'acte des élections de mil huit cent quarante-neuf, ou aucun
autre serment ou affirmation. quelconque dans le but de faire
recevoir son vote par le député officier-rapporteur.

Vu. Telles parties de l'acte des élections de mil huit cent Les disposi-
quarante-neuf, qui disqualifieraient comme voteur une personne tio:de!aote
qualifiée par le présent acte, on qui exigeraient que la propriété me 849qui n
a raison de laquelle elle réclame le droit de voter fût de la sont pati-
valeur réelle ou de la valeur annuelle requise, en sus <le toutes compaIles
rentes et charges payables sur la dite propriété ou qui l'affectent, S.nt acte S'ap.
ou eût été possédée par tel voteur durant un certain temps liiqueront aux
avant 'élèction, ou qu'il fOt résidant dans une place quel- r°,"nn","ua-
conque au temps de lélection, on qu'il eût résidé dons une en vertu du
place quelconque durant tu certain temps avant l'élection ou présent aete.
que certaine rente eût été payîée par tel voteur, ou qui exige-
raient tout autre serment que celui qui est par le présent
exigé de tel voleur, ou quipeuvent être tn quoi que ce soit incom-
patibles avec le pré.ent acte, seront et sont pir le présent acte
abrogées, mais elles resteront en force par rapport aux personnes
qui réclament le droit de voter à telle élection comme étant quali-
fiées à voter à telle dite élection en vertu du dit acte des
élections de mil huit cent quarante-neuf, dont t utes les dis-
positions qui obligent le voleur (s'il en est requis) à désigner
il propriété à raison de laquelle il réclame le droit de voter,
ainsi que les consi'quences et pénalités légales portées par le
dit acte contre ceux qui accordent des titres frauduleux on
collusoires à des personnes pour les qualifier à voter ou les
mettre en droit de voler, ou contre ceux qui votent sans être
légalemènt qualifiées, ou qui votent plus d'une fois à la même
élection, ou contre ceu,.*;uai se rendent coupables de corruption,
ou de désobéissance ou négligence de se conformer à aucune
des exigences du dit acte, et généralement toutes les disposi-
tions du dit acte qui ne sont pas incompatibles avec le présent
acte, s'appliqueront aux personnes volant ou réclamant le droit
de voter en vertu du présent acte, et à la propriété à raison de
laquelle elles réclament le droit de voter, aussi pleinement qu'à
celles qui votent ou qui réclament le droit de voter en vertu de

22 * l'acte
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l'acte des élections de mil huit cent quarante-neuf, et à la
propriété à raison de laquelle elles réclament le droit de voter;
ét en tant que la chose n'est pas incompatible avec les dispo-
sitions du présent acte, les dispositions de ce dernier seront
interprétées et auront elfet comme si elles faisaient partie du

La tormule dit acte, et la formule du livre de poli, ou toute autre formule

d ' prescrite par le dit acte ou toute disposition d'icelui, sera variée
poua (s'il est nécessaire) de manière à ce qu'elle soit compatible

anlie. avec le présent acte.

Les voteur> VIII. Toutes personnes réclamant le droit de voter à aucune
en vertu d'im- élection à étre tenue en aucun temps quelconque pour aucune
i"eors d" cité on ville du Bas Canada, divisée en quartiers, à raison
imitesmuni- d'une propriété qui. n'est pas dans telle cité ou ville telle que

pal ai honée pour les fins municipales, mais qui est dans telle cité
tee, pour les U ville telle que bornée pour les fins de la représentation,
fas de la.re- voteront respectiveneut dans le quartier, et dans le quartier
Présentation, wel n)potnt poisur cet
descit°s"' sulement qui sera assigué par lofficier-rapporteur pour
villes, voteront objet par une proclamation à étre émanée par lui avant le
dans les quar- premier jour de poll, et assignant le quartier ou les quartiers

"esq.ur dans lesquels esr propriétés situées comflme ssdit seront censées
gnis par l'of- être omprises pour les fins de telle élection.
dceer-rappor-

uIX. Dans l'interprétation du préen1 acte, en autant qu'il
0 Muiîiiec-89a

,itê Il Jane s'agira du Bas Canada, le motI "Municipalité," chaque fois
1. O úigni. qu'il est tientione comme devant s'appliquer à dPautres
îera toute .municipalités qu'à celles des comtés et unions ou subdivisions
muncPalit.i, de comtés pour des fins municipales, s'entendra comme s'ap-Sowihip on %

trsse êta- pliquant à toutes paroisses, townships on autres municipalités,
bi.e par la qui pourront être à Pavenir établies dans le -Bas Canada, etsuite dansada,
taiu '. comme les comprenant; 1t jusqu'à ce que telles municipalités

soient établies, le dit mot s'applicjuera à toutes paroisses, town-
ships ou autres places élisant maintenant un conseiller ou des
conseillers pour le conseil municipal du coimité, et comme les
comprenant, aussi bien qu'aux municipalités de villes ou de
villages incorporés lors de la passation de l'acte par le présent
amendé.

Nom du pre- X. Le présent acte sera connu sous le nom d'Acte dcxtensionsent acte. de la franchiie écecorate,'et le dit, acte passé dans la douzième
année lu règne de Sa Majesté, et cité dans la sconde section
du présent acte, sera connu sous le nom d' "Acte des élections
de mil huit cent quarate-netf," et l'on pourra valablement
référer à l'un on à Pautre de ces actes en le désignant par le
nom qui lui est assigné par le présent acte, dans tous actes et
procédures légales et tous autres documents et écrits quel-
conques.

CEDULES.

18 Vic-x.Cap. 87.
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CEDULES'.

No. 1.

Serment ou affirmation d'une personne réclamant le droit de voter
comme propriétaire d'un immeuble situé dans une cité ou ville
ayant droit d'envoyer un membre ou des membres à l'assemblée
législative, telle que bornée pour lesfins municipales.

Vous jurez (ou. si la personne est une de celles auaquelles la loi
permet L'affarmation dans les afaires civiles, vous affirmez solen-
nellement) que vous êtes depuis six mois ou plus et actuelle-
ment réellement et bond fide en possession, pour votre usage et
bénéfice, de la propriété que vous venez dle désigner comme
vous donnant droit de voter à cette élection, comme votre
propre propriété,-que la dite propriété ne vous a pas pour
l'apparence et collusoirement été transportée aux fins. de
vous mettre en état de voter, et qu'elle est de la valeur réelle
de soixante-et-quinze louis courant ou plus, (ou de la valeur
annuelle de sept louis dix chelins courant ou plus, suivant le
cas),-et qu'aucun versement sur le prix d'achat, rente ou
somme d'argent que vous êtes tenu (le payer à la couronne
pour icelle (excepté les droits seigneuriaux) n'est maintenant
dd et non payé,-qùe vous êtes sujet de Sa Majesté de nais-
sance (ou par naturalisation, suivant le cas),-que vous croyez
avoir l'ge de vingt-et-un ans révolus,-que vous n'avez pas
déjà voté à cette élection, et que vous n'avez rien reçu et qu'il
ne vous a été rien promis, soit directement soit indirectement,
pour vous engager à donner votre voix à cette élection. Ainsi
que Dieu vous soit en aide.

No. 2.

Berment on-außrmation d'une personne réclamant le droit de voter
comme locataire ou occupant dun inneuble situé dans une cité
ou ville ayant droit d'envoyer un membre ou des membres à
l'assemblée égis(ative,telle que bornée pour lesfins municipales.

Vous jurez (ou si la personne est une de celles auxquelles la loi
permet Parnation dansles a/laires civiles, vous affirmez solennel-
lement) que vous êtes depuis six mois ou plus et actuellement
réellement et bonâjide en possession, pour votre propre usage
et bénéfice comme locataire (ou occupant,) de la propriété que
vous venez de désigner comme vous donnant droit de voter à
cette élection,-.--(i elle vote comme locataire, dites: que votrë pré-
sent bail de la dite propriété a été fait pour un terme de pas
moins dune année), et que la dite propriété n'a pas été pour
l'apparence ou collusoirement à vous baillée ou louée, ou laissée
en votre occupation aux fins de vous mettre en état de voter,. et
qi'elle est de la valeur réelle de soixante-et-quinze louis cou-
rant ou plus, (otc de la valeur annuelle de sept louis dix chelins,
ou plus, suivant le cas),-et qu'aucun versement du prix d'acbat,

rente
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rente ou somme d'argent que vous êtes tenu de payer à la cou-
ronne pour icelle (excepté les droits seigneuriaux) n'est dû et
non payé,- que vous être sujet de Sa Majesté de naissance, (ou
par naturalisation, suivant le cas),-que vous croyez avoir l'âage
de vingt-et-etun ans révolus -que vous n'avez pas déjà voté à
cette élection, et que vous n'avez rien reçu et qu'il ne vous a
rien- été promis soit directement soit indirectement pour vous
engager à donner votre voix à cette élection. Ainsi, que Dieu
vous soit en aide.

No. 3.

Serment ou afirmation d'une personne réclamant le droit de
voter comme prropriétairc d'un immeuble .9ilué ailleurs que
dans les limites d'une cité ou ville ayant droit d'envoyer un
membre ou des membres à, l'assçemblée législati telle que
b5ornée pour les fins muenicipales.

Vous jurez (ou si Pz personne est une de celles auxquelles la loi
permet l'flfirmation dans les afriaires civiles, vous alirmez solen-
nellernent,) que vous êtes depuis six mois ou plus et actuellement
réellement et boniftde en possession pour votre propre usage et
bénéfice de Ln propriété qnîe vous venez de désigrer comne vous
donnant droit de voter à cette élection comme votre propre pro-
priété: qe le di. imnìuUe ne vous a pas été pour l'apparence
ou collusoirement tra-nporté pour vous mettre en état de voter
et qu'il est de la vaIeur rée!!r de cinquante louis courant, ou
plus, (ou- de la valeur annuelle de cinq louis courant, ou plus,
suivant le cas,) et qu'aueu versement du prix d'achat, rente ou
somme d'argent que vons tees tenu de payer à la couronne pour
icelle (excepté les droits seigneuriaux) n'est maintenant dû et
non payé,-que vous êtes sujet de Sa Majesté de naissance,
(ou par naturalisation, suivant le cas,) que vous croyez avoir
l'Age de vingt-et-un ans révolus,-que vous n'avez pas déjà
voté à cette élection, et que vous n'avez rien reçu et qu'il ne
vous a été rien promi.s soit d irectement soit indirectement, pour
vous engager à donner votre voix à cette élection. Ainsi, que
Dieu vous soit en aide.

No. ..

Serment ou affirmation d'une personne réclamant le droit de
voter comme locataire ou occupant d'un immSuble situé ailleurs
que dans les limites d'une cité ou ville ayant droit d'envoyer
un membre ou des miembres à l2assemb.lée législative, telle que
bornée pour les ns municip;'ales.

Vous jure% (o?. si la persomne est une de celles auxquelles la loi
pertne l'q|rmation dans les afaires civiles, voas affirmez solen-
nellement,) que vous êtes depuis six mois ou plus et actuellement
réellement et bon.afde x.en possession pour votre propre usage et
bénéfice comme locataire (ou occupant) de l'immeuble que vous

venez
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venez de désigner, comme vous donnant droit de voter à cette
élection,-(si elle vote comme locataire, dites, que le présent bail
que vous avez de la dite propriété a été fait pour un terme de
pas moins d'uw année,) et que la dite propriété n'a pas été pour
l'apparence ni collusoirement à vous baillée. cu louée ou laissée
en voire occupation aux fins de vous mettre en état de voter,
et qu'elle est de la valeur réelle de cinquante louis courant ou
plus, (ou de la valeur annuelle de cinq louis courant ou
plus, suivant le cas,)-qn'aueun versement du prix d'achat,
rente ou somme d'argent que vous avez promis de payer à la
couronne ponr icelle (excepté les droits seigneuriaux,) n'est
maintenant dé et non payé,-que vous êtes sujet de Sa Majesté
de naissaiec (ou par naturalisation, suivant le cas,) que vous
croyez avoir vingt-et-un ans révolus,-que vous n'avez pas déjà
voté à cette élection, et que voup n'avez rien reçu et qu'il ne
vous a été rien proinis directement ni indirectement pour vous
engager à donner votre voix à cette élection. Ainsi, que
Dieu vous soit en aide.

No. 5.

Sernent ou affirmation d'une personne réclamant le droit de
voter comme étant qualifiée comme propriétaire ou franc-
tenancier, en vcrtu de l'acte des élections de mil huit cekt
qaranie-neuf.

Vous juroz .(ou si la personne est une de celles auxquelles la
loi permet l'<'irmation dans les aaizires civiles,-vous affirmez
solennellerment,) qu'aucun verserient du prix d'achat, ou
aucune rente ou antre somme d'argent que vous êtes tenu de
payer à la couronne pour la propriété sur laquelle vous récla-
mez le droit de voter à cette élection (ajoutent pour le Bas
Canada les niots: excepté les rentes seigneuriales) n'est main- h

tenant dû et non payé. Ainsi, que Dieu vous soit en aide.

CAP. LXXXVIIl.

Acte pour modifier la rédac'ion des Statuts Provinciaux.
[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU que la forme de rédaction des statuts provin- Préambule.
ciaux, est inutilement prolixe, en rend la publication trop

dispendieuse, et tend à jeter de la confuision dans les lois au lieu
d'en faciliter lintelligence ; et attendu que la citation qui se
trouve dans le préambule au commencemeit de chaque statut,
de l'autorité en vertu de laquelle il est passé, peut être abrégée:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine,- par et de Pavis et du consentement du èonseillégisla-
tif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le pgrlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'irlande, intitulé : Acte pour réunir les .provinces du Haut

.et
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et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Certains mots I. A l'avenir, les mots suivants qui se trouvent dans le
dans le préam- préambule des statuts, indiquant l'autorité en vertu de laquelle
buledesstatuts ils sonts passés: "à ces causes, qu'il suit statué par la Très-supprimsM jesttet. "Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-

" sentement du conseil législatif et de lassemblée législative de
" la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
" sous autorité .d'un acte passé dans le parlement du royaume-
"uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
"réunir les provinces di. Haut et du Bas Canada, et pour le
"gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'au-

torité susdite, comme suit," seront supprimés, et ils seront ren-
placés par les suivants: " Sa Majesté, par et de P'avis et du
"consentement du conseil législatif et de l'assemblée législam
"tive du Canada, décrète ce qui suit."

Les clauses II. Après l'insertion de ces mots, qui suivront l'énoncé des
seront con- considérants ou raisons de la loi, et feront avec ces considé-fises. rants ou raisons le seul'préambule, suivront en forme succincte

et énonciative les diverses clauses du statut.

CAP. LXXXIX.

Acte pour'amender l'acte amendant l'acte pour octroyer
une liste civile à Sa Majesté, en augmentant les salaires
de certains fonctionnaires judiciaires et autres officiers
y mentionnés, et pour fixer ceux de certains autres
officers publics.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'augmenter les 'salaires

.tjde certains fonctionnaires judiciaires et autres officiers
ci-après mentionnés, et d'autoriser le gouverneur en 'conseil
à augmenter dans certaines limites, dans les cas où il le
trouvera juste, les salaires et allocations des officiers subor-
donnés du service public: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la.Reine, par et de l'avis et du
consentement dn conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé:
Acte pour réunir les pro vinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

Salaires des 1. Nonobstant toute disposition à ce contraire contenue dans
juges au en l'acte passé dans la- session tenue dans les quatorzième. et

,t4&15 Ira quinzième années du règne de Sa Majesté, intitulé-: Acte
-. 173. pour réduire les salaires de certains officiers de justice dans

les cas y mentionnés, et ßier les salaires des orateurs du conseil
législatif

Cap. 88, 89.
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législatif et de l'assemblée législative, ou dans l'acte amendé
par l'acte ci-dessus cité, passé dans la neuvième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour octroyer une
liste civile à Sa Majesté," ou dans l'acte du département
de la poste, ou dans tout autre acte ou loi, les salaires suivants
seront et pourront être payés aux diflrents ofliCiers judiciaires
et autres ci-après mentionnés, savoir:

Au chancelier du Haut-Canada et à chacun des juges en chef chancelie.
des cours supérieures de loi du Haut-Canada et du Bas-Canada,
douze cent cinquante louis par année ;

A chacun des vice-chanceliers et des juges pulnés des cours Vice-chane.-
du banc de la Reine et des plaids communs du Haut Canada, ]iers»
et à chacun des juges puinés. de la cour du banc de la Reine
et de la cour supérieure du Bas Canada, mille louis par
année;

A chacun des juges de circuit du Bas-Canada' six cent Cin- Les juges de
quante louis par année; circuedt-

A chacun des officiers suivants, savoir : le président des crtainsautre
comités du conseil exécutif, le procureur-général du Bas dignitaires.
Canada, le procureur général du Haut Canada, le receveur gé-
néral de cette province, le commissaire des terres de la
couronne, le commissaire en chef des travaux publics, le
maître de poste général, le secrétaire provincial, et Pinspecteur
général des comptes publics, douze cent cinquante louis, par
année;

A l'orateur du conseil législatif, lorsqu'il est en même temps Lorater du
membre du conseil exécutif de cette province, douze Cent cin- C. Législatif.
quante louis par année;

Au solliciteur général du Bas.Canada, et au solliciteur géné- Solliciteur.
ral du -Haut Canada, chacun sept cent cinquante louis par geunraLx.
année.

Pourvu toujours qu'aucune disposition du présent acte* ne Provs4.
sera interprétée de manière à autoriser ou exiger la réduction du
salaire d'aucune personne remplissant aujourd'hui quelqu'une
des dites charges, et qui a droit suivant la loi à recevoir un
salaire plus élevé que celui qui est assigné par le présent acte
à la charge qu'elle remplit, mais .ce salaire plus élevé conti-
nuera à être le salaire de cette charge aussi longtemps que
la dite personne la remplira.

Il. Nonobstant toute dispositiòn à ce contraire contenue dans Legeuveraeur
les actes susdits ou dans tout autre acte ou loi, il sera loisible pourr a ug-
au gouverneur en conseil de- faireF telle augmentation qu'il mear Jet
jugera convenable aux'salaires des officiers subordoinés de
service public, n'excédant dans aucun cas -les taux sùifants.
savoir:

Aux
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Aux salaires n'excédant pas deux cents louis par année,
vingt-cinq, pour cent;

Aux salaires excédant deux cents louis, mais n'excédant pas
trois cents louis par année, vingt pour cent;

Aux salaires excédant trois cents louis, mais n'excédant pas
quatre cents louis par année, quinze pour cent;

Aux elaires excédant quatre. cents louis par année, une
somme ne dépassant pas le maximdn de l'augmentation aux

%alaires de quatre cent louis par année.

Aumrrentalion I1. L'augmentation de salaire accordée par le présent acte
à dater du 1er ou en vertu d'icelui, aura effet du premier janvier mil huit cent
janvier 1855. cinquante-cinq.

sommesoetro- IV. Les somnes qui. seront nécessaires, outre les sommes oc-
jeg sSa Ma troyées par le dit acte pour octroyer Ime liste civile à Sa Majesté,

pour payer les salaires assignés par le présent acte au chance-
lier du Haut Canada, et aux juges-en-clie, 'vice-cbanceliers,
juges des cours supérieures de loi et d'équité du Haut et du
Bas Canada, seront et sont par le présent acte octroyées à Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et seront payables annu-
ellement à même le fonds consolidé du revenu de cette pro-,
vince sur des warrauts du gouverneur.

Clause de V Il sera rendu compte de l'emploi régulier des deniers
appropries par le présent aete à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs par l'intermédiaiie les lords commissaires de la
trésorerie de S-a Majesté pour le temps d'alors, de la manière et
suivant la forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
ordonneront, et il en sera également rendu compte aux deux
chambres du parlement provincial à la session en snivante.

CAP. XC.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent nécessaires pour subvenir à certaines dépensés du
Gouvernement civil pour l'année 1855, et à certaines
autres dépenses se rattachant au service publie.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855..
TREs-GRACIEUSE SOUVERAINE.

Préambule TTENDU que par des messages de Son Excellence Sir
L1. Edmund Walker Head, gouverneur général de l'Amé-
rique Septeritrionale.Britannique, et capitaine général- et gou-
verneur en chef de cette province du Canada, en date. du
douzième jour de mars, du vingt-cinquème jour d'avril, du-
quatorzième jour de mai et du seizième jour de mai de cette pré-
sente année, mil hait- cent -cinquante-cinq, respectîvement, et les
estimés qui les accompagnent, soumis aux deux chambres du

parlement
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parlement provincial, il appert que les sommes ci-après men-
tionnées sont nécessaires pour payer certaines dépenses du
gouvernement civil de cette province, et du service publie
d'icelle, pour l'année mil huit cent cinquante-cinq :- qu'il plaise

.en conséquence à Votre Majesié qu'il soit statué, et qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement. du conseil législatif et de Passemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous lutorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-ini de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut- et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit

1. Sur et à même le fonds consolidé des revenus de cette Appropriation
province, il sera et pourra être payé et employé une- somme de £532,16S
n'excédant pas en totalité cinq cent trente-deux mille cent ,e bds
soixante-huit louis, dix-neuf chelins et huit deniers pour sub- consolidé.
venir aux diverses charges et dépenses du gouvernement civil et
.du service public de cette province pour l'année mil huit cent
cinquante-cinq, et pour d'aulres objets énumérés dans la cédule
du présent acte.

Il. Sur et à même les deniers non appropriés formant partie P o,ooo e
du fonds des biens des Jés;ites, il sera, et pourra être payé et fondsdesbiens
employé nne somme n'excédant pus dix mille louis, et sur la dcs.J4suiteset£6,040 os. 2d.
balance non appropriée de la partie .du fonds des écoles com- sur celui des
munes afférente au Bas Canada, une autre somme n'excédant-écoles.
pas six mille quarante louis et deux deniers pour le soutien de
certaines insti utions d'éducation dans le Bas Canada, tel que
mentionné dans la cédule susdite.

1Il . Sur et à même les deniers non appropriés appartenànt à £2,Ooosur le
la taxe de P'asile des aliénés et an 'fonds de construction du funds de colis-
Haut Canada, il sera et pourra être payé et employé une somme H.° C'-"
n'excedant pas vingt mille louis pour l'extension des asiles
d'aliénés dans le Haut Canada.

IV. Des comptes détaillés de tous les deniers dépensés sous Claiuse de
l'autorité da présent .acte seront présentés aux deux chambres- comptabilité.
du parlement provincial à la prochaine sessiori ensuivante d'i-
celui.

V. Il sera rendu compte de l'emploi régulier des _deniers Clause de
appropriés par le présent acte à Sa Majesté, Ses Héritiers- et comptabilité.
Succésseurs par lintermédiaire des -lords- commissaires de-la,
trésorerie de Sa Májesté pour le temps d'alors, de la -nanière
et suivant la forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs -l'ordonner.

CÉDULE.



CÉDULE.

SOMMES OCTROYÉES A SA MAJESTÉ PAR LE PRÉSENT ACTE, ET FINS
POUR LESQUELLES ELLES SONT OCTROYÉES.

Une somme
S E R V I C E . n'excédant Cura.pas-

Courant.

Etat.Major de la Milice.

Salaire de deux députés adjudants généraux de milice, à
£500 chaeun........ ....................

" de trois commis dans le bureau.............
W d'un messager dans do ..... .................

Dépenses contingentes d'impressions, frais de port, pa-
peterie, etc ... ... ............ ..............

Salaire d'un aide-de-camp provincial.....................

Conseil Législatif.

Salaire de l'orateur............ .... ........... .......
du greffier........................................

" de Passistant greffier et traducteur français...........
du greffier en loi................
du chapelain 4t du bibliothécaire...... ...............
du gentilhomme huissier de la verge noire...........

" du sergent d'armes..... .....................
" du messager en chef ..--.........................
" du portier.......................... ............
< de trois messagers pnur la session, à £45 chacun......

Dépenses contingentes................... .. . . ......
Indemnité des membres pour avoir assisté aux séances du

conseil, à 20s. par jour, y compris les frais de voyage
à 6d. par mille pour la distance entre le lieu de la
résidence de chaque membre et le lieu où se tient la
session..........................................

Assemblée Légielative.

£ s. d.

1000 0 0
560 0 0
75. 0 0

350 0 0
300 0 0

800
500
400
250
200
100
100
100
60

135
6150

7350 0 0

Salaire de l'orateur......................................800 0o o.
du grefier. .. .......... ........................ 500 0 n

" de Passistant greffier............................. 400 0 0
" du traducteur anglais et greffier en loi ................ 500 0 0

du greffier de la couronne en chancellerie............ 150 0 0
du sergent d'armes................................100 0 0

Dépenses contingentes (indemnité des membres exceptée).. 63000 0 0

Divers Départements Publics.

Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chan-J
cellerie.. ............. I 1.00 0

Pour le salaire du député registrateur provincial et traducteur
français du gouvernement ......................... 116 13 0

Salaire d'un clerc additionnel dans la branche-est, bureaudu
secrétaire provincial............................ 125 0 0

Salaire additionnel du maltre-généial des postes......... 50 0 0

£ ..

2285 0 0

16145 0 0

65450 0 0

•.

CÉDU L E.-(ContMnwation.)
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CÉDU LE.-(Continuation.)

Une somme
SERVIC.E. n'excédant Crnpas- t.

Courant.

Divers .Départements Publics-(<Continuation.)

Salaire additionnel du commissaire en chef des travaux
publics .................................

" de L'Hon. H. H. Killaly pour services comme in-
génieur sur le canal Welland, pour l'année .........

Pour les employés du bureau du secrétaire provincial.. .
do do du registrateur provincial. .
do do du receveur général.. .. .. .
do do de I'inspecteur général... .1

Salaire d'un clerc surnuméraire dans le bureau du receveur
général, depuis le 1er avril jusqu'au 31me décembre,
1855. à £200... . ... .............................

Salaire additionnel aux messagers, l'un dans le bureau du re-
ceveur général, un dans celui de l'inspecteur général,
deux dans celui du secrétaire provmcial, un dans
celui du secrétaire du gouverneur général, cinq en
tout, à £19-chaque...... ........................

Salaire d'un messager dans le bureau du registrateur provin-
vincial. . .......... .......................... .

" du clerc attaché au département de l'inspecteur gé-
néral, pour veiller aux intérêts de la couronne, rela-
'tivement au prêt des victimes des incendies de
Québec........................................ .

" du clerc qui met en ordre les archives publiques1

&c. à Montréal, à 1Os. par jour................
Salaire additionnel du premier clerc du département en loi del

la couronne......... ...... ....................
Salaire d'un clerc dans le département de l'inspecteur géné-

ral, branche des douanes.....................
d de deux clercs de contrôle dans do à £250 chaque..
" du secrétaire du bureau d'enregistrement et des sta-

tistiques..... ..................
du premier clerc et comptable do ............ '

" dusecond do pour l'octroi et l'enregistrement des
patentes.......................... ............

" du troisième clerc.................................
du quatrième do ..........................

" d'un messrger...... ......................
Dépenses contingentes ... ........................

Pensions à ds Officiers et serviteurs des ci-devant. Corps Lé-
gislatifs du Haut et du Bas Canada.

William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du conseil
législatif du Bas-Caùada. .................. I

Samuel Waller comme ci-devant greffier du comité de do....
William Coates, comme-copiste dans la chambre d'assemblée

du Haut-Canada ........................
John Bright, commrre messager duconseil législatif, du H.-C.I
Louis Noreau, comrime do de do Bas-Canada.
Pierre Lacroix, comme do de dö. do ....

CËD

£ s. d.

50 0 ô

250 0 0
258 7 0
283 6 11
325 0 0
600 0 0

150 0 0

200 0 0

182 10 0

100 0 0

200 0 01
500 0 0

400 0- 0
300 0 0
250. 0 0[
225 O 0
200 0 0
75 0 0

300 0 01

.

66 13 4
100 0 01

133 6 8
20 ' 0.
20 0 0
18 0 0

ULE.--(Continuation.)
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CÉDULE.-(Continatiol.)

Une somme
SERVICE. nexcédant Courant.

pas-
Courant.

Hoitatix et autres lnstit-utions de Charilé.-(Continuation.)

Aide pour le soulagement des malades indigents à Kings-
ton.........................................

"Cà lhpital énéral de Kingston .... ...............
à l'hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingstoii. ..........
à l'hôpital protestant de Bytown ....................
à l'hôpital catholique romain de Bytown.............
à Pasile des orphelins d'Uamilton. ..................

" à P'asile des orphelins catholiques romains do.........
" à l'hôpital de St. Patrice à Montréal ..............

à l'institution des maux d'yeux et d'oreilles à Montréal.
au dispensaire de Montréal........... ....... ..

'<à Pasile militaire du Canada pour les veuves et les.
orpheldins à Québec............................

à la maison de refuge à Montréal ..................
-Dépenses pour supporter les marins naufragés et indigents,

l'hiver dernier..................................

Diverses InstttiiAZs Publiques.

Aide à la faculté médicale du collége McGil..............
"i à l'école de médecine à Mnntréal... ... .......
c do à Ringston.......... .

à la société littéraire et historique de Québec...
à la société d'histoire naturelle de Montréal.....

S à l'institut des artisans à Québec.............
" do à Montréal............

do à Rinigsion . ... .. .
do à Tormite. . ....

<C do à London, Canada ouest.
do à- Niagara .....

" do à Hamilton..
" do à Belleville. .

do à Orockville........
· (do .

doà 
yto n..

do à obourg..........
do à Pth............
do à Pielon.

* < do à Guelph.
<C4 do à St. Thomas.......
"é do à Hruntford;..... .
49C do à ste. catherine..do à Goderich..........
le do à Whib. .......

do aux Trois-RiviérWs.
c do à -Berthier, Bas-Canada..

"f du

doà Kingson...... .....

du à Woodstok.........
,àdo ducorté de Peel ......

CC do de Ste. Marie, comté de-Perthj
do -à Port Sarnia........

. àCuD

£ s. d.

750 0 0
1000 0 0
200 0 0
150 0 0
150 0 0
200 0 *0
200 0 0
150 0 0
50 0 0
50 0 0

50 0 0
50 0 0

50t 0 0

£ s. d.

36725 '0

È50. 0 0
250 0 01
250 ) 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 O

50 0 050 
0 

01
50 0 0
50. 0 0
50 0 c
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
W0 0 0
50 0 0
50 0 (1
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 "0
50. 0- 0- .
50 0 01

886 Cap. 90. 18 VICT.
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CÉDULE.-(Continuation.)

Une somme
S E R V I C E. n'excédant Courant.

pas-
Courant.

Pensions d des Oficiers, etc.-(Continuation.)

Fiançois Itoclrisrue, comme rnessager de l'assemblée législa-
• tive du Bas-Canada........................

Louis Gagné, comme do de do do ....

. AefTes Pensions.

Jacques Brien. pour blessures reçues au service -public ......
Mme. McDonell, allocation viagère pour son douaire sur

certaines terres prises par les ci-devant commissaires
du carial Wt-lland................................

Mme. veuve Antrobus..................................
Mine. Catherine Smith, veuve de feu le juge Pike..........
Mrne. Veuve McCormick.... .......
Mme. Veuve DeSalaberry................. .............

Hôpita&uv et autres Institutions de Charité.

£ s. d.

18 0 0
118 0 0

20 0 0

50 0 0
200 0 0
100 0 0
100 0 0
37 10 0

£ s. d.

394 O 0

7 .

507 10 0

Aide aux commissaires pour le soulagement des malades in-
digents à Québec .............................. 0

" à Montréal...... ......... 1000 0
" aux Trois-Rivières... ......................... 700 O 01
t à la corporation de 1'Hôpital-Général à Montréal.. 1000 0

aux directeurs de PAsile des Orphelines protestantes à
Québec............................... 100 . . .

" à la Société Bienveillante des Dames de Montréal, pour
les veuves et les orphelins. . ......... 0

- à l'Asile des Orphelins catholiques romains de Québec. 100 0 0
des Orphelins protestants de Montréal. ......... 150 0

" des Orphelinis de Québec. ..... .............. 100
à l'Association Charitable des Dames de l'Asile catho-

lique romain à Montréal . . .. . .. .......... 100 0
" à la zociété de PAsile des orphelins et des femmes pro-

testantes de Toronto.. ...... ... 200 . . .
" asile -des orphelins catholiques roiains de Toronto . 200 0.-

do . do pour 1854.. . 0
". à l'hospice de'la maternité de Puniversité à. Montréal.. 75 à
4 à Phospiee de la maternité sous la direction des sours 7

de la-miséricorde......................... .
" hospice de la maternité à Toronto.............. 75

à l'asile du Bon Pasteur à Qnébec .. ....... ..
" à thospice de la maternité à Québec........ .... 5 0
" à Phopital général des sSurs de charité à Montréal..... 250 O - 0

aux sours de la Providehce à Montréal. ....... .... O.
Pour le soutien -de l'asile des a!,énés à Toronto. .-..... 0
Aide à- lasile -temporaire des aliénés- à Beauport prés de

Qube................ ......... 10000 0 Q
à l'hpital -d'hmilton.........00 0 0
à I'hôpial-généralde Toronto. . . . . . 29000 0(y.
à lmai industrie Tnto00 O 0l -oi T C L.-o1500 0

100 0»0

Liste Civile-18655.1855. ,ap. 90. -. 8'l7
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CEDULE.--(Continuation.)

Une somme
3 E R V I C E. n'excédant

pas-
Courant.

Diverses Institutions Publiques.-(Continuation.) £ s. d1.

Aide à lInstitut des Artisans à Chatham.................50 O
do du comté d'Halton.... 50 0 0
do do de Sherbrooke, 1854 50 0 O
do à port Hp. .. 0
do àStratford...........
do à Peterborough...... 50 0 0
do 

à Iberville 

50

do à Ren(rew........ 50 OD
do à Mitchell, dans le comté

de Perth..........~ 5o o
do à Berlin...............50do à Fonthili.......... 50 0do àDandas.............50 o 0
do à Oakville............
do à Watertown..... .. . 50 0 0
do à St. Vincent de Paul 50 0 0
do à Huntingdon...........25 O O
do à Hemmingford........25 0 O" do à Chambly.............50 O 0do à L'Orignal........ ..... 50
do à Frescott ............
do d Smithrs Fals......d h 50ee ,
e do à Barrie ........... 50 00

à l'institut de St. RocliS........... ...........
à l'institut littéraire de Laprairiet.................50 O

d Sherbrookevl ............. 50 O O1
à l'association de la bibliothèque et institut -des '0

artisans à Shrbrooken......................50 O 0
Entretie du collége nautique à Québec.................1200 ) o
Aide à l'institut canadien à Toronto.................. 250

do pour leur édifice................500 0 0
à l'institut canadien A QuDbec..................50 0 O

àà l'Athénée de Toronto ...... 100 O .
. l'association (le la -bibliothèque et de linstitut

des artisans d'Huron.................... 50 
àlasociatioA des instituteurs à Qébec pour leur 500

bibliothèque. ...........
à la salle d'asile et école d'industrie Montréal... 100

'< à l'association de la bibliothèque de Québec, pour
l'année 1855, et pour des livres pour 1853 et 18.54 200 

' à l'institut candien, àontréal.................50 O )
à l'institut canadien, ci é d'Outaouais.......... 50 

" à l'institut des artisans, St. yacirthe......... 50
do Sorel ....... ................. 50 O 0

Dépenses coigente de l'administratio de a tuustice.

Dans e Haut et le Bas Canada, dépenses auxquelles il n'est
pas autrement pourvu. .................... 0000

Aide en faveur du pénitentiaire provincial à Minton... . 1500 t )

CËDULE.-(Continuation.)

18c VCT.

Courant.

£ s. d

6100.0 0
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CDULE.-(Continuation.)

Une somme
S E R V I C E . n'excédant Courant.

pas-
Courant.

Dépemçes contingentes, etc.-(Continuation.) £ s. d. £ s. d.

Pour le salaire de quatre juges dans le Bas-Canada......... 3800 0
Salaire additionnel au juge du district de St. François .... 194 9
Salaire additionnel à John Black, clerc clans le bureau du

registrateur, cour de chaicellerie................... 75 0 O
" de William Stanley do bureau du matie, do .. . .

Salaire additionnel au clerc de la couronne et des plaids,
• Torouto.......................... . 125 0 

55769 9 0
Items8 divers.I

Allocations aux .gardiens des dépôts de provisions sur le.
fleuve St. Laurent pour le soulagement des naufragés.. 200 0 0

Pour provisions fournies à ces dépôts, y compris les arré-
rages de £362 6s. 5d. depuis 1854................. 712 6 5

Allocation à )Pierre Brochu, pour résider sur le chemin, de
Kempt pour assister les voyageurs sur ce chemin...'.. 25 0 0

" à Jonathan-Noble, pour lameme fin................ 25- 0 0
" pour une personne pour la même fia qui réside au

pied du lac Matapédia ...................... 25 0 0
" do . do-: à Assametco1iagu..... -25. 0 0

Dépense de l'impression des lois et autres impressions pour
le service public............................. 7000 0 0

Dépenses de la d istribution dés lois.................. 350 0 0
Pour faire face aux:.:dépenses imprévues dans les diversesi

branches du service public.........................I 500 0 O
Part des frais de l'entretien des phares sur les Iles St. Pauli

et Scatterie,. dans le Golfe .. .750 0 0
Pour subvenir aux dépenses de Pobservatoire de Québee. ... 400 0 0 .
Pour subvenir aux dépenses de l'observatoire à Toronto.... 1200 0 0
Pour subvenir au transport"de troupes en aide au -pouvoir

civil. -. .................................. 91¯ 8 7
Pour- payer l'impression et publication des édits et ordon-

nances, et travaux préliminaires de copistes, etc.
en vertu d'une adresse de l'assemblée législative, -du 0

' 8Juin, 18 3 . .. :... .....- .... - . 4000 0 0
.Amélioration'des terres. incultes dans le Haut-et Bas-Canada 25000 0 -0
Aide pour l'extension de l'asile des aliénés dans le Haut-

Cauada .... ..................... £25 000
Moins-Provenant de la taxe de Pasile des aliénés, 20,000

Dépenses des commissaires nommés pour s'enquérir au àujet 5000 O .01
d'affaires se rattachant-au service public, en vertu de
P'acte, 9 Vic., ch. 38..................... 1500 0 0

Nouvelles annuités des Sauvages.. ................... 1100 o
Dépensés pour prôtéger les pêcheries dans- le golfe ...... 2140. 0
Pour Parmement cidnd vaiseau: destiné à ce service.........^500 0 0
Aide à la bibliothèqué parIem eL.-
Pour P'entr4tien'temporaire des canau~ dni Rideau et de P'Ou- -

taouais, du 1er avril 1855, au 31mars 1856 ......... 1158 ' 0

- CEDULE.-(Continuation.)
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CÉDULE.-(Continuation.)

Une somme
S E R V I C E. n'excédant Courant.

Spas--
Courant.

Edication.-Bas-Canada. £ d. d.

Salaire du secrétaire de Pinstitution royale pour 'avancernent
les connaissances............................. 100 O O

Allocation au même pour un messager et dépenses con-
tingentes......... ............................. 67 15 7

au lycée (ligli School) de Montréàl, en considé-
ration de ce que 30 écoliers y reçoivent lin-
struction gratuitement. .. .................. 4 6

" au lycée de Québec.......................... 282 4 6
dg à l'école nationale de Québec................... 111 2 Si
f do do à Montréal............... it 2
" à la société d'éducation à Québec............... 280 0

à l'école britannique et canadienne à Québec.... 200
" à la société d'éducatioun aux Trois-Rivières. 1....G
" à l'école britanique et canadienne à Montréal... 200 0l
"< do St. André à Québec....... ............. 100

do St. Jacques à Montréal, y compris £100
pour sa bâtisse............ ............. 350

" at collége à St. Hyncinthe, y compris £1000 sur
ce qu'i. doit pour sa bâtisse.............. .... 1500 0

" au collége de L'Assomption, y conpris £300 pour
sa bâtisse..... ......................... 600 

" au collége Chambly, y compris £100 pour sa bâtisse 400 O O
" à l'académie à Berthier...................... 100 0 0
" do à Charleston............... .. .
• à Pécole libre presbytérienne américaine de Montréal 100 O 01
" au collége de Ste. Anne de la Pocatière, y compris

£900 pour sa bâtisse..................... 1300 
à l'académie de Shefford....................... 100 0 0

" au séminoire de Stanistead.....................10
de à l'académie de Sherbrooke................... Ili 2 2
" do de Granby......................... 100
" aux écoles de Bedford, Compton et BarnEton, à £50

chaque...................... ......... 150 0 01
t à l'académie d'Hun'ingdon............. ......
" à l'académie des Trois-Rivières. ... . ..... 100 
"i à la société de l'école de l'Amérique Britannique

du Nord à Sherbrooke .................... 50 O O
" au lycée du village de Dunham, Missiscooi..... 100 0. 0
" à l'école des-petits eniants à Québec ...........
e do do Basse-Ville... 50
" aux écoles des garçons et des filles à la Jeune

Lorette, £37 10s. chaque ................... 75 0 o
" aux écoles sauvages à Uaughnawaga, St. R.égis,

St. François, £50 chaque................ 150 
" au collége e Ste. Thérèse, y compris £300 pour ol

sa bâtisse................................. 700 0 0
" au collége de Nicolet, y compris £200 pour sa

bâtisse .... ............................ 600 . 0
" au collége Joliette..........................100 0 O

à Bho' Collge à Lennoxvile........... .450 0 0

CËDULE.-CrntinutionA



CÉD7ULE.-(Continuation.)

Une somnme
S E R V I C E . n'excédant Cournt,

p as-Courant.

1tems Divers-(Continîuation.)

Une année de rente pour le cimetière protestant au faubourg
St. Jean.........................................

Aide-au bureau d'agriculture du Faut Canada............
- do Bas Canada...............

Dépenses pour établir la ligne frontière entre le Nouveau-
Brunswick et le Canada.....................

Pour subvenir à certaines dépenses indispensables du gou-
vernement civil, encourues durant l'année 1854, tel
que détaillé dans l'état No. 48 des comptes publics
mis devant la lé 4i.slature ..........................

A l'égard des dépenses à faire pour l'exposition industrielle
à Paris .........................

Dépenses pour les -services de 150 pensionnaires militaires
enrolés et. faisant un service constant dans le Haut
Canada, pour l'année 1855...................

Exploration géologique de la province, en sus du derner
octroi. . .. . ......... .... ..... .... 

Pour les dépenses de- -Phôpital de marine et des émigrants,
Québec. 1854....................................

Compensation aux pensionnaires au lieu- de terres..........
Salaire pour un surintendant médical-pour les aliénés crimi-

nels au pénitentiaire... ....................
Site pour la maison de douane à Kingston.
Bâtisse pour do do ......
Gratuité d'un trimestre de salaire aux commis, &c., dans le

départementdu bureau de poste, en 1854 .
" à M. Hutton, dans le burean d'agriculture, en 1854....

Remboursé au département des douanes,même somme payée à
Thomas Rigney, écuyer, pour déboursés, etc.- à
l'égard du traité de réciprocité avec --les Etafs-Unis.
laquelle -lui fût avancée par le collecteur« des douanes,
Québec, en 1852.. .........................

Montant dû à, W. Moore Kelly, pour certaines dépenses con-
tingentes encourues par lui en.1843, comme collecteur
des douanes à Toronto, -recommandé d'être-porté sur
les estimés par ordre en conseil, 16 février, 1848. .

Octroi pour l'émigration;.............................

Educatnflm-Hautqî Cnadai

£ 0. d.

23
1000
1000

2000

26912

5000

7927

-3000

1836
2000

300
2000
2500

964
35

£ s. d.

500 0 0

346 13. 4
1500- 0i 0 .

.-.--..- -121974 11 13L

Aide en faveur du collége du Haut Canada................
" du collége Victoria... ................ 750 0- 0

Aide en faveur du collége de la Reine (Queen's College)t. 750- à O .
"9 du-collége de Régiopplis à Kingston. . .... .. . 0
" des écoTes. de grammaire pour-les comtés de Brant - -

Elgirr, Grey Lambton Victoria, à£100 chque. 5 0
collége St. Michel, Toronto -t.. 35.0.:.. 0
£c uollèg 0 èthodiitei épiscop;lis eve 350 0 0

4561 21

CÉDULE. --(ConinMo.)-
25 ~
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CÉDULE.-(C<)mtinuation.)

S E R V I C E.,

Education, B.-C.--(Continuation.) ,

Aide à l'académie des filles de Ste.- Marie deMonnoir, y com-
pris £20 pour la bâtisse................

" au collége de Verchères.......................
à Pacadémie inclustrielle de St. Laurent..... ..
à l'académie de St. Jean, lie d'Orléans ...... ....

« à l'académie de filles de St. Hugues, y compris
£150 pbur sa bàtisse....................

à l'académie de Danville................
" au collége du Côteau-du-Lac.............

à lacadémie des filles de Beauharnois...........
C au lycée de Georgeville........................
' à l'académie de Vaudreuil et Ste. Marthe, £50 ch.

à l'académie des garçons de Sorel, £75, do. des
filles, £50..................................

" aux écoles de la société coloniale d'école et d'église,
y.compris £300 pour la dette de la bâtisse.

" au collége St. François...................I
« à lacaaémie de Dudswell.. ...............
" à l'académie de la Pointe-aux-Trembles,(Montréal)
Sà L'académie du Cap-Santé, et do. des filtes, £50

chaque... .........................
S à l'académie de St. Eustache, £40; et des sours

do., £30...................................
" à lacadémie de la Malbaie, £50; et lécole des

sours de la Baie St. Paul, £37 Os ........
" à l'académie des filles, 5te. Elizabeth...........
' aux écoles des garçons et filles, St. Grégoire, école

supérieure, Gentilly, £50 chaque............1
l à.'académie supérieure de 8elceil...............

" au lycée à Varennes, £75, pension et école,
£50.................................

« aux écoles- supérieures de St. Thomas de Pierre-
ville et La Baie du Febvre,-et à l'école de filles
des Seurs à Sorel, £50 chacune ..........

" à Pécole supérieur.e de Conversion de St. Paul £
et à l'école-modèle de St. Liguori, £37 10s....

" aux académies de Clarendon, Buckingbam et La-
chute. £50 chacune........................

" à l'académie dles filles de St. Césaire, £30 ; et à do.
des sours à St. Aimé, £37 10s............

à l'institution Youville de St. Benoit,£50-; et à
l'école des filles de Ste. Scholastique, £30.....

" aux académies de Laprairie et- St. Cyprien, £50
*chaque..................... ....

« aux écoles supérieures de St.- Jacques le Mineùr et
-St. Constant,:£37 210s. chacune...........

" l'école-modèle des Trois-Pistôles, et à lacadé-
mie des soeurs à Kakouna. £50 chacune.

" à l'école-modèle du village de Somerset, et à
l'académie de Leeds, £50 chaque ........... '.

Une somme
n'excédant Couran t.

pas-
Courant.

£ s. d.

70
100
150

50

225
75
-50
50
50

100

125

500
300
50

100

100

70

87
75

150
100

125

150

87

150

67

80

100

75

100

100

£ s. d.

CÉDULE.-(Continuation.)
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Une somme
S E R V I C E. nexcédaut Courant.pas-

c ourant.

Education, B.-C.--(Contiiuation.) £

Aide à l'académie de Clarence.ville.................. 100.
au collége Masson à Terrebonne, y compris £150

pour sa bâtisse.......................... 400
au collége Rigaud à Vaudreuil .............. 250

" à l'institution des sourds-muets près de Montréal.. 150
" aux écoles des garçons et des filles à Yamachiche,

£50 chaque. 100
" l'académie des filles à Montmagny, en bas de

Québec.............. .. 75
" aux académies de Beauharnois, .Mascouche.et St.

Jean, £50 chaque.. .1...... 50
" au collége de-Bytown, pour l'éducation d'élèves du

comté de l'Outaouais........ ....... 100-
" à l'université du collége McGill, y compris-£1250 '5

pour aider à payer.sa dette.................1750-
à l'école des -illes à St. Michel................. 75
à l'académie de Ste.Foye.................. 50-:

" au collége.de la Poiite-Lévi, Ycompris £300 pour
sa batisse. . . . ........ 550

de à l'académie des garçons, Kamouraska.......... 75'
C à l'académie des filles. Kamouraska........ 50
c à l'académie de Rimouski................. 50:

à l'école-modèle de la Pointe Claire............. 50
" à lacadémie de M. Bonin à St. André..... . . 50
" à Louis Vincent, initituteur sauvage infirme..... 25
d à l'académie ou école à Knowlton, township de

Brome.................................... 75
" à l'académie de Farnham Est.............. 75
" à lacadémie de Stanbridge, comté de Missiscouoi, %

y compris £50 pour sa bâtisse..'. ..... 125
" au collège Ste. Marie, Montréal, y compris £5001

poursa bâtisse........................ 800
" à l'académie des filles à Charnbly...............50
S à l'académie des. filles à Nicolet, y compris £50

, pour.sa bâtisse.......................... 75
au collége à Laval, y.compris £150 pour:'la bâtisse 250

4 à l'académie des garçons .à Montmgny .... .... 75
- " aux académies protestante et catholique d'Aylmer,

£75 chaque........................... 150
au collége de.St Michel, y compris £150 pour saf

bâisse. ................................ 350
I à Pacadémie des files de la-Pointe-Lévi, y compris

£200 pour sa bâtisse..................... 275
" à l'académie.des garçons à L'Islet, £50, et à Péco'e

des filles, £37 0s..; ... ...... 87
au collége-de.Ste. Marie,; Beauce,-pour sabâtisse 200
à l'académie des filles de St. Charles de L'Industrie. 50
à l'école-modèle de Descham.bault ............. 50

" au collége de Ste. yMarie de Monioir, y compris
£100:pour-sa bâtisse .......... .200:

s. d.

0- 0-

0. 00 0
0 .0

0 0

0 0
0 0

0 0
0 00 

0 1
0 0-0 O

0 01
0 0--0 0

0s 0-

0 0

0 0

0 00 0
0 01 .
0 01
0: 0|0 0
0 01
0 0
0 0 .
0. 0?

Liste Civile.--1855. .

CÊDULE. -(Continuation.)

£ s.

CÊDULE.-(Cntinuätiorn.)



,44 Cap. 90. Liste Civile.-1855. 18 VICT.

CÉDULE.-(Continuation.)

Une somme
S E R V I C E. n'excédant Courant.

J.as-
Courant.

Education, B.-C.-(Continuation.) £ s. d. £ s. d.

Aide à l'académie supérieure des filles à Ste. Marie, Beauce. 75 0 0
" aux académies de filles à la Ste. Famille, Isle d'Or-

léans, etqte. Croix, sous les sours, £50 chacunei 100 0 0
di à Pécole du diocèse à St. Jean, £100 ; et à l'aca-

démie des filles sous les sours à St. Jean, £50 . 150 0 1
< à lacadémie des filles à Cowansville, et aux lycées

de Missiscouoi et Philipsburgh, £50 chacune.. 150 O O
" aux académies de garçons et de filles à St. Thl- 1
. mothée, £37 10s. chacune ................. 75 O

i au lycée de Cookshire, township d'Eaton..........50.
à Pécole dissidente à Ste. Foye................. 50 O 0

20601 2 4
A même le fonds des biens des jésuites et des écoles com-

nunes pour le Bas-Caada..................16040 0 2
4561 2 2

Aide additionnelle aux écoles communes, Haut et Bas
Canada.......................................... 25000 9 0

De plus, d di9rentes Institutions Publiques.

Aide à linstitut des artisans de Flamborough Ouest.........50 0 O
d do do Galt.....................50 O O
d do do Lachute................... 50 O <
" do do Lanoraie..................50 0 O
. do do Bowmariville............... 50 O O
. do do Paris..................... 50 0 0

Aide additionnelle à l'institut des artisans d'Hemmingford... 25
do Huntingdon.... 25 O 0

Aide à l'association de la bibliothèque mercantile d'Hamilton. 50 0 Olittéraire de M. Juneau............... 50 0 0
de la bibliothèque mercantile de Montréall 50 0 01

De plus, aux Hopitaux et autres Institutions de Charité. J
Aide additionnelle à la maison de trfuge de Montréal ...... ............ 100 O 0

De plus, d des istitutions dl Eccation-Bas et Haut
Canada. 1

Aide au collége dle Rigaud, pour bâtir ................. J 100 0 o 0à l'école supérieure de 8utton ...................... 75 0 0
l'académie des filles de Longueiil....... . .. 1.. 50 0) 0

"au collége catholiqae romain dle Bytown ............. 200 OO
au collé-e méthodiste épiscopalien à Belleville. pouri

150 0 0
à l'école deCasvl5 ....... 0 0

Aide additionnelle aux académies dle IL Bonum, à St. André
et de Lachute, £25 chacune............... 50 0 01

do à l'académie des filles à te. Marie Beauce... .. 5100 0 .

CDULE.- (Continuation.)
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Une somme
S E R V I C E. n'excédant Courant.

pas--
Courant.

Education-Bas et Haut Canada -(Continuation.)
Aide a l'école-modèle à Ste. Claire. comté de Dorchetter.. 50 o o

" l'académie de la Longue-Pointe .... ............ 50 ol
" au séminaire de Stanstead, département des fillea..... 75 0
C à laeadémie des filles à St. Gervais.................50 0 n

Aide additionnelle ·à l'académie à Knowlton, township de .
Brome.... .............................. 25 0 01

do do de Mascouche.......... 25 0 0
De plus, d des Jastitutions d'Education-iaut Canàda. . ~ 1000 0 .0

Aide à lécole de grammaire, dans le nouveau comté
d'11alton.................... .....................

Autres Items divers.

Excédant des dé enses de la police riveraine à Québec de
1854, sur e revenu des droits de tonnage affectés à
cette dépense........................ £528 14 10

.Excédant probable pour 1855................. 750 0 0
- - 1278 14-10

Moitié de la dépense de la police riveraine à Montrél pour
la. saison de 1854, remboursée aux commissaires du
havre, depuis la préparation -des comptes publics de
cette année là.........................£898 16 7

Do, pour 1S55........................900 0 0
Pour payer la meme force durant les cinq mois de

l'hiver-dernier........................ 1239 11 3

A la maison de la trinité de.Québec, pour couvrir les dépensese
d'une construction pour un dépôt de provisions sur Pîle
d'Anticosti, pour venir au secours des naufragés, et
d'une résidence pour le gardien. . 00 .

Pour subvenir aux dépenses contingentes du bureau d'agri-
culture en 1854, y compris les impressions, en sus de
l'appropriation................................ 500 0 01

Prêt à des habitants de certaines parties du Bas-Canada,
pour leur aider à se procurer des grains de semence... 5000 0

Rémunération de .loseph H. Terrill pour l'accomplissement
des devoirs de grand connétaile à Sherbrooke, y com-
pris les arrérages, £ 125...... ....... ... .... ... .. 250

Excédant de la dépense de l'année dernière pour la distribu-
tien des statuts...............£150 10 0

do. pour l'né courante, en sùs de la sommet
comprise dans l'estimé.... . 150 0 0

500 0 01

Comme récompense pour lae conduite héroique de Madame
Margaret Becker, par les efforts de laquelle tout Péqui-

a fge de la acêlette Conductor, naufragée à Longue
ointe, Lac Erié, a été sauvée..................... 50 0pag d le ~êleteCon:stor nufrgé---onue10917 2 8

Pension à G. B. Faribault, comme ci-devant assistant greffier
de l'assemblée législative, (lu 9 mai au 31décembre
1855 à £400 par année..................... ............ 258 410

CEDULE.-(Continuation)
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CÉDULE.-(Continuation.)

Une somme
n'excédant Courant.

SERVICE. pas-
ICourant. 1

Travaux Publics. £ s. d. £ s. d.

Canaux de St. Laurent.................................. 14700 o 01
Canal de Jonction...................................... 15000
Ecluse de >te. Anne............................... 1500
Canal de Chambly ....... ............................. . 500 0 ci
Creusement du chenal à Narrows Bridge................ 600 0 O
Canal de la Baie de Burlington..................... 2500- (
Havre de Port Hope-Pour établir un havre de refige pour

charger et décharger sans payer de droit............10000
Travaux du St. Maurice................................. 45010 0)
Grosse Isle.... ..................................... 300 0 l
Canal du St. Laurent et du Champlain.................... 7000 O 01
Phares au-dessous de Québec lentilles catadioptriques.... 5000 o 0

do do du lac Huron do do ...... 5000 O 0
.jetées en bas deQuébec..... ..................... 18500 O
JRéparations à la maison de dtouanes àâMontréal............ 500 O 0'
RHopital de la marine à Québec.......................... 4500 0-
.Maison de douane à Hamilton, achat de terrain et construe7-

tion.. ................................. 700
Achat d'un empiacement pour un bureau de poste, à K ingston 2000 ou
Réparations de prisons et de maisons de justice, Bat Canada. 2000 O 0
Arbitrages.................. .................... 2000..
Arpentages, explorations et dépenses contingentes ........ 3000 0
Rentes, réparations et entretien des édifices publics......... 5000 0
Achat de propriétés sur la Gatineau, pour les opérations dut

commerce de bois................................ 3500 0
Service du remorquage en bas de Québec............... 11300 O 0
Service des vapeurs transatlantiques...... ............ 24000 0 0
Achèvement du bureau de poste à Hamilton..... ....... ... 400<0 0
Ra pide. du St. Laurent............................... 1200
Aceat de propriétés, Grande Allée, Québec............... OOo 00
Service de la Maison de la Trinité, Québec................ 2000 0 0
Dépense sur le chemin d'Arthabaska..................... 60 0 0 1
Cure-mole pour divers ouvrages dans le Uas-Canada..... O200
Service du touage entre Montréal et Kingston. .... ....... 6750 -
Musée de géologie à Montréal ....................... 500 O
Extension du quai à la Rivière-Ouelle, y compris le bois.... 3000
Maison de douane à St. Régis............................ 3000
Pour creuser un. chenal à travers les battures du lac St.50Clair... . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 5000 0 0

Total Courant........................ .1174410 0 O

Total à même le fonds consolidé <le. Rcvenus. ...... (532168 19 8

CAP.
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CAP. XCI.

Acte relatif aux terres .de l'ordonnance et aux réserves
pour le service maritime et militaire en cette province,
et pour d'autres objets.

[Sancionné le 30 Mai, 1855.]A TTENDU qu'il ùppert par le message (le Son Excellence Préambule.
le gouverneur général aux deux chambres du parlement

provincial et la dépêche du secrétaire d'état de Sa Majesté pour S E. ae G..G.
les colonies qui Paccompagne, que le gouvernement impérial de
Sa Majesté est disposé à abandonner à la province toutes. les
terres de -lordonnance en icelle, soit qu'elles aient été acquises
par achat ou autrement, et toutes les réserves pour le service

-militaire et de la marine en icelle, à l'exception des parties
d'icelles à Kingston, Montréal et Québec, (lui sont indispen-
sables à la défense militaire (le la colonie par les trotipes ·de
Sa; Majesté, avec l'entendement que le gouvernement provincial
adoptera tous les moyens nécessaires pour le maintien de la
paix et de- l'ordre dans les limites de la province ; et attendu
qu'il est de l'honneur et de l'intérêt de- la province que. le dit
offre soit accepté, et que les loyaux sujets Canadiens de Sa
Majesté, persuadés que toutes- les ressources de l'empire dans
un cas- d'urgence seraient employées à sa défense contre toute
attaque, sont disposés à se charger du maintien de la paix et
de Pordre dans le pays: à ces causes, qu'il soit statué -par la-
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement -du- conseil législatif et de l'assemblée: lé-
gislative de la province dui: Canada, constitués et assein-
blés en vertu -et sous Pantorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne, et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réu-ni.r les provinces du Haut. et -du Bas
Canada, et pour le gouvernenient du Canada, e il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

1. Qu'aitssitôt que le gouvernement impérial de Sa Majesté Legouverneur
sera prêt à transporter au gouvenement provincial les terres et pourra accep-
propriétés susdites, actuellement en . la possession des princi- ter le trans-

paux officiers de l'ordonnance de Sa Majesté, ou des- co s- piet de or-
saires nommés pour remplir les devoirs de lord grand amiral donnance.
du royaume-uni de la Grande-Brelagne et d'Irlande, le gouver-
neur de cette province pourrit de sa part par ordre en conseil
accepter le dit transport aux termes et conditions arrêtés.

I. Les terres et réserves susdites seront, pour les fins de cet Les dites
acte, divisées en trois classes, savoir; une classe sous la dénomi- propriétés
nation Acomprendra les parties de lerrains àKingston, Montréal serot diviss

entroiset Québec qii seront réservées pour Pusage des troupes de Sa cases.
Majesté ; l'autre classe, sous-la dénomination B, comprendra-
les terrains réservés pour la défense de la province, et -la
troisième- classe, sous la dénomination C, comprendra les
terrains qUi pourront être vendus, loués ou employés, selon -

que
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que le gouverneur en conseil le jugera convenable de temps à
autre.

Terrains ré. 111. Les parties de terrains comprises dans la classe B, que le
serve pour la
dé®ense de la gouverneur en conseil et l'officier commandant les forces régu-
province. lières de Sa Majesté en cette province trouveront à propos d'oc-

cuper pour la défense de la province .en temps de paix. seront
ainsi occupées par les forces que le gouverneur en conseil dési-
gnera de temps à autre pour ce service, et elles seront mainte-
nues en bon ordre et entretenues aux frais de la-province; et
toutes parties des terrains ainsi réservës pour la defense de la
province qu'il ne sera pas jugé à propos d'occuper comme
susdit, pourront être vendues, on il en sera disposé de la ma-
nière que le gouverneur en conseil'eroira la plus avantageuse
dans Pintérêt de la province.

Le gouver- IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qne les différentes
neur et les terres et réserves susdites, seront divisées comme susdit, en
oidoenane trois classes -A B et C, en la manière convenue entre les
sentendront principaux officiers.' de Pordonnance de Sa Majesté et le gou-
mr la dvsion. verneur général en conseil.

V. Les deniers provenant du loyer ou de l'occupation d'au-
Comment cune des terres ou propriétés comprises dans la classe B comme
seront erm- susdit, ou provenant de la vente, 'du loyer ou de l'occupationnie.s es de- d'aucune des terres ou propriétés corprises dans la classe C
nant des dites comme susdit, respectivement, ou en provenant de toute autre
propriété$, manière, seront versés entre les mains du receveur, général, et

formeront partie du revenu du fonds .consolidé de cette pro-
vince ; mais il en sera tenu des comptes séparés, et dans tout

Il sera tenu compte ou état des dépenses encourues pour des objets se ratta-
des comptes chant à la milice provinciale ou à la police, les dits deniers y
séparés. seront portés en compte, et ils seront entrés en déduction des

dites dépenses.

CAP. XCII.

Acte pour amender la loi criminelle de cette province.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

Préamnbule. TTENDU que les coupables échappent souvent à la con-
. - damnation dans leurs procès, à raison de la sévérité
technique des procédures criminelles dans des matières qui
ne sont pas essentielles au mérite de la cause, et qu'il est à
désirer qu'on se relâche de cette sévérité technique; et at-
tendu que d'autres. changements avantageux peuvent être
faits dans la loi criminelle : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de P'a.vis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé:dans le parlement du royaume-

uni
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uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,, intitulé Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le g'ou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, chaque fois que La cour pour-
dans un procès sur un indictement pour félonie ou simple délit, r ordonner
il paraîtra qu'il y a variation entre la déclaration contenue dans q" undicte-

cet indictement, et les preuves apportées à l'appui, dans les amend6, de
noms, dates, lieux ou autres matières ou circonstances y men- mali:ere a ré-
tionnées non essentielles au mérite de la cause, et dont lénoncé onre auvu-
erroné ne peut porter aucun préjudice ài la personne qui.subit nues peèant
le procès dans sa défence au mérite, il sera et pourra être loi- le procès, mais

non esEentiel-
sible ir la cour devant laquelle le procès aura lieu, d'ordonner le*,au m.rite.
que lindictement soit amendé conformément à la preuve, par
quelque officier dela cour ou autre personne, tant lapartie de I'in-
dictement où se trouve la variation que toute autre partie de Pin-
dictement qu'il peut devenir nécessaire d'amender, à tels termes
quant à remettre le procès-qui devra.avoir lieu devant le même.
ou un autre jury que la dite cour jugera convenable ; et après Proesdures
tout tel amendement, le procès continuera, lorsqu'il sera con- après P'ame-
tinué, de la même manière" à -tous égards et avec les mêmes "''"
conséquences, tant par rapport.aux poursuites qui pourraient être
intentées- contre les témoins pour parjure qu'autrement,que si au-
cune telle variation n'avait eu lieu ; et dans le cas où -le procès
auralieu àune cour de nisiprius, l'ordre pour Pamendement sera
inscrit au dos de.P'indictement et rapporté avec lui, et tous les
autres rôles et pièces de procédure s'y rattàchiant seront'amendés
de la même manière par l'officier qu'il appartiendra, et dans
tous les autres cas l'amendement sera inscrit au dos de l'indicte-
ment ou filé avec lui et rapporté parmi .les archives régulières
de la cour. Pourvu toujours, que lorsqu'un tel procès aura lieu proviso: p.-
.devant un second. jury, la couronne et lé défendeur auront droit cusations dans
au même nombre de récusations qu'ils pouvaient faire valoir eau dry.
avant que le premier jury eûùt été assermenté.

Il.: Chaque verdict et jugement qui sera rendu après qu'un Verdictet ju.
amendement aura été fait en vertu des dispositions clu présent gement après
acte, aura la même force et effet à tous égards que si Pindicte- aendement.
ment eût été -dressé 'originairement dans les mêmes formes.
q'après que l'amendement a été fait.

111. S'il devient nécessaire en quelque temps -que ce soit et inscription de
pour -un objet quelconque de. dresser une pièce de record record après
formelle. dans un cas 'où un. amenderent aura été fait comme .amedement.
susdit, cette pièce de record sera dressée dans la même forme
que le sera Iindictemeni après Parnendement fait,.sns men-
tionner -aucunement la circonstance .que tel amendement a été
fait.

IV. -En faisant le dossier d'ùne condamnation ou d'un ac- Comment sera
quittement sur un indictement, il suffirade copier P'indictenent fit le doisier

avec

185°5. ° Cap. 92. -3 9-
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d'une con- avec le plaidoyer sur icelui, sans aucun fitre formel quel-
damnation oit conque, et la déclaration de la mise en jugement et des procé-
d'un acquitte- dures subséquentes sera entrée de record de la même ra-nent. nîière qu'avant la passation du présent acte, sauf tons les change-

ments dans la forme de cette entrée qui seront prescrits de
temps à atntre par tonte règle ou toutes règles des juges des
cours supérieuresde loi commune dans le Hant Canada, ou de
la cour du banc dce la Reine dans le Bas Canada.

Les indiete- V. Il nc sera pas nécessaire qu'un indictement soit écrit sur
mn par prchemin, excepté dans les cas de haute trahison ; nonobstant

toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Declaration VI. Il ne sera pas nécessaire dans uni indictement pour
suffisante dans
les i ndicte- meurtre ou homicide d'indiquer la manière en laquelle ou les
ments pour moyens par lesquels la mort du défunt a été causée, mais il
montre. suffira dans chaque indictement pour meurtre de déclarer que

mi le défendeur a tué et assassiné la défunt félonieusement, volon-
Pour ho ci- tairement et avec préméditation ; et dans toutindictement pour
de. homicide, de déclarer que le défendeur a tué et mis à mort

félonieuseinent le défunt.

Dans les indVe- Vif. Dans tout indictement pour contre-façon, émission-deten nst .pour faux vol détournement, destruction ou recèlement, ou obtention
trument par sous de faux prétextes d'un instrument, il sera suffisant deý
écrit.- 'désigner cet instrument sous le nom ou désignation sous lequel

il est généralement connu, ou par sa teneur, sans en produire
de copie ou fac simile, ou en donner d'autre description, ni en
indiquer la valeur.

Dans les indie- VIII. Dans tout indictement pour avoir gravé'ou fiait en tota-
temet" pour lité on en partie un instrument, matière ou chose quelconque,gravure, etc.,ououaviintme,
d'instruments. ou pour avoir faitusage ou avoir la possession illégalement d'une

planche on autre matière sur laquelle la totalité- on partie d'un
instrument, niatière ou chose quelconque aura été gravée ou faite,
ou pour avoir la possession illicite de tout papier sur lequel la
totalité ou une partie quelconque de quelque instrument, nia-
tière on chose aura été faite ou imprimée, il. sera suffisant de
désigner tel instrument, matière ou chose sous tout nom ou dé-
signation sous lequel il est généralement connu, sans produire
aucune copie ou fac imile de la totalité ou de partie de tel
instrument, matière ou chose.

Autres décla- IX. Dans tous les autres cas, chaque fois qu'il sera nécessaire.
rations rel;ati- de faire dans un indictement quelque allégation relativement à
treau mns- un instrument, soit qu'il consiste en totalité ou en partie en

écriture ou impression ou chiffes, il sera suffisant de désigner
cet instrument sous tout nom ou désignation sous lequel il peut

Prodtcto.a du etre généralement connu, on par sa teneur, sans prodùire au-
facsimilc rnon cune copie oufac simile de la totalité ou de partie d'icelui.
requise.
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X. Il sera suffisant, daiis tout indictement pour contre-façon, rans les indic-
émission de faux, emploi ou imposition d'un instrument quel- tenients pou
conque, ou pour avoir obtenu une chose sous de faux prétexteslis cormi
d'alléguer que le défendeur a commis l'acte avec l'intention de avee îite -
frauder, sans alléguer que l'intention du défendeur était de der.
commettre une frafide au détrinient de quelque'personne en
particulier ; et au procès intenté pour quelqu'un des délits Preuve en pa-mentionnés dans cette section, il ne sera pas nécessaire de reil cas.
prouver linlewmion chez le défendeur de fraider aucune personne
en. particulier, mais il suffira de prouver que le défendeur a
commis l'acte dont il est accusé avec l'intention de frauder.

Xi. Toute personne qui obtiendra une chose quelconque, avec Peine dans le
-intention de frauder, sera sur conviction du fait, passible d'être cas d'efretsob-
emprisonnée ·pour une période n'excêdant pas deux années, tenti".ec in-
avec ou sans travaux forcés. N f.eautio de

X. Il sera suflisant dans tout indictement pour avoir obtenu
ou essayé d'obtenir qùelque chose au moyen-de faux prétextes,
avec intention de. frauder, de "déclarer que telle chose a été

-obtenue par le défendeur, ou que celui-ci a essayé de. l'obtenir
au moyen de faux prétextes avec intention de frauder, sans
autre exposé plus détaillé de ces-faux prétextes.

Déclaration
de laux pre-
textes.

XHI. Si au procès d'une personne accusée d'une félonie Les perso
ou d'un; simple délit,. il appert au jury d'àprès la. preuve accusées
que le défendeur n'a pas complété le délit dont il est ac- i .lonie ,p
cusé, mais qu'il n'est coupable que d'une tentative de le v rescoup
commettre, cette personne n'aura pas pour cela. droit.à être de tentati
acquittée, mais le jury pourra, faire rapport comme étant n".
Éon- verdict, que le défendeur n'est pas coupable de .la fé-
lonie- ou du simple délit dont il est accusé, mais est cou-
pable d'une tentative de le. commettre, et- sur' ce, telle per- Pénalté.
sonne-sera sujette ; etre punie de la même manière que si elle
avait. été condamnée sur un indictement pour avoir tenté de
commettre la félonie ou simple délit particulier porté dans .
Pindictement; et par la suite aucune personne ne sera poursui- Nepourra
vie pour une tentative de commettre urie félonie-ôou -un. simple poursuivi
délit, slïelle a déjà subi son procès pour avoir commis -Je '"?!"u
même-délit. emd.e

nnes
de

trou-
ibles
ve de

être,
e de

.ur
i6lit.

XIV. -Si au proéès dItine personne pour larcin, il appert que Les personnes-
.la. chose -prise a été obtenue par cette personne par fraude dans aceusées de
des circonstances qui n'ont pasl.a.gravité du fait de prendie qui larcin,.pour-.

a , ronit otre- trau-ýconstitue-le -lacin -cette-personne n'aura pas:pour cela droit véescoupables
- être acquittée, mais le jurp purra7prononcer-comme étant sou d'avoir oblaijurypoura -onocerdei effets sous. verdictvque cette personne. n'est- pas-coupable de laIcin- mais des fres

est coupable d'avoir obtenu- la chose;au moyen: de fau -pré- xte -
textes, avec l'intention de frauder, si-les témoignages prouient

. que c'st-le-cas; et---sur ce --telle personne sera sujette à être pénaiit6v--
punie de la: éme manière que -si elle avait été convaincue sur -

un indictement pour-avo'ir obtenu- une chose au moyende fau
pi-étextes, - - --



352 Cap. 92. Loi c'riminele.-Amendement. 18 ViCT.

prétextes, et nulle personne qui aura ainsi subi son procès
pour larcin comme susdit, ne sera ensuite sujette à être pour-
suivie pour avoir obtenu une chose au moyen de faux prétextes
à raison des mêmes faits.

Cas où l'indic- XV. Si au procès d'une personne pour un simple délit quel-
temripes conque, il appert que les faits prouvés ont suivant la loi lapour simpleonla a

délit et où la gravité d'une félonie, cette personne n'aura pas pour cela droit à
preuve établit être acquittée de ce simple délit; et nulle personne qui aura subi
une félonie. son procès pour ce simple délit, ne sera ensuite sujette à être
La c poursuivie pour félonie à raison des mêmes faits, à moins que
ra ordone" la cour devant laquelle le procès aura lieu ne juge à propos
une nouvelle dans sa discrétion de décharger le jury de lobligation de rendre
poursuite. un verdict dans tel procès, et d'ordonner que cette personne

• soit poursuivie~ pour félonie, et dans ce cas cette personne
pourra être traitée à fous égards comme si elle n'avait pas été
mise en jugement pour ce simple délit.

Cas où l'indic- XVI. Si au procès d'une personne poursuivie pour détour-
tement est nement comme commis, serviteur, ou personne employée pour
nem et où les fins ou en la capacité d'un commis ou serviteur, il est prouvé
la preuve éta- qu'elle a pris l'objet dont il s'agit d'une manière qui constitue

telo- en loi un larcin, elle n'aura pas droit pour cela à être ac-
versa. quittée, mais le jury pourra prononcer comme son verdict que

cette personne n'est pas coupable de détournement, mais est
coupable de simple larcin, ou de larcin comme commis, servi-
teur ou personne employée pour les fins ou en la capacité d'un

Pénalité. commis ou serviteur suivant le cas, et sur ce, telle -personne
sera sujette à être punie de la même-manière que si elle àvait
été condamnée sur un indictement pour ce larcin ; et si au
procès de toute personne incriminée pour larcin, il est prouvé
qu'elle a pris l'objet dont'il s'agit d'une manière qui constitue
en loi un détournement, elle n'aura pas pour cela droit à être
acquittée, mais le jury pourra prononcer comrrie son verdict,
que cette personne n'est pas coupable de larcin, mais est cou-

Pénalité. pable de détournement,set sur ce, telle personne sera sujette à
être punie de la même manière que si elle avait été convaincue
sur un indictement pour ce détournement, et -aucune personne
qui aura ainsi subi son procès pour détournement ou larcin
comme susdit, ne sera ensuite sujette à être poursuivie pour
larcin ou détournement à raison des mêmes faits.

Recèlement XVII. Si au procès de deux ou-plusieurs personnes pour avoir
cojoints, et recelé conjointement -des objets, il est prouvé qu'une oupreuve du
contraire. plusienrs de ces personnes ont recelé séparément quelque

partie de ces objets, le.jury pourra convaincre sur- tel indicte-
ment celles des dites personnes à l'égard dèsquelles il sera
prouvé qu'elles ont recelé quelque partie de ces objets.

Tous com- XV[II. Quel que soit le nombre des complices d'une-félônie,
plces nus en ou des receleurs en. différents temps d'objets volés constitidantJugements le corps de cette féloiie. ils pourronttous être accusés de féoniesw

principales
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pringipales dans le même indictement, nonobstant que le pri- 4uiqne
cipal félon ne soit pas compris dans le même indictement, principal. ne
ou ne soit pas arrêté ou ne puisse être conduit devant-la justice. Seit pas com-

pris.

XIX. Si au procès fait sur un indictement pour larcin, il cas où pindie-
appert que les objets que cet indicternent prétend avoir été tementpour-
volés dans le même temps ont été pris à différentes époques, larcin est pour
le poursuivant ne sera pas pour cela requis de choisir le vol faits.
sur lequel il devra poursuivre, à moins qu'il ne paraisse qu'il
y a eu plus de trois vols, ou qu'un intervalle de plus de six
mois de calendrier s'est écoulé entre le premier, et le dernier
des dits vols ; et dans l'un ou Pautre des dits cas en dernier lieu
mentionnés, le poursuivant sera tenu de faire choix de pour-
suivre pour tel nombre de vols, non excédant trois, qui paraîtront
avoir eu lieu dans le cours de six mois de calendrier entre le.
premier et le dernier vol.

XX. Dans tout indictement dans lequel il sera nécessaire de Declaration:
faire une allégation au sujet d'argent ou d'un billet de banqe, relativement
il sera suflisant de désigner cet argent ou billet de banque es idcte-ans
simplement comme argent,. sans allégation, en autant qu'il n:entspourvol
s'agit de désigner l'objet,. spécifiant aucune monnaie ou billet ®l

de banque en particulier, et cet allégué sera soutenu par la one
preuve d'un montant de inonnaie ou de billet de banque,
bien que lespèce particulière de monnaie dont ce montant
était composé, ou la nature particulière du billet de banque ne
soit pas prouvée, et dans le cas de détournement ou d'obtention Dans le ca de
d'argent ou de billets de banque sous de faux prétextes, par la detournement
preuve-que le délinquant a détourné on obtenu quelque pièce
de monnaie ou. un billet de banque, ou quelque partie de la
valeur d'iceux,, quand même cette pièce de monnaie ou ce

- billet de banque lai aurait été délivré afin que quelque partie
de sa valeur fut rendue à la personne. qui la livrée, ou à toute
autre personne, et que cette partie aurait -été rendue en consé-
quence.

XXI. Dans tout indictement pour-parjure, ou pour avoir illici- Dérîration
tement, illégalement, faussement, frauduleusement, artificieu- dans les-indie-
sement, malicieusement, oi par corruption pris,. fait, signé ou. tem'ints pour
souscrit tout segMent,. affirmation, déclaration,' aflidavit, déposi- e
tion, plainte, rép-onse, avis, certificat ou autre écrit, il suffira
d'indiquer la substance du délit doni l'accusé est prévenu, et
par quelle cour ou devant qui -le serment, - affirmation, déclara-
tion, affidavit, déposition, plainte, réponse, avis, certificat ou
autre écrit a été fait,-pris ou souscrit. sans citation de la plainte,
réponse, information, -indictement oa déclaration ou d'aucune
partie de la procédure soit en loi on en équité, et sans alléguer
la commission ou autorité de la. cour ou personne devant
laquelle le. délft a été commis.

Xl. :Dans tout indictement pour subornation de parjure. ou DciVràon-
pour marcbé ou contrat crimmel avec une personne quelconque d ne les indi-

pour
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tements pour pour commettre un parjare volontaire et criminel, ou pour avoir
subornation de incité, poussé ou porté quelque personne à prêter, faire, signer ou
parjure. souscrire illégalement, volont.irement, faussement, frauduleuse-

ment, art ificieemecnt, malicieusement ou par corruption un ser-
ment, allirmat ion, déclaration, aflidavit, déposition, plainte, ré-
ponse, avis, certifica ou autre écrit, il sera suffisant, lorsque tel
parjure ou autre délit aura été commis, d'alléguer le délit de la
personne qui a réellement commis le dit parjure ou autre délit
de la manière ci-dessns mentionnée, et d'alléguer ensuite que
le défendeur a illégalement, volontairement et par corruption
fait faire et commettre à la dite personne le dit délit en la
manière et forme susdite. Et chaque fois que tel parjure ou
autre délit susdit n'aura pas été réellement commis, il sera

cas où le Par- suffisant d'alléguer la substance du délit dont le défendeur est
étra tactal. accusé, sans alléguer ou déclarer aucune des matières ou
ment .com- choses qu'il est ci-dessus declaré inutile d'alléguer ou déclarer
mi dans le cas de parjure volontaire et corrompu.

Preuve suffi- XXIII. Un certificat contenant la substance et le sens -seule-
sante lu pro- ment (en omettant la partie formelle) de l'indictement et procès
jure na éta pour une félonie ou un simple délit comportant la signature du
commis. greffier de la cour ou autre officier ayant la garde des archives

de la cour où l'indictement aura été jugé, ou parmi lesquelles
tel indictement aura été filé, ou du député de tel greffier ou
autre officier, sera, au procès sur un indictement pour parjure
ou subornation (le parjure, une preuve suffisante du procès sur
un tel indictdiiment pour félonie ou simple délit, -sans avoir
besoin de prouvr la signature ou la qualité officielle de la

_personne qui paraîtra l'avoir signé.

Mlanière d'o- -XXIV. Il ne sera pas nécessaire d'indiquer aucune venue
nonicer la ve- dans Ie corps de I'indiciement ; mais le comté, la cité ou autre
ie di juridiction nommée à la marge d'icelui sera considéré comme

étant la venue pour tons les faits exposés dans le corps de
Vindictement, pourvu que dans les cas où une désignation de
lieux est maintenant ou sera par la suite requise, cette dési-
gnationl de lieux sera donnée dans le corps de l'indictement.

-Matière q'il XXV. Ancnn indictemnent pour an -délit ne sera considéré
est inntile de comme insu lisant à raison du défaut-d'allégation de quelque
pruur. matière de forme on de quelque matière qu'il serait inutile de

prouver.

Objections XXVI. Toute objection à un indictement pour- défaut de
Sour défaut forme apparent sera faite par une exception ou motion
e forme. pour mettre au néant cet indictement, avant que le jury soit

assermenté, et non après ; et toute cour devant laquelle une
telle objection sera présentée pour défaut de forme pourra, si
elle le juge nécessaire, ordonner que Pindictement soit amendé
immédiatement sur ce point par un officier de la cour ou autre
personne, et ensuite le procès continuera comme si l'informalité
n'avait pas existé.

XXV.



XXVII. Dans tout plaidoyer de condamnation ou d'acquit- Plaidoyers .
tement antérieur, il sera suffisant pour le défendeur de déclarer d'acquittementr
qu'il a. été légalement convaincu ou acquitté, suivant le cas, du anteieur.
délit porté dans Pindictement.

XXVIII. Et attendu qu'il est expédient d?établir d'autres Punition des
dispositions pour prévenir les délits ci-après mentionnés, qu'il personnes por-
soit statué comme suit:. toute personne qui sera trouvée la nuit 1a nuit etc.
portant quelque arme ou instrument dangereux ou offensif
quelconque, avec l'intention de défoncer -ou entrer dans une
maison d'habitation ou autre bâtisse quelconque, et d'y com-
mettre une félonie, ou si une personne est trouvée de nuit en
possession sans excuse légitime de quelque crochet, clef, pince,
levier, bec-d'âne,. emporte-pièce ou autre outil pour défoncer les
maisons, ou des allumettes ou quelque substance combustible ou
explosive; ou si une personne est trouvée de nuit ayant le visage
noirci, ou déguisée de quelque autre manière, avec l'intention
de commettre une félonie, ou si une personne est trouvée de nuit
dans une maison d'habitation ou autre bâtisse quelconque avec -
l'intention d'y commettre une félonie, cette personne sera
coupable d'un simple délit, et sur conviction du fait sera sujette
à être emprisonnée avec ou sans travaux forcés pendant deux-
ans au plus, à la discrétion de la cour.

XXIX. Si une personne applique ou administre illégalement, Employer le
ou tente d'appliquer ou administrer à une autre personne du chloroforme,d'appliquer~~~ adiite es N~ etc., av e l'mn.
chloroforme, du laudanum ou quelque autre drogue, matière tetion de
ou substance stupéfiante ou soporifique avec l'intention par là.conoettre
de mettre tel délinquant ou autre personne en état de com- ,ne felonie,
mettre une félonie ou avec Pintention d'aider le délinquant ou '
autre personne. à commettre une félonie, la dite personne sera
coupable de félonie, et sur conviction du fait sera sujette, à la PénalitEé
discrétion de la cour, à être emprisonnée dans le pénitentiaire
provincial pour un espace de temps de deux ans au moins ou
cinq ans au plus.

XXX. Si une personne cause illégalement et malicieusement Peine pour
à une autre personne, soit avec ou sans arme ou instrument blessures.
une lésion corporelle grave, ou coupe, perce ou blesse une
autre personne, elle sera coupable d'un simple délit et sur
conviction du fait sera sujette, à la discrétion de la cour, à être,
emprisonnée avec travaux forcés .dans une prison quelconque
pour un espace de temps n'excédant pas deux années, ou dans
le pénitentiaire provincial pour 'un espace de temps de deux
ans au moins ou cinq ans au plus.

XXXI. Si dans un procès sur un indictement pour une félonie Le prévenu
quelconque, excepté pour meurtre ou homicide, et où il- sera accuse de fé-
allégueé dans I indictemént que le défendeur a coupé, percé ou o

jtlx conalnc que -leblessureiinfli-blessé quelq'un, le jury est convaincu que--ledéfendeur est gées peutiêtre
coupable du fait d'avoir coupé, percé ou blessé,- porté da condamné--
le dit indictement, mais n'est pas- convaincu que le défendeurpour le faitde

24 - est
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blessures et est coupable de la félonie portée dans le dit indiçtement, alors
être acquitté et dans tout, pareil cas, le jury pourra acquitter le défendeur de
de flome. la félonie et le trouver coupable du fait d'avoir coupé, percé ou
Pénalité. blessé, et sur ce le défendeur sera sujet à être puni ainsi qu'il

est mentionné dans la section précédente.

Tentative de XXXII. Si une personne volontairement et malicieusement
caurdes c; met, -place, lance ou jette sur ou à travers un chemin de fer, du
chemins de bois, des pierres ou autre matière ou chose, ou volontairement
fer. et malicieusement enlève, transporte ou déplace un rail, dormant

ou autre matière ou chose appartenant à un chemin de fer, ou
volontairement et malicieusement tourne, remue ou déplace
des aiguilles on autres pièces de mécanisme appartenant à un
chemin de fer, ou volontairement et malicieusement fait ou
montre, cache ou enlève, ou omet de faire ou montrer quelque
signal ou lumière sur ou près un chemin de fer, ou volon-
tairement et malicieusement fait on fait faire, ou omet ou
néglige, ou fait omettre ou négliger toute autre matière ou,
chose, avec linteniion d'obstruer, renverser, culbuter, dété-
riorer, ou détruire quelque engin, tender, char ou camion
faisant usage du chemin de fer, ou de mettre en danger la
sûreté de quelque personne voyageant ou étant sur le chemin

Pénalité. de fer, cette personne sera coupable de félonie, et sur con-
viction du fait, elle sera sujette à être emprisonnée dans le
pénitentiaire provincial pour un espace de temps de trois ans
au moins ou sept ans au plus, à la discrétion de la cour.

Pierres ou XXXIII. Si une personne volontairement et malicieusement
autres objets lance, jette ou fait tomber ou frapper contre, dans. ou sur un
1escarc a tc. char, engin, tender ou camion, en usage sur un chemin de fer,

du bois, des pierres ou toute autre matière ou chose avec l'in-
tention de mettre en danger la sûreté de quelque personne se
trouvant dans ou sur tel char, engin, tender ou camion, cette

Pénialité. personne, sur conviction du fait, sera coupable de félonie, et.
sera sujette, à la discrétion de la cour, à être emprisonnée dans
le pénitentiaire provincial pendant un espace de temps de trois
ans au moins ou sept ans au plus.

Incendier une XXXIV. Si une personne met volontairement et malicieuse-
maison, etc. ment le feu à une maison de station, maison d'engin, magasin,

ou autre bâtisse appartenant à un chemin de fer, écluse,-canal,
ou autre voie de navigation, ou à des biens et efiets dans une
bâtisse, l'acte d'incendier laquelle est déclaré félonie par
cet acte ou tout autre acte du parlement, tout tel délinquant

Pénalité. sera coupable de félonie, et sera sujet à être puni tel que men-
tionné en la section précédente.

Incendier du XXXV. Si une personne met volontairement et malicieuse-
grain, etc. ment le feu à une -meule de blé, grains, pois, paille, foin, ou

à un tas de houille, charbon de bois ou bois, elle sera coupable
Pénalité. de félonie, et sera sur conviction du fait condamnée, à la

discrétion de la cour, à être détenue dans le pénitentiaire
provincial
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provincial pour un espace de temps de deux ans au moins ou
de cinq ans au plus.

XXXVI. Toute personne qui volera un billet ou ordre Vol de billet.
pour. un passage gratuit ou payé par un chemin de fer ou pour passage,
bateau-à-vapeur ou autre bâtiment sera réputée coupable de etc.
félonie, et sur -conviction du fait sera condamnée, à la discré- Pénalit5.
tion de la cour devant laquelle le délit sera poursuivi, à l'em-
prisonnement dans une prison commune pendant un espace de
temps de deux ans au plus avec ou sans travaux forcés.

XXXVII. Toute personne qui sciemment contrefera, ou Contrefaçon
émettra sachant qu'il est contrefait, un billet ou ordre tel que de billets de
mentionné dans la section précédente, avec intention de frau- passage, etc.
der quelqu'autre personne, sera réputée coupable de félonie, et Pénalité.
sur conviction du fait sera condamnée, à la discrétion de la cour
'devant laquelle le délit sera poursuivi, à lemprisonnement
dans le pénitentiaire provincial pendant un espace de temps
n'excédant pas trois années.

XXXVIII. Toute personne qui, au moyen d'un billet ou Pénalité con-
ordre faux, ou de tout auire billet ou ordre, obtiendra ou tentera ire les per-
d'obtenir un passage par un chemin de fer ou un bateau-a- ,a'n de bille-
vapeur ou autre bâtiment, sera réputée coupable d'un simple aux pour
délit (rnisdemeanor) et sur conviction du fait sera condamnée, passage.
à la discrétion de la cour devant laquelle le délit sera poursuivi,
à l'emprisonnement dans une prison commune, avec ou sans
travaux forcés, pendant un espace de temps n'excédant pas six
mois.

XXXIX. Il ne sera pas nécessaire de lire,.à l'ouverture des n ne sera pas
cours des sessions trimestrielles du Haut Canada, la commis- nécessaire.de
sion de la paix, ni aucune autre commission, émise pour le lire la tom-
comté ou l'union de comtés pour lequel chaque cour des sessions paix à l'ou-
trimestrielles sera tenue, nonobstant toute loi, usage ou cou- verture de la
tume à ce contraire; mais la dite cour des sessions trimes- seioln dé laxa, dans le
trielles aura les mêmes pouvoirs et la même autorité, et pro- H. c.
cédera de la même manière que si,cette commission avait été
lue comme avant la passation du présent acte.

XL. Il sera loisible à qui que ce soit d'appréhender toute Arrestation
personne qui sera trouvée dans l'action de commettre une des personnea
offense contre les dispositions de cet acte ou toute offense pour- commettant
suivable par indictement dans la nuit, et de la conduire et nuit.
délivrer à quelque constable ou autre personne pour être
envoyée aussitôt, et aussi convenablement que faire se pourra,
devant un juge de paix qui en disposera conformément à la.
loi.

XLI. Si une personne sujette à être appréhendée suivant les Peine contre
dispositions de cet acte, assaille ou fait aucune violence à quel .lPeisonnec
que personne que ce soit autorisée par la loi à Pappréhender qu résisteroat

24* ou
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à ceux qui ou détenir, ou à qui que ce soit l'aidant ou l'assistant, tout tel
veulent les ar- délinquant sera coupable d'un délit, et après conviction sera
rater. sujet à être emprisonné avec ou sans les travaux forcés pour un

temps n'excédant pas deux ans.

Dorée de la XLII. Le temps où la nuit commencera et finira dans le cas
aluit. d'aucune offense contre. les dispositions de cet acte, sera'le

même que dans les cas d'effraction.

Commissions XLIII. Il ne sera pas nécessaire d'émaner une commission
d'assizes, etc. d'assize et nisi pris, oyer et terminer et délivrance générale des
seront inutiles
dans le H C., prisons pour aucun comté ou lieu dans le Haut Canada, mais
les cours se les dites cours seront tenues aux différentes époques que les
tiendront sans juges des cours supérieures de loi commune fixeront à la suite*
oela. des termes après lesquels par la loi elles doivent être tenues,

excepté lorsque les dites cours sont ou seront tenues à des
époques fixées par quelque statut maintenant en force ou qui
sera passé par la suite, auquel cas les dites cours seront tenues
aux dites époques fixées; et les juges des différentes cours
supérieures de loi commune dans le Haut Canada devront et
pourront présider aux cours d'assize et nisi prius, oyer et ter-
miner .et délivrance générale des prisons de la Même manière
et avec les mêmes autorités et pouvoirs, sans émaner aucune.
commission on commissions pour la tenue des dites cours,
comme ils étaient dans l'habitude de faire en vertu d'une com-

Proviso: des mission avant la passation de cet acte ; pourvu toujours que
commissions rien de contenu dans cette section n'empêchera l'émission de
pourconttre commissions spéciales pour juger les délits de la même ma-
émarées. nière et avec la même autorité et les mêmes formalités que si

la présente section n'eût pas été passée.

Le secrétaire XLIV. Il sera du devoir du secrétaire provincial de trans-
provincial mettre toute et chaque année, -le ou avant le premier jour des
axeu, at différents termes immédiatement après lesquels les cours d'as-
aux shérifs des size ou aucune d'elles doivent par la loi être tenues, aux dites
listes .esjuges cours de loi commune, une liste des noms des différentesassociés. personnes qui seront associées avec les juges des dites cours

comme juges des dites cours d'assize et nisi prius, oyer et ter-
miner et délivrance générale des prisons pour les différents com-
tés et lieux où telles cours devront être tenues, et en même temps
de transmettre au shérif de chaque comté ou union de comtés,
une liste des noms de tels juges associés pour tel comté ou
union de comtés, et notifier les dits juges associés de leur nomi-
nation, et tels juges associés ainsi nommés et choisis auront et
exerceront tous les pouvoirs et autorité qui sont maintenant en
usage et exercés par les juges associés en vertu de toutes
telles commissions, tel que mentionné dans la section précé-
dente, et tous procès et procédures devant eux, ou acun
d'eux seront aussi valides et effectifs que si telles commissions
eussent émané nommant telles personnes comme juges asso-
cies.

XLV.

18 VrcT.Cap. 92.
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XLV. Et attendu que si les savants. conseillers en loi de Sa ,eeils

Majesté étaient associés comme juges dans. les cours d'assize de la Reine
et nisi prius, oyer et terminer et délivrance générale des pri- pourront être
sons, cela faciliterait de beaucoup la dépêche des affaires jugascie.
dans ces dites cours; qu'il soit statué que toute personne étant
un des savants conseillers en loi de Sa Majesté en cette pro-
vince, pourra être un juge associé de toute telle cour pour la
dépêche des affaires civiles ou criminelles dans tout comté ou
lieu, ou dans tout circuit dans le Haut Canada; et toute telle
personne devra et pourra agir comme juge de telles cours en
Pabsence des juges des cours supérieures- de loi commune,
aussi pleinement, à toutes fins et intentions quelconques, que
si elle était dûment commissionnée comme un des juges de
Sa Majesté des dites cours supérieures de loi commune,
nonobstant toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

XLVI. Dans l'interprétation de cet acte, le mot " indicte- claued>i-
ment" sera censé inclure " plainte" " enquête " et "l présente- terprétation.,
ment" aussi bien qu'indictement, et tout plaidoyer, et tout
record ,de nisi prius; et les termes "admission d.e l'indicte-
ment " comprendront aussi le fait de "faire une enquête" "la
présentation d'une dénonciation, et le présentement ", et le mot
" chose " ou " objet" sera censé inclure biens, effets, argent,
valeurs et toute autre matièreou chose, soit réelle ou personnelle,
à l'égard desquels une offense aura pû être commise.

XLVII. Les indictements pour les offenses auxquelles tels Formules
indictements se rapportent séparément peuvent être faits dans d'indictement
les formes suivantes; et dans les offenses non énumérées ici,

'les mêmes formules devront guider quant à la manière dans
laquelle les offenses devront être alléguées afin d'éviter la
surabondance et l'allégation de choses qu'il n'est pas néces-
saire de prouver:

Simple larcin.
Comté ou district de , Les jurés de notre Souve-

savoir: raine Dame la Reine, sous
leur serment, représentent que A. B., le premier jour de sep-
tembre, dans l'année de notre seigneur, mil· huit cinquante-

, dans le comté ou district de ,
a félonieusement volé une montre d'or à C. D.

Faux prétexte.

Comté ou district de , Les jurés de notre Souve-
savoir: raine. Dame la Reine, sous

leursserment, représentent que A. B. le premier jour de sep-
tembre, dans l'année de notre seigneur, mil huit cent cinquante-

à dans le comté ou district de
illégalement, frauduleusement et sciemment, par de faux pré-
textes, a obtenu du nommé C. D. six verges -de mousseline, des
biens et effets du dit C. D., avéec intention de le frauder.

Détournement.
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.Détournement.

Comté ou district de , Les jurés de notre Souve-
savoir: raine Dame la Reine, sous

leur serment, représentent que A. B. le jour
de , dans l'année de notre seigneur, mil huit cent
cinquante , à , dans le comté ou district
de , étant serviteur (ou commis) alors et
employé comme tel par un nommé C. D., alors et là a reçu
en sa qualité susdite une certaine somme d'argent, savoir, au
montant de pour et au compte du dit C. D.,
et a félonieusement détourné le dit argent.

« Vol d'argent.

Comté ou district de Les jurés de notre Souve-
savoir: raine Dame la Reine, sous

leur serment, représentent que le jour'de
dans l'année de notre seigneur, mil huit cent

cinquante A. B'. à , dans le comté ou
district de , a félonieusement volé une certaine
somme d'argent, savoir: au montant de louis, la
propriété de C. D.

Meurtre.

Comté ou district de , Les jurés de notre Souve-
savoir: raine Dame la Reine, sous

leur serment, représentent que A. B. le jour de..
, dans l'année de notre seigneur, mil huit cent

cinquante , à , dans le comté ou district de
, a félonieusement, volontairement et de malice pré-

méditée, tué et assassiné le nommé C. D.

Homicide.

Comté ou district de , Même formule que la der-
savoir: nière, omettant " malicieu-

sement et de malice préméditée," et substituant les mots '' a
tué" au lieu des motIls "a assassiné."

Parjure.

Comté ou district de , Les jurés de notre Souve-
savoir: raine Dame là Reine, sous

leur serment, représentent que ci-devant, savoir : aux assizes
tenues pour le comté ou district de , le
jour de , dans l'année de notre seigneur, rnil
nuit cent cinquante ,devant
un des juges de notre Dame la. Reine, une certaine contestation
entre un nommé E. F. et un nommé G. H., dans une action

sur
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sur contrat, a été plaidée; lors duquel procès A. B. a compa-
ru comme témoin pour et de la part-du dit E. F., et a été là et
alors assermenté par-devant le dit ,.et alors et là,
sous son serment susdit, a faussement et de mauvaise foi dé-
posé et juré en substance et de la manière suivante, qu'il a vu
le dit G. H. dûment exécuter lacte sur lequel 'action était
fondée, laquelle partie de la preuve était essentielle à- la dite
contestation, tandis qu'à la vérité, le dit A. B. n'a pas vu le dit
G. H. exécuter e dit acte ; et le dit acte n'a pas été exécuté
par le dit G. W., et le dit A. B. en conséquence s'est rendu cou-
pable d'un parjure volontaire et de mauvaise foi.

Subornation de Parjure.

Comté ou district de • , Menze formule que la der-
savoir: nière, et à lafin, ajoutez:

Et les jurés représentent de plus, qu'avant la commission de
la dite offense par le dit A. B., savoir: le jour de

, dans l'année de notre seigneur, mil huit cent
cinquante , C. D., illégalement, volontairement et
de mauvaise foi, a induit et engagé le dit A. B. à faire et com-
mettre la dite offense en la manière et forme susdite.

CAP. XCIII.

Acte pour joindre le Bureau du Surintendant des Inspec-
teurs et Mesureurs de Bois au Département des Terres
de la Couronne.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]'
ATTENDU qu'il est expédient et nécessaire que le bureau Préambule.

-du surintendant des inspecteurs et. mesureurs de bois à
Québec soit uni au département des terres de la couronne pour
toutes les fins de renseignement et de statistique, et la régie
générale du commerce, aussi bien que dans la vue d'en faire
un auxiliaire pour la perception du revenu provenant du bois*
coupé sur les terres publiques : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excelleùte Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité- d'un acte passé dans le parleinnt du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et -du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le'présent statué
par la dite autorité, comme suit:

L. Dans toutes -matières n'affectant pas le fait:de l'inspection Le surinten-,
et mesurage du bois de construction, bois d'%chantiloii ou dant-sera een-
-autre bois, le surintendant. des; inspecteurs et niesureurs. de -bois sêofficiei du
serae censé être un officier- di- département des-terres de lâa cou- dee T. deaC
ronne, et rendra par:l'entremise du commissaire des terres-dea- except6 en ce

-quirdoiveý-_pa .ya regardé-
couonne, les eomptes et états. qui doivent, parlaa di-neuvièmeý Iùt

sectiorf

.Cap. 92,- 98.1855.
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le mesurage section de l'acte huitième Victoria, chapitre quarante-neuf, être
du bois, rendus au gouverneur, et tous tels comptes et états que le com-

missaire des terres de la couronne pourra exiger de lui.

Nominations Il. Toutes nominations dans le bureau du surintendant seront
dans son bu- faites à l'avenir par le gouverneur en conseil.reau.

Les spécifica- III. Il sera loisible au surintendant des inspecteurs et mesu-
tinus pourront reurs de bois d'endosser sur les spécifications du mesurage du
tre refusfes bois de construction, bois d'échantillon et autre bois, le mon-tant que les bi

droits ne se- tant des droits dus à la couronne sur tel bois, et de refuser telles
ront pas pa- spécifications aux 'personnes qu'elles concerneront jusqu'à ce
r"'. que les. dits droits de la couronne soient payés ou garantis, à

la satisfaction de l'agent des bois de la couronne nommé pour
les percevoir; et en outre de refuser telles spécifications jus-
qu'à ce que l'agent des bois de la couronne ait reçu la preuve
satisfaisante de la quantité des bois respectivement exempts
des droits de la couronne ou sujets à iceux.

CAP. XCIV.

Acte pour amender, l'acte pour pourvoir à la formation
de compagnies incorporées à fonds social pour ap-
provisionner les cités, villes et villages de gaz et d'eau.

[Sanctionné le 80 Mai, 1855.]
Préatnbule. ATTENDU qu'il est expédient de pourvoir à l'augmen-

.ZýLtation, en certains cas, du capital des compagnies à fonds
social formées en vertu des dispositions d'un acte passé dans
la seizième année du règnede Sa Majesté,chapitre cent soixante-

16 V. c. 173. et-treize, intitulé: Acte pour pourvoirà laformation de compagnies
incorporées à fonds social pour approvisionner les cités, villes et

. villages de gaz et d'eau, et d'amender autrement les disposi-
tions de l'acte ci-dessus cité: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de lassemblée
législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

Le capital I. Que toutes les fois que la majorité des directeurs d'une°'uane compa- compagnie qui sera ou demeurera incorporée en vertu des dis-gnie pourra
être augmenté positions de l'acte ci-dessus cité, sera d'opinion que le capital
du consente- de la dite compagnie n'est pas proportionné aux besoins de -sonvient des ac
tionaires acte d'incorporation, il lui sera loisible de convoquer, une as-
mue assemblée semblée générale des actionnaires de la dite compagnie, en
générale. donnant dix jours au moins d'avis du jour et du lieu de Pas-

semblée, soit par une annonce dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles publiés dans -les cité, ville ou village où seront -tran-
sigées les affaires de la dite compagnie, ou par une circulaire

adressée
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adressée à chaque actionnaire et mise à la poste dix jours au
moins avant l'époque fixée pour tenir la dite assemblée. Et il Règlement
sera loisible à la majorité des. actionnaires présents à:la dite Pour L'aug-
assemblée de passer un règlement pour augmenter le capital me"tation du

de la dite compagnie, jusqu'au montant jugé nécessaire pour la
transaction des affaires de la dite compagnie (pourvu que le Montaat limi-
capital entier n'excède pas le montant limité par la troisième té.
section de l'acte ci-dessus cité) et pour autoriser.le prélèvement
du dit capital additionnel par l'augmentation du nombre des
actions de cinq louis, selon que le capital de la dite compagnie
est actuellement ou sera ci-après divisé, et pour autoriser les
directeurs à recevoir , des souscriptions pour le tout ou pour
aucune partie du dit capital additionnel, de toutes personnes, Souscriptions
corporations ou autres, en vertu des règlements qui seront faits pour le capital
par les directeurs à cet égard. -additiovnel.

IL. Et qu'il soit statué, que le nom de chaque souscripteur au Le nom des
stock additionnel dont la souscription est ainsi autorisée dans souscripteurs
une telle compagnie, sera de suite entré comme celui d'un ditionnel sera
actionnaire sur le registre des actionnaires de la dite com- entré sur le
pagnie, accompagné de la date de la souscription et du nombre ractn ies.
des actions pour lesquelles il aura souscrit ; et en consé-
quence le dit actionnaire deviendra responsable envers les Responsabilité

des actionnai-directeurs de la dite compagnie pour le paiement du montant res nouveaux.
entier de sa souscription, en tels versements et à telles époques
que les dits directeurs pourront être autorisés d'en faire la
demande, et le dit-actionnaire sera sujet aux Mêmes conditions,
restrictions et obligations que les actionnaires primitifs, et il
jouira des mêmes droits, priviléges, bénéfices et avantages.

III. Et qu'il soit statué, que la neuvième sectioi de l'acte La Pe seet. de
ci-dessus cité, soit et elle est par le présent amendée en re- la 16V. c. 173amendée.
tranchant les mots " trois mois " et en insérant à leur place
"unrmois " -comme l'intervalle qui devra s'écouler entre les Qaa1in-
demandes de deux versements, pourvu que le dit amendement terva'le entre
ne s'applique point au capital primitif d'une compagnie formée les demandes

avant la mise en force des dispositions de cet acte, mais la dite devereements.
neuvième section, telle qu'amendée, s'appliquera aux action- Proviso.
naires de tout capital additionnel qui sera souscrit dans une
telle compagnie, après la mise en opération du présent acte et
en conformité aux dispositions d'icelui.

IV. Et qu'il soit statué, que le président, ou trois des direc- coavocation
teurs de toute compagnie comme susdit, aura le pouvoir de d'une aueia-
convoquer une -assemblée générale spéciale des actionnaires blé générale
pour tout objet quelconque, par un avis donné dix jours au
moins avant l'époque de la dite assemblée, dans un- ou plu-
sieurs papiers-nouvelles publiés dans les cité, ville-ou village
où seront -transigées les affaires de la dite compagnie, ou par
une circulaire mise à la poste à l'adrese de chaque action-
naire, dix jours au moins avant, le temps fixé pour la dite
assemblée.
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Pouvoirs des V. Et qu'il soit statué, que la majorité des directeurs de
teoles toute telle compagnie qui seront présents à toute assemblée

sembles. générale spéciale, aura le pouvoir de faire et passer les règle-
ments que les dites compagnies avaient le droit de faire et
passer en vertu de l'acte ci-dessus cité, et elle aura aussi le
pouvoir de faire des règlements pour les fins suivantes:

Augmentation 1. Pour l'augmentation ou la diminution du nombre des direc-
et:diminmion teurs chargés de 'administration des affaires de la dite com-
dreers" pagnie, pourvu que leur nombre ne .s'élève pas à plus de neuf,

y compris le maire de la municipalité qui possédera des actions
dans la dite compagnie au montant de deux mille cinq cents
louis ou au-dessus, tel que prescrit par le troisième proviso de
la quatrième subdivision de la quinzième section de l'acte
passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé :

16 V. c. 181. Acte pour amender les' actes des municipalités -du Haut
Canada, et ne soit pas moins de trois, y compris le dit maire,
et pour déterminer le. nombre d'actions que devra posséder un

Proviso. actionnaire pour être qualifié à agir comme directeur. Pourvu
toujours, que la majorité du nombre des directeurs mentionnés
dans le dit règlement, formera un quorum pour la transaction
des affaires.

Piret des 2. Pour pourvoir au paiement des directeurs, ou pour la no-
mination d'un ou plusieurs directeurs salariés.

Rappel des 3. Pour amender, changer ou abroger tout règlement de la
règlements. dite compagnie, fait en vertu de cet acte ou de tout autre acte

du parlement, déjà ou ci-après passé.

ea ta"x VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une telle compagnie auraaurscom- .1
pagnies ne pose des tuyaux principaux pour iwurnir le gaz ou l'eau, dans
pourront être ou à travers aucune des rues ou places publiques de toute cité,

°rtisne uis* ville ou village, nulle autre personne, corps politique ou incor-
tance de ceux poré ne pourra, sans le consentement de la dite compagnie, ni
de la première sans lui avoir payé l'indemnité convenue, poser aucun tuyau

•compagnie. principal pour fournir le gaz ou Peau, à moins de sii pieds de
distance des premiers, ou s'il n'est pas possible d'ouvrir des
tranchées en dehors des six. pieds pour y déposer les dits
tuyaux principaux, alors la dite distance de six pieds devra
être maintenue autant que faire se pourra.

Les directeurs VII. Et qu'il soit statué, que le dit acte cité en premier lieu,
grbtit.es aux soit amendé de plus en retranchant les mots "gérant" ou

" gérants " toutes les fois qu'ils se rencontrent dans le dit acte,
et en insérant à leur place les mots "directeur" ou "directeurs,"
pourvu que dans toutes les procédures qui auront eu lieu en
vertu de cet acte, ou dans ou à P'égard de toute compagnie in-
corporée en conséquence, le mot "gérants ". toutes les fois

, qu'il s'y rencontrera ou s'y est rencontré, sera interprété de
manière à signifier les directeurs.

viII.



Inspection de Potasse et Perlasse.

VIII. Et qu'il soit statué, que la quarante-troisième section La 43e sect.
du dit acte cité en premier lieu, s'étendra à cet acte et s'ap- du dit acte
pliquera également à ses dispositions. préent a

CAP. XCV.

Actè pour amender l'A1cte pour régler l'Inspection de la
Potasse et de la Perlasse.

[Sanctionné le 80 Mai, 1g55.]A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte de la légis- Préambule.
lature de la province du Canada, passé dans la pré-

sente session d'icelle, intitulé : Acte pour régler 'inspection de 16 V. c. 11.
la potasse et de la perlasse : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans-le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et. intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

I. Les mots "ou paqueur," dans la vingt-et-unième section La 23 sect.
du dit acte, seront et sont par le présent acte abrogés ; et la dite du dit acte
vingt-et-unième section se lira à l'avenir comme si les dits amendée.
mots " ou paqueur" n'y eussent jamais été insérés.

H. Toute personne, non duement autorisée en vertu du dit Pénalité con-
acte, qui s'arrogera de.. quelque manière-que ce soit le titre ou trceles per-
la charge .d'nspecteur de potasse ou de perlasse, exercera aucun torisées agis.
des devoirs de tel inspecteur, ou émettra aucun compte, certi- sant comme
ficat ou déclaration établissant ou fait dans le but d'établir'la inspecteurs.
qualité d'aucune potasse ou perlasse, encourra pour toute telle
offense mie pénalité de cinq. louis courant, -qui pourra être -
recouvrée de la manière prescrite par. la vingt-deuxième section
-du dit acte, ou par conviction sommaire devant aucun juge de
paix, qui, à défaut de paiement immédiat,. pourra lancer un
warrant de saisie, ou confiner le délinquant dans la prison
commune jusqu'au paiement de la dite pénalité.

1I. Toutes les dispositions du dit acte s'appliqueront au laterprétationi
présent. acte, en autant qu'elles ne seront point incompatibles
avec les dispositions d'icelui.

C A?.

cap.; 94, 9. 61855.
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CAP. XCVI.

Acte pour régler les Banques d'Epargne, et pour abroger
l'acte maintenant en force à cet effet.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.J.
Préambule. TTENDU que l'expérience a démontré que l'acte mainte-A nant en force pour régler les banques d'épargne n'offre

pas aux déposants cette garantie qu'ils ont droit d'attendre de
la législature, et qu'il est. par conséquent expédient de révoquer
le dit acte, et de substituer de meilleures dispositions à celles
qui existent actuellement : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Ba8 Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Abrogation de i. Que l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième
4 &a . c. 32. et cinquième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte

pour encourager l'établissement de banques d'épargne en cette
province, et pour les régler, sera et il est par le présent abrogé,
excepté en autant seulement qu'il y est autrepnent pourvu ci-

Exception. après, et excepté pour ce qui -a rapport à toute pénalité ou for-
faiture quelconque encourue en vertu d'icelui, dans lesquels
cas il continuera à être en force.

comment cer- Il. Il sera loisible pour un nombre quelconque de personnes
onnes eor- de s'associer ensemble dans la vue d'établir une banque d'é-

ront être in- pargne clans toute place quelconque dans cette province, en
corporéespour vertu du présent acte, et telles personnes exécuteront un acte6tablir une
banque d'- ou instrument par-devant notaires, si la banque est pour être
pargie. dans le Bas Canada, et sous leurs seings et sceaux, et en

double, si la banque est pour être dans le Haut Canada ; lequel
instrument énoncera:

Ce qui sera Le nom de corporation à être pris par l'institution, dont les6noncé dans
I'iI°stumnert mots " banque d'épargne " feront toujours partie;
d'association.

L'endroit où la banque devra être conduite;

Autres dispo- Son fonds capital, qui ne sera en aucun cas de moins
itionds; de cent mille louis; le nombre d'actions en lesquelles il
Fonds.sera divisé, et le montant de chaque action, qui ne sera en

Actions. aucun cas de moins de cent louis ; le nombre d'actions
Actionnaires pris par chacune des personnes exécutant tel instrument,

et les noms, résidence, profession, état ou métier de chacune
directeurs. des dites personnes ; les personnes qui seront les directeurs de

l'institution jusqu'à la première élection des directeurs, et
laquelle



Cap. 96. 367
laquelle d'entre elles sera président, mais personne ne sera Preide.
nommé directeur à moins de posséder pour au moins minq cents
louis d'actions dans le capital de Pinstitution;

La période durant laquelle telle institution devra continuer à Durée de la
exister, qui ne sera pas de moins de cinq ans, ni de plus de banque.
trente ans, et devra finir le trente avril d'une année qui sera
désignée dans le dit instrument;

Telles dispositions ultérieures relativement au fonctionne- Dispositions
ment de l'institution et à l'administration de ses affaires dans les ultérieures
matières auxquelles il n'est pas pourvu par le présent acte, que dan e .
les personnes exécutant tel instrument pourront juger expé-
dientes, lesquelles dispositions n'étant pas incompatibles avec
la lettre ou l'esprit du présent acte, ou avec les lois ce cette
province, seront les règles fondamentales de l'institution, et ne
seront pas altérées ; et toute telle disposition qui sera incom-
patible avec la lettre ou l'esprit du présent acte ou avec les
lois de cette province, sera nulle, mais n'affectera pas sous les
autres rapports la validité de l'acte d'association : pourvu tou- Proviso.
jours, qu'aucune personne ne sera censée actionnaire dans Les action-
aucune telle banque d'épargne et n'aura son nom inscrit sur naires devront

cu liste d'actionnaies comme un d'iceux, ou que les. ac- sumsne.raucune suffiscmmeannce.e
tions qu'elle pourra être convenue de prendre ne seront comp-
tées comme partie du capital d'aucune telle banque d'épargne,
jusqu'à ce qu'elle ait justifié de sa suffisance sous serment ou
affirmation dans la forme suivante, devant un juge d'une des
cours supérieures de loi de cette province, ou un juge de comté
ou de circuit, lequel est par le présent autorisé à administrer tel
serment:

"Je, A. B., jure solennellement (ou affirme) que je suis serment.
maintenant en possesion pour mon propre usage et avantage, et
en sus de toutes mes justes dettes, de biens de la valeur de (ici
insérez le montant des actions dont le déposant est le souscrip-
teur ou cessionnaire.)"

(Signature) A. B.

Lequel serment ou affirmation sera signé par le déposant et Dépôt da,
attesté par tel juge qui en délivrera un certifi cat à la personne serment
qui le prêtera, et l'original en sera gardé dans les records de la
cour dont il sera juge,-~.et nul. transfert d'actions ne sera valide
de manière à décharger la personne qui le fera-de ses obliga-
tions envers tout déposant jusqu'à ce que tel serment on affirma-
tion ait été ainsi fait.

III. Si tel instrument a rapport à une banque d'épargne dans Dépôt de tel
le Bas Canada, une copie notariée d'icelui sera déposée de instrument et
record. au greffe de la cour supérieure pour le district où devra des certificatsdu receveur
être établie la banque à laquelle il se rapporte, et-si tel instru- général y
ment a rapport à une banque d'épargne dans le Haut. Canada, relatifs.
un double d'iceiui sera; déposé de record daîis le bureau du

greffïer
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greffier de la cour de comté du comté ou des comtés-unis où
devra être établie la banque à laquelle tel instrument se rap-
porte, l'exécution d'icelui par les diverses parties au dit acte
ou instrument étant attestée sous serment par au moins un
témoin devant le dit greffier, et tout tel instrument ainsi dépo-
sé de record, aussi bien que les certificats du receveur-général
du dépôt ou retrait d'argent ou débentures, tel que ci-après
prescrit, seront ouverts à Pinspection de toute personne durant
les heures de bureau, sur le paiement d'un honoraire « d'un
chelin à l'officier qui en aura la garde, lequel fournira à toute
personne une copie certifiée d'iceux,' sur paiement d'un hono-
raire égal à six deniers courant pour chaque cent mots de telle

Copies d'iceux copie et certificat y relatif ; et toute telle copie ainsi certifiée
et leurs effets. sera preuve prirndfacie de tel instrument et de son contenu,

sans preuve de la signature de l'officier certifiant telle copie ;
et une copie certifiée de tel instrument et des certificats du rece-
veur-général se rattachant à la dite banque, sera constamment
gardée au lieu d'affaires de la banque à laquelle tels docu-
ments- ont rapport, ouverte à l'inspection de tous les déposants
dans la dite banque.

Incorporation IV. Sur dépôt de tout tel instrument entre les Mains du pro-
t °de tonotaire ou greffier auquel il appartient comme susdit, et dépôtla =LOon. du montant ci-après mentionné entre les mains du receveur-gé-

néral, les parties au dit instrument et leurs successeurs seront,
durant le temps y spécifié, un corps politique et incorporé sous
le nom y adopté, sous lequel nom elles pourront poursuivre et
être poursuivies,et auront et exerceront les pouvoirs conférés aux
corps incorporés par l'acte d'interprétation, excepté en autant
qu'ils sont modifiés par le présent acte, et tous tels pouvoirs
qui peuvent être nécessaires pour mettre pleinement et
convenablement à effet les dispositions du présent acte.

Dépôt d'une V. Avant qu'une banque d'épargne quelconque à être
certaine établie en vertu du présent acte ait droit au bénéfice d'icelui,sonitrie entre
les mains du les directeurs de telle banque deposcront entre les mains du
receveur-sé- receveur-général de cette province une copie certifiée de Pins-
liéral comme trument d'association, et une somme de pas moins d'un huit-garantie en . 1
faveur des dé- Jemne, ni de plus d'un quart du capital de la banque, en argent
rosanits dans ou en débentures recevables en vertu des loisréglant les affaires
a banque. de banque, en dépôt pour des billets de banques enregistrés, ou

partie en argent et partie en telles débentares, la valeur de
telles débentures étant calculée au pair; et le receveur-général
accordera un certificat de tel dépôt en double, dont une am-
pliation sera déposée dans le bureau du protonotaire ou greffier
dans le bureau. duquel est déposé Pinstrument d'association de
la banque, et l'autre restera au bureau de la banque ; et l'argent
ou les débentures, ou ces deux choses ainsi déposées, reste-
ront entre les mains du receveur-général, sujets aux disposi-
tions ci-après mentiunnées, comme garantie du paiement ou
remboursement aux déposants dans telle banque, des sommes
déposées par eux, avec Pintérêt sur icelles ; mais l'intérêt sur

telles
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telles débentures, et l'intérêt sur l'argent ainsi déposé, au Intdrôt sur les
taux alloué à la rriême époque sur les débentures spéciales ci- debeutures
après mentionnées, sera payé et remis par le receveur-généial à payables à. la

la banque au nom de laquelle tel argent ou telles débentures banque.
ont été déposés, excepté dans le cas pourvu ci-après.

VI. La somme ainsi déposée par les directeurs d'une banque La somme
d'épargne établie en vertu du présent acte, pourra, si elle est ainsi déposie
dans le principe de moins d'un quart du capital de la banque, oa
être augmentée en aucun temps par un ou plusieurs dépôts, diminuée.
jusqu'à une somme n'excédant pas un quart du dit capital, ou
pourra être diminuée à une somme qui ne sera pas au-dessous
d'un huitième du dit capital, en par la banque retirant une ou
plusieurs sommes, après trois mois d'avis donné au receveur-
général de l'intention de retirer telle somme: pourvu toujours, Proviso.
premièrement, que la somme déposée ou retirée d'une seule
fois ne sera pas au-dessus de cinq mille louis; secondement, Proviso.
qu'aucune somme ne sera retirée tant que le receveur-général
n'aura pas été certain et satisfait *que toutes les prescriptions
du présent acte sont observées de manière à permettre que
telle somme soit retirée; et troisièmement, qu'un òertificat du Provi.
dépôt de toute somme en vertu de la présente section, sera
accordé en double par le receveur-général à la banque,
et tels doubles seront déposés de la même manière que
les ampliations du certificat originaire de dépôt; et qu'un Certificats du
certificat qu'une somme quelconque a été retirée sera retrait des

dépôts rendusde la même manière accordé en double, et un double sera 'publics.
remis à la banque pour être gardé dans son bureau, et l'autre
sera transmis par le receveur-général au protonotaire ou
greffier dans le bureau duquel sera déposé l'instrument
d'association de la banque, et y demeurera de record, afin que
toutes personnes puissent en tout temps constater quelle somme
appartenant à la banque se trouve entre les mains du receveur-
geriéral.

VII. il sera toujours loisible à toute banque d'épargne, Gage sur les
établie en vertu du présent acte, de donner un privilége sur Par- deniers entre

1ps mnains dii
gent ou les débentures entre les mains du receveur-général et rceveurgé-
appartenant à telle banque, ou d'en f4ire le transport, mais tel neralet trans-
transport ou tel privilége sera sujet aux droits des déposants à. ports d'iceux.
la banque, et ne vaudra qu'en autant seulement que tel argent
ou telles débentures seront sujets à être retirés par la banque et
d6livrés à la banque, dans lequel cas le receveur-général,
ayant été dûment notifié de tel transport ou privilége, délivrera
l'argent ou les débentures à la partie en possession de tel pri-
vilége on transport, au lieu de les délivrer à la banque.

VIl.. Toute banque d'épargne qui se sera coiiformée aux -x ce-
dispositions précédentes du-présent actepouriaimmédiatement ment dem af.
ensuite commencer ses affaires comme telle, et pourra recevoir frürei de la
des dépôts de toutes personnes où- parties queleonqcies, de
manière qu'auèun dépôt fait par une personne ou partie-

quelconqùe
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quelconque en aucun temps n'excède la somme de cinq cents
Tanxd'intéret louis, et pourra allouer à tels déposants tel taux d'intérêt qui
qui.seraalloué. sera de temps à autre fixé par le gouverneur en conseil, et pas

plus, ayant égard à telles règles, quant aux deniers déposés et
retirés par les déposants, qui pourront de temps à autre être

Proviso. établies par les statuts de la banque ; pourvu toujours, que le
montant dû aux déposants par une banque d'épargne en aucun
temps n'excèdera jamais six fois le montant appartenant à
telle banque déposé comme susdit entre les mains du receveur-
général, et n'excèdera jamais non-plus le capital de la banque.

Le taux d'in- IX. Le taux de l'intérêt à être alloué aux déposants dans
téret sera fixé une banque d'épargne quelconque, en vertu du présent acte,par le gouve-- sera celui qui sera de temps à autre fixé par ordre du gouver-
ser en con- neur en conseil, mais tel taux pourra en tout temps être

changé par un ordre en conseil subséquemment donné et
publié dans la Gazette du Canada, au moins six mois avant
que tel changement prenne effet.

Placement des X. Les deniers reçus en dépôt par toute banque d'épargne
deniers dé- établie en vertu du présent acte pourront être placés par telle
bfanea une banque en toutes débentures qui peuvent, en vertu des lois qui,
pargne. - règlent les affaires de banques, être reçues en dépôt par le rece-

veur-général pour des billets de banque enregistrés, ou en la
manière mentionnée dans la section suivante ; et les dits
deniers ne seront placés, prêtés ou employés en aucune autre
manière quelconque, excepté seulement qu'ils pourront être
déposés dans aucune des banques incorporées de cette
province, à intérêt ou sans intérêt, mais sujets toujours à être

Exception. en tout temps retirés au moyen de chèques et sans avis
préalable.

Le receveur XI. Il sera loisible au receveur-général, directement ou par
genéral pour- l'entremise de tout agent qu'il pourra nommer pour cet objet,ra donner des de recevoir de toute banque d'épargne établie en vertu dud6bentures 1
aux banques présent acte, toute somme d'argent provenant de dépôts en telle
d'épargne banque et de pas moins de cent louis à la fois, et de donner
pour de1l'ar- ~ ~c b 1 d-
gent prove- pour icelle des débentures spéciales de pas moins de cinquante
nant de dépôts. louis chacune, portant intérêt payable semi-annuellement à un

taux excédant de deux pouir cent le taux d'intérêt alors fixé par
ordre en conseil, comme celui à être alloué par les banques

Tauxd'intèret d'épargne en vertu du présent acte aux déposants; et telles
sur icelles. débentures pourront, à la discrétion du receveur-général, ou.

conformément à tels ordres qu'il recevra de temps à autre du
gouverneur, être faites payables seulement à la banque et non
transférables.

Assemblées XII. Le premier lundi de mai de chaque année, les action-
pour l'élection naires de, chaque banque d'épargnes alors établie en vertu dudes arecteurs. présent acte, tiendront une assemblée générale au bureau de la

banque, et éliront alors et là cinq-personnes, étant actionnaires
de ja banque pour au moins mille louis chacune, pour être

ditecteurs
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directeurs de la banque à la place des directeurs alors en office,
lesquels se retireront d'office immédiatement après la clôture
de telle élection, à moins qu'ils ne soient rééls (comme ils
pourront Pêtre) à telle élection ; mais si, ponr quelque Cause Si I'élection
que ce soit, Passemblée n'a pas lieu le jour par le présent acte n'a pas lieu
fixé, ou que cinq directeurs ne soient pas alors élns, les direc- npoura y
teurs en office immédiatement avant tel jour resteront en office
jusqu'à ce qu'une autre assemblée générale ait lieu et que cinq
directeurs soient alors élus, et une assemblée générale pourra
être tenue pour cet objet, en ont t nps, e vertu des règle-
ments en force à cet égard; et s'il arrive quelque vacance vacancs.
dans la charge de directeur, telle vacance sera remplie aussitôt
que possible par les direeteurs restants, qui nommeront
quelque actionnaire dûment qualifié pour remplir-telle vacance,
jusqu'à l'élection suivante des directeurs ; mais aucune telle
vacance n'affictera la validité des actes des directeurs restants
ou d'aucun quorum d'iceux.

XIII. A toute assemblée générale des actibnna ires de-toute Votes aux
banque d'épargne établie en vertu du présent acte, chaque aesembies
actionnaire aura un vote pour chaque action qu'il aura pos- gênêrales.
sédée durant au moins trois mois avant telle assemblée; et
tout actionnaire pourra comparaître et voter par procureur, tel
procureur étant lui-même un actionnaire ayant droit de voter
à Passemblée ; et tontes questions soumises à toute telle
assemblée générale seront décidées par la majorité des votes
des actionnaires votant à la dite assemblée, soit en personne Procureurs.
ou par procureur, et la personne présidant à toute telle assem- .
blée aura la voix prépondérante dans le cas d'égale division des r
votes, autrement elle ne votera pas; le président de la banque.
s'il est présent, présidera à telle assemblée, ou, en son absence, Président.
tout directeur ou actionnaire présent qui sera choisi pour
présider à la majorité des votes des actionnaires alors présents.

XIV. A moins, et jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu Les directeurs
par les règlements d'une banque d'épargne établie en vertu pourront con-1
du présent acte, les directeurs d'icelle auront plein pouvoir de voguer des
convoquer des assemblées générales des actionnaires, d'icelle "j,®ljs
pour telles fins, en telle manière et à telles époques qu'ils
jugeront à propos; et ils auront aussi le pouvoir de demander Demadu de
aux actionnaires de la banque les versements dus sur les versemena.
actions par eux possédées respectivement, de manière à ce
qu'aucun versement n'excède dix pour cent sur les actions ainsi
possédées, et ne soit payable à un intervalle de moins de deux
mois à compter duà temfps où le dernier versement était
payable; mais cette lirmitatibn quant au montant des ;verse-
mentset ' Pintérvalle qui dôit s'écouler entre chaque versement
ne s'appliquera à aucune clause; ou rie détruira leffet d'au-
cune clause de l'aefe d'association:par lequel- lési-arties à tel
acte s-seraieit engagées- à payer uw moätaut quelconque de
leurs adtions respectives-ù une éploque fi:itée, mrais telle: chmase
soïtira-son plen ëffèetcoitre tellès Parties et ceux -qui pourront

2$ légalerment .
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légalement tenir leurs actions comme leurs représentants ou
comme leurs ayants cause, ou comme les représentants ou

. ayants cause de leurs représentants ou ayants cause ; et
pour Vers le montant de tous versements faits légalement, et de toute
-Ments. somme qu'on sera convenu de payer, pourra, s'il n'est payé

lorsqu'ildeviendradû, être recouvré avec intérêtparles directeurs
au nom de la banque, dans toute cour ayant juridiction jusqu'à
ce montant; et dans telle action il sutra d'alléguer ou prouver la
convention dans l'acte d'association, ou que les demandes
de versements ont été faites en vertu du présent acte, et
que le défendeur est le possesseur d'une action ou d'actions à
l'égard. desquelles le iontunt pour lequel on poursuit est dû,
sans alléguer ou prouver aucune autre matière ou chose quel-
conque, ei. le témoignage de tout officier de la banque informé
des faits à prouver, sera une preuve suffisante d'iceux ; pourvu

Proviso. toujours, qu'il ne sera pas demandé plus d'un quart du capital
riontant des d'aucune telle banque à la fois, excepté pour permettre à la

versements banaue de faire face aux réclamations des déposants qu'elle ne
limité, pourrait pas rencontrer sans cela; et le fait qu. le versement

est nécessaire pour cet objet sera allégné dans la résolution on
Exception' l'ordre des directeurs exigeant que ce versement soit fait, et telle

allégation sera une preuve de tel fait.

Président. XV. Les directeurs pourront élire l'un d'entre eux pour être
président (le la banque, et tel président présidera à toutes les
assemblées des directeurs auxquelles il sera présent; en son
absence, tout directeur présent pourra être nommé pour présider

Questions ipro Ictmporc; toutes questions et choses devant les directeurs à
devant les toute dssemblée seront décidées par la majorité des voles des
directeurs, directeurs présents à telle assemblée, et le président ou la per-
comment
décidées. sonne présidant à toute assemblée de directeurs votera comme

directeur, mais n'aura pas une autre voix ou la voix prépondé-
rante ; si les votes sont également divisés, la question sera con-

Quorum. sidérée comme décidée négativement; trois directeurs quel-
conques formeront un urum, et toute assemblée à laquelle un
quorum. sera présent pou'rra faire toute chose qui pourrait être
faite par une assemblée à laquelle tous les directeurs seraient
présents, excepté les choses que les règlements prescriront de
faire (ainsi qu'ils pourront le prescrire) à une assemblée où un
plus grand nombre ou la totalité des directeurs devra être
présent.

Pouvoir de XVI. Les actionnaires de toute banque d'épargne établie en
faire des règle- vertu du présent acte pourront, à tolite assemblée générale,
cetie faie des règlements pour la gouverne des actionnaires, direc-

teurs, officiers et employés de la banque et des déposants à
Assemblées. icelle,-touchant le mode de convoquer et tenir les assemblées

générales et spéciales des actionnaires, et l'avis à être donné
de telles assemblées et les matières. et choses à être. faites ou

Procurations, prises en considération à telles assemblées,-touchant la. forme
des procurations et autres matières relatives aux procureurs,-

'atnonsrts touchant le transport des actions et la manière dont tel transport
peut
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peut validement être effectué, et la manière dont la transmis-
sion des actions, par testament ou sans testament, par mariage,
banqueroute, ou tout autre moyen que par des transports en la
la manière prescrite par tels règlements, sera certifiée à la
banque avant que telle transmission puisse Pobliger, indiquant Actions pas.
les dits règlements la personne qui aura le droit de voter par sédées par des
rapport à des actions possédées par des mineurs ou autres per- mineurs.
sonnes incapables en loi d'agir pour elles-mêmes,-touchant Pouvoirs des
les pouvoirs et devoirs à être exercés et accomplis par les direc- directeurs, &c.
teurs ou par le président ou aucun d'eux ou par tout officier ou
tous officiers de la banque,-touchant la manière dont les actes Actes de la
et instruments qui devront obliger la banque, et être scellés banque.
de son sceau de corporation, seront passés, indiquant les
dits règlements par qui y sera apposé le sceau de la corporation,
et quels instruments ou documents obligeront la banque, quoi-
que n'étant pas sous son sceau de corporation, la forme d'iceux
et par qui ils seront signés ou contresigaés,-de quelle manière ,
et à quelles conditions les deniers déposés à la banque pourront *
être retirés par les déposants, et dans quelles circonstances et
de quelle manière la banque pourra requérir les déposants de
retirer tels deniers, sous peine de ne pouvoir plus réclamer
d'intérêt sur iceux après l'époque à laquelle ils seront ainsi
requis de les retirer,-et généralement pour tout objet pour Régie des
lequel il peut être à propos d'établir des dispositions pour affaires en
l'administration et la régie des affaires de la banque d'une genrt
manière convenable, et à l'égard duquel aucune disposition
expresse n'est établie par le présent acte ou par l'instrument
d'association de telle banque ; et par tout tel règlement, tout
pouvoir dévolu à la banque, excepté le pouvoir de faire des
rèlements, pourra être conféré à tout président, directeur ou
o9cier d'icelle ; et par tout tel règlement, toute pénalité, Pénalités.
n'excédant pas dix louis, pourra être imposée pour infrac-
tion d'icelui; et toute pénalité- imposée par aucun tel règle- Recouvre-
ment pourra, lorsqu'elle sera encourue, être recouvrée par la "'e
banque et à son profit, comme une dette due à telle banque;
mais aucuns tels règlements ne seront incompatibles avec les Proviso.
dispositions du présent acte, ou avec l'instrument d'association
de la banque à laquelle il se rapportera, et telle partie de tout
règlement qui sera ainsi incompatible sera ipsofacto nulle et
de nul effet; et les actionnaires pourront, à toute assemblée, Amendement
générale, amender, changer ou abroger tout règlement fait à des règle-
toute assemblée précédente, mais le décrètement, la révocation ments.
ou le changement de tout règlement affectant les déposants, ne
s'appliqueront à aucun dépôt fait avant la passation d'icelui,
ou avant qu'il soit publié en la manière ci-après prescrite:
pourvu toujours qu'une copie imprimée des règlements alors proviso.
en force sera tenue constamment affichée dans quelque partie copie des
apparente du bureau où -les dépôts sont reçus-; et aucun tel r mglemens
règlement n'obhgera- aucune. personne :autre que les action- affichée.
naires; directers, officiers et. employés- de la ba9que comnme
tels, avant- qu'il ait été ainsi affiché durant au-moins un jour
franc. --

XV H.
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Comment se- XVII. Toute copie des règlements d'une banque d'épargne
ront prouvés établie en vertn du présent acte, ou d'aucun des dits règlements,les rùgle
ments. sous le sceau de la banque et la signature du président, ou de

toute personne autorisée ày apposer tel scean, scra une preuve
légale de tels règlemnents; et toute copie de tous tels règle-
meils qui sera prouvée avoir été comparée avec la copie
d'iceux, affichée comme susdit, fera preuve prim .facice de
tels règlements, lorsqu'elle sera produite par toute autre partie
que la banque.

Lesactionsse- XVIII. Les actions du capital de toute banque d'épargne
ront réputées établie en vertu du. présent acte seront réputées meubles, et

ernt tras- transférables comme telles, et seront transférables en la
férables manière et sujettes aux règlements qui seront prescrits par

mme telles, l'acte d'association de la banque ou par ses statuts ; et le
propriétaire d'actions aura les droits et la responsabilité du

Actions pos- possesseur originaire d'icelles; mais aucune action ne sera
sédées par divisée, et si quelque action est. possédée par plusieurs per-
plusieurs per- sonnes conjointement, une de ces personnes sera nommée parsonnes con-
jointement. les autres pour voter en conséquence de telle action, recevoir

les dividendes et faire toutes autres choses qu'il faudra faire à
l'égard d'icelle, et son autorisation à cet effet sera déposée à

La banque ue la banque ; et la banque ne sera pas tenue de veiller à
sera pas tenue l'exécution d'aucun fidéicomnis auquel pourra être sujettede veiller aux
fidéicommis. une action, ou au remploi des deniers reçus par le fidéicom-

missaïre relativement à telle action, mais la partie possédant
une action en fidéicommis 'sera, vis-à-vis de la banque, cons,-

Transport, a. dérée comme le propriétaire d'icelle ; et il pourra être prescrit,
prouvé. soit par l'acte d'association ou par les règlements, qu'aucun

transport n'aura lieu avant et jusqu'à ce qu'il soit approuvé
par les directeurs de la banque.

La responsa- XIX. Nonobstant le transport d'une action du capital d'une
bilité des per- banque d'épargne établie en vertu du présent acte, le cédantsonnes lrans- demeurera néanmoins resnonsable à tous égards, par rapport àportant desb pa à
actions coiti- toutes les obligations de la banque encourues avant tel
nuera pour un transport, an inérie degré et de la même manière qu'il l'auraitcertain temps. été si tel transport ieût pas été flait: pourvu que des procé-
Proviso. dures en loi soient commencées pour le faire déclarer res-

ponsable, comme susdit, dans les dix-huit mois à compter-de
la date de tel transport, et sauf toujours le recours da cédant
contre le cessionnaire de la dite action ; et la partie à laquelle
sera fait le transport d'une action deviendra, en l'acceptant,
sujette à-toutes les obligations du cédant par rapport à la dite
action.

Eteniue de li XX. Chaque actionnaire d'une banque d'épargne, établie
des action- en vertu du présent acte, sera tenu responsable des dettes et
naires. obligations de la banque jusqu'au montant et pas au-dqlà du

montant de ses actions dans la dite banque, moins le montant
effectivement payé sur telles actions; mais dans le cas-de
faillite de la banque, aucune plus forte parti, du capital d'icelle

ne
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ne sera censée avoir été payée suivant le sens de la présente
section, que celle qui se trouvera alors, entre les mains du
receveur-gtériral, en argent ou en débentures, ou en argent et
en débentures, telles débentures étant évaluées au pair.

XXI. Il sera en tout temps affiché, dans le bureau ou les Listes cor-
places où l'on reçoit les dépôts dans une banque d'épargne sectes des di-
établie en vertu du présent acte, une liste correcte des di- rctears et des
recteurs et des actionnaires de la banque, indiquant leurs noms, qi serot
résidences et qualités, et le nombre et le montant des actions afichées dans
qu'ils possèdent ; et il sera du devoir des directeurs de faire le bureau de

corriger cette liste de temps à autre; tout déposant sera libre l que.
de prendre ou le faire prendre une copie de telle liste en tout
temps durant les heures d'office, et une copie de telle liste
assermentée jar un témoin compétent sera une présomption de
l'existence de telle liste et des faits qu'elle contiendra.

XXII. Les livres, comptes et papiers d'une banque d'é- Les livres,
pargne établie en vertu du présent acte, seront toujours comptes, etc.,
ouverts à l'inspection du receveur-général ou de toute personne se,,°, ouverts

à J'inspection
qu'il députera pour les examiner, et seront tenus sous une du receveur-
fôrme régulière et suivant quelque plan reçu et approuvé, et le général et
receveur-général pourra suggérer toute amélioration dans le tre.u rerent
mode de les tenir, et les directeurs de la banque à l'égaid de
laquelle telle suggestion sera faite les adopteront; et toute Etat qui
telle banque, chaque fois qu'elle sera requise à cet effet par le sera publii à
receveur-général, publiera de la manière qu'il lenijoindra' un demande.

état de ses affaires, attesté par le président ou quelqu'un des -
directeurs de la banque, ou par quelque oficier d'icelle au fait
des affaires de la banque, et indiquant dun côté le montant dû
par la banque aux déposants en principal, et ler montant à eux
dû pour l'intérêt, distinguant les divers montants ainsi dus aux
déposaits qui auront déposé dans la banque, respectivement,
au-dessous de cinquante louis,-cinquante louis ou au-dessus,
mais moins que cent louis,-deux cents louis ou au-dessus,
mais moins que trois cents louis,-rois cents louis on au-dessus,
mais moins que quatre cents louis,-et qùatre cents louis ou
au-dessus, et le montant de toutes autres réclamations sur la
banque ou dettes dues par la banque ; et indiquant de Pautre

côté le montant déposé entre les mains du receveur-général, et
la nature des garanties déposées pour telle partie d'icelle qui
n'est pas de Pargent, les autres garanties possédées par la
banque, établissant le montant de chaque sorte ainsi pnssédé,
et les calcutant au pair,-le montant déposé sur demande dans
chaque banque incorporée, le menti.nnant,-le montant alors
accru pour intérét su les.garanties possédées par la banque, et le
montant en caisse, en argent, y compris les billets de banque.

XXIII. Les directeuis de toute bansue d'épargne établie- en Les directeur-
veitu du présent acte requerront de tout officier ou serviteur de la preiiao eis
banque une ample et suffisante garantie par acte de-cautiomife- ranies d

nient exécuté parilui, cônjinteme'nt et solidairement -àvec -deùx banque.

Banques dEpargne.1-855. Cap. 96. 8-75
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ou plusieurs cautions solvables, et à la condition que tel officier
ou serviteur s'acquittera de sa charge bien et fidèlement à tous
égards, et qu'il rendra fidèlement compte et fera paiement et
délivrance aux directeurs lorsqu'il sera appelé à le faire, de
tous deniers et garanties pour argent, livres, papiers, documents
et propriétés de quelque nature et désignation que ce soit ap-
partenant à la banque, ou qui viendront on seront en aucun

Cautionne- temps entre ses mains comme tel officier ou serviteur; et tel
ment. cautionnement sera donné à la banque en sa qualité de corpo-

ration, et sera et pourra être, dans le cas d'infraction des con-
ditions d'icelui, mis en vigueur contre les parties à icelui par
les directeurs, au nom de Ja banque.

Panition infli- XXIV. Tous deniers ou garanties de deniers déposés dans
cie de f une banque d'épargne quelconque établie en vertu du présent
banque qui acte, seront censés être la propriété de la banque, sujets au
sonstrairontde droit du déposant de les ravoir ou recouvrer, ou de ravoir on re-l'argent, etc. couvrer un montant égal en argent; et si un officier ou servi-

teur d'aucune telle banque soustrait frauduleusement en aucun
temps quelques biens ou effets, argent ou garantie de valeur
appartenant à telle banque (et tout refus injustifiable ou défaut
de rembourser ou remettre à demande tous tels biens ou effets,
argent ou garantie de valeur, aux directeurs ou à aucune per-
sonne par eux autorisée à les demander et recevoir, sera censé
être une soustraction frauduleuse d'iceux), il sera censé les
avoir félonieusement volés, comme étant la propriété de la
banque, et il pourra être procédé par indictement contre lui, et
s'il est convaincu, il pourra être puni de la même manière que
tout serviteur qui ayant fraudùleusement soustrait quelque effet,
argent ou garantie de valeur appartenant à son maître reçus ou
pris en sa possession en vertu de sa charge pour son maître ou le
compte, de son maître, (et étant considéré en loi les avoir félo-
nieusement volés,) peut être indicté, mis en jugement et puni:

Proviso. pourvu toujours, que rien de -contenu dans cette clause, ni la
conviction ou punition du délinquant, n'empêchera ou n'affai-
blira aucun recours que la banque ou toute autre personne ou
partie aurait eu contre- tel délinquant ou ses cautions, ou contre
toute personne ou partie que ce soit; mais, néanmoins, la con-
viction de tout tel délinquant ne -sera pas reçue en preuve
dans une action ou poursuite en loi on en équité contre lui ou
ses cautions.

Dispusition XXV. Toute banque d'épargne établie en vertu du présent
pour le règle- acte pourra être fermée avant le temps fixé à cet effet par Plins-iment des af-
eaires de la trument d'association, en vertu d'un règlement à être passé à
banque et de cet effet, avec le concours des trois quarts du nombre total des
la fermeture votes des actionnaires d'icelle, à une assemblée générale convo-d'icelle. cons dérto

quée expressément afin de prendre en considération s'il convient
Assemblée de fermer la banque, et de la manière prescrite par les règle-
générale.& cet ments de la banque, et le temps auquel la banque sera défini-
tfet. tivement fernée sera fixé par tel règlement, et ne sera pas de

moins d'une année à compter de la passation-du dit règlement, et
si.
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si aucun tel règlement est passé, et aussi, s'il n'est passé aucun
tel règlement, mais que la période pendant laquelle telle
banque doit continuer à exister suivant l'acte d'association,
doive expirer dans une année, alors, dans l'un ou l'autre cas,
la banque ne recevra aucun dépôt additionnel; et les direc- Avis.
teurs donneront avis que la banque sera fermée définitivement
le jour fixé à cet effet et qu'il ne sera reçu aucuns dépots addi-
tionnels, et ils requerront par tel avis tous les déposants de re-
tirer leurs dépôts le ou avant le comtnencement des six mois
précédant immédiatement le jour fixé pour la fermeture défini-
tive de la banque, et tout intérêt cessera sur tous dépôts.qui ne
seront pas retirés conformément à tel avis, et les directeurs pro-
céderont à convertir en argent toutes les garanties possédées
par la banque, et à acquitter toutes les obligations de la banque,
et à clóre définitivement ses affaires, divisant l'argent qui restera
après l'acquittement de ses obligations entre les actionnaires,
en proportion de leurs actions respectives dans le capital de la
banque : et nonobstant l'arrivée de l'époque qui aura été fixée restdrretteurs
pour la fermeture de la banque, les directeurs en office pour le charge comme
temps d'alors resteront en charge comme syndics pour clore et syndics.
compléter les affaires de la banque, et les dits directeurs ou les
survivants ou le survivant d'entre eux, auront, comme tels syn-
dics, pour cette fin seulement, tous les pouvoirs par le présent
conférés aux directeurs, et tels pouvoirs pourront être exercés
par toute majorité d'entre eux ou des survivants d'entre eux, et
le receveur-général ayant la preuve satisfaisante que toutes les
obligations de la banque ont été acquittées, ou que celles qui ne
sont pas liquidées s'élèvent seulement à une certaine somme,
pourra délivrer aux directeurs ou syndics l'argent on les dé-
bentures appartenant à la banque et alors entre ses mains, ou
tel montant suffisant pour ne laisser entre ses mains que la
somme nécessaire pour liquider telles dettes non encore ac-
quittées.

XXVI. Tout défaut de la part d'une banque d'épargne Disposition
établie en vertu du présent acte, de faire face à ses engage- pour le cas de
ments envers un déposant ou à son égard, aura, à toutes fins et «, failite
intentions quelconques, le même -effet par rapport à la fermeture d'épargne.
de la banque et aux autres opérations en vertu de la section
immédiatement précédente, et aux pouvoirs et devoirs des
directeurs, que si un règlement avait été passé de la manière
requise par la dite section, faisant des dispositions pour la clô-
ture de la banque à l'expiration d'une année à compter du jour
où tel défaut aura lieu, et les directeurs agiront en consé-
quence-; et il sera alors du devoir du receveur-général, et il aura Deoirs de
plein pouvoir et autorité de voir à ce que. les deniers ou garan- receveur gé-
ties entre ses mains et appartenant àla -banque, et lintérêt sur n6ral.
iceux,- ne soient employés qu'au paiement des sommes dues
aux déposants dans la-banque, enpi-oportions-égaleset à cette fin
il pourra vendre; aliéner et- convertir en argent chacune dés
dites garanties, et s'il juge à propos de rerriettre aucune, par;
tie de tels deniers ou garanties aux directeurs- de la banque-

pour
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pour soient employés comme susdit, il fera donner
par actw de cautionnement en faveur de Sa Majesté bonne
ei saifisaWte aranitie que M.ls deniersi e g ies seront fdèle-
rent emIployé,s commue susdit, et sur toute inifaction de la
conditin du dit cautionnement, le dit cautionnement sera mis
ein viguear en fa veur du la ccironne, et la somme recouvrée sera
empioye d'abord en aide des n -dc la banque pour payer
les r(lleaiIons dus déposans en icelle, et le reste pour lcs
usages public.s de la province.

Les directeurs XXVI. Si les cirecuurs d'îuie banque d'épargne établie
contr eyiant en vertu du présent acte commettent volontairement ou sciem-
acte seront Ient, ou lont ou laissent commettre quelque contravention au
conjointement présent acte, ou se rendent coupables de quelque négligence des
et sodidaire- dlevoirs à eux imposés par le prése. acte, les directeurs alors enIment respun-sawes. charge (eni sns de tonte autre pénalité on respousabilité qu'ils

peuvent encourir à raison d icelle) seront conjointerment et soli-
dairement responsables de toutes pertes ou dommages qu'aucun
déposant ou autre personne pourrait éprouver à raison de telle
contravention ou négligence de devoir, sauf toujours le recours
des directeurs qui n'auraient pas participé dans telle contraven-
tion ou négligence de devoir contre ceux qui y auraient ainsi
participé, on contre aucun d'eux.

Les officiers, XXVIII. Tont olfficier ou serviteur d'une banque d'épargneetc., seront établic en vrati du présent acte, ou tout actionnaire d'icelle,témoins com-
pétents à sera témoin compétent dans toute action, poursuite ou procé-
moins qu'ils dure par on contre telle banque ou en vertu du présent acte,lie soierit i ù
autrement pourvu qu'il ne sOit pas autrement incompétent.
disqualifiés.

ervices d'i.. XXIX. La signife Ation d'un ordre ou de tont avis ou autre
dres à une ducment à une banque d'épargne établie en vertu du présent
barnque .- acte, pourra étre validement faite enen laissant une copie dûment
rargne. certiliée à un directeur on offlicier de la banque, ou personne

raisonnable danse csploi de la banque, i sa place ordinaire d'af-
faires, excepré seuleie.nt dans les cas où, en conséqdence de la
iatLure de l'ordre, avis ou document, la signification devra en
étre e ou oflicier particulier de.la corpora-
tion, un persIonne ; mais tout ordre, avis ou document qui, dans
le cas d'une personne privée, pourrait être validement transmis
à telle personne par la malle, pourra avec le méme effèt être
transmis par la malle à telle banque sous son nom de corpora-
tion, adressé à sa place d'affaires, comme susdit.

L'irrearré XXX. La valid:té d'une chose quelconque faite par les
en- directenrs d'une banque d'épargne établie en verut du présent

dera pas les acte ou p:.r autcua d'eux, ne sera pas af!ïctée par une irrégula-
actes des larité ou invalidité dans 'élection ou la nomination des direc-directeurs. dex utears ou d'a.iun d'eux, pourvu que telle chose soit faite avant

que telle irrégularité ou invalidité ait été prononcée par quelque
tribunal compétent, et la charge de tel directeur ou directeurs
déclarée vacante.

XXXI.
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XXXI. Rien dans le présent acte ne sera censé donner à Les afraires de

aucune banque d'épargne établie en vertu d'icelui le droit la banquese-
d'émettre des billets de banques, ou de faire le commerce de rnt stricte
banque, ou aucnne sorte d'aflnires quelconques, excepté celles à elles
qui sont expressément autorisées par le présent acte, ou qui se risées par le
rattachent légitiinement aux opérations d'une. banque d'épar. présent acte.
gne. Mais aucune telle banque ne sera tenue de recevoir ou
retenir aucune somrie d'argent cil dépôt, on déposée par au-
cune personne, si les directeurs jugent à propos de refuser de
recevoir ou retenir la dite somme.

XXXII. Aucune banque d'épargne établie en vertu des dis- Dispositions à
positions de l'acte ci-dessus cité et abrogé, en opération au leéhrd des
temps où le présent acte deviendra en force, ne sera sujette neéta-
aux dispositions du présent acte, et l'acte ci-dessus cité et lies en vertu
abrogé continuera à être en force durant l'espace de sept années de l'acte par
à. compter de la .passation de cet acte, pour ce qui regarde toute .aprogé.
telle banque qui ne se prévaudra pas des dispositions du présent
acte de la manière ci-après mentiounée : ponrvu toujours, Proviso.
que si les syndics d'aucune telle banque comme susdit, en Les syndics
chargé au temps où le présent acte deviendra en force,' ou e tellebanque
toute majorité d'entre eux, soit seuls ou conjointement avec pourront ex6-
toute autre personne ou persones, exécutent avec le consen- *'teruncte
tement des trois quarts des déposants de la dite banque, con- en vertu du
sentement donne par vote à une assemblée convoquée pour cette présent acte.
fin ou par la signature de chacun des déposants dans le cours de
six mois après que le présent acte sera devenu en force, un
acte- d'association en vertu des dispositions du présent acte, pár
lequel ils conviendront de continuer et gérer les affaires de
la dite banque comme banque d'épargne en vertu du présent
acte, sous le nom qu'elle portait en vertu de l'acte par le
présent abrogé, et de prendre tontes les obligations de la dite
banque de quelque nature qu'eues soient, et se conforment
à toutes prescriptions du présent acte, (excepté en ce qui
est ci-après prescrit par rapport à la conversion des garan-
ties alors possédées-. par telle banque, en telles garanrties
qui pourront être possédées par une banque d'épaigne,
en vertu du présent acte,) alors les syndics et autres parties
qui exécuteront tel instrument d'associatio.ll et leurs suc-
cesseurs, seront, sous le nom ainsi pris, une corporation et
une banque d'épargné en vertu du présent acte, à -toutes fns
et intentions quelconques, sujette à toutes - les dispositions
d'icelui, et toutes les propriétés et prétentions à des propriétés
de la banque d'épargne établie comme susdit en. vertu de
Pacte par le présent abrogé, seront transférées à.la-dite corpo-
ration et banque d'épargne établie en vertu du présent acte,
qui sera considérée être la même que la banque d'épargne éta-
blie en vértu de l'acte par le présent abrogé, et sera sujette à
toutes les obligations d'icelle : -pourvu totjours, que les dispo- Proviso.
sitions du présent acte, limitant les'garanties qu'une banque Gaianties
d'épargne êtablié en vertu d'icelui peut légalement -posséder;
ne s'appliqueront, durant une année à compier -de Pépoque où

le
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le présent acte deviendra en force, à aucune banque d'épargne
continuée en vertu de la présente section, mais telle banque
aura la dite année ou telle plus longue période que le
gouverneur en conseil assignera par un ordre en conseil
pour convertir ses garanties en argent, ou en telles garanties
qui peuvent être légalement possédées par une banque

Proviso. d'épargne en vertu du présent acte : et pourvu toujours,
Le surpius gne toute banque d'épargne existante qui se prévaudra du
entre es é. présent acte, après avoir converti l'actif de cette institution
posants. en eflts tel que prescrit par le présent acte, divisera tout sur-

plus qu'elle aura de ces valeurs en sus des obligations de la
dite banque d'épargne entre les déposants d'icelle au temps de
la passation du présent acte, et toutes autres personnes qui
auront fait des dépôts dans la dite banque, en proportion des
montants déposés par eux dans la dite banque ; et la partie du.
dit surplus qui ne sera pas réclamée dans le cours de trois ans
à compter de la passation du présent acte, sera distribuée entre
les institutions charitables que les directcurs désigneront à cette
fin.

Le gouverneur XXXIII. Le gouverneur pourra nomerun inspecteur ou des
pourra nom- inspecteurs les banques d'épargne, qui auront tous les pouvoirs
pecteur ou des de commissaires pour s'enquérir des matières qui se rattachent
inspecteurs ,le aux affaires publiques, et qui pourront examiner toute per-
banques d'- sonne sous serment, et ce serment pourra être administré par
Pargne. aucun des commissaires ; et il sera du devoir de chaque inspec-
Devoirs des teur de visiter chaque banque d'épargne dans la partie de la pro-ibpecîeurs. vine qui lui sera assignée, au moins deux fois chaque année, et

d'examiner parfaitement l'état de ses affaires, et pour cet objet
les personnes en charge des livres et papiers de la banque les
lui laisseront examiner et lui donneront toutes les informations
dont il pourra avoir besoin; et si un inspecteur trouve que les
dispositions du présent acte (ou de l'acte cité dans la première
section, si la banque est sujette à cet acte,) ont été violées
par une banque ou à l'égard d'une banque, ou si l'état des
affaires de cette banque est tel qu'il mette en danger, dans

Rapport au l'opinion de l'inspecteur, la sûreté des déposants, ou si quel-
gouverneur. que inf6rmation nécessaire lui est refusée, il fera rapport des

faits au gouverneur, qui défendra, par ordre en conseil, la ré-
ception d'autres dépôts par telle banque, après la publication

Ordre en con- de tel ordre dans la Gazette du Canada ; et. le gouverneur,seil sur tel par ordre en conseil, pourra, soit annuler la prohibition de
"ap°rI' recevoir des dépôts, soit la confirmer, et ordonner la liquidation

des affaires de la banque, dans lequel dernier cas la banque ne
recevra plus de dépôts, et elle sera fermée et ses affaires seront
réglées de la manière prescrite par le présent acte pour la
liquidation des affaires d'une banque établie en vertu du présent

Pénalité pour acte ; et s'il est reçu quelque dépôt après la publication de tel
contravention, ordre en conseil défendant la réception de dépôts, chaque di-

recteur ou syndic de la banque sera personnellement tenu
envers les déposants pour le principal et l'intérêt de tel dépôt,
à moins qu'il n'ait protesté contre la réception de dépôts et

publié

18 VrcT.Cap. 96.
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publié tel protêt dans quelque papier-nouvelles publié dans
ou près de la place d'affaires de la banque, dans les quarante-
huit heures après la date de la publication de l'ordre en conseil
défendant de recevoir de dépôts.

XXXIV. Le parlement de cette province pourra amender le Le parlement
présent acte de quelque manière que ce soit, ou faire toute pourra amen-
autre disposition que ce soit pour mettre ses prescriptions à der le présent
effet, sans que cette mesure soit considérée comme une viola- acte, etc.
tion des droits d'aucune banque d'épargne établie en vertu
d'icelui, ou des actionnaires d'icelle.

XXXV. Rien dans le présent acte ne devra s'appliquer à la Le présent
banque d'épargne et de prévoyance de Montréal, et l'acte ci- arte ne s'ap-
dessus en premier lieu cité demeurera en force à l'égard de la "lia as a
dite banque, excepté en autant qu'il peut avoir été altéré ou d'épargne et
affecté par d'autres actes se rapportant spécialement à la dite de Prévoffnce
banque. de Montréal.

CAP. XCVII.

Acte pour régler la procédure dans les appels des déci-
sions des juges de paix dans les convictions sommaires.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU que dans le but de prévenir les appels frivoles Préambule.
des décisions des juges de paix dans des matières ayant

rapport aux convictions sommaires, il est nécessaire de faire
de nouvèlles dispositions pour régler. la procédure dans les
appels des décisions des juges de paix dans les cas de con-
victions sommaires: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit.

I. Dans tout appel à une cour supérieure d'une conviction, Dansnul aipei
d'un jugement ou d'ane décision prononcée par un ou plusieurs en vertu ae la
juges de paix, suivant les dispositions d'un acte passé dans la 14 & 15 V
session tenue dans les quatorzième et quinzième années du. cen nugera
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faciliter laccomplis- rendu our
sentent des fonctions des juges. de paix, hors les sessions en ce qui d8 e éor-
concerne les-ordres et convictions sommaires, aucun- jugement ne cette objection
sera rendu en faveur de l'appelànt, si Pappel est basé sur une n'a été- faite
objection-à une dénonciation, plainte ou-sommatio, ou-à aucun devaix 3ne juge
mandat pour arrêter un défendeür, décerné- sur- toute telle gil1 devant

dénonciation ou plainte pour quelque prétendu défaut au fonds ment a été
ou à la forme, ou-pour aucune variante entre cette dénânciation, rononc

plainte,
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plainte, sommation ou mandat, et la preuve faite par le dénon-
ciateur ou plaignant à l'audition de la dite dénonciation on
plainte; à moins qu'il ne soit prouvé devant la dite cour supé-
rieure que cette objection a été faite devant le juge de paix ou
les juges de paix devant qui la cause a été jugéè, et par qui
cette conviction, jugement ou décision a été prononcée, ni. à
moins qu'il ne soit prouvé que nonobstant qu'il et été démontré
au dit juge de paix ou aux dits juges de paix que la personne
assignée et comparaissant ou arrêtée, avait été trompée ou
induite en erreur par la dite variante, le dit jnge de paix on les
dits juges de paix avaient refusé dl'ajourner l'audition. de la
cause à un jour subséquent, tel que prescrit par le dit acte.

Frais d'appel. Il. La cour à laquelle appel sera interjeté de la conviction,
oude certierari
accrd s " Jugement ou décision d'un juge de paix ou de juges dle paix,
refusés à la dans les cas de convictions sommaires, ou à laquelle une cause
discrétion de sera évoquée par un bref de cerliorari, pourra accorder ou ne
la cour. pas accorder à sa discrétion les dépens à la partie en faveur dle

qui jugement aura été rendu, ou contre l'appelant, nonobstant.
toute loi à ce contraire.

Extension. III. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada seulement.

CAP. XCVIII.

Acte pour pourvoir temporairement au paiement des
Petits Jurés dans le Bas Canada, et faire de meilleures
dispositions pour le paiement, de certains Officiers
Judiciaires dans cette partie de la Pr6vince.

(Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. A TTE NDU qu'il devra nécessairement s'écouler un temps

considérable avant qu'il soit possible d'établir et mettre
en opération dans le Bas Canada un svstème de judicature
basé sur un principe de décentralisation plus étendue qui ferait
éviter une grande partie des frais et des inconvénients inhérents
au système actuellement existant; et attendu qu'il est en con-
séquience expédient de faire disparaître un des plus grands
vices du système actuel, en établissant des dispositions tempo-
raires pour le paiement des personnes appelées pour assister
comme petits jurés aux cours de juridiction criminelle, d'en-
droits éloignés de ceux où siégent ces cours ;. et attendu qu'il
ne serait pas juste de charger les municipalités de comté des
dépenses qu'entraîne la poursuite de délits dont le plus grand
nombre est commis dans ou près les grandes villes et cités ou
les cours siégent rnainteriant : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et
du consentement du conseil législatif et dé lassemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés envertul
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du ioyaiume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour

ré~air
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réunir les provinces di Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

I. Une somme n'excédant pas cinq. chelins sera payée par cini chelins
les shérifs des districts respectifs du Bas Canada, à toutes et par?ur seront
chacune les personnes qui serviront comme petits jurés à une Payes aux
cour de juridiction criminelle quelconque, pour chaque jour petits jurés.

quelle sera nécessairement absente de sa résidence ordinaire,
à raison de ce qu'elle sera petit juré, comme susdit ; mais Exception.
aucune rémunération semblable ne sera accordée aux petits
jurés dont la résidence ordinaire sera située dans les limites
de la cité, ville ou village où la cour se tiendra.

Il. Des sommes d'argent ne se montant-pas en tout à plus de Avances faites
cinq mille louis pourront être avancées aux dits shérifs respec. aux shérifs
tivement, par warrant du gouverneur, sur, le fonds consolidé du Pour cette fin.
revenu de cette province, dans telles proportions et dans tels
temps que le gouverneur en conseil le trouvera convenable, afin
de mettre les dits shérifs en état de payer l'allocation des petits
jurés, autorisée par la section précédente.

MI. 1l sera tenu des comptes séparés de toutes les.sommes un montant
déboursées, conformément aux'sections précédentes du présent égal approprié
acte, afin qu'une égale somme puisse être appropriée par le aux ui

parlement aux différentes municipalités de cité et de comte ai. c.
dans le Haut Canada, pour les objets généraux des dites mu-
nicipalités et pour être répartie entre elles, à proportion de
leur population suivant le dernier recensement.

IV. Et attendu.qu'il est, en outre, expédient d'amender l'acte Citation.
passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième
années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour assigner 13 & 14 V.
des salaires fixes et annuels à certains oqciers dejustice dans -le c. 37.
Bas Canada, et pour créer un fonds spécial des salaires, ho-no-
raires, émoownents et bénéfices pécuniaires .attachés ài leurs
charges, et l'acte passé dans la seizième année du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour aiender les actes assignant 16 V. c. 196
des salaires fixes et annuels au lieu d'honoraires à certains
officiers de justice dans le Bas Canada, de manière à ce que
les dispositions des dits actes puissent être applicables à- cer-
tains officiers judiciaires des districts de Gaspé, Kamoauraska ef
Outaouais, et à augmenter le. fonds créé par le dit acte de ma-
nière à ce. qu'il soit suffisant pour permettre que des salaires
plus élévés soient payés'à mémé ce fonds aux officiers ci-après.Leshonorire
mentionnés; .à ces causes, qu'il soit statué que les salaires, ho- de ertains
noraires, emoluments et-. profits pécuiaires attachés aux oflicies« dé
charges ci-après mientionnées et se -rattachaat ., I niinista- S 4iFm
tion de la justice dahs lés districts de Gaspé, Kamouraslalt rdses ho-
Outaouais dans le Bas.Canada, savoir : les charges de shérin&airesddes
protonotaire, greffier de la couronne;et grefiler:de adpalix de
ces districts, et de greffier de la cour de ciruitdes circuitfderedia

Percé actes.
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Percé, New Carlisle, Kamouraska et Outaouais; de. crieur, as-
sistant crieur ou huissier audiencier de la cour de circuit dans
tout district quelconque, formeront partie du fonds des honoraires
des officiers de justice, créé par les actes susdits, de la même
manière que les salaires, honoraires, émoluments et profits pé-
cuniaires attachés aux charges mentionnés dans les dits actes.

Legouverneur V. Il sera loisible au gouverneur d'assigner de temps à
pourra aug- autre aux différents officiers ci-après mentionnés, des salairesmenter aur u ifrnsofceskiarsmniné,dsslie
salaires de cer- annuels et fixes n'excédant pas les montants déterminés ci-
tains orciers. après à l'égard des dits officiers respectivement, et comptant du

premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-cinq; il sera
aussi loisible an gouverneur de modifier de temps à autre, ces
salaires dans chaque cas ou dane tous les cas, sujet à la limite
susdite, savoir:

DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE.

Au greffier de la cour, appelé le' greffier des appels, une
somme n'excédant pas trois cents louis, annuellement.

DANS LE DISTRICT DE QUEBEC.

Au shérif, une somme n'excédant pas six cents louis, an-
nuellement.

Au protonotaire de la cour supérieure, une somme n'excédant
pas sept cent cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la cour de circuit du circuit de Québec, uné
somme n'excédant pas quatre cents louis, annuellement.

Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas trois
cents louis, annuellement.

Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas cinq cents
louis, annuellement.

DANS LE DISTRICT DE MONTREAL.

Au shérif, une somme n'excédant pas six cents louis, an-
nuellement.

Au protonotaire de la cour supérieure, une somme n'excé-
dant pas sept cent .cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la cour de circuit du circuit de Montréal, une
somme n'excédant pas quatre cents louis, annuellement.

Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas-trois
cents louis, annuellement.

Au
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Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas cinq cents

louis, annuellement.

DANS LE DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.

Au shérif, une somme n'excédant pas cinq cents louis, an-
nuellement.

Au protonotaire de la cour supérieure, une somme n'excé-
dant pas quatre cents louis, annuellement.

Au greffier de la cour de. circuit du circuit des Trois-
Rivieres, une somme n'excédant pas cent cinquante louis,
annuellement.

Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas
cinquante -louis, annuellement.

Au greffier de'la paix, une somme n'excédant pas trois cents
louis, annuellement.

DANS LE DISTR[CT DE ST. FRANÇOIS.

Au shérif, une somme n'excédant pas trois cents louis, an-
nuellement.

Au protonotaire de la cour supérieure, une somme n'excé-
dant pas trois cent cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la cour de circuit du circuit de Sherbrooke,
une somme n'excédant pas cent cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas
cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la paix, une somme nexcédant pas cent
cinquante louis, annuellement.

DANS LE DISTRICT DE EAMOUR~ASEA.

Au shérif, une somme n'excédant pes deux-cent cinquante
louis, annuellement.

Atùprbtonotiié-cit- greffier de la cour supérieure, une rnùe
n'e*cédant pas deux cents louis, a nieRement
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Au greffier de la cour de circuit appelée " circuit de Kamou-
raska," une somme n'excédant pas cent louis, annuellement.

Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas
cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas cent
cinquante louis, annuellement

DANS LE DIsTnICT DIOUTAOUAIS.

Au shérif, une somme n'excédant pas deux cent cinquanté
louis, annuellement.

Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une somme
n'excédant pas deux cents louis, annuellement.

Au greffier de la cour de circuit, appelée "circuit d'Outaouais,"
une somme n'excédant pas cent louis, annuellement.

Au greffier de la couronne, une 'somme i'excédant pas
cinquante louis, annuellement.

Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas cent
cinquante louis, annuellement.

DANS LE DISTRICT DE GASPE.

Au shérif ine somme n'excédant pas deux cent cinquante
louis, annuellement.

Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une somme
n'excédant pas cent vingt-cinq louis, annuellement.

A chacun des gretliers des cours de circuit des circuits
appelés respectivement,, " le circuit de Percé," et " le circuit
de New-Carlisle," une omrne n'excédant pas cinquante louis,
annuellement.

Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas viigt-
cinq louis, annuellement.

Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas cinquante
louis, annuellement.

Proviso; Pourvu toujours, que chaque fois qu'aucune des- charges' ci-
Charges te-, après mentionnées sera remplie par deux .ou. plusieurs per-'
nues pcr e s ib a g dujoxer
ou pluieurs sonnes conjoiàtement, il sera loisible- au gouverneur. 'ajot.

-au

Cap. 08. . 18 View.
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au salaire qu'il est ci.dessus autorisé à accorder pour telle personnescon-
charge, à cornpter du prerier jour de janvier mil huit cent jointement.
cinquante-cinq, une somme additionnelle n'excédant pas celles
ci-dessous spécifiées, savoir:

DANS LE DISTRICT DE QUÉ1EcC.

A la charge de protonotaire ou greffier de la cour supérieure,
une somme n'excédant pas trois cents lois, annuellement.

A la charge de greffier de la cour de circuit du circuit de
Québec, une somme n'excédant pas cent louis, annuellement.

A la charge degreffier de la paix, une somme n'excédant pas
deux cents louis, annuelleinent

DANS LE DISTRICT DE MONTRÉAL.

A la charge de protonotaire ou greffier de la cour supérieure,
une somme n'excédant pas cinq cents louis, annuellement.

A la charge de greffier de la cour de circuit du circuit de
Montréali une somme n'excédant pas trois cents louis, annuelle-
ment.

A la charge de greffier de la paix,une somme n'excédant pas
cinq cents louis, annuellement.

VI. Il sera loisible augouverneur, de temps à autre, de dimi-
nuer ou augmenter les salaires de tous les grands constables,- Leaga aovrg
crieurs, assistants crieurs, huissiers audienciers, geoliersi gui-- menter les
chetièrs et gardiens. de palais de justice d'aucune des cours salairesedes
susdites ; pourvu qu'aucun tel salaire nexcéde en aucun cas Crieurs? etc.
la somme de dèuk cents cinquante. louis, annuellement.

VI. Toute partie des actes ci-dessus en dernier lieu men- Rappel de
tionnés, ou d'aucun d'eux qui fixe ou limite le salaire annuel toutes di -i-
ou rétribution à accorder à tout officier auquel le présent acte tions incom-
përmetà'accorder tel salaire 6ù rétribution, on qui peut en a te a,prsent acte.
cuie ntanieère être imcômpatible avec les dispositions du présent -
acte, ou qui fait quelque disposition concernant quelque objet
auquel il est autrement pourvu dans le présent acte, sera .et est
par le piésent abrogée ; mais rien dans le pi-sent acie e sera
cense iéqù'er 1autorifé doniiè au gouveneen öoseilpa
la troisièrie section de:Pàcte passé darila session taéna n--
lès quat rzime etqrdnzièm è d ' deëSa
iiiituli ÂctqñWàrme2 .-aè, Mie c dèssakzres dzix Ze

ptc es touerafreffperpus- daw-cétî cýas, dm- Z~se1ài~~~c
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d'accorder une rétribution aux officiers y mentionnés pour per-
cevoir La taxe imposée pour subvenir aux frais d'érection ou de
construction de prisons et dle maisons de justice à certaines
places; et toutes les dispositions de l'acte en dernier lieu men-
lionulé et dies actes ci-dessus cités s'appliqueront aux salaires à
fixer en vertu du présent acte et à tout ce qui devra être fait en
vertn de Pautorité d'icelui, en autant qu'elles pourront n'être
pas incompatibles avec les dispositions du présent acte.

citation. VIF. Et attendu qu'il est expédient de rendre le dit fonds
des honoraires de justice autant que possible suffisant au paie-
ment des salaires de tous les officiers attachés à l'administration
de la justice dans le Bas Canada, auxquels il doit être pourvu
en vertu de l'autorité de l'acte susdit et du présent acte: à ces

Rappel les qu'il soit statué, que la partie de l'acte, passé dans la
dispositions (le douzième année d règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
a 1 Vt C. c3S. amender les. lois rclatives aux courb de jurisdiction civile en
a1x juges de première instance dans le Bas Canada, qui permet aux juges de
faire certain la cour supérieure pour le Bas Canada d'établir un tarif des
tarif d'honîo- honoraires à payer aux protonotaires de cette cour et aux
raires; pou-
vlir contfré greiliers des circuits du Bas Canada, sera et est par le pré-
au g'ouverneur sent abrogée ; et il sera loisible au gouverneur en conseil
en conseil. dle révoquer, modifier on amender tout tel tarif d'honoraires

maintenant existant, et exercer à l'avenir, relativement à l'éta-
blissernent, modification on amendement du tarif d'honoraires
de tels officiers, tous les pouvoirs donnés aux dits juges dans
et par le dit acte; mais tout tel tarif actuellement en force de-
meurera en force jusqu'à ce qu'il soit ainsi révoqué, modifié ou
amendé par le gouverneur en conseil.

Clause de IX. Il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et
comptabilité. Successeurs, de tous deniers payés en vertu du présent acte sur

le fonds consolidé du revenu de cette province, de la manière
et dans la jorme qu'il plaira à Sa Majestéi Ses-Héritiers et
Successeurs l'ordonner, et il en sera déposé un état devant
chaque chambre du parlement provincial à la première session
ensuivante.

CAP. XCIX.

Acte pour établir un Bureau d'Enregistrement dans et
pour chaque comté électoral dans le Bas Canadai

[>Sanctiotné le 30 -Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU qu'il est désirable que les divisions territorialesA du Bas-Canada. soient autant que possible les mémes
pour les fins électorales, municipales et d'enregistrement : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de laà
Reine, par et de l'avis et du consentement dit conseil législatif.

et
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et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grandq-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, comme suit:

I. Aussitôt que le conseil municipal d'un comté électoral aura Lorsque le
fixé le lieu où se tiendront les séances du dit conseil, et y aura chef-lieu d'un
établi une place convenable pour le bureau d'enregistrement du comté élec-f
comté avec un bon coffre-fort de métal ou une bonne voûte à et (pion aura
l'épreuve du feu pour y tenir en sùreté les livres et papiers fait choix.
d'icelui, le préfet du comté en fera la représentation au d'une placecosivenahle
gouverneur, et sur le rapport du procureur ou du solliciteur pour un bu-
général constatant que les conditions ci-dessus ontété remplies, reaudeure¶is-
le gouverneur par proclamation en fera la déclaration, et pro- t em.ntien-
clamera que le dit comté électoral sera un comté pour: les dra un comté
fins de Penregistrement en vertu du présent acte.; le et après le d'enregistre-
jour qui sera fixé dans telle proclamation. ment.

II. Le et après le jour fixé dans telle proclamation, le comté il v sera tenu
électoral auquel elle se rapporte sera un comté pour toutes les unbareau
fins de l'ordonnance du gouverneur et conseil spécial pour * *irree
les affaires du Bas-Canada, passé dans la quatrième année du fins de Pardon-
règnp de Sa Majesté, et intitulée : Ordonnance pour prescrire et nance 4 V.
régler l'enregistrement des titres aux terres, tènements et héri- c. 30.
tages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques
sur iceux, et pour le changement et l'amélioration, sous certains
rapports, de la loi relativement à l'aliénation et hypothécalion des
biens réels et des droits et intérêts acquis en iceux, et des actes
qui Pamendent, et un bureau d'enregistrement sera tenu pour
les fins d'icelle dans et pour le dit comté électoral, en.la place
prescrite comme susdit.en icelui, dans lequel bureau se fera
l'enregistrement de tous titres, instruments et documents affec-
tant la propriété immobilière située dans les limites du dit
comté électoral, et se feront toutes autres choses prescrites par la
dite ordonnance et actes et conceinant telles propriétés immobi-
lières ; excepté seulement en autant qu'il y est autrement pourvu
ci-apres.

IM. S'il y a déjà un bureau d'enregistrement dans le ditseiyadéjà un
comté électoral, mais qu'il ne soit pas tenu au lieu ainsi fixé bureau d'en-
et pouivu comme susdit, il y sera transporté et tenu le et dnst e comt.
après le jour ainsi fixé, et sera ensuite le bureau d'enregistre-
nent de tel comté électoral; et le régistrateur qui l'aura tenu

jusque .là sera, en vertu du présent acte, -le* régistrateur de tel
comté électoral, mais sujet à être destitué« de sa charge deAla
même manière que les autres régistrateurs ; èt s'il n'y. apoint Et ln
de bureau d'enregistr'ement dans tél comté électoral, il y sera a p
nommé un régistrateur qui tiendra son bureau alieu ainsi fixé
et pourvu comme susdit..
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Chaque plaie IV. S'il se trouve dans un territoire formant maintenant un
continuera à comté d'enregistrement ou une division d'enregistrn, duquel
êîre dans la comté ou division le bureau d'enregistrement deviendra, endivislon d'en-
registrenent vertu du présent acte, celui d'un comté électoral, une place non
dans laquelle comprise dans tel comté électoral ou dans tout autre comté élec-
elle se tnuve toral qui sera devenu un comté d'enregistrement en vertu dumaintenant, ql
jusqu'à ce présent acte, tel bureau d'enreastrmeniet restera néanrmoins
qu'elle appar- comme auparavant le bureau d'enregistrement pour la dite

®uenne àqu"l- place, jusqu'à ce que le comté .électoral dans lequel il se trouve
élecloral en soit devenu comté pour les fins d'enregistrument, en vertu du
vertu du pr6- présent acte, et pas plus longtemps ; et généralement le bureau
sent acte. d'enregistrement actuel d'une place continuera à être le bureau

d'enregistrement de telle place jusqu'à ce qu'un autre bureau
en soit devenu, en vertu du présent acte, le bureau d'enregistre-
ment.

Sil y a pré- V. Si dans un comté électoral, devenant un comté d'enregis-
sentementplus trement, en vertu du présent acte, il y a plus d'un bureau d'en-

u registrement, celui d'entre tels bureaux qui sera au chef-lieu ou
ment dans un le plus près du chef-lieu du comté sera le bureau d'enreoistre-
cnmté élec- ment pour tel comté électoral, lorsqu'il deviendra un comtétoa. d'enregistrement en vertu du présent acte, sujet à être transporté

à l'endroit où sont tenues les séances du conseil de comté, s'il
n'y est pas déjà tenu; et tout autre bureau d'enregistrement en
icelui sera transporté à tel endroit que le gouverneur dési-
gnera dans le comté électoral où sera située la plus grande
partie du territoire pour lequel il continuera à être le bureau
d'enregistrement, jusqu'à ce que tel comté électoral devienne
un comté d'enregistrement en vertu du présent acte, époque où
il se tiendra au chef-lieu d'icelui, tel qu'il y est plus haut
pourvu.

Le régistra- YI. Nonobstant tout changement fait dans le nom ou les
te poua. limites d'une division d'enregistrement en vertn du préser

ere com- acte, ou le changement de place du bureau d'enregistrement
mission, dans d'icelui, le régistrateur qui tiendra tel bureau d'enregistrement
certains eas. à l'époque de tel changement ou déplacement sera, sans nou-

velle commission on nomination, le régistratéur du comté d'en-
registrement dont tel bureau d'enregistrement sera le bureau
d'enregistrement en vertu du présent acte, et sera appelé et
connu comme régistrateur de tel comté, et tout cautionne-
ment ou garantie qu'il pourra avoir donné, comme régistra-
teur, demeurera en pleine force, et s'appliquera à ses actes et
omissions après.tel changement ou déplacement aussi pleine-
ment qu'auparavant; mais ceci ne sera pas interprété de
manière à empêcher le gouverneur de déplacer aucun tel régis-
trateur, ou de faire aucune nouvelle nomination,. ou d'exiger
aucun nouveau cautionnement, s'il le juge à propos.

La municipa- VII. Il sera du devoir de la municipalité de chaque comté ou
i*6 devra se division d'enregistrement de se procurer et tenir constamment

en
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en parfait ordre dans le bureau derecrd i m eou division,~-8 ncorefergstrement du ditcotou s i n cof re frt de m étal ou une voûte P preuve d pour'feu, convenable et sufisante pour la con e ati pvoutes pourds i -
papiers duý dit'bulreau et,ôltoe servation d'es livres et conservaton

pai ers l ite pour toute om ission de ce faire la dite des documents
paiera a la couronne pour les usaes publics de la du bureau:

provmee,è une amende d l cn u te s usagespublictden.ro v i ce u n c é a n d e d e C i n q u a n te l o u i s à ê t r e r e c o u v r é e P a t p o u rcomme ne crance de la couronne, et la municipalité sera enc eoutre resporisable dec tous l es dommnages'qu i pourront être souf-Coraetoferts par toute personne à raison de cette oission;t e souverneur pourra nommer des personnes Conenablês pur inspec_ dires voutes ette les dits bureaux d'enregistrement voûtes et coWres forts CIe Poursite pour
t~~ ~ r v e i f tecouvremet

temps à antre, e't s'ilse trouve quelque buireaiu udenregîYlstremeiît 'de la pénalité.qui ne soit pasI-z pourvu d'un semrblable' cofi fort, ou voûte, oudont le cofe fort ou la voûte mpoit défectueux, il pourra ordonnerque ra municipalité soit poursuivie pour la dite amende, etpourra fare placer un coffre fort ou construire une voûte con-venable dans le dit bureau d'enregistrement, ou ordonner quele coff e fort ou la voûte soit renouvelé ou réparé suivant le cas,et que les dépenses encourues lpour ce faire soient payies àmenme les dners publics: et la e ains payée sera recou-vrée de, a rniicipalité comme une créance de la couronne els y a plus d'une rnmniciplité dans le dit comté o dvsiondenregistrement, la dite amende ou les dits frtes pourront trerecouvrés inlifféremmi.ient de·iPne ou lautre d'entre elles, saufle recours de celle-ci contre l'autre ou les autres; et cette, amendeou ces frais pourront être- recouvés contres toute mu icipaitédont la plus grande partie sera située drns les lim ipauit
comt ou ivison e ases hmites4 duý dit,cpmté on dixItioîî (lenregistrement sauf le reconrs de cette nu-nicipalité contre toute autre municiplit d uequ patpourra se frouver située dans le dit comté ou division d'enre-gistrement.

VIU Chaque fois que' le conseil muni:nicipaýl -d'un cméUsr or~électoral tu loalht qui devenu uncomté d'enregistrenment 'u régistratel!ten Vertusclu préent acte, aura fumi des fonds pour payer les de tout Comteépenses nécessaires, tel conseil pourra exiger de tout régiso detrateur dans le bureau duquel sera enregistré quelqüe acteactes, ét.instrument o documeit afectant a propriété réelle dans tel affeclantlèscomt' d'en registremen de fournir au régistrateur de tel comté ed'enre sre xtat d ce d q es entrées qui s'y rapportent, lui, lorsque la.o de tels xtrat d des documents erregistrés qui seront m 6mei trequis, certifiées par tel régistrateur et transcrifes lisiblement frais.parý orde d'ans des ivres convenablement relié qui serontfouris par la municipalité de tel comté d'ere esqtruesn.t ceque tel iautre régtrateur sera tenu de faire, en étant payéur eu pourrles fonds qui seront comme ssdit au taux de q "uatnrecistcdeniers courant pour chaque cent mots de ateuls copie s, ou teltautre somme moindre dont, pourrinte onvtels catrpe' réis-teur et tel conseil Municipal, et le régear e tel ci
d etpurra donner et donnera ensute des copieséous actes instrumets documesou ré o

faire



faire des recherches ou donner des certificats, et exécuter
tous autres actes officiels par rapport à iceux, comme il
ferait et serait tenu de faire s'ils avaient été originairement
enregistrés et faits dans son bureau d'enregistrement, et
demander et recevoir les mômes honoraires pour iceux; et.
tels copies, extraits, certificats et actes serviront prin.afacie
à toutes fins comme s'ils avaient été donnés et exécutés par le
régistrateur ayant la garde des livres, entrées et documents
originaux auxquels ils se rapportent, sauf le droit de toute
partie de prouver erreur en iceux, et le recours de toute partie
contre tel autre régistrateur comme susdit si l'erreur se trouve,
dans les copies fournies par lui au régistrateur de tel comté
d'enregistrement en vertu du présent acte.

Le registra- IX. Le régistrateur ayant la garde des livres originaux dans
teur ayant , lesquels des titres, instruments ou documents pourront avoir
orgivau r été ou pourraient avoir été enregistrés, pourra délivrer et déli-

urra donner vrera des copies et des extraits d'iceux, et faire des recherches
tescopies, ete. et donner des certificats touchant iceux (sur paiement des ho-

noraires qu'il appartiendra,) bien que l'endroit dans lequel les
immeubles auxquels ils se rapportent sont situés ne soit plus
dans les limites de celui pour lequel il est régistrateur, et bien
qu'il puisse avoir fourni des copies des dits titres, instruments
ou documents à quelqu'autre régistrateur en vertu de la section
qui précède, et cela, avec le même effet légal que s'il était.
encore le régistrateur pour l'endroit dans lequel les dits im-

Enregistre- meubles comme susdit sont situés;. et. jusqu'à ce que tellesment d'instru-
menta consta- copies mentionnées dans la section qui précède la présente
tant la radia- section soient fournies au régistrateur du comté d'enregistre-
tion d'hypo- ment qu'il appartient, tel que prescrit par le présent acte, tousth•ques. documents faisant preuve de radiation d'aucune hypothèque

on autre charge, sur aucun immeuble dans tel comté d'enre-
gistrement pourront être.enregistrés au bureau d'enregistrement
dans lequel les titres, instruments ou documents créant telles
hypothèques ou charges ont été originairement enregistrés;
mais si telles copies comme susdit ont été fournies- au régis-
trateur du comté d'enregistrement quiil appartient, alors telle
radiation sera enregistrée dans son bureau.

Quels seront X. Sauf en autant qu'il y est pourvu ci-après, tout comté
les comts du Bas Canada mentionné et désigné dans l'acte de la repré-électurauxc en
vertu du pré- sentation parlementaire de 1853, tel qu'amendé par l'acte
sent acte. d'amendement de l'acte de la représentation parlementaire de
16 V. c. 152. 1855, sera un comté électoral pour les fins du présent acte, avec

les limites qui lui, sont assignées par le dit acte ou les dits
actes.

Proviso. XI. Pourvu toujours, que pour les fins du présent acte, les.
Exceptions. Iles de la Magdeleine, dans le golfe St. Laurent, ne seront pas
Les lies de la censées comprises dans le comté de Gaspé ; et que les établis-.
Magdeleine. sements de Ste. Anne des Monts et du Cap-Chat, tels qu'ils sont

maintenant
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maintenant bornés .comme municipalité séparée, par l'acte Ste. Anne des
douze Victoria, chapitre cent vingt-six, ne seront pas censées Monte et Cap
comprises dans le comté de Gaspé ; et pourvu aussi, que pour Chat.
les fins du présent acte:

1. La cité de Québec et le comté électoral de Québec forme- Québec.
ront ensemble une seule division d'enregistrement, seront traités
comme un comté d'enregistrement suivant le présent acte, et.
seront désignés sous le nom de division d'enregistrement de
Québec, et-le bureau d'enregistrement de cette division sera
tenu dans la cité de Québec;

2. La cité de Montréal et les comtés électoraux de Jacques Montréal.
Cartier et Hochelaga, formeront ensemble une seule division
d'enregistrement, et seront traités comme un comté d'enre-
gistrement, et seront désignés sous le nom de division d'enre-
gistrement de Montréal; et lé bureau d'enregistrement de cette
division sera tenu. dans la cité de Montréal;

3. La ville des Trois-Rivières et le -comté électoral de St. Troit-Rivièrcs
Maurice formeront ensemble une seule division d'enregitrement,
seront- traités comme un comté d'enregistrement, et seront dési-
gnés sous - le nom. de division d'enregistrement des Trois-
Rivières; et le bureau d'enregistrement de cette division sera
tenu dans la ville des- Trois-Rivières;

4. La ville de Sherbrooke, telle que désignée dans le dit acte Sherbrooke.
de la représentation -parlementaire de 1853, comprenant- les
townships d'Ascot-et -d'Orford, formera ensemble avec le town-
ship de Compton, une seule division d'enregistrement,. et sera
traitée comme un comté d'enregistrement suivant le présent
acte, et sera désignée sous le nom de division d'enregistrement
de Sherbrooke, et le bureau d'enregistrement de cette division
sera tenu dans la ville de Sherbrooke;

5. Le cormté de Compton, pour les fins du présent acte, ne Comi de
comprendra pas. le township de Compton, et- le reste du. dit Compton.
comté sera traité comme un comté électoral pour les fins sus-
dites;

6. L'Ile d'Orléans sera traitée comme un comté électoral Isle d'Orléans.
distinct pour les fins du présent acte, et sera désignée sous le
nom de division denregistrement de lIle d'Orléans;

7. La partie du comté de Montmorency qui est située sur la rartieducom-
rive nord du fleuve St. Laurent, sera traitée comme un comté t de Monitmoi-
électoral distinct pour les fins du piésent acte, et sera désignée rency.

sous le nom de division d'enregistrement du comté de Montmo-
.rency.

XI.----
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Les Iles de la XII. Les Isles dle la Magdeleine, dans le golfe St. Laurent,.
e seront, pour les fins du 'présent acte seulement considéréesformeront un pour

district denl. comme si elles formaient un comté électoral, et comme si le
regitremeit. port d'Armherst eût été iixé comrne le lieu dés séances du con-

seil inunici pal du comté ; et pour les fins du présent acte
autres que celles de fixer le. dit lien des séances, le conseil mu-
nicipal des isles de la Magdeleine sera substitué à la place
du conseil de coité, avec les mêmes pouvoirs et obliga-
tions; et aussitôt que le gouverneur sera convaincu. que le
dit conseil municipal se sera procuré un coflie fort de métal
ou une voûte convenable pour y tenir en sûreté les livres
et papiers d'nn bureau d'enregistrement, il pourra être émis
une proclamation exposant le fait et déclarant les Isles de
la Magdeleine une division d'enregistrement en vertu du pré-
sent acte, et il sera nommé un régistrateur pour le dit dis-
trict d'enregistre mnt, lequel tiendra son bureau à Pendroit
ainsi fixé.au port d'Anmherst susdit;

Ste. Anne des XIII. Les établissements de Ste. Anne des Monts et du Cap
Monts et Cap Chat, bornés comme susdit, seront considérés et traités pour les

Sat fe- fins du présent acte seulement comme s'ils formaient un comté
trica d'enre- électoralpt que le village de Ste. Anne des Monts fût désigné
istrement. pour être le lieu des séances du conseil municipal d'icelui; et

pour les fins du'présent acte, anties que celle de fixer le dit lieu
des séances, le conseil municipal des dits établissements sera
substitué au conseil de comté avec les mêmes pouvoirs et obli-
gations; et aissit(.t iquiil sera dermontré au gouverneur qu'un
coffre-fort de métal on une voûte convenable a été foumni
par le dit conseil municipai pour la conservation des livres et
papiers d'un bureau d'e nregi strement, il pourra émettre une-
proclamation relatant le fait, et déclarant les dits établissements
division d'enregistrement suivant le présent acte, et un régistra-
teur pourra y être nominé pour tenir son bureau au village de
Ste. Anne des Monts, susdit.

Clasend2inter- XIV. Le terme "comté électoral," ou " comté d'enregis-
pré.ation. trement," chaque fois qu'il est employé dans le présent acte

comme signifiant une division d'enregistrement, comprendra
et signifiera toute division d'enregistrement suivant le présent
acte, qu'elle soit formée de pls d'un comté ou seulenzent d'une
partie d'un comté, ou de quelque autre manière que ce soit, et le
conseil municipalou les conseils municipaux d'une telle division.
d'enregistrement serbnt censés compris lorsque le conseil muni-
cipal d'un comté électoral ou comté d'enregistrement est rÉen-
tionné, a moins que le contexte ne comporte un sens qui soit
incompatible avec cette interprétation, et si dans quelque cas
il est douteux en quel endroit doit être tenu le buleau d'enre-
gistrement d'une division d'enregistrement, le gouverneur fixera
la place par la proclamation établissant telle division.

C A P.
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CAP. C.

Acte des Municipalités et-des Chemins du Bas Canada,
de 1855.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est nécessaire de réformer le systèmè des Préambule.
niunicipalités et de la voirie du Bas Canada, et d'établir

dans cette partie de la province des municipalités de comté, de
paroisse, de township, de ville et de village: qu'il soit en consé-
quence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de P'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés-en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du- royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réuznir les pi-ovinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le, gouverneneyt du Canada, et il est par le présent ac.te
statué par la dite autorité cornme suit, savoir:

I. Cet acte entrera en vigueur le premier juillet, mil huit Entrée en vi-
cent -cinquante-cinq, et pas avant. peguar de

Il. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada seulement. Etendue de
l'acte.

Il!. Cet acte ne sera pas applicable aux chemins ou ponts Cet acte ne
sous le contrôle des commissaires des travaux publics, à moins s'appliquera
qu ils ne soient abaudonnés aux autorités municipales t jus- s certains
qu'ace qu'ils soient ainsi abandonnes ni aux chemms qui sont moins qu'ils
en- la possession de pariculiers ou de compagnies en vertu de 'le soient cé-

dé4s aux mil.:quelque loi ou règlement : nicipalités,

0. Mais chaque fois qu'un emin ou pont auparavant sous a,, r
le contrôle des commiszsaires des travaux pubjlics, ou de syndics. quera aussitôt
ou autre autorité semblable, on de compagnies iriorporée ou après een
de particuliers, cessera d'être sous-ce contrôle, ce chemin ou pont
appartiendra dès lors à la municipalité ou aux rriunicipalités
locales où il se trouvera situé comme chemin public, et il
sera entretenu et régi suivant les dispositions de cet acte.

IV. Les dispositions du présent acte ne s'étendront pas à Cet acte ne
cette partie de la paroisse de Montréal qui forme -la cité de' Ç'd'ce -pas
Montréal, telle qu'incorporée par-la Oi; -ui à ces parties des oiles'r n-
paroises- de Québec et St. Roch, respeclivement, qùi forment prises dades
la cité de Québec, telle qu'incorporée parla loi; ni à cette cs.'
partie de la paroisse de St. Hvacinthe le Confesseur, qui forme
la ville- de'St. Hyacinthe, telle qufincorporée par la loi:

D2. e sorte:que la Municipalité -d la. paroisse de Monjtfé«a ini ious
ne cormpreidra que la partie de la dite paroisse quicest endeh st mnueipalits

- - - ces - -
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des paroisses des limites de la dite cité de Montréal; la municipalité de la
de Québe, paroissede Québec ne comprendra que la partie de la diteMdontréal et
St. Hyacinthe. paroisse qui est en dehors des limites de la dite cité de Québec;

la municipalité de la paroisse de St. Roch ne comprendra que
la partie de la dite paroisse qui est en dehors des limites de la
dite cité de Qué.bec ; et la partie de la paroisse de St. Hya-
cinthe le Confesseur qui est en dehors des limites de la dite
ville de St. Hyacinthe, sera, pour les fins de cet acte, considérée
comme place extra paroissiale, et sera annexée à la paroisse
voisine de Notre Dame de St. Hyacinthe

Cet acte s'é- .. Les dispositions de cet acte s'étendront à la municipalité
villedesTrois- de la ville des Trois-Rivières, telle, qu'existant actuellement,
Rivières. de méme que si la dite municipalité avait été érigée en mumi-

cipalité de ville d'après les formalités prescrites en pareil cas
par le présent acte; et à compter de la mise en force de cet
acte, la dite municipalité sera, à toutes fins quelconques, con-
sidérée comme nouvelle municipalité de ville créée par cet acte,
et à la dite municipalité seront dévolus tous les pouvoirs, attri-
butions et devoirs conférés on imposés au conseil municipal de
la dite ville, par l'acte passé dans la session du parlement de
cette province, tenue dans les treizième et quatorzième années

13 & 14 V. c. du règne de Sa Majesté, chapitre cent-quatre, intitulé :. Acte
104. pour transférer au conseil municipal de la municipalité de la ville

des Trois-Rivières l'administration de la commune de la méme
ville, et pour d'autres objets;

Municipalité 4. De sorte que la Municipalité de la paroisse des Trois-
de la paroisse Rivières ne comprendra que la partie de la dite paroisse qui estdes Trois.
Rivières. en dehors des limites de la dite ville des Trois-Rivières; et

pour les fins du présent acte, la paroisse des Trois-Rivières sera
censée comprendre tout le territoire actuellement compris dans

• la desserte des autorités ecclésiastiques de la paroisse des Trois-
Rivières, y compris les diverses concessions sur le fleuve St.
Laurent et en arrière de ces concessions, jusqu'au territoire
compris dans la desserte de la paroisse de la Pointe-du-Lac,
et jusqu'au fief St. Etienne;

Cet acte 816- 5. Les dispositions du présent acte s'étendront aussi à la
ville de Sher- municipalité de.la ville de Sherbrooke, telle qu'elle est actuelle-
brooke. ment, comme si elle eût été érigée en une municipalité de
Limites de la ville en vertu du présent acte : et la dite municipalité de la
municipalité. ville de Sherbrooke et les townships d'Ascot et d'Orford seront,

pour les fins du présent acte, compris dans le comté de
Compton;

Cet actes'é- 6 Les dispositions du présent acte s'étendront aussi aux éta-tendra aux blissements de Ste. Anne-des-Monts, excepté en ce qu'ellesée te.blissemet .. '1"1~ t
de Ste. Anne- répugneront aux dispositions de l'acte passé dans la douzième
des-Monts. année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour detactér les
12 V. c. 126. établissements de Ste. Anie-des-MVonts et du Cap-C!hat de la

municipalité
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municipalité de Gaspé,. et les ériger en une municipalité distincte
et séparée, lequel acte demeurera en force, excepté que la mu-
nicipalité: de Ste. Anne-des-Monts et le conseil municipal
d'icelle possèderont tous les pouvoirs qui sont conférés par
le présent acteY non-seulement aux corporations et aux conseils
de paroisse et de township, mais encore aux corporations et
aux conseils de comté ;. et'que l'acte passé dans la session tenue
dans les dixième et onzième années du. règne de SaMajesté, inti-
tulé: Acte pour faire demeilleuresdispositions pour. l'établissement Acte 10 & i
d'autorités municipales dans le Bas-Canada, et tous:autres actes V.°. 7, abrogé
qui ilamendent,"seront abrogés, et-cesseront d'étre en vigueur et Anne.des-
d'avoir eflfet par rapport à la-dite municipalité de Ste. Anne-des- Monts.
Monts; pourvu toujours,-que la dite municipalité de Ste. Anne- Proviso.
des-Monts ne :formera point, pour. les fins du présent acte,
partie du comté de Gaspé;

7. Les- dispositions du présent acte s'appliqueront aussi aux comment les
Isles de la Magdeleine qui, pour les fins du présent acte, forme- dispositions de
ront une municipalité séparée sous. le nom de la Muiiicipalité cet acte-sar

des Isles de -la Magdeleirie, et le conseil municipal d'icelle se ales de la
composera de cinq membres, et sera présidé par -un maire, Magdeleine.
comme si les dites Isles ne formaient qu'une seule paroisse ou
qu'un seul - township; mais lé dit conseil possèdera tous les
pouvoirs conférés par le présent acte, non-seulement aux cor-
porations et aux conseils de paroisse-.et, de town'ship, mais
aussi aux corporations et conseils de comté ; pourvu toujours, Provisa,
que la dite municipalité des Isles de la Magdeleine ne formera
point partie du comté de Gaspé,- pour les fins du présent
acte.

V. L'acte. de .la législature du Bas Canada, passé dans la ctes et or-
trerite-sixième année du tegne du Roi George Trois, intitulé-: donnances
Acte pour.faire, réparer et changer les chenins et ponts dans cette abrogés:
province, et pour d'autres effets, et l'acte de la dite -législature, B. C. 36 Geo.
passé dans la trente-neuvième année du -même règne, intifulé : e. 9
Acte qui amende un. acte passé-dans la trente-sixième année du B. c.39 Geo.
règne de-Sa présente Majesté,- intitulé, Acte-- pour faire; réparer 3, c. 5
et changer les chemins et -ponts dans cette province, et pour d'au-
tres .effets,. et -acte de la dite législature -passé dans la-
quarante-huitième année du mrne' règne, intitulé: Acte qui B. C. 48 Geo.
pourtioit. plus efficacement à faire, chianger et entretenir les 3, C. 25.
chemWins et ponts dan's le district inférieur de Gspé, et qùi -

abroge la partie dunp acte passé dansla trente-sizière année
du règne de -Sa Majesté, intitulé: Acte p faire, répaker
et charnger les ckemins et ponts dans cette proiiñce, et poï|r
dautres effets',, qui: a rapport. as dit district inférieur, et lcte
de-la dite législature, passe dans la'sioisième..année dur ègne - ---
du RoipGeorgeQuate, intitulé: kAtequixplüeet étend ls C 3eGe
dispositions d'nIacte passé das la rentesixièmengéedwègne .

de feiea .iijesté, înti*tulé:' tAtepoufdi-réparer-et changer
les grangts chin et ponts d èiefte, poi e o*ùrtûd' t-es
eàfets ën autan q'lles ,ont xportu 'aux:tò6itip t

Eàdôua~è
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l'ordonnance de la législature du Bas Canada, passée dans la
B. c.2 Vic. c. deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance.
7. pour amender l'acte passé dans la lrente-sizième année du règne de

George Trois, chapitre neuf,communément appelé l'act.e des che-
mins, et l'acte de la législature de la province du Canada, passé
dans la session d'icelle tenue dans les dixième et onzième années

Canada 10 & du règne de Sa Ma.jesté, intitulé : Acte pour faire de meilleures1 V. c. 7. dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le
Bas Canada, et l'acte de la législature de la dite province d Ca-
nada, passé dans la session d'icelle tenue dans les treizième et

Canada 13 & quatorzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
14 V. c. 34. amender la loi muncipaie du Bas Canada, et un autre acte passé

par la législaturç de la dite provinde du Canada dans la session.
d'icelle tenue dans les quatorzième et quinzième années du

Canada 13 & règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pouer amender ultérieure-
14 V. c. 98. ment les lois municipales du Bas Canada, et toute cette partie d'un

autre acte passé par la législature de la dite province du Ca-
nada, dans la seizième année du règne de Sa Majesté; et inti-

16 Vict. cap. tulé : Acte pour faire disparaître les doutes relatifs aux cours de
211. révision auxquelles doivent étre interjetés les appels des règlements

des conseils municipaux, et pour amender les lois municipales du
Bas Canada, qui se rapporte à Pouverture -ou au changement
des chemins de front, seront et sont par les présentes abrogés,

Ereeptions. excepté les parties de ces actes ou de la dite ordonnance- qui se
rapportent à la cité de Qnébec ou à la cité de Montréal, ou.à
toute rue ou chemin en icelles, et excepté en ce qui regarde tout
procès-verbal ou ordre légalement fait et en vigueair immé-
diatement avant la mise en force du présen.t acte, lesquelles
resteront en vigueur comme susdit jusqu'à ce q 1'il en soit
légalement ordonné au contraire en vert. de cet acte, et«excepté
que toute amende ou confiscation imposée, ou cotisation dùe
en vertu de ces actes on d'aucun d'eux avant la mise en'
opération du présent, pourront être recouvrées comme si cet

°aines acte n'avait pas été passé : ponrvu toujours, que tons les actes
roisses ret- et ordonnances ou parties d'actes et ordonnances qui ont été
ront munici- abrogés par les dits actes.ou ordonnance demeureront abrogés,
a e et que chaque paroisse, township ou place qui, immédiatement

Pacte 9 V. c. avant l'époque à laquelle le présent acte entrera en vigueur, sera
27 et 12 V. c. une municipalité pour les fins de l'acte passé par lalégislature
50. de la dite province du Canada dans la neuvièrîe année du

règne de Sa Majesté, intitnlé : Acte pour abroger certaines dis-
positions y mentionnées et pour pourvoird' nenanière plus eficace
à l'instruction élémentaire dans le Bas Canada, et d'un autre acte
de la dite législature en dernier lieu mentionnée, passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
amender la loi des écoles du Bas Canada, continuera, nonobstant
toute chose à ce contraire dans le présent acte, d?être une mu-
nicipalité selon l'intention des actes en dernier lieumentionnés

Partie de la 21 et à toutes fins quelconques, .t les- dispositions de la vingt-
seto a. quatrième section de l'acte. passé dans la session -tenue dans14 & 15V..

100, abrogée. les --quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majestéi
intitulé: Acte pour mieux régulariser - le mode d'octroyer des

licences
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licences aux aubergistes et trafiquants de liqueurs fortes dans
le Bas Canada, et pour réprimer pius efficaccment l'aintenpé-
rance, et toutes autres dispositions du dit acte qui sont-incom-
patibles avec le présent acte, sont par le présent abrogées.

VI. En citant cet acte dans d'autres actes du parlement ou Titre abrégé
dans tout instrument, document ou procédure, il suffira de di, plesent
faire usage du terme Acte des niunicipalités et des chemins du nire d'y ré-
Bas Canda de 1855, et dans toute procédure qui aura pour fêrer ou d'en
but l'exercice des voies légales établies ou .linfliction des citer les sec-

pénalités imposées par le présent acte, il suffira, sans spécifier io°s.
plus particulièrement la cause de la plainte ou de l'oflènse, de
mentionner la clause ou les clauses en vertu desquelles telle
procédure sera adoptée d'après les numéros par lesquels elles
seront-indiquées dans les copies de l'acte imprimé par l'impri-
meur de la Reine.

VI[. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte ; clause inter-
et pour les fins du présent acte les ternies suivants, partout où prétative.-
ils se trouvent, signifieront respectivement ce qui suit, c'est-à-
dire:

Le terme " Paroisse " signifiera non-seulement tout ter- Paroirse.
ritoire érigé en paroisse, soit par l'autorité civile, soit par
l'autnrité ecclésiastique, mais s'appliquera de la même ma-
nière à ioute partie de paroisse incorporée en vertu de cet
acte, et signifiera aussi et comprendra toute place extra-pa-
roissiale, ou toute partie d'une paroisse, on toute partie d'un
township annexée à une paroisse en vertu du présent acte, et
la paroisse à laquelle telle place extra-paroissiale ou telle partie
d'une paroisse est ou sera annexée conjointement, et signifiera
aussi et comprendra un township annexé à une paroisse en
vertu du présent acte et la paroisse à laquelle tel township est
.anàexée conjointement, à moins que le texte ne soit pas sus-
ceptible de telle interprétation;

Et le terme " Township " signifiera non-seulement tout ter- Township.
ritoire érigé en un township, mais s'appliquera de la même
manière à toute partie d'un township incorporée en vertu. du
présent acte, et signifiera aussi et comprendra toute partie d'un
township ou paroisse annexée à un township en vertu dé cet
acte, et le township auqùel telle partie d'un township ou paroisse
est ou sera annexée conjointement, et s'appliquera aussi a
deux townships annexés l'un à l'autre pour les fins du présent
acte conjointement, à moins que le texte ne soit pas susceptible
de cette interprétation;

Le terme " Municipalité " signiffera tout territoire incor-
poré en vertu de cet acte.;

Le- terme "Municipalité de comté "- signifiera un comté municipa te
incorporé en vertu de- cet acte; de cmte.comté -e t
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Municipalité . Le terme " Municipalité locale " signifiera tout territoire
locale. incorporé en vertu de cet acte, sauf un comté, et s'appliquera

également aux municipalités de paroisse, de township, de ville
et de village;

Conseil de Le terme "Conseil de comté" signifiera le conseil muni-
comté. cipal d'un comté, incorporé en vertu de cet acte;

Conseil local. Le terme " Conseil local" signifiera le conseil municipal
d'une municipalité locale;

Officier prini. Le terme " Officier principal" s'appliquera également au
cipal. préfet d'un comté et au maire d'une municipalité locale;

Conseiller de Le terme " Conseiller de comté" signifiera un membre d'un
comté- conseil de comté;

Conseiller Le terme " Conseiller local" signifiera un membre d'un con-
local. seil local;

Surintendant Le terme " Surintendant de comté" signifiera le surinten-
<te comté. dant des chemins et ponts dans un comté;

Propriétaire. Le terme " Propriétaire" s'appliquera non-seulement à un
propriétaire individuel mais aussi à plusieurs co-propriétaires,
et à toute corporation ou association de personnes ayant la
propriété de quelque bien meuble ou immeuble mentionné dans
cet act.e;

Chemin. Le terme " Chemin" signifiera un chemin public, et com-
prendra les ponts, fossés, gués et autres choses s'y rattachant
ou en dépendant, à moins que le contraire ne soit exprimé,
ou que le texte ne soit pas susceptible de telle interprétation ;

Font Public. Le terme " Pont public" signifiera tout pont ayant plus de
huit pieds d'arche;

Lot. Le mot " Lot " s'appliquera non-seulement à tout lot de terre
dans un rang ou concession, en son entier, mais signifie'a aussi
toute subdivision de tel lot et tout terrain tenu en propriété ou
occupé par une seule et même personne ou par plusieurs per-
sonnes conjointement, et il inclura aussi toutes les bâtisses et
autres améliorations qui s'y trouveront, à -moins que le con-
traire ne soit exprimé ou que le texte ne soit pas susceptible de
telle interprétation ;

Avis Public. Le terme " Avis publie" signifiera un avis donné ou à être
donné aux habitants de toute une municipalité ou d'une ou de
plusieurs parties d'une municipalité, ou de plusieurs munici-
palités;

Le
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Le terme "Avis spécial" signifiera un avis donné ou à être Avis sp6cial
donné à. un membre ou officier d'un conseil municipal, ou à
uneautre personne en vertu de cet acte, on conformément '
quelque règlement passé par tout tel'conseil, dans le but d'in-
former telle personne de quelque nomination ou nominations,
ou de tont autré fait, ou,de lui enjoindre de comparaître per-
sonnellement ou d'être présent, ou pour quelque autre objet;

Le terme " District " signifiera un district judiciaire tel que District.
maintenant établi par la loi;

Et le terme " Comté " signifiera tout comté tel que défini- comt
et désigné dans et par P'" acte de la représentation parlemen-
taire de 1853," tel qu'amendé par ' " acte d'amendement de 1sV. c. 152.
la représentation parlementaire de 1855," excepté que pour 18 V. e.76.
les fins.du présent acte Plle d'Orléans dans le comté de Mont-
morencv formera un comté municipal séparé sous le nom du
comté municipal de l'ile d'Orléans; et que toute la partie du
dit comté qui se trouve située au nord du fleuve St Laurent
formera aussi un comté municipal séparé sous le nom du
comté municipal de Montmorency.

VII. Totit avis public sera donné de la manière suivante,
c'est-à-dire:

La personne qui devra donner tel avis le fera dresser dans les Maniere de
langues anglaise et française, et après l'avoir signé lui.donnera donnerlesavis
publicité en en faisant afficher une copie correcte et certifiée publies.
par elle, sur la porte principale d'au moins une église ou cha-
pelle ou autre place destinée au culte public, et soit qu'il y'
ait ou non une place de culte public, à quelqu'autre endroit fré-
quenté dans la municipalité locale, ou dans chacune des muni-
cipalités locales, aux habitants desquelles tel avis sera adressé.
Si tel avis est donné dans les limites d'une paroisse, la
personne qui devra le donner, le fera lire à la porte de
chaque telle église ou chypelle, à Pissue du service divin du
matin, le dimanche qui suivra le jour où tel avis aura été rendu .
public, en en affichant une copie comme susdit; et si tel avisPour convo-
a pour but d'annoncer une assemblée publique, ou l'adoption quer une.
future de quelque mesure en vertu de cet acte, la personne qui assemblée
devra donner tel avis, y spécifiera le jour, l'heure et le lieu où publique.
telle assemblée publique devra être tenue, et le but de telle
assemblée, ou le. jôur, l'heure et le lieu où telle mesure devra
être adoptée ; et touti tel avis sera rendu public en en affichant
une copie comme susdit au moins sept jours entiers avant le
jour désigné pour telle assemblée publique ou pour l'adoption
de telle mesure.

,IX. Tout avis spécial sera donné de la manière suivante,
c'est-à-dire:

La personne qui devra doner tel avis le fera rédiger dans Maniare ae
la langue de la personne à laquelle tel avis sera adress6, si telle donnerle&av

- langue spéCeaUX.
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langue est la langue anglaise on la langue française, mais si ce
n'est ni l'une ni l'autre de ces langues, alors elle le fera dresser
dans l'utte ou .lantre des langues anglaise ou française, et après
l'avoir signé, .l en fera la signification àla personne à laquelle
il sera adressé en lui en faisant remettre une copie correcte, soit
personnelliement, soit en la laissant à quelque personne raison-
nable à son domicile. Et la personne tenue de donner tel avis
spécial y mentionnera distinctement le fait qui devra être com-
muniqué à la personne à laquelle tel avis sera adressé, le temps
et le lieu où elle devra comparaître ou être présente, on tout
autre objet pour lequel tel avis sera donné;

Certiicnat de 2. La personne qui devra donner un avis quelconque, soit
sigmneation. public soit spécial, fera attacher à l'avis original ou écrire sur

le dos, un certificat ou des certificats de la publication ou de
[Formules.B. la signification d'icelui, mentionnant distinctement la manière
et D.3 dont tel avis aura été publié ou signifié, et le temps et le lieu ou

les lieux de telle publication ou signification;

Attestation du 3. La vérité des faits contenus dans tout tel certificat. sera
certiicat. attestée sous serment par la personne qui le donnera. La per-

sonne qui aura été requise de donner tel avis en remettra l'ori-
ginal avec tels certificat ou certificats au secrétaire-trésorier
du conseil aux aflires duquel tel avis se rapportera, et le

[Formules B. secrétaire-trésorier en fera dépôt parmn les archives du ditet D.j conseil.

ORGANISATION GÉNERAL.

Incorporation X. Et qu'il soit statué que les habitants de chaque comté
e habitants formeront une corporation ou corps politique sous le nom de

comte "La corporation du comté de "(insérez le nom du
comté):

Et de chaque 2. Les habitants de chaque paroisse et de chaque township
paroisse et formeront une corporation ou corps politique sous le nom de
township. " La corporation de la paroisse (ou du tovnship ou des town-

ships, ou de la partie de la pa.roisse ou du township,
selon le cas,) de " (insérez ici le nom de la paroisse
ou du township);

Etde certaines 3. Les habitants de chaque ville et village existant au temps
villes et villa- de la mise en force de cet acte comme corporation ou déclarésges. telle par le présent acte, ou, pour lincorporation desquels les

formalités ci-après prescrites auront été observées, formeront une
corporation où corps politique sous le nom de " La corporation
de la ville (ou du village, selon le cas,) de " (insé-
re: ici le nom de la ville ou du village.)

DISPOSITIONS
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSEILS

MUNICIPAUX G£'NËRALEMENT.

POUVOIRS COLLECTIFS ET NOM.

XL Toute telle corporation aura succession perpétuelle; Pouvoirsg4.
-poirr avoir un sceau commun; pourra poursuivre et être pour- n6raue des

suivie dans toutes les cours. de justice sous son nom collectif ;
pourra acquérir, avoir et posséder, soit par achat, donation, legs
ou autrement, des terres et héritages, ou autres biens, soit meu-
bles soit immeubles, en jouir et les aliéner; pourra faire tous
contrats et marchés nécessaires ou relatifs à l'exercice de ~ses
droits et pouvoirs,. dans les limites de ses attributions.; et elle
aura tous les autres droits-et pouvoirs collectifs qui seront néces-
saires pour l'accomplissement des devoirs qui lui sont imposés,
et le plein exercice de l'autoiité à elle conférée:

2. Toute telle corporation sera représentée par un conseil Chaque cor-
composé de la manière spécialement prescrite ci-après à l'égard " *ra
des'conseils de comté et des conseils locaux respectivement; par un conseil.
et tous les droits et pouvoirs de toute telle corporation seront
exercés et ses devoirs et obligations seront remplis par le susdit
conseil et ses officiërs;

3. Le conseil d'une municipalité de' comté sera appelé Nom des con-
"Le conseil municipal du comté de "(insérez seils de comté
ici le nom du comté); de paroisse.

4. Le conseil d'une municipalité locale sera appelé " Le con- Township%,
seil municipal de la paroisse (ou' du township ou des town- viles et vil.
ships, ou de la partie de la paroisse, ou du township,. ou de lages.
la ville, ou du village, selon le cas,) de
(insérez ici le nom de la paroisse, township, ville ou. village);

5. Chaque conseil de comté sera composé des maires des Composition
différentes municipalités locales du comté dans lesquelles des des cunseûsde
maires auront été élus ou nommés; comté.

6. Chaque conseil local sera composé de sept conseillers qui Des conseils
seront élus ou nommés de la manière ci-après prescrite; locaux.

7. .Nul conseiller ne pourra en aucun cas recevoir ou avoir Nul conseiller
droit à un salaire, traitement, profit ou émolument quelconque, ne sera pay

p en cette qua-pour ses services comme -tel conseiller, et nul conseiller ne iité, ni ne-
p6 urra occuper d'emploi subordonné sous un conseil municipal pourra occu-
ni devenir caution pour l'accomplissement des devoirs attachés us e 
a tel emploi; seL.

8.. Tout membre d'un conseil sera; tenu, aussit6t apiès son. Les conseil-
élection on sa nomination, de prêter serment de bien, et fidèle- sereont
mnvt remplir les devoirs de sa charge. a esee..

27 SESSIONS
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SESSIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Sessions tri- XII. Une session générale trimestrielle de chaque conseil de
mestrielles des comté se tiendra. le second mercredi de chacun des mois de
conseils de mrComté. mars, juin, septembre et décembre, au lieu qui aura été choisi

par le conseil, sauf la première session générale, qui se tien-
dra au temps et au lieu d&terminés de la manière ci-après
prescrite:

Sessions men- 2. Une session générale mensuelle de chaque conseil local
suelles des se tiendra le premier lundi de chaque mois, au lieu qui sera fixé
ae*°an"o- par le conseil, sauf la première session générale qui.se tiendra

au temps et au lieu déterminés de la manière ci-après prescrite;

Fêtes d'obli- 3. Mais si quelqu'un des jours ainsi fixés est le jour de la
gation. naissance de la reine ou une fête d'obligation, telle session

générale commencera et aura lieu le jour suivant;

Sessions spé- 4. Des sessions spéciales de tout conseil pourront en outre
ciales des être convoquées par l'officier principal ou par deux membres
conseils, de tel conseil, après avis spécial donné à tous les .autres

membres par la personne ou les personnes requérant telle
Heure de l'as- session. Et chaque session, soit générale ou spéciale, coin-
semblée. mencera à dix heures du matin, à moins qu'il ne soit fixé une
[Formule L j autre heure soit par règlement, soit par avis ou par ajourne-

ment ;

Président des 5. L'officier principal du conseil, ou en son absence, celui des
assemblées. conseillers qui sera choisi à la majorité des voix des con-

seillers présents, ou en cas d'une égale division de voix, le
plus égé d'entre tels conseillers présidera;

Manière de 6. Toutes questions contestées seront décidées par la majo-
décider les rité des voix des membres présents non compris le président,questions, et en cas de partage égal des voix, le président aura la voix

prépondérante ;

Sessions pu- 7. Les sessions seront publiques
bliques.

Ajournements 8. Toute session, soit générale soit spéciale, pourra être
ajournée à un jour subséquent par le conseil, ou par deux de
ses membres, s'il n'y a pas de quorum, mais cet ajournement
n'aura pas lieu avant l'expiration d'une heure à compter de ce
défaut de quorum;

Restrictions 9. Aucune session d'un conseil de comté ne pourra être
quant aux ajournée à un jour moins éloigné que sept jours entiers à
ajournements' compter du jour où se fera tel ajournement; et aucune session

d'un conseil, local ne pourra être ajournée à un jour moins
[Formule M.j éloigné que deux jours entiers à comptei du jour de tel ajour-

nement hormis que dans l'un ou l'autre, cas un quorum du
conseil ne soit présent quand tel ajournement aura lieu; et
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il sera donné avis spécial de tout. tel ajournement, par le-. secré- ajour-
taire a tous les membres du conseil qui n'étaient. pas -présents nement.
au temps où il a.été fait, s'il n'y avait pas- un. quorum alors
présent ;

10.-Le défaut de la réunion des membres à la session d'un Le coneil.
conseil n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution du conseil; 'sera pas diu-

sout faute de
11. Tout officier principal d'un conseil municipal sera exo'assembler.

oicio juge de paix dans les limites de la municipalité où.il Touicipsera
aura été élu ou nommé tant qu'il continuera d'agir comme tel ex officio J. P.
officier principal.

NOMINATION DES OFFICIERS, LEURS DEVOIRS, ETC.

XIII. Chaque conseil, à sa première session générale, ou à secrétaire-
une session spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront le trésorier.
premier jour de telle session générale, nommera un officier
qui sera désigné sous le nom de "secrétaire-trésorier' du "con-
seil municipal du comté (ou de la paroisse ou da township.ou
townships ou de la partie de la paroisse ou du township, ou de
la ville ou du village, selon le cas) de
(insérez ici le nom de la municipalité):

2. Le secrétaire-trésorier.de chaque conseil aura la garde de Devoirs du.
tous les livres, registres, rôles d'évaluation et de perception, rap- secrétaire-
ports, procès-verbaux, plans, cartes, records, documents et pa- trésorier.

?iers déposés et:conservés dans le bureau du conseil; il assistera
a toutes les séances, et inscrira tous les actes et délibérations
du conseil dans un registre tenu pour cet objet: et il permettra à
toutes les personnes" intéressées d'y avoir accès à toute heure
raisonnable. Et toute copie on extrait de tut tel livre, registre, Les copies
rôle d'évaluation ou de perception, rapport, procès-verbal, plan, certifiées-par

lai seotan-carte, record, document ou papier, certifiée par tel secrétaire- :hezi°qutsa
trésorier, sera censée authentique;

3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier d'un conseil Le secrétaïre-
sera obligée, avant d'agir comme tel, de foumir le cautionne- trésorier don-
ment ci-après requis ;

.4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être Manfêre de
approuvés par une -résolution du conseil, avant que le caution- donner ran
nement soit reçu. Toutes ces cautions seroni conjointement tion.
et solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier, et leur
obligation s'étendra au paiement de toutes les sommes de de.
niers dont.ie dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun -temps
cogiptable envers la corporation tant en principal, intérêts -que
frais, ainsi que des pénalités et des dommages, qu'il iura.
encourus dans l'exercice de sa charge;

27 '' 5.
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Forme de 5. Tout tel acte de cautionnement pourra être fait par acte
l'acte de cau- devant notaires, ou devant un notaire et deux témoins, et ac-
tionnement. cepté par l'officier principal du conseil, ou par acte sous seing
D6pôt de privé en duplicata. Il sera du devoir du secrétaire-trésorier
l'acte de cau- de remettre à l'officier principal un double de tel acte de cau-tionnement. tionnement, s'il est fait sous seing privé, ou une copie d'icelui,

s'il est fait devant notaires ou devant un notaire et deux
[Formule 0.J témoins, pour être de record dans son bureau, et un autre double

ou copie sera déposé par tel secrétaire-trésorier dans les ar-
chives du conseil;

Enregistre- 6. Tout tel acte de cautionnement étant dûment enregistré
ment de l'acte dans le bureau d'enregistrement du comté ou de la division
de cautionne. d'enregistrement où demeure le secrétaire-trésorier, ne porterament. hypothèque que sur les biens immobiliers qui y auront été

désignés. Et il sera du devoir de l'officier principal du con-
seil de faire enregistrer tel acte de cautionnement immédiate-
ment après qu'il aura été reçu;

Devoirs du 7. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil percevra toutes
secrélaire- les sommes de deniers dues et payables à la municipalité,
trésorier. et sera tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre ou

mandat tiré sur lui par toute personne à ce autorisée par cet
acte pour le paiement d'aucune somme de deniers due, ou
devant être employée par la municipalité lorsqu'il sera auto-

Recettes et risé à ce faire par le conseil; mais aucun tel ordre ou man-
paiements. dat ne pourra être valablement acquitté par ¯le dit secrétaire-

trésorier, à moins qu'il n'indique d'une manière suffisante
l'emploi qui devra être fait du montant du dit ordre ou man-
dat, ou la naturé de la dette que'le dit ordre ou mandat sera
destiné à acquitter;

Comptes et 8. Le secrétaire-trésorier tiendra en bonne et due. forme des
livres, livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, par

ordre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelque
paiement, respectivement; et il gardera dans son bureau toutes
les pièces justificatives de sa dépense;

9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil, tous les six
Cop tes er- mois, c'est-à-dire le trentième jour de juin et le trente-et-
taire-trésorier. unieme jour de décembre de chaque année, ou plus souvent,

s'il en est requis par tel conseil, un compte en détail, et par lui
attesté sous serment, de sa recette et de sa dépense ;

Les comptes 10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et les pièces
seront ouverts justificatives de sa dépense, seront à toute heure raisonnable
a l'inspection du jour, ouverts à l'inQpection tant du conseil, et de :hacun dede membranesdechcu
du conseil, etc. ses membres et des officiers municipaux nommés par lui, que

de tout contribuable de la municipalité ;
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11. Le- secrétaire-trésorier ou toute personne qui aura rempli Proc6dure

cette charge pourra être poursuivi en reddition de compte, pou-fforcer le
devant un tribunal compétent, soit par l'officier principal du tr6orier .
conseil. soit par le surintendant du comté,. au nom de- la etpyeete.
municipalité, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à
payer, des dommages-intérêts, pour avoir négligé de rendre
compte ; et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
somme dont il se sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire,
et en outre telles autres sommes dont il aurait dû se charger en
recette, ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir
comptable; et-toute condamnation prononcée sur toute telle
poursuite, portera intérêt à raison de douze par cent sur le mon-
tant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, ensemble avec
les dépens de la poursuite;

12. Toute telle condamnation portera contrainte par corps Contrainte par
contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pareil corps.
cas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de compte,
telle contrainte est demandée;

13. Tout conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer fous Le conseil
tels autres officiers qui pourront être hécessaires pour mettre à pourra nom-
effet les dispositions duprésent acte, ou tout ordre ou, règle- on urs-
ment passé par tel conseil;

14. Tout.officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé, Remise des
livrera dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera d'e- deniers, etc,
xercer sa charge, à son successeur s'il est alors élu ou nommé, ar n officier

1 -so utes-
ou dans un délai de huit jours après l'élection ou nomination seur.
de tel successeur, tous deniers, clefs, livres, papiers et insignes
appartenant à telle charge ;

15. Si tel officier décède, ou s'absente du Bas Canada, sans Les représen.
avoir livré tous tels deniers, clefs, livres, papiers et insignes, il tants lée a
sera du devoir de ses héritiers ou autres représentants légitimes d'un 0 cîerdéeèéd6 lesde les livrer à son successeur dans un. mois de son décès ou de ditivreront,
son départ du Bas Canada; etc.

16. Et en tout tel cas le successeur de tout tel officier aura, Le successeur
outre tout autre recours légal, son droit d'action devant toute Pourra 1e

recouvrer s'il.cour de circuit pour recouvrer soit par saisie revendication ou ne sont pas
aufrement, de tout tel officier ou- ses représentants légitimes, ou délivrés.
toute- autre personne qui les aura en sa possession, tous tels
deniers, clefs, livres ou insignes avec frais et dommages en
aveur de la municipalité. Et tout jugemert dans toute
telle action -pourra être exécuté par contrainte -par corps Jugement
contre la personne condamnée suivant les lois en vigueur dans execut6par.
le Bas Canada chaque fois que telle coitrainte-sera dermaindée ° hntei par
par la déclaration.

XIV. Toute nomintion d'un officiër par un conseil rmuni- Mnè de
pal, sera-faite par ure résolütion adopiêe p el côxiaeir e je

- - secrétair-trésorer- --
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[Formule P.J secrétaire-trésorier sera tenu d'en donner immédiatement avis
spécial à la personne ainsi nommée:

Durée des 2. Chacun des officiers ainsi nommés, à l'exception des
charges. secrétaires-trésoriers, et des surin tendants de comté, resteront en

exercice pendant l'espace de deux ans à compter de la date de
sa nomination, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne soit
nommé de nouveau;

Destitution 3. Tout conseil aura le pouvoir de destituer tout officier nom-
des o1iciers mé par lui, ainsi que tout officier nommé par-le gouverneur,
dans certains n'étant pas membre de tel conseil, pourvu que par la même

cs résolution qui destitue tel officier il nomme une autre personne
à sa place, et non autrement.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS
MUNICIPAUX.

Les conseils
feront des XV. Chaque conseil aura le droit de faire, amender ou
règlements ~abroger,.de temps à autre, un ou plusieurs règlements pour tous
[Formuleset et chacun des objets suivants, savoir:
J.)
Le bon ordre 1. Pour le maintien du bon ordre et de la bienséance pendant
des ses sessionss sessions, et pour contraindre les.membres à y assister et à
etc. remplir leurs devoirs;

L'acquisition 2. Pour l'acquisition et l'achat de biens, soit menbles soit
et la vente de immeubles, pour l'usage de la municipalité; et pour la vente

biens' ou disposition d'iceux, aussitôt que la municipalité n'en aura
plus besoin;

La construc- 3. Pour la construction, l'acquisition, le louage, ou les répa-
tion ou louage rations de tout édifice dont la municipalité aura besoin, soitd'édifices, etc. pour les sessions du conseil, soit pour d'autres fins municipales

dans les limites de ses attributions;

La construc- 4. Pour la construction, ouverture, élargissement, change-
tion, etc., des ment ou réparation de toutes clôtures, fossés, claussées ou
clôtures, cours d'eau dont les intérêts des habitants requerront la cons-

truction, Pouverture, élargissement, le changement o la
réparation, aux dépens de la municipalité;

Le règlement .5. Pour régler toute traverse qui se trouvé sous son côntrêle,
des tiaverses. fixer les taux payables pour y traverser, autofiser un officiér à

octroyer licence pour tenir telle traverse et fixei là soinmre
qui sera payable pour telle licence ainsi qué es ä ifres eoôdi-
tions auxquellés telle licence sera octroyée, et pour iniposer
des pé.nalités contre tout traversier ou autre personnie i enfrein-

Restriction de dra tels règlements; mais aucune telle licence ne 'sera octro-
la durée des yée pour plus d'un an,; et il ne sera pas loisible d'xigera:r
licenses, etc. aucun tel règlement, des habifnts d'une m'unicipal-litéocalëèou

d'une
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d'une partie d'une municipalité locale, des péages moindres.que
ceux payables par d'autres personnes pour l'usage de la traverse
y mentionnée, ni de donner aucun avantage indu à aucuns tels
habitants à l'égard de tels péages;

6. Pour obtenir du gouvernement, à titre gratuit ou oné- L'acquisition
reux, tout chemin ou pont public, fait aux dépens de la de chemins ou
province, ou de la ini-devant province du Bas Canada,. dans les pont@ du gou-

limites de-la municipalité, ou de toute partie de tel chemin ou
pont qui se trouvera dans les dites limites, ou partie dans les
dites limites et partie hors des dites limites, avec les terrains et '
dépendances à son usage, ou nécessaires à sa régie;

7. Pour prélever toutes sommes de deniers nécessaires pour Les cotisa-
quelque objet que ce soit dans les limites des attributions de tel tions.
conseil; toutes telles sommes devant être réparties également
sur tous les contribuables à proportion de la valeur des propri-
étés imposables;

8. Pour prélever et percevoir des sommes d'argent pour aider Pour aider &a
à la construction, entretien ou réparation d'un chemin condui- construction
sant à la municipalité, ou d'un pont ou autre ouvrage public d'un chemin
en dehors des limites de la municipalité dont les habitants, la municipa-
dans l'opinion du conseil, retireront assez d'avantage pour jus- lité, mais dont

tifier le dit conseil d'accorder telle aide ;pohabtatsr.
avantage.

9. Pour Pemprunt des fonds (dont le principal et l'intérêt L'emprunt de
pourront être payables soit dans cette province, soit ailleurs, et deniers et
en monnaie courante soit de cette province soit du pays où les l'émission de

bomr et doben-
dits fonds seront payables,) nécessaires pour aucune des fins- ies, etc.:
du: ressort du conseil, ou pour aider à la construction de tout
chemin de fer en vertu des dispositions de la dix-huitième sec- Aide pour la
tion de l'Acte des clauses consolidées des chemins de fer, ou constructioir
pour prendre des actions dans toute compagnie incorporée de chemina de

9fer.
de chemin de fer: de. chemin ou de pont. on pour prêter de
l'argent à telle compagnie incorporée de chemin de fer, de
chemin ou de pont, dans la constmetion desquels les habi-
tants de la municipalité seront, dans Popinion du conseil
d'icelle, ;uffisamment intéressés pour qu'il soit justifiable
de .prendre les dites actions ou de prêter les dits fonds formule
pour l'avancement. de ces travaux; ou pour lémissiorr de M M]-
débentures ou bons pour aucune des fins mentionnées dans la
présente section, toute telle d&benture ou bon étant émis2.our
une- sommé de pas moins de vingt-cinq louis cours de cette
provinée, et étant payable'dans un délai de pas rmoins-de cinq
ans -et de pas plus de trente ans'; ou pour Padininistrationl de
touiifonds d'aniortissement établi-par-quelqu'un des;dits règle- daaortisse
nients; maié nut règlement fait en vertu des dispositiôns de-la ment.-
présente seetion n'aura force ou- effet- à mons qi'né- softait
pour une somme néexcédant pas vingt pour cent sur PéaIaa
lion totafe dàs propriéiés affectées par telògleinnsxlivant les
iles d6.vahitione alos--ita:nts, ni- îinn qu'i1 rpnpse

Cap:; 100. AÙ
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Taxe our une taxe annuelle suffisante, suivant tels rôles -d'évaluation,
l'intérêt et le pour payer l'intérêt sur la somme qui sera empruntée, et deux
fonds d'ainor-.
tieiaent. pour cent en sus comme fonds d'amortisgement, ni à moins

qu'il n'ait été approuvé de la manière ci-après prescrite.

Abrogation dle Nul tel règlement ne sera abrogé ou amendé tant que toute
tel règlement. la somme empruntée et l'intérêt sur icelle n'auront pas été

payés, excepté par quelque autre règlement approuvé par le
gouverneur en conseil, et lequel pour être modifié ou abrogé,
sera sujet aux mêmes conditions.

Les deniers Chaque fois qu'il sera passé semblable règlement par un' con-
prélevés pour seil de comté, le principal et l'intérêt de l'emprunt seront pay-
aider les che- ables par toutes les municipalités locales dans le comté, et le
dmansun coteé secrétaire-trésorier du conseil de comté répartira, chaque année,
seront paya- le montant à payer par chacune de ces municipalités locales
bles par toutes d'après les rôles de cotisation alors en force en inelles, respecti-
lités daisa vement ; et tout tel règlement sera approuvé de la manière
icelui. prescrite par l'acte passé dans la seizième année du règne de
Approbation Sa Majesté, intitulé: Acte pour établir un fonds consolidé d'em-
de tel régle- prunt municipal pour le Haut Çanada, tel qu'amendé par l'acte
uent,16 V. c. passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté,
13 . intitulé : Acte pour étendre et amender l'acte pour établir un

foids consolidé d'emprunt municipal pour le Haut Canada, en
l'appliquant au Bas Canada, et pour d'autres fins ; et toutes les
dispositions des dits actes s'ap'pliqueront à tout tel règlement,
excepté en ce qu'elles pourront avoir d'incompatible avec les
dispositions contenues dans la présente section.

Dépôt et pla- 1Q. Pour déposer les fonds appartenant à la municipalité ou
cenent de les placer à intérêt dans quelque banque incorporée ou dans les
deniers s fonds publics de la province;intérêt.

Indemnisation 11. Pour indemniser les personnes qui auront perdu des
de dommages bâtisses ou autres propriétés détruites en tout ou en parie par
causes par des des émeutiers (rioters) dans les limites de la municipalitéémeutiers.

Rétribution de 12. Pour la rétribution de ses officiers, en sus des hono-
ses omficiers. raires, pénalités ou commissions qu'ils pourront avoir droit de

recevoir sous l'autorité de cet acte, ou de tout autre acte quel
conque;

DIfinaion des 13. Pour définir les devoirs de tous les officiers nommés
devoirs des il, ou nommés par le gouverneur, et imposer à
oôfIciers et par le conseio
amende pour ces officiers des pénalités- ou amendes pouf négligence de leurs
non accom- devoirs, dans les cas où telles pénalités ou amendes ne seront
plissement pas fixées par la loi; mais aucune telle pénalité ou amende ned 'iceux.

pourra excéder en aucun cas la somme de cinq louis pour une
seule et- même offense:

Caution dans 14. Pour exiger, dans les cas non spécialement réglés par la
«$ Cas non loi, caution de tout coinptable de deniers d àla muricipalité,

. -et
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et de toute partie qui contractera avec le conseil,-..ou avec-ses pr6vus par la
susdits officiers, de telle manière et.à tel- montant que le con- loi. -

seil jugera à- propos de fixer;

15. Pour imposer .et percevoir, au moyen de la saisie et Imposition et
vente des meubles et effets. du contrevenant, toute pénalité aen et-
raisonnable -n'excédant dans aucun cas cinq louis et pour. im- -autres phna-
poser des chatiments . raisonnables par un emprisonnement, lit4, etc.
qui en. aucun cas n'excèdera trente jours, pour chaque viola-
tion des règlements du coiseil;

16. Pour- faire, dans l'intérêt des habitants de la munici- Autres règIe-
palité, tous- autres règlements locaux qui ne seront pas con- ments locaux.
traires à la loi.

-. UBLICATION DES REGLEMENTS.

XVI. Chaquèconseil municipal publiera tous les règlements Publication
faits par lui, en -en. faisant afficher dans les quinze jours qui **{®m*
suivront la date d'iceux une copie écrite en langue anglaise -et afficher.
en langue française, et certifiée par le secrétaire-trésorier - du
conseil,. à la porte -principale dau, moins une église, chapelle
ou autre:place de culte public,.et, soitqu'il y ait ou non-une place
de culte public, à quelque autre place fréquentée, dans- chacune
des:paroisses, towrnships, ou partie -de paroisses -on- townships,.
villes'ou villages où les habitants ou une partie des-habitants se
trouveront intéressés dans tels règlements. Dans les paroisses
le conseil fera aussi publier tous tels règlements en-les- faisant
lire .à la porte de-l'église- paroissiale -de chaque paroisse qCils
affecteront à Pissue- du service divin- du matin chacun des=deux
dimanches qui suivront immédiatement le jour de-la passation -
de tels règlements. . Et tout tel conseil pourra aussi publier Et par inser.
tous ou quelqu'un des dits -règlements dans- tout journal- im- !ion dans les -

primé dans le d.istrict, ou dans- un district voisin. - journaun-

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES D'ACCEP-
TER LES CHARGES DE MEMBRES OU D'OFFI-
CIERS- DES CONSEILS MUNICIPAUX.

- XVIL Aucune des- personnes suivantes ne sera élue ou Persines dis
nomrnée conséiller municipald ou nommée à-une charge ,à laqualifi6es
nominriont du conseiles përsonnes-das les- ordres sacrés, ou pour res
les ministres d'ne' croyance -religieuse quelconqne; les-mem - -

bres du-consei1exécutif,- -lésjesaliéiffs-et giefBerstde toüte
cour de justiçesaufles g fies cours decrmmissaiièspour
la décision des petites causes- quiIpourront de leur-c nsente;
ment ête enommes a la charge de secréaireti sone esoffi-
ciers en pleirie -aie de l'armée- oude la ande Sa SMae jesté.
Et nulle persomnereevantù y remenpécùniaire dèmii
cipalité pour'ses semiesaynt diiàctemeiit-ouid iegit,
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par elle-même ou par son associé, un contrat quelconque ou
intérêt dans un contrat avec ou pour la municipalité, ne pourra
être élue on nommée ni agir comme conseiller dans telle

Pr.ovo. •municipalité ; pourvu toujours, premièrement, qu'aucune per-
sonne ne sera rendue incapable d'agir comme conseiller muni-
cipal par le fait qu'elle sera propriétaire ou actionnaire dans
une compagnie incorporée qui pourra avoir un contrat ou con-

Proviso. vention avec une municipalité locale comme susdit; et pourvu
toujours, secondement, que le mot "-contrat " dans la présento
section ne s'étendra pas au bail, vente ou achat de terres, tène-
ments ou héritages, ou à un contrat pour tel bail, vente ou
achat on pour Pemprunt d'argent, ou à une convention pour
l'emprunt d'argent seulement, mais aucun conseiller municipal
ayant un intérêt dans une telle afß'ire tel que mentionné dans
ce second proviso, ne votera à une assemblée du conseil muni-
cipal ou d'un comité d'icelui dont il sera tel conseiller comme
susdit sur toute question qui s'élèvera sur l'aflàire dans
laquelle il sera ainsi intéressé comme susdit;

Personnes 2. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter
exempes de la charge de conseiller municipal, iii aucune autre charge à laservir excepté
de leur con- nomination d'un conseil municipal : Les membres de la Jégis-
sentement- lature provinciale, toutes personnes jouissant d'un appointe-

ment civil, soit sous le gouvernement impérial soit sous le
gouvernement provincial, ou sous l'une ou l'autre charîbre
de la législature ; les mé'decins, chiruigiens et apothicaires
pratiquants, les maîtres d'école agissant de fait comme tels;
les pilotes licenciés ; tout mennier, quand il sera le seul em-
ployé dans un moulin; les personnes au-dessus de soixante
ans: Et les membres d'un conseil municipal lors de la mise
en force du présent acte; ou qui Pauront été dans les deux
années immédiatement précédentes, et les personnes qui auront
rempli quelqu'une des chargeo à la nomna!Ltion de tel conseil
ou payé la pénalité encourue pour refus de Paccepter, seront
exemptes de remplir les mêmes charges pendant les deux
années qui suivront tel service ou paiement;

Nonination à 3. Dans le cas de l'élection d'une personne incapable commela pase ei susdit, ou dans le cas d'élection d'une personne exempte de
qualifié ou ré- remplir la charge de conseiller et réclamant cette exemption, il
clamuat Pa- sera du devoir du préfet ou du régistrateur, aussitôt que le faite")tion. sera venu à sa connaissance, d'en notifier, par l'entremise du

secrétaire provincial, le gouverneur, qui sans retard nommera
un autre conseiller en remplacement de la personne ainsi élue.

CONSEILS DE COMTÉ.

POUVOIRS SPÉCIAUX._

Les conseils de XVIII Tous les pouvoirs conférés par l'acte passé par la
com auront législature du Canada, dans la douzième année du règne decertains JSa
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Sa Majesté, chapitre cinquante-six, intitulé : Acre pour autoriser voirs wous
l'étabiissement de corpa.gnies d fonds social dans le Bas Canada l'arte 12V.
pour la construction de chemins macadamisés, ponts et autres ira-.' .
vau= y mentionnés, aux municipalités et conseils municipaux y
mentionnés, seront transférés et dévolus aux conseils de comté
créés par cet acte. Ils pourront

fail e des re-
XIX. Tout conseil de comté aura aussi le droit de faire, et lernents pour

de temps à autre, amender ou, abroger des règlements poure; objets sui-
les fins suivantes, savoir [rmule I.]

1. Pour fixer le lien où se tiendront toutes sessions du con- ee
seil de comté après la première session ; et chaque place ainsi tiendront les
fixée sera ensuite le chef-lieu du comté : pourvu toujours que si**" de
la première session du dit conseil a été tenue dans l'endroit
qui était à l'époque de la passation du présent acte le lieu des Pronso.

assemblées du conseil municipal d'un comté ou division de
comté, te conconrs des deux tiers dles membres alors en
charge du dit conseil sera nécessaire à la passation d'un rè'gle-
ment pour fixer un autre lieu pour tenir les sessions subsé-
quentes du dit conseil;

2. Pour l'acquisition ou la construction et Pentretien d'une La construe-
cour de justice et d'une prison au lieu qui sera légaleient fixé t1, etc-d
pour cette fin, et pour pourvoir aux moyens de subvenir a "t afait de
l'acquisition, construction ou entretien de tous tels édifices ; prison.

8. Ponr l'acquisition ou la construction et l'entretien d'un Maintien d'un
bureau pour lPenregistrement des aces, soit séparé ou formant bureau d'enre-
partie d'une cour de justice située dans le comté, et pour y gislrernent.

construire et entretenir une vonte à l'épreuve du feu pour la
conservation des actes, et pour pourvoir aux moyens de subve-
nir à 'acquisition ou constmection et à Ptitretien de tel bureau,
et à la transcription de tous actes qu'il sera trouvé expédient
de transférer et de dépoqer dans tel bureau peur la commodité
des habitants du dit comté ;

4. Pour placer des barrières de péage et pour prélever des Chemin àbar-
droits de passage sur les personnes, animaux et voitures passant ri.res; restrie-
sur tout chemin ou pont dans les limites du comté, pourvu tioi''
toujours qu'il ne sera pas loisible d'exiger par adonun tel règle-
ment des habitans-d'une municipalité locale, ou d'aucune par-
tie d'une municipalité locale, des péages moindres que ceux
payables par d'autres personnes pour le service du chemin ou
pont y mentionné, ni de donner à aucuns tels habitants quelque
avantage indu à Pégard de tels péages;

5. Pour fixer les époques de l'année durant lesquelles le feu Fixer- tes pn.-
pourra être mis aux trones d'arbres, brossailles et autres bois le en .
aux fins de défricher ,les terres dans les limites du comté,' et
pour obliger -les personnes mettant ainsi le feu à adopter les saiues ete.
précautions qui- pourront être considérées nécessaires, pour

empêcher
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empêcher que le feu ne s'étende aux forêts, grains et autres
propriétés adjacentes;

Régler les 6. Pour régler les honoraires qui seront payables .pour
honoraires du les services rendus par le surintendant du comté, ou par leuurinteriaant
ou le secr- iecrétaire-trésorier, soit en faisant des rapports ou procès-ver-
taire-trésorier. baux, soit en fournissant copies de documents à la réqui-

sition d'une on de plusieurs personnes, toutes les fois que le
conseil du comté ou tout conseil local dans le comté jugera
équitable que tels honoraires ne soient. pas payés par une
municipalité du comté, et soient au contraire payés par la per-
sonne ou par les personnes requérant tels services;.

Ré-ler les 7. Pour régler les pêches exploitées soit sur le bord de la
pa es. mer, soit dans les eaux qui' baignent, ou qui traversent le

comté.

SESSIONS DES CONSEILS DE COMTÉ, ÉLECTION OU
NOMINATION DU PRÉFET.

Première ses- XX. La première session genérale de chaque conseil desion. comté se tiendra aux temps et lieu fixés pour cet objet par le
régistrateur, qui en donnera avis à chacun des membres du
conseil: et chaque session subséquente se tiendra à l'endroit
fixé pour cet objet par le conseil de comté, tel que prescrit
dans la section précédente :

Quorum des 2. Le quorum des conseils de comté se composera de cinq
conseils de membres dans chaque comté où il y aura sept municipalitéscomté. locales ou plus, et de trois membres, si le nombre des munici-

palités locales est moindre que sept ;

Le régistra- 3. La première session générale sera présidée pár le régis-
ar p6sidera trateur ou, à son défaut, par celui des membres présents qui sera

session, etc. choisi à cette fin par les autres membres à la majorité des
voix; et si, dans ce dernier cas, les voix sont également
partagées, le plus âgé des membres présents sera tenu de pré-
sider;

Election du 4. A cette dite- première session du conseil de comté, les
préfet. membres du dit conseil seront tenus de faire choix de l'un d'eux

pour être le préfet du comté ; et s'il y a division égale des voix,
Le préfet pré- la personne qui présidera la dite session, que ce soit un membre
sidâra aussitôt du conseil ou le régistrateur, donnera la voix prépondérante;
qu'il aura été et le régistrateur cessera d'avoir droit de présider, aussitôt que
élu. le préfet ainsi choisi aura prêté le serment d'office;

S'il n'est pas 5. Si à cette première session du conseil,. l'élection d'un pré-élu de préfet,
le gouverneur fet n'a pas lien de la manière ci-haut prescrite, le gouverneur,
pourra en après avoir été notifié du fait par le régistrateur, nommera sans
nommer un. délai un des membres du conseil à la charge de préfet du

comté;
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6. Le préfet ainsi élu ou nommé restera en-exercice jusqu'à Dur6e de la
la prochaine élection générale des conseillers, et ultérieurement charge du
jusqu'à ce qu'une autre personne ait été nommée à sa place ; pr6t.
à moins que tel préfet, s'il est élu par le conseil de comté, ne Destitution du
soit déplacé avant ce temps-là par un vote de deux tiers des prfet.
membres du conseil, ou à moins que tel préfet, s'ili aété nommé
par le gduverneur, ne soit destitué par le gouverneur. Si le
préfet est déplacé par un vote de deux tiers du conseil de- comté,
le conseil en nommera un autre dans la même session, autre-
ment le gouverneur en nommera un, lorsque le fait.lui aura été
notifié par le régistrateur ou le secrétaire-trésorier du conseil de Son remplace-
comté. Si le préfet est destitué par le gouverneur, le gouver- ment.
neur en nommera un autre.

NOMINATION DU SURINTENDANT DE COMTÉ.

XXI. Outre les officiers que tous les conseils municipaux Un surinten-
sont requis ou ont le pouvoir de nommer en vertu de cet acte, dant sera nom-
chaque conseil de comté à sa première session générale après r lecneil de
chaque élection générale de conseillers, ouà une session spéciale comté.
qui se tiendra dans les quinze jours qui suivront le jour de telle
première session générale, nommera un surintendant des che-
mins et ponts pour le comté :

2. Chaque surintendant de comté résidera pendant qu'il ex- Résidence.
ercera sa charge, dans le comté pour-lequel il aura été nommé,
et sera incapable d'accepter aucune autre charge à la nomina-
tion d'un conseil municipal;

3. Chaque surintendant de comté aura, en vertu d'une résolu- n pourra
tion du conseil, le pouvoir de nommer un ou plusieurs députés, nmer des
et le conseil du comté pourvoira à la rémunération de leurs '
services, quand ils auront été nommés. Mais le surintendant
du comté sera responsable de tous les actes et omissions de
chaque député ainsi nommé;

4. Toute nomination d'un député par un surintendant de comté manière de
se fera par une lettre signée de lui et adressée à la personne nommer ses
ainsi nommée. Et le surintendant de comté donnera sans délai députés.
avis spécial de toute telle nomination non-seulement à la per- [Formule G.]
sonne nommée mais aussi au secrétaire-trésorier du con- Ais de nomi-
seil de la municipalité pour laquelle tel député sera nommé; Formule H. 1

5. En l'absence du surintendant du comté et de ses députés, Le secrétaire-
le secrétaire-trésorier du conseil du comté fera- tout ce que le trésorier
surintendant du comté est tenu de faire -en vertu des disposi- le remplacera
tions de cet acte; . cai

6. Le surintendant de comté tiendra un répertoire dans lequel Il tiendra un
il indiquera sormmairement, et par ordre de dates autant -que répertoire.
possible, tous les registres, rapports, procès-verbaux, rôles

d'évaluation,

Cap. 1.00. 415
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d'évaluation, rôles de perception, jugements, délibérations,
cartes, plans, états, avis, lettres et papiers quelconques qui
pourront venir en sa possession dans l'exercice de ses fonc-
tions

Et délivrera 7. Il délivrera à toute personne qui lui en fera la demande,copies des do- sur paiement des honoraires fixés par le conseil du comté,cuments. copie de tout document qui sera en sa possession ou sous sa
Les copies garde en qualité de surintendant du comté, ou qui sera de record
feront foi, ec.. dans son bureau; et toute telle copie par lui duement certifiée

vraie, fera preuve de son contenu jusqu'à preuve du contraire,
et il permettra Pexamen de tous tels documents à toute heure
raisonnable à toutes personnes intéressées ;

Des devoirs 8. Et le surintendant du comté remplira tous les autres
sPécau . devoirs qui lui sont spécialement imposés par cet acte.pourront lui
être assignés.

DÉLÉGUÉS DE COMTÉ.

Trois dél&,gu6s XXII. Dans chaque comté il y aura trois délégués pour re-
pour chaque présenter les intérêts du comté à chaque assemblée de dé-
comté. légués tenue en vertu des dispositions de cet acte, et pour

exercer les pouvoirs et remplir les devoirs ci-après spécifiés,
conjointement avec les délégués d'Lin ou de plusieurs autres
comtés, selon le cas :

Le préfet sera 2. Le préfet sera à titre d'office un des dits délégués, et les
délégué deux autres seront les deux membres du conseil du comté qui
d'office- auront été choisis à cet effet à la première session tenue après
nominiOn l'élection gnérale des conseillers locaux, on à une session
autres. spéciale qui se tiendra dans les quinze jours qui suivront le

premier jour de la dite session générale, et les dits délégués
Durée de leur resteront en exercice comme délégués tant qu'ils seront en
charge. office comme conseillers de comté, et pas plus longtemps;

Manière de 3. Et dans tous les cas de décès ou d'absence de quelqu'un
rempiir les des dits délégués, ou de son incapacité à remplir les deyoirs
vacances. de la dite charge, soit par maladie, soit pour autre cause, le

conseil da comté en nommera un autre ou d'autres pour rem-
placer le délégué ou les délégués qui seront décédés, absents
ou incapables.

CONSEILS LOCAUX.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

Les conseils XXIII. Les pouvoirs de chaque conseil local, en sus des
locaux pour- pouvoirs plus haut conférés à tous conseils municipaux, s'éten-
r fairdes dront aux objets suivants:
concernant-
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. *A l'ouverture, construction, nivellement, pavement, Les chemins,

haussement, amélioration, conservation et eni retien- de. tout ponts, etc.
grand chemin, route, rue, trottoirs, traverse, allée, ruelle, pont,
gué ou- autre communication dans la muniòipalité, et à la plan-
tation d'arbres le long des dites voies; à la ferrmeture, démo-
lissement, élargissement, changement, détournement ou net-
toiement de tout. tel grand chemin, route, rue, trottoirs, traverse,
allée, ruelle, pont, gué ou autre. communication publique dans
la dite municipalité, conformément aux dispositions de cet
acte à l?égard de toutes telles matières; à la prise de posses-
sion de tout terrain ou propriété immobilière nécessaire pour
quelqu'un des objets susdits, et aux moyens d'indemniser les
propriétaires de tel terrain ou propriété immobilière; mais il ne Proviso: cer-
sera loisible à aucun conseil de ville ou de village de prélever laines person-

des cotisations sur des personnes qui ne résident pas-ou nes except6eL
possèdent pas de propriétés imposables dans les limites de telle
ville ou village, ou d'exiger de telles personnes lexécution de
travaux pour la construction ou l'entretien de chemins publics
en dehors des limites de telle ville ou village, nonobstant tout
procès-verbal, règles ou règlements à ce contraires;

2. A ouvrir, clôre et entretenir, aux frais de la municipa- Places publi-
lité, tels carrés, parcs. ou places publiques qui peuvent con- ques, etc.
tribuer à la santé et à la commodité des habitants; à les orner
en y plantant des arbres, ou autretaent, et à faire planter des
arbres le long de tout trottoir ou parapet aux frais de la muni-
eipalitée

3. A prévenir ou faire cesser les abus préjudiciables à l'agri. Pour eipé-
culture et au sujet desquels la loi ne contient aucune disposi- cher iesabues
tion spéciale ; à l'établissement d'enclos publics pour y mettre M'agriculture.
en fourrière les animaux et volailles pris divaguant ou causant
quelque dommage, sur les chemins et ponts publics, ou sur les Fourrière,etc.
terrains d'autres que ceux des propriétaires des dits animaux .
ou volailles; à fixer le temps de l'année, durant lequel il sera
ou ne sera pas permis de laisser divaguer tels animaux et
volailles; et les honoraires à payer aux gardiens de tels enclos; Honoraires
à P'évaluation des dommages payables par les propriétaires au gardiens
des dits animaux ou volailles, ainsi mis en fourrière et blice.
enfin, à lavente de tels animaux ou volailles, dans le cas où
ils ne seraient pas réclamés sous un délai raisonnable, ou dans Evaluationdes
le cas où les dommages, amendes et dépenses n'auraient pas adolmages
été payés conformément à la loi, ou aux règlements y ayant causés parles
rapport;

4. A faire des règlements touchant les fondrières, les précipi- Fondrière,
ces et les eaux profondes, ou autres places dangereuses pour précipices.
les voyageurs;

5. A Plimposition d'une taxe sur les personnes qui-possèdent Chiens.
ou qui gardent des chiens ; à faire des règlements, lorsque la
sûreté et la tranquillité publique-Pexigeront, pour faire tenirles

chiens
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chiens à l'attache et empêcher qu'on ne les laisse divaguer, et
pour faire tuer tous chiens trouvés divaguant en contravention
à tels règlements;

Gouverne- 6. Au gouvernement de tous les boutiquiers, marchands et
ment des per- autres personnes détaillant du vin, de l'eau-de-vie ou d'autres
°,ane dig liqueurs spiritueuses, de l'aile ou de la bière, dans d'autres

queurs spiri- lieux que dans des maisons d'entretien public ; à détermi-
tueuses. ner sous quelles restrictions et de quelle manière ces personnes

prendront une licence chez l'inspecteur du revenu pour le dis-
trict dans lequel elles résideront, avant qu'elles puissent légale-
ment vendre dans telle municipalité du vin, de l'eau-de-vie
ou d'autres liqueurs spiritueuses, de l'aile ou de la bière,
comme susdit ; à fixer la somme qui sera payable pour
chaque licence semblable, et le temps durant lequel elle sera
en force ; à limiter le nombre de personnes auxquelles ces
licences seront accordées dans la municipalité, -ainsi que les.

Ou ddense de maisons pour lesquelles elles seront accordées ; ou à dé-
vendre telles fendre absolumedi-ià4nte en détail du vin, de l'eau-de-vie ou
iqueurs, d'autres liqueurs sp-iitueuses, de l'aile ou de la bière, ou de

quelqu'un de ces breuvages ,dans la municipalité ; à établir
telles autres dispositions qui pourront êtr.e considérées néces-
saires pour donner effet à tout tel règlement ; et à imposer
des pénalités pour les cas d'infraction de ces règlements;

Proviso. pourvu toujours que la vente du vin, de l'eau-de-vie ou d'autres
liqueurs spiritueuses, de l'aile ou de la bière dans les conte-
nants originaux, dans lesquels ces breuvages auront été reçus,
de l'importateur ou du fabriquant, et ne contenant pas moins
de cinq gallons ou une douzaine de bouteilles, ne sera pas
considérée comme vente en détail dans le sens du présent acte ;

Proviso: droit pourvu néanmoins,qu'aucun conseil municipal n'aura le pouvoir
de la licence. de fixer aucune somme au-dessous de celle qui est maintenant

payable pour une telle licence. Et toute licence accordée à
qui que ce soit par un inspecteur du revenu pour vendre en
détail des liqueurs spiritueuses, de l'aile ou de la bière dans
un endroit quelconque dans une municipalité locale, après que
la corporation de cette municipalité aura passé un règlement
soit pour régler le mode d'accorder de telles licences, soit pour
empêcher absolument qu'il ne soit accordé de semblables
licences, autrement qu'en conformité du règleme'nt de tel con-
seil local, sera nul et de nul efit en loi.

Charretiers. 7. A donner des licences aux charretiers et rouliers.

Exhibitions 8. A régler la manière dont seront tenus les théâtres ou
publiques. autres exhibitions publiques, et à l'imposition d'une taxe ou

droit n'excédant pas cinq louis pour chaque représentation
ou exhibition, laquelle taxe ou droit pourra être prélevé, s'il
n'est payé à demande, sur les meubles et effets de toute
personne- attachée à telle représentation on exhibition, sur un

[Formule W.j Mandat de Saisie signé par le maire de la municipalité ; et à
la
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la prohibition de toute telle représentation ou exhibition tendant
à mettre en danger la sûreté publique ou la moralité

9. A faire et se procurer des cartes, plans ou arpentages de cartes, plans
la Municipalité toutes les iois que le conseil jugera expédient et arpentages.
d'en faire ou de s'en procurer ; mais aucune telle carte ou phmrt
ne sera fait aux frais de la municipalité, à moins qu'il ne soit
fait par un arpenteur provincial et sur Une échelle de pas
moins de quatre pou(es par mille ;

10. A la division de la Municipalité en arrondissements
d'Inspecteurs, et à la subdivision de tout tel arrondissement en
sections de Sous-Vo yers.

POUVOIRS SPÉCIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET
DE VILLAGEa.

XXIV. En sus des pouvoirs ci-haut conférés à tous les
conseils locaux, le conseil municipal de chaque ville et village
aura le pouvoir de faire des règlements pour les fins suivantes,
savoir :

Division dle fa
ruîuinicipalilé
en arrnndisse-
menitL d'ins-
pecteurs, etc.

Les conseils
de ville et vil-
lage pourront
faire des re-
glertents pour
les objets sui-
vants, savoir.
1 Formule J.1

1. Pour établir des marchés ou places de marché ; pour Les mar
abolir tout marché on toute place de marché existant lors de la
mise en force de cet acte, ou qui existera par la suite dans
telle municipalité, ou pour approprier tout ou partie de son site
à un autre nsage public quelconque; avec réserve touteiis en Provisa.
faveur de toute personne lésée par quelque acte <lu dit conseil,
relativement à tel rmarelié ou place de marché, de tout recours
que la dite personne pourra légalement avoir contre telle
municipalité, pour tout dommage par elle souffert, à raison de
tel acte;

ches.

2. Pour régler et définir les devoirs et pouvoirs des clercs Clercs, et
des marchés dans telle nunicipalité,et de tous les autres officiers autres officiers

des archès,employés sur tels marchés, et pour louer les étaux et toutes étaux, droits,
autres places pour la vente et l'exposition ein vente de toute vente des pro-
espèce d'objets et de denrées quelconques dans les dits marchés ""°
ou places de marché, et pour imposer les droits ou taxes
exigibles de toute personne vendant sur tels marchés, des
provisions, légurnes, viandes de boucherie, grain, volailles,
foin, paille, charbon, sel, boi- de chauffage, bardeaux, ou
autre chose quelconque ; pour : -ipêclier toutes personnes non'
résidantes dans la municipalité de vendre ou d'ofiir en vente
des provisions ou autres choses ailleurs (lue sur tels mnar-
chés on autres places désignées pour cet objet par tout tel
règlement, et pour régler la conduite de toutes personnes
vendant ou achetant sur les dits marchés;

3. Pour imposer un droit ou des droits sur les waggons, Dro
charrettes, sleighs, bateaux, canots, et voitures de toute sorte Voit

28 dans .
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produ;na dans lesquelles des objets seront exposés en vente sur uR
marche. marché public, ou dans une rue ou sur la grève dans la muni-

cipl.ité, et ponr établir la manière tom les dites voitures seront
placées pour cet objet

Pesa., et me. 4. Ponr régler le pesage ou mesurage dle tous bois de
surn-e de er- corde. bois de construction, bardeaux, charbon, sel, foin, paille
Wunn arh. et grain apporté.s clais la municipalité, pour y être vendus; pour

régler et dé-tenniner si ce sera à la mesnre ou au poids, ou
d'après ces deux modtes, gnc seront achetés on vendns certaine

Emotaminenis Lnres urticles dans la mnnicipalité ; et pour nommer des me-
sureirs et peseurs de tous tels objets, et établir et déterminer
les éuneoluurints qui seront piayés aux dits officiers, et les
devoirs qu'ils rempliront ;

Poids e:tu- 5. Pour régler, fxer et déterminer le poids du pain quiji se
l "' du -ain. vendra ou sera oflert en vente dans la municipalité, et pour

contraindre les bou langers à marquer le pain fait par eux de.
initiales de lenrs noms repectifs, et pour confisquer le pain
qui n'a pas le poids requis ou qui est d'une qualité malsaine;

co-,j;uion 6. Pour élever le montant de la prestation en argent
e payable chaque annéie par chaque personne sujette à la corvée

sur les 'grands cemns ou sur les rues dans la municipalité,
jusqu'à une s0mme n'excédant pas cinq chelins courant, pour
chaque personne ; et pour obliger toute telle personne à payer
le rumnt de telle prestation personnelle ainsi établie, sans
qn'il lui SOit permis <'offrir son travail personnel sur les dits
grands ewmins au lieu d'ieeIle, et ponir exempter du paie-
Imiert de LI diue prestation personnelle, toutes personnes et
toute classe de personmes auxqnlles il jugera convenable
d'accorder la dite exemption à raison de leur peu de moyens
pueluniairmes pour la payer

cotiiaion .I Pour coi iser les propri'aires de biens-fonds au montant de
pa.- 1s somme ou des sommes qui pourront en tout temps être néces-

blies. saires pour subvenir aux dépenîses de la construction ou répara-
tion de tout égomî pubi;c, sous une rue pnblique ou grund
chemin, dans la i nuicipalité, et imrtmédiatement en front des
dits biens-fonds respectivemuent, et pour régler la manière donu
ceS cotisations seront prlevées et payées

Cldlure des 8. Pour obliger les propriétaires de biens-fonds situés dans
pru'élés. les limites de la municipalité, à les enclore ;

Enlèvement 9. Pour ordonner et requérir en tout temps, l'enlèvement de

tion nitous perrons, marches d'escalier, porches, balustrades ou autres
sur In rue, etc. constructions projetant au dehors, ou obstruant une rue publique

on un grand chemin dans la municipalité, et ce, aux frais des
propriétaires des biens-fonds où se trouveront on auxquels 0s
rattacheront les dits obstacles ou obstructions;

10.
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10. Pour fixer ou changer le niveau des trottoirs ou parapets Fixer et chnm-

dans toute rue ou grand chemin dans la municipalité, de la çer le niveau
manièr -qui"sera jugée à propos par le dit conseil pour la com- es trottoir.

modité, la sûreté et l'intérêt des habitants; pourvu toujours, Provi».
que le dit conseil pourra, sur les fonds de la municipalité,
indemniser tonte personne dont la propriété sera endommagée
par tout tel changement de niveau d'un trottoir sur la devanture
d'icelle ;

11. Pour abattre, démolir et enlever chaque fois qu'il sera Démolir les
nécessaire, tous vieux murs, chemininées ou bâtisses, délapidées construetions
on en ruines, qui peuvent menacer la sûreté publique; et pour en ruin.
déterminer en quel temps et par quel procédé les dits vieux
murs, cheminées et bâtiments seront abattus, 'démolis et enle-
vés, et par qui en seront faits les frais ;

12. Pour prévenir les accidents par le feu, et régler la Empêcher les
conduite de toutes personnes )rseites à quelque incendie dans accidents par
la municipalité ; et pour, (entre autres règlements propres à linrendie, et

atteidre e bu rérairp des ar-
atteindre ce but,) régler la manière le placer les poêles ou les rangements
tuyaux de poêle, cheminées, fourneanx et fours et de garder pour l'f-
les cendres ; pour obliger les propriétaires ou locataires teindre.
de maisons a se pourvoir de sceaux à incendie, et à avoir
des échelles dle la terre aux toîts de leur maison et des
toits aux sommets des cheminées; pour empêcher les per-
sonnes d'entrer dans les étables, granges, hangars ou ap-
pentis avec des chandelles ou des lampes, à moins que
ces chandelles ou lampes ne soient placées clans un fanal,
ou d'y entrer avec des dIgarres ou des pipes allumées, ou d'y
transporter du feu sans les précautions nécessaires ; pour em-
pêcher toute personne d'allumer ou de aarder du feu dans un
hangar, appenti ou autre batisse en bois, à moins que le feu ne
soit placé dans une cheminée, ou dans un poêle de fer ou de
métal, ou de le transporter dans qnelque rue ou place publique,
jardin ou cour, sans qu'il soit contenu dans un vase de métal.
Et pour contraindre les propriétaires ou locataires de granges,
fenils on autres édifices contenant des matières combustibles
ou iilamumables, à en tenir les portes fermées, à moins de
nécessité :

13. Pour empêcher les boulangers, potiers, forgerons, bras- obliger car-
seurs, fabricants de potasse ou de perlasse, ou autres manufac- tains artisans
turiers ou personnes, de construire ou avoir un four ou four- lersL f>urr-
neau à moins qu'il ne communique à une cheminée en pierre neaux d'une
ou en brique et n'ouvre dans la dite cheminée, laquelle che- cerlaine mu-
minée devra s'élever à trois pieds au moins au-dessus de la M.
maison ou de la bâtisse dans ou attenant à laquelle le dit
four ou fourneau sera construit;

14. Pour pourvoir à ce que la poudre soit mise en sûreté dans conermtio%,
des boîtes de cuivre, de fer-blanc ou de plomb; pour régler la et 'entedea
quantité qui pourra être gardée dans chaquer maison ou bâtisse,

28 autre
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autre qu'un magasin à poudre, et pour en empêcher la vente
après le coucher du soleil ;

Charbon de 15. Pour empêcher la construction de fourneaux pour y faire
terre et chaux du charbon de bois; et pour régler la manière dont la chauxvive. vive sera gardée on déposée ;

Feu d'artifice 16. Pour empècher toutes personnes de tirer des feux d'arti-
oupétards. fiee ou pétards, de décharger des armes à feu, ou d'allumer du

feu en plein air, ou dans une rue ou chemin, ou dans le voisi-
nage d'un édifice, bocage ou clôture dans la municipalité ;

Achatsde 17. Pour subvenir à même les fonds de la municipalité à
pompes a " toutes dépenses que le conseil croira juste d'encourir, pourcendtes, etc. l'achat de pompes ou appareils de toutes espèces, ou pour tout

autre objet nécessaire pour prévenir les accidents par le feu, et
pour faciliter les moyens d'arrêter les progrès des incendies;

Prévenir les 18. Pour prévenir les vols et les déprédations auxiicendies,vols et dlépré- et pour punir toute personne qui résistera à un membre ou offi-
ineendie. cier du conseil ou le maltraitera dans l'exécution de tout devoir

qui lui ssra assigné, ou dans l'exercice de tout pouvoir dont il
sera revêtu, par quelque règlement fait en vertu de l'autorité
de la présente section ;

Assistance 19. Pour payer à même les fonds de la municipalité toute
aux personne; dépense qui sera encourue par le conseil pour assister toute
blessées taux
incendies, c,. personne employée par lui, qui aura reçu quelque blessure ou
ou aux ra- contracté quelque maladie a un incendie; ou pour secourir ou
milles de ceux pourvoir aux hesoins de la famille des personnes employées par
quiysont péri. lui, qui périront dans quelqu'incendi e; et pour accorder des

récompenses en argent, médailles ou autrement aux personnes
qui auront fait quelque action méritoire dans un incendie, ou
qui auront préservé quelques personnes de se noyer, ou de tout
autre accident grave ;

r 20. Pour revêtir les membres du dit conseil et les officiers
.aire sauter qui seront désignés dans tout tel règlement du pouvoir de faire

des maisons sauter, démolir ou abattre 1ous bâtiments ou clôtures que les
"tr couerle dits membres ou officiers jugeront nécessaire de faire sauter,u, e te. démolir ou abattre, afin d'arrêter les progrès de tout incendie ;

et pour accorder et payer toute indemnité légitimement due
aux propriétaires de tout tel bâtiment ou clôture, ainsi démoli
ou abattu ; ou à toute personne qui aura souffert des dommages
ou des pertes en conséquence de ces actes ;

Conduite des 21. Pour régler la conduite des apprentis, domestiques, enga-
zentis et gs, et journaliers dans la Municipalité, et la conduite des
nmestiques, maîtres et maîtresses à l'égard des dits apprentis, domestiques,
etc. engagés et journaliers;

aisont dejeu, 22. Pour empêcher de jouer (gambling), et de tenir des mai-
cie. sons ou places de jeu dans la municipalité;
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23. Pour établir un bureau ou des bureaux de santé dans la Bureaux de

municipalité, et en nommer les membres, et pour garantir les santé-santi
habitants de la municipalité des maladies contagieuses et pes- publique.
tilentielles, ou diminuer le danger provenant de ces maladies;

24. Pour contraindre les propriétaires ou locataires de mai- Propreté dan
son à nettoyer toutes les écuries, appentis, latrines et cours qui les cours, etc.
dépendent de telles maisons, à telles époques et de telle manière
que le conseil le jugera convenable ;

25. Pour empêcher de jeter dans les rues ou places publiques Enlèvement
des balayures, ordures ou saletés quelconques, et pour en ordon- 'er orduresdans les rues,
ner l'enlèvement; de même que pour empêcher, et enlever 'ous etc.
embarras et nuisance dans les rues ou places publiques, et pour
les faire cesser et disparaître;

26. Pour autoriser tels officiers qui seront nommés par le Nomination-
conseil pour cet objet, à visiter et examiner aux temps et heures d'ofliciers
convenables, qui seront fixés par tels règlements, l'intérieur %s, misnt er
ainsi que l'extérieur de toutes maisons, bâtiments et propriétés les cours, pour
immobilières de toute espèce dans la municipalité, afin de veiller à °lobs1 ervatoîîl des
constater si les reglements, qui seront faits comme susdit, Ont règlements,
été dûment observés, et pour obliger tous propriétaires, posses- etc.
seurs ou occupants de maisons, bâtiments ou biens-fonds, à y
admettre tels officiers et personnes aux temps et heures fixés
pour les fins susdites ;

27. Pour empêcher les personnes de passer en voiture ou à Empécher
cheval, dans les rues et places publiques, plus vite que le trot d'aller trop

rdivite en voitureordmaire ;ou à cheval.

28.. Pour établir dans les limites de la municipalité, s'il Etablissement
ne s'y trouve pas de prison de district, une maison de dé- de maison
tention ou autre lieu pour l'emprisonnement de toutes personnes d'arêt à dà-
condamnées à pas plus de trente jours de prison en vertu des faut de pris
dispositions de cet acte ou de l'ordonnance mentionnée dans le
paragraphe suivant.

EXTENSION AUX MUNICIPALITÉS DE VILLE ET
DE VILLAGE DES CLAUSES DE L'ORDONNANCE -
DE POLICE DE QUÉBEC ET DE MONTRÉAL,
TOUCHANT LES PERSONNES DÉRÉGLÉES.

XXV. Et qu'il soit statué, que les huitième, neuvième, Certaines es
dixième et onzième clauses de l'ordonnance de la législature lions de l'ord.

du BCi 2v1du Bas Canada, passée dans la seconde année du règne de Sa c. *t'de
Majeste, intitulée: Ordonnance pour établir un système de police aux villes et
efectif dans les villes de Québec et de Montréal, telle qu'amen- vii-og
dée par un acte passé dans la septième année du règne de Sa
Majesté, intitulé.: Acte pour changer et amender certaines dispo-
sitions de l'ordonnance du gouverneur et conseil du Bas Canada,
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de la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Or-
donnance pour établir un système efficace de police dans les villes
de Québec et Montréal,' et par un acte passé dans la neuvième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender
l'acte qui amende certaines diposilions de l'ordwnance relative
à l'établissement d'un systènw efficace de police dans les cités de
Québec et de Montréal, s'étendront à toutes les municipalités
de ville et de village existantes ou qui seront érigées en vertu
des dispositions de cet acte et y auront force de loi ; et dans
tous les cas où en vertu des dispositions contenues dans les
dites clauses de l'ordonnance susdile telle que ci-dessus amen-
dée, un juge de paix peut envoyer une personne amenée devant
lui dans l'une ou l'autre des villes mentionnées dans la dite
ordonnance, dans la prison commune ou la maison de cor-
rection, tout juge de paix pourra emprisonner,. pendant: un
terme qui n'excèdera pas trente jours, soit dans la prison
commune du district ou dans tonte maison ou autre lieu de
détention établi par le conseil municipal pour cette'tin, toute
personne amenée devant lui dans une des dites municipalités.

PERSONNES QUAIIFIÉES À VOTER A L'ÉLECTION
DES MEMBRES DES CONSEILS LOCAUX.

Qualifacations XXVI. Aucune personne n'aura droit de voter à Pulection
de voieurs des rnembres d'un conseil local à moins qu'elle ne soit du
Mu 1 pea e sexe masculin, âgée de vingt-et-un ans accomplis, sujet de. Sa
quant à la Majesté de naissance ou naturalisée, ni à moins que, lorsqu'elle
propriété. donnera sa voix à telle élection, elle ne possè,de, pour son

propre profit ou pour lusage et profit de sa, femme, en qualité
de propriétaire, soit en son propre nom soit aq nom de .*sa
femme, dans la municipalité locale où se. fora la dite élection,
un bien-fonds tenu en fief, ou en censive, ou en franc-alleu,, ou
en franc et commun soccage, de la valeur annuelle d'au moins.-
quarante chelins courant, on bien à moins qu'elle ne tienne
alors à ferme, ou à loyer, dans la dite mnnicipalité locale,
un bien-fonds de la valeur annuelle d'au moins cinq - lôuis,
ou qn'elle ne soit autrement sujette à être cotisée en vertu
de cet acte, ni à moins encore que, dans l'un on lautie

lt6uideace. cas ci-dessus, cette personne n'ait résidé dans la- dite munici-
palité locale durant au moins lannée qui aura immédiatement
précédé le jour de l'ouverture de la dite élection, 'et qu'à toute

Nécessité de élection subséquente à la première, elle n'ait payé toutes cotisa-paer es cou- tions on taxes locales par elle dnes à une époque antérieure à
l'élection, soit qu'elles aient été imposées pour des fins muni-
cipales ou pour des fins d'éducation.

ELECTIONS DES CONSEILLERS.

Asemble. XXVII. Une assemblée publique des habitants. qualliiés à."électeurs voter se tiendra dans chaque municipalité locale pourd lélection
générale
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générale des conseillers locaux dans le mois de juillet mil qualiiés tous
huit cent cinquante-cinq, dans le mois de janvier mil huit le deux ans.
cent cinquante-huit, et dans le mois de janvier tous les deux ans

* ensuivants. Avis public de Passemblée qui devra être tenue dans A;is de las-

chaque municipalité locale pour'telle élection générale dans le premier
mois de. juillet mil huit cent e.inqunte-cinq, sera donné par le a
régistratenr du comté, ou si partie du comté se trouve dans une donné.
division d'enregistrement, et partie dans une autre, alors par
le-régistrateur pour la division d'eiregistrement dans laquelle [Formu!e A.]
sera située la plus grànde partie du comté, ou s'il y a deux ou
plusieurs districts ou divi.ions d'enregistrement dans le comté,
alors par le régistrateur du premier district. ou de la première
division d'enregistrement, ou du district ou de la division
d'enregistrement numéro un dans le comté, ou à son défaut par
son-député-régistrateur, (et le tenne 'Régistrateur " dans les
dispositions- suivantes comprendra le député-régistrateur.)
-Avis public de chaque assemblée subséquente sera donné par le Ani subs-
préfet du comté,ou en son absence on à son défaut parle régistra-uent.
teur; et les dits conseillers seront choisis parmi il-s habitants de la Personnes
municipalité locale ou, si c'est une municipalité de paroisse -ou
de -township, parmi les habitants de toute municipalité de ville
ou de village dans les limites de telle paroisse ou de tel town-
ship, qu'ils soient qualifiés ou non à 'voter à telle élection.
Mais personne ne sera ainsi élue à moins qu'à l'époque de Pronio
telle élection il ne possède, comme propriétaire en son propre Qualification
nom ou au-nom de sa f1enme, un bien-fonds tenu en fief, en

*censive, en franc-alleu ou en franc et commun soccage dans la
municipalité de la valeur de cent cinquante Louis.;

- 2. Le régistrateur ou le préfet, selon le -cas, nommera une Nomination
personne convenable et qualifiée pour présider chaque telle du président

assemblée, et donneraà telle personne avis spécial de sa nomi- deCette
nation, et du temps et du lien où sera tenie la première session [Formie Ç.1
des.conseillers élus à lPassemblée présidée par lui ;

3. Si au jour fixé pour l'élection générale des conseillers lo- Prsonne-qui
caux, la personne nommée par le régistrateur on le préfét pour p'éFideras

rés.ider·Passemblée, est absente, alors J plus ancien juge de fiaut dunor-
PMui présent, ou en l'absence d'un juge de paix, une personne
choisie- par la niajorité des personnes formant tellé assemblée,
presidera et remplira en ce qui:conceern la dite élection et les
actes qui s'y rattachent tous les mêmes devoirs qui sont imposés

la personne notamée par le régistrateur on par le préfet;

4Nille personne&ne sera rendue inéligible comme conseiller Le présidant
par le fiit qu'ëlle présidera télle éléction ; sera éligible

comme-con-
, seiller. -

5 La personne qui présidera sera pendant l'élection, un con- Le prsiden
servateur'de la paigeou ira des mêmes pòttvoirs que les juges seracuuéon-

,da pi pour' le rmaintien d'icelle, er'pour P'ariestationr Péempri- sevteur e'-
ieinëûtåle' cationnement, ou e'rdès et ia convitionde a pai ieI

'quiconque eîdfrindrala foi et troublera le bon ordre, t ce lor
e mêmerd .ê
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même que la dite personne présidant ainsi n'aura pas la quali-
fication territoriale d'un juge de paix, telle que voulue par la
loi;

Il ponrra re- 6. A l'effet de maintenir la paix et le bon ordre à toute telle
uerir asis- élection, il sera loisible à la personne qui la présidera de requé-

menter d rir l'assistance de tous juges de paix, constables et autres'per-
constables, sonnes résidant dans le comté, et aussi d'assermenter autant de
etc. constables spéciaux qu'elle le jugera nécessaire ; et elle pourra
[Formule m. aussi, à vue, commettre à la garde de tout constable ou autre

personne, pendant une période n'excédant pas quarante-huit
heures, quiconque enfreindra la paix on troublera le bon ordre,
à ioute telle élection; ou elle pourra, par un écrit de sa-main,

[Formule V.j faire emprisonner le délinquant dans l prison commune du
district, dans.lequel sera située la municipalité ou dans toute
maison ou autre lieu de détention établi pour la garde des pri-
sonniers dans toute municipalité dans le comté pendant une
période de temps n'excédant pas dix jours;

Livre de poli, 7. S'il y a plus de sept candidats à une élection, le prési-
s'il y -t '.lu' dent enregistrera ou fera' enregistrer dans un livre de poll tenude sept candi-%

iata, cet effet, les voix des électeurs présents à l'assemblée, et il
déclakrera duement élus conseiIlers, les sept candidats qui au-
ront obtenu le plus grand nombre des voix, et en cas d'égalité
de voix données à deux ou plus des dits candidats, le prési-

Voix prépon- dent aura droit de voter, mais dans ce cas seulement; et il
déranze. donnera ainsi l voix prépondérante en faveur de celui ou de

ceux des. candidats qu'il .jugera à propos de .choisir, laquelle
voix prépondérante il aura droit de donner, soit qu'il ait, ou
n'ait pas Ini-même qualité pour voter; et lorsque l'élection
n'est pas contestée par plus de trois électeurs qualifiés, la per-
sonne qui la présidera déclarera les candidats dûment élus;

La votatin 8. Si, à cinq heures du soir du premier jour de la dite assem-
pourra être blée, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été prises,
continuée le président ajournera les délibérations de la dite assemblée à
pendant deux .j. .. . .

"ours, si dix heures du matin du jour suivant, auquel jour il continuera à
.our ne si:tf enregistrer les voix, et il sera tenu de clore l'élection à cinq
Y pour ms- heures du soir du dit second jour, (qu'il y ait encore, ou non,
crire iotites
l voix. des voix à donner) et de proclamer alors duement élus conseil-

lers, les cinq candidats qui auront le droit de l'être,

La votation .9. Si, en aucun temps après le commencement de Penregis-
sera cose s'il trement des voix, soit le premier,. soit le second jour de la dite
. ,sa" élection, il s'écoule une heure sans qu'il soit enregistré aucune
qu'il soi: . voix, il sera du devoir du président de la dite assemblée, la
donne de voi. dite heure expirée, de clore la dite élection, et de proclamer

duement élus conseillers comme susdit, les candidats qui auront
le droit de l'être ; pourvu, que nulle personne pendant la der-
nière heure n'ait été empêchée d'approcher du-poli par violence,
et de laquelle il. aura, été donné avis à la personne qui prési-
dera;
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10. Toute personne se présentant~pour voter sera tenue de Serment sera

prêter, devant le président, avant de -voter, le serment suivant, prêté par le
Si '~' ~ ouvoteur, s'il OR

ile président) ou n des candidats à la dite ,°t requis.
élection, ou son représentant, ou l'an des habitants qualifiés à
voter à la dite élection, l'exige, savoir:

"Je jure (ou j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à Formule du
'" cette assemblée, que je suis âgé de vingt-et-un ans, que je serment.
"suis duement qualifié à voter à cette élection, que j'ai payé
"toutes cotisations ou taxes locales dues, et que je n'ai pas déjà
4 voté à cette élection: ainsi que Dieu me soit en aide."

XXVIII. Le président de toute telle assemblée sera tenu, Avis de son
sous deux jours. à compter de la clôture de l'élection, de don- .lection sera
ner à chacun des cinq conseillers ainsi élus, avis spécial de
son élection ainsi que du lieu, du jour et de l'heure fixés seiller élu.
par le régistrateur ou le préfet, auxquels tel conseiller sera
tenu d'être présent pour la première session du conseil qui
devra avoir lieu après leur élection. ' Les conseillers ainsi élus [Formule E..
entreront respectivement en charge, comme tels, le jour
même de leur élection, et ils resteront ainsi en charge r espec- Entrée en
tivement jnsqu'an jour de la prochaine élection générale, et ulté- charge.
rieurernent jusqu'à l'élection ou la nomination de leurs succes-
seurs:

2. Il -sera du devoir du président de toute telle assemblée, ·Avis au pruMe
sous huit jours après le jour où elle aura eu lieu,' de faire ou registra-
-connaître au préfet ou (si tel officier -n'existe pas) au régistra- teur.
leur, par lettre signée de sa propre main, le résultat de Passem-
blée, et.(s'l y a eu élection de conseillers,) les noms, qualités
et résidence de chacun des conseillers ainsi élus ; et de remettre [Formule Fi
au .préfet ou au régistrateur les livres de poll -tenus à telle
éleEtion certifiés par lui, et le préfet ou le régistrateur, selon le
cas, remettra immédiatement au secréta ire-trésorier dua. conseil Remise des
du comté, si tel officier existe, et, sinon, aussitôt que tel officier livres de pol',
aura été nommé, toutes telles lettres et livres de poll, avec un
certificat ou des certificats constatant qu'il -a été donné avis
public de toutes telles assemblées tenues dans le comté.

XXIX. Si telle assemblée n'a pas lieu au temps fixé dans le Nominatdo e
dit avis, ou qu'ayant lieu, il n'y soit fait aucune élection de conseillers:ien
conseillers, ou qu'il .y soit éli moins de cinq conseillers gouverneuseilles cin on~ 1 -s'il n'en est,
le régistrateur:ou le préfet, .aussitôt que le fait sera venu à pas-élu.
sa connaissance, en donnera- avis au;secrétaifre provincialPour'
linformation du gouverneur, gui,: s'il ne s'est fait aucun'e élec-
tion telle assemblée, choisura et nommiera cinq coriseillërs
qualifiés- comme susdit, et- -il a- été- élus moins- de sept
conseillers: à telle assemblée, en nommera un nombre suffisant
pour compléter :le nombre requis et le conseillet où:les con- Leurs p-a
seillers-ans i nommés auront les rmmes pouvoirs et remplirontirs.
les mêmes devoirs, et seront soumis-aires-pénalité e
s'ils avaientl été élus:



Entrée en
charge.

Durée de la
charge.

Le lieu, etc.,
de la p:emière
,ession leur

SESSIONS DES CONSEILS LOCAUX-ELECTION OU
NOMINATION DU MAIRE.

Première as- XXX. Les sept conseillers élus ou nommés en la manière
.mmbrée, etc. prescrite par cet acte, s'assembleront aux lieu, jour et heure

qui auront été fixés par le régistrateur ou le préfet, pourla.
première session dn conseil, qui doit avoir lieu après leur
élection ou nomination, et à toutes autres sessions subséquentes
du conseil:

2. Quatre membres du conseil formeront un quorum;

3. Le premier jour de chaque telle première session du
conseil, les conseillers présents, après avoir nommé un secré-
taire-tresorier, feront choix de l'un d'eux pour être le maire de
la municipalité locale ; et tout tel officier sera désigné comme
" maire du township (ou de la paroisse, ou de la partie
de la paroisse, ou du township ou de la ville ou lu village,
selon le cas,) de "(insérez ici le nom (le la municipaité
locale);

Lui 4. Si, le premier jour de cette première session -du conseil
il n'est point fait élection d'un maire dt la manière ci-dessus
prescrite, alors la personne qui aura été élue couseiller par le
plus grand- nombre de -voix, ou le plus âgé de deux des
dits conseillers, qni pourront avoir été- élus par un-nombre
égal de voix (ce nombre étant plus grand. que celui. enregistré
pour aucun autre des dits conseillers) sera maire ; et si. un ou
plusieurs des dits conseillers ont été élus et les autres. nommés-
par le gouverneur, celle des personnes qui aura été élue parie
plus grand nombre de voix sera maire, et si tous-iles: dits aon-

ont seillers ont été nommés par le gouverneir, alors .le conseiller
er. nommé le premie- dans la lettre faisant connaître tell nomi-

nation, sera mair&;

.&vis de l'é- à. Le secrétaire-trésorier du co seil local sigifiera, imrré-
ieeiok d diatk:ment. après l'élection ou la nornination du maire, te.lle

élection
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2. Les conseillers ainsi nommés entreront en charge, comine
tels, respectivement, le jour-même qu'il leur aura été donné avis
spécial de leur nomination par le régistrateur ou le préfet; et ils
resteront ainsi en charge respectivement jusqu'au jour de la
prochaine élection générale, et ultérieurement jusqu'à lélection
ou la nomination de leurs successeurs;

3. Le régistrateur ou le préfet, en donnant tel avis spécial,
notifiera en mrme temps les conseillers ainsi nommés, du lieu,
du jour et de l'heure où se tiendra la première session du
conseil qui devra suivre cette nomination ; et ce jour. devra
être un jour entre le premier et le second dimanches qui sui-
vront la dite nomination.

quorum-

PNomination
du secrétairu
trésorier et
niaire.

Conseiller q
ser maire,
s'il n'est pa
nommé de
maire le pre

ier jour de

Si tous les
sonseillers
été nmm&
par le gouv
Meur.
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Election ou nomination au préfet du comté ou au régistrateur maire au

.s'il ny a pas de préfet aur moment de telle élection ou nomina- pruiet, etc.
tionl. .- [Formule Q.]

VACANCES.

XXXI. En cas de décès d'un conseiIer, ou de son ab- Vacances dans
sence de sa localité, ou de son incapacité d'agir comme le conseil;commenit elles
.tel, soit par infirmité, maladie,. ou autrement, pendant trois seront rem-.
mois de calendrier, les autres conseillers, à la première session plies.
du conseil qui aura lieu après tel décès ou après lexpiration
de la dite période de trois mois, nommeront, parmi les habitants
de la municipalité, un autre conseiller pour remplacer. le
conseiller ainsi décédé, absent ou rendu incapable comme sus-
dit. Pourvu toujours, que, nonobstant le décès, l'absence ou Provise.
l'incapacité d'agir du dit conseiller, les autres conseillers conti- Les vacanee
nueront d'exercer les mêmes pouvoirs et de remplir les mêmes n'affecteront
devoirs qu'ils auraient eus à exercer ou rempi jr si tel décès, Pas les actes
absence ou minapacité d'agir du dit conseiller n'avait pas eu cnseiller.
'ieu:

2. Si c'est le maire qui est le conseiller ainsi remplacé, dans cas où le
ce cas, le premier jour de la première session du conseil. qui maire a cré
suivra la nomination de son successenr à la charge de con- la vacance
seiller, les membres du conseil feront de la manière ci-dessus
prescrite, choix d'un nouveau maire;

.. 3. Tout conseiller ainsi élu ou nommé en reinplacement Durde dela
d'un autre, demeuiera en charge le reste du temps pour lequel charge da
son prédécesseur avait été élu on nommé, et pas plus long- ,"i,*.a con-
temps.

NOM[NATION D'OFFICIERS.

XXXII. Outre les oficiers que chaque conseil municipal Nomiiation
est ci-dessus requis: de nommer, chaque conseiL local,;à sa pre- d'autres ofil-
mière session générale, ou à une session spciale qui se tiendra *"
dans les quinze jours qui suivront le premier jour de telle
session générale, nommera de plus:

Trois estimateurs possédant chacun;une qualification foncière EstimateuW
.gale-en valeur à celle requise des conséillers municipaux;:Ja
nomination de7 toute :personne qui ne sera pas -ainsi qualifiée Quali featios.-
.meranulle- e de nuflfet; et chaque estiinateùr aussitôt après
a nomination prêtera le serment de- rernplir.bien etfidleent

les devoirs de sacharge;

t le nombre d'inspecteurs- et% sous-voyers de. chemins et
ont, dinpecteurs.: de cours. deau, fossés -et clôtureS, etde sons ves

gardiens d'enclos:publiîcs, que le conseil jugera. ponepabb etc
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ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE
TOWNSHIPS ET DE PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

Places extra- XXXIII. Pour les fins de cet acte, sujets aux exceptions ci-paroissiales. après mentionnées, les arrangements territoriaux qui suivent
seront établis: chaquc place extra-paroissiale sera annexée à
l'une (les .paroisses voisines dans le comé, et de ce moment
telle place extra-paroissiale, pour toutes les fins de cet acte,Paroisses ds fera parie de la dite paroisse,; Chaque paroisse formera parlAs townships. elle-même une municipalité, à moins qu'elle ne soit enclavée
dans un territoire érigé en township, auquel eàs elle ne formera
pas par elle-même une municipalité, mais fera partie de la mu-
nicipalité du dit township:

Paroisses, etc. 2. TSntes les fois qu'une paroisse ou un towilship se trouverasituées eri par- ednunas
tie dans pa partie dans un comté et partie dans un autre comté, chaque
conis et en partie sera annexée à l'une des paroisses ou des townships
partie dans ui voisins dans le comté où elle sera située, à moins qu'il n'y aitautre.

dans cette partie au moins trois cents arnes, auquel cas la dite
partie de paroisse on. township formera par elle-même une
municipalité, sous le nom de " corporation de la partie nord,"
" sud," " est " ou " ouest," (selon le cas) de la paroisse
ou du township de "(insrcz ici le nom de la
paroisse ou du township) ;

Townships. 3. Tout territoire érigé en township, en dehors des terres
enclavées dans les fiefs et seigneuries, et situé en entier dans
un seul et même comté, (que ce township soit ou non, en tout
ou en partie, érigé en paroisse,) sauf le cas. auquel il est
pourvu, formera une municipalité wous le nom de "l corpo-
ration du township de "(insérez ici le nom du
township);

Townishins 4. Lorsque la population d'un township ne s'élèvera pas àa m ois trois cents âmes tel township ne formera pas par'lui-même
une municipalité, mais il sera dans ce cas annexé à Pune
des paroisses ou à l'un des townships voisins dans le même
comté, et de ce moment .il fera partie du dit township ou de
la dite paroisse auquel il aura été ainsi annexé;

Paroisses 5. Lorsqu'une paroisse, qui sera enclavée en entier dans un
comprenant seul et même comté, comprendra une ville, un village ou town-des villes, su tmm ot' opeda
villages et ship, il ne sera pas élu de conseillers dans la partie de la dite
townships,etc. paroisse qui se trouvera en dehors de telle ville, village' -o

township, mais cette partie sera annexée, à 'lune; des paroissse
1xception' ou à l'un des townships voisins dans le dit comté, --à moins

qu'il n'y àit dans cette dite dernièie partie uné population deaJ
moins trois cents ames,. atquel cas cette dite partie .de la
paroisse en question formera par elle-mrême une municipalité,
sous le nom de " corporation: de la partie " nord," "sd,"
" est " ou " ouest " de la paroisse de . "(insérez ici
le nonr de la paroisse);
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6. Toute telle. annexion d'rine place extra-paroissiale ou Annexio- je,

d'une paroisse, ou d'un township, ou de partie d'une paroisse places extra-
ou d'un towvnship à une autre paroisse ou township, se fera par oissiale,
une résolution du conseil du comté, et le secrétaire-trésorier du comment etl
conseil donnera immédiatement après l'adoption de toute telle arau lieu.
résolution, avis public de telle annexion, non-seulement en
publiant une copie de telle résolution de la manière .pourvue {Formue K.]
par cet acte touchant les avis publics généralement, mais aussi
en en faisant insérer dans les langues française et anglaise une
copie dans au moins un papier-nouvelles publié dans le district,
ou dans un district voisin, s'il n'y a pas de papier-nouvelles
publié dans le district où telle annexion a eu lieu;

7.- Mais toutes les fois qu'il apparaîtra par un recensement Séparation,
général ou par une énumération spéciale des habitants que la lorsque laplusde toisplace extra-
localité ainsi annexée contient une population de plus de trois paroissiale
cents ames, le conseil du comté, par une autre résolution, contiendra
déclarera que la résolution en vertu de laquelle telle localité a plus de 30
été ainsi annexée sera révoquée à compter du premier jour de
janvier ensuivant; et à compter du jour ainei fixé pour la révo-
cation de la première résolution, la localihé y mentionnée cessera
d'être ainsi annexée, et de ce jour elle formera par elle-même
une municipalité distincte;

8. Et le conseil du comté pourra en tout temps, et devra, Une énuméra-
toutes les fois qu'il en sera requis par deux personnes. ou plus tiondes habi-
résidant dans une localité ainsi annexée, faire faire un recen- êate-e
sement spécial des habitants d'icelle par le surintendant du certainscas.
comté, ou par quelqu'autre officier municipal.;

9. Mais s'il apparaît par tel recensement que la localité Dépenses de
ainsi annexée ne contient pas une population de trois cents t'énumération.-
ames, les frais de tel recensement seront rernboursés par les
personnes qui l'auront requis, et pour le remboursement de. tels
frais le conseil du comté exigera un cautionnement de telles
personnes avant de faire faire tel recensement;

10. Aucune des dispositions contenues dans les précédents Les disposi-
paragraphes de cette clause ne s'appliquera à la première tions préc&-
élection générale des conseillers ; mais toute paroisse, town- *utes neslp-

b e liquerotit pas:
ship ou partie ou parties d'une paroisse ou township dont les à la -première
habitants sont maintenant autorisés à élire deux membres du élection.

conseil de comté, sera, pour les fins de la dite élection, -consi-
déré conme étant une municipalité locale, et élira sept conseil-
lëe qui composeront le conseil municipal de toute paroisse
ou township ; et nonobstant tout changement qui pourra subsé.
quemiäent être:.fait _dans les. limites de telle paroisse ou town-
shipïles conseillers ainsi élus.continueront d'agir comme téls
jusqu'à la deuxième élection générale de conseillers ;

1s . Et nonostant les dispositions qui.précèdt, tes places
suivantes, .savoir : les paroisses. dei St. Anicet, Ste.dJilienmn

Certaines

perointdes
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municipxtlités de Rawdon et St. Alphonse de Liguori, dans le district de
uPar6s. Montréal, les paroisses de St. Norbert d'Arthabasca et St.

Christophe d'Arthabaska, dans le district des Trois-Rivière,
toute cette partie du township de Shipton, dans le district de
St. François, comprenant les huit. premiers rangs d'icelui à
être désignée à l'avenir sous le nom de township de Shipton,
et tous les rangs restants du meme township à être désigné à
l'avenir sous le nom de township de Cleveland, et la place
connue sous le nom de Mont Carmel, et formant partie de la
paroisse de la Rivière Ouelle, dans le district de Kamouraska,
lormeront chacune une municipalité séparée; toute cette partie
d'Upton qui comprend les huitième, neuvième, dixième,
onzième, douzième et treizième rangs d'Upton, sera, pour les
fins du présent acte, annexée à la paroisse de St. Hugues et
en formera partie, et tous les rangs du dit township qui consti-
tuent maintenant la paroisse de St. Ephrem d'Upton formeront
une municipalité distincte.

ERECTION DE VILLES ET DE VILLAGES.

Erection en XXXIV. L'érection d'un territoire quelconque en municipalit6
e uti c'ntiTé de ville où de village, aura lieu de la manière ci-après établie,d'une ville ou

Village. savoir:

Requête à cet 1. Sur présentation au conseil d'un comté, d'une requête
eFet. signée par quarante habitants, ou plus, qualifiés à voter à Pl'Lee-
[Formule 1 . tion de conseillers locaux, demandant Pérection en une munici-

S palité de ville ou de village d'un territoire quelconque, situé dans
Surilntendault qulcnqe
de comte. la municipalité locale dans laquelle les requérants résident, et

clairement indiqué dans la dite requête, le conseil du comté
transmettra la dite requête au surintendant du comté, avec
ordre de faire la visite du dit territoire, et de faire rapport sur
la dite requête

Rapport du 2. Le surintendant cu comté donnera avis public du jour et
Surintendant. de l'heure anxquels il commencera sa visite et fera l'examen

de tel territoire, et l donnera audience à toutes les parties inté-
[Formule S.l ressées qui se présenteront pour être entendues;

cas où le 3. S'il ny a pas au moins soixante maisons habitées, bâties
"malione sera sur quelque partie du dit territoire, dans un espace n'excédant
trop petit. pas trente arpents en superflicie, le surintendant du comté fera

rapport du fait au conseil du comté, auquel cas il serada devoir
de ce dernier de rejeter la requête;

Où n Serm 4. Mais si des maisons habitées au nombre susdit se trouvent
sufisant, bâties sur le dit territoire dans le dit espace de trente arpents

en superficie, le surintendant-donnera.dans son rapportldési-
gnation claire et précise, (accompagnée d'un plan figuratif des
lieux); des limites que, dans son opinion, iconvierdrastdassi-
gner au dit ter-itoire une fôis érigé eni une municipalité

dietincte;i
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distincte ; et si les limites ainsi dsignées par le. surintendant nésignatio
du conité sont différentes de celles mentionnées dans la dite des irmites.
requête, le surintendant du comté spécifiera dans sun rapport
les motifs de telle déviation;

5. Après avoir fait et signé tel rapport, le snrintendant du Dépr du ra-
comté en déposera une copie, ainsi qu'une copie du plan qui port, etc.
laccompagnera, dans le bureau du conseil du comté;

6. Le conseil du comté pourra homologuer tout tel rapport Biomolo.tic
avec ou sans amendement après avoir fait donner aux habitants d, rapport
de. la municipalité locale de. laquelle tel territoire devra être amendement.
détaché, avis public du jour et de lheure aukquelà il procédera
à l'examen d'icelui, et après. avoir entendu sur les mérites [Formule T.1
du dit rapport le surirtendant du comté et les parties intéres-
sées, s'il en est requis;

7. Si après l'intervalle de deux mois du dépot d'une copie Horologation
d'icelui, dans le bureau du conseil de comté aucun amendement préeuml6e s'il
n'a été fait an -dit rapport, il sera considéré comme ayant u'y a pas d'a-

été homologué par le conseil du comté ;

.8. Mais si le dit rapport est amendé par le conseil du comté S'il y a des
avant l'expiration du dit temps, le surintendant du comté ins- amendements.
crira sur'original, ou sur un papier y annexé, tous les amende-
ments que le conseil du comté aura faits sur la copie d'icelui,
ou y aura annexés;

-9. Dans lun et l'autre cas, à l'expiration dua dit intervalle de Copie sera
deux mois, le surintendant du comté. transmettra au secrétaire ti"f'an*is*
provincial ue vraie copie du dit rapport et des amendements . pro-
qui y auront été faits, ainsi que des plans et autres documents
s'y rattachant;

10. Il sera alors loisible au gouverneur de la province, parun Le gouverneur
ordre en conseil, d'approuver ou (le rejeter le dit rappoit arrendé et coiseil
ou non par le dit conseil municipal, ou d'y faire tels amende- peuri-ai'ap-
ments ou inodifcations qu'il sera juge a propos d'y faire; ter ou amea-

der.
11. Si par le dit ordre en conseil, le. dit rapport est approuvé, Proamation'

soit avec ou sans amendements, il sera alors loisible au gou:. dauis le cas
verneur d'émettre une proclamation sous son stîing et seeàuà à dapîobo
letiet.de déclarer le nom et les limites qui devront être et seront
assignées à tout tel territoire comme municipalité distincte.;

.2. A compter du prenrier jour du mois dejanvier qui:suivra Effet dela
les: deux mois qui auront imnédiatement suivi la'date: de cette proa
proclamation;. tout- tel territoire dont les- limités auront été ainisi
fixées, -seras.censé être détaché de la munîcipaltf lôcale dont
ifaisait auparavantanie, 'et-sestiabitantsforierön une cor-
poationr ou corps politique à toutes fins queconqu esï sous le
nom de corporation de la. ile, oudiiillage (seto.le



434 Cap. 100, Acte des Municipalités et Chemins-B. C. 18 VICT.

cas) de " (insérez ici le nom de la ville ou du
village) ;

Publication. 13. Cette proclamation sera publiée dans le Canada
Gazette, et deux copies au moins de la dile proclamation par
lui dueinent certifiées seront envoyées par le secrétaire pro-
vincial au surintendant du comté, et il sera dn devoir de ce
dernier d'en donner avis public-;

Le conseil de 14. Le conseil municipal d'une municipalité de paroisse ou
paora se'e' de township pourra tenir ses sessions dans toute ville ou village
dans la ville dans les limites de la dite paroisse ou to-vnship aussi bien après
ou village. qu'avant l'érection de telle ville ou village en municipalité

distincte;

Tou:e ville, 15. Mais les habitants de toute ville, bourg, ou village actu-
lage ù"il- ellement érigé en municipalité distincte, éliront nonobstant les
ment érigé en, dispositions précédentes de la présente section, à la première
municipalité, élection générale de conseillers, sept conseillers pour composer
continuera le conseil local de telle municipalité, laquelle continuera à

exister comme municipalité distincte dans ses présentes limites,
jusqu'à ce que telles limites aient été changées en vertu des
dispositions précédentes; et les conseillers ainsi élus continue-
ront à agir comme tels jusqu'à la seconde élection générale,
que les limites de la municipalité aient été o1 non changées

Proviso- dans l'intervalle ; pourvu toujours que sur une pétition présen-
tée par au moins deux tiers des habitants imposables d'aucune
ville, bourg ou village qui est maintenant ou qui sera par la
suite érigé en une municipalité distincte, le gouverneur pourra
émettre une proclamation unissant telle ville, bourg ou village
à quelque municipalité locale adjoignante, s'il est démontré à
sa satisfaction que telle union avancera les intérêts de telle
ville, bourg ou village.

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

La cour de XXXV. Si l'élection de tous les conseillers ou d'un ou de
circuit les dé- plusieurs des conseillers d'une municipalité locale est contestée,

la décision de cette contestation appartiendra à la cour de cir-
cuit siégeant dans le circuit dans les limites duquel sera situé
le lieu de l'élection

Qui pourra tes 2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par l'un ou
contester. plusieurs des candidats, ou par au moins dix des habitants

qualifiés à voter à la dite élection;

La contesta- 3. Cette contestation sera portée à la cour, par requête signée
tion aura lieu par le requérant ou les requérants, ou par un procureur duemient

r requte, autorisé, articulant d'une manière claire les faits et les moyens
sur lesquels cette contestation sera appuye;
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4. Une vraie copie de la requêle ,.avec avis indiquant Je jour Avis dela -
de sa présentation à la dite -cour, sera préalablement duement cope de-la
signifiée au conseiller ou aux .conseillers dont. lélection- -sera sz aux
ainsi contestée, au. -moins huit. -jours avant le .jour de da conseillers
présentation de la dite requête.à la dite cour; et un rapport de.dont Pétection
cétte.signification sera-fait et signé ein bonne: et due forme :sur. Ieracontestie,
l'original de la dite requête par la personne qui aura fait- la.dite--,
s gnification; mais aucune--telle pétition ne sera reçue après
le terme qui suivra immédiatement l'élection contestée par
icelle, à moins que telle élection n'ait eu lieu dans les quinze
jours qui .auront précédé. immédiatement le premier. jour de Temps de la.
tel.terme, auquel cas toute telle.pétition pourra être présentée cep; ion de-
le premier.jour du.second terme, mais pas plus tard; et aucune ite.reit
telle.pétition ne sera reçue, à moins- que les -pétitionnairessne -
donnent caution pourles frais.;

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articulés Preuve et
dans.la requête sont suffisants en loi-pour faire -prononcer la audition des
nullité de la dite élection elle en ordonnera la 'preuve ainsi ye°aie
que P'audition des. parties intéressées, au jour le plus prochain
qui lui paraîtra le plus 'convenable ; -la cour procédera d'une
manière sommaire à entendre et juger la dite contestation et larcourpirra
preuve pourra être prise verbalement ou par écrit',. en entier ou être continu6e
en partie, ainsi ue la.cour lordonnera; et si l'instruction de et jugement
telle contestation n'est-pas terrminée à la clôture du terme de la acan
cour.durant lequel elle aura commen6é, le juge la continuera '

durant la vacance et ajournera d'un jour à l'autre-jusqu'àt--e
qu'il ait prononcé un jugement- défiàitif"sur lé- mérite -de la-dite -

contestation-;. et tout tel jugement qui-aura été ainsi rendu,- et-
toutes procédures-qui auront eu lieu dans toute- telle cause -en
vacance, -auront le- même- effet que si le tout avait ett -lieu-
durant un terme;

6. La cour au racdroit,. sur telle contestation, de confirmer ou Jugement d
déclarer nulle la dite -élection,, ou de déclarer -qu'une. autré la cour sur-la.
personne a été damnent élue, ei dans l'un on Pautre.cas, de cn. teson
damnèraux dépens de ladite contestation Puné puP1atredespar Siicatioa
ties ànicelle ;: esqu dépens serontàxés;aiesontl lesdpndsau pret.maire et.parle.s mirnes--voies que l et de ns de actions
de pr emièlase portées deant la,:dite.,cou de circuit; ée la
eourpuq aordonner.queson-jugement soitsignifié'au préfet, ou
s'il n'y a pas de préfet,. au régistiatéur da comté, par la parie
qulelle désignera à céet effet, aux dépens de lapartie condanée
à payerÀes -épens pomsusdt

'Si-quel s défauts oui ·que.ques 2rregulasité dani -les Dtéaut de
forrmalités prescrites pour la dite élection, sont rIvoqués d.aArie-
la requêtectomnie moyeansde:coate:station, la-dite cour serar-
libre de lesadmettre o rejeter eseloi qiils'auront puaffecte
ou ne pas affecter essen:îellementla- susdite élection

9M.
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anière de 8. Si telle élection-est déclarée-nulle, le-préfeti.ou s'il-n'y a
procéder - -pas de préfet, le régistrateur, aussitôt que le fait séra vénu à sa

connaissance, convoquera--une assemblée des habitants de la'déclarée niulle.. Co flflai --
municipalité locale, et procèdera: Pélection d'un nouveau ou

Nouvelle de nouveaux conseillers en remplacerhent de celui ou de céux
élection. dont. l'élection aura été ainsi déclarée nulle ; et ce, en obser-
[Formul A vant, autant que possible, les formalités prescrites ci-dessus,

2. pour une élection générale de conseillers;

L'élection 9. L'élection du maire d'une municipalité locale ou du
d'un maire ou préfet d'un comté pourra aussi. être attaquée et contestée, et

telle contestation instruite et décidée. de la même manière etpourra ete
contestée. par les mêmes voies que la contestation d'une élection de-con-

seillers ; mais aucune telle élection de maire ou de préfet ne
pourra être ainsi attaquée et contestée que par l'un des membres.
du conseil qui l'aura-élu;

Cas où l'êlec. 10. Si l'élection d'un maire ou d'un préfet est déclarée nulle
tion du maire par le jugement de la cour, alors il sera du devoir du conseil de

rée rocéder à 'élection d'une personne pour servir à sa place
comme maire ou comme préfet, dans un mois de la date de tel

- jugement.

NOMINATIONS PAR LE GOUVERNEUR.

Legouverneur XXXVI. Toutes les fois qu'il se sera écoulé un mois de
s,eprinm calendrier, après l'époque où un' officier piincipal c'un. con-
cipal officieje setl municipal, ou un conseiller ou des conseillers munici--
Onle préfet paux, auraient dû être élus soit par les habitants d'une muni-
qu'nCo.Seil- cipalité, soit par un conseil municipal, ou après qu'un officier1er ou'officier
n'a pas été eût dû être nommé par un conseil municipal, en vertu de
élu Ou onrnrmé quelqu'une des dispositions de cet acte qui précèdent cette
et il remplira
la a section, officier principal de te] conseil municipal, ou en son

absence ou à son défaut le régistrateur du comté, fera connaître'
Comentle fait au gouverneur -par lettre sous son seing adr-essée: auferolittellesgovner

nominations. secrétaire provincial, et sur ce, le gouverneur nomrnera tel
conseiller ou officier, et le secrétaire provincial fera connaîtxe
toute telle nomination -par, une lettre sous son seing.adressée à
tel officier-principal ou régistrateur, qui, sur réceptiàn d'icelle,

[Formule X.j donnera avis spécial de.. telle nomination à la personne ainsi
nommée, ainsi qu'au- secrétaire-frésorier du conseil de la muni-
cipalité pour laquelle telle personne sera nommée:

Information 2. Après P'expiràtion de quarante-cinq jours francs,- du- jour
sera donnée auquel telle &lection ou nomination aurait dû avoir lieu en vertu
par deux vo- de quelqu'une des dispositions' 'de cet acte qui précèd'nt cetteteurs sî:îofi É-dn de- t
cier principal section, l 'officier princ'ipalu conseil (s'iî y a tel officier)-etle
onr e ret régistrateur seront-considérés. en défa1t, -si Pun ou Pautren'a
on défaut. dans l'intervalle adressé et transùmis au secrétaire ptricialda

NÉination ettre equise.pai' e paragráaphe précédent Et dansat cas
par le gover- tëefi- nomination àera. faite 'par- le gouverneur sur iufouiäàtion
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de la -vacance qti devra être remplie, reçeé par lui de deux
personnes qualifiées à voter dans la municipalité.-

DENIERS, DETTES -ET BIENS DES MUNICIPALITÉS
ABOLIES.

XXXVII. Tous les deniers qui, lorsque cet acte entrera en Deniiers-vers6a
vigueur, seront ou devront être entre les mains du.secrétaire- entre les
tréWorier d'une municipalité- quelconqué,et qui. appartiendrontà a e nou-
toute municipalité cessant alors d'exister comme telle, seront veau conseil
versés par :qui de droit entre les mains du secrétaire-trésorier de comte.
du comté dans lequel sera située la place-, où se tenaient les
séances du conseil de telle .municipalité, et- seront à' la dispo-
sitior du conseil municipal du dit comté, pour être employés,
d'abord, .à acquitter les dettes et dépenses de la municipa-
lité cessant ainsi d'exister,, puis,. celles que le dit conseil du
comté pourra-lui-même avoir contractées: sauf le recours ,de saufle recour-
tout. autre comté- dont une partie pourra avoir été dans la muni. de tt autre
cipalité cessant ainsi d'exister pour une part de tels deniers comte.
proportionnée à la population de telle partie comparée à celle
de la municipalité entière cessant ainsi d'exister:

2. Le conseil du comté aura droit-d'action pour -faire verser Droit d'actiou-
entre ses mains tous les deniers susdits, lesquels deniers seront pour recou-
ensuite employés ou- payés par le secrétaire-trésorier selon -ves
l'ordre qu'il en recevra-du- dit conseil du- comté en conforrmité sont verês.
des:dispositions susdites-;

-3. Toutes les cotisations, de quelque.Aature que ce soit, qui cotisations
seront dues, au moment de cet acte, à:toute telle municipalité
cessant d'exister, appartiendront respectivement, jusquà due
concurrence, et seront payées à la municipalité locale dans
les- limnites de laquelle elles -se trouveront avoir été imposées, -

de; même que ai les-dites cotisations avaient été imposées dans
la>dite inunicipalité locale en. vertu du présent acte:;

4. Tous les biens, meubles ou. immeubles,. appartenant, au Translationà_-
moment .de larise en -force de -cet acte,. à toute municipalité les prpr
de comnté cessant d'exister; appartiendront dès cette,' époque a
à la municipalité de comté, créée -en- vertu. decet acte,: dans ani-munîcipa-
laquelle iera-tuéal l ieu des séances-duconseil de la rnuicî- 

mêeque-s sisaaet-t-
palité cessant d'exister aie cqus acep
par la dite dernière municipalité de comité créée par le- présent -
ate aunf le reco s de tout:autre comté dont une parie pourra
avoir eté dans la municipalité cessanti:ainsi-d'exist üépour une
art de la valeur de telle propriété proportionnée a la popu aaq eó

lation--d telle partie corn de~ à dellé de toute la municpalité etoutatr
ceant ainsid'exister. comt6

5 es detes contrats et conventions de toute municipalté u d
«qui cessera d'exister-enveru de la miseopératondu prést
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acte deviendront dès lors les dettes, contrats-et conventions du
des comté où sera situé le lieu des séances du conseil de la;muni-

!its cipalité qui cessera -ainsi d'exister, et= seront recouvrables -etexis- pourront étre mis en force pari pour ou contre le dit comté de la
même manière que si les dites dettes avaient été contractées,
et les dits contrats et conventions .passés, dans et par la dite
dernière municipa-lité, sauf le recours de tel comté pour recou-
vrer de tout autre comté dans les limites duquel était située
quelque partie de la municipalité cessant d'exister une. part de
toute somme payée à l'acquit- de telles dettes en proportion de
la population de telle partie de telle localité comparée à la
totalité de la population d'icelle; et il spra]oisible à tout conseil
de comté de faire préleverune taxe ou des taxes sur les propriétés
imposables de toute localité dans tel comté formant une rnunici-
palité distincte, ou- partie d'une .municipalité, ou: parties de

être diverses municipalités, pour le paiement :de: toute :dette. on
pour dettes contractées ou ouvrage ou ouvrages pour Pavantage
es, d'aucune telle. municipalité par-toute municipalité de comté

ou de paroisse existant ci-devant ou sur le comté en entier.
si telle dette ou dettes- ont été -contractées ou.tels ouvrage- îou
ouvrages faits. pour l'avantage de tout le comté, et toute taxe
de cette nature pourra être prélevée pour le paiement de. toute,
demande raisonnable, soit que les dites -dettes aient été. con-
tractées, ou que les dits ouvrages aient été faits d'après les
formalités voulues par la loi ou non ;

n 6. La population à laquelle il est fait allusion dans la -pré-
sentesection sera celle établie par le recensement alors der-
nier.

LIVRAISON DES PAPIERS, ETc.

erg XXXVIII. Toute personne qui aura 'occupé la charge .de
hx. grand-voyer ou toute- autre - charge municipale--en- vertui;tde
nt tout acte, ou loi, ayant trait au système- municipal ou à la -
u voirie, et les héritiers, exécuteurs testamentaires ou -le cura-

teur de tout tel officier qui sera mort ou absent du Bas-Canada,
. livreront au secrétaire-trésoiier du conseil du comté, auquel ils

se rapporteront, dans quinze jours de l'époqueou cet acte
entrera en vigueur- -òu si tel- secrétaire-trésorier n est pas alors.
nommé, dans huitjours de-sa nomination, - tous les livrest re-
gistres, procès-verbaux, rôles de cotisationY résolutionscopiés
de jugements,- cartesi plans,-.rapports et autres documeits .et--
papiers en-leur. possession. se-rapportanti à- telle!:charge; our-
être- déposés et-conservés au-bureau du- conseil 'sous -:1a -garde
du dit secrétaire-trésorier: -.-

Droit d'action 2. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil de comté aura -le
pour se les droit de prendre possession de tous tels livrespapi e teautre -faire remettre. pe

chioses partout où elles se trouveiont si- elles ne -lui sont pas
li-vrées-par -Poiicier ou personne-tenuede lefa r-söú e-dela
-~ ~ ~ ~ ii nne- - ' . --, -de- - - -: usi
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susdit, et aura:aussi droit d'action desvant tote cour de circuit
par saisie-revendication our atrement, our1es recouvrer avec
les dép ens et-.dommages en: forme d'indemnité «ein faveur du
conseil du comté, de tout tel officièr-ou de ses héritiers, ex6cu-
teurs testamentaires, ou curateur, ou del toute autre personne
en possession d'icelles. Et tout jugement dans toute felle action Er6etion-du
ordonnant livraison ou dommages; ensembl-ou' séparément, jugement iur
pourrarêtre-exécuté par contrainte, par corps contre la personne
condamnée suivant les lois en vigueur en pareil cas dans le
Bas-Canada, chaque fois que telle contrainte sera demandée
par la déclaration.

CHEMINS, PONTS ET AUTRES OUVRAGES PUBLICS.

CLASSIFICATION ET DISPOSITIONS G9NÉRALES QUI LES CON-
CERNENT.

XXXIX. Les chemins, .ponts et. autres ouvrages publics G emas
seront pour les fins de cet acte, divisés en trois classes : rs classia

1. Les ouvrages provinciaux comprenant tous les chemins, Ouvrages-Pro.'
ponts et autres ouvrages publics. faits et possédés par. le gou- vneaux.
vernement provincial;

2. Les ouvrages de comté comprenant tous les chemins, Ouvrage de
ponts et autres ouvrages1¶ublics faits ou entretenus-aux dépens comt
d'un ou de plusieurs- comtés, ou des habitants,..ou d'un nombre
quelcônque des habitants de plus d'une municipalité locale
dans un comté-et

3.. Les ouvrages locaux comprenant tous les chemins, ponts Ouvragms b.
et autres ouvrages, publics, faits ou entretenus. aux dépens caux.
d'une. seule municipalité locale, ou des habitants.d'une partie
d'icelle.

XL. Les chemins seront en outre distingués comme chemins Au!tres ce.'
de front et routes: .uns

1. Les- chemins de fiont' sont ceux dont la' direction générale chemin
e surle travers deslots d?.n. .rang -èdu concession, etqui ne' front
conduiset pas d'un rang on concession à un. autre devant ou
derrière;.

2. Lesoutes sont les chens dont la direction généiêaIe est. Routes.
sur la longueur des lots d 'u ranioo concessiono qui con
duiient d'un rang ou concession. à unaùfre devant-. o. deiére
ou a un moulin .ou àa un ont on.. une travee pqu- Mne Be.
touve .pa's-.sur-la ligneà d uiin céid'rn,-aniû.tu~

autres cherminsqui ne sont pas dés chemins de rat is'
ton consei pourra par resoionL décler ce t aue ch

Niî sea ueToute,
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Cheminsentre 8. Un chemin de front qui passe entre deux rangs ou
deux- rangs.. concessions est le chemin- de front des deux, à moins- qu'un

seul de ces rangs ou concessions n'ait un autre: hemin de front,
auquel cas il est le chemin de front du rang ou concession qui
n'a pas d'autre chemin de front, mais tout conseil pourra par
résolution déclarer tout autre chemin, chemin de front;

Chemins de 4. La partie du chemin de front d'un rang ou concession qui
frout PIune se trouve en front d'un lot ou sur un lot, est le chemin de front

de ce lot.

Largeur diu XLI. Nul chemin de front qui sera ouvert à P'avenir n'aura
chemin de moins de trente-six pieds de largeur, mesure française
front.

Largeur des 2. Nulle route ou chemin conduisant à un moulin. banal
routes. qui sera ouvertà l'avenir n'aura moins de vingt-six pieds de

largeur, mesure française;

Ils pourront 3. Nulle disposition contenue dans le présent acte n'aura
stre plus l'effet d'empêcher qu'un chemin ne soit fait plus large qu'il
larges, n'est prescrit ci-dessus, s'il est ainsi ordonné. par procès-verbal

ou par règlement;

Foss6s dans 4. Sauf les cas où il en sera autrement ordonné par quelque
ls cas ordi- procès-verbal ou règlement, il y aura de chaque -côté de tout
uaires: chemin un fossé de trois pieds de largeur, convenablement fait

et ayant dans la direction de sa longueur une pente suffisante
pour l'écoulement des eaux ; et il sera fait des. rigoles traversant
le chemin aux endroits où elles seront nécessaires pour que les-
eaux puissent s'écouler librement d'un fossé à l'autre ; ces fossés
et rigoles seront censés faire partie du chemin;

ossés moins 5. Il pourra n'être pas fait de fossés, ou ils pourront être faits
larges en cer- d'une largeur moindre.qu'il n'est prescrit ci-dessus, si la nature
1a1S CaJ- du terrain le permet, et s'il en est ainsi ordonné par procès--

verbal ou par règlements;

cours d'ean 6. Si pour faire écouler les eaux d'un chemin il est jugé
à travers les nécessaire de creuser un cours d'eau sur ou à travers les terres
terres pour de quelqu'un, cette nrécissité sera affiriée par procès-verbal ou
l'égout des

°eed"ns. par le règlement qui règlera la construction et l'entretien de ce
cours d'eau comrnme faisant partie des travaux appartenant au
chemin ; et si quelque procès-verbal ou règlement relatif â un
semblable cours d'eau est en vigueur lorsque cet- acte enîtrera
en opération, il restera en vigueur jusqu a ce qu'il soit annulé
du modifié par un procès-verbal 'dressé ou par un règlement
passé en vertu dé cet acte ;

Servitude pour 7. Toute personne srla terre'.de-laquelle il auraét6 ordonné
les cours de creuser ce cours d'eatu, sera obligée de le soiffir. et .era
d'eautpoew tenue de' permettre dy avoir acóès: dans le buf de e faire ou
chemina entretenir; après avoir reçu une compensation préalable (si

elle



185 Âct è<des Munitcit6s et Cke ins.-B.{C..Cap 160 '4
elle n'en a pas reçu précédemment), ainsi qu'il est prescrit ci-
après

8. Tout chemin déclaré grand chemin publie par un procès- certas e
verbal, règlement ou ordre d'un grand-voyer, préfet, commis. #is d6clares!
saire, ou conseil municipal, légalement dressé et en vigueur uvan
au moment où cet acte entrera en opération, sera considéré cetact
comme chemin suivant l'esprit decet acte, jusqu'à ce q'il en
sdit autrement ordonné par l'autorité compétente

9. Et tout chemin ouvert et. fréquenté comme tel par le.rrescr
public, sans contestation de son. droit, .pendant l'espace de par rappo t
dix années ou plus, sera censé avoir été légalement reconnu a lle hM .

comme grand chemin public par quelque autorité compétente.
comme susdit, et être un chemin suivant P.eèprit de cet acte;

10. Le terrain occupé par tout chemin sera dévolu à la mu- Le terrain
nicipalité locale où il est situé, et ce chemin pourra être aboli occup, par es
ou sa position en aucune partie &icelui changée par p roces- a
verbal, mais il ne pourra être aliéné d'aucune autre manière; municipauté;
et lorsqu'un chemin sera aboli, si le terrain de chaque côté ap-.te
partient à la même personne, le terrain. du chemin deviendra cas nù le
de plein droit la-propriété de cette personne, et si leterrain de ch ein ser.
chaque côté appartient à deux propriétaires séparés, alors-la a
moitié de la largeur du chemin deviendra la propriété de
chacun d'eux, à moins que l'un d'eux n'ait fourni le terrain
pour un chemin à la place du chemin ainsi aboli,. et dans ce
cas la totalité du terrain deviendra sa.propriété;

il. il ne sera permis à personne de conduire une voiture Pnalit ur
plus rapidement qu'au pas 'sur un pont ayant plus de 'vingti
pieds de longueur, a. moins que ce polt .ne soit entière- n
ment construit en pierre ou en brique; ni de couper, mutiler
ou détêriorer aucune partie d'un pont, perche: ni poteau,. ni
aucune borne milliaire ou poteau milliaire ou inscription sur
icelle,. onaucun. ouvrage ou objet faisant partie -d'un chemin
bu en dépendant, ni aucun arbre légalement planté' sur une
contre-allée, ni d'obstruer. de quelque manière que -ce soit un
chemin ou en rendre P'usage incommode ou dangereux; et pour
chaque semblable contravention, celuigqui laura commise paiera
une amende qui n'excèdera pas vingt chelins, et qui ne sera
pas- moindre que cinq chelins courant.

TRAVERSES.

XLII. Les traverses. lorsque les deux reivs de lá ivière o Te
étendne d'eau à traverser sont: situées dansia mêe n ee
pálíté locale, seront. sois le -conrôl du conseil müe i i
d1 celle ýÈ s e s* ',o% nr

.~ ~ ~ ~ at .. . c .. l..
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Dans le même 2.- Lorsque les. deux rives- de la rivière- ou étendue'd'eau à
com'6, mais traversér sont situées dans le même comté, rmais nondans la
non dans la même municipalité locale, les traverses seront sous le conirôlemême mnunici-
palité. · du conseil du comté;

Deniers pru- 3. Les deniers provenant d'une licence accordée pour une
veant deq . traverse appartiendront à la municipalité- lodale si- cette tra-
ilsappartien- verse est sous le contrôle de cette municipalité, et si-elle est'
dront. sous le contrôle du conseil du comté, ccs deniers appartiendront

par moitié à chacune des municipalités locales entre les-
quelles - sera si-tuée la traverse, -et -ils-- seront appliqüés aux
objets des chemins;

Traverses 4. Les traverses sur les rivières-ou étendues d'eau -dont les
ertre deux deux. rives ..ne sont -pas situées- dans' le- même' comté, conti-
omtés. nueront à être réglées et gouvernées comme elles le sont main-

-tenant ;s

Réserve des 5.: Aucune disposition contenue -dans cet acte ne -sera censée.
priviléges ex- donner aux conseils municipaux le- pouvoir d'autoriser'iune -

einsil'' personne. à tenir une- traversé dans les limites pour'lesqùelles -
Un privilége exclusif-aura été accordét-par la loi au-propilétaire
-d'un- pont de péage ;

Ameude 6.' Toute personne' agissant comme- traversier sur une tra-
contre les ta verse- sous le contrôle 'du conseil niunicipal, -sans licënce
licence. » obtenue du dit conseil, ou au-delà des limites --prescrites dans

telle licence, encourra une amende de vingt chelius courant pour
chaque personne ou chose qu'elle aura ainsi traversée.

GUÉS DANS LES-RIVIERES.

Les gués se- XLIII. Les gués dans -les -rivières"seront tenus' libres de
ront tenus cailloux et autres embarras, et le fond- en'sera rendu- uni et-de
libres de tout niveau aiitant que possible, et- tels 'gués seront-indiqués-par

edes balises.

CHEMINS D'HIVER.

Les clôtures XLIV. Dépuis le premier jour -de' -décembre de -chaque
seront abat- année jusqu'au premier jour d'avril de lannée- suivante,
tiges dansettus's
certaines @ai- toutes les clôtures le long des grands chemins, et toutes les
sons. clôtures de ligne- o*- lés èl&tures§qui font un ang-le avecle

chen'ii, jusqu'à la distance de vingt -cinq pieds au moins
serontiabttues jusqu--ingt-quatrepouces du solgennlai'sant

-~~cei quees-otèux nn:ir.nnntr
Exception.. quealesupotéaux:ourpi a- dessusd-ecëte hautëur etcepté

setdmentdanslmitesadés 'vilaes~ et danis lileuxt ou es
clôtures sont éloigniées des bords du chemindeMrt cipéfeds-
au moins, :ou dans les lieuxó-àiiisonde l'existence de&haes.
vives ou elôtures ccinsti é de; manièr e qu elles ne-

puiesent
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puišsent êtrei'nvées sans àegràiidesdépéises,' l úi intèn-
dantd borntéspermettra quëlës iestent debbüt'âu*conditions
qu'il jugera convërable:

-2. Les chemins d'hiver séront tracés dans tels lieux que les
inspecteurs fixeront dé temps à autre;

Ils pourront être tracés sur ou à "travers tout 'àhamp ou
enclos, sauf les vergers, jardins ou cours, ou autres tërrains
clos de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être abattues ou
reilacées'sans beauôup dë difficiiltés ou 'd 'graidesdépänses,
et à travers lesquels ]es chemins ne' serontpasracés 'san le
consentement» de l'occtupant;

Chemin dhi-
ver tracé&.

Chemins d'hi-
ver sur les ter.
rains'encles,
etc.

Exceptions.

4. Ils serontentretenus epar les" pëiniihes quisont ocbiiés Eutretien des
d'entietenïi'pendant l'été lès mrêmes chëmins(ou ceux axqilsced'hiver..ilssotsusttt~s)yocmpris a; muiciipaiité'lfâ4ü?élle« (st
tenue;-

'Alir'de faire et entrètenir les'chemins d'liivér sufla'siI.ûffce Chemins dhi-
geléeedes rivières, lacs et autres eaux courant et situées entre ver sur la
deu' o'phisieurs'niunicipalités, les àuýoirs, dèvoirs et à ftorité glace,etc.
dé coneilssderdiffé.entes rü cipalités situées sur claquè ive
et:e leurs officiers -rspectifs s'étëñdrônt aï-dilà' des lirites
orditraires de ces municipaltés ju-squ'au'certr 'de chaque 'tlle
rivière;-lac ou -autre nappé. 'eau;

. Tout tel chemin sera entretenu par la municipalité locale Par qui entre-
dans les limites de laquelle, telles que définies par cette section, tenu

pil aéra, à moins u'il n'âit été substituéàan-cherrîin d'été, et
dans ce cas, si: dés ersorines autres quea- anùmicipalité étaient
èb1lgées e 'chèmin d'ét, e rnêmes parties entre-
tiendront le chemin d'hiver;

7." Tout tel cheîmin conidsant d'une" municipalité odale à ceinn et
une autre, (ces municipalités locles n'étáànt pàs situes, u
n'ayant pas leurs fronts sur le fleuve Saint Laurènt,m) sera trace

* et entretenu au' frais èmntiuus des deux niipaiaites,.et sous
la direction coxr'iné des ins ecteurs defdeuxrm iipálités

8 Toutitél .heminYti'rraaüt 'le Saiit Laurent "eëraace et Chemins traý
versant leentreterm aur frai rmns'des" nûicc-mun aités de comte, aSt Laurent.

irrriédiàtement reifées par-Ice ehétñin3t7soùékdíection cm- î
binè éessriiten'danifédetyòïié des deux cotrntés pôùrïn tô Povsn
joursque daneca'oùInôautre b ouf de tout telcinë'uiir
surle Sant ahrnséterm riaaue ërte oup.ille icèrpore u i
ou u ry d llsdes limitesedceletellemuni

pah Ie comte sul@atrre ae utref m ie dé pnses
q"e"iñ.weïe e ît le reeüufdt ó'rem Et p u
a qie1mu rrpl:éëëri i ant surë÷xîv nordduaînL aurn iuéipltaatdes ïchemms-condLuisan.t a 11 eotela exceto ý.îrre

.1 a di
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nord du st. de la corporation -de- la cité de Montréal, seront. exemptes -de
Laurent ayant contribuer aux frais du tracé ou de Pentretien de tout tel chemin

ondit conduisant à lle de Montréal; mais tous tels chemins, excepté.
la cité de ceux qui se terminent à la cité de Montréal, ou dans un rayon

°1"trl de-deux milles de la dite cité, seront tiacrs et entretenus par lesexceptees. municipalités de comté, respectivement, de la rive sud du dit
fleuve d'où ils conduisent; et les chemins d'hiver conduisant à
l'Isle'de Montréal,. du comté de l'Assomption, seront tracés et
entretenus par ce comté

Les chemins 9. Le surintendant de comté pourra, en vertu d'une résolutiond'hiver pour- d ~
rt tre de tout conseil, ordonner qu'un chemin d'hiver soit tracé

dounes. double, avec un rang de balises'au milieu, et une voie d'un côté
pour les voitures allant dans une direction, et une voie de
l'autre côté pour les voitures allant dans la direction-opposée;
et le dit surintendant pourra aussi au besoin donner les
autres directions générales et spéciales qu'il jugera convenables
concernant la manière d'entretenir les dits chemins, et les
directions seront impératives pour l'officier des chemins qui
agira sous ses ordres et pour toutes les parties intéressées ;

3h seront 10. Tous les chemins d'hiver seront marqués de balises
'' faites d'épinette, de cèdre, de pruche, de pin ou d'autres-bois,

de huit pieds de longueur au moins, et placées à une distance
de pas plus de, trente-six pieds-lune de l'autre de chaque côté
du chemin s'il n'est battu qu'à uine voie, et au milieu du che-
min s'il est double.

PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES CHEMINS EN
L'ABSENCE DE TOUT RÈGLEMENT OU PROCÈS-
VERBAL RÉGLANT LA CONSTRUCTION ET
L'ENTRETIEN )'ICEUX.

Entretien des XLV. S'il n'existe aucun procès-verbal, règlement ou ordre
chemins, &c. valable prcscrivant le: contraire, alors-

Chemins dle . 1. Le chemin -de front de'chaque lot sera fait et entretenu par
front le propriétaire ou l'occupant du. dit lot; s'il y a deux ou plu-

sieurs propriétaires ou occupants, ils le devront faire conjoin-
tement et solidairement, sauf leur recours l'un contre l'autre ;
mais le propriétaire ou l'occupant d'un lot ne sera pas tenu de.
faire ou entretenir plus d'un chemin de front sur la largeur-
de ce lot, à moins que tel lot n'ait plus de trente arpents de pro-
fondeur; s'il se trouve plus d'un chemin de front sur: un lot
n'excédant pas cette profondeur, et s'il n'a pas été regléicomme
susdit lequel de chemins de front devra être fait et ntriétnu
par le propriétaire ou loccupant de ce lot, l'inspecteur des
chemins de la d ivision, sur la réquisition de ce propriétaîée on
occupant, déclarera lequeide ces chemins de front devra tre-
fait et entretenu par lui,.et l'autre ou ls autrés seront faimts et
entretenus comme routes-;
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2- Mais les gués et les ponts publics seront faits et entretens Gués etponts
par tous les propriétaires ou occupants de lots dans la paroisse publics.
ou township, sur le chemin de front où ces gués et ponts seront
situés;

3. Les routes seront faites et entretenues parles propriétaires Roites.
ou ocCupants de lots dans la concession à laquelle elles condui-
sent d'une concession en front ou plus ancienne, à proportion
du front des.lots ainsi occupés par eux;

4. Excepté. que les routes conduisant à un moulin ou Routes à un
à une traverse, ou à un pont de péage, seront faites et entrete- moulin et
nues par l'occupant du moulin, ou de la traverse ou du pont pate
de péage

5. Les chemins de front, sur les terres -non concédées de la& Chemins, de-
couronne, seront faits et. entretenus comme routes; front de la

couronrie.

6. Les travaux nécessaires pour entietenir les routes et les les routes et
chemins qui doivent être faits comnie routes et les ponts pu- ponts publics
blies, ne seront pas faits par la main-d'œuvre des parties tenues sero °fats
de les entretenir, mais.par des contributions-bn argent; et lins- en argent.

pcteur dés chemins dé la division devra, après avis public,
onedans le' -.rnois d'octobre les -tra.vaux à- faire 'penidant

Phivér suivant, et dans le mois de mars ceux à fàire6 pendant
été suivant, au rabais à celui qui donnera des garanties

suffisartes pour Pexécution des travaux ;. et la- somme néces- Exécution de
saire pour solder ces travaux sera payée par les personnes tels travaux
qui.y seront tenues dans les proportions fixées ci-dessus, quand
elles re seront pas tenues de les solder en entier;

7. Les- rues des villes et des villages seront considérées Rues Aes
comme étant des chemins, et seront faites et réparées en con- villes et

.séquence, à moins que les autorités municipales de.ces villes viUages.
et villages n'en reglent l'ouverture et l'entretien de quel-
que autre manière

8. La preuve à faire pour établir 'qu'un chemin n'est pas Exemption
assujetti aux dispositions précédentes, sera- toujours à la charge des traVanà
de la partie qui réclamera lexemption.l d

SPROCÈS--VERBAUX E'T RGLEMENTS EN' VIGUEUlR
CONTINUËS JUSQU'À ËViOCATION.

. Tout procès-verbal, règlement ou ordre relatif à un Les procè.I
hemin u pont, en viguet _lysque cet ante trerá:en opée "

raon continuera à tre en vigueur.usqua ce qu soit
revoqü oi rüiidifLé ai Pütorité compéterit:

2. Tout épro d trava etre es persones qui y Ains q
so ternues conrjointereñt lé alenie fie n eur pation.

. ' orsque
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lorsque cet acte entrera en opération, continuera à être- e
vigNeur jusqu!à,ce qu'elle soit modifiée en vertu de cet acte,
ou jusqu' l'expiration du temps pour lequel elle aura été faite ;

Ils pourront 3. Tout .tel. procès-verbal,. règlement ou ordre comme susdit
être changés. pourra être annulé, révoqué ou modifié par un procès-verbal,

ou par un règlement fait en vertu de cet acte;

Obligation de 4. Nul procès-verbal ou règlement ne déchargera aucun
travaMier aux habitant d'un comté de l'obligation de faire des travaux dans unchemins dans
un autre autre comté,à moins que ce ne soit un procès-verbalou règlement
comtM. ..du comté où les travaux doivent être faits ; mais dorénavant nul

propriétaire ou occupant d'un lot dans -un .comté; ne ..pourra à
raison de ce lot être assujetti à des travaux -dans un autre
comté, à moins que -ce ne soit -sur un. chemin d'un intérêt
commun à deux .ou plusieurs comtés, auquel. il pourra être
tenu de travailler en vertu d'un procès-verbal homologué de la
manière en. tels cas prescrite par. cet. acte, ou à moins que ce
chemin ne soit le chemin de: front de son lot;

Aucune répar- 5. Aucune répartition de travaux -faite en. vertu d'un procès-tition ne or .-
ra être mise verbal ou ièglement ne sera .mise de côté ou déclarée. nulle
de côté par la. seulement. pour la raison qu'elle, aura. été faite ,ou basée. sur

étraasot au'll l'étendue en superficie ou la: largeur des lots auxqüe1s elle;ee
surla superfi- rapportera,, quoique la loi puisse avoir.exigé qu'elle fûtifaite sui-

. cie ou la lar- vaut la.valeur de tels lots; mais toute tellerépartition-sera con-
geur des lots. sidérée légale et aura. pleine force et effet jusqu'à ce. qu'elle. ait

été mise de côté ou modifiée par quelque procès-verbal ou
règlement homologué ou passé en vertu du présent acte.

NOUVEAUX PROCÉS-VERBAUX.

Représenta.- XLVI. Toutes les fois qu'il sera représenté au surinte'ndant
ti'în au srn
tedant de du comté, soit par une résolution du conseil du comte ou dun
com1ê relati- conseil local, soit par une requête à lai adressée par pas moins
vement aux .decinq .personnes intéressées et qualifiées à-voter à lélectioi
chemins. des conseillers locaux dans le comté, qu'il devrait être fait des-

dispositions pour l'ouverture, Ja construction.,le changement,
l'élargissement ou l'entretien d'un chemin, ou pour tout ouvrage
public dans les limites de tel- comté, ou partie dans et partie hors
les slimites d'icelui, il sera. dix devoir de tel sùrintendant de
comté de visiter le lieu ou les lieux où tel ouviage devra être
fait:

A2i duan deur-cAvis2. Avant de prcéder à.telle visite, le.surintendait du omté
intendant aux donnera avis public .ux habitants intéressés dans-:teoiu«i v -
intéressés d tea1sis

public, dujour, de iheure et du.lieu.où:il renontrerasaditar
habitants ou ceux d?entr'eux qui y assisteront pour être enten-,
dus soit en faveur soit. contre l'exécution' de tel. oyage. ow
dans le but de lui donner' des enseignements à-cèt gard
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3. Après. avoir fait la dite visite et donné audience aux Rapport et

habitants quis aüront deriandé à être é-ñtendus touchant Tes dita Procas-Verba-
ouvrages, si le surintendant du- comté considerë que tàl ouvrageuinte
ne doit-pas- être fait, il fera un rapport spéciffant les motifs de d'avis que
son opinion -; mais s'il est d'avis que-tel ouvrége doit être fait, Inuvrage doit
il dressera un -procès-verbal, ou rapport, -faisant: connaître la
nature de l'ouvrage, la manière dont il devra être fait, les
moyens par lesquels et les personnes par -qui il devra être fait ;

4.. Tout tel procès-verbal déterminera la situation et la dési- Contenu
gnation: du chemin, pont ou autre ouvrage auquel il se rap- du Procès-
porte,- les travaux à faire, et (s'il est nécessaire)le délai danse
lequel- ils devront être accomplis ; les terres par les proprié-
taires ou. occupants desquelles ils devront être exécutés ; et .
si les propriétaireson-ocóupats de quelques-unes'dec cstérres
sont plus intéressés que les ropriétaîres ou ocoûpants. d'aùtres
terrës, ildtérminera alors la partde travaux à-faire pâr-chacun4
distinguant. égalenient-quelle proportion de la contribution séra-
fournië en argent et1 quelle autre propôrtion en journées de cor--
vée ou maté6iaux, et à -quel dffidiers et où la contributions- er
argent sera payée, on-les matériaux livrés,- (et dans -ce dernier
cas)îquand'ils devront être payéson livrés,' et sous -là surinten-
danee- de.quëls- officiers lés -travaux ou toute partié-d'iëèux
devrïont être exécutéstet toutës -les. autres -Particularités néces-
saires pour définir complètement et clairement ce qui dévrä être
fait, par qui,.quand. et comment;

a.5. En déterminant la part de travaux, rmatériaux ou. argent Répartition
que doivent fournir les propriétaires -ou occupants dés divei des travaur
lots qui se trouvent dans une division locale- quelconque, il mare t
devra-être. tenu'cornpte-de la valeur de ces 1ots .et des tb&tiâsèe devront-être
etV amiéliorationsi tri&cux, et: rion sni ernplent de reur éteïdue furn
cette valeur étaüt constatée parie rôle d'évaluation, s'il en existe
envigueur lorsque le procès-veibal sera fait, et s'il n'y en a
pas, alors suivant Pévaluation du -surintendant du. comté;
nais la part ainsi,-«détežminée -e séra cliang€é par aucune
valuation subséquente-à:r moins -que lè proès-verbal ne sôit

modiff-é -

e. Lorsque la nature des travaux le pernettra, la" partie du-Designation
chemin qui devra être faite par le propriétaire ou l'occupant de de la jpart de
chaque:î'dt respectivement; sera- défmie ëet-:desigiéedäúas e "r
procès erba afin quelle puisse être- ensuiteboinrie asulé efmie.
terrafirparl'officier devoirie-iüif appartiendre chaque
fois ûil apparaîtra au surintendant du iomtc qû'a raisondeEe surinten-
la natu're duy terrainitraversé - irlle hemide dfôfd'wôri alòt pur
queconque, on aison de la di:rection oblique suivie-pa r

eliëimimen traversant le lot, ou cautrës circonstanesla quar-dée e e
tié de-tvaxafaireéparlé! pi e iétiiè ùÈ ûlaccuptde
lot:e'cèMë de¶püsa de imòitf6 llMitö6rndes -fiaaäuLmsur r~tu o-

- ërensodeë-froní de(s-atire l6éddeñíêlîne vèer .dan l ë'iam-a-r,,n-ý- esrxcessîo
-.- .. d nûi pourra,- -reblpcage
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le propriétaire ou l'occupant de ce lot de faire o: éntretenir
une partie du dit chemin de front, et ordonner que telle. partie
du dit chemin par lui désignée à cet effet, soit faite par tra-
vaux et contributions en commun comme. dans le cas d'une,
route ou d'un pont publie ;

Règles géné- 7. Dans tout procès-verbal nouveau, les règles ci-dessus éta-
rales à suivre- blies pour les cas o'i- il n'y. a pas de procès-verbal seront sui-

vies.

Ordres par XLVIII. Il pourra être ordonné 'par tout tel procès-verbal:
procès-verbal.

Matériaux et 1. Qu'un pont public soit construit en.pierre.ou en brique,
construction ou autres matériaux, ou partie en pierre et partie en brique,des ponts. - ou autres matériaux, et de dimensions données et suivant des

plans et devis annexés au procès-verbal y mentionné, et qui
pourront êtrer modifiés par le conseil qu'il appartiendra, ou par
un bureau de délégués comme en-faisant partie ;.

Clôtures, 2. Que' des clôtures, garde-fous et autres défenses sembiables
garde-fous, soient placés sur les bords de tout chemin, aux endroits où il-etc. - traversera ou longera 'des précipices, ravins ou autres places

dangereuses;

Chemins de S. Que toute partie d'un chemin qui traverse des marais ou
pontage à tra. savanes soit construite avec fascines ou soit pontée avec 'des
vers les sava- pièces de bois équarries, en décrivant 'le modè de construction;l'es.

Forme et rua- 4. Que tout chemin soit ou ne soit pas plus 'élevé au milieu
tériaux de qu'aux bords, et que des matériaux d'une espèce quelconque
chemins. soient ou ne soient pas employés pour le construire ou. entre-

tenir;'

Eclaircis le 5. Lorsque le chemin traversera des terres en bois debout,
long des che- que les arbres soient abattus de chaque côté jusqu'à la distance

de vingt pieds, à'moins que tels arbres ne fassent partië d'une
érablière destinée à faire du sucre ou .d'un bocage conservé
pour Pembellissement de la propriété;

Mode général ' 6. Et tout tel procès-verbal pourra régler généralement le
de construc- mode de construction et. d'entretien du chemin et les travaux
tiol s'y rapportant, eu égara -la situation du chemin,. lacircu-

lation, à l'état plus ou mcins avancé, des établissements au x-
quels il conduira, et à la condition 'des personnes par qui il
devra être -fait et entretenu.

Dépôt du pro. XLIX. Dans 'les huit jours qui suivront le jour fixé pour la
cès-verbal.. visite du lieu oi 'les travauxdevront-être faits-comme susdit, le
pour révision. surinted cote sonsrntedant du-cire.. deposera on procés-ebliâÏe

b ûau du conseil de la municipalité locale: dtoiles i
-tànts, oui partie des habitants, seroint intéressés dans les dits

--ava! -r
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travaux, s'il n'y a que les-habitants d'üne seule municipalité
locale quiy soient 'intérssés; oudans le bureau du 'conseil du
comté, si les habitants de plus d'une municipalité locale dans
tel comté y sont intéressés ; et il sera du devôir du conseil dans Par qui sera
le bureau duquel tel procès-verbal aura été défaosé d'examiner aiv.
et réviser le dit procès-verbal

2. Mais tout tel conseil, avant de procéder à tel examen ou Avis du temps
révision, fera donner par l'entremise de son secrétaire-trésorier, de re-
avia public aux habitants dela municipalité ou des municipalités
intéressées dans les travaux auxquels tel procès-verbal aura rap- [Forumle A
port, du jour, de Pheure et du lieu où le conseil procèdera à A.]
l'examen ou révision du dit procès-verbal;

3. Et chaquefois que les travaux auxquels tout tel procès-ver- Ais aux dé-
bal 'aura rapport,.intéresseront les habitants de plus d'un comté, lfguàs'lorsqu
ou devront être faits ou entretenus par les habitants :de plus e, proces-ver,
d'un -comté, le surintendant dans les trente jourà du joir fi abtante
pour telle visite, donnera avis spécial aux déléguésnornïés de plusieurs
en vertu de cet, acte dans chacun des comtés intéressés dans comtés.
les dits travaux, du.jour, de Pheure et du lieu où ils s'assem-
blerdnt, pour examiner et réviser tel procès-verbal:;' et il Avis aux mu
donnera de- plus avis public d'e telle assemblée projetée aux nicipalités -
habitants des diverses rimunicipalités locales intéressées dans cales.
tels travaux

4. Il sera du devoir des délégués ainsi notifiés.et.du surinten- Les déégués
dant du comté qui les àura notifiés d'assister aux ztemps et lieu pssisteront
ainsi: fiés ; et les dits dé'légués- ainsi assemblés, formeront, et- etc.
seront désignés comme le Bureau des Délégués des divers
comtés intéressés dans les travaux auxquels. tel procès-verbal
aura' rapport;

5. Tout nombre au-dessus de la moitié des. délégués Quorum pour
ainsi convoqués à telle assemblée des. délégués formera un la rvion.
Qùormn Et chaque fois qu'entre les délégués présents-à une
assemblée' il y aura division-égale d?opinion- sur une'question
qui léursera:soumise, le surintendant du comté 'qui aura convo-
qué'telleèassemblée· auia la voixprépondérante ; mais en aucun
autre cas-il ne poirra voter- à telle' aïssemblée:;

6: 'Leseérétaire-trésorier du conseil' du-comté'dans lequel le ét e
suritëndant du comté,.' dont:lé procès-verba'sera 'sonuis: au délégés
dit bureàt& 'des délétués exercera sa:charge gira c mme
seetaire des'dits'délégnis;pentint leur'assem ée'; 'etifsera
du devoir de tel: secrétaire-tresdnr de -tenir.dé minútesi dé
leurs délib'rations lesqélles il deposë ans de, reaud:
conseil dn oil sera l'e secrétaire trésorier pourfrmer patie

7 T ißtetcoiseiUodaceril2& n uea à .;,. parte
gués,äiaft' -e déiidês é ëmérite d'un ioc e baaidii et'nteë« a soumis
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soumis à .son examen ou- révision, donnera audience aux..
personnes intéressées dans .les iravaux auxquels tel procès-ver-
bal. aura rapport, au sur.intendant de chaque comté qui y sera.
intéressé, ou à toute telle personne présente aux temps et lieu..
fixés pour tel examen et révision, qui demandera. à être
entendue;

Homologation 8. Tout tel conseil ou bureau de délégués pourra homo-
du procs- loguer tout procès-verbal ainsi soumis à son examen ou révi-
sans amene- sion, sans .changement on avec tels amendements. qu'il jugera
ments. justes et convenables, et tout tel procès-verbal demeurera en
son entrée vigueur tel qu'ainsi homologué ou amendé à partir du jour de
vigueur. la date de .telle homologation on amendement;.

D sera cens6 9. Et si semblable procès-verbal demeure déposé dans le
homnlo'u bureau d'un conseil pendant .un espace de trente jours. sanslorsqu'il sera
resté un cer. avoir été homologué ou amendé, tout tel procès-verbal sera
tain temps considéré avoir été dûment homologué et demeurera en
sans êtreC
amendé, etc, vigueur à partir du jour-de la date de tel dépôt;

Le dépôt du 10. Si au jour fixé les délégués qui devront examiner ou
en cert a réviser tout tel procès-verbal, ne s'assemblent pas, ou ,si telle

cas equivau- assemblée ayant lieu, elle se termine soit formellement soit par
dra à une ho- ajournement sine die sans que tel procès-verbal soit amendé onmolouation. homologué, tel procès-verbal sera déposé par le surintendant

du comté qui l'aura fait dans le bureau du conseil de comté du
comté dans lequel il exercera sa charge, et le dit. procès-verbal
sera considéré comme ayant été dûment homologué, et de-
meurera en vigueur à coripter du jour de la date de tel. dépot-;

Une copie du 11. 1 sera :du devoir du surintendant. du comté. qui aura- la
pros-verbal garde de tout procès-verbal. homologué comme susdit, et con-
pur ehaque cernant plus d'un comté, d'en remettre une copie duement
comté. certifiée par lui au surintendant de chacun des autres comtés

qui y seront intéressés;

Tout procès. 12. Tout procès-verbal fait en vertu de cet acte sera en du-
verbal sera plicata ; un double d'icelui sera déposé de record .dans leen duplicata, bureau. du conseil de comté du comté dans lequel le surinten-

dant qui à fait tel procès-verbal exercera sa charge, si les tra-
vaux auxquels tel procès-verbal a rapport est un ouvrage de
comté, ou dans le bureau du conseil de la. municipalité- locàle.

.Dépt du re. qui y sera intéressée .si c'est un ouvrage local, et lautre double.
sera déposé de record-dans le bureau du. surintendant dix comté
qui transcrira sur le double mentionné .en- dernier lieu*ou y.
annexera une vraie-.copie ou copies de tous les amendements
faits à. tel procès-verbal -par toute autorité compétente;

ln-poturront 18. Tout procès-verbal fait er vertu de cet. acte pourra
être annulés- tea ue
par dautrs. être annulé,. changé, amendé ou expliqué en tout temps

par un autre proces.-rbal subséqueit fait de la méme ma-
niè-e.E

LES
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LES: CONSEILS POURRONT PeÉLEVER DES. DENIFRS

PAR COTISATION POU R LA CONSTRUCTION DES
CI-EMINS. ET DES PONTS.

L. Pourvu -toujours que. le conseil de toute municipalité Cotisanton
pourra prélever par cotisation une somme d'argent pour con- Pour cons-
struire et entretenir les chemins et ponts de telle municipalité, traie et ea-
ou quelqnes-uns de ces.chemins ou ponts, et il pourra appliquer chemins et
la somnime ainsi prélevée de la manière qu'il jugera, convenable, PontS-
nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans aucun
p rocès-ver~bal.

L. Le conseil de toute muni'ip lité locale pourra, par- uin Les chemins
.règlement qui entrera en vigueur le premier jour, du Mois de pourront etre

aits et entre-
janvier q3à snivra lPexpiration de trois mois après sa passation,. ten i
ordonner que les chemins de telle municipalité locale ou sations ou cor-
ceux que les habitants d'icelle ou quelques-uns d'entre eux voes suivant
sontt: obligés de faire et entretenir, .soient, par la snite, faits et-, ,"g des
entretenus uniquement au moyen des deniers. qui séront pré- municipalitEs
levés pour cet objet par cotisation et au moyen de corvées ; locales.
et du jour-2oWce règlement entrera cn vigueur,- et- tant qu'il le
sera, toute partie des procès-verbaux qui.déterminera parles pro-.
priétaires ou occupants de quelles terres dans telle municipalité
locale un chemin devra être fait ou cntretenu, cessera d'avoir.
efiei, et nul propriétaire ou occupant de terre y mentionné.ne
sera tenu de fiireou eritretenir le chemin de front de telle terre;
mais la partie du-procès-verbal qui désignera les travaux à faire
et-la nature et qualité des ouvrages restera en pleine vigueur et
sera - obligatoire pour la municipalité ; et nul pouvoir du.
surintendant du comté ou des ojiiciers de voirie, et nulle
disposition de cet acte ne seront affectés par tel règlement,
sauf seulément en autant qu'il est prescrit expressément par
cette section.

Pendant le tem ps que ce règlement sera en vigueur tquents.

2.- Le montant.dcs corvées auxquelles nne personne serait Augnentati,n.
autrement tenue, sera doublé en -vertud cet acte, et il pourra du montant
êtré encore augmenté à la discrétion du conseil; des corves.

3. La municipalité sera tenue de faire et entretenir.tous Les che- La mni 
mins et potitsisitúésenicellé,et ceux en dehors de ses Il inites:gu, litt sera:tenuM
sans ce règlement,les propriétaires ou occupants-de terresituéeS des cherdné ,
dans luicrL4 ipdé imraient été obligés de faire ou.entretenir, etc
et généralement de faùie tous les travaux des chenins auxqjtels
tout -tel propriálaire ou occupant eût éfé autrement.tenu et il e du
sera du devoir du' surintendant du..comtg et. dés odfiirs de surinte das t
voirie de veiller à ce que les chemån sôié t fais etietenusdu iot
par: la micipalité de la manière requise par la. tpar le
ptocès-verbal qui les règle respectiementet- de érir la
miiriioipalté de les- faire et enti'etenir, et de - oursuivre la.
muCipa té sielle y fait défaui
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La murlicipa- 4. La munic.ipalité [sera responsable. de-tous les ,dommages
lité sera res- résultait de la non-exécution de toute obligation à elle imposée
ponsale de$
domniag. -par cette section; et elle sera sujette à la même amende pour
i &uItant du refus ou négligence de remplir cette obligation ou de se con-
mauvais état formnier aux prescriptions de cet acte que le serait un particulier
(les chemin. dans le nêrno cas-;

A,.pplicat on .5. Tout conseil local pourra faire les règlements qu'il jugera.
-d nécessaires (pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec
e les dispositions dce cet acte) pour définir la manière dont les

coiWil local. corvées seront appl)irnées, et dont les sommes d'argent prélevées
pour les chemins seront dépensées et appliquées à la construc-
tion et en]trctien des chemins qui doivent être faits et entretenus
par la. musnicipalité locale, et il pourra faire tous les contrats
qu'il croira nécessaires relativement aux travaux à faire sur ces'
chemins -

Les chemins G. Tant que ces règlements seront en vigneur, le surinten-
pourront (cadit du comté ou ceux des .nsýpecteurs ds chemins qu'il auto-

part pour ls risera à cet cilet, pourront diviser les chemins de la municipalité
cor~véd. on les chemins que les habitants de la municipalité seront obligés

de ftire et entretenir en parts. d'étendue convenable etdésigner
les 'corvées qui devront être accomplies sur chaque part, ainsi
qu les personnes tentes à telles corvées, et par lui elaque part
devra étre fait ou.entretenu;

Tout Me 7. Tout règlement semblable pourra être abrogé par un autre
muent rnl-r.fî"tu nrhi m a tssrèe ngir entrera en -vigueur le premier jour de janvier
être abro(: qui suivra un délai de trois mois après sa passation, et qui

1ura été passé. par une injorité des deux tiers des membres dx
EMet de ab- nsil ; et dès lors tontes les dispositions d'un procès-verbal,

o~tn. .règlement ou ordre queJconque, ou de cet acte, qui avaient été
susp>endues pendant que le règlement abrogé était en vigueur,
reprenudronit force et e lict.

COMPENSATION POUR. LES TERRAINS PRIS PÔUR
LES CHEMINS ET AUTRES -OUVRAGES PUBLICS.

ComIp1tO LII. Chaquc fois que du terrain sera pris pour .un chemin,
ou pour un pont, on pouJr le site d'un édifice nécessaire pour
des objets muicipaux, ou pour tout autre ouvrage public, le
propriétairc recevra une compensation équitable des personnes
tenues par le procès.verbal, on par' la loi, à la payer; ou de. la
municipalité, si tc1 ouvrage a été ou doit être fait aux frais de

JceI. ht municipalité, à moins qu'il ne soit décidé que le propriétaire.
n'a droit à uncune compensation:

Manière dié- 2. En évaluit cette compensation ou en décidant si lé pro-
.aluer la com-l oriétaire dl terrain pris pour un chemin v.a!droit, les avantages

pensanoun. c tel propriétaire du terrain pourra retirer du chemin ou du
changement de tracé, ou la réception pat. lui de terrains ne

servant
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servant plus comme place dè cheminaussi, bien que Pobligation
où il se trouve de fournir du terrain pour des chemins, ou son
exemption de cette obligation, suivant le cas, seront pris:en con-
sidération, et s'ils sont écuivalents aux dommages causés par
l'occupation du nouveau terrain, alors il n'aura droit à aucune
compensation'; et il n'aura droit à aucun prix d'affection ou à
des dommages résultant de sa prédilection supposée pour A
le terrain ainsi pris; mais il ne pourra dans aucun cas être sera accordE.
appelé.à payer une compensation;,

3. Aucune compensation ne sera accordée pour le terrain Nulle conI-
mêmle pris pour y tracer le premier chemin de front, ni pour pensation pour
aucun autre chemin-, à moins que la quantité ainsi pri.se nex- emie
cède la réserve faite pour les chemins dans P'octroi ou concession front; a moins
primitive de cette terre de la couronne ;

4. Les estimateurs de la municipalité locale où sera situé le Les estiroa-
terrain;, ou deux d'entre eux, constateront la compensation qui teurs consta-
devra être payée (s'il y a lieu), après avoir donné au préalable Leront-a com-

avis -public du jour et de l'heure où ils se. rendront sur les apres avis.
lieux pour entendre les parties et évaluer la compensation ; et
ce jour sera fixé par le surintendant dn comté

5. Deux ds estimateurs pourront agir en l'absence du Deux évalua-
troisième ; et sil'Pn, ou plus dun d'entre enx sont absents teurs suffiront
au temps fixé comme susdit, ou sont rendus inhabiles à raison
d'intérêt ou de parenté avec la personne dont le terrain aura été Cas 'où un
pris, on autrement, ou s'ils refusent cl'agir ou ne peuvent le faire, t -bir serait dliàqàa-
alors le surintendant du comté nommera d'autres personnes uiié,
pour les remplacer, et il pourra pour les mêmes causes et de la
mêmie manière nommer une autre personne pour agir à la place
de toute personne ainsi nommée;

.0 Nul estimateur ou person.ne agissant comme susdit ne La parentene
pourra être récusé à raison de sa parenté avec l'une ou plusieurs serapas un -

des personnes par qui la compensation devra être payée, et tou'te motif die écu-:
objection à la compétence du dit estinateur ou de la dite
personne devra être faite avant l'octroi du certificat ci-après
mentionné, autrement elle ne sera d'aucune valeur;

7. Les estimateurs ou les personnes agissant à leur place, ou Octroi 'du rer-
deux d'entre eux,. après avoir examiné. le terrain et entendu les tificat aprai.
parties présentes, devront constater par un on plusieurs certifi-quelePartzeg
cats signes d'eux, si une coipensation et quelle compensation tenes
devra être payée pour le terraiu gii aura été pris; et ils transmet-
tront tois tels certificats au surintendant dï- comté.qil lès dépo-
sera dans les arohivesde soir bureauxet en délivrera dès copies
certifiées au secrétaire-trésorier de la iunicipalité locale ; et
les sentences rendtes par tàus tels certificats seroi définitives.

& Il suffira de mentionner dai es certificats les lots diit
le terraizi fera partie, en mentionnant le prodes-veibal eti deterin
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daas le certi- vertu duquel il doit être pris, et indiquant si une compensa-
Reat. tiou et quelle compensat ion doit être payée pour ce terrain.; mais

tout lot pourra être désigné coinie étant supposé appartenir a
une personne ou conmue étant en sa possession;

La municipa- 9. Sur in remise de ce ccrtificat au surintendant du comté,
lté locale de- s'il n'est accordé aucune compensation ou sur le paiement de,
viendra pioé la compensation, si elle est accordée, entre les mains du secré-priétaire des
terrains des taire-trésorier de la nmumicipalité. locale où tel terrain sera
chemins après situé pour valoir aux parties qui y ont droit, le terrain en

lao gpnoston deviendra la propriété de telle municipalité locale
comme faisant partie des chemins publics d?icelle, si le.dit
terrain est pris pour un chemin ou un pont, et s'il est-pris pour
quelque autre objet, -alors le terrain en question deviendra la
propriété de la. Municipalité par qui les travaux devront être
faits, et le dit certificat et le reçu du secrétaire-trésorier pour la
compensation (sil un a été accordé) lui sera un titre- suffisant, et
elle n'aura pas besoin de le faire enregistrer pour le conserver;

La compensa- . La compensation sera payée par le. secrétaire-trésorier,
tion sera sans aucune déduction, a la partie qui, aura le -droit de la
payée sans recevoir, à lexpjira-tion de trois mois après qu'elle -aura été,
déuction. payée au Ldit secrétaire-trésorier, et la personne qui-se trouvait

en possession du terrain comine propriétaire au moment où il
aura été pris, sera censée avoir le droit de recevoir la compen-
sation des rains dlu secrétaire-trésorier, sauf le recours de
toute antre partie pour en recouvrer le montant de celle qui

cas où elle l'aura reçue ; mais si. dans le dit délai de trois mois il se.
sera réclanée présente des réclamations contradictoires, le secrétaire-trésorier
par Plusieurs conservera Parcent entre ses màins pour attendre la.décision-

de la cour qu'il appartiendra

Couseuement 11. Rien de contenn dans cet acte ne s'étendra à donner le
Pour ouvrir pouvoir de tracer un chemin neuf, ou de détourner ou élargir
des chemins à un ancien chemin de manière à passer à travers, un jardin,
travers rer- verger ou basse-cour tentouré d'une muraille, ou. d'une clô-
tains terrins. ture en planche on un piquets debout, ou d'une baie- vive, ou

à démolir ou endomrnager une inaison, grange, moulin on
autre -bâtiment quelconque, ou à nuire à un canal ou chaussée
de moulin, ou à en détourner le cours d'eau, sans le consente-
ment du propriétaire.

POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS DE
VOIRIu, ETC.

certains ou- . LIII. L'exécution, Penti-tieu et les répaiations des travaux
vrages-seront -municipaux dont un procès-verbal aura été homologué comme
entretenus et susdit se feront sous la direction du di-t surintendant de comtéréparés sous- j . .; .à
la direction du: de P.inspecteur des chemins ou autres officiersr municipaux, de
surinteneant. la -manière prescrite par cet -acte-:
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2. Il -seia loisible àtout surintendant de comté, însp-eeteur Pouvoire
de chemins on sous-voyer, ainsi qu'à toutarpenteur et=aux per- trer sur les<
sonnes qui l'accompagneront ou qui y-seront de lui autorisées terres »11faire des- relé-
par -eri-t, d'entrer durant le jour, et après avis spécial donné. a.vês, chercher
l'occupant, si le terrain est occupé, sur les terres de toite per-. desniatériaux>
sonne occnpées ou inocenpées,. fermées. ou non fermées de etc.
clò tures,'pour y faire tort relevé relatif à. un chemin quelconque, [Fornule. B
et aussi d'entrer sur toute terre non occupée dans le but d'y
faire des recherches pour du bois, de la.pierre ou d'autresma-
tériaux pour faire ou entretenir un chemin, ou pont ou ouvrage
-en dépendant, -sans causer volontairement et inutilement aucun Compenstion

seuemn-pour le.s dom-
dommage, et en payant une, compensation seulemen pour les mages réels.
dommages réels;

S. Il sera loisible à tout sous-voyer -des chemins snrveillant Lesous- --

la construction ou la réparation d'un chemin, ou pont,ou-autre erspour.
ouvrage en dépendant, d'entrer pendant -le jour sur toute es mtriaux
tte non occupée jusqu'à la d.istance d'un arpent du -dit nécessairessur

chemin, pont on ouvrage, et d'y prendre les pierres, gra-.Ies terres in.
viers, terre ou autre:% matériaux nécessaires pour le con- c
struire ou réparer, mais le-dit -sous-voyer devra, aussitôt après
que faire se pourra, déclarer sons serment devant un jaLge de
paix à combien il croira que se monte le dornr-iage causé à
cette terre par Lenlèvement-de ces matériaux, et. je sous-voyer
remettra cet affidavit à P'inspecteur des chemiins de sa division,
et le montant ainsi établi sous serment sera porté en déduction
de tous travaux de chemins, contributions, corvées ou amendes Compensation; -

dus pour cette terre ou par le propriéaire d'icelle ;et. S ce ommr pel
montant excde la somme ainsi due, la baù.mve sera payée an
dit propriétaire par linspectéeur à même les deniers entre ses-
mains pour payer le coût de la consiruction oi réparaüon du
dit chemin, pont on ouvrage, c. s'il n'en apas sfisamment,
cette somme sera prélevée par ent isation ainsi que les autres
sommes nlecessaires pour cet objet : ponrvti qie si le montant
de ces doîmages excède cinq Jouis ils seront évalués par roviso..
les estimatcnrs de la municipailté ou deux d'entre eux, de Cas où les
la même manière que la valeur du terrain pris pour -un chmieiin,
ou autre ouvrage public, et leur -sentence ou la sentenee de
deux përsonnes nommées à leur place, tel qne i-dessù¥ pres-
crite, sera définitive.

LIV. Il sera du devoir de tout surintendant de comté, entrele Le surintenz
premier et le vingtième jour de chac-,r des mois de janvier e m

et juin de~visiter. chaque i'visiôn d'inspecteur de soný comté et iner lè
de parcourir et d'en e-xa-iner le, grand cheïnin et ceux de chemiii di
autres chemins de front et routes auxquels son attention aura
été appelée par tout rapport ou représentanon aduifaite, etde e nte
faire 1lexamen-et prendre noteIde l'Péat dans lequel il. ouvera poursmra te
chaque chemin, et les oNvrages en lé'eiidant ëetde sonîrei rn
chacuir des inspecteurs des cdhemins de I accompagneïd'ardt
visite 'à leur divisions respectives, et de lui donnert e
ordres et les inst·uctions qui'seront nécessires 'pour assmr .

P l'accomplisseiert
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Il fera un rap. 2. Il sera du devoir de chaque surintendant de comté entre le
port sur les dixième et le vingt-septième jour de chacun des mois de janvier
-chemins de
chaque rmui- et de juin de chaque année, de transmettre au secrétaire-trésorier
cipalité, et-ie de chacune des municipalités locales du comté, pour être soumis
transmeuttra au au conseil municipal à sa prochaine session, un rapport sur
trésorier de la l'état des chemins de la municipalité et de.tous autres. chemins
municipalité, à la construction ou à l'entretien. desquels les habitants de la
pour tre mis municipalité ou quelques-uns d'entre eux seront obligés de con-tvant le COU- obié (Lbu. tribuer, indiquant jusqu'à quel point la loi aura été exécutée

relativement à ces chemins, et où et comment (le cas échéant)
elle aura été négligée ou n'aura pas été observée, et contenant
tous les autres renseignements et suggestions qu'il croira con-
venable de donner relativement à ces chemins ; et le dit secré-
laire-trésorier soumettra ce rapport au conseil à sa prochaine
session ;

Et un rapport 3. Le surintendant.du comté devra aussi entre le dixième
général au et le trentième jour d'août de cialuc année, transmettre au.
té; poure préfet du comté, pour être soumis au conseil du comté
rofaseil. prochaine session, un rapport général sur l'état des chemins du

comté et de tous autres chemins à la construction ou à l'entre-
tien desquels les habitants d a comté ou quelques-uns d'entre eux
seront obligés de contribuer, contenant .les mêmes renseigne-
ments à l'égard des dits chemins que ceux qu'il est ci-dessus
requis de donner et de présenter dans les rapports qui doivent
être soumis aux conseils municipaux locaux; et le dit préfet
soumettra ce rapport au conseil de comté à sa prochaine ses-
sion;

Aviç de la 4. Le surintendant du comté donnera avis public du temps

e C il.se proposera de faire la visite des chemins dans chaque
..municipalité locale ;

Les inspec. 5. Et chaque inspecteur des chemins sera tenu d'accompa-
teurs accon- guer le surintendant du comté dans sa visite des chemins de sa

°pagnernt 1i division afin de lui donner tous les rcnseignements nécessairessurintendant
dansieursdivi- sur les chemins dont il sera chargé, d'exhiber an suriitendant
sions rcsiec- de comté les notes tenues par lui de ses visites officielles des
*ive; etc. dits chemins, et de noter et suivre les instructions et-les ordres

qu'il pourra recevoir -de tel surintendant.

Les inspec-, LV. Chaque inspecteur des chemins devra -au moins une
lenrs exami- fois dans chaque rriois parcouàiir et inslecter -chacun des che-
meront les
chemins de . mins de sa division où de -cetx sur lesquels il devra exericer son
Jeurs divisions autorité ou sa survelance--prendrc note de l'état danslequélil

trouvera

Cap. 100. Acte des Municipalités et Chemins-B. C. 18 Vwr.

l'accomplissement fidèle de ses devoirs conformérnent-à.cet-acte,
d'examiner les notes tenues par chaque, inspecteur comme
susdit, de prendre note de chaque cas où il- trouvera qu'un ofli-
cier de voirie ou autre personne. àura négligé quelqu'un des
devoirs à lui imposés par cet acte, et de poursuivre tout tel
officier pour telle négligence:
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trouvera, chaque chemin, et tout ouvrage qui en fera partic ou ,et se rout ac
qui en dépendra,-somnmer les divers sous-voyers de sa division compagner
de l'accompagner-dans sa tournée sur -les chemins de leurs sec- par les sous-
lions respectives,-donner à-chacin d'eux les-ordres et les ins--or
tructions nécessaires pour l'exécution fidèle de cet acte,-pren-
dre des notes de chaque cas où il trouvera qu'un sous-voyer on
autre personne aura négligé de rerpplir quelqu'un des devoirs
imposés par cet acte, .et poursuivre tout tel officier ou personne
pour telle négligence:

2. Les notes ainsi dressées pàr l'inspecteur lors de sa visite Les nopee-
seront signées de lui, et conservées pour l'inspection du surin: teur. fcroitt
tendant du comté à sa prochaine visite,;

. Avis dle ta
S. Chaque inspecteurdes chemins devra donner-avis spécial e aux

sous-voyýer.
par écrit à chaque sous-voyer de sa division du temps où il se rFormule D
proposera de visiter la section de tel sous-voyer;

4. Il sera du devoir de chaque sous-voyer d'accompagner Les sous-
l'inspecteur dans sa visite des chemins de la section de toi voyrS a .

sous-voyer, de.. lui donner tous -les renseignenents conve- paner le
nables sur les chemins dont il sera chargé, et de prendre noie
de ses instructions et ordres, et de les suivre;

5. Il sera du devoir de chaqe inspecteur des chemins dans Les insPc.
les premiers dix jours de chaque mois,. de faire an rapport t.urs ferout

r2 apport .11
par écrit au surintendant du comté, contenant la substance surintendait
des notes qu'il aura faites et des renseignements qu'il aurit
obtenus dans le cours du mois précédent, au sujet des chemins
et autres travaux de sa division.

NUÌSANCES DANS LES CHEMINS PUBLICS.

LVI. Il sera du devoir des inspecteurs d'es chemins de faire Les î nspec.
enlever tous les embarras et nnisances qui se trouveront dans Wurs feront
les chemins placés sous leur surveillance respectivement, et de "le l
faire rapport au surintendant du comté de tous empi6temeis -'uia .
sur iceux, afin qu'il puisse contraindre ceux qui auront empiété les c. m ês.
à rentrer dans leurs limites s'ils ne se sont pas désistés après cri
avoir été requis par l'inspecteur :

2. Sera réputé avoir causé un embarras quiconque aura imiifnitiourde
placé ou laissé quelqtie objët que ce soit dans un .cheminou 1Cmb-rae
dans un fossé ou cours d'eau en dépendant, ou aura fait ou
eccasionn une tranchée ou ouverture- dans le chemi, ou aura
commis-tout satre acte dont:P'ffet-pourra tred'obstrüer; empé
eher ou rendre incommode le passage. des voitures ou des
piétons sur une partie quelconique du chemin, ou d'empécher
P'écouleierit des- eauit à moins que cet aete qesoit fa t dans le
cours de P exécution -de quelque ouvrageré ulièreinen auiorisé
sur le chenii. ou-par lôrdre"ou äveê laé e.iiisiom de qeIque

6fficier
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officier Cie voirie sons lanlorité d'nn règlement l conseil mn-
nicipal qu'il appartiendra

rénIlités 3. Quiconque causera un embarras ou nuisance comme sus-
contre Ceux dt ser passiblc d'ane amende de pas plus de cinquante ni de

moins ce dix chelins conrant, et d'une niende additionnelle detinsli cirLiVI LerCi
ou uîuisuîces. paspts 1 de dl cheiis courant, pour c;ha.que jor nclant lequel

il durera, avec les dép,-. y compris itons ls frais nécessaires
pour faire d isparaître ce embarras on nuisance, et ele arncle
pourra être prelevée par une poursLîIt, ou procédure distincte
de l'action mentionnée ci-après pour recouvrer leterrain sur
lequel il aura été empiété, et pourra être intentée après que
cette dernière action aura été décidée;

Les juges de 4. Tout juge de paix r&sidnt dans le comté pourra entendre
paix <léride- et décider toute plainte relative .à'îel embarras ou nuisane etvonit des etc IietotPl 1tid t
plaintes pour ordonner de le faire disparatire aux frais du délinquant, par
embarras, toute personne qu'il autorisera par son mandat à ce laire, et il

por-ra taxer les frais de l'enlèvement de Pembarras ou nui-
sance, et les ûaire prélever, ensenbie avec l'anence et les frais
de la poursuite, et par le même acte de.procédure ;

Empiétation 5. Si n clrmin est obsirué et si lempiétement est nié, il:
poursits y sera lu devoir.du surintendant ce comté de faire intenter une
relatves. action au nom de la rmI iplité locale contre la personn qui

aira ainsi empié, pour rentrer ci possession dn terrain enlevé
au chemin

cour où ces 6. Cette action sera ineutée devant la cour de cireiî, dans
poursuit se- [ circiuit OU s I siiée la muiiipaJJté locale on ionte
ront inte1)es. partie d'icelle, lngnelle cour de circuit aura et elle est par

le présent acte spilement investie de la juridiction-de to'ues
telles causes., av to pOvir, si Penpiétetteut est prouvée, d'ad-
juger qn le terrain surleqel il aura été ernpiet soit restitrué à
la munic ipal; ; e s'iln'est pas obtempéré à ce jugeient dans
le délai de quinz/ jots apvr s qu'il aura été signifé au léfen-
deur, tout jugve ci" la dite cour pourm~', durant le terme cu pendant

.uio dla vacance, sur 1a rquisition de la municipalité, adresser unExermtion du . .1 .1 .
jugment. ordre de posseso à tout (ssier de la cour lui commandant

d'enlever tons les batimens et clbtures qui s'y trouveront et de
donner possesin du terrain à la municipalité opuration que
l'huissier accomplirt avec des aides en nombre sLlisant

Ddpens doas 7. Les dépens do tortte tulle action seront les mêmes que
ces poursuites. ceux des actions de premète cliase dans la dite cenr, et les

frais de lordre de posséssion et des proàédures subséquentes
seront taxés par un juge e la di:te courâla somme t.il tro.2vera
juste å sa discrétion, jusqu' ce qu'ils soient réglés par un tarif
de la cour, conformément auquel le greffier de la cour taxera
ensuite ces dépens.

TRAVAUX
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TRAVAUX DES CHEMINS.

LVII. Il sera dii devoir des inspecteurs de chemins, sujet Devoiri des
aux disposition- de ect acte et aux ordres et instructions du inspecteurs

sintendant du comté îgui leur fournira les copies ou exiraits lat cheins
nécesaires des procès-verhaux, Tales d'évaluation, rôles de aux iravaux
perception, et aries documents, de donner des ordres aux sous- qui y seront
voyers de [lers divisions r uspuctives, relativemnt à lépoque faits, etc.

o. cev-ont se faire tous les t uvaux des chemins.: et à la manière
, . . .ul .'ý ,n e • Des êtats parde les fare-de leur fourir.des étaitspar écrit montrant les noms crit leur

de toutes les personnes sujettes aux corvées, les parts des tra- seront fournis.
vaux communs·et des matériaux qui devront ètie fournis par
chaque personne, ou à raison de chaque lot de leurs sections
respectives, et de leur faire connattre sur quel ouvroge ouquels
ouvrages ils devront être employés, et dans qjuellesproportins-
de recevoir toutes les sommes payées pour les commutations de
corvées ou des travaux en commun-et de notifier ces cornmu-
tatib'ns au s.ous-voyer qu'il appartiendra--de lui donner instruc-
tion idemployer la nain-doeuvre d'autres personnes à:la place
de celle qui aura été commuée-et de payer, pour cette main-
d'œuvre avec Pargent de la commutation, sur le certiificat du
sous-voyer déclarant que les travaux ont été régulièrement
faits;

2. Il sera dul devoir de chaque sous-voyer des chemins, con- levoirs des
formniément aux dispositions de cet acte, aux ordies du surin- sous-voyers
tendant du comté, et aux directions des inspectedrs de chr- travaux
mins, de notifier aux habitant, de sa section, reetivement, qui y seront
le temps et le lien où des travanx de corvée ou en commun fâits, etc.
devront être neomplis et les matériaux furs et la quantité
de k main-c'.ouvre, h< quanth et ;a description des maté-
riaux qui devront là et alors être foumii par clacun; et cet [Forrule Y.)
avis pourra être donné verbalercient à chacun des habitants en
personne ou être a par écrit à sa rés.dence-et il y sera Lerpersonnes
fait meti<oiL des outiLs et instruments du geme de ceux gêné- o1bliéesaux
ralement en uaa paiai les cuhtivaeurs que elaque personne rcorves de-

t I.IalclùS'n vront -.lporter_
devra; apporter avce elle -et si la nature de- l'ouvrage Pexige, leurs outiià
le sous-voyer poerra commander à toute personne qui les p S-e.
sédera et.qui- sera obli.gée de fournir au moins trois journées
de travail, et qui -n'aura pas c'ommué, d'amener avec elle ou
d'envoyer avec nu lioirme chargé. de les conduire, un cheval
ou des'ehevaux un boef ou des bSufs, avec le harnais con-.
venable et une charrette, chariot on ebarrue ; et chaque jour-
nue- de travail d'un chèv al ou d'un:boeuf avec harnais et voi-
turc comnue smxdit sera portée au corupte -dé la personne- qui
l'aura fourjie comm - - une Journne. de tiavai,-et il sera aussi Le sous,
du dteoir de tout tel son&s-vôyé de surveiilei et diiger Pac- a voter des--in dersile lsc t L -a-àlë. *nricorhplissenient des corves et da travail n comm un sur les travau, &c..
chemi.is, et d'en délivre:r des certificats,-de fier Pheure o'e
travail devra co-unenc et celle où·dldevra fini1, ainsi e l
terrïps à prendre pour les repas et pour se reposer lesjournées
de- travail devant se -composer de dix heures entièrs de
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travail.sur les lieux où Pouvrage devra se faire,-de congédier
celui qui n'assistera pas pendant les heures fixées pour- le
travail, ou qui sera oisif ou refusera d'obéir aux ordres du
sons-voyer, ou qui ne travaillera pas ou empêchera les autres
de travailler, et tout homme ainsi congédié paiera pour la

Anendes. faute qui l'aura fait renvoyer, une. amende de dix elielins
courant,-d'intenter des poursuites pour les amendes en dernier
lieu mentionnées, et pour toutes les amendes méritée s pour

Poursuites. désobéissance à ses ordres--de faire rapport à l'inspecteur des
chemins de sa division, du nombre de journées de travail

1 accomplies et de là quantité des matériaux -fournis sous sa sur-
intendance, avec les noms des personnes qui les auront accorm-
plies ou fournis, et les noms dé celles qui auront été condamnées
à l'amende.

Amendes LVHI. Toute personne tenue à des travaux sur les chemins
contre ceux et n'ayant pas commué pour ecs travaux, qui, après avoir .été
qui n'obéis- requise. comme susdit par, un sous-voyer de se rendre sur ls
commande- lieux et de les accomplir, refusera ou négligera de le faire, sera
ment du sous- passible, pour chaque jour pendant qu'elle refusera ou négligeraVoyar, Piur d'obéir, d'une amende de dix chelins courant, et elle. encourralei travaux
des chemins la moitié 'de cette amende si elle a été requise d'apporter

quelque outil ou instrument, et. si elle se présente sans lPavoir;
et si elle a été requise d'amener avec elle -une charrue, ou un
cheval, bccuf, chariot, charrette, voiture on harnais, elle paiera
une amende de vingt chelins courant, si elle manque -entièrement
de se présenter, et de clix cliclins courant, si elle se présente
sans le- cheval, buf, chariot,, charrette, ou autre voilure ou
harnais comme susdit

NIu avis *e , 2. Nul avis ne sera nécessaire pour obliger une personne à
sera néces. faire ou entretenir un chemin de front auquel elle sera seule
saire pour en- tenue-; mais si ce chemin de front n'est pas fait ou 'entretenu

ete";r le de la manière reqise par le procès-verbal qui le règlera et par
frent. cet acte, cette personne sera passible d'une anend*e de cinq

chelins courant, et si elle néglige de faire ou d'entretenir le dit
chemin pendant l'espace de vingt-quatre heures àprès qu'elle
aura été notifiée de le faire ou entretenir, elle sera passible d'une

Amende. pénalité qui ne sera pas plus de vingt, ni moins de cinq chelins
pour chaque jour pendant lequel il restera sans être fait ou
entretenu;

Paiement et 3. Toute amende semblable sera payée à l'inspecteur de la
emplui de division, et appliquée au même objet auquel le travail- pour la
Pamende. non-exécution duquel 'l'amende aura été imposée aurait dû être

appliqué; et la sornme payée à litre d'amende sera portée au
compte du délinquant en déduction des travaux des chemins
auxquels il sera obligé au taux, d'une journée de travail pour
chaque cinq chelins de l'amende payée
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4. L'amende pourra être payée à-Pinspecteur avant qlu'au- Elle
cune-poursuite pour la recouvrer nait été commencée, et dans etre payée
ce. cas -elle sera payée sans dépens ; .lanla pour-

5. Tout inspecteur des chemins et tout sous-voyer sera res- Les inspec-
ponsable.de tous les dommages résulant du non-accoînplisse- teurs et sous-
ment des travaux.qui auraient dû être accomplis dans sa divi- reon¶-'e
sion ou- section respectivement, à moins qu'il ne puisse prouver cles dommages
qu'il a employé tous les moyens en son pouvoir, par avis, pour- "ius par
suite ou autrement, pour contraindre à Paccompl issenent de ence.
ces travaux,, sauf dans tous les cas le recours de l'inspecteur
contre le sous-voyer, et le recours de ces deux officiers contre la

.personne tenue à accomplir ces travaux.

LIX. Le surintendant du comté pourra de temps à autre or- Le surintea-
donner que certaines parts de chemins soient faites par les per- dant de comt6
sonnes tenues aux corvées, pour servir de modèle pour le. reste Ioura e
de ces-chemins ou pour les chemins du voisinage ; et les offi- mine modèles.
eiers de voirie et autres, sous la surveillance desquels seront
les- chemins, seront gouvernés par ces modèles en autant que le
permettront le fonds et la position. des diverses parties des dits
chemins et les autres circonstances.

LX. Chaque fois que des travaux qui auraient -dû être faits Le sous.voyer
ou que des matériaux quïauraient dû être fouimis sur ou pour un Pourra faire
ehemin de front, route ou pont, à raison d'un. lot ou par une faire fés-tra-
personne quelconque, n'auront pas été faits ou fournis, après que complis et re-
le propriétaireou Poccupant du dit lot ou- la dite personne aura couvrer les
été requise comme susdit de les accomplir ou founir, le sous- ,peuane la
voyer. des chemins pourra faire faire ces travaux- ou fournir ces personne en
matériaux par quelque antre personne, et- recouvrer devant défaut aVec 20
toute cour de juridiction compéténte du» propriétaire ou de Pôc- ur cent en

cupant ou personne en défaut la valeur de tels -travaux ou
matériaux, avec -vingt pour cent en sus de cette valeur et les
dépens du procès comme une dette à lui due ; ou ce montant'-
pourra être prélevé .comme arrérages de taxes dues à la muni-
cipalité de la manière ci-après prescrite, et payé au sous-voyer
par le secrétaire-trésorier :

2. Ou le sous-voyer pourra faire rapport à linpecteur des Ou l>iaspee-
ehemins de sa division que des travaux n'ont pas été accom- teuipourra les
plis, ou que des matériaux n'ont pas été fournis,. et que la;per-la reunireîarsonne-:qui aurait dû les accomplir- ou les fouririr a été requise lité qui reco--
þar-lui de le faire, ou., que cette personne- ne -réside pas- dans laý vrera les frai -

division, et sur ce rapport linspecteur:pourra, s'il le juge con-. etad
venacble, autoriser le sous-voyër à faire accomplir les travaux
ou fournir les matériaux pariune 'autre personne qu'il emp.loiera
pour cet objet, et la:somme dépensée pourra être -recouvrée
par la-rncipalit de la personne en, défaut avec vingt poni
cent .en sus a titre d'a:mende ponr le d6faut -et les dépens ; et la
somme -dépensée sera payée par le- serétaire-trésorieredc la

m tuniciYalité
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municipalité à l'ordre de l'inspecteur, à même les 'deniers
entre sus mains applicables aux fins des chemins; otL aux fns
grénérales de lau municipalité ;

Preuve à faire 3. L'afiidavit dn sons-voyer assermeuté devant un juge de
ica. paix consiian ie les forrnalités de la loi on t été snivies et que

les travaux ont été acconipihs ou les rnpatiriaux fournis, que la
soiuine demandée en est la valeur véritable, et que le défen-
deur est la : pertsole qui est tenue de la payer suivant la loi,
et le certi licat donné par l'inspecteur qu'au meilleur de -sa
dbnnaissance et croyance les faits exposés dans l'affidavit sont
conformes à la vérité, seront .une preuve primd faie de ces
faits, et s'ils nte sont pas réfutés, ils -sufliront pour maintenir la
réclamation et la demande le la municipalité ou du sous-voyer;

Le 20 pour .4. Dans les. cas en dernier lieu mentionnés, la peïsonne en
cent en sus défaut ne sera sujette à, aucune:amende, mais le vingt pour cent

taend.a" en sus ci-dessus mentionné tiendra lieu d'amende..

1'n.cupant LXI. L'occupant actuel d'un lot sera toujours tenu aux tra-<'un lut sera
tenu aux vaux ou -a la contribution assignée à ce lot, et à une année
charges des d'arrémages c'iccux, sauf son recours f(si aucun il a) contre
chems l'occupant précédent, ou contre le propriétaire du lot ou toute

autre personne ; et s-i un lot est diis. après la confect-ion du
procès-verbal, -on s'il se trouve pour -une cause ou pdnr une
autre plus.d'un occupant du .même lot, ils seront tous tenius
conjointement et solidairement, sauf lenr recours Pun contre
l'autre

chacun sera 2. Chaque personne iea responsable des dommagcs résul-
responsable tant de la non-exécution des travaux qu'elle -sera tenue 'de: faire,
dis(ommeires et si plusieurs personnes son. tnues cojointement et soldai-
Sadéfaut. remtent, elles sej.ront rcpponsables conjointement et-solidaire-

ment.

Le sous-vover LX[i. Chaque sous-voyer dcevra, de temps à autre, faire rap-
fera rappurt port à l'inspecteur de sa division des arrérages -de travaux et des
et, r ' matériaux qui n'auront pas été accomplis ou fournis clans·sa
iera les pour- section, et. des amendes qui ne;iuront pas été payées, indiquant
suites y reia- les terres à raison: desquelics ils seront dus,'les propr'étaires ou
aves. occupants de ces terres s'ils sont connus, et la valeur en argent

de ces matériaux rendus sur les lieux où ils au-aient-à être
livrés par la -personne en défaut, -et il sera .du devoir de
l'inspecteur de poursuivre les personnes obligées etrecouvrer-le
montant si elles ont des effeis mobiliers sur lesquels il puisse
être prélevé.

Des bornes LXIll. Le surintendant du comté pourra faire placer des
milliaires et poteaa n bornes milliaires -sur le grand chrninde son -comté

teu . po indier la distance- dés villes principales où es cemins
rent.erepi- conduisent, et'faire placer aussi pteax. aux

. intersections des chemins ; les dépenses nécessaires pou-r ces
objets
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bbjets seron payées par les sectétaies-trésoriers des.municipa-e
lités locales où ces :pôteaux ou bornes milliaires ou pôteaux les depenses
id icateurs seront pacéês, sur l'ordre d. surintendant du,comté, s ont e
et à même les deniers entre les mains du secrétaire-trésorier
applicables aux chemins ou aux objets généraux de la munici-
palité:

2-. Le surintendant du comté ponnra, en vertu de l'autorité Les inspee-
d'une résolution.pa.ssée par le. conseil, ordonner à. tout inspec- teurs pourront

tour des chemins de se procurer ine herse. àneige, un rouleau et tre reus de
une ratissoire garnie de. fer ou Pd'acier, o uu et.Pautre de ces es herses à
instruments, Pour être employés sur les. chemins de sa division neige, rou-

leaux et dezet être soigneusement conservés par cet inspecteur, et êtrë par ratissoires;
lui transmis à son successeur en charge pour les mêmes objets; manière de
et.lorsqn'il se les -aura procurés; Pinspeeteur pourra ordonner a s'en semr.
chaqu.e sous-voyer des crhemi-ns.de sa div ision de inettre en usage
et taire fonctionner'a dite herse a neige, rouleauouratsoire,.aux
dépens de h municipalité, et il ordonnera à tout:tel sous-voyer
d'obliger 1es personnes.tenues aux trava.uax des cheinis:dans sa,
section anettre en usage et faiie fonctionnerla dite hcse à neige,
rouleau ou. ratissoire- (quand be-soin sera) comneé partie des,
travaux qu'elles .levront accomplu, et le prix de ces herses a
neige, rouleaux et ratissoires, et les dépenses encourues pour
s',en;.servir, comme susdit, si ces dépenses doivent êtreL. paeS.
par la municipalité, ainsi que les£fais de tontes les.réparations seront payêes
tui y seront nécessaires, seront payées parle secrétaire-trésorier esP*"e*

municipalité sur Pordre du -srintendant. d conté d la
manière prescrite dans le paragraphe précédent;

ç.e surintendant du comté pourra avec Pantorisation de Le suriuten-tout conseil employer un arpenteur j r, un ingénieu ouL du t de comté

topographe, chaque fois qu'il le ju'ra nécessaire, pour lac- plourra li
complissemeit régulier des.fonctions dont il est investi.par cet pentier, ing6-,
acte, et porter la somme pavée à telle personne pour ses ser- nieur ou un
vices au compte des dépenses légalement. faites par lui dan ,t°o4"*
l'exercice -de ses .fonct.ions; et des plans et dessins. pour-
ront être annexés.à tout procès-verbal On autre acte.du surinten-
dant de comté, et être mentionnés. comme en faisani partie,
lorsqpe cet ofieier l juL1gera né cssaire pour. ftiliter Pinterpré-
tation de- ce procès-verbal on acte.;

4. Le surintendant di comté pourra par son.piocès-verbai e'Des contre-
ordonner ou permettre que -des contre-alpeoient aitesdansiout e, pour-
endroit.ou il; ugeraànécesaire ou- convenable qu'il en oit lait, o
et.partoLt où' ces contre-allées seront établies, -Pinspecteïur des permises, ;et
chemins poura perrnettre que des arbres y soient plants pa des arbres
les- propriétaires des terres adjacenrtes aux conditions qii'il jeera a 
coilvenable, en se conforniant toutefiîs aux directions qu il
pourra recevofr à cet égarddu surintendant du comté.

EXECUTIO N-:
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EXÉCUTION DES TRAVAUX DE COMTÉ.

Manière de LXIV. Lorsqu'il s'agira de la construction en entier, ou deprncéder ors. la reconstruction en partie d'un pont, ou de l'ouverture ou de
vragesdevront 'élargissement d'în chemin concernant les habitants ou un
être faits à nombre quelconque des habitants de plus d'une municipalité
l'entrepiee de comté, on d'une ou de phns d'une municipalité locale dans

deux ou plus de deux comtés, si ces travaux doivent être faits
à l'entreprise, par marché ou contrat, en entier à prix d'argent,
ou partie à prix d'argent et partie au moyen de contributions
de matériaux ou de journées ie travail de la part des habitants

Adljudication imposables, il sera du devoir du surintendant de comté qui
p"lque, aura fait le susdit procès-verbal des dits travaux, d'en faire.on

faire faire l'adjudication par voie de rabais:

Avis public 2. Dans le but d'obtenir des soumissions, le dit suritendant
pour deman- de comté donnera avis public spécifiant succinctement lesd1er (les si-
mson- travaux a insi à donner à P'entreprise, et annonçant que jusqu'à.

un certain jour qui sera fixé dans le dit avis, il recevra des
somnissions pour l'entreprise des <lits travaux ; et le dit sur-
intendant de comté u'rr aussi, s'il le juge à propos, publier
le dit avis dans un on plusieurs papiers-nouvelles publiés dans
le comté ou dans le district dans lequel il est situé, et s'il n'y a
pas (le papier-nouvelles publié dans le dit comté ou district,
alors dans un comté ou district voisin;

Adjudication . L'entreprise des dits travaux sera adjugée à celui des
xei travauxn soumrissionnaires qui, tout en satisfaisant d'ailleurs aux con-aux conditions,

les plus fa- ditions et aux garanties exigées pour assurer l'exécution des
rables. dits iravaux, aura demandé le moindre prix et proposé les

conditions les pIrs favorables;

Les marches 4. Tout marché ou contrat relatif à la dite entreprise zera
seront paes fait ou censé avoir été fait avec le susdit surintendant de comté,au nom du
surintendant en son nom et en sa qualité ; il pourra être accepté par le dit
de comté as surintendant de comté, ou, en son nom, par le maire ou tout

uali -inspecteur de chemins dans toute municipalité locale concer-
née dans les dits travaux, spécialement antorisé par le dit sur-

Puursu tes en intendant de comté ; et tout tel contrat ou marché sera obliga-
toire. ponr chaque municipalité concernée ; et. chaque telle
mnunicipalité pourra, en son propre nom, en poursuivre l'exé-
eution dans toute cour de juridiction compétente, à défaut
par le dit surintendant du comté de le faire lui-même en ses
nom et qualité susdits, dans un délai raisonnable, mais aucune
.elle mnicipalité n'aura le pouvoir d'intenter telle action avant
l'expiration de quinze jours d'avis donné par le conseil d'idelle
au surintendant du comté lui -enjoignant d'intenìer telle
action;

5
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5. L'adjudicataire de l'entreprise devra fournir à la satisfac- Luadjudica-
tion du dit surintendant du comté, bonne et suffisante caution taire donnera
pour l'exécution de la dite entreprise, et le paiement de tous caution,

dommages, intérêts et frais en cas d'inexécution ;

G. Le dit surintendant du comté aura le droit d'enjoindre à Les inspec-
tout inspecteur de elmernins de la municipalité locale où se eurs eile-
feront les dits travaux, d'en surveiller l'exécution ; et tout tel cution des
inspecteur sera obligé d'obéir aux ordres qu'il recevra du surin- marchés.
tendant du comté à cet égard, soit verbalement, soit par écrit;
et tout tel inspecteur encourra, pour chaque refus ounégligence
de ce faire une pénalité de deux louis

7. Il sera du devoir du dit surintendant de cormité de faire, Le surinten-
entre les diverses municipalités locales concernées, par acte (ani de ronte
sous sa propre signature, la répartition des contributions tïon la con-
requises pour l'exécution des dits travaux, ci. établissant la irihutionspour
quote-part, soit en urgent, soit en matériaux ou en journées de les travaux,
travail, que chaque telle municipalité locale ou les habitants
d'icelle qui pourront y être obligés, devront supporter de ces
contributions, et il remettra une copie certifiée de telle répar-
tition an surintendant de chaque autre -comté intéressé, et il en
déposera aussi une copie aun bureau du conseil municipal de
chaque imunicipalité Iocale intéressée.

ESTIMATION ET ÉVALUATION.

LXV. Dans les dear mois qui suivront le jour -de leur Les estima-
nomination, les estimateurs seront tenus dc faire l'évaluation teuirs feront
de tous les biens-fonds- situés dans la mrinicipalité locale pour l'évaluation
laquelle ils auront été nommés, ainsi que des antres biens des propriétés

imposables ; dans laquelle évaluation sera comprise la valeur
des maisons et autres bâ.tinieuts érigés sur les dlits biens-fonds';
la majorité. des dits estimateurs aura le droit et le pouvoir de La aijorita
faire la dite évaluation, même en Pabsence de Pautre esti- des estima-
mateur ; et la dite évaluation pourra être faite dansnne o rs O ora

plusieurs: vacations, chaque vacation étant signée on attestée
par les estiniatcurs qni y auront été employés : pourvu que ta ere de
lorsqu'un lot occnpé par un tenancier ou un locataire sera situé .
partie dans les limites de la corporation d'une cité et partie
dans la rwinricipalité d'un. village ou d'une paroisse, le capital
de la rente regrr en vertn du dit bail sera cersê être la valeur
du ditlot pendant la durée du dit bail, et le montant de la coti- situés partie
satton scira payé à la dite corporation d'une cité, et à la niani- dans une
Cipa ité da village on de paroisse, p ioportinndlement à' éten-
due de terrain qui sCra comprise dans leurs liimites respectives, unedasure
noniobstant toutes dispositibns à ce contraires contenües dans le

réserit acte':

2A nula confection de bi dite évaluation, les estimateur ls on
auront le droit de- requérir les services du secr taire-trésorier, reure
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secrétaire- ou d'employer tout autre écrivain. qu'ils jugeront conv.enable
t1rsorier du de choisii. ; et toUnt écriva in ainsi emiployé aura droit de recevoir
conseil, ou duttsrrdelsrelo du r de liunic.ipalité, snr le certificat de deux des
écrivan. estimateurs, une somie gnii n'excèdera pas cinq uhelins cou-

rant pour ch:uin. jour de vacation nécessaire, et tous tels
érmolum~ents s.-rpays à~ méme le fonds général de.la rxuni-
cipalité lne;.le;

Rôle des éva. 3. Les dits estiateurs, on ceux d'entre eux gril auront fait
luations. les évaluations, dreseront, sitgnerontI ou ;îttesteront un rôle qui

fera voir les évalucations par eux faites, lequel sera transmis au
E.] maire de la municipalitu dans les linit jours de sa confection,

et restera de record dans t bureau du conseil de telle mnnici-
.D»pôt d'iclti palité. Dans touti.tel rôle d'éivnatoin les esimateurs spéciñe-
dans le bureau ront non-slncnent 1e noms et li désignation de tous les Pro-du conse.- ~ fftind oslspopriétaires ou occupants de biens-fonds imposables, mais aussi
Son contenu. les noms et la désignation de ions cenx qui n'étant pas propri-

étaires ou ocenpants de biens-fonds seront tenus à des corvées
en vertu des dispositions de cet acte, et-les dites évaluations
seront. du jour que le. rôle aura été transmis an maire, obliga-
toires pour toutes les parties intéressées, et serviront de -bse à

So efet et toute répartition, cotisation ou perception qui pourra être faite,'
de temps à antre, de la somme on des sommes à prélever, ou
de la quantité et espèce de matériaux, ou du nombre de jour-
nées de travail à iurn ir, dans la municipalité, en vertu de cet

Il pourra être acte, sauf néanmnoi ns tout amendement qui pourra étre fait au
amende. dit rôle de. la manière ci-après établie

Les compa. 4. Chaque compagnie de chemin <le fer transmettra an-
gnies de che- nuellement. au (erétaire-trésorier le chnqne municipalité
ransetront ale dans laq lele sera située aucune partie du chermin ou .

un é'at <le la autre propriété immobilière de telle cornpagnie, un état d6si-
valeur de leurs gnant la valeur di iote la propriété immobilière de la coni-

pagnie antre gnele chemin de fer, et aussi la valeur réelle du
terrain ocipé par le chemin dans telle municipalité locale;estinide dans) sInvie dleurmoyenne du terrain dans la localité,
et le secraire-tsoierommuquera le Jit état aux estimna-
tours, et ceux-ci l'inscriront dans leur rôle d'évaluation ; et le
d.it secrétaire-1résoier immiédiatement après le dépôt du dit rôle
d'évaluation délivrera on transmettra par la poste à toute sta-
tion ou bureau de la compagnie, un avis du montant total
auquel les estimnars auront cotisé la propriété immobilière de
la compagînie dans leur municipalité, distinguant la valeui du
terrain occupé par le chemin et la valeur de touteautre pro-
priété immobilière de la compagnie dans la municipalité.

Le gouver- LXVI. Si, dans les deux mois qui snivroit le jour de leur
ieurnomer nominatieont les estimateurs mentionnés n'ont pas fait la dite

teurs e évaluation, n'en ont pas trapsmå le rôle au maire, alors il se
n'est pas ter. du devoir du secrétaire-trésorier du cons.eil local d'infomer le

ain cla g ouvemeur par letîre adressée u secrétaire provincial du défaut-
des dits estimateurs a cet égard, et sur ce, le gouverneûr nom-
niera trois autres estimateurs:

2.
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2. Les estimateurs nominés par le gouverneur seront tenuss- feront c.
de faire la: dite évaluation de la même manière que les estima- valuation
tours qui devaient la faire en premier lieu auraient dû la faire, comme retous~~~~~ ls dot povisPremiers eSti.-et auront à cet-égard tous les mêmes droits et pouvoirs à exercer, aeur au-
et toutes les mêmes obligations à remplir, et ce, sous les mêmes raient dù la
pénalités en cas de défaut ou de négligence de leur part ; aire.

3. La dite évaluation à faire par ces trois derniers estima- Cette évalua-
teUrs ou la majorité d'entre eux comme susdit, scra faite aux lion sera fàite

yero aux frais des
dépens des dits estimateurs qui auraient dû la faire en premier estimateuis en
lien comme susdit; il sera en conséquence alloué à chacun des dfaaut.
dits trois estimateurs, une rémunération à raison.de quinze
chelins courant, ' pour chaque jour qu'il aura été employé
à faire la. dite évaluation.; le -montant de laquelle rémunération
sera arrêté et taxé par le maire, dont le certificat à- cette fin, Taxes de ces
mentionnant le montant de la dite rémunération, sera regardé "ais

comme authentique.;

4. Tout estimateur nommé par le gouvemeur aura, contre Action pour
les dits estimateurs qui auront négligé de faire l'évaluation et recouvrer ces
d'en transmettre le rôle comme susdit, .et ce, conjointement et frais.
solidairement, droit d'action devant toute cour de juridiction-
compéteate pour le iecouvrement du montant de sa dite rému-
nération, arrêté et taxé comme susdit.

LXVIL Les propriétaires des- biens-fonds mentionnés 011 Les propri6-
indiqués dans le rôle d'évaluation seront obligés de payer ou laires de bien»
fournir respectiveriient, à raison de la valeur ainsi constatée ds c° *
tels biens-fonds, telle somme de deniers, on telle quantité et raison de leur
espèces de matériaux, ou. tel nombre de journées de travail, valeur.
qui, en proportion de cette valeur, leur sera de temps à antre
imposée. en paiement, -comrne étant leur part d'une répartition
ou cotisation autorisée par cet acte :

2. Et chaque fois que toute telle somme le deniers, quantité Les cotisationh
ou espèce de matériaux, ou nombre de journées de travaüi sera seront une

D.L,-le rixdepdit.reaiccprivl-ainsi imposé,. la dite somme de deniers, ou le prix des dits f"sa,
matériàux, ou des-dites journées de travail, constitera- du irnds, sans
jour de son imposition sur le hien-fonds, à raison duquel telle néctstitéd
imposition aura été ainsi faite, une charge ou créance privilé- Ient°.
gière, primant toute- autre charge ou-créance -quelconque, excepté.
toute dette dûe à la, couronne, et sans que,. pour la- validité ou
la- conservation du dit privilége, il soit nécessaire d'effectuer
aucun:enregistrement quelconque dans aucun bureau denre-
gîstrement établi pour la conservation des priviléges et
hypothèques.

LXVII. Leê conseilkde la municipalité locaile pour laquell Le conse
tdli rôle d'évaluation- aùra été fait pourra, entouttempsdurañù pourra rEvise
es tiine jours-g qui vntiso transrission au maire, amër-
ladite évaltration~ dânäîeicas;éèt'de l: manière ci aprèsj rnn ton



Cap. 100.. Acte des Municipalités et GJemins-B. C. 18 VICT.

nr de 2. Si le conseil est d'opinion que Pévaluation d'un ou de
faire les amen- plusieurs biens4onds a été faite au-dessous de leur vraie valeur,
dtrneilts. de manière à porter préjudice aux propriétaires d'autres biens-

fonds, ou an-dessus d eleur vraie valeur, de manière à porter
préjudice a ceux qi en sont propriétaires, alors le conseil aura.
le droit d'amender le dit rôle d'évaluation, en fixant lui-même,
à tel chiffre qu'il croira jnste et raisonnable, la valeur de tels

Entré2 biens-ond ; oins tels aienderents seront transcrits sur je dit
liveiux. rôle d'évn.luation ou sur un papier y annexé ; il y sera fait

Le rôl mention de la date d'icux, et ils seront certifiés par le secrétairc-
évainîation trés;orier du conseil, et tout tel rôle d'évaluation ainsi amendé

aidtiai decrr en ig *à, .LéJ toules lins et intentions tel qu'amendé

e"c. seulement, e ec, depuis la date du certificat des dits amende-
ments seulemnent;

A vis hi-ra don- S. Avant Pexamen on révision du rôle d'évaluation par le
nbé de la rôl*' conseil, le serétaire-trésorier de ii conseil donnera aux liabi-

"" innts de la mrmicipalité locale avis public du jour où.le conseilrFOrllutte F ý
commencera l'examen ou la révision du dit rôle d'évaluation

communica. 4. Il sera du devoir du secrétaire-trésorier de donner à toute
'ion du rôle personne intéressée, a toute heure raisonnable du jour, com

l " Imunication de la susdite copie du dit rôle d?évaluation;

Les parties 5. il sera dn devoir du conseil, en procédant ainsi à l'examen
seront enten- ou à la révision du dit rki d'évaluation, d'entendre les parties
dues. întéré5sses, ainsi que les estimateurs qui auront fait la dite

évaluation, s'il en est requis

Tout rôle <'e- 6. Si les trente jours, durant lesquels le dit procès-verbal
wiliat ion non i*
arnendé d 's d'évalnation pourra être ainsi amendé, s'écoulent sans que le
un certain dé- conseil l'amende, alors le dit rôle d'évaluation restera en

iera en vi- vigaeur tel qu'originairement fait parles estimateurs;

Copie sera 7. fi sera du devoir du maire de remettre ai préfet du comté
remise au une vraie copie du dit rôle d'évaluation avec tels amendements
préfet. qui pourront avoir été faits par le conseil, le ou avant le

septième jour, qui suivra l'expiration des dits trente jours.

Le r.le ~ LXIX. Tout tel rôle d'évaluation restera en vigueur pendant
laati..n resa les cinq années qui suivront le jour de là nomination des
en vigueur estirmateurs qui l'auront fait, et encore, après les dites cinq

a mi .années, jusMu'au jour où le rôle d'une autre évaluation aura
été dcueinent homologué.

COTISATION DES AFFAIRES DES MARCHANDS ET
AUTRES, ET DU REVENU DES GENS. DE PRO-
FESSIONS.

La valeur dx LXX. Tout marchand, fabriquant, commerçant et matiré
commerce ou ouvNer, faisant commerce ou exerçant -son métièr dans une

municipalit
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municipalité, locale, soit qu'il y réside ou non; ou. qu'il y an nietier'a n
possède ou non quelque bien-fonds, sera, à raison de son dit contribuable -
commerce ou métier; considéré comme. contribuable pour tontes sera entrée

dans. le rôle.les fins de cet aote; la valeur de son dit commerce ou métier sera.
estimée par Les estimateurs de la municipalité comme étant
une propriété distincte, d'après les profits annuels en prove-
nant, en moyenne, basés sur le produit des deux années pré-
cédentes:

2. Tout juge ou tout autre fonctionnaire civil, et tout avocat, Il en sera de
notaire, médecin, chirurgien, ingénieur civil ou. arpenteur, mnmêe pour la
résidant dans une mnnicipalité locale et y remplissant les devoirs rttqe de
de sa chmrge ou v exerçant sa profession, sera de la même proression et
mani ère sujet aux contri butions ; la valeur de cet office ou pro- fonctionnaires-
fession sera également estimée par les estirnateurs pour les
mêmes fns et de la méme manière comme étant une propriété
distincte.

CORVËES.

LXXF. En sus des travaux dos chemins et des autres contri- Les proprié-
butions auxquels l'occupant d'un lot de terre ou autre propriété taires biens-
quelconque pourra être o bligé, il sera tenu annuellement en pro- seront teis-
portion de la valeui à laquelle telle propriété aura été estimée, des corvées.
à un certain nombre de journées de corvée sur les chemins,
savoir: si telle propriété est évaluée-

A cent louis au plus, à une journée de corvée, et à une jour- Dans quelle'
née add itionnelle pour chaque cent louis de valeur additionnelle proporinn.
en comptant toute fraction de cent louis; comme cent louis;

2. Et tout habitant du sexe masculin agé de dix-huit ans au Corvée 4e et
moins, et de soixante ans .au plus, et non autrement obligé aux piration.
corvées, sera sujet à une journée de corvée

3. Mais nul officier en pleine paie et nul soldat en service Exemptona
actif ne sera tenu aux corvées, excepté par les terres à lui ap-
partenant ou occupées par lui autrement que pour le service
de Sa Majesté;

4. Les travaux exigés par cette section seront accomplis aux com'mäet-et
endroits qui seront de temps a autre fixés par écrit par le surin- où'escorvee.
tendant du comté, et à défaut d'ordrë de-lui, aux endroits d la eeo °i"es
division que l'inspecteùr Biera par écrit, ou -a defaut de tel ordres dé «
ore, aux endroits de la section que le sous-voyer Jugera con-
venable, en aide aux<personnes qui, de Pavis du surintendan tde
comté, inspecteur:ou sous-voyer, auront plus-que leurpartde
travaux à faire pour ouvtir et entretenir l h6min de front su
leurs lots,à raisond c diffièultés pfovénande lnaturu errain
ou dautres circonstances ;de ces.ch. mins- de front ou aux

8 autre
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autres endroits qu'il jugera convenable, ou qui seront fixés soit
par quelque procès-verbal, soit par quelque règle ou règlement;

Commutation 5. Le prix de commutation pour les corvées ou les travaux
des corvées. en commun sera de quatre chelins courant pour chaque journée

de corvée, et il sera loisible à chacun de commuer ses corvées à
Quand paya. ce taux au lieu de les faire : mais cette commutation devra
Mle. être payée avant que la personne qui commue n'ait été notifiée

par le sous-voyer de faire ces travaux, autrement elle devra
payer la pénalité au lieu de la commutation, si les travaux ne
sont pas accomplis suivant l'avis.

PROPR1:ÉTES ET PERSONNES EXEMPTES DE COTI-
SATIONS.

Les proprié. LXXI!. Seront exempts de toutes cotisations ou autres con-
tés publiques tributions imposables en vertu.de cet acte, les édificès destinés
eu servant au x à Psage di gouvernement civil ou à des fins militaires,vsazes, publics e5 di fisml aars
exemptées des l'éducation on au culte religieux, les presbytères, cimetières,
elisations- et les institutions charitables et les hôpitaux dûment incorporés,

ainsi que les terrains sur lesquels ces édifices seront construits:

Les indigents 2. En seront aussi exemptes comme susdit, toutes les per-
exemptés et, sonnes qui, à raison de leur pauvreté ou de la paucité de leurscertains cas. pav Ié auié~aUmoyens, auront été dans une année quelconque, déclarées, par

un règlement de la municipalité dans laquelle elles résideront,
exemptes de payer ou fournir les dites -cotisations- ou contribu-
tions imposées durant et pour la dite année.

PERCEPTION DES COTISATIONS, DEVOIRS DES SE-
CRÉTAIRES-TRÉSORIERS ET AUTRES OFFICIERS
À CET ÉGARD.

Cntisations LXXIII. Les cotisations imposées en vertu de cet acte seront
payables soit dues, payables et fournies non-seulement par le propriétaire du.re sro bien-fonds à raison duquel elles seront impos'es, mais encore
l'occupant par le possesseur ou l'occupant du dit bien-fonds à titre de pro-

priétaire, et encore par le fermier ou le locataire de tel bien-
fonds, mais le parfait paiement de toute telle cotisation par
une des dites personnes déchargera toute autre personne qi!
pourrait y être tenue:

Recours de 2. Au cas de paiement ou de service des dites cotisations,
l'occupant qui par le fermier ou le locataire de tel bien-fonds, tel fdrmier ou

,epoprayn locataire aura droit d'action personnelle contre le propi6étaire
du dit bien-fonds cotisé ou le possesseur ou ocoupant d'ieëlui
à titre de propriétaire, comme .susditY.pour le recouvrement des
dites cotisations, ou du prix etivaleur d'icelles, par lui paye&
on fournies comme susdit,. et -cë, tart en capital quüiitérêts et .
frais;
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3. Dans ce cas, tel fermier ou locataire sera de plein droit, Subrocé àla-
et sans aucune formalité quelconque, substitué aux droits et municpalité.
priviléges de la municipalité sur le bien-fonds en question;

4. Il est néa-nmoins déclaré que les dites cotisations, lors- cotisation em
qu'elles seront imposées en journées .de travail, ne pourront pas travau.
s'arrérager anu-deli d'une année.

LXXIV. Le secrétaire-trésorier du corseil local Fera le per- Le secrétaire-
cepteur de toutes les cotisations imposées dans les limites de tr6sosier sera
chaque municipalité locale, et.de toutes pénalités imposées en li°¿,cet
Yertu du prôsent acte, excepté n6-anmoins dans les cas où la
perception des dites cotisations ou pénalités appartiendrait à ·
quelqu'autre officier, ou devrait se faire., autrement

2. Tout tel secrétaire-trésorier, comnrrie percepteur des cotisa- Les secrétai-
lions, pourra être poursuivi en reddition de compte des dites res-trésoriers

municialitépourront êtrecotisations par le maire, au nom-de la municipalité locale, poursuivis
par le. surintendant du comté, au nom de la municipalité du pour -lurs
comté, devant tont tribunal compétent ; et sur telle poursuite le comptes.
dit secrétaire-trésorier pourra être condamné à payer à la mu- Jugement
iicipalité intéressée, le montaiit dcs- cotisations en deniers,
et le prix et valeur des cotisations en matériauxý et journées
de travail alors dues dans tel arrondissement, à moins
qu'il ne fasse, à la satisfaction du tribunal, preuve de diligence
suffisante de sa part pour effectuer le recouvrement des dites.
cotisations; et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
somme dont il sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire,
et en outre telles autres sommes dont.il aurait dû se charger en
recette, on dont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir
comptable, faute de preuve de diligence suffisante de sa part
pour en faire le recouvrement : toute condamnation prononcée Intérêt receu-
sur une telle poursuite portera intérêt à raison de douze par vrable i M
cent sur le montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, posr cent.
ensemble avec les. dépens de la dite action ; et sur chaque
telle poursuite.,. une copie du rôle de perception de la division,
certifiée vraie, fera preuve prima facie contre le dit secrétaire-
irésorier i toutes fins quelconques;

3. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil local fera, le Le secrétaire-
etn avant le quinze mai de chaque année, le rôle général trésorier rera
des perceptions, et transcrira les noms de chaque personne è
cotisée dont le nom se trouvera sur lé rôle d'évaluation, ception
la valeur des. biens-fonds de chaque telle personne tel que, sp é- formul e
cifié: an ditrôle d'évaluation, et le montant des biens mobi
liers: pour lesquéls telle personne sera imposale et 1l na
ealculera de méme et transcrira les:di erses cotisations paVablsfe p&chqe
par telle pe-sonne soit envertd un règlement so utrerinenýPyrsùe.
et le ñrnntará :toàI dbnt chaque tellepersonne sër iredevable:-io
pourvu. toujours; gue dans chaque; année o un. nouvau. l ae

? évaluatiön devra se faire et ou tel rôle n aura pa' t iC " êv1uia a
l.ënit révisé et homnologué au rnoins quiñe joursavant le di a é
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quinze mai, le délai pâur compléter le rôle général des percep-
tions s'étendra à la quinzaine qui suivra lac ate de telle révision
finale ou lbornologation;

. 4. Et ciaqUe fois qu'une taxe spéciale sprta .inposée dans laTJaxes spü-cieles dans même année aprs de dit quinze imai, il fera un râle spécial de
certains cas. perception de fa manière prescrite dans le paragraphe qui

précède iimmédiatemet le présent paragraphe

Manière de Z Et en faisant son rôle de perception, il procòdera
aroeder aa à faire la percoption des coVisaions ym lntitfnnées, r

perception; pour cet objet il remettra au lieu de la résidence ordiuaire ou
.Avis aux con- domicile de chlaque personrne cotisée, ui état. détaillé destrihuuble.c 

'diverses sommes et du montant total clescotisations dnoes par telle
J(Fornule 7.] personne, et i mémeflIC temps et par un avis anne à tel état il

fera demande du paiement des cotisations y mentionuécs;

Les taxes se. 6. Si quelqu'un néglige de payer le montantdes coi isaions qui
ront prélevées lui sont imposées, 1endant Pespace de treile jours après que
p l s e sont telle demande lui aura été faite corrime susdit, le secréaire-
payées en 30 trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens par saisie
.ours. - et vente, en vertu d'un warrant sons le seing dni'naire de la

miplité, des rnenbles et. effets .de la personne lenù de

[Formule Il les payer, ou de tons meubles et eblts en sa possession,
E.) en tout lieu où ils pourront se trouver dans les limites de la

municipalité locale ; et aucune demiande lndée sur un droit
de propriété ou de privilége sur' iceux ne pourra on eiipècler
la vente ni le paiement des otisations et des dépenls à même
Je produit de telle vente

sr quels 7. Si les mnubles et efiets saisis sont vendns pour lue
biens. somme -n-dess h dn montant dUes cotisations prélevées et des

frais résult ant de la saisi et de la vente, Je surpls sera remis àla
personne en possession des dits nienables et effits lors de la
saisie. d'ieex ; mais si ain prélable quelquie autre personne ré-
clame tel surplas, en alléguant nn droit de propriété ou de pri-
viloge dans on sur iceii, e. si la personne sur qui telle saisie

Le surplus du aura été faite admet la justice de telle réclamationle dit surpîns
produitdasera payé à iei réc]amant ; et si telle réclamation est con-

ventC sera testée, le surplus des deniers sera retenu par le secretaire-
remis au Pro. trsorier à ce que les 'droits respectifs des part ies aient
priétaire. été détem*iinrés par un tribunal comnptent

.Avis de la 8. Le secrétaire-trésorier donnera avis public du jour et du
vente, lieu de la vente ainsi que du nom de la personne dont les[Formule I T.) meubles et flts devront être vendus

il sera guidé 9. Chaqne fois qu'une somume de deniers devra être pré-
par le rôle de levée pour ces objets qui concerneront le corté -je conscil du
perception. comté fixera par un rglemnent les parts. de la dit- somme qui

devront être prélevées dans chaque municipalité locale ; et il
sera du devoir du secrétaire-trésorier di1 conseil du comté, avant
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le premier jour de mai de chaque année, de rem.ettre an secré-
taire-trésorier de chaque manjedpalité locale un certilicat du
montant total qu'il aura été ainsi ordonn- de faire prélever
dans icelle, pour tels obje1s de conté peniant Pannée courante ; Formule J3.]
et poir la direction du dit coiîseil de comté, le sterétaire-tré-
sorier de chaque lnnicipalité locale dans ke dii eonité, immé-
diatement alprès la révision fin ale du rôle d'évaliation d ielle
transmettra nu secrétaire-trésorir du conseil du.coité un état [Formule K
de la valeur ::melle totale de tous les immenbles et tous-les K.]
nieribles imposables portés aux dits rôles tels que finalement
révisés;

10. Le on avant le quinzième jour de novembre de chaque -certains états
année, je scrélaire-trésorier de chaque municipalité locale seront lirépa-
préparehra un. état de toutes les cotisations qui seront dues sur ° tesans1 par le
les rôles de perception pour les douze mois précédents, et des secrétaire-
arrérages dus à la municipalité avue les partirlarités y rela- trésorier.
tives,.y compris le montant ou la balance due sur tous juge-
ments obtenus contre ton s hitants. propriétaires de terres ou
autres personnes dans les limites de la municipilitt', soit pour
coniributibns, soit poux pénalités dues ou encouîrues en vertu du-
présent acte, et dans tel état il mentionnera, vis-à-vis chaque
dette, les raisons pour lesquelles il n'aura pula prélever, en insé-
rant les mots "non-résidant," ou " point. de piropriété mobilière
à saisir," selon le cas, et une désignation des ùs ou terrains
,au sujet desquels telles cotisations- ou autres dettes seront
dumes, et il transmettra au serétaire-trésorier du comté une
copie de tel état. daement certifiée;

Il. Et le on uvanti le premier jour de décimubre dle chaque Le secrétaire-
année, le seréiaire-trésorier d. conseil de comté préparera trésorier dres-

les bnd de a nunieixîiîé c cuflusursera une listeune liste de tou les fonds de la p l decot r"res
lesquels des cotisations ou anires redevapees resteront de's, sr lesqueules
plaçant en regard des lots ou lopins de terre. respeetiverment de
les montants dus, et il fera insérer au moins trois fois darant retues
le dit mois.de décembre dans le Ca.nada (l ll.:c., et dans ait Plii

d'avis.moins un papier-nouvelles publié dans le district on dans un
dstrict voisin s'il ne s'en ublie as ldans le dit Istricun [Fr
avis aans les langues anglaise et franQaise, contenant .ane y. e
listeide tous les 'ots on lopins de terre respectivement suries-
quels toutes telles cotisations out redevances resteront duas
Montrant en regard ou tprès le numéro ou 1n désignation d'i-
ceux, le niontant à être prélevé pour la décharge de telles taxes
ou -autres redevances, y compris tous les frais et c'peInses, et Ani de tenî

annonçant que tous tels lots ou lopins de terre seroni vendus
le premier lundi -du mois de février ensuivant, aut lieu où aura
été tenue la dernière session du conseil local, pour le paie
ment des dites cotisations et antres. reievaices; et il donera
de-plus avis public de chaque telle vente dô.la. manière prescrite
par cet acte
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Vente, à12. Toite telle vente pourra avoir lien soit avant soit après
M M nS que le une poursuite pour le recouvrement des dites cotisations ; mais
payés, aLIk, elle n'aura pas lieu si en aucun temps avant les deux jours
dépens. qui prcceeront ctte vente la personne endettée paie au secré-

iaire-irésorier du conseil local le montant entier par elle due
pour telles cotisations ou pour des -contributions. on pénalités
Contre alle imposées, ensemble avec sa juste proportion des
frais ei dépenses encourns pour effectuer telle vente, et la dite
propori ion sera déterminée par le secrétaire-trésorier du.con-
seil loeal dont le devoir sera d'informer le secrétaire-trésorier
dnt conseil de comté de tout paiement ainsi fait après avoir
tansmis à ce dernier Pétat Ci-dessus mentionné;

L'avs indi l. Tout te] avis spécifi le lieu, le jour et l'heure auxquels
le telle vente commirnencera ; si le lot ou lopin de terre est situé

£îoniera la l. dans u1 township, il sera désigné dans le dit avis par son rang.
£igiia:ion de la et son muniéro, et s'il est dans les limites d'un fief ou d'une
proprieté, et. seigneurie, par ses tenants et. aboutissants

Un seul avis 14. Tons les lots ainsi annoncés pour être vendus dans la
pourra coin- mnnicipalité pourront être compris dans le môme état et. le
pýrenîdre p-
sieurs lots. même avis

Le seerstaire- 15. Chaque secrétaire-trésorier d'n conseil local pourra,wesorier pour- avec l'autorisation de ce conseil, et aux dépens de la munici-empsoys. palité, employer une ou plusieurs personnes pour l'aider comme
percepteur des cotisations et autres dettes dues à la municipa-
lité; mais il sera responsable' des actes et omissions de toutes
personnes ai.si employées.

VENTES DES PROPRIÉTÉS.

Vente à l'en- LXXV.. Tous les fonds, meubles ou effets à vendre en vertu
can public. des dispositions de cet acte pour le paiement des taxes ou
Exemption de autres redevances, seront offerts à Penchè-c publique ; mais
droits. tels fonds, meubles ou effits ainsi vendus publiquement seront

exempts des droits d'encan, et il ne sera pas nécessaire qu'ils
soient vendus par un encanteur licencié

Vente au Mon- 2. Aux lieu, jour et heure fixés pour la vente des fonds, le
tant (es taxes secrétaire-trésorier du conseil de comté fera connaître le mon-et frab' tant de la somme à prélever comme susdit, sur chaque tel

bien-fonds, auquel montants il ajoutera la juste quote-part que
tel bien-fonds devra supporter dès frais et dépens; la personne 
qui là et alors ofdiira de payer à tel-secrétaire-trésorie le rn-
tant de la dite somme ainsi à prélever, avec les di frais et
dépens, pour la moindre quantité oli parti du dit- bien.fonds'
en sera considérée lacquéreur, et telle , dite qaniit&at parti«

Partie qui¯sera lui sera adjugée par le secrtfa«ie-tré.sorier qui vendi•a telle par-
vendue la pre- tie du dit bien-fonds qu'il lui paraitra le plus coiveable de
11110re. vendre dans l'intérêt du propriétaire d'icelui;



1855. • Ac.c des Municipalitéset Chemis-B. C ..ap. 100. 475

3. Si Padjndicataire, l jour de la vente, ne paie pas. le Nouveue
rnontant d sa dite nequisition, le secrétaire-trésorier ajournera vente a près
la vente à.un autre jour, qui ne sera pas éloigné de plus de itjours i.
Iuitaine, cndonnant à toutes les personnes présentes avis de nient par Pac-
'ajourneient de la. Lite vente, à ha ute et intelligible voix, en quéreur.

langnes anglaise et française, et ai jour de tla vente ainsi
ajournée, Iu.secrétaire-trésorier pourra de nonveau offrir le dit
bien-fonds en yente, et le vendre, ainsi que toute antre partie
d'icelui, à ruoins que dans l'intervalle le prerier acquéreur
n'ait payé le montant de toutes les coti.-ations et charges
ducs sur icecini

4. Sur paiernent, par l'adjudicataire, dn montant de sa dite Certificat i
aeqisition, le secrétairu-trésorier lui donnera un certificat sous I'acquen-eur
sa signature, constatant les particularités de la dite vente, et le
dit adjndicataire sera de suite saisi du lot ou lopin de terre ainsi
adjugé, et. pourra eti prendre .possession

5. Si. dans le cours de douze mois de cafendrier, à compter Le proprié-
du jour de la dite vente, le propriétaire primitif du dit bien- taire pourra
fonds, ou quelqi'llnl en son nom, paie au secrétaire-trésorier le rémcrr dzinsl e cours'de
Iumontant prélevé, avec vingt pour cent en sus, alors il aura le l'année en
croit de reprendre possession de .la dite portion de terre ainsi payant le prix
vendue, et le secrétaire-trésorier paiera sur demande -à Padju- et 20 pourcent en& site.
dicataire d'icelle, ses héritiers, représentants ou ayants cause,
le montant ainsi reçu par lui, déduisant deux et demi par cent
pour ses honoraires, et le droit acquis par le dit adjudicataire Po-r les-
dans tel bien-fonds cessera d'exister dès ce moment, et de- pens.

viendra nul;

G. Si à l'expiration de douze mois de calendrier à compter du si la terre
jour de la dite adjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas n'estpasr-
racheté comme susdit, alors le secrétaire-trésorier devra, sur ine, titre
la demande de - l'adjudicataire, ses hoirs, représentants ou aqreur.
avants cause, et sur preuve de paiement des arrérages de toutes
les.autres 'cotisations qni seront devennes exigibles 'dans lin-
tervalle, passer un contrat de vente en bonne forme transportarit
au nom de la municipalité de comté la propriété ainsi adjugée
au dit adjudicataire, ses boirs ou ayants cause ; et ce contrat Son efet
de vente sera un titre translatif du dit bien-fonds, et iransfèrera

Padjudicataire ion-seu'Iement tous les droits du propriétaire
primitif, mais il, aura encore l'effet de purger tel bien fonds: de
tous privil:éges- et hypothèques quelconques 'dont il pourra. étre;
grevé. Mais :chaque fois: qu'un lot de terre' situé dans un Terres ven-
township sera .uinsi vendu- avant Pémission -de lettrës pa--:pa
lentes dá la -couronne oc troyant -le dit lot telle vènfo in'afi letes f
fectdra en duune; manière les droits de Sa Majesté lrates' octre
dite terrmis rua ara seúleimit Peflt »de t-anférer à- P'adjüdid

rstairete. w!droit de prérpiion:où-autredroits-- quEie' osses
seur d'icelu on tonte autre personne poura avoir'acquis e i
ard du dt lot.

P~NAiLlTZ
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PÉiA LITÉ~S.

Amende LXXVI. Toute personne qui étant élue ou nommée à quel-
° .1tre Cuxr" qu'une des charges mnenlionnées dans la liste suvante, refusera

d'anir aprs o négligera 'accepter lle charge on d'e. remplir les devoirs
avoir ét darant tonie partie dn- temps pour.i lequel elle aura été ainsi.

nisou élue ou nomnée, encourra la pénalité rnentionnée dans la
dite liste cri regard du nom ou de la désignation de telle charge,
savoir:

La charge de., prélft d'un comté, dix louis

- La charge de maire d'uue inunicipalitò locale, sept louis dix
chelins courant;

La charge de conseiller d'nui conseil municipal, cinq louis

iende cot- 2. Chîacue fois qu les estimateurs d'une rnnnicipalité locale
ire les e.taina- nénligeronit dte fitire l'évaluation q'ils seront reqis de faire en
leurs qmi reru- vertu de cet acte, ou négligeront de dresser, signer.et remettre

lt .7le rôle d'évalution contenant telle évaluation au secrétaire-tré-
fonctions. sorier dn conseil local dans deux mois de la date de lenr nomia-

. tion, chaque tel est imateir feunorraune pénalité de dix chelins
courant pour chaque jour qui s'écoalera entre l'expiration de la
dite période de dLeux mois et le jonr où tel rôle d'évaluation sera
ainsi remis, ou auquel leurs successeurs en otliec serout nom-
més

Contre les S. Tou.tmembhre d'un conseil municipal, tout officier nommé
amb d'un par iel conscil, tout juge de paix on tonte autre personne, q1ui
**'°se-l. " refusera on né gliger de faire toute chose, ou de remplir tout

.efser dn fair. .m l. .t . .
et.. devoir reuis par cetacte, encourra

une péalité n'exwéc.nt pas cinq iouis et.de pas moins d'un
louis

contlè ls 4. Toute personne qui votera à une élection de conseillers

"ersn us iipax avoir lors de son vote à telle élection, les
être qu!h3és, qualités rogmses pir la loi pour li donner droit de voter a.

telle élection, encoarra par le fait une penaité de cinq louis;

pr 5out inspecieîir des chemins qni refusera ou négligera de
des chemins remplir Iont devoir à lui assigné par cet acte, ou d'obéir à tout

ordre licite du surintendant du comté, encourra l.Our chaque
jour que telle contravention sera coImise ou continuera d'exis-
ter une pénalité d'un louis, à moins qu'une pénalité plus
forte et autre qne celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle
offense;

Sous-voyers 6. Tout sous-yoyer qui refusera ou négligera de remplir tout
ngligents. devoir qui lu i.est igné par cet adte,- ou d'obéir à, tout orsdre

licite- du surintendant du comté ou de 'inspecteui- des chemins
de sa division, encourra pour chaque jour que telle contraventiori

sr.
u-
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sera commise, on continne-a d'exister, une pénalité d'un
louis, a moins qu'une pénalité plfis forte et autre que celle-ci
ne soit imposée par la loi pour telle offiense

7.. Toute per sonne qui molestera ou empêchera on qui tente- Contre ceux
ra de molester ou empêcher tout officier municipal dans Pexer- qu" "'lee-

ront les ofli.cice de quelqu'un des pouvoirs on dans laccomplissement de ciers munici-
cluelqu'uni des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, paux, &c.
encourra une pénalité de cinq lonis ponr chaqe telle offense
en sus des domrages dont elle.sera passible

8. Toute prsonne qui à dessein déchirera, endormmagera ou Ou qui déchi-
effacera un avertissement, avis* ou autre document ·qu'il est reront les avis,
ordonné par cet actu d'afficher à un endroit public pour l'in- eIc.
formationdes personnes intéressées, enconrra une pénalité de.
deux louis pour chaque telle offense.

RECOUVREIENT DES PÉNALLTS,É TAXES, ETC.

LXXVII. Toutes taxes ou cotisations soit en argent, en maté Les taxes
ricax ou en corvées, et toutes pénIlités imposées par cet actea pourrnnttre
on par tout règlenent, fait par autorité compétente en vertu de val«un juge
cet acte, (excepté .cans les cas où il pourra être fait des disposi- ce pair, oec.
tions spéciales à ce contraires) seront recouvrables.devant tout
Juge de la municipalié locdale où résidera la personne
poirstivIe, autre: que l'ohicier principal de 1elic municipalité,
ou devant un juge de paix dan.s une municipalité lcCale Lescotisaions.
voisine, si dans telle municipalité local.e il n'y a pas de juge etiespehalités
de paix, et dans laine poursuite pourront être comprises u°"
touItes les taxes on cotisations dues ami que toutes les pénalités meme temps
-et amendes encources par la mème personne

2. Tout jugement rendu dans telle poursuite sera ainsi rendu Dvpens et
avec dépens et sera exécutable à 'expiration de.hnit jours de exéciution du
la date d'icelui ; Jugement.

3. Dans toute telle poursuite le secrétaire-trsorier de la im.U- Le scre
nicipalité locale dans laquelle telle poursuite aura été intentée, zirsor'er de
sera à titre doffice greffier du juge de paix ; et sera de sone
devoir de tenir d'une mianière fidèle et correcte unregistre séparé 4greipr du
dans lequel il entrera les jugements prononcés par lesjugèsde juge de p
paix dans toutes poursuites semblables; et l'assignation, ainsi
que toute autre procédure dans telle poursuite demeureront de
record dans son bureau ;

4. Au jour du rapportïde Iassnation et à tout autre tat des
prodres su cele le juge de paix qui aura sgné Pssigna- X-i auTi-a.ssxgnat a
tin aua le droitde siég dans toutes tele causes de réé relience à et à Pexclision de tout atre juge de paix pesnt; C.ren e

'e tu P x;.:Teq 5
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Intervaue .5. Il y aura un intervalle d'au moins trois jours francs entre
entre la signi. le jour de la signification de l'ordre et le jour du rapport d'ice-
ficalion Ct l j. j .
rapport.

6. Toute telle poursuite sera. décidée sur le serment d'un
conseillcr municipal ou du surintendant du comté, ou d'un
Inspecteur ou de tout aptre oaiicier municipal, ou.de tout autre
témoin digne de foi;

Dépens. 7. Dans toute telle poursuite, la personne condamnée sera
tenue de payer les ménes frais qu'elle aurait été condamnée
à payer dans une cause portée pour le recouvrement d'une
pareille somme d'argent devant une 'cour de juridiction civile;

Limitatin d3 8. Toute poursutitc pour le recouvrement de pénalités en
poursuites vertu de cet actel sera commencée dans les six mois du. jour
pour amendes..où telle pénalité aura été encourne,; et toutes' pénalités
Applieatin payées soit avant soit après telle poursuite comme susdit,
Jes amendes. appartiendront la moitié à .la municipalité à l'égard. d

laquelle, ou pour l'infraction d'un règlement de laquelle: telle
poursuite aura été intentée,. et l'autre moitié au poursuivant, .â.
moins que telle poursuite n'ait- été intentée-par l'ordre d'iun.
conseil municipal ou par l'un de ses officiers, auq;el cas la
totalité de la pénalité appartiendra à telle municipalité.

SERMENTS.

Prestation des LXXVIII. Tout serment requis-par cet acte sera prêté devant
sermeails. un préfet, un maire ou un juge de paix

2ert0at < 2. Toute personne devant laquelle un serment peut être, prêté
a e aux termes de cet acte, est autorisée et requise d'administrer.

tel serment sans honoraire toutes les fois qu.elle en sera-requise
et de remettre à la personne prêtant tel serment un certificat de
tel serment. prêté, et la personne prêtant tel serment remettra
immédiatement tel. certificat au secrétaire-trésorier du conseil
à l'égard des affaires duquel tel serment sera prêté.

LANGUE DANS LAQUELLE SE FERONT LES
PUBLICATIONS.

gouverneur LXXIX. Le gouverneur général pourra, par un ordre en con-
sourravermet- seil; déclarer que la publication à - faire' en vertud upésen't
tr®que lesp!- acte de tout a règleient ou iésolùtior sera fait'e dns 'uneacteiou totvouueôl

rues langue seulemeni, danstoute rmunîcîpalite dont le onseil aura
ae näfsent fait voir qu'une telle publication pourra se faire:de cette m'anièže

dans uneIa
e sans éprjudiec pouten itanifele le eréla ie Pr-.
itnciai feransérerm un cpi de ordre enseiànsay.-gP

Cariada Gkz.sette età aöco ter dc qetinserio iba. plblxtlii
de tous tels -a I renè li e t reaolutol pöi ourr tre
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légalement faite dans la municipalité mentionnée dans le dit Formes
ordre en conseil dans la langue seule qu'il prescrira. l u f l

FORMULES.

LXXX. Les modèles donnés dans la cédule annexée à cet
acte sufliront pour les objets pour. lesquèls ils sont donnés;
rnais toute autre formule exprimant les mêmes choses suffira
également; et toute formule quelconque sera suffisante pour ces
objets ou. tout autre objet suivant cet acte,. si, conformément à
l'interprétation Prdinaire, sa signification et intention peuyent
être ëomprises bonfide d'après-les termes employés,..et. aucune
allégation on expression inutile ou impropre introduite dans-
cettef6rrnule n'en - affectera la validité, si en lesslaissant de
côté comme de surcroit le reste -peut- être corpris suivant le
sens voulu; les rrègles d'interprétation renfermées dans l'acte Interpr6tation
d'interprétation et dans le -présent acte seront atant des formes et
aux formules ci-jointes et à toute autre formule corrme susdit, t ' en
qu'aux allégations, déclarations,: ordres et directions- que cet acte.
aàte contient; et atcune objection de simple forme ou fonde .u
seulement. sur llomission de. certaines formes ne sera admise tion de forme
dans une action, procès ouprocédure suivant cet acte, à moins ne sera ad.
que uélque injustice réélle ne dût résulter dr refùs d'ad-
mettre cette objection-
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MODELES DE FORMULES.

(A.)

AVIS D'UNE ASSEMBLÉE PUBLTQUE POUR L'ÉLECTION DE CON-
SEILLERS LOCAUX.-

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du townsbip, etc.
ici insérez le nomi de la municipalité.)

eCt. xxvii Avis public est par les présentes donné, qu'une assemblée
publEque des habitants de la municipalité locale (de la paroisse,

%du township, etc.,) de (ici insérez le nom) qui.ont droit de voter,
à l'élection de conseillers municipaux se tiendra en la
(ici donnez la place, salle pub1iqiue, maison, etc.) dans la- dite
municipalité di, le jour de
courant à heures de P midi, afin Île pro-
céder, là et alors, à l'élection de sept conseillers pour la? dite
mùnicipalité, selon les dispositions de I " Acte des munici-
palités et des chemins du Bas Canada de 1855."

Daté à ce jour de
mil huit cent

A. B.

Régistrateur, Député Régistrateur (ou préfet
du comté de ot de la
divdsion d'enregistrement-numéro
du comté de .-selon
le cas.)
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AVIS D UNE ASSEMBLÉE PU];LiQUE POUR L'E LECTO DE CON-
SEILLERS, EN REMPLACEMENT. DE CEUX DONT L ÉLEC-

TION A ÈTé DÉCLARÉE NULLi.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,
ici insérez le non de la municipalité.).

Avis public est par les présentes donné qu'une assemblée Seet x

publique des habitants de Ja municipalité locale (de la paroisse, pir. 8.
du township, etc.,) (ici insérez le nom de la municipaWlé). qui.
ont droit de voter à. l'élection .de; conseillers municipaux, se
tiendra en la (ici donnez la place, -allepublque, mai-.
son, etc.) dani la dite municipalité di, le jour
(le courant (ou prochain) à heures de 1
midi, afin de pr.océder, là et alors, à l'élection de conseillers
municipaux en remplacrnent de (A. B.. et C. D. selicn le cas)
dont Pélection a été déclarée nulle, selon les dispositions de
P I "Acte des municipalités-et des chemins du Bas Canada de
.1855."

Daté à ce jour de
mil huit cent

A. B.

Régistrateur, Député Régistrateur (ou préfet)
,du comté de ,&oude la
division d'enregistrement numéro
du comté de. Selon
le cas.)

(B.)

CERTIFICAT DE- L PÙBLITC.ATION D'cTN AVIS PUBLIC QUI.DOIT RE -
ENDOSSE: SUR L'AVIS' ORIGINAL.

Je, A. ., résidant (en la paroisse, fowiship,Zetc., ic insére~ seet
laésidèncc) étant dûinent assermenté sur leqs Saints Ezangies 2 es..
certifie par les préèsentesI que j'ai publié -11ais originalci dessus
en:enraffichant une copie corre ete sur la porte.principale de

c (i décärîùé lès églises'oorchapelles surta porte desquelle et
Slautre qndroitpubic ou te i s aétè aßckéi6 il

- our cd eQurant (oit.dernier) entre
beures de 1' rmidi et * heures de 1
zndìE.s? c'e:st danshåtfu n fi6 szgizurze ajöote.. et e

l e lisantgà~lar porte de l'W dit fialis al lssue dù service
diinda ii main däïis l 'aait-rrlidi .joade

counaïi l(01 inier étâtl dià ädlhê iv à
- i édien â. -.
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immédiatement le jour où tel avis a été rendu public én en affi-
chant une copie comme susdit.

Daté à ce jour d
mil huit cent

Assermenté par-devant le- soussigné, pré-
fet du conseil municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté), ou
maire du conseil municipal (de la
paroisse, etc., ici insérez le nom de la B. C.
municipalité), ou un des juges de paix-
pour le district de (insérez le nom du
district, selon le cas).

C. D.

(C.)

AVIS SPÉCIAL QUI .DEVRA ÊTRE DONNÉ AU PRÉSIDENT »M -
L'ASsEMBLÉE PUBLIQUE TENUE POUR L'ÉLECTION.GqÉNÉRAr
DE CONSEILLERS LOCAUX.

Bureau du conseil municipal-du comté de
(ou bureau du régistrateur du comté de
suivant le cas).

(Lie.) (Date.) 185.
Monsieur,

sect xxvi Avis vous est par les présentes donné que suivant les dispo-
pur. 2. sitions de l' " Acte des municipalités et des chemins du Bas

Canada de 1855," je vous ai, ce jour, nommé à la présidence
d'une assemblée publique des* habitants de la municipalité
locale (de la paroisse ou du township, etc., ici insérez le nom
de la municipalité,) qui sera tenue à dans la.dite
municipalité . di, le jour de
courant à heures de Pl midi, pour lélection dç
conseillers municipaux, pour icelle; et par.-ces présentes je
fixe, (ici décrivez le lieu et la maison,) comme étant le lieu
où se tiendra la première session du conseil- de la dite mnici
palité, et di, le jour de .(courant ou
prochain,) comme étant le jour et Pheure où aura lieu la d-it
première session.. Et je vous requiers de faire savoir l d
lieu et le temps où se tiendra felle session à. chacune des pe
sonnes qui seront élues conseillers ;comme susdit.

D. E.
Préfet (ou régistrateur ou député-régistrateur: d

comté de ou de la diision d'ènregistre
ment niméio du comté de selonle
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( D.)

CERTIFICAT QUI DEVRA ÊTRE ANNExÉ À OU ENDOsSÉ SUR TOUT

AVIS SPECIAL.

Je, A. B., résidant (en la paroisse, township, etc., ici insérer seet. x par.s
la résidencc), étant df rment assermenté sur les saints évangiles, & 3.
certific par les présentes que. di, le
jour de , dans Pannée de Notre Seigneur
mil huit cent , . heures de
P midi, (i la paroisse, dansle township, etc.), dans
le comté de , j'ai signifié l'original de Pavis
spécial ci-joinl à personne (s) y mentionnée , à son (ou
à leurs, sclon le cas,) domicile (s), en y laissant une copie
correcte d'icelui (ici décrivez la nmière dont telle signification a -
été.faite, ajoniant soit au dit. personnellernent,
ou à une personne raisonnable de sa famille), et en lui. rmortrant
làiet.alors le dit original de l'avis spécial.

Daté à ce jourd ml
huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, pré- )
fet du- conseil municipal du comté |
de (ici. insérez le nom du comté,) ou
maire:du-conseil municipal (de la pa-
roisse, etc., ici iz.çérez le nom de la E. F.
municipalité,) ou un des juges de paix
pour le district de (ici insérez le nom du
dimstrict, selon le cas.

F. G.

(E. )

AvIS SPÉCIAL DONNÉ A UN CONSEILLER MUNICIPAL L INFORMANT
DE sD SN ÉLECTION ET DU JOUR DE LA PREMIÈRE SESSION. -

(Lieu.) (Date.) 185

on sieur,

Ten devons pour infornié par la présente qu'à urié asseiblée s.
ébli4ue des électeurs de la: nicipalité de(ici insz lenompa

del la municipalté,) conogue et tenue e vertu desdispositions
de 1'" Acre dèsunicipahtes et desChermins du Bas-Canada.
de185" dangla die (paroisse, etc ,) le jour de

(ourartoudeie )ous avez etcarnent élu conseil er
muicipal our la:dite mniipîaalité n @ r ln el

m zpaluté) o et vou êtes pr ce sn - requ ià32e lacÉifiti
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la première session du dit conseil qui se tiendra à (ici décrivez
le lieu de la première assemblée,) di, le jour-de

courant (ou prochain), à heures-dé
I' midi.

G.H.
Président de l'élection.

A -. I..
Conseiller municipal.

( F. )

AVIS DU PRÎSIDENT DE L'ÉLECTION« AU PRÉFET OU -AU RÉGIs-
TRATEUR QUAND UNE ELECTION A EU LIEU.

(Lieu.) (Date.) 185
Monsieur,

&qiL xii? Je vous informe par la présente, qu'à une assemblée publi-
que des habitants de la municipalité de la (paroisse, town-
sh ip, etc.;) de (insérez le nom de la municipalité,)
tenue di, le jour de courant
(ou dernier)

NOM. RESIDENCE. OCCUPATION.

A. B. . Québec, Charpentier,
C. D. do. 4 do.
E. F. do.. do.
G. H. do. da.
J. K. do. do.

ont été dûment élus conseillers pour la dite municipalité (par
acclamation, étant les seuls candidats, si c'est le cas,)'ou ayant la
majorité des voix, tel et ainsi qu'il appert par ]es livres de poll
dûment certifiés par moi, et que je vous transmets avec la
présente.

Président de l'électi o.

.A J. K., écuyer,
Préfet oi Rég stratéur

du' comté de
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( G. )

NOMINATION D UN DEPUTÉ.sURINTENDANT DE COMTÉ.

(Lieu.) (Date.). 185

Monsieur,

Par la présente je vous nomme et constitue. mon (ou set
un de mes) député (s) surintendant de comté dans et pour le par.4
comté de ,en vertu des dispositions de l' " Acte
des municipalités et des chemins du Bas-Canada de 1855."

.K. Lz

Surintendant de comté pour le
comté de

L. M.
(Adresse.)

(H.)

AVIs DE LA NOMINATION D'UN DÉPUTÉ SUTRINTENDANT DE COMTÉ.

(Lieu.) (Date.) 185.

Monsieur,

Je vous donne avis, par la. :présente,.'qn'en vertu des Sect. xx
dispositions del' 1acte' des iunicipalités et des chemins du. w
Bas-Canada de 1855," êt en vertu d'une résolution du conseil
municipal du comté de , j'ai, ce jour, nomriéet.
eonstiié A. B. de (résidence),(profession 4c,) inon (ou un

de nes) député surintendant de comté dans et pour le cité'
de

Suriutendant de comté pour l
conmté de

Préfet de comté de

-J GE S-
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REGLEMENTS ET RESOLUTIONS.

REGLEMENT D'UN CONSEIL DE COMTÉ.

Corporation du
comté de.

Secta. xv et A une session générale et timestrielle du conseil municipal
du comté de (iciinsérez le nom du comté) tenue (en la paroisse,
&c.) de. ,dans le dit comté, di, le

jour d de l'année de Nôtre Seigneur
mil huit cent, conformément aux disposi-
tions de ' " Acte des municipalit6s et des cliemins du Bas
Canada de 1855,"t à laquelle-session sont présents -A.B., maire
de la corporation d (paroisse, 4-c.) C. D., maire de la. corpo-
ration d (paroisse, 4-c.) E. F., maire de la corporation d
(paroisse, 4-c.) lesquels dits (trois maires, ou plus, selon le cas)
forment un quorum. du dit conseil, présidé par le dit A. B.,
(comme préfet du dit conseil, si tel est le cas,) ‡ le dit conseil par
les présentes ordonne et fait le règlement suivant:

nÈGLEMENT.

(Ici donne:- un. litre au dit règlenent indiquant d'une manière
concise le sujet de tel rè rgIement.)

L Que, etc..

(Sceau.) A. B.

Préfet (ou Président, selon le cas.)

Attesté, C,' D.,

Secrétqire-trésorier du dit conseil.

(Si c'est d une assemblée spéciale du conseil, le titre iuivant
devra être substitu :

.A une session spéciale du .conseil municipal du comté -de
(ici insérez le nom du com6i), dtment convoquée par-avis spé
ciel donné à tous les meimbres du dit consei-, .par (le préfet. du
dit conseil, ou par A. B. et C. D., cux des membres du di
conseil, selon le cas') et ête.
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RÈGLEMENT D'U7N CONSEIL LOCAL.

Corporation de la (paroisse
on du tow'nship, etc.,)
de

A une session générale et mensuelle du conseil municipal Secte. xv,.
(de la paroisse ou du township etc.,) de (ici insérez le nom decet xx

la municipalité) * tenue (en la dite paroisse, etc.,) di, le
jour de en l'année de Notre Se.igneur, mil - -

huit cent conformément aux dispositions -de " Acte
des Municipalités et des Chemins du Bas-Canåda, de 1855,"
à laquelle assemblée sont présents. A. B., C. D., E. F:, etc.,
(ici insérez les noms des conseillers: présents) membres du dit
conseil et formant un quorumi- d'icelui, le dit A. B., présidant
(comme maire si tel est le cas,) ‡t le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant, savoir:

RÈGLEMENT.

(Ici donnez un titre au dit règlement indiqtuant d'une manière
concise, le suq*et de tel règlement.)

1. Que, etc., etc.

*(Scea'e.) .. B
A. B3.

Maire (ou Président, selon le cas..)

Attesté C. D.)

Secrétaire-trésorier du dit conseil.

' S'est à une- assemblée spéciale du conseil, te titre suivant
devra étre substituzé)

A une session spéciale du conseil municipal (de laparoisse
etc.,) de (ici insérez le nm; cld.laparo.se,. 4.c.,) drent con-
vouéae par avis spédial doùne .àa ;tous les 'mminbres du dit
consei par (le rnaire do; dit conue], o par A. B. etC D.
deux des membres du dït conseil, slon le cas) et, eto.

f(Si une assenblée d'un, coseil est coninuée par ao r me8
ajoutez r.

-a8 l 'dit ~niïés ( de nouùea atnéeé) et dé ouseat -

äuou è; et 'OU-d ýdè ý-- (K>
................
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PUBLICATION DUNE RÉSOLUTION PASSER PARI UN CONSEIL
MUNICIPAL.

Seet. xxxii (guand par quelque partie de cct acte la publication d'une
par. 6. résolution d'un conseil municipal est ordonnée, on peut faire

usage dans l'avis public de la formule ci-dessus à L'égard des
règlements, jusqu'à ce signe t, après quoi, ajoutez Il fut ré-
solu, et pour les mots ".sont présents," substituez " furent pré-
sents.")

( L. )

AVIS D UNE A5SEMBLÉE SPÉCIALE D'UN CONSEIL MUNICIPAl.

Bureau du conseil municipal cl (comté, paroisse, ep.)

(Lieu.) (Date.) 185

Mçnsieur,

sect. xi Sachez qu'une session spéciale du conseil municipal dpar. (comté, paroisse, etc., selon le cas) de se tiendra
di, le jour de *courant, (oe. prochain) à heure
de Pl -midi, au lieu ordinaire des séances.

P.Q.
Préfet, ou maire, ou membres du

conseil municipal d (cornté,
paroisse, etc.,) de

A Q. R.

( M.)

AVIS QUI DEVRA ÈTRE DONNE AUX MEMBRES ABSENTS D'UN CON-

SEIL MUNICIPAL LORSQUE L'AJOURNEMEN'R D'UNE ASFEMBL'E

DU DIT CONSEIL AURA EU LIEU.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.,) de

(Lieu.) (Date.) 185

Monsieur,
Sect. xii
pr. 9 Avis vous. est donné par la présente que la sessioa du conseil

m (comté, paroisse, etc.,) est ajournée de d
le jour d courant à di le

jour d courant (ou prochain) auque
jor
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jour le dit conseil s'assemblera à - lheure de P'
midi, au lieu ordinaire des séances.

R. S.
Secrétaire-trésorier du conseil Municipal d

(comté, paroisse, etc.)
A Q. R. (Adresse,)

(N.)

SERMENT D'OFFICE.

Je, A. B., nyant été dûment élu oit nommé (se/on le cas) con- Sent. ei
seiller, maire, ou préfet du conseil municipal d (comté, pa-
roisse, etc.,) de , fais serment que je remplirai fidèle-
ment les devoirs de. ma charge, et cela au meillenr de mon
jugenient et de ma capacité.

Assermenté par-devant moi le soussigné,)
préfet du conseil münicipal du corrné
de (ici insérez le.non? du comté,) maire
da conseil municipal de la paroisse,
etc., (ici i.nsérez le nom de la municipa-
lité) ou un des jnges de paix de Sa Ma-
jestG pour le desric. d (ici insére~ le
nom du district,) selon- le cas).

T. U.

( O. )

CEUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TR.SORIER LoR5QU!L ESéT
DONNÉ sOUS SEING PRIVÉ.

PR.OVi?<C]B DU.
AÀNADA. -

Sachez tous par les présentes que nous, A B. (ici insérez le Set. a
nom du secrétaire-trésorier) de (la paroissc, etc.,) de dans le
district de et (ici insérez les nois, résidences et occupa-
tions-des deux cautions,)nous nousreconnaissons conjointement et
solidairement endettés envers la corporatiorn d (comté, paroisse
etc.,selon le cas,) en la somme dé. Jouis,, monnaie courante
de cette province, pour être payée pour Pasiage et au profit-dela
dite corporation. «Et par èesprésentes,rvêtues dë nos seingse
sceaux faitei en duplicata et datées ce . jour
de en. Pannée de Nà-e' Seigrneur niif hïit ce«nt

enpresene de ,(i inséren les n mdes
-tMiioin) Iësttiñoîrisôoussgés ii rious obligeonscnoînte.

- ment et solidairement nou, nos hoirs et ayants-cau îs ouur'le
pa~irfaite entier paiementde le dite sorne det:rousdhpotlié

'~~~on Î émcafîeut les- proprievé-e apèç 6 i-uessv
je,
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le dit A. B. (ici i-nérez le nom du secrétaire-trésnrier, s'il a des
ivueu/ibles) une certaine (désirunez la propriété hypothéquée) et -le
d it (ici insére: séparé;ient le noá d« chaque caution, avec kt dési-

ar&tliont des propriétés hypothquées).

ATENu yne le d it (ici in:rez le nom du se;trét(aire-resorier,
aisi s'o!d/i±ean) a ét' inoa (ou élu) secrétaire-trésorier dn
conseil nmicipal d (comté, paroisse, towiillip, etc.) ; et.
atteu que selon le d spositions dle " Acte des runicipalités
et es cheiins du Hbas Canada de 1855," les dtes cautions (ici
inséire les loes des cau-ions,) ont été par une résolution du dit.
conseil approuvées comme telles cantions pour le paiement de
toute somme de deniers dont il, le dit (ici insérez le nom
du secrire-trésorier,) élu (ou nommé) comme susdit, peut
en sa qualité de tel secrétaire-trésorier, ctre comptable envers
la dite corporataon hau en principal, intéréts et fiais, qu'en

' pénalités et dommages dont Je dit (inséree le nom du secrit aire-
trésorier,) comme tel secrétare-irésorier, deviendra passible
dans 'cxercice de sa charge.

La condition de ce cautionnement est telle, que si- le dit
(insére: le nOn du secrétairc-trésorîer,) remplit bi n et fidèlement.
en tout temps les fonctions et devoirs de la dite charge de se-
crétaire-trésorier, et rend conpte, et paie et remet à la dite cor-
poration, ou i toute personne' par le dit ae autorisée à la
demander et recevoir, toute somme de denIiers pour laquelle
il, le dit (inesnérercom du secrétaire-trésorier,) conmie
tel secrétaire-trésorier, sera comptable ënvers la dite corpo-
ration, tant en principal, intereis et frais quren dommages
et perudités qnjL'il poiirra comme ,el secrétaire-trésorier avoir
encourus dans exercice e .sa charge, pour et pendant l'espace
de temps que le dit (insérez le nom du seSretmr-trésorier,) sera
investi die la diie charsr de secrétaire-1résorier, alors ce tau-
tionnement sera n'l, airement il demeurera dans toute sa-force
et vigueur.

A. .B., Signature du Secrétaire-Trésorier. (Scéau.)
C. D., Signatures des (Sceau.)
E. F., Cautions. (Sceau-)

Témoins (Noms des témcins.)

(P.)

AVIS SPÉCIAL DE LA NoMINATION D'UN OFIcx E MUNiCIPAL.

Bureau du conseil 1 umncipal de (câmitré, paroisse, etc
(Lieu.) (Date.)

Monsieur,

S ec. x Sachez par l ésente qui une_ session dtcori 
pir. i. mtinicipal d (comté, paroisse, ëtc., selon (ecas,) de, ---

ten&
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tenue le jour de courant (au derier) vous
avez été nommé, par une résolution du dit conseil, à la ge
de (insé'rre /l chlac.)

U.v
Secrétaire-Trésorier du conseil riunicipal d

(cornté, paros4se, etc.)
V. W. (A drese.)

AVIS DE L OU -DEP LA NOJMINATION .D UK MAIRE.

Bureau d conseil municipal d (paroisse, towynship, étc.,)

(Lie. (Date.)

Sachez par hi préseute que (A. B., ici insérez le nom du cSn- sect. xxx
sciller) a été le jour de courant (ou-dernier) par. 5
dûment élu (ou nommé, selon le cas) maire de la municipalité
di (parois~se, township, etc.,) susdit.

W.X.
Secrétaire-Trésorier du dit conseil.

ÀAX. -Y.
Regi.«tratenr dn comté de.

ou secrétaire-
trésorier d conseil lit
comté dMe, etc.

REQUETE DE-iAN'DANT L ERECTION MUNICIPALE D'O'N VILLAGE.

Au conseil municipal da comté de

La requête des soussignés, habitants d. (paroisse, townshipi Secd. xxey
etc ) de ayant droit de voter à lélection de conseillersl
municipaux locaux,

I.présente respecVnè'fsement:

Qu'ils de iren que le teritoire i-dessons désign seit é&Je
en une munîniàiphité c 'ie (o de villge) 1 s tel om que.
pourra li donnez SortE eellence le Gouverner G6néraly.sëlo
led spositioni de iacte des nunielpalites e ds chënmmi du
Bas anadde a! 85d

Que l i. terntoiie t sié da les lies
palité duat ritc. d e 1etet bon com-sxå-
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savoir: (ici donnez les bornes et la désignation du territoire,) et
qu'il contient au moins soixante maisons habitées dans un
espace n'exeédànt pas trente arpents en superficie.

C'est pourquoi les dits requérants qui résident sur le.dit ter-
ritoire, prient le conseil municipal du dit comté de
d'ordonner ainsi que prescrit dans le dit acte touchant leur dite.
requête.

(Lieu.) (Date.)
(Signatures.)

(Pas moins de quarante.)

( S. )

AYIs Ic A DONNEft PAR LE su.riTNDANT DE COMTÉ REL-

TIVEMENT A L IERECTION D UNE VILLE OU VILLAGE.

(Lieu) (.Date)

Se-c. xxxiv Avis public est par les présentes donné qu'en conformité
Pr. 2. d'un ordre qui m'a adress le conseil municipal du comté de

je visiterai, di, le jour d courant
(ou prochain) à de I' midi, le
territoire mentionné et désigné dans la requte présentée au dit
conseil municipal du comté de le jour

dcourant (ou dernier,) par certnins habitants de la
municipalité«de (paroisse, township, etc.,) de
demandant l'érection du dit territoire en une municipalité de
ville (ou de village);. et toutes les parties y intéressées sont
informées que je donnerai là et alors audience à tous ceux qui
se présenteront devant moi pour étre entendus touchant la dite
requête.

Y.- Z.
Surintendant de, comté.

(T.)

AVIS PUBLIC QUI DEVRA ÊTRE DONNk PAU LE CONSEIL DE cOUTI
AVANT L'HOMOLOGATION DU RAPPORT DU SURINTENDANT DE

COMTi CONCERNANT L'ÉRECTION D'UNE VILLE OU VILLAGE.

Bureau du conseil municipal du comté de

(Date.)

Set. xxxiv Avis public est par les présentes donné que di,
Pr. 6. le jour d courant (ou prochain.)

à heures de ' midi; le donseil mnùuicipal
du comté de après avoir entendu le surintend&xt
de comté et les parties- intéressiesi procédera à 'l eamen
du rapport fait par le dit: surintendant deecOrté sur la-equtet

de
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de certains habitants de-la municipalité d (paroisse town-
ship, etc.,).de demandant l'érection du.. territoire
y mentionné en une municipalité de-ville (ou village).

V. U.
Secrétaire-trésorier du conseil muni-

cipal du comté de

SERMENT QUE DEVRONT PRÊTER LES CONSTABLES SPÉCIAUX.

Je, A. B., jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir Sect. xxvâ
envers Notre Souveraine Dame la Reine, comme constable par, 6.
spécial pour . de ,sans faveur ni
affection, malice on mauvaise volonté; que je ferai tout mon
possible pour faire maintenir la paix et le bon ordre, c.t que je
préviendrai toutes offenses contre la personne=et la propriété des
sujets de Sa Majesté; que tant que je demeurerai en exercice, je
remplirai au meilleur de ma capacité et connaissance tous les
devoirs de. ma charge confirinément à la loi; ainsi que Dieu
me soit en aide.

( V. )

MANDAT D EMPRISONNEMENT A VUE.

PRovrNOE nU CANADA, ?
Municipalité d (paroisse-,
township, etc.,) de

A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux
dans le district de et au gardien de la (maison de
correction ou de tout autre lieu de détcntion, selon le cas;)
à dans le dit district

Attendu' que A. B., (ici mentionnez 'la personne) a-, ce jour.sect, xx
pendànt'l'élection des conseillers rnunicipaux pour la munici- tar. 6.
palité d. (paroisse, town;shipi etc.,) de , enfint, et
troublé-la paixpublique en (ici.dites de quelle mniire).;et cela
en présence et la- une du soussigné .diment nommé pour -
présider, et présidant la dite:élection ;et attendu:que j'ai con-
damné le dit £. B., pour la die offense-à é&re.emprisonné darns
la(maison de correctioi,z etc.) pour l'espace de jours.

A ces causes, les pr4 ésentes sont poù vou enjoidre, vous
les dits constables et officiers de paix, ou aucun de vous aa.
nom de Sa Maee, de conduir i-mmLdiateree le dit, A.
IG dite (raäon de corre:tzon, etc)e dee ivrr
äu gardieèmdicelle avec le pìésent ordre, ete uous ordonneà

v. re. . .- L

vs le dit gar dien de la. dite (maism de cc:n et:4dr e : - -r.
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recevoir le Cit A. B-1. sons votre garde dans la dite (maison de
corrctlion, etc.,) pour Py deni r eni sîreté jusqu'à Pexpiration
du dit terme d'emprisonnement.

Donné sous mon seing et au, ce
joir d inil huit .

cent , à daîns .la Z
dite mnunicipalité. J -

( W. )

MANDAT DE sAIS! M C vertu d'un règlement fait sous la
XXIII se.-tion, paragraphc 7.

PRoVINCE DU
CANADA.

La corporation de ha (paroisse, township, etc., selon-le casy
savoir:

A tous les constables ou antres ofiicrs de paix,. ou sitcua
d'eux, dans le district de

sect. xxiii Attendu qu'en vertu: d'uri certain règle ment fait et ,passé par
par. B. le conseil municipal d (paroisse, townslip, etc., selon le cas,)

à une session (günrale et rensniclle) du dit conseil, tenue à
(insérez le lieu.,) i, le jonir d
en lannéTIe de notre Seigne.nr, mil huit cent
conforréneit aux d.sposiions d'un acte de la législatuare de
la province du Canada, pass daLns la dix-huitième année due
règnet i de Sa Majesté, et i titulp, acte -(ici insérez le titre de cet
acte,) il a été stnn (ici insérez lu partie du règlement fid/ en.
vertu du. cinquième paragraphe dle la vingt-troisième section
de l'acte ci-dessus.)

Et attendu que . certaine (s) personne (s) a (ou ont)
dernièrement, savoir : le jour CI
courant (ou dernier), tena (ot donné, sd le cas,) un (ici
mentionnez la nalire de l'exizilitu ou de la représentation) ; et.
attendn que A. B. étant (le propriétaire etc., selon le cas,) (iei
mentionnez le rapport que cette personne peut avoir aved tdle exài-
bition ou représentation,) a été requis par le secrétaire-trésorier
da dit contseil manicipal de payer entre ses mairis, pour et à
Pusage du dit conscil municipal, la sommn de étantie
montant de la taxe imposée sûr chaque (exhibition 18 Yepré-
scntatio n,) en vertu des dits acte -et règlerent ; et attendu que
le dit A. B. a refnsó et négigé de payer at dit secrétaire-tréso-
rier, sur sa dlite dhimade là dite. sonime d lgale-
ment imposee sur la dite (exhibition oi représetaLi!on) comre
susdit; en conséuénee, les présèntes sont poiur vnis enjoindre
dé faire immédritement la saisie des metbleéet efe dme
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dit A. B., et de tous les mepibles et eftbès servant à la dite
(exhibition ou reprétsent.ation) on appartenant à aucune des -
personnes ayant rapport avec telle (exhibidon on représenta-
tion) ; et si dans les jours qui suivront immédiate-
ment la dite saisie, la dite somme ainsi que les frais et dépens
raisonnables (le la dite saisie ne sont pas payés, alors vous
ferez. la vente des dits menbles et eflets- par vous ainsi
-saisis, et payerez le montant provenant de la vente des
dits meubles et effets au secrétaire-trésorier du dit conseil
municipal, afin qu'il l'emploie ainsi que voulu par la loi et
qu?il- puisse rendre le surplus, s'il y en a, sur demande, au dit
A. B., ou autres qui y sont concernés ; et si la dite saisie ne peut
s'effectuer, alors vous me -le certifierez afin que je puisse adop-
ter telles procédures ultérieures que de droit à cet égard.

Donné sous mon scing et le sceau j
de la dite corporation à dans le |
dit district, ce jour de en
l'année de notre Seigneur,, mil huit
eent J1

Y. X.
Maire de la dite

corporation.

(X.)

AVIS SPÉCYAL QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ À LA PERSONNE NoMMÉE
PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAr, AINSI QU'AU SECRÉTAIRE-
TRÉSOR[ER DE LA àUNIcIPALITé DANS LAQUELLE TELLE
PERSONNE A ETÉ NoMMIE.

Bureau du régistLrateur ou du conseil municipal
du comté de

(Lieu.) (Date.)

Monsieur,

Avis vous est donné par(la'présente que (vons avez) ou (A. scct, xxxvi
B.,. de etc. a) été nommé par le gouvernenrtgénéral 1a.-
à la charge de- dans la munieLpaLite d (comté,
paroisse, towinship, çtc.) de (si cacs eyI. adressé à un con-
seiller,. -ajoutez)- et la première (ou prochaine) session d'
conseil municipal d dit (cotnté,paroi.e, township, etc.)
sera tenue à (ici Mentionne= le lieu) di le
jourd - courant, (ou prochain,) à heures de

midi.

W. U.
Régistrateu kpréfet du

comté d

D Hsecrétaiie-résorer du cnseil n iicip de
'; (Yde.one.1u.ii)e
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( Y.)

AVIS DE CôRVgE.

Municipalité d (paroisse, township, etc.,) de •

(Date.)
A Mir.

sect. ivii Vous êtes requis de vous rendre à (ici insérez le lieu et les
pa. 2. jours du mois) de courant (ou prochain), à heures

de 1l midi, et d'emporter avec vous une hache et
une pioche, (ou d'amener un cheval, bœuf, wagon, chariot, ou
autre voiture et harnais,) pour faire votre corvée sur le dit (ici
mentionnez le chemin, pont, etc.)

K. L.
Surintendant de comté, (ou inspec-

teur ou sous-voyer des chemins,
selon le cas.)

(L)
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(Z.)
A )IS DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER POUR LE PAIEMENT DE LA

COTISATION.
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( A A. )

AVIS F'tT.!C DE L'EXAMEN D'UN PROCÈS-VERBAL.

Burcan dn onseil municipal du (comté, paroisse, township,
etc.) de (

(Lieu.) (Date.)

Bect. xlir Avis public est par les présentes donné aux intéressés, que
par, 2. d'a près les dispositions de l " Acte des municipalités et des che-

niis du Bas Canada de 1855," di, le jour
d courant (ou. prochain,) à heures de
midi (ici désignez le £l,) le conseil municipal d (comté, pa-
roisse, township, etc.) procèdera à, lexamen ou à la révision du
procès-verbal du surintendant de corrtê relativement à (ici don-
nez la nature de l'ouvràge.)

B. F.
Secrétaire-trésorier du conseil mricipal d (cornmé, etc.)

de

( B B. )

ATIS.SPÉCIAL DE L'INTENTLON DU SURINTENDANT DE COMT, ETC..
D'ENTRER SUR DES TERRES OCCUPEES POUR Y FAIRE UN

RELEVE.

sect.lin par.2 MoÔSzEuR,-Saebez que d'après l'autorité dont je suis revôtn
par les dispositions de I' "Acte des municipalités et des chemins
du Bas Canada de 1855," di, le jour de
courant (ou prochain) j'entrerai sur les terres que vous occou-
pez (ici désignez les terres) afin d'y faire, là et alors, -un relevé
relatif à un certain chemin (ici décrivez le chemin et sa direction,
etc.).

C.F.
Suriiitendant de comté

(ou toute autre personne, selon le eas.)

(Cf.)

AVIs. PUBLIC DE L INTENTION DU SURiNTENDANT DE COMTÉ DE
VISITER LES CI-IEMINS D'UNE MUNICIPALITÉ LOCALE.

(Lieu.) (Date.)

seet liv par.4. Avis public est par les présentes donné, que d.i, le
jour d (Janvier ou Juin, seon le cas,)

je visiterai 1 paroisse ou townshiji, (ici insére:r le nom de la
Municipalité locale,) afin d'examiner là et alors les chemins de
la dite municipalité.

Surintendant de comté,
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( DiD.)

AVIS SPLCIA-L DE L'INTENTION DE L INSPECTEUR DES CREMINa
DE VISITER UNE SECTIOYDE SOUS-VOYER.

(Lieu.) (Date.)

499~

MONsmU~v,-Avis vous est donné par les présentes que le Set. lv.pr.K-
jour de courant (ou prochain)

je visiterai les chemins dans cette partie de ma division de la
municipalité de (nom de la municipalité locale) enclavée dans
la. section d'icelle dont vcbus êtes le sous-voyer; et vous êtes'-
par les présentes requis de vous trouver à he.ures de
midi de ce jour à (lieu) pour m'accompagner dans ma visite
à cette sectiôn, conformément aux dispositions de P'" Acte des
municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855."

E.F.
Inspecteur des chemins

A S. T.
Sots-voye.

(E.Eqr
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( FF. ).

AVIS PUBLIC DE LA RÉVIS[ON D'UN RÔLE Df VALUATION.

Bureau du conseil municipal de la (paroisse, township, etc.,)
de

(Lieu.) (Dqte.)

Avis public est par les présentes donné aux habitants de la sect. lvma
.rnuni-ipalité de la (paroisse, townstrip, etc.,) que di, le Par. 8.
jour de courant (ou prochain) à heures de

midi, le conseil municipal de la dite (paroisse,
township, etc.,) procèdera à l'examen ou révision du rôle
d'évaluation de la dite municipalité.

F. G.
Secrétaire-trésorier du dit conseil.

i 33. (EE
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(H H.I)

MANDAT DE SATSIE POUR REDEVANCES DE COTISATrONS.

PROVINCE DU
CANADA. -

L a corporation de la (paroisse, township, etc., suivant le cas,)
savoir:

A tous les constables et officiers de la paix dans le district
de

ATTENDU que A. -3. (nom et désignation du débileur) a été Set. II
requis par le secrétaire-trésorier du conseil municipal de (nom
de la nicipalité) de payer entre ses mains pour et au profit du
dit conseil municipal la somme de étant le
montant d.û par lui à la dite municipalité, comme il appert par
le rôle de perception de la dite rnunicipalité pour lannée
18 ; et attendu que le dit A. B. a négligé .et refusé de
payer au dit secrétaire-trésorier, sous le délai voulu par la
loi, la dite somme de , les présentes sont
en conséquence pour vous- ordonner de saisir sans délai les
biens et effe;s du dit A. B.; et si dans l'espace de huit jours
après telle saisie, la. somme sus-mentionnée,. avec ensemble
les dépens raisonnables de la dite. saisie, n'est pas.payée,
alors le' jour qui vous sera indiqué par le dit secrétaire-trésorier,
vous-vendrez ies dits biens et effets ainsi par vous détenus;-et
vous paierez les deniers provenant de la dite vente au secré-
laire-trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il les applique
.el quixordonné par la-loi, et qu'il rendele surplus, s'il y en ai
sur- derande,. au.dit A. B., ou autre qu il concernera, et si. telle
saisie ne peut avoir lieu faute d'effets saisissables, vous me -le
oertifierez afin qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

.Donné sous mon sein-g et le sceau de
la dite corporation, ce jour Y. X.
de , dans ?année de Notre
Seigneur , à dans Maire de la dite
le district susdit. rporation.
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(II.)

AVIS DU JOUR ET DU LIEU DE LA VENTE DES. BIENS ET EFFETS
SAISIS POUR COTISATIONS.

sect. Ixxiv Avis public est par les présentes donné que di, le
par.. jour de courant (ou prochain)

à heures de midi, à (ici désigner le lieu) les biens
et effets d'A. B. (nom de la personne) maintenant sous saisie
pour non-paiement de cotisations municipales (un autres rede-
vances, suivant le cas) seront vendus par encan public à (ici
nommez le lieu) di, le jour de

courant (ou prochain.)
(Lieu.) (Date.)

Secrétaire-trésorier
du conseil municipal de

(J J.)

CERTIFICAT D UN SECRIÉTAIRE-TRÉsORIER DE CONSEIL DI COErT.
DU MONTANT REQUIS- D'UNE MUN(CIPALITÉ LOCALE. 1

Bureau du conseil municipal du comté-de

(Lieu.) (Date.)

sect. lxx MONsrEUR,-Je yous. certifie par les présentes que par et en
par, 9. vertu d'un règlement passé par le conseil municipal du comté

de (ici insérez le nom du. comté) le jour de
courant (ou dernier) intitulé Règlement (insérez le titre du
règlement) il est ordonné que la somme de (insérez la- somme)
soit prélevée dans la runicjpalité de la (paroisse,. township,
etc., insérez le wnom de la miicipalité locale) pour les fins. de
comté mentionnées dans le dit règlement.

G.F.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de

(K K.)

ZTAT .DE LA VALEUR DE LA PROPRItTÉ IMPOSABLE. -

Bureau du conseil municipal d (township, paroisse, etc.,)
de

Liew.) (Dte.

tIi MONsrEUR,-Conformémeni aiuxdispositions d Act des
par.- ,. xnmicipalités et des chemins du Bas-Caiadaade .1855'-Je iÏ

transmets l'état suivant dë la -valeur de lapfopriété imposal e
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dans la: m-nicipalité d (township, paroisse, etc.,) conforéi6-
ment au dernier rôle de cotisation, tel que finaleinent revisé.

..NATURE DE LA PROPRIETÉ. VALEUR (Ou VA LEUR ANNUELLE.

Biens immobiliers ...... £25,222 0 0

Biens mobiliers....... 20,106 0 0
K. M.

Secrétaire-trésorier du conseil
municipal de

A Z. H.
Secrétaire-trésorier du conseil

du comté de

( LL.) -

fiAT DES TERRES A VENDRE POUR COTISATIONS, ET AVIS -DE
LA VENTE.

Bureau dul conseil municipal du comté de
-Je donne par les présentes avis public que les terres- ci-

après mentionnées seront vendues par. encan public -à par. w
(ici insérez le -nom dw lieu), landi, le jour
de février- prochain, - heures de -midi pour les
cotisationse et charges dues à- la municipalité ci-après cri-
tionnées sur les divers lots ci-après désignés, à moins t'lles

ne soient payées, avec les frais, au moins d6ux jours a kane
our-ci-dessus.

DESIGNAIrON DU FONDS. MONTANT Dâ

Etendue.
CHAQUE LT.

2 7 -100 acres. £0 8 9

5' 8 200.d dö~ . i1~
6 il »200 do ~ 9;* -6 - -" - -i -«-

(& êe'es dans sn:e se gwener -Is.
dornâez tetirte)

.. . . . .. . .. .. ..6~



Acte des Municipalités, 4-c.-B. C.

(M Me.)

FORMULE DE DEBENTURE.

Municipalité d (suivant le cas.)

No. £ et. ou stg.

et. X,. La présente débenture fait foi qne la municipalité de (nom
par. 9. de la municipalité), sous Pautorité d'un règlement passé par le

conseil de la dite municipalité conforréernent aux dispositions
de P" Acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de
1855," intitulé : Règlement, etc., (insérez le titre du règlenent)
a reçu de (no) de (domicile, profession ou occupation) la somme
de (sérez la somme au longw) comme prêt, devant porter
intérêt de la d.-te des pens es au iaux de par. cent
par anu3e, payable semi-uinulment le jour
de et ,L , laquello somme de
(i nsér' la Somme au iong) la dite municipalité, comme corpo-
ration mniicipale, se lià et s'oblige à payer le
jour de , a , au dit ou au
porteur des présentes, et à, payer lintérét sur icelle scmi-
anmi llement, Commesnlsdit,' suivant les coupons ou warrants
d'intérêt annexés aux présentes.

En foi de quoi, je, ,maire de la dite muni'
cipalité, étaut à ce dûment autorisé, ai signé les présentes, et y
ai apposé le seceau de la dite municipalité, à , dans
le comté de . . , ce jour de
dans l'année de notro Seigneur, mil huit cent

igaaiure du maire.)
Contresigné par

(Scra aie-trésorier.)[Sc 
a .[Sceau.]

CAP. CI.

Acte pour supprimer la lecture et publication des actes
portant substitution devant les cours de justice et pour-
voir à leur enregistremetit dans les bureaux d'hypo-

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
A 'a;e ATTENDIU que la lècture et publicalion des actes portant

substitution devant les tribunaux civils du Bas Canada,
est ne formalité inutile, et qu'il, est exp6dient de substituer
enregistrfeent de ceslactes dans les bureaux d'hypothèques à

leur insimaaton dans les registres des cours: à.ces.causesqu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de. la Reine. par er
de Pavis et du consentement du conseil législatif et-de làssem-
blée législative de la provincè du Canada. cnstitués et asser-
bléscir vertu et sous P'aitorité d'tnracie passé- dans le parlement

d

Cap. 100, 101. 18 Vrc'r.
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du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, -intitulé:
Acte pour rénnir les provinces dz B-ant et du Bas Canada, et
.pour /c gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

1. A compter de la passation du présent acte, telle lecture et sup sdien de
publication devait les dits tribunaux civils du Bas Canada des la =ecture etds
actes portant substitution est et sera abolie ; et il en sera de ""niinuaiau'et des Iteu POT-
même de leur insinualion ou transcription dans les. registres itht subatita-
des cours; npnobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire. lion.

II. L'enregistrement de ces actes dans les bu'reaux d'hypo- L'enregietre-
ihèques dans la circonscription desquels seront les immeubles ment ..iii les

'bureaux d'en-
.. bstituéset dans le cas de substitution crée par acte de dona- "-gt '"
tion à cause de mort, si le domicile du iestatgîur est situé dans la subaitué.

irconscription d'un bureau d'enregistre'ment différent de celui de
la situation des biens substitués, Penregistrement -additionnel
dans le burcan d!ans la circons'ription duquel était ou séra ce do-
micile équivaudront à toutes fins de droit à l'insinuai ion et tran-
scription dans es registres des cours accompagnée de lecture .et
publication cour tenante. Les délais de l'enregistrrenent de Delais d'enre-
ces actes resteront les mêmes que ceux établis par la loi pour g:trmcnt.

la transcription et publication devant les cours; et nulle dispo-
sition légale relative aux substitutions non spécialement
abrogée ne sera aè&eiéc par cet neto, dont le seul objet est de
siubstitier la formalité de 'enregistrement dans les' bureaux
cl'hypothèques à la transcription et publication devant les cours
des actes portant substitution.

Il. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada. Applicable au
B. C.

CAP. CII.

Acte pour «boiir le Droit de Retrait Lignager.

[ganctionné le 30 Mai, 1855.]

TTENDU qu'il est expédient d'abolir le droit de retrait rréambule.
lignager qui existe maintenant dans le Bas Canada, et les

eonséquences. et accessoires de ce droit: à ces causes,
qu'il soit staiué par la Très-E xcellent'e Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du" consentement du conseil législatif et de
Passemblée législatitive dé la; province du Canada, constitués
et assemblés.en vertu et-:soûs. l'autorité d'un acte passé dans le
parernent.du royaume-nui dela Grande-Bretagne et d'élandê,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et d J3cds
Canada, et pour le gouve'ne-ent du Canada et il est a le
présent statiué par la dite autorité, comme suit

e re rait fignager ét ses accessofrei edoséquenceesont -
e -ce jour abolis, etie vtireseèti e aoutrie deêaiargeb i

såss que les. trentet-um a e uie O
-e demurrot



C Retrait Liàager aboli.

-demeureront supprimés et abrogés, nonobstant toute lo, usage
ou coutume à ce contraire.

Prcèper.- Il. Les procès maintenant pendants devant les cours de
dants conti' justice, à raison dle ce droit de retrait lignager ne seront cepen-
nus, &C. dant pas tlTectés par cet acte.

CAP. C1II.

Acte pour amender l'Acte Seigneurial de1854.
[Sanctionné le 30 mai, 1855.]

Prdanbule. TTENDU qu'il est cxpédient d'amender l'Actc Seigneu-
18 V, C. s. - riai de 18ò4, de manière à en faciliter l'opération : à

ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellenie Mlajesté de la
Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil législatif
et de 'assemblée législative le la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé
clans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir /er provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le goniveraernent- du Cauia, et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, comme suit:

T.oute rente I. Nonobstant toute chose conlonue dans les vingt-huitième
constituée . et vingt-neuvième sections, ou dans toute autre partie du dit
gneuries r acte, toute rente constituée établie en vertu d'icelles dans
rapport aux- une seignnerie, au sujet de laquelle une opposition aura été

tels'des. filée CI vert ci de quelqu'une des dispositions du dit acte, pourra
seront idées en tout temps être raehee moyennant paiemleit au receveur-
pour être genéral du capital d'icelle avec intérêt jusqu'à la date de tel
rachetées, et racl'atcomment.

2. Et le receveur-général disposera de tous tels deniers de
la manière suivante:

Si l'oppositioni S'ils proviennent d'une seigneurie à l'égaLrd de laquelle il
egtbasée sur 1,3r1 (lvtleétinere*t
une subitu- ara ét fait opposition pour la rai gu- telle seigneurie est
lion. substituée ou possédée par un eurateur, tuteur ou autre per-

sonne la tenant en idéicommis pour d'autres, et non comme pro-
priétaire absolu (jure proprrietario,) le receveur-g.nérai, le jour
de chaque année où la rente serait devenue due si elle n'vait
pas été rachetée, et tant que subsistera, telle substitution ou
fidéicommis, paiera à la personne ayant droit au revenu de la
seigneurie,. L'intérêt sur le capital de toutes telles rentes au
taux de six par cent par année, et il en paiera. -le capital à
l'expiration de la substitution-ou fidéicommis, à-telle personne
qui sera désignée par le jugement de la cour devant baquelle

Proviso. telle opposition aura été faite. Ponrvu toujours, 4211 sera loi-
La cuur sur sible à la dite cour sur la pétition du dit curateur nteur ou
requ&te pourra autre personne qui posséde= en fidéicommis pour fdantr6s. en
oIdonner quetott

°es ,deniers touttemps avant P'expiration, de la substitution die du; fidéi-
soient pla- comis, d'ordonner que le capital ou aucune partie diei

serm

18 Vwr:.Cap. 102, 103.
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sera par le dit curateur, tuteur ou antre personne, appliqué et cés s utes
employé à l'acquisition de propriété réelle ou immobilière biens; fonds
qui sera désignée dans Pordre, et il sera alors loisible au m& 1SauXMêmes eondi-
receveur aénéral de payer la somme mentionnée dans le dit tions que les
ordre à la personne ou à la partie y désignée, comme étant le deniers eux

vendeur de la dite propriété réelle ou immobilière, ou comme rnes.
étant autorisée de toute autre Manière à en recevoir le prix
et la dite rropriété réelle on-immobilière sera sujette ci-après
aux mêmes fidéicommis et substitutions.que la scignouric à
P'égard de laquelle cette acquisition aura été ordonnée comme
susdit.

Et s'ils proviennent d'une seigneurie à l'égard de laquelle Et si c'est sur
telle opposition aura été faite à raison de réclamations hypothé- des réclama-
caires sur icelle, et non à raison de ce qu'elle est substituée ou W °nshypoth
tenue en fidéicommis comme susdit, le receveur-général agira
à l'égard de tels deniers de la même manière que par rapport
aux deniers afé'Crant au seigneur sur le fonds spécial approprié
par le dit acte en aide aux censitaires.

3. Et dans toute seigneurie dont le seigneur aura le droit de-
recevoir le capital des rentes constituées qui sera établi en vertu
du dit acte, toutes telles rentes pourront être rachetées sans le
consentement du seigneur sur paiement du capital d'icelles au
seigneur ou à son agent, soit le jour où telle rente deviendra
annVellement due ou tout autie jour durant les. sept jours qui
suivront immédiatement ; et chaque fois que le capital de
telle rente aura été dûment offert à un tel seignenr ou ·à son
agent, pendant aucun des dits jours, et qne le dit capital, ou un
reçu pour icelui, aura ét refusé, telle rente deiviendra rache-
table en tout temps à l'avenir.

Dans dautres
soî.rneuries les
ceni®taires
auci-nt huit
jours chaque
année pour
rarheter.

il. Et attendu que les fins pour lesquelles il est permis aux Il ne sera plus
seigneurs, en vertu de la loi existantc, d'obtenir des lettres de émis de lettres
terrier dans le but de faire un nouveau papier-terrier, seront de terner.
assurées d'une manière moins onéreuse au censitaire par les
dispositions de l'Acte .Seigneurial de 1854, en autant que telles
fins peuvent s'accorder avec l'intention de la législature en
passant le dit acte.: à ces causes, le droit des seigneurs dans
le Bas Canada, d'obtenir telles lettres de terrier dans ou pour
aucune seigneurie à laquelle s,'cpplique le dit acte seigneurial
de 1854,, tel qu'amendé, est par le présent.aboli, et J'acte de la
législatre dru Bas Canada passé dans la Iuarante-huitième
année du règne du Roi George Trois,- et iùtitulé-: Acte.qui dé- aetedu .
clare où doit résider le droit d'aàcorder des lettres de terrier dam C. 48.G.'3=
«etteprot'ince, en autant qu'il a rapport à chaque dite seigneurie, C- brg
est par e présent. abroge.

ILf Et attendu; qu'en vertu -du dit acte anàuùi droi de rrïuta- Fiposé
tionne ser. ayablé sur anenne mutation ce terre dansa une
sèignuie ú sujette aux dispositions d'iceli on de telle set-

ï eurieel enmee, advenant après la publicati n de.Pai du
. . .. dépô

Cap. 103.
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dépôt du cadastre d'icelle, et qu'il y a en conséquedce de puis-
sants motifs de diffé.rer les mutations jusqu'après telle publica-
tion, ou de cacher le fait qu'elles ont été eilctuées avant icelle
au grand détriment et inconvénient de toutes les parties; et
attendu qu'il s'écoulera quelque temps avant que les cadastres
de toutes les seignieurics puissent être complétés ; et attendu
que l'appropriation faite en aide aux censitaires par le dit acte
a été faite dans l'intention qu'elle prendrait immédiatement
effet, et que jusqu'ù.ce qu'elle soit payable l'intérêt sur l'em-
prunt nécessaire pour prélever la somme requise est sauvé à

""o"e"g' la province ; , ces cises, qu'il soit statu, que nuls lods et
Vpaiyam v et t,q iefonaitres droits de mutation ne seront dus sur

'avenir dans aucune mutation qui sera efietuée après la passation du pré-
sent acte dans tout fief on seigne:rie auquel s'étend on s'ap-

S'pplique le plique le dit Acte 5eigneurial de 1854, tel qu'amenclé par
da* acte ;i le présent ncte, muais an lien d'icenx, le receveur-général

."è'g" portera ii c dit du fonds appropriê par le dit acte en
en aide aux dits censitaires, Pintérêt a compter de la passation

lieu d'ke - du prgent acte sur le mnontant toil de Papproprratirn, et
la renic constée payable par toit seigneur à son sei-
gneur dominant comptera à partir de la passation du présent
ace ; et si les cadastres de ioules les seigneuries rie sont pas
déposés le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-
six, de rpnière que le dit fonds puisse être finalement partagé
entre elles, les commissaires nommés en vertu du dit acte, ou
aucun d'eux on piusieurs d'entre eux, autorisés à cette fini par
instructions du gouverneur transmises par le secrétaire provin-
cial, feront sans délai, un estimé approximatif de la part
du dit fonds revenant à chaque seigneur ou seigneur dominant,
au meilleur de léar habileté et suivant les meilleurs renseigne-
ments qu'ils pourront obtenir, et lintérêt, à compter de la pas-
sation du présent acte, sur la part revenant à chaque seigneur
ou seigneur dominant, sera à lui payé les premiers jours de
janvier et juillet, jusqu'à ce que sa part soit finalement cons-
tatée, époque où le montant ainsi payé sera porté à son débit, et
il sera crédité pour l'intérêt à compter de la passation du pré-
sent acte sur sa part ainsi constatée, et la différence sera cou-
verte en portant à son débit ou à son crédit; suivant le cas, dans
son compte avec le receveur-général pour telle part, une somme
égale à telle difirence; et aux fins de déterminer le dit estimé
approximatif comme susdit, les dits commissaires pourront
demandèr et recevoir des divers seigneurs les états qu'ils juge-
ront nécessaires à cette fin, attestés sous serment devant un.juge de la cour supérieure ou un juge. de circuit pourvu toui-

tuait aux r6- .t e"lamalions d, jours, que la somme payée par le receveur-géneral comme
Naut canada. intérêt en vertLi de cette section, sera mise en compte quand Il

s'agira de constater la somrnme à laquelle le Haut Canada peut
avoir droit pour des fins locales, en vertu de la dix-rineuvième
section du dit acte.

Vz
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IV. Le droit de retrait conventionnel qu'il était permis au Abolition du

seigneur de stipuler uniquement pour lui assurer lu paiement r.etrairronven.
des droits de mutation est aboli par le présent acte. I-

V. Le receveur-général placera,. de temps à antre, à intérêt Le receveur-
dans quelque banque incorporée, tons deniers qui viendront gén6ral pour
entre ses mains comme partie. du fonds approprié par le dit ra lacer ic

deniers appro-
acte et non alors requis pour les fins d'icelui, ou les placera en pri4s par le
débentures provinciales ou en débntures garanties par la pro; dit acre et non

vince, et employera Pintérêt en provenant à.payer celui qui est no u
accordé en vertu du présent acte.

VI. Et pour éviter tous doutes, qu'il soit déclaré et statué, Doutesouant
que tout commissaire cri verin du dit acte pourra donner tout *
avis requis par la sptieme section ou par toute autre partie commissa
d'icelui, relativement à toute seigneurie ou seigneuries, et un Jissipes.
autre cornmissaire ou d'autres commissaires pourront ensuite agir
de toute manière en vertu du dit acte, relativement à telle
seigneurie ou seigneuries ; et généralement chaque commissaire
qui agira relativement à une seigneurie sera considéré être
le commissaire assigné pour agir dans et poar icelle en vertu
de la quatrième section du dit acte, à moins que le gouverneur
n'ait prescrit ou ordonné. autrement.

VII. -Cette partie du dit acte seigneurial de 1854, qui établit Le dit acte
qu'aucune de ses dispositions nes'appliquera à aucunes terres s'appliquera
tenues en franc-aleu noble, et concédées par et en vertu de a cer&taes

l'acte du parlement de la ci-devant province du Bas Canada Serrs dansa.
passé dans la troisième année du règne de féu Sa Majesté le Roi
George Quatre, et intitulé : Acte pour le soulagement de
certains cenitaires oit concessionnaires de La Sa/le, et autres
y mentionnis, pos.sdant des terres dans les limites du town-
ship de Slerrington, sera et est par le présent acte abrogée,
et le dit acte s'appliquera aux dites terres ; mais attendu que
la, décision de la cour spéciale à être établie en vertu de la
seizième section du dit acte seigneurial de 1854, né peut pas
affecter les dites. terres, le cadastre y relatif pourra être comn-
plété et déposé sans qu'il soit besoin d'attendre la décision de
la dite cour spéciale.

VIII. Nonobstant tout ce que contenu au dit acte seigrieu- Des cadastreu
rial de 1854, il pourra être fait. des cadastres, si le gouverneur- poasrrontre
juge à propos de l'ordonner, en vertu des dispositions de ce fas por le

seigneuriesd--
même dit acte, pour les seigneuries possédées par la couronne a couronne,
dont les revenus appartiennent à la province, y compris les pd espr
seigneuries du ci-devant ordre ds Jésuites, de la mêrne:a- d a r
niere et en vertu des mêmes dispositions que pour 1es autres
seigneuries (omettant les détails qti ne peuvent, pas. s'app:i-
quer auK seigneuries de lacouronne), et les comriissairesetant
revêtus des mêrnes pouvoirs porvivù g'atcune partiei dae uap
propriationfaite par le dit acte en faveur des cenriàtaifes ne

sappliquer
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s'applignera au rachat des droits seigneuriaux dans telles sei-
gnenircs de la 'couronne, et qu'aucun tel cadastre ne sera
déposé de la manière prescrite par la treizième section du dit
acte, ou n'opérera aucune commutation forcéc de tenure, on
la substitution d'ancune rente constituée à la place des droits et

Effet et uenge redevances seigneuriales dlans telle seigneurie ; mais le gouver-
de tels cadas. rieur en conseil pourmi, s'il le juge à propos, accorder aux cen-.res. ritaires dans les dites seigneuries, sur comrnltation de leurs

terres, des avtages et soulagements égnUx à ceux que les
censitaires dans d'aUtres seigneuries se trouveront avoir obtenus
en vertu du dit acte, et les cadastres ainsi faits en venu de la
présente sction serviront de base pour faire le calcul de l'éten-
due des avanlages et soulagements à être ainsi accordés aux
censitaires dans lus dites seigneuries de la couronne.

Erreurs dans IX. Et attendu qu'il s'est glissé quelques erreurs dans la
la Version version Irançaise du dit acte qu'il est à propos de corriger:
dit ucte, cor- qu'il soit statué, que dans la version francaise, à la place des
rigées. mots Ille! que distirgué" dansla huitièmeligne .du quatrième

paragraphe de la cinquième section du dit acte, .les mots
c coime étant distinct " seront substitués ; à la place des mots

"quinze jours d'avis," dans la quatrième ligne du sixième
paragraphe de la douzième section, les mots "l uit jours
d'avis " seront. substitués ; les lignes dont il s'agit ici étant
celles de. la première édition officielle du dit acte imprimé
par l'imprimeur de la Reine.

Les cadastres X. Après qu'un cadastre quelconque aura été complété et
et procédés déposé en vertu du dit acte, il ne sera pas contesté ou l'effet n'en
compléiés en sera pas affaibli pour aucnne irrégularité, erreur ou défectuo-vertu du dit . truatcasacueatrer
acte ne seront SOU se trouvant- ans auenne procédure antérieure y relative
pas récusés ou dans aucnne chose que le dit acte oblige de faire avant
plu tadep qu'icelui soit complété et déposé ; mais toutes telles pro-
forme. cédures et choses antérieures seront censées avoir été correcte-

ment faites et adoptées, à moins que le contraire n'apparaisse
expressément à la face dn dit cadastre; et la rnême règle s'ap-
pliquera à toutes les procédures des commissaires en vertu du
dit acte, de manière qu'aucune d'elles, lorsqu'elle sera complétée,.
ne sera contestée ni révoquée en doute pour aucune irrégularité,
erreur ou défectuosité se irouvant dans aucune procédure anté-
rieare, ou dans aucune chose jusque là laile ou omise par les
commissaires ou àucun d'eux.

Certains ne- XI. Pour les fins du dit acte, toute personne qui occupe ou
cupanis dtpossède une terre dans une seigneurie avec la permission duterre du cfln- ~inui
sentement du seigneur, ou do qui le seigneur aura reçu des rentes ou autres
scignour,. se- redevances seigneuriales à raison de cette terre, sera censée en
roi COl°sIIIé' être le propriétaire comme censitaire.
rés cormie
censitaires.
Comment se- X[I. Toute personne qui interrompra, gênera, arrêtera, ou
ront punie. les molestera de quelque manière que ce soit, un commissaire
personnes nommé suivant l'acte- seigneurial de 1854, ou toute personnê

agissant
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agissant sous ses instructions, dans laccomplissemet de son M6
devoir, dans quelque matière que ce soit, se ralnhl;mt a la mise gaiement -obs-
à effet du dit acte seigneurial de 1854 ou du pré:ent acte, ou qui xace I'ez-

détournera ou empêchera par force, menace on arirerrient, tout uwndeSl%-c ci. .
tel commissaire ou 1oute personne agissant sous se instructions rnemial de
d'accomplir aucun des devoirs à lui ou à elle pa.signés a 'un '-54 ou du
on P'antre des dits actes, sera passible d'être emprisonnée Poutrésent acte.
chaque contravention, pendant une période n'excédant pas
deux mois ; et il sera loisible à tout juge de paix d'enovyer en Le m.muaque d
prison toute personne convaincue devant lui <le telle oilfense, formes n'inva-
sur lesermnent d'nn témoin digne de f>i, et aucune conv'iction eas les

ordre, mandat, ou autre chose ftlite, ou comportant être faite
selon le présent actie, ne sera déclarée nulle pour vice de forme,
ou ne sera évoque par certiorari, levant aucune
des cours de record de Sa ajesté, pour vice de la dite forme.

XIII. En citant ou mentionnant le présent acte dans un Titre abrég6
acte ou procédure quelconque, il suffira de le mentionner de.l'licte.
comme l'Acte d'amendement seigneurial de 1855, sous lequel
titre il sera c.onnu et désigné.

CAP.- CIV.
Acte pour amender les actes de judicature du Bas-Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender les actes relatifs Préambule.
à la judicature du Bas Canada, dans la vue de faciliter

ladministration de la justice : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblêe légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu.
et sons l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Baut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernenent du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

1. La cour de circuit tenne clans les cités de ;Québec et .. er Juillet,
Montréal, pour les circu its connus respectivement sous les noms 1855, ies cous
de " Circuit de Qué bo," et " Cirenit dle Montréal," cessera di circuit do
le et après le premier jour de juillet qui suivra la passation du it...
présent acte, de connaître des poursuites ou. actions civiles dans sroint <i'avoir
lesquelles la somme d'argent ou la vaieur de la cho.e deman- °adiction
dée, excédèra la somme de quinze louis courant; at toutes au andes
telles poursuites et actions qui ,atrenent auraient été jugées:£15.
par la dite cour de circuit dans les dits circuits respectivement
serontjugées et décidées depuis et après le dit jour par la cou -6éesP
supérieure siégeant dans les dites cités de Québec. et-Moniréàl
respecivement.

H. Tous et chacun les dossiers, documents et pièces de pi-o
c&darc relatifs à toutes telles poursuites et actions qai seront we .èron

pendantes
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tranqércr à ia pendantessdevant la dite cour de circuit, dans les dits circuits
cursupe- de Québ 'c et Montréal respectivement, le dit premier jour de

eure. · juillet, seront immédiatement transférés dans les archives et
feront partie des dossiers, documents et pièces de procédure
de la cour supérieure -tenne à Québee et à Montréal respective-
ment.

Lon dérens Il . Les dépens qui seront alloués dans toutes tollés causes
seront les continnleront à être ceux qui sont établis par le tarif de la courme:nUs, eC. de circuit, à moins que les juges de la cour supérieure on la

majorité d'entre cax. ne les changent.

Interrogatinil IV. Dane tontes causes susceptibles d'appel, dans la cour de
des témoins circnit'poar les circuits dans lesquels il n'y a point de juge
vztv"4 6)c dans résident, les parties procèderoni le jour fixé pour la preuve à
pelables. faire entendre leurs témoins, qui seront- interrogés de vive voix
Devoir du et en pleine coar ; et il sera du devoir du juge, de faire et
juge. prendre des notes pleines di entières des témoignages. ainsi pris,

et de toutes les exceptions et objections faites par les parties;
et les dites notes seront lues pur le juge, ou par le greler de la
cour, sur la demande qui pourra se faire de vive voix, par toute
partie, en tout temps durant -l'enquête, oun immédiatement
après, et elles seront lues à chaque témoin immédiatement
après son témoignage, afin de corriger toute erreur ou omission.

Copie de V. Une copie an net des dites notes des témoignages sera
notes drs té- faite par le greffier de la cotr, laquelle après avoir été certifiée

wwi ae . par le juge, sera dposée avec les dites notes originales,. pour
posée parmi y avoir recours au besoin, parmi les pièces de record dans la
les pièces de cause, et sera, en cas d'appel de tout jugement prononcé dans

ans a toute telle -cause, -transmise à la cour d'appel, comme formant
partie de tel record, et les dites notes et telleq copies seront con-
sidérées comme formant le vrai record des preuves. dans la
cause.

Fixation de VI. Après lenquête terminée, le même jour, ou tout autre
l'audition sur jour juridique subséquent dans les causes sujettes à appel, la
1.1 contWation à 1

liéea. e cour pourra, à la demande faite de vive voix, par l'une des
parties, les antres étant présentes, sans qu'il soit besoin d'au-
cune inscription par écrit à cet effet, et par une sirmple entrée,
qui en sera faite par le greffier, sur le rôle de droil, fixer Pau-
dition à tel jour juridique, durant le même terme ou tout autre

Proviso. terme, pourvu qu'il intervienne au moins un jour franc avant
celui fixé pour telle audition, si les parties ne consentent -pas à
ce qu'elle ait lieu plus tôt.

Avis de Pins- VII. Avis de l'inscription de toute cause appelable soit en
criplinn sera droit à l'enquête, ou pour aùdition finale, sera donné par la:

signification d'une copie de Pitscription à la partie adverse au
moins un jour franc, avant lé jour -fxé si tel avis-st dorné en
terme, et au moins quatre jours francs avant le jour fixé é
'1avis est donné en vacance.
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Vii1. Tonte oppeiOto à'Pe.cution d'un brf /c h>ris mnQIfIf

de la cour de cirunit, sera rapprtahk. .a :cur de eircuit OÙi la op..iLiorsà
Causel serapedalnt, et non: ail letrs. et ,- juge de circu.it 'uuion de

. . . ,. . .. br. iii de bonw.
1oiit juge'u or:II(i:s en tQiir la ecu r du et reu lt, i. le grdier de la o

le creiit. d'oil tid wri n irimi., s11!ntniorisés à tdininistrer
tous les serments requis pai- la loi en pareil cas ; et la dite conr.

aura plein pouvoir et juridiciiom pour entendre et décider toutes
telles oppolsion's, <pie 1 qe soit le naiut on bi valeur de Ja

iX. La. cor1 11e circuit r onurrevueît ;uvec li cour J.a cour de
s<uprieure, juîridictonî )iur I'ieIi'r des rris le Cer/ierari, circuit pourra
1onchant toltes prvéaires devant les jnes de paix, et le s aianer dcoir% icril de cei-

issa ires pour la decision msoiur des pelites causes, dariorcri.
les liies du eimuit <bus k·squelb-s iége te !: cou r de cirenit
et les dits juels e p;nx -t 1hs omnanis :res ser-ot somiis à

la~i1 surveil11nce "t réforme,. :nix or es et am Ciutrole de la li:
courfle circuit et de ses juges, duranu si-tenie et a vacance,
de meme u'a eens de la dite cour snpériedre et de ses jnges.

X.Toute parI.ie de tout ate on loi, t it ra l icion U Inl- Abragaition
comvepatile ave ls dispositions du présent acte, cst uibrogie. des lois incom-

patibles.

CAP. CV.

Acte pour retretindre dans certains cas Je:s Bêcusations
de Juges dans le Bas Canada.

.[$Saucirmé le no0 Mai, 1855.]
TTEN DU qu'il est devena n(clssaire de restr.indre, dans t'réamibuîe.Scour lu balne de la Reine, la cour supérieure et la cour

de-circuit du Bus Canada, les récusations de juges à raison de
parenté ou d'aliance, telles qu'établies par l'aruicle premier cn
titre vingt-qu;aLre de l'Ordonnnce civile de m-i six cem-t soixante-

e t-sept (167): à ces causes, qu'il soit st;tué par la Très-Excel-
lente Majesté de la lleine, par et de l'avis c! dt consentement 
da; conseil législatif et de Passemblée légisiative de la province
diu Canada, nstitués et asselîblés en vertu et sous lantoriré
d'on- acte passé dans le parleiment da royaume-uni de la.
Grande-Bretagne et d'dIande, et intitulé A/e pour r<-ni-r les
provznces di /lutd et du Bas Canada, et pour le gouvernemnit

dui, Canada., et il est par le présent statné par la dite amtorité,
commire snit:

1. Tart dans les cautss pnae que dans les catses pa pa
venir, il n'y a'ra plus lieïr aux dites récùsations à raison dé un de mplus

'liné que
parenté ocal-ic-e de P'i des juges des dites cours avec 1i ene*

des-partieâ. ti degró plnsfoigé jue:ceini de .g germa e
et SI lun des dits jnyes, avant lar passaion de cet acte, a é&, p o

à raison d'an teL deg e de parenté o d allinuce o sti
incompétent à juger o. s'il:aété:réc1ns danec cause e pen

pendãne dat Pune des'dites cci-rs ec-uéatònêeesseront1añtes
34 . .cT'êavoir :
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d'avoir leur effet, et tout ICI juge sera comp1cnt à siég'er dans
la dite cause, soit an'il ait été, ou non, remplacé par un juge
suppléant selon los lois existantes ; et dans le cas où il aurait
ainsi été remplac, tel juge suppléant ce!sscra de pouvoir agir
comme tel.

CAP. CVI.

Acte pour fa.ciliter la. vente des Immeubles grevés d'liypo-
thèques d:ns le cus où le propri 01aire en est incertain
Out inconnu,

[Sandlionné le 30 Mai, 1855.]
Prénbule. s TTEN DU qu'il est résulté de grands inconynients et des

r taux créanciers hypothéuaires ce que les
propriétaires d-s inriubles hypotqués scnt, dans certains
cas, inco iîus ou iletc1ains: à eces canses, qu'il soit statué
par la Très-Excellente 1Majesté de la Reine, par et de l'avis
et dlu conisentemncrt dn couseil l5gislatif et <le l'assemblée
legishitiec de la province du Canada, cons!itués et assemblés
en veu et sons 'untorit d'un acte passu dans le parlement
da royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé
.Acle 1our rir les prorinces du fmru d Ju Bs Canada,
et pimur M /IJurmmet) dn Canada, et 1 est· par le présent
st atue par la dite autorité, coume Su.it:

rêti:inni d Dans tOus les cas où le propriétaire d'un immeuble grevé
cearicic: 'l'~ d?hypothèqciues sera inconnu ou ineertain, le créancier hvpo:hé-

car là qui sera dû le capiial assurù par Phlypotièque ou deux
an au mons d'arrarates du reze ou inérêt sur icelle,
porr présenter une reque à la cour supérieure pour le dis-
trict dans lequel Viimm,îeuble sera sitnó, et cette requête con-
tiendra ce qui sui., savoir:

Contenu de la 1. Elle contiendra une description correcte de l'immeuble
tI"""' par tenans et aboutissants, et en ciésizgnant la me de. la cité ou

ville, le rang de la concession de la paroisse ou du lownship
Descriôinm dcdans lequel il sera si1, le nom de Poccupant, si l'immeuble

P'°POe-é- est occu p, le nom du dernier ocenpant connu, et depuis que
temps il n'est pas occupé, s'il n Pest pas, et le nom de tous
les propriétaires connus depnis la date de Pacte constituant.
P'hypothèque ;

&fésgU6. 2. Elle allèguera tout ce qui sera nécessaire, pou-r établir la
dette et l'hypothèque, et de plis, tels faits et <ireonstances qui
démontreront que le propriétaire de l'inuîneuble est inconnu ou
incertain, et que le pétitionnaire a fait de bonne foi des ie
cherches et la diligence nécessaires, pour découvrir leproprié
taire;

Eonetosion. 3. Ell conclura-à ce qu'avis publië soit doié ai p-opri&
taire. coinme il y est- ci-après pourvu, et qu'à défaut d

co paüoV
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1S55. Immeubles grevés d'rpot è&ques. Capý 106. 17
comparution par le propriétaire, la cour ordonne qu'il soit pro-
cédé à la vente de Pimmeuble comme ci-après prescrit;

4. -Elle sera accompagnée d'un certificat d'assermentation Certicat de r
par une personne compétente suivant la pratique de la cour, v6rité des.a.
constatant que le pétitionnaire ou son agent a fait serment de légé-
la vérité des allégués qui y seront contenus.

Il. Le cour examinera les pièces produites à l'appui de la La cour peOW
requête, et ordonnera telle preuve qu'elle jugera nécessaire, et raen ordounr

après s'être assurée de la vérité des allégués du pétitionnaire, preuve.
ordonnera la publication d'un. avis dans la forme de la cédale
A annexée à cet acte.

111. L'avis ordonné sera inséré une fois par -semaine pendant Pubdieion q
quatre semaines consécutives dans un papier-nonvelles publié avis dans 1.
en langue anglaise, et également dans un papier-nouvelles IîaPcr$-ncu-
publié en languwe française dans le district dans lequel P'im-
meuble sera situé, et's'il. n'est point publié de tels papiers-
nouvelles dans le district dans lequel limnmeuble sera situé,
alors la publication de l'avis sera faite dans les papiers-nou-
vélles pabliés dans l'un des districts adjacents.

IV. L'avis sera publié et affiché en langue française et en Affmehe a.fa
langue anglaise à la poite de l'église de la paroisse dans portede l'o
laquelle sera situé Pimmeuble un dimanche à l'issue du service
divin.

V. Si, dans le délai de deux mois après la dernière insertion Peacaure
dC l'avis dans les papiers-nouvelles, et après sa publication à uttérieureur
la portc de l'église, personne n'a fait de comparution comme
il y est pourvu ci-après, le pétitionnaire 1ra, sur sa requête,
les mêmes procédures que l'on fait dans une cause où le dé-
fendeur fait défaut, et si la cour juge que toutes les formalités
prescrites par cet acte ont été remplies et que les allégués de
la requôte sont su.sants et bien prouvés, elle prononcera juge- .ugment
ment déclarant limmeuble hypouthéqué et ordonnant qu'il soit
vendu pour payer le pétitionnaire de sa demande.

VI. Sur ce jugement ainsi rendu il émanera, à la demande îidcution im
dù pétitionaire, un ordre de la cour au shérif du district, et il jugement.
sera faii en toutes choses cn vertu de cet ordre comme il est
fait en vertu d'an. bref de firi/acias de lris,. et le .bref ou Cnmmelt EW
drdre serna dans la forme- de a cêdule B, et la vente aura tous cuùr Jii.pnso:u
les ef'ets dc décret, et la cour disposera du produit de la vente
de iimneuble comme dansdes cas ordinaires de dserét.

V sera ysible au propriétaire de immeuble de-fàire e
une compruation pour répondrë à la requte de- la même è cè
main re qle dans tde ë,acuian en routemps avant léprononce
du juemei ê 6cikd6mn 1a vene dé I iimreëltèe (qüéllTe
u;,]i a o era d fofrì detec le C p t

* -w Fpdriio
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Pexpirati - u délai prescrit par Particle V, le pétitionnaire
déposera ait grefe une dernauide en déclaration d'hypothèque
contre le coiparant, et il ser;tht lnr ttes hseOs entre les
parties et. pir ha ur emirne dans une setion en déclaration
d 'hypothèùque.

Procédures ViII. Siplusieurs persoimes comparaissent, se prétendant à
quand plu- 'encontre les unes (es auires propriélaires de l'ir iineuble, a
sieur person. Moins que lune lne paie p i do sa demandenesco 11iparal- lil. llesnpa1'. )tlullsr es ead
tront comme e! de se î frai. ou n'olire de fire ala t dn:nde d ph1iiionnaire
propréaires. n Iaidi>yer qui soit jugé p 011 -la cour être vain ' n droit, le

pétitionnaire pourra (le délai prescrit par l'article V étant
expiré,) inSerire s cause en en doinant avis aux parties com-
paranles, et li cour après avoir entendcn les parties prononcera
son jngeni con formémnent à IPart i cIe V; legnel sera exécuté
conforméentà l'article, VI.

S'il y a plu- IX. Dans le cts où il V aura plusieurs comparants, se préten-
sieurs compa- dant propri éltires à l'encontre les uns des nutres, et que l'unrants, il seral
prononcé piéa- d'eux ou plusienrs d'entre eux a]ront fait à la demande du
lablernent sur pétitionnaire une défense valable en droit, il sera prononcé sur
la défense. toute telle délhnse avant gn'il ne soit procédé à jngement con-

tornéuiicnt à Particle VIII ; mais auenn comuupaiant ne sera
admis à faire une telle défnse à roins qu'il n'ét ablisse prinul
/icie qui'il est propriétaire de PimmnIble.

Cas où la dé. X. Dans le cas où il v aura plserscmarants et que la
re ,éfense f r Pn 'eux soit déclarée valable, les parties

seront mises hors de conr, et la cour adjugera les frais à qui de
droit; mais si toutes les déienses fu iies sont déboutées, il sera
procédlé à jugemient conformrnent à larticle V Il.

Comner.t sera Xl. Lorsqu'un jn.eet orduinant ht vente aurra été pro-
distribué le rnonc conformmin 1em aux articles huit et dix, les parties qui
produit de la ,iioi .onVente. d coparu feront dlcder de lenrs droits par la cour après

la ventr de Pimmebl'e, et il sera fait vinre el!es comme dans
le cas d'ine eortstation d'pposiin, et la t c:our adjugera la

.balance dn prix de Pimmeuble, tenies les ho ques et tous
les frais pavés à celle des paraies qui pronvera son droit de
proprité ;a1s cela ne devra point retarder Plhom'nologation
du rapport de distribution einre le requraat et les autres
créanciers hypothécaires quli auronît fait liinrs oppositions.

Leproprié aire XII. Tont propriétaire qui n'aura point comnpani avant le
pourra <en tout ~ d r~enn et ~e
tempsréc int'r prononcé du jnmnt ordonnant la vent pourra cependant en
la balance de tout temps présenter une requête demuandant à recevoir la:
la vente, balance du prix de vente de lirn renble hypothéqué, et la cour,

sur la preuve qu'il fera de son droit de propriété, ordonnera
que la b-alance lii soit payée.

Balances non XII. Le protonotaire publiera tous les ans dans le mois-de
adjugées pu. janvier dans la Gazette du Canada une liste des balances non

adjugées
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adjugées restées enire ses mains en vertu de cet aete, laquelle bliées ios ler
sera dans la forne de la Dcide D. ans.

XIV. Li cour supérieu:Ire pourra faire des règles de pratique Laour supé-
pour ponrvoir aa:c procédares auxquelles il n'anra pas été suifi- rieure fera dem
saimmenit purvu pir eet ace, et un tarif pour la r "muuération r.glei de pra-
des officiers de-la voir pour les devoirs à eux iniposés en vertn "
de cet ate..

XV. Il ne sera nécessaire daiis aucun cas (excepté dans Signiticatioa·
le cas prévn par Particle Vil) de faire signifier le jngement du jugement
obtenu en vertum de cet acte, et il ne sera pas ní·cessaire après o
la passation de cet acte de faire signifier le jugement en clécla-
ration d'hypothèque obtenu contre le débiteur absent de cette
province, oÎn qui n'y a point de domnicile connu.

XVI. Lorsqu'il y aura un ou1 p>luLsîiers propriétaires connus Propriétés de
et possédant conjoin temient avec desiconnus ou propriétaires CoflfUs Conl-
incertains, il sera permis dce poursuivre lepropntaire connu jointoment
comme possedant conjointerenit. avec des propriéttaires inconnus avec des in-
ou incertains, et la foinride à ètre donnée sera dans ce cas c°""us.
changée en consequence, et I on devra procéder à l'égard des
propriétaires hmonnuts on inerains de la manière prescrite par
cet acte.

XVII. LC mot " propriétai re " cdans cet acte, s'entend ra;anssi de Clause d'inter-
P'usufruitier oit de tons atires possesseurs est autant que tel pnetatin.
usufruitier ou autre p sir peut, d' lares la loi acinellemt
en foree, exercer les droits d propriémiaret il s'en;ndra aassi
des co-propritaîires par indivis.

XVI[[. Cet acte ne s'appliqnera qu'an Bas Canada. Eite'sio.

CÉDULE A.

Fornwi le d'un avis dans lus journ.atx.

Province du Canada,
District de

(Nom du lieu.) daté le

Qu'il soit connu que A. B. de la paroisse de dans le
district de , par sa requête mise au greffe sous le
No. ,demande la vente d'un immeuble situé dans ce
district, savoir, une terre de arpents de front sur

ce profondeur, située au premier rang des con-
cessions de la-seigneurie de , dans la paroisse de

, dans le comté de , bornée comme
suit, savoir: laquelle terre occupée par D. C. (ou
bien n'est pas occupée depuis années, ou a été en
dernier lieu occnpée par N.). lequel A. B. alléguant que par acte

de
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de consenti par D. E. de devant
F. G. notaire, à , le , il a été constitué
une hypothèque sur P'immeuble ci-dessus décrit pour la somme
de , réclame du propriétaire actuel du dit im-
meuble la sonmme de qui lui est due pour

Lu dit A. B. allègue de plus que le propriétaire actuel du
dit immeuble est inconnu (ou incertain) et que les propriétaires
connus depuis la date du dit acte de ont été les
sieurs N. G. et F.

En conséquence, avis est donné au propriétaire de l'im-
meuble de comparaître devant cette cour dans deux mois à
compter de la quatrième publication du présent avis, ponr
répondre i la demande du dit A. B., faute de quoi la cour
ordonnera que le dit immeuble soit vendu par décret.

(Première publication.)
H. P.

Protonotaire.

CEDULE B.

Formule di Iref pour la vente de iPimmcruble.

Au shérif du district de

Attendu que Pavis suivant a été donné en vertu de l'acte
pour pourvoir plus facilement à la vente des propriétés grevées
d'hypothèques, lorsque le propriétai ré en est inconnu ou incer-
tain (récitez Paris) ; et attendu que jugement est intervenu le

ordonnant la vente de limmenble décrit
dIans le dit avis, il vous est, enjoint dle faire faire les annonces
ordinaires et de vendre le dit immeuble pour payer le dit A. B.
de la somme de , et de frais
taxés, et vous ferez rapport du présent bref et des oppositions
qui auront été mises entre vos mains le

K. P.,
Protonolaire.

Attesté, A. F.,
Juge.

CÉDULE C.

Formule de comparution.

Je, B. C., comparais sur la requête de A. B.
comme propriétaire de l'immeuble décrit dans la dite requête.
en vertu de (dites à quel titrc vous êtes propriétaire, et donnez
la date des actes ou titres en vertu desquels vous l'étes.)

CÉDULE

520 . Cap. 106. 1 8 VIor.



CÉDULE D.

Fornzele de la liste à ètre publiée.

Liste des sommes non adjugées entre les mains du protono-
taire de la cour supérieure pour le district de
en vertu de l'acte pour faciliter la vente des propriétés
grevées d'hypothèques dans le cas où le propriétaire en
est inconnu ou indertain.

£100 balance du produit dle la vente d'iî irmmenible situé à
, dans le district de (répéte~ la

description de l'îimmen>le tel que donné dans l'avis), vendiu
sur la requête de ponr une hypothèque consentie
par C. B. ; dernier occupant connu : A. F., propriétaires
connus,C. L. K. F.

K. P.,

Protonotaire.

CAP. CVII.

Acte pour autoriser les créanciers à saisir les effets des
débiteurs avant jugeiew, dans les cas de moins de dix
louis.

[ Sanctionné le :30 Mai, 1855.]
ATTENDU que des débiteurs en célant leurs eifiets et se Piôambluie.

. cachant, éludent sonvent le paienient du leurs justes
dettes, dans les cas où leurs dettes se montent a moins de dix
louis, et qn'ii est expédient de pourvoir à un recours: a ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, con-
.stitués et assembl's en vertu et sous l'autorité <'n acte passé
dans le parlement du'royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du H îaut et du,
Bas Can:ula, et pour le gouvernmnt du Canada, et il est par le
présent. statué par la dite autorité, comme suit

I. La procédure de saisie par arrêt simple ou saisie-arrt, Des Saisie-nr-
avant instruction et jugement, pourra être prise dans la cour ritc pourront0 ili'~r nané-e-
de. circuit dans le Bas-Canada, dàns tous les cas an-dessous de d les cauc
dix louis et au-dessus de un louis cinq chelins courant, et dans au-dessous de
les cours de commissaires dans le Bas Carada, dans tous les cas £10 et a1-des
tombant dans les limites de leur juridiction et pour une
somme n'étant pas moindre qu'un louis et cinq chelins courant,
sur- Paffidavit du demandeur ou de son agent constatant que le
débiteur cèle ou est sur le point de céier ses biens, créances et
effets, ou est sur le point de, se cacher, tel affidavit devant. être

confdrme aux lois maintenant en force dans le Bas-Canada,
-relativement au cas excédant dix louis courant.

1855.- Immieubles grevés d'HTypothèques. Cap. 106, 107. 5-21.



Saisie au-dessous (le £10.

Le greetr de 'Tl. Le greflier de ta vour de circuit dans et Pour lont circuit,
la VMir d, cir- et le gre41ier de Ionue cour de conim-issaire, ou tonte personne

Cuit pJ°"r.' atoLrisée par la loi à agir comme tel grelier aura le pouvoir et
dat- e autorité de recevoir les aflidavits nécessaires et d'etneître les

$airs ws de saisie par voie d'arrét simple on saisie-arrêt en la
mm nanière <1 Hm par la loi les gre iers des dites cours de

<i reit pouvnien t fir jtusqu '' ce jor, d:mrs les cas excédant
Frmiso. dx!onisi coumnt ; pourtv :ependant que rieni de cvoritenuflf dans
Lesju.es et le présen i acte n'upechera aUcnn jnge de la cour supérieure, ou

Se srront uenn juge de cirMit, o autcun des cotinmdssaires des petites
aus.î recevoir causes de rPeevoir P'alidavt sur tegnel doivent être émis les
tel. dits writs de saisie commtue susdit ; et les dits juges et commis-

saires sont par le pr'sent autorises à alinistrer les serments
nécessai res et recevoir les atidavits, et accorer un ßiat ou ordre
polr tons tels writs rapporables dans la dite conr de circuit.
<et cour de tnunissaires respectiveen, pone y être ouis,
plaidés et décidés suivant l loi et ae et htiutiqie de
dites cous respect iveine Ii.

corment se 1t. Les frais additionnels encourus pour émettre et exécuter
tttX les dits writsde saisie, telqu'il y est ci-dessus pourvu, seront taxés

du préset par les juges4 tenant la cour dans laquelle les dites prceédures
a. sont atées, tel le sornme que dans leur diseretion ils con-

sidèreri con une raitsonnale, sujet tojours aix dispositions
de tout tari f mtin:nant e ' force ou git sera dpt avenir

Frais dans la qant antx dits ns ; et les frais des dits writs et procédures
cour des com- dans les conrs de com:nissaires serott les mêmes que dans les

ls de saisie sur wrts d'exécution émane des dites cours.

nlsionl. [V. Le presetnt :tet uie s'applquera qu'au Bas-Canada.

CAP. CVIII.

Acte pour abroger certains actes, eL pour consolider les
lois relatives aux Locateurs et Locataires.

le 0 1855.]
Iuirùl, ATTIEýNDUJ qu'ilI est expédient de réformer et con soliderAi les ~atset ordotinances réglantr les, (rils des locateurs,

et loca-taires-, à (es causes, qu'il soit statué, par la Très-Ex-
fcl lente Majst det ~iC at de l'a1.vis cit d cons11entement

duL (licl éiluîfe e l'assemblée iV de la province,
du Cana-,da, C e<si t t 1S et en&ïult tmVertul et Sous l'atitée

<l'uiui tutiîe ps Lutsle jyarlvetit du royaumne-uni (le la
(~uil-~rt~tee 'rlne initl -ct ou réUnif les,

' es ,d !1 1 d et , our lege
dit Ca(ada, et il est'par le p)rsenit'statuié par la diteatré

B. C. 3 GiL AI. cte ýdu parl n dut Çàna pBaCana a, ê asla ros-
TEN U du'èoi e Giiini e Qre, instoléieesr-i i'tes erdo nne r éas droits des locateurs te,et Soaaie :t, eloaroane

cllt Ma jestu die a R i paie d l'"Io etducnsnemn
du cnsel lgisalf t d Pasemlée égilatve e l povnince-

du~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~~~P' Caa osiuse sebse et tsu Itrit
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1555. Locateurs et Loralaires. Cap. 108. 523
P'ordonnance du conseil spé-ial pour les affaires du Bas Cana-

da, pasé dans la seconde anée du règne de Sa Majesté it-
ti tul ée : Ordönaun puur ameiie+r el coninur l?Mf ic pourl régler 2. V.ec. 47.
l'e:I:erlie dé .earf ins dnivs desç locateurs et luratires,è e~ t Pacte

dai pa.remnt de celle province, passé dans Lt 'sizime anée
di règn di. Sî Majesîég intitulé Aclè>ou (Uender /'aci;e am V. c. 200
pour 1- rgefr 'e:ercic-e de cert.wtin droits dles. Iociu el hi-alaires abrogéi.
dans /e BMs Q<i»ria, sont par le µrésent abroges.

Il.. Le IoceUr oi propriétaire 'aura (roit d'action n vertui.l Droit du pro-
du présent acte .. priéaire, &c.

i. Ponr reseinde le bai, quand1e locataire manque de ileU- Pour manque
bler la rnmaisoln, le. tncerricutl, la fermne o: les litux loués, avec de meubies. .
des neuble. on nn fouids sudisant pourfgarant ir le loyer, tel que
requis par la loi

2. Pont reselnder l bail, quand le. locatir coimet de, dé- Déérioraions.
tériorations sur les lieux loués

S 3. Pour'rescinder le bail, quand le locaiaire emploie les lieux Empre r
loués à des fins illégales, . on contraires à 'iniecition évidente fins illégales.

pour laquelle ils sont loués ;

4. Pour reconvrer posesion de la pro>priété l che dais Qous Quand le Jo-
les cist urmdu il y i une eause pour rescinder le bail, et lor- cataire retient
que le' loc aa~ie contirmu dIe de irer n psession ds :r la n

lieMux loués contre la volonté du propi t1 i re oî loct Ieur aprs 'u propriétaire..
l'exprîaIio bail, onî sans payer le lover nivat le.- stipua

i.on. daba' l ir<p'il exisle un ba i, on snttivua1 tl. seizièe.
section du prem te lors¡' il nl»('\-t ,[- le bail

5. Pour recouvrer les donunges provenant d'uneviolation
d'une convOenîtion ld. bail, ou ce', obligai ions' ltéges provenait i
des ra:pports, xistIia entre locteuiir ut locataire.

6. Pour joindre à toutl ;eiion pour mettre en foie l:s re- nreouvrement
co s ci-dess'usne den:ncle pour loyerdû, ou auiquel le loca- du loyer.
teu1r o.propriétaire a droit uve ou sans saisie-gagerie, e pont

éxercer le droit de suite quand il sera nécessaire.

HI. Le locataire aura nn droit d'action Droit du loca-
. taire:

1. Pour forcer le propriétaire on localcur -de faire les répara- Pour forcer le
tions et améliorations siipnles au bail,. ou qni lui incoM- propritaire à
bent par la lôi, sur la propriéte loue et. 'our obtenir Platbri. faire les répa-
satiode faim ces réparations ax ofrais.a prapriétaireu a
l'option du dit locataire obtenir une ré%liation du bail à. défart
de, telles réparations ét u.méhoranons ;

.Z. Pour le recouvrernent des domrnages provenant d'une i lito dm
convention de bail,. ou des rapports entre le locateur et le loa- bail.
taire;
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Rescindre le 3. Poli faire rescinder un bail à raison d'nne violation du
bail. contrat de la part du loencteur, on pour n'avoir pas rempli les

obligations à lui dévolues par la loi.

Défense en IV. Tout locataire poursuivi en vertu du présent acte aura la
vertu de cet liberté d'apporter toutes matières en défensc, comme il l'aurait

fait s'il eùt été poursuivi suivant le.cours ordinaire de la loi.

où seront in- V. Les actions en vertu du présent acte seront intentées en
aetnen ve, la manière oidinaire dans les cours supérieures et de circuit,
tu du présent. et la valeur annuelle ou loyer de la propriété louée déterminera

la juridiction de la cour, quelle que puisse être le montant des
dommages et du loyer réclamés.

Pouvoir des VI. Tout juge de la cour supérieure pendant la vacance, aura
ur" d et exercera .les jours juridiques tous les pouvoirs de la cour

riere; supérieure pendant le terme, dans toutes les poursuites inten-
tées dans telle cour en vertu du présent acte.

Des juges des VII. Tout juge de la cour supérieure ou .de circuit aura Je
cours tra- même pouvoir pendant la vacance que pendant le terne de la

.a vacance. cour de circuit, d'entendre et décider les poursnites en vertu
du présent acte.

A quoi s'éten- VIII. Il sera permis à la cour, aux juges ou jnge, suivant le<Iront tels
pouvoirs. cas, d'entendre et décidcr toutes les causes originant en vertu

da présent acte, ou des relations de locateur et locataire, et
d'accorder les frais et rendre tout ordre nécessaire pour mettre
le jugement en force.

Par qui seront lX. Les ordres de sommation, saisie ci exêcution, seront
os . adressés à et exíxcutés par les ofliciers auxquels des brefs de
mation, &c. méme nature on d'antres cas dans les cours supérieures et de

circuit sont adressés, et par lesquels ils sont excutés, excepté
les ordres de posscssion émis dans la cour de cirin.t dans toute
poursuite en verit du présent acte, lesquels ordres en dernier
lieu mentionnés seront adressés à et exécutés par un huissier
de la cour supérieure.

Des saisie-ar- X. Il sera loisible dans toute action intentée on vertu du pré-
tre i sent ate et comprenant une demande pour loyer, de faire émettre

un ordre de saisie-arrêt ou arrêt-simple fondé snr un affidavit
conforme à la Loi, et tous biens-menbles saisis en vertu de tels
ordres, lesquels auront servi à meubler la prop)riété louée, s'iHs
sont saisis sur les lieux loués, ou après qu'ils en auront été enl-

Vente des levés, mais dans les huit jours après, seront vendus sujets au
meubles same. privilége du loyer en la même manière qne s'ils avaient été

saisis par stuisie-gagenie.

Delai entre le X. Un jour franc entre le .service des sommations et-le re-
,omaons et tour dans tonte poursuite en vertu du présent acte, sera suffisant
le rtour. quand le lieu de la signification est à pas plus de cinq lieues

de

Ca p. 108. 18 Vrcr.
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de lendroit où siége la cour, et un délai additionnel d'un jour
pour chaque cinq lieues additionnelles.

XII. Si le défendeur ne comparaît pas le jour du retour de Deant du dé-
l'ordre de sommation, et avant midi du dit jour, défaut sera en- fendeur de
régistré contre lui, et le demandeur, aura la permission de pro- comparailre.

céder ex parte; si le défendeur comparaît il sera tenu de plaider Désli pour
par écrit avant midi du prochain jour jurid ique après le jour du pieder.
retour de l'ordre, et à défaut de quoi le demandeur pourra, en
filant un certificat de-tel défaut de plaider, procéder ex parte.

XIII. Le demandeur sera tenu de répondre au plaidoyer du Délai accordé
défendeur à ou avant midi du prochain jour juridique après la au denrnatur
production d'ieelui, et à défaut de ce faire le défendeur pourra pour repaztdre

au laidoycrobtenir du protonotaire ou gredfier de la cour acte de forelusion du déit ntjr.
du demandeur du droit de filer telle réponse, sur demande à
cet effet fondée sur le simple lapse de temps, et sur tel dúfaut
à répondre, sans aucune demande de plaidoyer ou ignification
d'icelle ; et chaque plaidoyer subséquent rendu nécessaire sera
fait et filé avant midi du prochain jour juridique après la pro- squent
duction de la réponse du demandeur, et à défaut de ce faire for-
clusion sera accordée au demandeur, et il lui sera permis de
procéder à 'audition et au jugement sans compléter les plai-
doyers dans la cause.

XIV. .Dans les causes en vertn du présent acte, quand les Enquaet.
plaidoyers seront terminés, ou que lune ou l'autre des parties
aura obtenu forchision ou le droit de procéder ex parte, le dernan-
deat ou le défeudeur pourra inserire la cause sur le rôle des en-
quêtes pour aucun jour juridique après le jour de la production
de. telle inscription, et la preuve sera faite ce jour là, et continuée
de jour en jour jusqu'à ce qu'elle soit close par les deux parties;
et chaque fois que lors d'un jour d'enquête la partie dont Pen- clôture de
quête se fait cessera de produire une preuve additionnelle, son renquete.
enquête, sur demande de la partie opposée, sera déclarée close;
et l'efiquête des deux parties étant close, ni le demandeur ni le A -dion
défendeur ne pourront inscrire la cause pour audition finale le faule.
prochain jour juridique après que telle enquête aura été close,
sans en donner avis à la partie adverse, mais si telle cause est
inscrite pour quelque jour subséquent à tel jour on dernier lieu
mentionné, avis devra en être signifié -à la partie adverse.

XV. Il y aura appel de tout jugement rendu dans une pour- Appe,.
suite en vertu du présent acte dans la cour de circuit, à la cour
supérieure, et dans les poursuites intentées dans la cour supé-
rieure, à la cour du banc de la reine, sous les mêmes règles et
aux mêmes conditions que les autres appels interjetés des juge-
ments des dites cours, que les dits jugements soient .rendus
durant. la vacance ou pendant. le terme.

XVI.
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Personnes oc- XVI. Les personnesoccupaiit des biens-fonds par permission
du prpriétaire, ;:-is bail, sero>n .ensées 'tru lucataires et

par pernission, tennes de pyier ail prprpri:'t:iire la valetr annuelle de telle pro-
Censéa Loci- priété, et le terne de leur oeipation expireci le premier.jour

de riai d' (biime année, et telle (c)(:,uCilp.: er considere
ponr les fllns dit présent aute, otie nne ia conmt de lonage n

haln'!n e;ite recndia-tion et to-s régles de droit
applit-abies u buil, (.t la persoinne oeencpuut ainsi serant
a vition poi ltier à demenrer el octpltili ait-delà dni
terme, ponr laisser écouler plus de trois nis sans payer de
loyer, o1 pour aueun dsaises dans le présent
nete.

Les enquêtes XVII. Dans les procès intentés conforméent au présent
seront finites acte dans la cor de circuit on dans la cour tnpérienre, les eni
par écrit. quêtes seront laites par écrit, à moins qulie les parties ne con-

sentent à ce qu'elles soient fuites antrement, et si dans un cas
quelconque il arrive que l'enqile di consentement des Parties
ne soit pas aite par écrit, il scra du devoir de la cour ou du
jngc devant qui la cause sera instruite, de prendre des minutes
des dépositions ; et ces minutes seront insérées an dossier, et
dans le c s où il serait interjeté appel dans la cause, es mi-
nutes des dépositions seront pour les fins de l'appel, considérée.i
omme les témoignages produits dans la dite cause.

Les effets sai- XVI1[. Chaqite foi qu'un ordre de s::isie-gagerie sera décerné
®15 ne f .soit en verti dn présent acte soit suivant la loi comrune, pourpas liai.*éj sous

la garde du s:isir les etis d'untti locataire, ces eflis ne seront pas laissés
défenleur. sons in garde du défendeur sans le dcusentemnc t da deman-

xceptions. <e1r, ou à ruoins que le défenrdenr n'offre des canîtirons appron-
.vées par le shérif ou Phuissier, suivant le cas, pour la produe-
iun des dits ci'ets, et ces cautions seront snjettes aux méies
pfnalités et obligntions que le sont maintenmant le-; garfdiens
s tn le.s ordres d'exécutÎi ordina ies.

Action pour XIX. Le propriétaire ou locateur ponrra procéder à recon-
e,o", " v rer ssessio de la propriété louée, si le locataire en retient

propriété possession, eu tous temps aprés trois jonrs coiiités depuis
louée. l'expiration da bail, on apres l'expiration diiu lermt de la

location.

Dépensen ver- XX. Il sera loisible à lacour o au juge dans les 0as prévus
lu du présent par le présent acte d'alloner et taxer leü dépens conformément
acte. au tarif de la cour supérieure, dans les actions inteftes dans

la cour de circuit dans lesquelies le montant de tontes les ma-
tières en litige excédera cizîqanL[te jouis, et dans toutes les
causes les dépens seront taxés suivant le montant en liti'g,

Proviso. pourvu que dans aucun cas les frais ne soient moindres que ceux
qui sont alloués dans une cause.sujette à appel, de la classe la
plus faible dans la cour de circuit.

XXI.
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XXI. Rien de contenul dans le pré.ent acte le. devra affictîer jprés-t acte

aucnne cause on p rocé dure inientée uî comimecée avant que n'ai'ecterapas
cet acte devienne idi, mais tous procdés d'une telle nature l'*ii"'Pe"
contiueront el seront. déter es ei is eIl force le la méme
manière que si cette lui n'eut ps été pSsée.

XXIL. Le présent acte s'appliqera u flas Canada seule- Applicable au
ment. B. C.

CAlP. CIX.

Acte pour amender les lois de judicature relativement à
la quailication et à la nomination des huisiers dans le
Bas-Canada.

[Snciionné le M0 Mai, 1855.]
.TTENDU que Padminsiration de la jIlstico dans le Bas Preambule.
. Canada, souffre de giraves inconvénients du défaut de

capacité d'un certain nombre d'huissiers qui exerce'nt comme
tels devant les tribunaux civils, et qu'il est expédient de sou-
mrettre les nouveaux iissiers à un exaien plus rigoureux que
celui auquel les aiciens ont été sujets: à ces ennses, qu'il soit
statué 'ar la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
Pavis et du consenltement du c.oriseil Jégislatif et de l'assemblée
législative de la. province dn Cinada constitriés et assemblés
en vertu et sons l'anuorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Graade-Breagne et d'irlande, intitulé : Ac/e
pour réunir les provinces du I ui et du. Bas Cvlnada, et pour le

liouGcrnenwni dui ada, et il es1 par le présnti siatilé par la .
dite :uorité, connue suit

1. A Pavenir Ille prsonne Il.r-CIM diise eomine huissier Les huissiers~~iîr~~'ir< <luet oa lt î*t*uîe devront écrire
de la clor s rru s-Uanada, comm e français un
tel, à moins qu'à P"peque de son -dmission, elle puisse écrire l'anglais grain-
suffisanirmut l'orogrenpie dats la langue fr aise ou anglaise; mautrcauiement.
toute requte adr.--se à la dite cour a Peflet d faire recevoir
le regnérant au nonüne des huisirs ' sra par lsjges, Examn e
on Pnn dl nera. P'aspiran1 ramppu.
et fera rapport à cour d ses diverses uiilientions, lant de
celles netnellîeen requis que de la quliiiciion exigée par
cet acte et telle requale le se.ri pas a-ccOrde si le rapport du
greffier ne constate qire le r')(,Ilrant crire suflsainmenlt
Portographe, coumîîe ci-hautl mentionna.

II. Sur claque exanien le greffier recevra d requérant la Honorairepour
somme d'une livre coirant, laquelle comprendra le coût de son rapport.
rapport à la cour.

III. Rien de coniteni crn cet acte ne dispensera Paspirant des L'aspirant non
qualiûcations maintenant requises, et n'enlèvera aux cours leur .ipe d4ualifl.caionu3 :pouvoir discrétionnaire de rejeter telle requête, même au cas requises.
oùle requérant posséderait la qualification mentionnée- ci-haut.

IV.

Localturs et Locataires.
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Rappel e, IV. Les dispositions des divers actes de judicature main-
lis zncompa- tenant en forec et qui répuguent aux dispositions du présent
tib!es. acte sont abrogées.

Non applicable V. Cet acte ne s'appligera qu'au Bas-Canada, à l'exception
à Gaspé. cependant di district de Gaspé qui ne sera pas soumis à son
commencent. opration et il entrera en force le premier septerîbre mil huit

cent einquialte-einq.

CAP. CX.

Acte pour: égl'er la procédure sur les Licitationïs forcées, et
leur dunLer les effes du Léeret.

S[ancionn~é le 00 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est urgent de pourvoir à un mode plus

j simple et plus économigm. de parvenir à la licitation
fbreée des imreubles possédés par indivis dans le Bas
Canada: à ces canscs, qu'il soit statué par la Tfrès-EXcel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du coneentement
du conscil législatif et de J'assembiéc législative de lapovince
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pau:orité
d'un acte passc dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte poz:r réunir /es provinces
diu litaut et du Bas Canada,e! p.wr le gouvernernien du Carada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Ilera doiné 1. Dans toute cause où une licitation sera ordonnée, la partie
la t , poursuivant la licitation et qui aura obtenu telle ordonnance
chère s . sera tenue de faire publber trois fois dans l'espace de quatre
meuseP su- mois dans la Gazette du Canada, publiée par autorité, et dans
jet àeiLation, les deux langues, un avis publie que les immeubles sujets à

licitation seront mis à Penchère et adjugés au plus offrant et
dernier enchérisseur à une séance de la cour supérieure subsé-
quente à l'expiration des quatre mois à compter de la première

Formule insertion du dit avis dans la Gazette du Canada; et lequel avis
d'avis poura être en la forme de la c'dule A ci-annexéc.

U'vis sera 11. Le susdit avis devra être également publié pendant les
ausplié àtrois dimanches qui précéderont immédiatement le jour fixala poirte de

l'église. pouir les cnchèros et adjudication, à la por:e de l'église. de la
paroisse ou des paroisses où se trouveront sitds les dits im-
meubles, ou s'il n'y a pas d'église, ou si les dits immeubles sont
situés hors d'aucune paroisse, alors dans le lieu le plus public
de la localité, et il sera affiché à la porte des dites églises on au
dit lieu le plus public le premier dimanche qu'il aura été àinsi
publié.

L'aijticreintin 111. L'adjudication faite après l'observation des formalités
Mii'a i' i-t d ssus prescrit3s aura tous les effèts du décret et purgera

' la propriété de toutes charges, priviléges, bypothèques et droits
ouverts de méme que l'adjudication sur exécuticn conrè les

immeubles,
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immeubles, sauf les charges portées au cahier des charges de
la dite licitation.

IV. Toute opposition afin d'annuler, afin de charge ou afin Productioa des
de distraire, sur les immeubles i être licités, devront être pro- oppoitions.
duites au greffe de la cour où la licitation est ordonnée, au
moins quinze jours avant le jour fixé pour la mise aux en-
chères; ; défut de telle production, le recours de la partie qui
aura négligé de filer son opposition sera converti en opposition
afin de conserver sur les deniers provenant de l'adjudication.

V. Dans tous les cas où une opposition afin d'annuler, afin Supensin d'ede cliarge o afin de distraire, produite, ne pourrait être jugée la licitsuion
avant le jour fixé pour les enchères, la licitation sera suspendue j.usqu'à ce que
jusqu'à ce qne la décision ait été rendue, et la cour pourra fixer '°*
un autre. jour pour la mise aux enchères et l'adjndication, en
par les parties intéress.es donnant avis dans la Gazetle du
Canada du jour ainsi fixé, et lequel avis sera publié une seule Nnuvel avis
fois aux moins dix jours avant celui fixé par la cour comme nécai..ar.
susdit.

VI. L'adjudication se fera suivant les conditions portées au
cahier des charges approuvé par la cour, après audition des
parties sur icelui ; et le prix de la vente sera distribuée suivant
la procédure suivie quant aux deniers provenant de l'exécu-
tion contre les immeubles d'aucun débiteur en vertu d'un juge-
ment.

VII. L'adjudicataire d'un immeuble licité comme susdit, Dérut de
sera, à défaut du paiement du prix, passible des mêmes peines 1anîi-M* n de
et obligations que tout autre adjudicataire en judtie. iLdJUdO-L**

VIII. Les oppositions afin de conserver devront être pro- D pourle,
duites avant Pexpiration des six jours qui suivront ladudica- oppusiions;
tion en justice.

CEDULE A.

Bas Canada, LICITATIoN.
District de L

Avis public est par le présent donné qu'en vertu du jugement
rendu par la cour sup'rieure siégeant à
dans le district de le
Jour .de mil huit cent
dans. une poursuite par (A. B.) (dsignation des parties au long)
contre- C. . etc.,-
ordonnant la licitation de certains immeubles décrits comme
suit, savoir: (insérer ici la description des h éritages à ire icilés}
les immeubles sus-décrits seront mis aux enchères et adjugés au
lus-offrant et dernier ench'risseur, le

jOUr de Prochain, cour tenante, en la salle des
séaânces
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séances du pains de justice enja dite cité (ou ville) de
auX criglres, clauses et conditions portées au cahier des

charges déposé ana greiiè de la dite cour. Et toute opposition
afin d'annle:s olin de charge ou afin de distraire à la dite
licitationL dev .m. ètre prodnites au gre'i* de la dite cour au
m11oi8s gn inz.. jonr. avant le jour fixé comme ansdit pour la mise
aux enchères et adjudicatiou, et les oppositions afin de conser-.
ver, dans les six jours qri snivront l'adjudication ; à défaut
par les parties de filer telles oppositions dans les délais ci-
dessns elles seroni forcloses de le faire.

(Date.)

CAP. CXI.

Acte pour amender l'acte pour l'organisation de la pro-
fession de notaire dans le Bas Canada.

[Sunrionné If. 30 Mai, 1855.]

Préambute. A TTENDU qu'on éprouve fréquemment de grandes diffi--Atl cultés à obtenir un quornm des membres des chambres de
notaires dan.3 le 3as-Canada aux jours fixés pour les réunions
des dites chambres, plus particulièrement dans les districts où
les membres de telles chambres résident ùi une grande distance
du lieu où se tiennent les séances d'icellcs ; et attendu qu'il
arrive fremment qu'aucune affiaire ne peut être transigée à
plusieurs assemblées conséen ives par suite d'un manque de
quorum de telle-s ch:unbres; et attendu qi par snite des délais
auxquels les cpnidats pour admission à Pétude de la profession
de notaire sont ainsi assejétis, en conséquence de ce gn'ils ne
peuvent subir Pexmen exigé patr la loi ponr obtenir telle ad-

issqion, les dits candidats pron vent des désavantages et une
grande injustice, et qu'il est expéd1ient d'y porier reumède à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente M djesté de la
Reine, par et de Parvis et (lt co'nsentvient ll conseil législatif
et de Passemblée lIgislative de la province du C.nada, consti-
tués ei asserblés en vertu et sons Pautorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de' la Grande-Bretgne et d'irlande,
intituló : Adte por î 'r les proview du .Ilaut et du Bas

(.anitfi et pir le rciznr'i -.11 G'ana -p-*
C ourenemed di ,et il est -par le pré-

sent statué par la dite etutorité, comme suit:

Le terme d'é- T. Toute personne qui aura servi de bonne foi. en vertu d'un
tude pour ks brevet de cléricature régulièrement exéculé, chez un notaireaspirants qui
n'auront pu pratignant. comme tel clans le Bas Cànada, et qni se sera, anté-
être examin6s rienrement à l'exécution -du dit brevet, conformée à toutes les
faute de quo. an-res conditions et fornalités pre-rites par la loi pour étreruIm comptera
de la date de admise à létude de la profession de notaire, mais qui n'aura-
leurs brevets. pas subi l'examen reqqis par-la loi, en'conséquence dut manque

d'un quorum des membres de la chambre pour le district où
elle résidera, mais qui après l'exécution du dit brevet, à la
première assemblée d' la dite cla:mbre à laquelle il y aura un

quorum
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quorum de présent pour lxamen, aura subi P examen'néces-
saire,- pourra être admise à la pratique de la profession de
notaire à l'expiration de quatre ou cinq- années,: selon. le cas,

iuvant le terme d'étude fixé par son brevet de clericature, qui
dévra.conpter de la date-de l'exécution du dit brevet et non de
la date de lPadmission à l'étude de la profession par la- chambre
de notaire comme ci-devant; nonobstant, toute chose à ce con-
traire dans les lois de mil huit cent quarante-sept -et mil huit
cent quarante-neuf, organisant la profession de notaire, ou dans
toute autre loi amendant le dit acte.

IL Le délai pour enregistrer les brevets des étudiants fixé Délai pour
par la loi de mil huit cent cinquante-et-un, chapitre vingt, sera lenregistre-

censé avoir continué jusqu'à ce jour et continuera jusqu'à l'ex- men es bre-
piration de six mois après la passation du présent acte.

1I. Le présent acte sera un acte publie. Acte public.

CAP. CXII.

Acte pour amender les actes et l'ordonnance concernant .

l'érection civile des paroisses et la construction et ré-
paration des églises, presbytères et cimetières.

[&anctionné le 30 Mai, 1855.]
TTENDU qu'il est expédient d'amender les lois. en force préambule.

- concernant l'érection civile des paroisses, la construction et
la:réparation des églises, pre'sbytères et cimetières de la manière
ci-après prescrite: à ces causes,qu'il soit statué par laTrès-Excel-
iente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du

. conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un ;acte passé dans le. parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et.il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit :

1. Nonobstant toutes clauses et sections de l'ordonnance du Nonobstant l
gouverneur et du conseil spécial du.:Bas-Canada, passée dans
la troisième session du dit conseil tenue dans la seconde année
du règne de Sa. Majesté, intitulée : Ordonnance concernant.l'érec- 2 v. c. 29,
tion de. .paroisses et la construction et réparation des églises,
presbytères et. cimetières, ou de Pacte passé dans la sessior
tenue-dans lestreizime et quatorzième années du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte -pour continuer et -amender l'ordonnance 13& 14-V.
concernant lérection -des paroisses, . et la construction et répara- c. 4 et
tion des e^itlises, presbytères et cimetières, ou de l'acte passé dans-
la sëssion teüe dars les qaorzièeme. et quinzième années du.
règde dSa- Majesté, intitulé: Acte pour amender» l'acte -qû coÏ 14' 5&
tinue et amende lordonnance concernant l'érection des paro se 3

35 -



532 Cap. 112. Erection Civile des Paroisses, etc.-Amendt. 18 VroT

et la construction et réparation des -églises et cimetièrek dans le
Bas Canada, concernant le mode de prélèvement des sommet
d'argent pour les fins mentionnées aux dits actes et ordonnance,
et les poursuites -à être -intentées pour le recouvrement des
dites sommes d'argent en vertu des susdits actes et ordon-

Les poursuites nance, à l'avenir toutes poursuites pour recouvrement des ditefen vertu de ces
actes seront sommes d'argent à être prélevées en vertu des dits actes et
faite devantla ordonnance précités, et pour les fins y mentionnés, seront faites
cour decircuit, soit devant les cours de circuit, comme il y est pourvu par leLet seront fuans
appel-ou de- dits actes et ordonnance, mais sans appel, et sans que les juge-
vant la cour de menis à intervenir en icelles poursuites soient appelables, soit
commî.saïres devant une cour de- commissaires la plus à proximité de la ré-
juges de paix. sidence ou lieu de domicile de la personne poursuivie, soii

devant un ou plusieurs juges de paix de la localité où la côn-
tribution d'argent est prélevable, et à défaut de tel juge de paix
y résidant, celui ou ceux les plus rapprochés de la dite localité,

Preuve. et que toutes telles poursuites seront intentées sur la seule pré-
sentation de certificats dûment authentiqés des pièces et docu-
ments dont la production en telles poursuites serait exigible ef
vertu des lois existantes si le présent acte n'existait pas.

Excédant £3 Il. Chaque fois que les sommes d'argent à être ainsi préle-
par versements. vées excèderont trois louis courant, elles seront exigibles et

payables en paiements égaux et trimestriels, et non autrement,
nonobstant toutes lois à ce contraires.

Les ouvrages III. Lorsque la construction d'une église (de la description
commences par mentionnée dans la dite ordonnance,) dans une paroisse orsouscription
vulontaire mission dans le Bas Canada, aura été commencée avant .la
pourront être passation du présent acte, ou sera commencée par souscription
achev's eadt volontaire, ou qu'ayant été construite par souscription volon-vertu dela die ilrseaàfie ladt aiela
ordonn-ince. raire il restera quelqu'ouvrage à faire dans la dite église, l'a-

chèvement d'icelle ou des travaux nécessaires pour le dit achè-
vement pourra se continuer et être fait de la manière prescrite
pour la construction des églises par et en vertu àe la dite
ordonnance ci-dessus citée; où de tout acte ou ordonnance qui
l'amende, comme si la construction de la dite église eut été
originairement commencée en vertu des dits actes et ordon-
nance.

Ls salles u- 1V. Si la majorité des paroissiens présente une pétition dans
sues âtein le même temps ou dans tout autre temps demandant la permis-
de- fabriques .sion de construire -une salle publique ou tout autre édifice
pourrnt être en se conformant aux actes et ordonnances précités, lescoustruites en
Vrtu de la commissaires pourront accorder la demande des pétitionnaires,
dite ordon- pourvu que ces bâtisses se fassent sur le terrain de la fabiique,fia"ce• et non ailleurs.

Le construe- V. Le constructeur ou entrepreneur qui aura été employé à
teur aura son la construction ou réparation d'une église, presbytère, sacristierecours contre
la fabrique, on d'autres bâtisses ou ouvrages appartenant à une- fabricue.,

et construits sans avoir observé les formalités- requises par la.
loi,
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loi, aura contre cette fabrique, après qu'elle se sera mise en
possession des dits ouvrages ou bâtisses, son recours poür ce qüi
pourra lui être dû pour les ouvrages par lui faits: pourvu toujours-Proviso.
que, dans ce- cas, la fabrique pourra poursuivre et recouvrer les Recours de la
souscriptions restant dues par les paroissiens et obliger le syn- fabrique contre
die, procureur ou agent, si aucun a été nommé pour gérer les us
dits ouvrages, de rendre compte de l'argent par lui perçu pour
les dits ouvrages et de son emploi.

VI. Un décret d'érection.canonique d'une nouvelle paroisse,. Publication
division, subdivision, démembrement ou réunion de paroisses, des decrets
ou à l'égard de tous changements ou modifications de limites, d'érection ca-

bornes et démarcations de paroisses déjà érigées et établies "linue de
suivant la loi, rendu avant la passation de cet acte selon les
formes, lois et usages cononiques suivis dans les diocèses
catholiques romains du Bas Canada,.et chque décret rendu ci-
agrès sera lu et publié pendant deux dimanches consécutifs au
prône des églises, ou chapelles des paroisses -où missions

intéressées aux' dits érections, démembrements, division, ré-
union, changements de limites, bornes et démarcations, ou à
défaut de telle église de paroisse ou chapelle, au prône de
l'église ou de la chapeile de la paroisse où les habitants de
la paroisse ou mission sont desservis, avec en outré un avis Avis sera don-
informant les dits intéressés que sous trente jours, (ou un jour mande pourla
plus tard,. si le dit trentième jour est un dimanche ou un jour reconnaissance
de fête d'obligation,) de la dernière lecture et publication du dit civile d'icelui.
décret canonique, dix ou un plus grand nombre des habitants
franc-tenanciers mentionnés en la requête présentée à Pautorité
ecclésiastique pour l'obtention du dit décret canonique, s'dres-
seront aux dits commissaires pour la reconnaissance civile
d'icelui, et que toutes personnes ayant ou croyant avoir quelque
opposition out réclamation à faire à la dite reconnaissance civile
serçat tenues de les enfiler et déposer avant l'expiration des dits
trente jours entre les mains du greffier des dits commissaires;
et si -dans le dit délai de trente jours aucune opposition n'est Rapport des
faite à la reconnaisance civile du dit décret canonique et enfilée commissaires

et déposée. comme susdit entre les mains du dit greffier, ou- si agouverneur
cette opposition est faite et filée et rejetée par les dits commis-
saires, ceux-ci feront leur rapport au gouverneur de cette province
pour le temps d'alors conformément au dit décret canonique.

VII.- Les commissaires nommés dans les différents districts Pouvoirs des
en vertu des dits actes et ordonnance mentionnés dans la pre- conimissaires

· mière section du présent acte, auront les pouvoirs nécessaires en vertu du
p our l'exécu-ion du présent acte, et conserveront tous les présent acte
p ouvoirs qui leur sont attribués par les dits actes étordonnance.

. 3 5.
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CAP. CXIII.

Acte pour empêcher la course immodérée des chevaux
sur certains grands chemins dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. .TTENDU que de grands incorivénients ont résulté aux

.. piétons et autres, à raison de la pratique actuelle de
faire courir et conduire les chevaux d'une manière irnmo-
dérée sur les grands chemins dans le Bas Canada ; et attendu
qu'il est expédient*de prévenir le retour d'une pareille nuisance
à 'avenir: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du
liaut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et
il est par le présent statué par la dite aitorité, comme suit:

Les chevauX 1. Depuis et après la passation du présent acte, il ne sera
ne pourront loisible à qui que ce soit d'aller à cheval ou de conduire un che-
être conduits
Vlus vite que val sur les grands chemins publics dans cette province, à une
le trot en cer- distance moindre que dix -milles de l'une ou l'autre des cités

as oc-. de Québec ou Montréal, ou de la ville des Trois-Rivières, plus
vite que le trot ordinaire.

Pénaité pour Il. Si quelque personne est convaincue d'une oflnse en con-
contravention- travention de la section précédente, devant un ou plusieurs des

juges de paix de Sa Majesté pour le district dans lequel loffense
aura été commise, sur le serment d'un ou plusieurs témoins
dignes de foi, ou sur la c.onnaissance oculaire de tel juge, telle
personne, sur conviction comme susdit, devra payer une
amende n'excédant pas cinq louis, ni de moiids de vingt chelins,
argent courant de cette province, à la discrétion de tel juge ou
juges, ainsi que tous les frais raisonnables encourus, tant avant
qu'après la conviction.

Recouvrement - I. Dans le cas de toute telle conviction comme susdit, il sera
de Vamende. loisible au juge ou juges devant qui telle conviction aura en lieu,

d'émettre immédiatement son ou leur mandat de saisie contre
les biens et effets du contrevenant, adressé à quelque cônstable
dans le dit district, et lui ordonnant de prélever la dite amende

Emprisonne- et les frais à même les biens et effets du dit contrevenant; et à
ment à déaUt défaut de paiement de telle amende et les frais comame- susdit4e paiement. par le dit contrevenant, et si aucuns biens et effets du dit con-

trevenant ne peuvent être trouvés, à mme lesquels telle amende
et tels frais puissent être prélevés comme susdit, il sera .du
devoir de tel juge ou juges. d'envoyer tel contrevenant dans la
prison commune .de ce district, pour un terme n'excédant pas
trente jours, à moins que l'amende et les frais ne soient plus tôt
payés.

IV.
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IV. La moitié des amendes prélevées ou collectées en vertu Emploi des
du présent acte appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié amendes.
sera payée au receveur-général de cette province, pour les fins
publiques d'icelle.

V. Il n'y aura pas d'appel de la décision d'aucun juge de paix Point d'appel.
rendue en vertu du présent acte.

CAP. CXIV.

Acte pour protéger les pêcheries dans le Bas-Canada.
[Sanctionné le 80 .Mai, 1855.)

ATTENDU qu'il convient de prévenir la destruction des Préambule.
. pêcheries au. saumon, au maskinongé et à la truite dans

le Bas-Canada, qui sera inévitable si l'on ne discontinue la pra-
tique de tuer et de prendre ces poissons pendant la saison du
frai, ainsi qu'avec des rets stationnaires ou de barrage, et à
l'aide de flambeaux pendant la nuit': à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatil et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour. réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par ces présentes
statué par la dite autorité, comne suit:

I. Il ne sera pas loisible de prendre ou de tuer le saumon, le Certain pois-
maskinongé ou la truite, ou d'acheter, vendre, ou d'avoir en sa son ne sera

possession aucun saumon, maskinongé ou truite pris ou tués prs ente
dans toute rivière, lac, on-ruisseau dans le Bas-Canada, entre 1er fév.
le premier jour d'octobre de.chaque année, et le premier jour de
février suivant.

11. il ne sera permis en aucun temps.de prendre ou de tuer Enploi de rete
le saumon, le maskinongé ou la truite dans aucune rivière, lac stationnai ees.
ou ruisseau dans le Bas-Canada, au moyen de rets pour prendur
ou de barrage onud'aucun autre instrument auto-moteur, ni à le sauimoni
l'aide de flambeaux on -autre lumière artificielle : pourvu tou- etc-
jours que pendant les mois de juin, juillet et août de chaque P°
année les propriétaires de pêcheries au saumon pourront
prendre et tuer le -saumon au moyen de filets ayant des
maillés d'au'moins deux pouces de diamètre chaque, mais
non avec des rets stationnaires on de barrage.

IV- Tóùtes personnes qui contreviendroiit aux dispositions Pénalite.
de cet. acte, enéurront, pour chaque ýoffense, une pénalité
n'excédant pas deux louis dix clhelins.

C A-..
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CAP. CXV.

Acte pour amender l'acte de la dernière session concernant
l'enregistrement des Brevets d'Etudiants en Droit, et
pour d'autres objets y mentionnés.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.1

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'étendre le bénéfice de la
première section de l'acte passé dans la dernière session

16 v. c. 130. du parlement provincial, intitulé : Acte pour déclarer valides
les brevets d'étudian'ts en droit, enregistrés dans une certaine
période après le délai accordé par l'acte pour incorporer le barreau
du Bas-Canada, et pour amender le dit acte, à ceux des étudiants
en droit dont les brevets passés postérieurement à -la mise en
opération de l'acte passé dans la douzième année du règne

12 V. c. 46. de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour incorporer le barreau du
Bas-Canada, n'ont pas été enregistrés conformément auxc
dispositions du dit acte en dernier lieu mentionné: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du rovaum-nni de la Grande-Bretagne eofd'rlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

Les étudiants I. Il sera loisible au conseil de toute section du barreau
pasérevet du Bas-Canada d'admettre à pratiquer comme avocat, procureur

pourrnnt être et solliciteur, tout étudiant en droit dont le brevet aura été passé
admis si leurs soit par devant noiaires soit sous seing privé avant la passation'Drefels snt de l'acte ci-dessus en premier lieu cité, pourvu qu'il paraisse au
dlansuncertain dit conseil que tel étudiant en droit a de bonne foi servi et
temps. continué sa cléricature conformément aux dispositions du dit

acte pour incorporer le barreau da Bas-Canada, et que son
brevet de cléricature a été dû,nent enregistré six mois avant sa
demande d'être admis à la pratique.

Citation. IV. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur l'interprétation
de la vingt-sixième clause de lacte en second lieu mentionné,
par suite de la différence qui existe entre la version anglaise

26e seet. de la et la version française ; qu'il soit statué, que tout étudiant en
12 V. c. 46. droit qui aura commencé sa cléricature avant -la passation du
Cet acte s'6-
endra aux présent acte, pourra être admis à la pratique, pourvu qu'il ait

étudiants qui fait enregistrer, conformément à la clause susdite, son brevet
ont commencé ou son certificat d'admission à l'étude, dans les délais prescrits
lur el.eca- par la clause précédente ; mais qu'à l'avenir tout étudiant en
Provien. droit sera tenu de faire enregistrer son brevet, et le temps desa cléricature ne comptera que du jour de tel enregistrement.

C A P.
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CAP. CXVI.
Acte pour amender l'acte pour- encourager l'établisse-

ment de Sociétés de Construction dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU qne le grand nombre d'actionnaires des sociétés préambule.
de construction rend souvent difficile la réunion d'un tiers

des actionnaires des dites'sociétés; et attenda qu'il résulte des
inconvéniens de la manière dont ces socié.tés doivent pour-
suivre et être poursuivies, et qu'il est en conséquence expédient
d'ameuder l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour encourager Pélablissement de soci- 12 v. c. 7.
étés de construction danI le Bas Canada : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertn et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de 'la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du4 Bas Canada, et
pour le ouvernement du Canada, et il est par le présent siatué
par la dite autorité, comme suit:

1. La partie de la septième section du dit acte qui prescrit Raped'une
qu'aucun règlement ne sera changé, rescindé ou abrogé, à partie de la le
moins que ce ne soit à une assemblée générale des membres section.
d'une telle société, laquelle assemblée devra être composée
d'au moins un tiers des actionnaires, sera et est par le présent
acte abrogée.

Il. Pourvu que plus de la moitié du nombre des membres cGomment
d'une société de construction signe une réquisition convoquant pourront être

-une assemblée générale des actionnaires, et Tecommandant anelid6s ou
une modification, rescision on -abrogation des règlements de la ré
dite société, et spécifiant les termes d'icelles, la dite assemblée
sans limitation quant au nombre des actionnaires présents, sera
et est par le présent acte autorisée à passer et faire telle modi-
fication, amendement, rescision on abrogation.

Il. Nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le Les sociétd
dit acte ou dans tout autre acte amendant le dit acte, et spécia- de construe-
lernent dans la douzième section du dit acle, la dite société ° .i " ."tpoursnivre et
poursuivra et sera poursuivie à lavenir sous les nom -et iaison ütre p6iursui-
déclarés dans et par la déclaration mentionnée dans la première vies sous le
section du dit acte comme ceux sous lesquels telle société sera "- pris dansla déelaration
connue. requise paria

1ere sect. du
dit acte.

CAP.

cap. 116.5
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CAP. CXVII.

Acte pour abroger toute partie des lois en force dans le
Bas-Canuda qui autorise la vente de propriétés par
autorité de justice les jours de dimanche.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
PréambulA. TTENDU. qu'il n'est pas bien que le jour du Seigneur' soit profané par la vente des propriétés par enean fait

par autorité de justice: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Caiada, constitués et assemblés en
vertu et sous .' autorité d'un acte passé dans le parlement du
rovaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunfir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour /c gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par lautorité susdite :

Pa-tic de 2e 1. Que la partie de Pacte de la législature du Bas-Canada,sect. <I Pace 1e . et passé clans la quarante-cinquième année du règne du roi George
10, c. 0 abro. Trois, et intitulé : Acte qui prohibe la vente des effets et mar-

chandiss, vins, rum et autres liquenis fortes, les jours de di-
'manche, qui pourvoit à ce que le dit acte ne sera pas entendu de
manière à empêcher de vendre aux portes des églises des carn-
pagnes, durant les dits jours de dimanche, les fruits et revenus
cles biens des mineurs, des absents et des interdits, sera et elle

Nulle proprié. est par le présent abrogée ; et il ne sera pas loisible de vendre
té, etc., ne aucuns etits, marchandises ou aucune propriété mobilière ouPOUrr*a ôtre . l\-l
vendue le. immobilière le dipanc'he, en vertu de l'autorité d'aucune cour
ilimiche. de justice dans lc Bas Canada, et toute telle vente faite le

dimanche sera nulle et de nul effèt.

CAP. CXVIII.

Acte pour expliquer un Acte, intifulé: Acte pour ameiider
et étendre la loi concernant le recours de Replevin dans
le aut Canada.

[&Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
r . ATTENDU que des doutes se sont élevés savoir si par les

A rdispositions d'un certain acte du parlement de cette pro-
vince, paissé dans la session tenue dans les quatorzième et

M & 5 v. q annes du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
a.-n. amender eti éendre la loi concernant le recours de 1plevin dans
le Haut Canada, quand des biens et effets on autres biens
mobilinr: dans le dit acto mentionnés ont été saisis et pris en
vertu d'nne écution, ou autrement en vertu de procédure
d'aucune cour de record dans le Haut CanJda, iceux pourront
être recouvrés au mpoyen d'une action n Replevin et enlevés
des mains et de la garde du shérif, ou autre oflicier auquel

l'exécution
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l'exécution de telles procédures appartient de droit; et attendu
qu'il est expédient de dissiper tels doutes: *à ces causes, qu'il
soit déclaré et statué par la Très-Excellenie Majesté de la Reine,
par et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sons Pautorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretage et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réuni·r les provinces d Hla et du Bas
Canada, et p-our le gouvernement du Canada, et il est par le
présent déclaré et statué par la dite autorité, comme suit

1. Le dit acte n'autorisait pas, et ne sera pas interprété de Le recoivre-
manière à avoir autorisé et permnis, ou à autoriser ou permettre nient d'effets
le recouvrement par aétion de Replevin et l'enlèvement des e r-
mains et de la garde d'aucun shérif ou autre oflicier comme dures des
susdit, d'aucuns tels biens et effets que tel sIérif on autre offi- cours de re-

codr eS.cier aura saisis et pris, et qu'il anra sous sa garde légale par et M. oa
en vertu de toute procédure quelconque émanée des cours de torisé,
records de Sa Majesté, dans et pour le Haut Canada.

CAP. CXIX.

Acte pour autoriser la vente ou le bail dos terres dans
le Haut Canada, possédées en fidéicommis pour
l'usage des congrégutions ou corporations religieuses.

[Sanctionne le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il a souvent été fait des concessions de Préambule.
terres par la couronne à des syndics, et qu'il en a été

acquis, dans bien des cas, par achat et en vertu de donations
privées pour Pusage de différentes congrégations et corporations
religieuses dans le Haut Canada, et que les dites congrégations
et.. corporations religieuses ne peuvent administrer les dites
terres d'une manière profitable, faute e. posséder les pouvoirs
nécessaires pour rendre les successeurs des syndics respon-
sables des conventions faites par les diis syndics, pour donner à
bail, ou pour aliéner de quelqu'autre manière, toutes les portions
des dites terres non requises pour les usages des différentes
congrégations ou corporations religieuses ; et vu qu'il convient.
de leur accorder ces pouvoirs et autorités: à ces causes, qu'il
soit statué nar la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé :
Acte pour r6unir les provinces du Haut et du. Bas Catada, et pour
le gouvernenent du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

1. Que les concessionnaires dénommés dans toutes lettres Les syndies
paterntes de la couronne, ou leurs sûrvivants.où survivant, ou etc-. Pé.îrront

les syndics alors en charge nommés en la manière prescrite par donner a bai
les

Cap. 118, 119. 591855.
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pour 21 ans, les dites lettres patentes, et les syndics que la loi autorise à
les terres pos- posséder des terres en fidéicommis pour l'usage de toute congré-
sédées p. gation ou corporation religieuse alors en existence, auront, àeux en hiduî- cbcommis. compter de la passation de cet acte, plein pouvoir et autorité

de donner à bail pour un temps qui n'excèdera pas vingt-et-
une années, toutes terres quils possèderont en fidéicommis
pour l'usage et avantage de leurs congrégations ou corporations
religieuses, on sociétés respectives, à tel taux de rente et à
telles conditions qu'eux ou la majorité d'entre eux croiront
justes et raisonnables, et que les dits syndics auront le pou-
voir de passer les dits baux suivant qu'il sera nécessaire pour
des périodes n'excédant pas vingt-et-une années, et d'exécuter
tout contrat ou toute convention à cet égard propre à lie leurs
successeurs à l'obligation de renouveler les dits bail ou baux à
l'expiration de tout et chaque terme de vingt-et-une années,
pour une nouvelle période ou espace de vingt-et-une années,
on pour une plus courte période, à tel taux de rente et à telles
conditions dont les syndics alor en charge pourront convenir

Ils pourront avec le locataire, ses hoirs on ayants cause, de même qu'au
'obliera paiement au locataire, à ses hoirs ou ayants cause, de la valeur

aaéliorati'ns. de toutes bâiisses ou autres améliorations qui pourront avoir
été faites et exister à l'expiration de tout terme -sur les lieux
ainsi donnés à bail, et que le mode de s'assurer du montant
de la dite rente ou de la valeur des dites améliorations pourra
être sti)ul et arrêté et indiqué dans les dits bail ou baux pri-
mitifs, et telle stipulation ou convention sera obligatoire pour
les syndics alors un charge, et pourra être mise à exécution par
toute cour de loi ou d'équité qui aura une juridiction compé-
tente.

Les syndici ou Il. Pourvu toujours, que dans tout cas où une majorité des
la majorit. dits concessionnaires ou des survivants ou survivant d'entred'entre eux
pourront pas- eux, on une majorité de chacun des dits syndics alors en charge
ser des baux comme susdit, pourra, avant la passation de cet acte avoir
pour la partie - *

non expirée de exécute une convention ou coûtrat par écrit avec toute personne
baîx passés pour- le bail d'aucune partie des dites terres, pour un nombre
antérieure: d'années, il sera et pourra être loisible aux dits concession-
mle pnisse naires ou les survivants ou survivant d'entre eux,'ou à la ma-

dépasser la jorité des dits syndics alors en charge, de passer un bail ou des
ode de 21 baux de la terre, pour la partie du terme qui n'est pas encore

expirée, et suivant les conditions et stipulations mentionnées
dans la dite convention ou au dit contrat, nonobstant que le dit
terme, ou la partie inexpirée d'icelui, excède vingt-et-une
années ; et l'exécution des conditions du dit bail pourra être
exigée par la partie qui y aura droit, ainsi que ses hoirs ou
ayants cause.

Les syndics III. Et qu'il soit de plus statué, que les syndics alors en
pourront pur- chargre que la-loi autorise à posséder des terres en fidéicommissuivre et saisir -tre

pour arrérage pour l'usage d'une congrégation ou corporation religieuse,
de rente. auont le pouvoir, en leurs propres noms, ou sous n'importe

quel nom ou désignation en vertu desquels ils possèderont les
dites



1855. Vente de terres par des Corp. Relig. H. C. Cap. 119. 541
dites terres, de poursuivre ou de saisir pour tout arrérage
de rente, et de prendre tous les moyens légaux pour le recou-
vrement d'icelui que la loi accorde .aux propriétaires dans
d'autres cas pour forcer le paiement des rentes.

IV. Et qu'il soit de plus statué, que rien de contenu dans le Lesterres pos-
présent'acte ne sera interprété de manière à conférer aux syn- sédées pour Y
dies le pouvoir de donner à bail des terres sans le consentement é°,ises de
de la congrégation ou corporation religieuse pour l'usage de la- pour cine-
quelle ils les posséderont en fidéicormis, manifesté par la ma- tiere ne pour-
jorité des votes des membres présents à une assemblée dûment o à bail
convoquée à cette fin, ni des terres qui au temps de la passa- sans le con-
tion du dit bail pourront être requises pour l'usage de la con- senteent de

È eéua. la congréga.
grégation pour laquelle elles peuvent être possédées dans la vue iong.
d'y construire une église, ou lieu de culte, ou autre bâtisse, ou
pour y établir un cimetière pour l'usage de la dite congrégation.

V. Et qu'il soit de plus statué, que lorsque un morceau ou Les terrespos-
lopin de terre possédé par des syndics pour l'usage d'une con- sétiées par des
grégation ou corporation religieuse, ne lui sera plus nécessaire, syndicsgour
à raison de ce que l'on s'est procuré un autre terrain, ou pour glsaég ne
toute autre cause, et qu'il sera jugé avantageux de vendre le pourront être
dit morceau ou lopin de terre, il sera et pourra être loisible aux vendues quand

elles ne iêur
syndics alors en charge de donner un avis publie de la vente en ,r.,t ps né-
contemplation, désignant les lieux qui devront être vendus et cessaires.
l'époque et les conditions de la vente, et après la publication
du dit avis dans un papier-nouvelle hebdomadaire publié sur
les lieux, ou le plus près de l'endroit où sont situées les terres,
pendant quatre semaines consécutives, de procéder à la vente
des dites terres à l'encan public suivant les condilions du dit Avis.
avis, mais les syndics ne seront pas tenus de compléter ou
parfaire la dite vente, s'il n'a pas été off'ert dans leur opinion, Encan.
un prix raisonnable pour les dites terres; et les dits syndics
pourront, après cet oflre à l'encan public, procéder à la vente,
soit ou publique ou privée, des lites terres ; Pourvu toujours Proviso.
qu'il ne ne sera pas accepté une moindre somme, lors de la
vente privée, que celle ci-devant offerte à l'encan public:
Pourvu aussi, qu'avant l'exécution de tout contrat en vertu Proviso.
d'une vente publique ou privée, la congrégation ou corporation
religieuse pour l'usage de laquelle les terres ont été possédées,
sera dûment notifiée, et la confirmation de la cour de chancel-

-lerie sera obtenue pour donner effet au dit contrat.

VI. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera 'du devoir des Les syndics
syndics agissant sous l'autorité de cet acte, le premier lundi. prépareront

de uildes états ande Juillet de chaque année, de tenir prêt et ouvert à linspection nue, etc.
de la congrégation ou corporatiorg religieuse qu'ils représente-
ront, ot d'aucun de ses membres, un état complet et détaillé de.
toutes les rentes qui se sont accrues-pendant launnée précédente,
et de îoutes lés sommes d'argent entreleurs mains pour lusage
et avantage de÷la dite congrégation ou corporation religieuse,
que peuvent avoir rapporté, en. aucune manièie, -les ditesterres

placéeà
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placées sou's leur contrôle ou sujettes à leur administration,
et aussi iaisant voir la manière dont chaque partie de ces ar-
gents a été appropriée, dans le cas où il en aura été appliqué
aucune partie pour l'avantage de leurs congrégations ou cor-
porations religieuse respectives.

Les syndics VIl. Et qu'il soit de plus statué, que la cour de chancellerie
pourront être pourra, sur plainte portée sous serment par trois membres

erc6 ·s d'une congrégation on corporation religieuse, contre les dits
cormples par la syndics, pour maÍversation-ct mauvaise conduite dans l'accom-
cour de Chan- plissement des devoirs autorisés par cet acte, demander aux

dits syndies de rendre un compte, et les forcer de rendre tel
compte, d'accomplir tous devoirs et de payer tous deniers, de
manière que la dite congrégation ou corporation religieuse. en
ait tout l'avantage ; et la dite cour pourra forcer les dits
syndics, dans le cas de malversation, de payer les frais de la
demande, ou pourra accorder les frais aux dits syndics, s'il
appert à la cour que la dite demande est insuffisante, frivole et
vexatoire.

CAP. CXX.

Acte pour amender de nouveau un acte pour établir des
compagnies d'Assurance Mutuelle dans le Haut
Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambu'. ATTENDU qu'il est expédient d'amender les dispositions
Acte du a. de l'acte de la ci-devant province du Haut Canada,
C. 6 Guil. 4. passé dans la sixième anée du règne de feu Sa Majesté le
C. 18. Roi Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour autoriser l'établisse-

ment de conpagnies d'assurance mutuelle dans les différents dis-
tricts de cette province, de manière à permettrý l'établissement de
compagnies d'assurance mutuelle de ville et de village dans le
Haut Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de lassemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Rappel de 1 ·. Cette partie de la cinquième section de l'acte cité
aie de la dans le préambule qui établit qu'il n'y aura pas plus d'unesecon. compagnie d'assurance mutuelle dans un district, sera, et

est par le présent révoquée.

Assemblées Il. Il sera loisible en tout temps à dix francs-tenanciers
pour établir d'aucune ville ou village dans le Haut Canada, de convoquer,es copa- une assemblée des francs-tenanciers de telle ville ou village,

aux fins de considérer s'il est expédient d'établir dans telle
ville

18 Vwr'.



1855. • * Assurances Mutuelles, H. C. Cap. 120. 548

ville ou village une compagnie d'assurance mutuelle contre le rance ma:.
feu, laqtilcle assemblée sera convoquée par un avis inséré dans tuelle.
le papier-nouvelles ou les papiers-nouvelles publiés dans ou le
plus près de telle ville ou village, mentionnant l'heure, le lieu comment cou.
et le but de l'assemblée, et il devra être publié dans tel papier- voquécs.
nouvelles ou papiers-nouvelles trois semaines avant cette as-
semblée.

III. Si à telle assemblée il n'y a pas moins de trente francs- Des livres de
tenanciers présents, et qu'une majorité d'entre eux décide qu'il souscription
est expédient d'établir telle compagnie, ils pourront élire trois seront onverts.
personnes d'entre les francs-tenanciers de la ville ou du village
qui seront alors présentes, pour ouvrir et tenir un livre dans lequel
tous les francs-tenanciers de cette ville ou- village pourront
inscrire leurs noms et les sommes pour lesquelles ils s'engagent
respectivement à assurer dans la compagnie.

IV. Lorsque le nombre des personnes- dûment qualifiées qui Quand le noin-
auront signé leurs noms dans le dit livre de souscription s'élè- rs?
vera à quarante ou plus, et que les sommes pour lesquelles ie à4et
elles se seront engagées à faire assurer s'élèveront ensemble à les souscrip-
dix mille louis courant, ou plus, telles personnes, et toutes les ,ons 1 £10,
autres qui pourront ci-après devenir membres de la dite com- pagilie sera
pagnie, en effectuant des assurances en icelle de la manière ci- établie.
après prescrite, seront et elles sont par le présent déclarées et
constituées corporation et corps politique sous les nom et raison
de "Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu de

", nommant la ville ou le village pour
lequel la compagnie aura été établie ; et sous ce nom, ses Nom et pou-
membres pourront assurer mutuellement leurs habitations, voirs gêné-
magasins, boutiques et autres bâtisses, meubles de ménage et raux.

rnarchandises contre toute perte ou domma'ge causé par le feu,
soit accidentellement par la foudre ou par, toute autre, cause, a
l'exception que ce soit par le fait volontaire de l'assuré, ou par
l'invasion de Pennemi ou par insurrection ; et sous ce nom, elles
et leurs successeurs auront et pourront se succéder continuel-
lement, et pourront -passer des contrats, et y être parties, pour-
suivre et.être poursuivis, plaider et se défendre dans toutes les
cours et lieux quelconques ; et eux et leurs successeurs pourront
avoir et auront un sceau commun qu'ils pourront changer et
amender à volonté ; et aussi, eux et leurs suceesseurs, sous leur
nom de corporation susdit, pourront acheter, avoir et posséder
tous biens-meubles pt immeubles ou mixtes pour l'usage de la
dite compagnie, et. les louer, transporter ou autrement en dispo-
ser pour l'avantage et au nom de la dite compagnie, de temps
à autre, suivant qu'il sera jugé nécessaire et à propos.

V. Pourvu toujours, que dix membres de la corporation Commentser&.
qui sera formée de la manière ci-dessus mentionnée pourront convoquéea.I
convoquer la première ass'mblée de toute telle compagnie, en première as-
tel temps et lieu et dans telle ville ou - village qu'ils décidéront, Pour
en avertissant de cette assemblée dans les papiers-nouvélles pani, feia.e
imprimés et publiés dans ou le plus près-de telle ville ou illage s

suivant
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suivant qu'ils le jugeront à propos, en donnant au moins trente
jours d'avis du jour, du lieu et du but de cette assemblée, aux
fins de choisir le premier bureau des directeurs, de faire et
établir des règlements, et pour transiger toute affaire nécessaire
et convenable pour mettre à effet les dispositions et intentions

Froviso. du présent acte ; pourvu néanmoins, qu'aucune police d'assu-
rance ne sera émise par la compagnie avant que des demandes
d'assurance ne soient faites pour dix mille louis au moins.

Les affaires VI. Toutes et' chacune les compagnies d'assurance mutuelles
pourront être maintenant établies ou qui le seront par la suite dans cette pro-
diviséches. vince, suivant les dispositions de Pacte ci-dessus cité, ou du pré-

sent acte, auront le pouvoir de diviser leurs affhires en deux bran-
ches ou départements, lun pour l'assurance des édifices isolés et
des propriétés non exposées, et l'autre pour Passurance d'édifices
et de propriétés exposés et non exposés dans les villes et villages.

Une échelle Vil. Il sera du devoir des-directeurs de chaque telle com-
derisques sera pagnie d'assurance mutuelle d'établir une échelle de risques
établie; pour chaque branche, et d'ordonner que les comptes en seront

tenus séparément et distincts l'un de l'autre. 1

Les membres VIII. Les membres de toute telle compagnie qui assureront
assurant dans dans une branche ne seront responsables d'aucune réclamation
une branche contre l'autre branche ; et toutes les dépenses nécessaires faitesresponsablese
des pertes dans pour la régie et administration des dites compagnies seront
une autre. réparties et divisées entre chaque branche en proportion des

montants assurés dans ces branches respectivement.

Nul membre IX. Nonobstant toute chose contenue dans la seizième. sec-
responsble tion de l'acte ci-dessus cité, aucun membre d'une compagnie
au-delà de Oa d'assurance mul elle établie en vertu des dispositions du ditnote de pre.
rnium. acte ou du présent acte, ne sera obligé pour aucune somme

plus forte que le montant de sa note de préîmium.

Certains actes X. Toute telle compagnie d'assurance mutuelle, une fois
s'étendant aux ainsi établie, sera sujette dans tous les cas aux dispositions et
compagnies restrictions de Pacte cité dans le préambule du- présent acte, telétablièe 1
vertu du pré- qu'amendé par icelui, ou par l'acte passé dans -la session tenue
sent acte. dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa Ma-
4 & 5 V. c. 6. jesté, intitulé : Acte pour amender un acte du parlement de la

ci-devant province du laut Canada, intitulé : ' Acte pour auto-
riser l'établissement de compagnies d'assuranwce mutuelle dans les
différents districts de cette province,' ou par l'acte passé dans la

12 V. c. 86. douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
amender l'acte relatif aux compagnies d'assurance mutuelle dans
le Haut Canada, et par l'acte passé dans la seizième année du

16 v. c. 192. règne de Sa Majesté, intitulé :.Acte pour amender un acte dupar-
lement de la ci-devant province du Haut Canada, concernant les
compagnies d'assurance, mutuelle, et tous ces actes s'étendront
et s'appliqueront aux dites compagnies, sauf en autant qu'ils
sont modifiés par le présent acte, aussi pleinement et avec le
même effet qu'aux compagnies établies en vertu du dit acte cité
dans le préambule avant la passation du présent acte.

C A P .
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CAP'. CXXI.

Acte pour pourvoir à la vente des terrains possédés pour
les fins des institutions publiques d'éducation dans le
Haut-Canada, lorsque ces terrains ne peuvent pas con-
venablement servir à telles fins.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.1

A TTENDU qu'il est arrivé et qu'il peut encore arriver Préambule.
que des terrains ont été et soient à l'avenir légués, donnés,

cédés ou transportés à la couronne, ou à des syndics d'écoles de
grammaire, de district ou de comté, ou à d'autres parties, pour
les posséder pour les fins de toutes telles écoles de grammaire,
ou de toutes autres institutions d'éducation établies dans un
comté ou dans un endroit quelconque, et pour l'avantage des
habitants d'icelui en général, et que l'on peut trouver que tels
terrains ne soient pas situés bien avantageusement pour telles
écoles ou institutions, ou qu'il n'y ait aucune école on institu-
tion de la désignation précisément mentionnée dans l'acte de
dernière volonté, donation, cession ou transport, ou qu'il serait
avantageux pour telle école ou institution que ces terrains
fussent vendus et .d'autres acquis à leur place pour le même
objet, ou que le produit de la vente de ces terrains fût employé
pour cet objet : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
tente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

I. Dans tous les cas mentionnés dans le préambule du Les terrains
présent acte, il sera loisible aux syndics de toute école ou ms- possédés pour
titution de grammaire, ou à toute autre partie, aux mains des- des fins d'édu-
quels des terrains seront confiés comme ci-dessus mentionné, rtonttr e ta-
de. transporter, du consentement du conseil municipal de la portés à la
municipalité dans laquelle telle école ou instilution est ou doit couronne et

être vendus parêtre établie, tels terrairi à la couronne sans condition; et tous elle.
terrains qui ont été ou qui pourront à l'avenir être accordés,
cédés ou transportés à la couronne, pour tout tel objet comme
susdit, pourront être vendus par ordre du gouverneur en con-
seil, et le produit de la vente appliqué à l'achat d'autres ter- Emploi du
rains à être confiés à -la couronne pour les fins de la même produit.
école ou institution; ou, dans le cas où il n'y aurait pas d'école
de la désignation voulue, comme susdit, par la partie dont les
terrains ainsi vendus sont passés à la couronne, alors, aux fins
de l'école de grammaire ou autre institution publique d'éduca-
tion établie pour l'avantage des habitants de la municipalité en
général qui, dans l'opinion du gouverneur en co'nseil, se rap-
proche le plus dans ses fins et objets de ceux qu'avait en vue

telle
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telle partie comme susdit; et si tel produit est employé à
Pachat de terrains pour les fins des écoles de grammaire, le titre
donnant droit à tels terrains pourra être remis au bureau des
syndics pour toute école de grammaire, désignés par leur nom
de corporation ; et s'il reste quelque surplus de tel produit après
la vente, ou si Pon trouve qu'il nl'cst pas besoin de terrain pour
les fins de telle école ou institatio'n, alors tel surplus ou produit
(selon le cas)'pourra être placé ou appliqué -aux fins de telle
école ou institution, de telle manière que le gouverneur en
conseil jagera le plus à l'avantage de la dite école ou institu-
tion.

31 ne sera pas i. il ne sera pas néessaire que tels legs, donation, transport
nécessaire que ou cession à la conronne comme susdit soit forrnellemeint ac-
telle ession,
etc., soitlbr- cepté par la couronne ou pa.r le gouvcrneur ou autre officier ou
mnellencnt ae- personne pour la couronne, mais ce même acte sera valide, et
ccptée par li investira la couropne cdu terrain d'une manière absolue, sanscouronne' autre acceptation; et un certificat, sous le seing du chef de la

municipalité· et l sceau de telle corporation, constatant que le
conseil municipal a, par une majorité de ses membres présents à
une assemb légale d'icelui, consenti à toute cession pour
laquelle tel consentement est nécessaire en vyertu du présent
acte, sera une preuve suflisante de tel conseitement.

Emploi du III. Aucun acquéreur de terrain cédé par la couronne en
prix d'achat. vertu du présent acte, ne sera aucunement tenu de veiller à

l'emploi du prix d'achat par I ni payé à Pobjet auquel il doit
être appliqué.

Les droits IV. Rien dans le présent acte ne sera interprété de manière
d'aucun indi- à invalider les droits d'aucun individu dans ou sur ces ter-
inon ia- rains, en autant que ces droits auraient existé et pouvaient

être exercés sans le présent acte.

Les terrains V. Il sera loisible à la couronne d'accorder aux syndics de
cédésaccordés de toute école de grammaire ou de toute autre institution.iux écoles de
grammaire. publique d'éducation établie pour l'avantage des habitants de la

municipalité en général, tous terrains qui ont été ou pourront
être à l'avenir légués, donnés, cédés ou transportés à la cou-
ronne comme susdit.

Applicable VI. Le présent acte s'appliquera seulement aux terrains et
au f. c. institutions d'éducation dans le Haut-Canada.

C A P.
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CAP. CXXIT.

Acte pour ,continuer et étndrt l'Acte intitulé : Acte pour
pourvowr à procurer un rneilleur local pour les Cours
de Juridiction Supérieure dans le Haut Canada, 'et
pour.d'autres objets.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU que la' société de droit du Haut Canada, Préambule.
en considération de la somme de six mille louis à elle

payée ou qui lui sera payée en conformité de l'acte intitulé :
Ac&e pour pourvoir à procurer un meilleur local pour les cours de 9 v. <.32.
jurklict-ion supérieure dans le Haut Canada, s'est engagée, le
vingtième jour de Juin, mil huit cent quarante-six, par conven-
tion avec Notre Souveraine Dame la Reine, à fournir un
local convenable pour les cours supérieures de loi et d'équité
du Haut Canada au lieu où se tient la dite société, pour tout
temps à venir; et attendu que pour mettre à exécution la dite
convention, l'imposition d'une taxe ou impôt sur certaines pro-
cédures des cours supérieures de loi et d'équité et de la cour
d'appel du Haut Canada. a été autorisée par et en vertu du dit
acte ci-dessus cité ; et attendu que la société de droit du
Haut Canada, en conformité de la dite convention, a fàit les
changements et additions nécessaires à Osgoode Hall, dans la
cité de Toronto, pour l'usage des dites cours; et attendu que la
dite société a, par sa pétition,. datée du terme de Saint Hilaire
de mil huit cent cinquante-deux, représenté que pour donner la
même apparence à l'extérieur de la nouvelle bâtisse qu'à celles
déjà érigées, et pour y faire à l'intérieur des améliorations pour
les fins proposées, elle a été obligée de débourser et dépenser
une somme beaucoup plus considérable qu'elle ne l'avait
d'abord présumé, et que conséquemment elle se trouve chargée
d'une detie de quatre mille louis ; et attendu que depuis
la date où la dite société de droit est entrée en con-
vention comme susdit, le nombre des cours supérieures du
Haut Canada a été augmenté par la législature, ce qui a né-
cessité un nouvel agrandissement et une dépense additionnelle;
et attendu qu'il est expédient d'aider la dite société de droit
à s'acquitter de sa dette susdite de quatre mille louis, et
qu'il est nécessaire de pourvoir à Pagrandissement du local des
cours supérieures du Haut Canada, et que pour ce faire il est
urgent d'étendre et continuer les dispositions de l'acte ci-dessus
cité jusqu'à ce ,que la société de droit se soit acquittée
de sa dette et de tous les frais causés par les changements
et agiandissements susdits : à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et del'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte. passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et

3upour

547



548 Cap. 122, 123. .Turisdictiont Supérieure, H. C. (Local.) 18 VICT.

pour le gouvernemcnt du Canadaet il est par le présent statué
par l'autorité susdite, comme suit:

Des dében- I. Pour les fins susdites il sera et pourra êtroloisible aulures pourrontI
. °°re émises a gouverneur de cette province d'autoriser lémission de dében-
montant de tures pour la somme de dix mille louis, en la forme et pour
£10,00. telles sommes que Pon trouvera les plus commodes ; ces dé-

bentures devant être à un taux d'intérêt n'excédant pas six
pour cent par année -et rachetables dans vingt ans.

Comment il Il. A lefTet de payer le principal et l'intérêt de ces dében-
°aicra pOd(au tures, il sera imposé et perçu, sur les procédures de loi et

capital et de d'équité dans le Haut Canada, les sommes mentionnées
i'intérôt. pour cet objet dans la cédule de l'acte 3i-dessus cité, et les

procédures de loi seront sujettes à l'imposition susdite, qu'elles
soient de la cour du banc de la Reine ou de celle des plaids
communs.

La 9e v. c. IlL. Toutes les dispositions de l'acte ci-dessus cité s'ap-
33, s'applique. pliqueron:, en autant qu'elles y auront rapport, aux débentures
aqui seront émises on vertu de Pantorité du présent acte, et à

en vedu toutes choses s rapportant à ces débentures, et à la somme qui
présent ac!e. sera réalisée par ce moyen, d'une manière aussi ample, à toutes

fins et intentions quelconques, que si la dite somme de dix
mille louis à être réalisée sions l'autorité du présent acte eut
formé partie de la somme à- être réalisée en vertu des disposi-
lions de Pacte ci-dessnrs cité. •

Interprétation. IV. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.

C A P. CX X I.

Acte pour expliquer et anendr l'acte qui établit la Cour
de Pourvoi pour Elrreur et d'Appel du Hliaut Canada.

[-Sanctionné le 30 Mai, 185z.]
Préambule. TTENDU que dans les appells interjetés suivant Pacte

passé dans la douzièrne année du règne de Sa Majesté
12 V. c. 63. 1a Reine Vi ctori a, intitulé : Acte qftiati.de nouvelles d&isposi4otins

p:mr l'administration de laejustic on établissant une cour supé-
rieure additionei/c de oi commune, et aussi une cour d'appel et
de pourv:d pour erreur dans le laut Canada et par d'autres
objets, de jugements, ordres et dvécrêts, ordonnant des paie-.
ments d'argent, le comrplétement ide l'acte du cautionnement
exigé peut être considéré, mflalgré les dispositions du dit acte,
comme n'étant pas un sursis à l'exécution dans la cause origi-
ginale, si une exécution a été émise et une saisie opérée par le
shérif en vertu d'icell, avant que le dit cautionnement ait été
complété tel que prescrit par le dit acte ; et attendu qu'il est
convenable que le complétement cde l'acte de cautionnement.
ait leffet de soustraire la partie ou les parties interjettant l'appel
et désiraùt qu'il soit sursis à 'éxécution, à l'obligation de

payer
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payer les dits jugements, ordres ou décrêts dans l'intervalle:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne,
et d'Irlande, intitulé: Actepour réunir 1&r provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

J. Aussitôt que le cautionnement d'appel ce jugements, ordres Aussitôt que
ou décrêts ordonnant des paiements d'argent, aura été complété le cautionne-
conformémhent au dit acte eL aux règles de la cour dressées en Ment aura é
vertu du dit acte, et que ce cautionnement aura été approuvé rappelant
tel que prescrit par icelui, il sera et pourra être loisible à Pap- pourra obtenir

du jtige un
pelant ou aux appelants, à son procureur ou à leurs procureurs, ordrede a r-
de s'adresser à tout juge de l'une ou l'autre des cours supérieures seoir à l'ex.
de loi commune, ou de la cour de chancellerie du Haut Canada, cLtioIl.
et sur preuve faite devant le dit juge que ce cautionnement a
été'approuvé suivant les dites :ègles, il sera loisible au dit juge
d'adresser son fiat au shérif à qui tonte telle exécution aura été
remise, lui ordonnant de surseoir à loxé:ution, et la dite exé-
cution sera censée arrêtée par ce flai, soit que la saisie ait été

'faite oun'ait pas été faite.

If. Si lors de la réception d'un tel]fiai ou de copie d'icelui si-H'argent.
par le lit shérif, l'argent a été prélevé ou reçu par lui sous une été prélevé,
exécution lancée dans la cause originale colmme susdit, mais °"raa
n'a pas été paye par lui à la parije qui a fait sortir 'exécution, ie ísiin
son procureur ou agent, ii sera loisible à la partie ou aux jttant appel.
parties ainsi interjettant appel et désirant qu'il soit sursis a
l'exécution, de. dmander au shérif de rendre le montant qu'il
a pu ptélever ou recevoir au moyen de la dite exécntion, ou
autant d'icelui qu'il aura entre les mains et qui n'aura pas été Action pour
payé comme susdit, et à défaut de paiement par le dit shérif recouvrement
sur telle demande, de le recouvrer de lui au moyen d'une action d'c -
pour argent obtenu et reçu.

111. Le présent a-et. aura force de loi depuis et après le pre- commence-
mier jour de jula qui suivra sa passation, et n'affectera en ment du pr&-
aucune manière aucun procès en loi ou en équité, intenté sent acte.
avant sa passation.

CAP. CXXIV.

Acte pour amender la loi relative aux droits équitables
non ouverts.

[Sanctionn6 le 30 Mai, 1855.]
ATTENDU que par l'acte pour établir une cour de chancel- P,6ambue

-t lerie dans le Haut Canada, il a été prescrit que les règles.
de décision de la dite cour fussent les immes que celles aux-
quelles était soumise la cour de chancellerie en Angleterre ; et

38 * attendu-
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attendu que par rapport aux mortgages en vertu desquels,
avalit la passation du dit acte, le titre et la propriété étaient
devenus absolus en loi par suite de la non-exécution de la con-
dition, le dit acte après avoir exposé qu'en conséquence du
défaut d'une juridiction d'équité, une application rigoureuse
des règles établies en Angleterre aux affaires de cette nature
pourrait avoir quelque chose d'injuste, a en effet statué que la
cour ainsi établie aurait pouvoir et autorité de faire tel ordre et
décret qu'elle trouverait juste et raisonnable sous toutes les
circonstances, sujette à l'appel auquel il est pourvu par le dit
acte; et attendu qu'à l'égard des réclamations contre des
biens immobiliers ou des intérêts dans ces propriétés, qui ont
originé antérieurement à la passation du dit acte, il est juste
de restreindre P)application future des dites règles de décision
aux cas de fraude, et à l'égard des autres cas, qu'il est expé-
dient de leur étendre de la manière ci-après prescrite les
pouvoir et autorité ainsi donnés comme susdit à la dite cour
dans les cas de mort gages: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du I-B'aut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du. Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit

Un titre valide I. Aucun titre valide en -loi à un bien-fonds ou intérêt en
ne sera cou- icelui nc sera à l'avenir contesté, troublé, ni autrement affecté entesté pour P .
cause criginée equite a raison d'une chose quelconque, ou pour aucune cause
antérie qui dura originé antérieurement à la passation du dit acte, ou
étltac pour donner eft à aucune réclamation, intérêt ou titre fondé
cour de chan- sur l'équité, et qui aura originé avant la passation du dit acte,cellerie. à moins qu'il n'y ait eu fraude réelle et positive de la part de

la personne dont on cherche à troubler ou aflcter le titre.

La cour pourra 11. A l'écrard de toute autre réclamation on droit fondé sur
faire tels d.- l'équité, qui pourra avoir originé avant la passation du dit acte,
rî lu'la dite cour aura pouvoir et autorité (sauf appel) de faire tel

justes quant ordre et décret qui pourra paraître à la dite cour juste et rai-
aux utrs sonnable, sous toutes les circonstances du cas spécial ; pourvu

que la poursuite soit portée dans les vingt années a compter du
Proviso. temps où le droit ou la réclamation aura originé, et qu'il ne

sera accordé aucundélai ultérieur pour intenter aucune telle
poursuite, nonobstant toute incapacité du réclamant ou de toute
personne qui lui aura transmis son droit.

Le présent Ill. Le présent acte ne s'appliquera à nulles telles réclama-
acten'affect:ra tions ou droits comme susdit, au sujet desquels des poursuites
pendantes. peuvent être en litispendance dans la dite cour.

C A-P.
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CAP. CXXV.

Acte pour étendre la juridiction des Cours de Division
du Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'étendre la juridiction des Préambule:
diverses cours de division dans le .Haut Canada, de ina-

nière à permettre à ces cours d'instruire et juger les causes du
ressort des dites cours quant an montant, lorsque le défendeur
ne réside pas dans la division ou le comté où a originé la cause
d'action : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués.et. assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-.
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gourernement du Cana-
da, et il est par le présent statué par la dite autorité, comme
suit

1. Toute poursuite ou cause d'action du ressort d'une cour Dans quelle
-de division quant au montan't, pourra être entrée et plaidée counr de divi-
dans la cour tenue dans la division où a originé la cause d'ac- îon certaines
tion, ou dans la cour tenue dans la division où le défendeur, afur es ors
ou l'un des défendeurs, lorsqu'il y en a plus d'un, résidera ou atre portées et
fera son négoce à l'époque où laction sera intentée, quarid même jue,, quand
le défendeur ou les défendeurs résideraiient alors cdans un comté des défendeurs
ou division, ou dans des comtés ou divisions, autres que celui ne résiderait
ou celle où la cause d'action aura originé : et toutes les pro- c. ans la
cédures pour obtenir jugement et le recouvrement d'icelui ivIsIO
seront les mêmes et seront conduites de la même manière à
toutes fins et intentions que si le défendeur ou les défendeurs
résidaient. et si la cause d'action avait originé dans la môme
division, excepté qu'il ne sera exéc:uté aucun bref de fieri facias Exception
ou de saisie en dehors des limites du comté ou des comtés unis quant à une
sur lesquels le juge de la cour d'où émanera tel bref aura ju- Px6cuti.
ridiction : pourvu toujours, que lorsque le défendeur, ou s'il y Proviso, à l6
a plus d'un défendeur, lorsqu'un des défendeurs résidera dans d de la sai. -plu ;nificartion des
un comté- adjacent à celui où l'action sera intentée, et qu'au- ordres de som-
cun des défendeurs ne résidera dans le comté en, dernier lieu mation.
mentionné, l'ordre de sommation sera signifié quinze jours
au moins, et lorsque le défendeur ne résidera pas, et s'il
y a plus d'un: défendeur, lorsqu'aucun des défendeurs ne
résidera dans le comté où l'action sera intentée, l'ordre de
sommation sera signifié vingt jours. au moins avant la tenue
de la cour où la cause devra être plaidée, et si le défendeur
ou les défendeurs désirent faire quelque 'défense mentionnée
dans la. quarante-troisième section de l'acte des cours de
division du Haut Canada de 1850; il, ou l'un. d'eux, en
donnera avis par écrit au greffier de la cour de division où l'ac-
tion devra être plaidée de la manière-prescrite par cette section,

au
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Proviso. au moins cinq jours avant la tenue de telle cour; pourvu
Défende que s'il appert au juge que tel avis n'avait pas été donné, sans
.dsirant rhre la faute volontaire du défendeur ou des défendeurs, et qu'il y
une dfense en aurait injustice à ne pas permettre telle défense, il pourra
vertu de la ajourner Pandition de la cause on la défense faite en icelle, ousection 43e,.
13 & 14 V' toute partie d'icelle, jusqu'à la session suivante de la cour, à
c. s3. telles conditions, à l'égard du paiement des dépens, qui lui

paraîtront raisonnables.

Dans certains Il. L'huissier de toute cour de division dans le Haut Canada
sirs des curs pourra, et il est par le présent autorisé et tenu de signifier tous
de divisions ordres de sommation, brefs et ordres de toute telle cour de di-
eourrontsigni vision qui lui seront adressés, pour être signifiés, quand même
en denrs *ores ces brefs auraient émané d'une cour de division dont il ne
te nrs corts. serait pas huissier, et de les rapporter au grebier de la cour

dont il est huissier : pourvu qu'il ne sera pas tenu de se trans-
porter hors des limites de la division pour laquelle .il sera
huissier, et qu'il ne lui sera permis de charger des frais de
route pour aucune distance parcourue au-delà des limites du
comté dans lequel sera située la cour dont il sera huissier,
pour la signification ou exécution de tels brefs: et pourvu que

- rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet-de changer
la loi touchant l'émission ou ekécution de brefs de saisie, tel
que prescrit par le dit acte des cours de division de 1850.

Procédures I1. Il sera du devoir du greffier de toute cour de division
dans le cas où dans le Haut Canada, à la demande de tout demandeur ou dé-un demandeurr
ayant obtenu fendeur, ou de l'un d'eux lorsqu'il y en aura plus d'un, qui
iinjugerneat aura obtenu dans telle cour un jugement auquel il n'aura pas
dans une COUr été satisfait, ou ' la demande de son agent, de dresser copie de
d'un comt entrée de tel jugement dans telle cour, et de lenvoyerau
voudra le faire greffier de toute autre cour de division, dans tout autre comté du
exécuter ans Haut Canada, avec un certificat au bas d'icelle, signé par telun autrecomt6 b
du H. C. greffier et attesté sous le sceau de la dite cour, indiquant le.

montant non payé sur tel jugement, et la date de son recouvre-
ment, lequel certificat sera adressé au greffier de la cour de
division auquel il devra être remis ; et il sera du devoir de ce
dernier, sur réception de telle copie. et: certificat, d'enregistrer
la copie dans un livré qui sera tenu dans son bureau à cet effet,
et le mont ant dû sur tel jugement suivant tel certificat: et toutes
les autres procédures qui peuvent être suivies et adoptées, en
vertu des actes des cours de division pour la même fin, seront et
pourront être suivies et adoptées pour faire exécuter et pré-
lever tel jugement dans telle cour de division par les officiers

Le greMer d'icelle ; le dit greffier sera aussi tenu, lorsqu'il en sera requis,
sera tenu de de transmettre tous ordres de ,sommation au greffier de toute
transmettre Z d
le ordres de autre cour de division pour être signifiés, et de les recevoir
sommation, lorsqu'ils seront rapportés, et de recevoir ceux à lui envoyés
etc. par tout autre greffier ce cour de division- pour signification, et

de les entrer dans un livre tenu à cette fin, et de les-remettre à
l'huissier pour être signifiés,. et de les recevoir de l'huissier et
les rapporter au greffier de qui il les aura reçus ; et aussi, de

délivrer

18 Vre-r.cap. 125.
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délivrer à toute partie à un procès, ou son agent, des copies de
subpænas pour ses témoins lorsqu'il en sera requis.

IV. Toutes les dispositions des actes des cours de dfvision Les dipot-
du Haut Canada, relatives aux frais dans toute action intentée tions des 13'
dans une cour stipérieure, pour une cause d'action du ressort-S 14 V. c. 53,etl1O V. c. 177
d'une cour de division en conformité de ces actes, seront appli- s'appliqueront
cables à toute action qui sera ainsi intentée pour tonte cause aux causes e.k
d'action du ressort des cours de division suivant le présent vertu du pré-
acte.

V. Et attendu qu'il est désirable d'augmenter les honoraires Honc'rniresdes
des greffiers et huissiers des dites cours : qu'il soit statué, qu'à gretisers et des
compter du jour où le présent acte entrera en vigueur, les dits "
greffiers auront droit aux honoraires énnmérés dans la cédule
A ci-annexée; pour les services y mentionnés, au lieu des ho-
noraires mentionnés dans les dits actes, et que les huissiers
auront droit à,cinq deniers par mille, au lieu des frais de route
fixés par le dit acte.

VI. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de comrnence.
juillet après qu'il aura été passé. ment.

C' Ë IJLE.

Cap.15 55
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CÉDULE.

(A.)
TARIF AMENDÈ DES HONORAIRES ET EMOLUMENTS exigibles par

les greffiers des cours de division du Haut Canada.

N'excédant £5 et n'ex. Excédant
pas £5. cédant pas £15.

Pour entrer un compte et expédier une £ s. d. £ s. d. £ s. d.
sommation .... ...... ....... .. 01 0. 0 1 6 0 2 0

Copie d'u ne sommation, particulari:és de!
lademanideouile ladé0en'e,ehacune. 0 0 6 n 0 9 0 1 0

Sommation adressée à des témoins, con-
tenant un nitnbre queleioque de noms. 0 0 6 0 0 6 0 , 0 6

Entrée du procès-veî bal d'u huissier
constatant la signification d'un ordre é
un défendeur............ ......... 0 0 3 0 0 3 0 0 3

Chaque copie de subpoena faite par le
greffier....... ................. ) 3 3 0 0 3

Entrée d'une défense exigeant qu'avis
ei soit donné au demandeur....... 0 9 0 1 O 1 il

Ajournement d'une cause.......... . .. 0 1 0 1 0 1
Entrée d'un jurement ou ordre faite

pendant 1'andition.................. 0 0 9 O i O O i 3
Confession de jugement ............ 9 9 0 0 9
Tout varuant, saisie n exécution ... . 36 2
Toute copie de jugenent pour un autre

comté................. ...... . 0 1 3 1 3 O 3
Copie on certificat 8u1 jurement devant

être enrelistré duits un autre coité . 0 1 3 0 1 3 O 1 3
Avis gn'nu jury est derniudé, et cntrée

de cet avis.................... 0 1 0 0 1 3 016
Smnmation de jury. ponr claqne juré... 0 0 6 0 0 6 1 O 6
Pour dresser et recevoir un affidavit. 0 1 0 - 1 0 1 0
Rapports au trésorier, à êtie payés àI

même le fonds d'honoraires, y coinprisi
les vacations aupiès du juge pour lesi
examiner, les deniers pour cela devant
être retenus du fonds d'honoraires....| i O 0 i 0 0 1 0 0

Rechirche pour une personne qui ne sera
pas partie à une pon rsuite, payable pari
le requérant .. . .... ....... . . 0 0 6 O 6 6

Chaque recherche faite pour une partie.
à une poursuite. lorsqu'il y aura plus)
d'une année qu'elle aura é!é iitenitei.! 0 0 6 O 0 6 0 O 6

Transrii-sion di.e papiers à signifier dansl
un atutre .omné n di vision e .ens de«|
frais de port sur la transmission et le-
rOtnn r...... .. ... ......... 1 0 1 0 0 I .0 0 1 O

Réception de papiers 'un notre comté
ou division pour é:re sigrnifiés. .ntée
d'iceux dans uns livre. remise dieuxl
àPhuissier, et réception de son rap-j
port, :1 étre payées lbrsquu la réclama-'
lion sera filée ou que la défense serai
entrée .... 0.................... O 1 0 0 1 0

CAP.
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CAP. CXXVI.
Acte pour amender la loi relative à la garde des enfants

en -bas âge.

., [Sanctionné le 80 Mai, 1855.]
TTENDU qu'il est à désirer que la loi relative à la garde Prambute.
des enfants en bas âge soit amendée de manière à auto-

riser les juges des cours snpérieures de loi ou d'équité, dans le
Haut Canada, à donner la garde de ces enfants à leurs mères
dans certains cas: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et.de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réun.ir les provinces du laut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par l'au-
torité susdite, comme suit

I. Il sera loisible à chacune des cours su périeures de loi ou P <es
d'équité, dans le Haut Canada, ou à tout juge d'aucune de ces cours de aire
cours, sur l'audition de la requête de la mère d'un enfant qui certainsordres
se trouve sous la garde ou le contrôle du père de tel enfant permettant-
seulement, ou de quelque personne par son autorité, ou de quel- voir accès au-
que tuteur après le décès du père, si telle cour ou juge le trouve près d'enfants

propos, d'ordonner que telle mère aura accès auprès de tel t-s e duonre
enfant en tel temps et sujette à tels règlements que telle cour setilement,etc.
ou juge trouvera convenables ; et, si tel enfant n'a pas encore
atteint lâge de douze ans, d'ordonner que tel enfant soit remis
a sa mère pour demeurer sous ses soins et sa garde jusqu'à ce
qu'il ait atteint l'âge de d onze ans, sujet à tels règlements
que la cour ou le juge prescrira, et aussi d'ordonner que le dit
enfant soit soutenu par son père ou à nême la succession à
laquelle il peut. avoir droit, au moyen du paiement par le dit
père ou à même la dite succession de telle somme ou de telles
somines d'argent que la dite cour croira justes et raisonnables
de temps à autre suivant les circonstances pécuniaires dans les-
quelles se trouve le père ou suivant la valeur de la dite succes-
sion.

II. Telle cour ou juge, comme susdit, aura le pouvoir de Con- Teles7 cours
traindre toute personne quelconque à comparaître devant telle pourront«con-
cour ou juge, pour rendre témoignage sous serment touchant traindre les

la matière de telle requête, au moyen d'un ordre ou d'une règle coiaraître.
à cet effet, sur la signification d'une copie de tel ordre ou règle
et le paiement de ses frais comme témoin, de la même manière
que dans toute procédure dans une poursuite ou action quel-
conque dans les dites cours respectivernent,-ou de recevoir-des
affidavits touchant les matières alléguées dans la dite requête,
tels affidavits devant être assermenté- devant -tout maitre or-
dinaire oau extraordinaire en chancelle·ie, ou tout commissaire'

nommé

Cap. 126-.1855.
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nommé pour recevoir des affidavits dans aucune des cours-
Pénalité pour supérieures de loi commune ; et toute personne qui jurera faus-
faux serment. sernent et de mauvaise foi, lorsqu'elle sera examinéc person-

nellement, ou qu'elle donnera son affidavit ainsi assermenté,,
ci telle matière, sera censée coupable -de parjure et punie en
consétquence.

Peialité pour 111. Tous ordres à étre donnés par une cour on juge en
refus d'obéir vertu du présent acte seront obéis sous peine de punition pour

axordres de
aeles cours. mépris, par la cour ou tout juge d'icelle, qui aura donné tels

ordres.

Nul tel ordre IV. Aucun ordre ne sera énis en vertu du présent acte pour
ne sera fait en donner à unc mère, contre laquelle ladultère sera établi par
faveur d'unle

.r n_ jugement (dans une action pour commerce eriminel, à la pour-
ble d'adultère. suite de son mari contre Un individu,) la gaurde de son enfant,

on accès auprès de lui, nonobstant tout ce que contenu au pré-
sent acte à ce contraire.

Applicable au V. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.
il. C.

CAP. CXXVII.

Acte pour amender les lois d'Erregistrement du Haut
Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est nécessaire d'amender sous certains

L rapports les lois d'enregistrement du Haut Canada: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et asseiÀblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Nul jugement I. Nul jugement d'une cour de record dans le Haut Canada
ne créera ne créera hypothèque ou charge sur aucunes terres, tènements
d'hypothoque re situés, ou sur aucun intérêt dans des terresàL moins qu'il OU. le'ritageSYSiu)
ne suit eure- qui est maintenant ou qui sera ci-après sujet à être saisi
-giatré. ou vendu sur exécution émise contre des terres, à moins que le

dit jugement ne soit- enregistré de la manière maintenant
requise par la loi pour lenregistrement des jugements, dans
le bureau d'enregistrement du comté ou union de conítés dans
lequel lelles terres sont situées.

Nul créancier Il. Nul créancier sur jugement ne sera partie nécessaire à
surjugement une demande pour la forclusion d'une hypothèque, de ma-
éee:si-a>Î'e nière à empécher un créancier hypothécaire d'obtenir un- titre

demande de absolu par la dite forclusion, à moins que le dit créancier sur
jugement

18 Vror.Cap. 126, 127.
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jugement n'ait enregistré son jugement dans le dit bureau forclore une
d'enregistrement dLi comté comme susdit, avant que la demande hypotè lue.
pour la forclusion de la dite hypothèque soit déposée.

III. Le dépôt d'une demande ou l'adoption de procédures Avisdel'adop-
dans la cour de chancellerie du Haut Canada, dans laquelle tion de Procé-

dures dans lademande ou procédures le litre ou intérêts à des terres peut cour de chan-
être discuté, ne sera pas considéré comme avis de telle cellerie.
demande ou procédure pour aucune personne qui n'est. pas
partie à la dite demande ou procédure, à moins et avant qu'un
certificat ne soit donné par le registrateur de la dite cour de
chancellerie à quelque personne le demandant, suivant la for-
mule mentionnée dans la préscnte section, et enregistré dans
le bureau d'enregistrement du comté ou union de comtés
dans lequel sont situées les terres dont le titre ou l'intérêt en
icelles est contesté dans la dite demande ou procédure :

" Je certifie que dans une poursnite ou procédures en chan-
"cellerie entre A. B. et C. D., le titre on intérêt aux terres
"suivantes est contesté, (désign.ant les terres)."

Pourvu toujours qu'aucun tel certificat ne devra être enregistré Proviso.
dans .aucune poursuite ou procédure pour forclusion d'une
hypothèque enregistrée.

IV. Tout décret. de forclusion et tout autre décret en chancel- Comment se-
lerie affectant le titre d'une terre ou tout intérêt en icelle, sera trè l .d,'ts
et pourra être enregistré par toute personne, dans le bureau de forciasion.
d'enregistrement de comté, dans le comté ou union de comtés
où telles terres sont situées, sur un certificat qui sera donné par
le registrateur de la dite. cour, exposant la substance et l'effet
du dit décret et les terres afictées par icelui.

V. Le sommaire de tout titre, transport, testament ou procu- Surquelles
ration affectant ou concernant des terres, tènements ou preuves seront
héritages dans le Haut Canada, qui aura été ou pourra être enregistrés les

b titres passés
ci-après exécuté ou publié en quelque lieu en dehors du Haut en dehors du
Canada, sera enregistré par le registrateur de toÙt comté dans Ii. C.
lequel sont situées les terres, ou son député, soit sur la preuve
déjà requise par la loi, ou sur un affidavit assermenté devant
un juge de l'une des cours supérieures de droit commun ou d'é-
quité dans le Haut ou dans le Bas Canada, ou d'un juge de
la cour de comté dans le Haut Canada, ou de la cour de circuit
dans le Bas Canada, ou un commissaire dûment autorisé à
prendre' des affidavits dans le Haut ou le Bas Canada, par au-
cune des cours supérieures de droit commun ou devant le regis-
trateur ou député registrateur du comté où sont situées ces
terres, dans lequel l'un des témoins à l'exécution du dit titre,
testament, transport ou procuration jurera à l'exécution d'icelui,
et aussi au lieu où il a été exécuté.

VI.
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Leregistrateur VI. Il sera du devoir du regisirateur de tout comté dont une
°ui" comté cité, ville, township, prétenctn township, ou place, a été ou sera

aura été déta- détachée, de délivrer (en sus des livres et plans mentionnés
chée devra dans la première section du statut seize Victoria, chapitre cent
ires - quatre-vingt-sept,) au registrateur dn comté anquel telle place

titres, etc., au a été on sera annexée, les sommaires originaux de tous -titre'
re-gistrateur du testamen ts et anires actes translatifs de propriétés, quels qu'ils
t1e°e a"i soient, relatifs i des terres situées clans telle cité, ville, tovn-
aura été an- ship, prétendu township, ou place, seulement ; et si tel registra-
nex4e. teur en premnier lieu mentionné refuse de délivrer les dits livres,
rénauté pour plans ou sommaires tel que voulu par le dit acte cité ou par le
refus. présent acte, au registrateùr en dernier lieu mentionné, dans

les trois mois qui suivront la demande par écrit qui lui en aura
été faite par tel registrateur en dernier lieu mentionné, le dit
registrateur en premier lieu mentionné sera considéré comme
coupable de délit (misdemeanor), et sur conviction devant toute
cour d'oyer et terminer et de délivrance générale des prison-
niers, il perdra sa charge, et sera passible d'une amende n'ex-
cédant pas cent louis, qui sera fixée par telle cour à sa discré-
tion.

Honoraires VII. Les honoraires suivants, seront reçus pour les services
payables r qui seront remplis en vertu du présent acte par le registrateurreiistrate de tout comté

Pour Penregistrement de tout certificat de poursuite ou pro-
cédure en équité, deux chelins et six deniers ;

Pour l'enregistrement d' ui certiUlcat de décret, cinq chelins.

commence- VIII. Le présent acte er.trera en opération le premier jour de
naent d juillet mil huit cent cinquante-cinq, et s'appliquera égalementsent acte.mihutcnciqat-iqetsapiuréglet

aux jugements entrés de record, aux avertissements donnés, ou
procédures adoptées en chancellerie avant comme après 'la
passation du présent acte.

CAP. CXXVIII.

Acte pour amender et coisolider les Actes relatifs à la
nominatioi des Rapportetrs des diverses Cours de Loi
et d'Equité dii I Haut Caiada, et pour abroger cetrtaiis
actes y mentionnés.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger divers actes et

Aparties d'actes relatifs à la nomination des rapporteurs
des diverses cours de loi et d'équité de Sa Majesté dans le
Haut Canada, et d'amender et consolider les dispositions
d'iceux: à ces. causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement .du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité

d'un
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d'un acte passé dans le parlement du royanme-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du, Bas Canada, et pour le goucernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit:

1. L'acte du parlement de la ci-devant province du Haut Rappel de
Canada, passé dans la quatrième année du règne de feu Sa l'acte du H.
Majesté le Roi George Qunatre, chapitre trois, et intitulé: Acte C. 4 G. 4 c. 3.

pour pourvoir à la publication des rapports sur les décisions de
la cour du banc du Roi de Sa Majesté en cette province, et aussi Partie dr
la première, seconde, troisième, quatrième, cinquième, sixième l'a'te dt H.
et septième sections de l'acte de la dite province, passé dans C. 3 Y. c. 2.

la troisième année du règne de Sa présente Majesté, chapitre
deux, et intitulé : Acte pour régler d'une maniire plus effcace la
charge de rapporteur dans la cour du banc de la Reine en cette
province, et aussi l'acte du parlement de cette )roviice, passé
dans la huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre
trente-neuf, et intitulé: Acte pour autoriser la nomination d'un 8 v. c. 39.
rapporteur dans la cour (le chancellerie, l'acte du parlement de
cette province, passé dans la douzième année du règne de Sa
Majesté, chapitre soixante-el-cinq, et intitulé: Acte pour aug- 12 v. c. 65.
menter le salaire du rapporteur de la cour de chancellerie dans le
Haut Canada, et aussi les sixième, septième, huitième, Et partie de
neuvième, dixième et onzième sections de l'acte du parlement la 13& 14 V.
de cette province, passé dans la session tenue dans les c. 51-
treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté,
chapitre cinquante-et-un, et intitulé: Acte pour confirmnier et
mettre eu vigueur divers règles et règlements faits par les juges
de la cour de pourvoi pour erreur et appel de Sa Majesté.pour le
Haut Canada, et pour d'autres ol>Iets relati/s aux pouvoirs des
juges des cours de loi. et d'équité d/ans cette partie de la province,
et à la pratique et au:x décisions de quelques-unes de ces cours,
seront et ils sont par le présent abrogés.

H. Il sera et. pourra être loisible à la société de droit lu La soeité ie
Haut Canada réunie, par instruments sous son sceau, de droi. du L. C.
nomner quelque personne ou peisonnes rapporteurs rûuiie nom-

Chaun de toiscors ;L>polersPour niera' des rapo
chacune des trois cours supérieures de loi et d'géqité dans le porteurs.
Haut Canada, c'est-à-savoir: un pour la cour du banc de la
Reine, un pour la cour de chancellerie, et un pour la cour des
plaids communs; tels rapporteurs devant étre séparément res-
ponsables envers la dite société réunie de Pexécution fidèle et
correcte de leurs devoirs respectifs, et sujets à tels règles et
règlements dans l'exécution des devoirs de leur emploi res-
pectif, y compris l'impression et la publication de leurs
rapports, comme cela a été fait jusqu'ici, ou comme il -sera ou
pourra être fait de temps à autre ci-après à cet égard par la dite
société réunie, avec l'approbation des juges des trois cours
supérieures de loi et d'équité de Sa Majesté pour le Haut
Canada, comme visiteurs de la dite société, lesquels règles et
règlements seront passés et approuvés en la même manière que

pour
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pour les règles générales de la dite société, avec pouvoir à la
dite société réunie de destituer de temps à autre aucun de ces

Proviso. rapporteurs et d'en nommer un autre à sa place: pourvu tou-
jours, qu'auenne personne ne sera éligible comme rapporteur
d'aucune des dites conrs si elle n'est membre de la dite société,
ayant un diplôme d'avocat, et tonte nomination on destitution
pour aucune de ces charges ne pourra avoir lieu sans le consen-
tement des juges, de la cour pour laquelle lelle personne sera
nc)mrm-ie rapportenr on ponr laquelle elle aura été nommée,
si gni fié par écrit, sous leur seing, à la dite société, sur le rap-
port que la dite société réunie aura fait aux dits juges relative-
ment à la noinatiOn proposée on destiftion de telle personne.

Devoir des .11. Il sera du devoir de chacun de ces rapporteurs respec-
rappoicurs. tivement de rapporter en sub-tance les décisions verbales de la

cor àtaquell Ippartiendra, et qii sront d'ume imnportance
génrarle, aussi bien quo cells qi pouýrront être donnéesi par

Les rapports écrit ; et il seran outre die son devoir, sans y apporter de
seront retard inunile, de faire en sorem qne tels rapports soient con-

esvenableviit entrés dans n livre, et le soumettre à Pinspection
des juges de teile cour, lesqrel rapports après avoir été dû-
muent exandnnes et corrigés, seront signés par tels juges respec-
tivomInt., on par tel I'Ievre en>x qui ne sera pas impêché de
le faire pour cause d'absence ou de maladie.

Règlement IV. il sera loisible à la dito société de droit du Haut Canada
Pr a réunie, par toute rè'gle on r ldj t i ou qui pour-
cisions de:, < r emps autre ci-a pre-s avec telle approbation
juges s iègfcomi O susdit, confomiLmen.t àa maièlre ordiniairement£a~r~it.sui Vi, p1 0.pr'., d'établir qu'il sera du devoir des rapporteurs

des dites denx cours de droit commun, conjontement,'ou de ''un
ou l'autre, d'agir comme rapporteurs séparém-.nt des décisions
des divers juges de telles cours de droit censé corrunn, lors-
qu'ils si.geront sur le balle sans leu.îrs confrères i Pelieýt de dis-
poser de telles matières relatives aux affires des diles cours,
dont. is port dispose r conformémnt à L loi, ou lorsqu'ils
siégerot en chambre, et par ote règle ou règles ainsi établies
ou qui le seront comme susdit par la suite, de prescrire et indi-
quer lmanère dont lCs rapports de telles décisions en dernier
ien m t e seront faits, enregistrés et soamis pour être cor-
rîgés et approuvés par les juges qui individuellement auront
donné telles décisions, et ensuite leur impression et publication,
suivant que la dite société est par le présent acte autorisée de
faire relativement aux décisions de telles cours de droit com-
rmuin siégeant sur le banc généralement.

Règlement V. Il sera loisible à la dite société de droit du Haut Canada
POur faire rap.-- rénie, par toute règle ou règles déjà établies, ou qui pourrontpotier k- par ut) i
cisions de îa l'être de temps àautre ci-après, avec telle approbation comme
cour d'erreur susdit, conformément à la manière ordinairement suivie de
etpour e telle société, d'établir qu'il sera du devoir des dits trois rappor-

H. l. teurs, conjointement, ou deux d'entre eux conjointement, ou
aucun.
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aucun d'entre eux, d'agir comme rapporteur des décisions de
la cour d'erreur et d'appel de Sa Majesté pour le Haut Canada,
ou d'établir qu'il sera du devoir de chacun de tels rappor-
teurs, séparément, d'agir comme rapporteur des décisions
de la dite cour d'erreur et d'appel qui auront été données par
telle cour sur les wvrits ou requêtes d'crreur ou appel de la
cour particlière por laquelle il aura été nornm rapporteur
comme susdit, et par tonte telle règle ou règles ainsi établies
ou qui le seront par la suite, de prescrire et indiquer de quelle
manière les rapports .de telles décisions en dernier lieu men-
tionnés seront filts, enregistrés et soumis pour être corrigés et
approuvés et ensuite, .imprimés et pnbliés, suivant que la
dite sociét, est par le présent acte autorisée à faire, relative-
ment aux dci1sions des dites trois cours sup cieres de loi et
d'équité de Sa Majesté pour le fiant Canada, conve susdit.

VI. Chacun de tels rapporteurs aura la liberté d'imprimer 1 sression et
et publier tels de ses rapports, ou un résumé d'iceux, et il sera pubiication
de son devoir de Je fairo toutes les fois qu'il en sera requis par des rapports
la dite .société de droit réunie, et dans ce cas il le fera
en la manière que la dite sociéé, par tou1e règle ou règles
générales dj'à établies et approuvées cNomme Ssit, aura pres-
crite ou qu'elle prescrira on pourra prescrire de tem'ps à autre
à cet elfîi eomrrit, susdit ; pourvu toujours, cependant, que les proviso.
profits résultant de la publication de tels rapports seront la pro-
priété de chacun de ecs rapportcurs respecti vemlent.

VII. Le salaire de chacun de ces rapporteurs nx Pcdr a aires des
la somme de cent einquante louis par inxé, et il sera et pourra rapporteurs.
être fixé à cet.e somme ou c dhang dans les limites de montant
suivant que la dite socitté rénnie, avec telle approbation
comme susdit, le trouvera ou pourra le trouver juste et à
propos.

VIII. A.fin de pourvoir au paiement de iels salaires, il sera Comment se-
et pourra être loisible à la dite société de droit réunie, par ront prébivés
toute règle ou règles établies ou à être établies par elle, avec lesaiPes npor
telle approbation comme susdit., de Jixer telle somme qu'elle le paiement
jugera à propos n'excédant pas celle d'un louis einq chelins, detelssalaires.
pour chaque cour respectivement, qui sera payée annuelle me ut
au trésorier de la dite société par tout procureur pratiquant de
l'une ou de l'autre des dites cours du banc de la Reine ou des
plaids communs, et par tout solliciteur pratiquant à la dite
cour de chancellerie, et dans le cas où des personnes seraient
à la fois solliciteur à la dite cour dle chancellerie et procureur
aux deux cours en premier lien nentionnées, ou à lune on
l'autre d'iecles, il sera et pourra être loisible à la dite société,
suivant qu'elle le jugera à propos, de fixer la somme d'argent'
qui sera payée annuellement par toute telle personne comme
tel procureur, ou comme tel solliciteur et procureur..

I.
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Citation. IX. Et attendu que cela aurait l'effet d'être non-seulement de
la plus grande commodité pour les messieurs pratiquant aux
dites cours, mais ausši de faire reconnaître plus facilement les
personnes qui pratiqueront sans s'être munies du certificat émis
aupLravant par les officiers cles différentes cours, sur produo-
tion à eux faite respectivement du reçu du trésorier de la dite so-
ciété pour la dite somme d'argent ainsi fixée comme susdlit par la
dite société, si tels certificats étaient émis p-Lr le bureau où le

Les certificats dit argent doit être versé comme susdit: à ces causes, qu'il soit
seront é.is.
par e secrô- statue, que tel certificat sera émis à l'avenir par le secrétaire de
taire de la so- la dite société de droit au lieu de l'être par les officiers de telles
ciété de droit. cours, et à cet effet tel secrétaire sera annuellement muni de

tels certificats en blanc par les greffiers respectifs de la couronne
et des plaids et par le régistrateur de telles cours respective-

Proviso. ment, tel qu'il est ci-après partionlièrement prescrit. Pourvu
toujours néanmoins, qu'il ne sera pas émis ou délivré de cer-
tificat en faveur d'aucun procureur ou solliciteur alors membre
de la dite société de 'droit du laut-Canada, quel que soit son
rang ou sa position, qui sera endetté lors du paiement de l'ho-
noraire du certificat, tel que ci-après prescrit, envers la dite
société, pour un terme d'honoraire, ou autre honoraire ou droit
payabre à la dite société, à moins que tous les dits honoraires
et droits mentionnés en dernier lieu aient été entièrement
payés et versés entre les rnains du trésorier de la dite société,
aussi bien que la dite somme d'argent fixée comme susdit, qui
devra être payée à l'égard du dit certificat comme susdit.

Le paiement X. Tout procureur pratiquant dans l'une ou l'autre des dites
sera fait et le cours du banc de la Reine ou des plaids communs, et tout solli-
certificat éfliiq
au terme de citeur pratiquant dans la dite cour de chancellerie, paiera annu-
st. Michel. ellenent, au terme de la St. Michel, au irésorier de la société

de droit du [faut Canada, telle somme d'argent actuellement
fixée ou qui le sera ci-après à cet effet comme susdit, et ce e
paiementt fait, le secrétaire de la dite société remplira, émet-
Ira et délivrera à fel procureur ou solliciteur un ou plusieurs
certificats qui lui auront été fournis en blanc comme susdit,
que tel procarcur on solliciteur est un procureur ou solliciteur
de telle cour, respectivement.

Les greffiers XL. es greiers de la couronne et des plaids des cours du
des cours four- banc de la Reine et des plaids communs de Sa Majesté à
niroit? au eTont
critaireee Toronto, et le régistrateur de la cour de chancellerie au dit
sociétA coviei lieu, aussitôt possible après la passation du présent acte,des rôles des devront préparer et délivrer au secrétaire <le la dite société,procureuIrs et
des solli- une copie certifié-e sous leur seing respectifs, et le sceau de
teurs. telles cours respectivement, des rôles des procureurs et des

solliciteurs de leurs cours respectives tels qu'ils étaient le der-
nier jour de la vacance, après le terme de la Trinité, en l'année
de notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, et ils devront
ensuite annuellement, le ou avant le dernier jour de la vacance
après le terme de la Trinité de chaque année, préparer et déli-
vrer à tel secrétaire, ou la laisser à son bureau dans Osgoode

Hall,
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Hall, une copie certifiée.comme susdit de toutes les entrées sur
tels rôles faits le ou avant ce jour et subséquemment au dernier
rapport fait par -eux respectivement au dit secrétaire conformé-
ment aux dispositions du présent acte.

XII. Le secrétaire de la société de droit du Haut Canada Telles copies
devra faire l'entrée de toutes telles copies certifiées des rôles seront entrée&
dans un livre tenu dans son bureau à cette fin, en ajoutant à dans ii livre
chaque nom un numéro, afin de pouvoir y référer plus facile- tare e e
ment, de manière à ce que les noms sur chaque copie de rôle société.
lorsqu'ils seront ainsi entrés seront numérotés depuis un en
montant sur toute la série, de numéros appartenant à tel rôle
respectivement.

XIII. Toutes les fois qu'un procureur ou solliciteur d'aucune Les greffiers
des dites cours sera rayé du rôle des procureurs ou solliciteurs des cours four-.
de telle cour, le greffier de la couro-nne et des plaids on le régis- 'troatrau se-
trateur de telle cour, devra le certifier sous son seing et le sceau certificat cha-
de telle cour au secrétaire de la dite société, en mentioninant que fois qu'un
s'il a été ainsi rayé, à la réquisition de tel procureur ou e"iteu sea
solliciteur, ou autrement, et tel secrétaire devra ensuite atta- rayé desrôles.
cher tel certificat à la copie certifiée du rôle sur laquelle le nom
de telle personne se trouvera, et dans le livre qu'il devra: ainsi
tenir dans son bureau comme susdit, il devra faire une note ou
mémoire près ou vis-à-vis du nom de telle personne qu'elle
aura été rayée de tel rôle comme susdit.

XIV. Les greffiers de la couronne et des plaids des cours du Ds blancs de
banc de la reine et des plaids communs de Sa Majesté à certificat de
Toronto, et le régistrateur de la cour de chancellerie au.dit lieu, procureur et

devront annuellement fournir, au secrétaire de la société de seront rournis
droit du Haut Canada, le ou avant le dernier jour de la vacance au secrétaire.
de la Trinité, autant de blancs de certificat de procureurs et de'
solliciteurs qu'il y aura alors de procureurs ou solliciteurs
inscrits sur le rôle de telle cour respectivement, lequel certificat
devra porter la date du dit dernier jour de la vacance de la
Trinité en telle année.

XV. Le secrétaire de la dite société, lorsqu'il émettra aucun La date de l'e-
de ces-certificats à aucun procureur ou solliciteur comme susdit, rnission de tels-
devra noter à la marge d'icelui, sous son seing, la date de certificats serai
l'émission de tel certificat au procureur ou solliciteur qui le notée parle.
prendra, et il devra détruire, au commencement de chaque
nouvelle année, tous les blancs de certificat de l'année précé-
dente qui lui seront restés.

XVI. Le secrétaire de la dite société devra entrer par ordre bes listes al.
alphabétique dans un second livre qui sera tenu dans son phabétiques
bureau à cet effet, ·tous les noms q'ui seront sur les copies -de ds Pfcreun
rôles qui lui seront transmises comme susdit, avec- Pindication seront raites
du néo de chaque nom tel qtt'il sera inscrit sur le rôle ou par le secré:-

les rôles ; et il devra de plus afficher annuellement, -le ou avant 'aire et as-
37 le
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chées dans son le premier jour de février de chaque année, dans son bureau, et
bureau. aussi dans ceux de chacun des greffiers de la. couronne et des

-plaids et du régistrateur de la cour de chancellerie respecti-
vement, une liste alphabétique certifiée par lui sous son seing,
de tous tels procureurs et solliciteurs qui auront pris leurs
certificats pour l'année alors courante, laquelle dite liste qui
devra être ainsi affichée comme susdit dans son bureau devra
être par lui amendée de temps à autre, en y ajoutant le norn
ou les noms de tels procureurs et solliciteurs qui pourront , de
temps à autre prendre leurs certificats à une époque subsé-
quente de telle année, en indiqant par une note à quelle date
tels ce rtificats en dernier lieu mentionnés ont été respectivement
pris comme susdit.

Pénalité pour XVII. Si quelque procureur ou solliciteur omet de pr'endre
omission de tel certificat annuel dans le délai susdit, 'il n'y aura plus
prendre tels I
certifcats. droit avant qu'il ait payé au trésorier de la société de droit

du Haut Canada, aussi bien la somme qui aura été ou qui sera
fixée comme susdit, que tous les honoraires et droits qu'il devra
comme susdit, s'il est membre de la dite société, et aussi telle
somme additionnelle ci-après mentionnée, sous forme de péna-
lité pour chacune de ces cours, c'est-à-savoir: s'il ne prend tel
certificat qu'après le dernier jour du terrme de la St. Hilaire
dans toute telle année, la somme ultérieure de dix chelins, s'il
ne le prend .qu'après le dernier jour du terme de Pâques de toute
telle année, la somme ultérieure de quinze chelins, et s'il ne le
prend qu'après le dernier jour du terme de la Trinité de toute
année, la somme ultérieure de vingt chelins.

Pénali4é con- XVIII. Si quelque procureur on solliciteur pratique dans
tre les procu- aucune des dites cours du banc de la reine, de chancellerie ou
reurs et solli-
citeurs prati- des plaids communs, respectivement, sans un tel certificat, il
quant sans tel encourra une pénalité- de dix louis, qui sera recouvrée par
certificat. information, dans l'une on l'autre des dites cours du banc de la

reine et des plaids communs, et payée entre les mains du tré-
sorier de la dite société pour les besoins d'icelle.

Exception. XIX. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet
d'obliger aucune personne reçue procureur on solliciteur en

Persones ad- aucune des dites cours dorant le terme de la St. Michel, ou
L®ises durant durant la vacance qui le suivra, en aucune année, de prendre
le termeu de la
St. Michel. tel certificat en consjdération de son admission à la pratique

avant le terme de la St. Michel qui suivra telle admission.

Les greffiers XX. Les greffiers de la couronne et des plaids des dites
des cours de- cours du banc de la Reine et des plaids communs-et le régis-

votfaire cusd
tois ans trateur de la dite cour de chancellerie, ainsi que- les députés
des listes des. du dit officier à la campagne, prépareront, au commencement
personnes qui de chaque année une liste des noms de-tous.les dits procureursont pratiquéde lsdispouur
durant l'an- et solliciteurs qui, -par les papiers- ou procédures déposés ou qui
née. ont eu lieu dans leurs bureaux respectifs pendant Iannée pré-

cédente finissant le trenté-et-unième jour de décembre d'icelle,
paraîtront
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paratront avoir pratiqué comme procuieur ou- solliciteur-en
aucun temps pendant icelle, laquelle liste^ signée par eux, les
dits greffiers et régistrateur-, ainsi que -leurs députés respectifs,
délivreront ou reinettront entre les mains du secrétaire de la
société de droit du Haut-Canada, à Osgoode Hall, le ou avant
le premier jour du terme de la St. Hilaire qui sera tenu dans
l'année qui suivra celle pour laquelle elle aura été préparée.

XXI. Rien de contenu dans le-présent acte n'aura l'effet de Les rappor-
rendre vacante la charge d'aucun des présents rapporteurs des teurs actuels
dites trois cours.; mais tout tel rapporteur restera en charge, contiuerontdites msen charge.,
sujet à être destitué tel que prescrit par le présent acte, et
à toutes les autres dispositions qu'il contient, et aux règles et
règlements de la dite société qui sont ou qui seront établis con-
formément à icelui.

XXII. Nonobstant l'abrogation des divers actes et parties Les certificats
d'actes mentionnés dans la première section du présent acte, émanés pour
tout honoraire de certificat qui aura été payé, et tout certificat 1854 demeu-

qui aura été pris pour l'année commençant en mil huit cent bles.
cinquante-quatre, conformément aux dispositions des dits actes
et parties d'actes par le présent ainsi abrogés, sera aussi va-
lable au procureur ou solliciteur qui l'aura payé et pris, respec-
tivement, pour Pannée commençant avec le premier jour du
terme de la St. Michel, en l'année de notre Seigneur mil huit
cent cinquante-quatre, que s'il eût été payé et pris au terme de
la St. Michel de cette année, conformément aux dispositions
du présent acte.

CAP. CXXIX.

Acte pour dissiper tous doutes concernant certains ma-
riages dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Mai; 1855.]

TTENDU qu'il s'est élevé des doutes relativement à la Préambule.
légalité de certains mariages contractés avant ce jour, et

célébrés par certains ministres dans le Haut Canada, après la Açte du
passation de Pacte:du parlement du Haut Canada, onze George c. 1 G. 4
Quatre, chapitre trente-six, et avant que tëls ministres eussent c. 36.
obtenu des licences des sessions trimestrielles, tel que. prescrit
par le- dit acte : à ces causes, qu'il soit statué- par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et.de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif'et de Passemblée législative dela
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaurme-uni de
la- Grande--Bretagne *et d?[rlande, intitulé : Acte pur réuiir
les prwvinces du- Haut et du Bas'Canada, et pour' le: gonverg-med

di.~~~l ditedà et ret prlet iest par-le présent statué par la dite autôrité
comme suit:

37* *.



Certains ma. I. Le mariage ou les mariages de toutes personnes à l'alliance
riages décla- desquelles il n'existait aucun empêchement canonique, et qui
rés valides. avaient été contractés publiquement dans le Haut Canada,

devant un ministre ou des ministres qui pouvaient, ayant la
passation de l'acte ci-dessus cité, célébrer les mariages, et
avant que tels ministres eussent obtenu une licence des sessions
trimestrielles, tel que ci-dessus mentionné, sont par le présent
déclarés avoir été valides, et seront considérés comme bons et
valides en loi: et les parties à tels mariages, et les enfants issus

Droits des par- d'iceux, auront droit à tous les priviléges et seront sujets. à
tien et de lenrs toutes les obligations résultant de tels mariages et de la con-
enfan•ts sanguinité en résultant, nonobstant toute loi, usage ou coutume

à ce contraire.

CAP. CXXX.

Acte pour amender l'Acte pour pourvoir au paiement de
petits jurés dans le Haut Canada, en établissant qu'un
cité comprise dans un comté pour les fins judiciaire
paiera une juste proportion de la somme requise pou
le paiement des jurés dans tel comté.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est juste et à propos que les cités du Haut

. Canada qui, pour les fins judiciaires forment partie des
comtés dans lesquels elles sont situées paient leur quote-part
des dépenses encourues pour le paiement des jurés dans tels
comtés: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement 'du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorié
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir
les provznces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite auto-
rité, comme suit:

Les municipa- I. La corporation municipale de tout comté du Haut Ca-
lités de comte, nada, dont une cité fera partie, aura droit de demander et per-H.C., pour-
rontecouvrer cevoir de la corporation municipale de toute cité qui formera
des cités cer- partie de tel comté pour les fins judiciaires, une pzoportion des
tinesrais Irais encourus par tel comté, dans le cours d'une année, pour
des petits ju- le paiement des jurés, laquelle proportion sera déterminée
rés, en vertu comme suit:
de--

14 & 15 V. De la somme totale dépensée dans le comté dans le cours
c. 14. d'une année, pour le paiement des honoraires et autres dé-

boursés en vertu de l'acte passé dans la session tenue dans les
Commentsera quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté,
ce.teropo intitulé : Acte pour pourvoir au paiement des petits jurés dans
tion. le Haut Canada, seront déduites les sommes payées aux jüfés

pour
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pour avoir assisté aux cours de sessions trimestrielles, et la
somme reçue par le comté dans telle année pour honoraires- et
pénalités, lesquels, en vertu du dit acte, sont appropriés au
paiement des jurés.

Sur la somme qui restera après telle déduction, la part qui Proportion de
devra être définitivement payée par la cité et par le comté res- Parts à Payer.
pectivement, sera en proportion de la valeur cotisée de toutes
les propriétés imposables dans telle cité ou comté, et la somme
qui sera en définitive payable par la cité sera remise par la
corporation municipale d'icelle à la corporation du comté.

En comparant la valeur de la propriété imposable dans toute Yaleurcotis6e.
cité et comté pour les fins du présent acte, la valeur annuelle
cotisée sera considérée être dix par cent de la valeur réelle.

Il. L'année pour les fins du présent acte sera l'année de Le présent
calendrier, et le présent acte prendra effet à compter du pre- acte prendra
mier jour de janvier, mil huit cent cinquante-cinq, de manière efet. 1er
a permettre à tout comté de recouvrer en vertu d'icelui la pro-
portion ci-haut mentionnée des sommes dépensées pour les fins
susdites, depuis le dit jour.

III. La valeur réelle ou annuelle de la propriété imposable La valeur au.
dans une cité ou comté pour les fins du présent acte sera celle nuelle de la
indiquée par les rôles de cotisation de chacune, pour l'année propriétépusable sera
dans laquelle les dépenses à être partagées entre elles auront ceUe indiquée
été encourues, et la part de telles dépenses qui devra être dé- par les rôles
finitiveinent supportée par la cité sera payable au comté immé- e cotisation.
diatement après la clôture de chaque année.

IV. Le conseil municipal de toute cité aura plein pouvoir et Pouvoir de
est par le présent requis de prélever par cotisation toute prélever les
somme d'argent requise par telle cité pour les fins du présent sa5C
acte, ou de payer telle somme à même toutes sommes appar-
tenant à la cité et applicables aux fins municipales en général.

V. Le mot " comté " dans le présent acte comprendra aussi Interpréta-
toute union de comtés pour les fins judiciaires. t°"•

CAP. CXXXI.
Acte pour amender les lois relatives aux Ecoles séparées

dans le Haut-Canada.
[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender les lois relatives er.uie.
.. "aux écoles séparées dans le Haut Canada, en autant

qu'elles affectent les habitants catholiques romains de la dite
section de -la province: à ces causes qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine,:par et de lavis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de

lei
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la province du Canada, constitués êt assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la. Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour ré-
wnir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour /c gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Sect. 19e 13& 1. La dix-neuvième section de "lacte des écoles du Haut
14 V. c. 48, et Canada de mil huit cent cinquante," et la quatrième section

sc.4e, 141 &e
1et. c, 1 de l'acte supplémentaire des écoles du Haut Canada de mil
abrog1es, en huit cent cinquante-trois," et toutes les autres dispositions des
ce qui con- dits actes ou de tout autre acte incompatible avec les disposi-
cerne les ca- tions de cet acte, sont par le présent abrogées, en autant seule-tholiques ru- tOs Ctatsn a J ~ ~ ~ o
mains du H.c. ment qu'elles se rapportent aux catholiques romains du Haut

Canada.

Assemblées IL. Aucun nombre de personnes, comprenant au moins cinq
des personnes chefs de familles, étant propriétaires ou locataires résidant

dir uant eot dans les limites d'aucune section scolaire d'un township,
séparée catho- ou dans les limites d'un quartier d'aucune cité ou ville,
lique romaine. et étant catholiques romains, pourra coûvoquer une assemblée

pubign despersonn es qui désireront établir une école séparée
pour Les catholiqnues romains de telle section ou quartier scolaire,
pour élection de synies pour ladmni istration d'icelle.

Election des Ill. La majorité des personnes présentes, se conposant de
syndics. pas moils de dix, étant propriétaires on locataires, et étant

cat holiqnes romains, à cette asemblé, pourra procédér à l'élec-
tion de trois persoines résidentes dans les limites de la dite

- section pour agir ommne syndies pour l'administration de la
dite école S6parée ; et toute personne étant sujet britannique
pourra ètre élue syndic conmne susdit, soit cu'ellC soit proprié-
taire ou locataire.

Avis de l'à- IV. Un avis adressé au R urae ou au président du bureau des
eetion <1 synd ics des écoles communes dlans le township, la cité ou la ville

donné, etc. dans les iiiiites de laqîuelle la dite section sera située, pourra
être douné par toutes persones résicenteä dans les limites de
la dite. section, étant propriétaires ou locataires et étant
cathmoliq ies roma ins favorables à l'éta blissement des dites écoles
séparées, soit qu'elles aient été présentes ou non à la dite assem-
blée, déclarant qu'elles désirent établi r nne école separée dans
la dite section scolaire, et désignant par leurs noms, états et
domiciles, les personnes élues comme susdit pour agir comme
syndics pour l'administration cI'icelle.

Devoir de V. Chaque dit avis sera remis à l'officier préposé à cet efit
1'oflirier rece- par l'un des syndies ainsi élus, et il sera du devoir de l'officiertel avis, qui le recevra, d'inscrire au clos d'icelui la date (le sa réception,

et d'en délivrer une copie ainsi endossée et dûtment certifiée
par lui, au dit syndic.

Vi.
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VI. A compier de la date de la réception de tel avis, les Incnrporation

syndics y mentionnés constituCront un corps incorporé> sous le des syndics.
nom de " Les syndics de- lécole séparée Catholique Romaine,
pour la section numéro dans le township
(cité ou ville, selon le cas,) dans le comté de

VI. Si une école séparée ou des écoles séparées sont éta- f.es syndics
blies dans plus d'un quartier d'une cité on ville, les syndics de de plusieurs

telles écoles séparées ponrranut, s'ils le jugent à propos, former cr's an-une
une union de telles écoles séparées, et du jour de la date de cité pourront
l'avis dans un papier-nouvelles publié dans telle cité ou -ville se riuuir.
annonçant telle union, les syndics des divers quartiers forme-
ront en.senble un corps politique et incorporé sous le nom ce
" Bureau des syndics de l'union des écoles séparées catholiques
romains pour la ciié (ou ville) de
dans le comté de

Vil[. Tous les syudies élus et constitués en un corps incorporé Les syndics et
en vertu de cet acte, auront les mêmes pouvoirs d'iinposcr, de pré- les institiuteurs
lever et de percevoir des taxes d'école ou souscriptions sur ls oes °

0 rues.auront les
personnes qui enverront leurs enfants aux écoles séparées oU-mrnes droits,
qui: souscriront pour leur soutien, et tous les autres pouvoirs, etc., que. cenx
à Pégard des écoles séparées, que, les syndics des écoles corn-w ~comnmune.
munes ont et possèdent en vertu des dispositions des actes ci-
dessus cités à l'égard des écoles communes; et ils seront aussi
tenus-de remplir tous les devoirs requis des syndics des écoles
communes, et seront passibles de toutes les pénalités établies
contre eux, et les instituteurs d'écoles séparées seront passibles
de toutes les pénalités établies contre les instituteurs des
écoles commnnes.

IX. Tous les syndics élus en vertu de cet acto continueront Du'éed'ofice.
en charge jusqu'aux deuxième mercredi du mois dc janvier
qui suivra le jour de leur élection, auquel jour sera tenue chaque
annéeune assemblée annuelle qui aura lieu à dix heures du ma-
tin, pour l'élection- de syndics pour les écoles séparées alors éta-
blies en conséquence ; niais nul syndic ne sera réélu à telle Elections
assemblée, sans son consentement, avant l'expiration de quatre annuelles.
années, à compter de l'époque où il sera sorti de charge.

X Tous les syndics élus en vertu de cet acte permettront Les erifantàC.-
que les enfants app'artenmt à d'autres sections scolaires, r. pourront 
soient. reçus dans une école séparée sous leur charg, sur la toute éole
dermande qui leur en sera faite paries parents ou tuteurs des séparée hors
dits-enfants; pourvu'que tels enfants on leurs parents ou tuieurs de lsctn
sient catholiques romains, et les enfants assista1ñ à telle école lartellent

ne serontpas compris dans le rapport qu'il est ci-après prescrit Provisò.
de faire- au surintendant-en-chefr des écoles, a moins qu'ils ne
soient catholiqiies romairis.

XI. Une- majorité des syndics d'un townshipiou village,:ou es syndis
du -reau des examinateurs d'une ville ou-d'un village, élus en r1ourrontacd-

vp t a
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corder des vertu de cet acte, sera autorisée à accorder des certificats de qua-
certificats aux lifications aux instituteurs des écoles séparées sous leur charge,instituteurs. et à disposer de tous les fonds des écoles de quelque nature qu'ils

- soient qui lui écherront pour des fins scolaires.

Les C. R. con- XII. Toute - personne qui payera des taxes, soit comme pro-
souant au priétaire ou locataire, et aura le ou avant le premier jour de
colesséparées, février de chaque année, donné avis, au greffier de la munici-
et donnant cer- palité dans les limites de laquelle une école séparée sera située,tainavisseront à l'effet qu'elle est catholique romaine et contribue au soutieneepsdes
taxes pour le de la dite école séparée, sera exemptée du paiement de toutes
soutien des taxes imposées dans le dit quartier ou section d'école pour le
écoles et des
bibliethùques. soutien des écoles communes et des bibliothèques des écoles

communes pour l'année alors suivante, et tout greffier d'une mu-
nicipalité, sur la réception de tel avis, délivrera un certificat à la
personne qui lui donnera tel avis, attestant que tel avis a été

Proviso. donné, et mentionnera la date d'icelui. Mais toute personne qui
donnera frauduleusement un semblable avis, et qui volon-
tairement fera un faux exposé en icelui, n'aura droit à aucune
exemption, en vertu d'icelui, mais sera au contraire passible
d'une pénalité de dix louis courant, qui sera recouvrée avec
dépens devant tout juge de paix à la poursuite de la munici-

Proviso. palité qui y sera intéressée; Pourvu toujours que rien ici
contenu n'exemptera aucune telle personne de payer aucune
taxe pour l'entretien d'écoles communes ou de bibliothèques
d'écoles communes, ou pour la construction d'une maison d'é-
cole'ou de maisons d'école, qui aura été imposée avant que
telle école séparée ne fut établie.

tes écoles sé- XIII. Chaque école séparée établie en vertu de cet acte aura
parée auront droit à un epart dans les fonds accordés anuellement parla légis-
part du fonds lature de cette province pour le soutien des écoles communes,
des écoles pro- suivant la moyennc du nombre des élèves qui auront fréquentéportieonséeau la dite école pendant les douze mois précédents, ou pendant
enfants. le nombre de mois qui se seront écoulés depuis l'établis-

sement d'une nouvelle école séparée, telle que comparée avec
la moyenne générale du nombre des élèves qui fréquente-
ront les écoles dans chaque telle cité, ville, village ou township ;

Proviso: le pourvu toujours que nulle école séparée n'aura droit à une
snf)mbre ne telle part dans les dits fonds, à moins que la moyenne du

odevra pas être nombre des élèves qui fréquenteront ainsi-la dite école, soit-de'
oins de 15. quinze ou plus, excepté dans les temps d'épidémies-ou de con-

Proviso: les tagions: pourvu aussi que rien de contenu dans le présent acte neécules sépa-
rées le parti- donnera droit à une école séparée dans les limites d'une cité,
ciparit pas aux ville, village ou township, à une part ou proportion des deniers
,leés pré- des écoles protrenant de contributions ou cotisations locales pré&
-soutie des lévées pour le soutien des écoles communes dans les- limites de
.écoles com- telle cité, ville, village on township, ou le comté où union de
*"sie. comtés où la dite ville, le dit village ou township sera si-;.
Proviso: pourvu aussi que si une école séparée n'a pas été en: opération
Quand elles depuis une année entière au temps de la distribution, elle- ne
selration recevra pas la somme à laquelle elle aurait en droit pour une

année

15 norr.Cap. 1-81.
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année entière, mais seulement un montant proportionné au moins d'une_
temps pendant lequel elle a été tenue ouverte. année.

XIV.. Les syndics de chaque école séparée, le ou avant le Les sysdies
trentième jour de juin et le trente-et-unième jour de décembre transmnettront
de chaque année, transmettront au surintendant-en-chef des ' "ites
écoles du Haut Canada, une liste correcte des noms des enfants assermentées
qui fréquenteront la dite école, avec la moyenne de leur assis- des enfants
tance pendant les six mois qui auront précédé, ou pendant le. écesstates
nombre de mois qui se seront écoulés depuis l'établissement rées.
d'icelle, et le nombre de mois qu'elle aura été tenue ouverte;
et le surintendant-en-chef déterminera alors la part que les
syndiçs de la., dite école séparée auront droit de recevoir
sur l'allocation de la législature, et il en paieia le montant aux
dits syndics ; et chaque liste susdite sera attestée sous serment ipportion-

nemnent de
devant tout juge de paix de comté ou union de comtés dans I'attocationa.
les limites de laquelle la dite école séparée est située, par au

. moins l'un des syndics qui l'auront préparé.

XV. Mais ,l'élection de tout syndic ou syndics qui aura eu Election dé-
lieu sous l'autorité du dit acte deviendra nulle, à moins que ,e
sous sa ou leur direction, il ne soit établi une école séparée établie dans

-dans les deux mois qui suivront l'élection de tels syndic ou syn- les/deux rmois
dies. 'a s-

XVI. Et nulle personne qui aura souscrit pour le soutien Les souscrip-
d'une école séparée ou qui y enverra des enfants, n'aura droit teurs pour le
de donner sa voix à l'élection d'un syndic d'une école commune °c",e s,dp
dans la cité, ville, village ou township où sera situé la dite rées ne pour-
école séparée. r,élection d'un

syndic d'une
CAP. C X X X I I .cole com-.

mune.

Acte pour établir d'autres dispositions concernant les
Ecoles de Grammaire et les Ecoles Communes du
Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'établir de plus.amples dis- Préambue.
positions pour l'encouragement de l'éducation et la dissé-

mination des connaissances utiles en rapport avec les écoles de
grammaire et les écoles communes du Haut Canada: à ces .
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du. consentement du conseil législatif
et de- Passemblée législative de la province du Canada, con-
stitùés et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande,- intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut.et du
Bas iCanada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent:statné par la dite autorité,, comme suit:
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Comment se- I. Les allocations nonvelles qui ont été votées ou qui le
ront eniplo' seront durant la présente session de la législature pour les
yées les allo-*
catiuls n besoins des écoles de grammaire et des écoles communes, seront
velles. annuellement employées de la manière suivante

Ecole de 1. Une somme n'excédant pas mille louis par année pourra
grammaire
modèle. étre dépensée sons la direction du conseil de l'instruction

publiqne ponr Plétablissement et iaintieri d'une école de gramn-
maire modèle en rapport avec les écoles normales et modèles
du Hant Canada, y compris tontes dépIenses qui pourront être
encourues pour l'examen des candidats comme maîtres dans
les écoles de grammaire;

dspecteurs, 2. Une some n'excédant pas deux cent cinquante lonis par
grammaire. année pourra être employée à payer les inspecteurs d'écoles de

grammaire qui seront nommés et dont les devoirs seront prescrits
et les .alaires fixés par le conseil de l'instruction publique;

Cartes, etc., 3. Une somme n'excédant pas deux mille cinq cents louis,

dourleg é-oel par année ponrra être employée à acheter pour les écoles de
etc. grammaire et les écoles communes du Haut Canada, des

cartes et appareils anx mêmes terrnes et de la même manière
que les livres sont ou peuvent être achetés pour les bibliothèques
publiques d'école;

Aide pour les 4. Une somnmen'excédant pas trois mille cinq cents louis par
biblothèques, année pourra étre dépensée comme il y a été ci-devant pourvu

par la loi, aux fins d'aider à éialissement et à l'extension de
bibliothèques publiques en rapport avec les écoles de grammaire
et les écoles communes du Faut Canada;

Assistance 5. Une somme n'excédant pus trois cent cinqante Jouis par
dans les dé-
partemns ie année sera allonée pour le paiimrIent dle deux clercs-assistants
Jinstrictiun commis à la vente au dépôt les caites et apparatus d'école des
publique. bibliothèques publiques, en rapport avec le département de

linstruction publique dans le Haut Canada;

Snpport des 6. Une somme n'excédant pas cinq cents ,louis par annéeinstLituteurà
âgés. sera affectée au support et à l'entretien des instituteurs âgés

Aide nilté- 7. Toute la balance des dites allocations. sera dépensée
rieure. c'omme aide nitérieure en favenr des écoles communes- du Haut

Canada, suivant les dispositions des actes des écoles commuies
du Haut Canada et du présent acte.

Lesjuges des IL. Le jirge de toute cour de comté aura le puvoir, -vingt jours.cours ile com~- l *

té décideront après l'assemblée pour 'élection d'un syndic d'écoles comnünes-
de la validité dans tonte cité ville oni village incorporé du dit coté de- rece.-
des élections' voir et examinertou te pa-inte s'élevant au sujet de lamanière-dont

ladite élection aété condui te, et de P'appronver ou-lannùleretfieri
ProVIso: Un temps et lieu pour faire de nouveau lélection,- ainsi qu'il le
Pénalité con-. jugera juste et convenable; pourvu toujours, que si Pofficièr-

rapporteur
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rapporteur de la dite élection-est évidemment convaincn devant tre toeffier-
le -dit juge de comté d'avoir violé les dispositions de la loi ou rapporteur.-
d'avoir agi avec partialité dans l'exécution de son devoir, il sera
condamné à une amende qui ne sera pas moindre que cinq
louis ni pls élevée que vingt-cinq louis, à la discrétion du dit
juge de comté; pourvu aussi que les fi-ais de contestation de Proviso:
telle élection d'école seront payés par les parties qui y seront Frais de con-
concernées, suivant que le dit juge de comtéle décidera. tenon.

III. Le surintendant-en-clef de Péducation du. Hant- Canada Le surinten-
présentera chaque année à la législature à chacune de ses dant rendra
sessions, un cormpte-reniu correct et détaillé de tous les i aîre.a
deiiers qui viendront entre ses mains en sa qualité de surin-
tendant-en-chef comme susdit.

CAP. CXXXIII.

Acte pour exiger que tous règlements des conseils de
cité, ville, village et township dans le Hait Canada,
pour le pr&lèvement de sommes d'argent sur le crédit
des dires corporations de cité, ville, village et township,

.soient approuvés par une majorité des électeurs muni-
cipaux, avant de devenir en force.

[ Sanctionné le 30 Mai, l àõé.]
A TTENDU qu'il est à propos d'amender l'acte passé dans Préambule.

la -session tenue dans les quatorzième et qinzième années
du règne de Sa. Majesté, chapitre cent-neuf, intitulé: Acte pour 14 & 15 V.
amender l'acte des corporations municipales du Haut Canada de C' 109.
mit huit cent quarante-nenf, en les adaptant aux changements qui
viennent récemment d'dtre apportés aux lois de cotisation du
Haut Canada, et pour d'autres lins relatives aux corporations
municipales de celle section de la province, en restreignant 'et-
empêchant toute corporr..tion de cité, ville, township ou village
de prélever des sommes d'argent qui ne sont pas requises pour
sa dépense ordinaire, sans que le consentement préalable de telle
cité,. ville, township on village, ait d'abord été obtenu de la
-manière ci-après mentionnée: à ces canses, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et dle l'avis et
du consentement du. conseil législatif et de l'assemblée législa-
tive-dela province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni d la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé
Acte pour réunir les provinces du Hant et du Bas Canrda, et
pour le gouvernement du Canada, et il est- par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

-.- Toutes les dispositions de la seconde section de l'acte odi
passé-dans la seizième année du règne de Sa Majesté,:intitulé.: fions de a2 dé
Acte pour établir ?1nfonds consolidé d'ermprunt mzùnicipal pou -sect. dle la 16
le Haut Canada, et toutes les sous-sections d'icélui, en -autant

qu'èles

Cap. 1382, 188.,;
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dues à certains qu'elles rendent nécessaire le consentement des électeuis
règlements. municipaux, et qu'elles ont rapport au mode d'obtenir le con-

sentement des dits électeurs de telle cité, ville, township ou
village incorporé, s'étendront et s'appliqueront, à compter de la
pa.sation du présent acte, à tout règlement à,étre passé par la
suite, pour prélever de l'argent sur le crédit de la dite corpora-
tion de cité, ville, township ou village, et aucun tel règlement
n'aura force et effet jusqu'à ce que l'approbation des dits élec-

Prov.is. teurs municipaux ait été ainsi obtenue. Pourvu toujours que
Papprobation par le gouverneur en conseil de tout tel règlement
ne sera nécessaire ei aucun cas.

CAP. CXXXIV.

Acte pour expliquer l'acte passé dans la session main-
tenant dernière relativement à certains droits d'accise
dans le Haut Canada.

[SanctionnJ a 30 Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte de la légis-
.L1. lature de cette province, passé dans la seizième année

16 V. c. 184. du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abolir certaine
droits d'accise en autant qu'ils ont rappbrt au Haut Canada, et
pour conférer certains pouvoirs aux autorités municipales de cette
partie de la province : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consen-
temen du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblée en vertu et/sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces dû Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite auto-
rité, comme suit

Le dit acte ne I. Rien de contenu dans l'acte ci-dessus cité ne sera interprété
s'étendra pas après le premier jour de janvier prochain, comme autorisantaux personnesmpiiod
vendant des Pimposition d'aucun droit par les corporations municipales sur
denrées,ete-, les personnes revendant ou colportant des denrées, articles ou
y crûde a marchandises du crû, de la production ou de la manufacture

de cette province, nonobstant toute chose à ce contraire dans
le dit acte.

Tout rerle- II. Depuis et après le premier jour de janvier qui suivra la;
ment im osant passation du présent acte, tous les règlements passés par les
la.rs dé. municipalités pour imposer de tels droits seront et sont par le

présent acte déclarés nuls et non avenus.

C A P .
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CAP. C X X X.V.

Acte pour amender de nouveau les Lois concernant les
Inspecteurs des Poids et Mesures dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.1'
TTENDU qu'il est nécessaire d'amender les lois con- Pr6ambule.

cernant la nomination d'inspecteurs des poids et
mesures dans le Haut Canada: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

1. Depuis et après la passation du présent acte, le conseil Les conseils
municipal de chaque comté et cité de Haut Canada, aura le municipaux
pouvoir de nommer, de temps à autre, un ou plusieurs inspec- de comté et
teurs des -poids et mesures pour sa municipalité, en vertu des . C. pour-
dispositions de l'acte passé dans la douzième année du règne ront-nommer-
de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender les diverses lois y des inspec-

la~~~~ _o:aine u teurs des-poidsmentionnées, relatives à la nination et aux devoirs des net mesures en
pecteurs, des.poids et mesures dans le Haut Canada ; pourvu que vertu de la
chaque inspecteur en charge lors de la passation du présent 12V. c. 85.
acte-sera et* restera inspecteur pour le comté et la cité dans Proviso.
lequel -il résidera, jusqu'à ce qu'il en soit nommé un autre par
tel- conseil.

11. Toute chose contenue dans l'acte ci-dessus cité ou dans Rappel des
toute autre loi, qui sera incompatible avec les dispositions du dispositions
Présent acte, sera et est par le présent acte abrogé. incompatibles

présentau prsent
acte.

CAP. CXXXVI.

Acte pour amender l'acte pour régler les obligations des
Maîtres et des Serviteurs dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 80 Mai, 1855.1
TTENDU qu'il parait s'être élevé des doutes sur l'appli- Pr6ambule,A cation ou la non application des dispositions de l'acte

ci-après mentionné aux ouvriers-journaliers ou compagnons
des divers métiers et états: pour dissiper ces doutes, qu'il soit
déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de lavis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de- la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans-le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte.pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le uré-
sent statué par la dite autorité, comme suit:
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Vacte 10 & I. Que l'acte passé dans la session tenue dans les dixième
Il V. c. 23 et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte

érnu. pour régler les obligations des maitres et des serviteurs, et pour
ialiers. d'autres fins y mentionnées, s'étend et s'applique aux ouvriers-

journaliers ou compagnons de tout métier, art, état ou emploi,
età leurs maîtres, c'est-à-dire, aux maitre ouvriers et- aux
personnes les employant comme tels ouvriers-journaliers ou
coinpagnons, aussi pleinement à toutes fins et intentions qu'aux
autres serviteurs et journaliers et à leurs maîtres ou personnes
les employant, et le dit acte sera interprété et aura effet en con-
séquence.

Le dit acte I[. Nonobstant'toute chose contenue dans l'acte ci-dessus enisa appIiqua dernier lieu cité, les dispositions du dit acte s'appliqueront auxaux enffage-pstosdudtat 'ppiurn u
mentsconîrac- engagements contractés pour l'exécution de tout service ou
tes. ouvrage, et aux parties à tels engagements, soit que.l'exécution

des dits engagements ait été eflèctivenent commencée ou
non.

CAP. C XXXVII.

Acte pour amender l'Acte concernant les Clôtures de
ligne et les Cours d'eau dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.}1
Préambule. TTENDU que la troisième section de l'acte huitième

.. Victoria chapitre vingt, prescrit que toute personne qui négli-
8 V. c.20. gera ou refusera (le faire ou réparer une part égale ou juste de la

clôture de division ou clôture de ligne paiera pour cela une
somme n'excédant pas la somme le deux chelins et six -deniers.cou-
ran par perche (rod); et attenduqu'il est reconnu qu'à raison de la
rareté du bois-et autres matériaux dans plusieurs localités, la-dite
somme de deux chelins et six deniers par perche, n'est pas une
rémunération suffisante ou juste pour la personne qui fera cette
clôture - à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté le la Reine par et de l'avis et du consentement -du con-
seil législatif et de Passemblée législative (le. la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Rappel de la i La partie de la dite troisième section <le l'acte; cité ci-dessus
acte. qui fixe la dite somme à deux chelins et six deniers par perche, est
Commentle abrogée par le pr/Isent acte, et le montant sera. fixé quant aux per-
prix sera fxé. sonnes qui le paieront, de la manière prescrite par le dit acte, et

les parties pourront être entendues pour constater le montant, de
la même manière qu'elles peuvent être enrendues quant- à la part
de clôture à faire.

CAP.
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CAP. CXXXVIII.

Acte pour révoquer l'acte de la dernièie session pour
régler la manière de voyager sur les (Iemiiis Publics
dans le Haut-Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
TTENDU qu'il est nécessaire que des dispositions plus Préambule.
avantageuses que celles. qui existent soient établies pour

réýger le parcours des chemins publics en certe partie de
la province appelée ci-devant le Haut-Canada : à ces causes,
qu'il soit. statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du.consentement du conseil législatif ct de
l'assemblée légi slative de la province du Canada, constitutés et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé- dans le
parlement .du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'hilande,
et intitulé ::Acte pour réunir les provinces du .Haut et du Bas
Canada, et pour .le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

I. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Rael de la
seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent quatre- 16 -c. 189

.tdsautres
vingt-neuf, et intitulé :, Acte pour pourvoir à la sûreté des sujets lois incompa-
de a .Majesté et autres personnes sur les grands-chemizn's du tibles.aveëile
Haut-Canada, «et pour en régler le parcours, et tous les autres présent acte..
actés et sparties d'actes maintenant en force incdmpatibles avec
les dispositions du présent acte, seront et sont par le présent
révoqués.

Il. Toute personne allant, passant ou voyageant sur un grand Règlement
chemin 'dans le Haut-Canada, et conduisant une voiture birée touchant la
par un ou plesieurs chevaux ou tout autre animal ou animaux, rencontre des
devra, lorsqu'elle rencontrera quelqu'autre voiture tirée par un
ou pluàieurs chevaux, ou tout autre animal ou animaux, se
rangerà. la droite du centre du chemin, afin de donner à telle
voiture ainsi rencontrée la moitié du chemin; et si à raison Voi trop
du poids excessif de la charge. traînée par l'une ou l'autre voi- pesamment
ture, les conducteurs se trouvent dans l'impossibilité de donner chargées.
du chemin, elle.-s'arrêtera immédiafement, et s'il est nécessaire
pour la sûreté de l'autre voiture, -et s'il en est requis, le con-
ducteur d'icelle assistera la personne ou les personnes qui
conduiront Pautre à passer sans dommage.

fi. Toute personne allant, passant ou voyageant sur un Voituresallant
grand chemin comme susdit ou à cheval, lorsqu'elle sera re- dans la môme
jointe par une voiture ou un cavalier voyageant avec plus de airection.
vitesse, devra se ranger tranquillement à la droite pour laisser
passer la dite voiture ou cavalier; et dans le cas où une voi- voitures trop
ture seiait rejointe par une autre, si à raison du grand poids-de pesamment
la charge.de la voiture ainsi rejointe,. le conducteuf se trouve chargées
dans lIimpossibilité de donner du chemin, il.s'arretera immé-
diatement',et s'il est nécessaire pour la sûreté de l'autre voiture,
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et s'il en est requis, le conducteur d'icelle assistera la personne
ou les personnes qui conduiront l'autre à passer sans dommage.

Punition des IV. Toute personne en charge d'une voiture sur un grand
personnes chemin comme susdit, ou d'un cheval ou autre animal employé
ivres condui- comme moyen de transport, et qui,. pour cause d'ivresse, sera
s °nt d"'voî- incapable de les mener ou conduire sans danger pour les sujets

de Sa Majesté et autres personnes voyageant sur le grand che-
min susdit, sera, sur conviction passible des pénalites impo-
sées par le présent acte.

Punition des V. Toute course ou train furieux sur un grand chemin dans
personnescon. le Haut Canada sera illégal, et toute personne faisant ainsiluatdes
evaux trop courir un cheval ou le -conduisant trop vite, ou proférant des

vite, etc. cris ou des blasphémes ou des paroles indécentes sera sur con-
viction du fait, passible des amendes imposées par le présent
acte.

Passage des VI. Toute personne ou personnes qui, à cheval ou donduisant
ponts. une voiture, un cheval ou autre bête de somme, iront plus vite

que le pas sur un pont de *plus de trente pieds de' longueur,
seront passibles des pénalités imposées par le présent acte ;

Proviso. pourvu toujours, qu'un avis des règlements imposés par le
présent acte ait été placé auparavant dans une position appa-
rente sur tel pont.

Les ckevaux VII. Toute personne voyageant sur un grand chemin avec
devront avoir une sleigh, traineau ou cariole, tiré par un on plusieurs chevaux,'des clochettes ou mules, devra avoir au moins deux clochettes attachées auen hiver. harnais du cheval, des chevaux, de la mule ou des mules.

Pénalité pour VIII. Pour toute contravention à aucune des sections précé-
contravention dentes du présent acte, dûment prouvée sous serment par un
au présent témoin digne de foi, devant un juge de paix ayant juridictionacte. dans le comté où l'offense aura été commise, le délinquant en-

courra une amende de pas moins de cinq chelins ni de plus
de cinq louis, à la discrétion du dit juge de paix, avec les dé-
pens, qui seront recouvrés par la saisie et la vente de ses biens;
et à défaut de paiement et de biens saisissables, le délinquant
sera emprisonné dans la prison commune du comté pendant
une période de pas moins d'un jour ni de plus de vingt jours,

Proviso: à la discrétion du juge prononçant la condamnation; pourvu
Recours pour toujours que la dite amende et le dit emprisonnement n'auront
dommages. - pas l'effet d'empêcher le recouvrement de dommages par la

partie qii les aura soufferts devant toute cour de juridiction
compétente.

Emploi des IX. Toutes les amendes perçues sous l'autorité du présent
amendes. acte seront verséés entre les mains du trésorier on chamberlain

du township, village, ville ou cité où Poffense pour laquelle
elles auront été imposées aura été commise, et employées aux
objets généraux de tel township, village, ville ou cité.
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X p'ouri ir interjeté appel de toutes ls condannations Les convie-
oprnonéées en- vertu du présent acte, de la même manière que tions seront

pour les autres convictions sommaires prononcées par des juges s' e a
depaiapp.

XI. 'Le présent acte n'aura effet que pour le Haut Canada Applicable au
seulement.

' CAP. CXXXIX.

Acte pour amender l'Acte de 1853, des Compagnies à
fonds social pour la construction de chemins, ponts,
jetées -ou quais dans le Haut Canada:

[ Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
A TTEN DU qu'il est expédient d'autoriser les municipalités Préambule.

des cités et villes dans le Haut Canada à favoriser, en
prenant des actions ou en faisant des prêts d'argent, .l'ou-
verture ou la construction de chemins ou ponts dans les limites
U au dehoôrs des dites cités ou villes, dont la construction pro-

fitera aux habitants d'icelles, aussi bien qu'aux personn'es qui
traverseront les dites cités ou villes,ou passeront sur les limites
d'icelles. :à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente-.
Majésté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité
d'un acte passé dansle. parlement du royaume-uni ce la Grande-
Bretagne et d'Irlande, -et intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour lc gouvernement du Canada
et il est par le. présent statué par la dite autorité, comme suit'

I. Que toutes et chacune les dispositions des vingt-troisième Les 23e et 24«
et vingt-quatrième sections de l'acte passé dans la seizième sects. de la
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour aimender et , 190,
refondre les différents actes pour autoriser la formnation de cim- à certaines
pagnies âfonds social pour la construction de chemtins et aubres compagnies.
travaux dans le Haut Canada, en autant qu'elles concernent -les
corps municipaux incorporés des cités et villes dans le -Haut
Canada, s'appliqueront qt -seront interprétées de manière à
s'appliquer à tous les cas de compagnies déjà.formées.ou qui le
seront en vertu du dit acte, ou ci-devant chartées par2un.acte
de la législature pour la confection de chemins ou la construe-
tion de ponts dans les limites ou en dehors des dites cités 'et
villes respectivement.

Il. Et qu'il soit statué, que toutes les actions ci-devant prises Les souscrip-
dans toute compagnie, par de la part de tout corps municipal o
ihcorporé domine susdif, et tous -ates faits et droits e aercês à etc seront
Pégärd d'iàelle, aussi » bien que tous prêts d'argent ci-devant censde" -
nég.is et ëffectués par tout corpsmunicipal incorporé, comme
siisdit, eri-favêûr de telle compr'nge, et tdutes4dépentures érnicnss
enconformité àicéux, serônt considéréset censés avoir itc fais,

38 exercés,
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exercés, négociés, effectués et émises d'une manière légale et
légitime, et ils sont et seront considérés comme bons, valides,
efficaces et obligatoires, à toutes fins et intentions.quelconque,,
comme si la première section du présent acte avait formé
partie de. l'acte y mentionné.

CAP. CXL.
Acte pour dissiper les doutes sur le véritable sens de

l'acte pour pourvoir au recouvrement des Cotisations
et Taxes dont l'imposition est projeée par cer.tains
règ(ernents des ci-dtevant conseils de district et de
comté dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]A TTENDU que l'acte passé daus la seizième année du
15 V. e. 183. règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir-au recou-

vrement des cotisations et taxes dont Pimposition est prqjetée par
certains règlements des ci-devant conseils de district dans le Haut
Canada, a été passé dans le but de légaliser certaines,.cotisatiens
imposées par certains des ci-devant -conseils de district du
Haut Canada, en conformité et-en vertu-delacte passé dans les

4& quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, inti-
SV. c10. tulé : Acte pour mieux pourvoir au gouvernement intérieurde cèett

partie de la.province que constituait ci-devant laprovince -du Haut
Canada, par l'établisement d'autorités locales ou municipales en
icelle, lesquels dits règlements ou quelques-uns d'entr'eux
étaient entachés d'informalité, et contenaient des dispositions
qui n'étaient pas strictement- conformes à Pacte en dernier lieu
mentionné, et de dissiper les doutes qui -pourraient exister sur
la légalité de certaines ventes -pour -arrérages de taxes dus ýen
vertu des dits règlements informes ; et attendu que le dit acte
en premier lieu mentionné a fait certaines dispositions, et a
prescrit-de prendre certaines mesures pour remédier -aux diffi-
cultés qui avaient surgi et pouvaient surgir des dites- informali-
tés, et qu'il s'est élevé des-doutes si les dites dispositions-étaient
applicab[es à d'autres comtés qu'à-ceux représentés -par les ci-
devant conseils-de district qui avaient -passé des règlements-en-
tachés d'informalité, et qu'il est expédient. de dissipér ces
doutes : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-lente
Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative .de la province:du"
Canada, constitués et assemblés en vertu et -sous Pautorité d'un
acte passé dans le -parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir -lesprovinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement-du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme -suit:

L'omrsslen i. L'omission d'annoncer les terres arriérées pour des.taxesd'lannoncer les
enes ang. en l'année mil huit cent cinquante-trois, tel que prescrit par-.la

rees n'iiivali- septième section de l'acte ci-dessus- en premier - lieu- ité,
dema ' les n'invalidera pas le droit de ces comtés à exiger'les taxes quidruits des
eomtés. étaient alors dues légalement.

CAP.
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CAP. CXLi .

4cte pQur défendre l'Inhumation dans certains cimetières
de la Cité de Québec.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
A TTENDU que dans l'intérêt de la salubrité de la.cité de Préambte.

Québec et de la santé des habitants de la dite cité, il est
nécessaire d'empêcher qu'à l'avenir aucune personne ne soit
inhumée dans les cimetières ci-après mentionnés, situés»dans
les quartiers populeux de la dite cité : à ces causes, qu'il
soit -statué par la Tsè-sExe.ellente- Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consenlement du conseil législatif .et. -de
lassemblée législative de la province du Canada, .constitués
et asspepilés e.n vertu et sous l'atorité d'un acte passé dans
le parlementduroyaume-uni de la Grandé-4Bretagne et d1rlànde,
intitulé : Acte pour réutir les provinces du Haut et du .Bas
Cada, et pour le gouvereyn:ent du Canada,. et il est par.le
présent statué par la dite autorité, qu'à compter de a'pass
tion du prsent acte, il. est et sera défendu. d'nhumer aucuneum dn

_c-:ertains el.
personne quelconque dans le cimetière catholique connu sous tièresde lu
le -gomu de Cimetière des Picotês, situé dans le .quartier du cité do Q-
elais dela.;dite cité, ni dans le -cimetière qui.se trouve autour bOL
de -liégljse paroissiale -de la paroisse.de Notre-Dame de Québec,
ni, autremertt que dans des tombeaux .ou voutes appartenant
act.e.l:menta àdes' particuliers .ou à des familles ou en le.r
possession, dans le cimetière connu sous le nom de Cimetière
Anglais, situé dans le quartier St. Jean, rue St. Jean de' la
dite cité de 'Québec.

I. Toute et chaque transgression à la disposition précé- pénlit6 pl
dente, sera punie par une amende de cinquante livres courant, contraveniez.
recouvrable ave.c dépens, par action de dette devant une cour
civile de jurisdiction coinpétente, des marguilliers de Poeuvre
et fabrique de-la paroisse de Notre-Dame de -Québec, dans le
cas d'inhumiation faite dans le dit cimetière "des :Picotés ou
cirnétière:autour de l'église paroissiale de la dite paroisse ; et,
dans le cas: d'inhumation dans le' dit cimetière Anglais, des
syndics (tristees)'du cimetière.

HII. Après l'expiration d'une année à compter de la' pas- Lacorporation
sation de cet acte, il sera loisible à la corpôration de la cité après un in

de la pas.satiom'
de Québec de défendre d'inhumer aucun .corps dans aucun prst
des cimetièr.es suivants, .dans jga cité de Québec, savoir: acte, pourra
lecimeère,. connu sous le nom de Cimetière Méthodiste Wes- défendre d'ia-
leyèn, .situé dans la nue Lutigny, faubourg; .ntL ,a
quartier St. Jeah, dans la dite cité; le cirnetière situé dans cimetière.
le quartier St. -d',bàda'ns la dite 'cité, borné en front par la rue

DrohIester,Qen profondgurga.aggeCarqnaxsud.par lg rue
St.' ;Joseli set au nord.:pa --lrue S. anis,ni gneles
difféxents:cinetières situés .dai les .e ae!,ýSåni.th, Spast
et Dorchesteï, msles- enyrsd fetH tld Maiae,dans

58 le
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Proviso: elle le quartier St. Roch, dans la dite cité ; Pourvu toujours qu'a-
sera tenue vant que les dites inhumations cessent d'avoir lieu clans led'indemniser
les proprio. - cimetière Wesloyen de la rue d'Artigny, et le cimetière Anglai-
taires. de la rue St. Jean susdits, la corporation de la cité de Québed

sera tenue d'indemniser les propriétaires, syndics et autres
représentants pour le terrain ainsi prohibé, en leur payant une
somne raisonnable comme compensation pour la perte de leur

Comment sera propriété, et cette compensation sera fixée par des experts qui
dêtcrmn1 seront choisis un par chaque partie; et les dits experts aurontlindenit. le droit de nommer un tiers-arbitre, et dans le cas où les dits

arbitres ne s'entendraient pas sur la nomination du dit tiers
arbitre, il sera nommé par un des juges de la cour supérieure
du Bas Canada.

Pénalité iour IV. Toute et chaque transgression aux dispositions de la
cuntravenflou. section précédente de cet acte, sera punie par une amende de

cinquante livres courant, recouvrable avec dépens, par une
action de dette devant une cour de jurisdiction compétente, de
la partie ou personne, ou corps politique ou incorporé ayant
le contrôle légal et la garde dat cimetière dans lequel telle

. transgression aura lieu.

Comment sc.. V. Toute action pour Je recouvrement des amendes ci-dessus,rmnt recou- sera portée au nom du maire et des conseillers de la cité de
Sles Québec, et la prenve de loflènse sera faite par le serment d'un

Preuve. ou plusieurs témoins dignes de foi; et les officiers ou employés
des dits maire et conseillers seront témoins compétents dans
toute telle action.

Emploi des VI. Le produit des amendes en vertu de cet acte appar-
amendes. liendra à la cité dte Québec, et. sera payé au trésorier de la

cité.

Comment se VII. Dans tous les cas où il sera nécessaire de faire 'exhu-
feront les in- mation des corps inhurnés dans aucun des <lits cimetières,humations. l'exhumation sera faite sous la direction et surveillance de la per-

sonnixe ondes personnes nommées par le comité de police du
conseil de ville de la dite cité, et d'après les règlements faits
à cet égard par le dit conseil.

Acte public. VIII. Le présent acte est un acte public.

CAP.. CXLII.

Acte pour investir la Cité de Montréal des propriétés,
droits et et priviléges dont jouissaient ci-devant les
gardiens de la Maison d'industrie dans la Cité de
Montréal, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU que par acte de la législature du Bas Cauada
Acte du B. c. passé dans la cinquante-h Litième année du règne du Roi
àS G. 3, c. 15. George Trois, intitulé : Acte pour étah>lir'une maison d'industrie

dans la cité de Montréal, il a été établï une corporation et corps
politique

5:82
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politique sous le nom de "l Les gardiens de la maison d'in-
dustrie, dans la cité de Montréal," pour mettre à effet le
testament et acte de dernière volonté de feu John Conrad
Marsteller, décédé le dix-septième jour de mai, mil huit cent
huit, après avoir par son dit testament légué certains im-
meubles, et le reste et le résidu de tous et chacun ses biens,
propriétés et effets, après ses dettes et legs payés, aux fins
d'établir dans la dite cité de Montréal une maison d'industrie-;
et attendu que la dite corporation ainsi établie a été trouvée
peu propre à l'établissement et à l'administration de la dite
maison d'industrie d'une manière convenable, et que les .inten-
tions bienveillantes du dit John Conrad Marsteller en léguant
les dits biens ne seront probablement pas exécutées si le con-
trôle et la direction de la dite maison d'industrie ne sont con-
fiés à d'autres mains; et attendu que par la pétition conjointe
des dits gardiens de la dite maison d'industrie et de la corpo-
ration connue sous le nom ce ". Le maire, les échevins et
citoyens de la cité de Montréal," on demande que les pouvoirs,
droits et priviléges conférés aux dits gardiens par le susdit
acte, ainsi que les biens-meubles et immeubles et eflets de la
.dite maison d'industrie ainsiincorporée soient transférés à la dite
corporation connue sous le nom de " Le maire, les échevins'et
citoyens de la cité de Montréal," et que l'administration et le
contrôle d'iceux soient à l'avenir confiés à cette dernière cor-
poration, et que d'autres pouvoirs lui soient accordés, de
manière qu'elle puisse faire des règlements et nommer des
inspecteurs et autres officiers pour -le bon gouvernement de la
dite maison d'industrie et l'administration des dits biens, selon
qu'elle le jugera nécessaire pour mettre à exécution les volon-
tés du dit feu John Conrad Marsieller telles qu'exprimées dans
son dit testament; et attendu que Pon croit que le but pour
lequel le dit feu John Conrad larsteller a ainsi légué les dits
biens sera mieux atteint par le transport des dits biens et effets
aux dit maire, échevins et citoyens de la cité de Montréal:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et.du consentement du conseil
législatif et de Psssemblée législative de la province du. Cana-
da, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada., et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

1. Depuis la passation du présent acte, le dit acte du parle- Rap;el du dit
ment da Bas Canada, passé dans la cinquante-huitièmé année a et de la7 .4, c. 43,
du règne du Roi George Trois, chapitre quinzième, et lés divers qui l'amende
actes du dit parlement du Bas Canada qui l'amendënt, passés
dans la seconde année du règne du Roi George Quatre, dans
la septième année et dans la neuvième année du dit règne,
seront et sont par le présent acte abrogés.

il. Depuis et après la passation 'du prései acte lés dits espro i64te
biens immobiliers et le; reste et lerésidu-de tous et chacun les appartenânt,

. dits
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la maison d'in. dits biens et effets du dit John Conrad Marsteller, après paie-
dustie ans. ment de ses justes dettes et legs laissés par son dit testament et
poration de acte de dernière volonté aux fins d'établir une maison d'indus-
Montréal. trie dans la dite. cité de Montréal, et tous biens-meubles et in-

meubles et effets appartenant de quelque manière que ce soit
à la dite corporation ou corps politique, connue sous le nom de
" Les gardiens de la maison d'industrie dans la cité de
Montréal," en quelques mains qu'ils se trouvent, seront dévolus
et appartiendront aux dits maire, échevins et citoyens de la
cité de Montréal, aux fins de supporter et maintenir dans la
dite cité de Montréal une maison d'industrie telle.quç projetée
et voulue par le dit testament du dit John Conrad Marsieller ;
et les dits maire, échevins et citoyens de la cité de Montréal
en prendront possession, les réclameront et recouvreront au
moyen de poursuites, s'il le faut, des dits gardiens et de chacun
d'eux, et de toutes autres personnes en la possession de qui les
dits biens ou aucune partie d'iceux pourront être ou se trouver.

Laorpo1ration III. Les dits maire, échevins et citoyens de la cité de
autorisée i Montréal sont par le présent acte autorisés à établir et mairi-
ébir une tinir une maison d'industrie dans la cité de Montréal, et d'ap-
dustrie dans la pliquer les propriétés, biens, deniers et effets par le présent
cité, et à faire acte déclarés être dévolas en propriété aux dits maire, éche-
pour I?dmin vins et citoyens de la dite cité de Montréal, à l'établissement et à
nistration d'i- lentreti.en de la dite maison d'industrie, et de temps à autre à
celle. passer tels statuts, règles et règlements pour ladministration et

la direction de la dite maison d'industrie qu'ils jugeront néces-
saires, pourvu qu'ils ne répugnent pas aux lois en force en
cette province, et de temps a autre à nommer,- démettre et
nommer de nouveau tels inspecteurs et autres officiers qu'ils
jugeront nécessaires pour l'adainistraiion de la dite maison
d'industrie.

Lacorporation IV. Les dits maire, échevins et citoyens de le éité dé
pourra acqué. Montréal auront, en tout temps ci-après, le pouvoir et l'aitôritérir les pro'.
priétés pour d'acheter, prefdre, acquérir et posséder en vertu de teàtámerits,les ins de donations ou autrement, des terres, tènements, biens-imrmeùblas,leiistitution. arntes, usufiuits, servitudes et • héritages, et d'ériger des

maisons et édifices sur iceux pour Pusage et les fins de là dite
Ainsi qu'en maison d'industrie, dans la dite cité de Moûtriéat; et ils aurôt
disposer et en le pouvoir et l'autorité, en tout temps à l'avenir, de veldie les
ac eter d'au- imrinubles dévolus par le présent acte aux dits maiTe,- óhë-

vins et citoyens de la cité de Montréal, ou qt'il:s pòtroùt di-
après acheter ou acquérir, ou d'en disposer pour les fins de la
dite maison d'industrie ; rnais dans le cas où ies dit's maire,
échevins et citoyens de la cité de Mointréal vendront et aliè-
neront'ainsi quelque partie des dits biens, ils appliqu'eront,
anssifôt que possible ensuite, le produit de ces biens aux fins
de la dite institution par Pachät d'autres terres et tènemrents,
ou immeubles, plus propres à établir la dite institution d'urie
manière durable et permfanente.

ete ýîûlic. V. Le present acte sera censeé être un: acte- public.
C A P
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Havre de Montréal.

CAP. CXLIII.

Acte pour pnurvoirà· l'administration et à l'amélioration
du Havre de Montréal, et au creusage d'un Chenal
pour les Navires entre ce Havre et le Port de Qué-
bec, et pour abroger l'acte maintenant en force pour
les dites fins.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.
la seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-

quatre, et intitulé : Acte pour pourvoir à .i'amélioration et à 16 V. c. 24.
lag 4randisement du havre de Montréal, au creuse-ment du lac
St. Pierre,. et à l'amlioration de la navigation& du fleuve St.
Laurent entre les dits endroits, et pour d'autres fins: à. ees
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé
dans- le parlement du, royaume-uni de la; Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces dy Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le -présent statué par.la dite autorité, comme suit:

L Depuis et après le premier jour de juillet, mil. huit Le dit acte
cent cinquante-cinq, époque où le présent acte deviendra en abrogE après

01 le lerjuillet
pleine force et efiet, le susdit acte, passé dans la seizième année 1855,.tmise
du règne de Sa Majesté, cht pitre vingt-quatre, sera et il est par en force du
le présent abrogé, excepté en autant que le dit acte abroge quel- présent acte.
que acte ou disposition antérieure, et excepté en autant qu'il
pourra être nécessaire pour appuyer ou continuer-aucune mesure
qui aurait déjà été prise ou qui pourrait être prise ci-après sur
toute- matière ou chose quelconque originant du dit acte,.
ou de tous actes abrogés par icelui, ou sur toute procédure
civile ou criminelle.; et excepté quant au recouvrement et à Exceptions.
l'emploi de toute pénalité pour offense commise contre aucun
des dits actes, avant le commencement du présent acte.

I. Tous contrats passés et toutes entreprises faites par ou Les contrats
avec les dits commissaires 'du havre de Montréal, et toutes Pang ain.i
débentures émises par eux en vertu de l'autorité de l'acte ou quldC
des actes susdits, et toutes choses faites et tous droits acquis en émisesdèmeu.
vertu des dits actes, seront et ils ou elles sont par le présent reront valides.
déclarés valides-et confirmés, comme si lous les'dits actes étaient
en pleine force. et vigueur.

I1. Le corps politique et incorporé créé par l'acte susdit sous Lacorp<ration
le nom des Commissaires du- havre de Montréal, sera, continué des commis-
par le present atte sôtts le même norm, et continuera, à- avoirlfe saare e
pouvoi de posséder, prend.re~et-acheter des propriétés-irmo- àinai-que-ser
bilières pour les fins du-présent acte- et de construire, acquéYir, POUVO'?COra
tenir et posséder tels bateáud-à-vapeur, cure-môles, bacs, et ti

autres,

Cap. 1-43-.
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autres vaisseaux qu'il pourra juger nécessaires pour bien et
dûment remplir les fins du présent acte, et d'obtenir des feuilles
(regiters) pour iceux en son nom et capacité de corporation,
et d'en disposer aussi bien que des dits biens immeubles,
aussi souvent qu'il jugera à propos de le faire, et de faire toutes
autres choses nécessaires pour mettre à effet les dispositions
du présent acte, suivant leur véritable esprit et intention.

equise comn- IV. La dite corporation sera constituée depuis et après la
posera la dite passation du présent acte, comme suit, savoir: elle sera com-
coroaton, posée de cinq rmiernbres, dont trois seront, comme ci-devant,

nommés par le gonverneur et tiendront leur charge durant
bon plaisir, et le maire de la cité de Montréal, et le pré-
sident de la :hambre de commerce, pour le temps d'alors,
seront les deux autres membres; et si le président de la
chambre de commerce est en nième temps le maire de la
dite cité, le vice-président de la dite chambre, sera l'un des
membres de la dite corporation, aussi longtemps que le
président sera maire, mais pas plus longtemps, et si aucun
. les commissaires nommés par le gouvermeurest élu président
de la chaibre du commerce, le vice-président de la dite
chambre de commerce sera l'un des membres de la dite cor-
poration, aussi longtemps que le commissaire ainsi nommé
conlinuera à agir commrre président de la chambre de com-
merce, et pas plus longtemps.

Linites du V- Le dit havre de Montréal qui sera et est par le présent
havre de déclaré être sous le contrôle et direction de la dite corporation,Montr6al. sera bomté coime suit, c'est-à-savoir: commençant l Pem-

bouchure de la pe; ite rivière St. Pierre ; de là, en sdescendant,
suivant le cours du rivage du fleuve St. Laurent, et comprenant
la grève da dit ficuve jusqu'à la marque de liante marée, et
le terrain au-dessus de la marque de la haute marée, réservé
pour un chemin ou sentier public, en descendant jusqu'à Pex-
trémité inférieure du bassin inférieur du canal Lachine; de
là, en descendant, suivant le côté nord-ouest du cours d'eau,
courant parallèlement et contigu au mur de revêtement dans
la rue ou grand chemin qui suit toute la ligne des quais main-
tenant connns sous le nom de la Rue des Commissaires, jus-
qu'à un endroit où le dit mur se relie aux travaux du gouver-
nement, aux magasins lu commissariat et au quai du gouver-
nenient; de là, en descendant, suivant la direction des rivages
du St. Laurent, et y compris la grève du dit fleuve jusqu'à la
marque de hante marée, et tout terrain au-dessus de la marque
de haute marée, réseriré pour un chemin on sentier public, jus-
qu'au ruisseau Micgeon.

La partie de la VI. Cette partie de l'acte de la législature du Canada,
a e «V s douzièrne année du .règne de Sa Majesté. cha-_
la c.24. pitre cent dix-sept, et intitulé: Acte pV?(rabroger un certain
derneirra »acte ,et ordonnance y mentionnés concernant la IMaison de la
.abrogée. ri.ygg
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Trinité de .Montréal, et pour en amender et refondre les dispo-
sitions, qui a été révoquée par l'acte 'usdit, passé dans la sei-
zième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-quatre,
sera et restera révoquée.

VII. La dite corporation des commissaires du havre de LacorporatioI
Montréal, pour les fins du présent acte, aura le pouvoir et pourra faire
l'autorité de faire des règlements qui ne seront pas incompa- , rnglemes
tibles avec les lois de cette province, ou les dispositions du penalités pour
présent acte, et d'imposer des pénalités en vertu d'iceux n'ex- les rms sui-
cédant pas cinq louis courant, ou soixante jours d'emprisonne- vantes:
ment contre toutes personnes qui les enfreindront, et de révo-
quer, changer.et amender ces règlements aussi souvent qu'elle
le jugera à propos; et les fins du présent acte seront censées
et interprétées comme suit:

La direction, conduite et gouverne de la dite corporation et La gouverne
l'administration dle ses biens meubles et immeubles; de la corao-

Le bon gouvernement, l'amélioration et le règlement du uameliora-
havre durant l'année; tion du havre.

Empêcher qu'on y porte préjudice, empêcher les empiète- Pour empê-
ments et encombrements en icelui, et les faire enlever; cher les em-

piètements,
etc.

Le i±zuÀllage, ancrage, affourchlement et amarrage de tous
vaisseaux hantant le dit havre, et les mieux régler et diriger Lecmuaillage
lorsqu'ils seront au large, ou à quelque quai ou autre débarca-
dère dans le dit havre;

Régler et contrôler l'usage des lumières et des feux à bord Les lunières
des vaisseaux, lorsqu'ils seront en aucun lieu dans les limites et feux à bord
du dit havre des vaiseaix.

Régler et contrôler le chargement et le déchargement de Le charge-
la.poudre à tirer dans les limites du dit havre, et aussi la ment de la
manière de faire bouillir et fondre le brai, goudron, térébentinc, poudre à tirer,
résine ou autres substances inflammables dans le dit havre; L ;
maintenir l'ordre et la régularité, et empêcher le vol et autres Lordre dans
déprédations.dans le dit havre; aussi, la perception des droits
et pénalités imposés par ou en vertu du présent acte; La der eit.

Et finalement, faire toute chose nécessaire pour mettre à Fin, gêné-
exécution les dispositions du présent acte, selon leur vrai sens raies.-.
et teneur ; pourvu toujours, qu'aucun règlement fait par la dite Proviso : its
corporation n'aura force et effet avant qu'il soit sanctionné par devront-ôtre
le gouverneur et publié dans la Canada Gazcite. sanctionnés

par le gouver-
neur.

VIII. Des copies de tous tels règlements, certifiées par le
seçrétaire-sous le sceau de la ditecoîporaition, seront admises dits règle-
comme preuve complète et- suffisante d'iceux dans toutes les mente.
cours de.loi.ou d'équité en Canada.



Nomination et IX, La dite corporation pourra nommer tels officiers, servi-
rêmuit6rtion
des oi , teurs ou assistants qui seront jugés nécessaires pour mettre à
etc. exécution les dispositions du présent acte, et leur allouer telle

rémunération ou tel salaire, à chacun d'eux. qu'elle jugera
convenable ; et les obliger à fournir, suivant qu'elle le jugera
nécessaire, de bonnes et suffisantes cautions pour le dû et
fidèle accomplissement des devoirs qu'ils seront respectivement
appelés à remplir.

Recouvrement X. Toutes amendes et pénalités imposées par le présent
des amendes acte, ou par quelque règlement fait par l'autorité d'icelui, ou

par quelque règlement antérieurement fait, pourront être re-
couvrées par action ou procédure civile à la poursuite de
la dite corporation, devant un ou plusieurs magistrats dans
toute'place en cette province, en une manière sommaire et sur le
serment d'un témoin digne de foi, et tout membre de la dite
corporation ou tout officier ou serviteur dicelle pourra être tel
témoin.

Lacorporation XI. Il sera loisible à la dite corporation de prélever sur tous
pourra préle- les vaisseaux entrant dans le dit havre, ou en sortant,ou l'ancre,ver certains «
droits. ou autrement mouillés en icelui, et sur tous les effets débarqués
Exceptions. ou embarqués à bord d'iceux, mais non sur les armes, muni-

tions et habillements militaires, ni sur tous autres approvision-
nements de guerre destinés à l'usage du gouvernement de cette
province, ou à sa défense, ni sur les bâtiments frétés exclu-
sivement avec ces articles, les divers droits mentionnés

Provise. dans les cédules annexées au présent acte: pourvu eependant,
que les effets débarqués ne paieront seulement que les droits
de débarquement, et ceux embarqués ceux d'embarquement, et
les effets transbordés d'un vaisseau à l'autre dans le havre,
sans être débarqués, ne paieront que le droit de débarquement
ou d'embarquement, suivant qu'il sera établi par les règlemente

Provise. de la dite corporation : pourvu aussi, que les effets débarqués
dans le havre et rembarqués ensuite, seront sujets aux droits
d'embarquement et de débarquement, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné par les règlements de la dite corporation.

1 XII. Les dits tauic et droits seront prélevés comme suit:

Qui paiera les 1. Sur les vaisseaux destinés à la mer.-Les droits de ton-deoits.str les
vaisseaux des- nage seront prélevés sur le maître ou personne en charge
tinés à la mer. d'iceux, et les droits de quaiage sur les effts débarqués ou

embarqués seront payés par le consignataire, aimatèur, pro-
priétaire ou agent d'iceux.

Sur lès autres 2. Sur tous les autres vaisseau.-Les droits de tonnage suivàiïseaux. iceux, ainsi que les droits de quaiage sur leur chargement,
seront payés par le pafrn ou personne en charge d'icëit-, lui
réservaÛt tel fecours qu'il pouriait avoir contre toute auti
persôil-ne pô- le îecouf èërit- des sommes ainsi -payées'
pourvu cependant, qu'il s.er- loisible à la dite dorporatfiof de

demander
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demander et prélever les dits. droits de quaiage des proprié-
taires ou consignataires ou agents ou armateurs des dites cai-
gaisons, si elle le juge à propos.

XIf. Èn cas de non-paiement des dits droits ou taux ou de Lacorporation
partie d'iccux, la dite corporation aura pouvoir de saisir, même pourra saisir

Meles vaisseaux
avant jugement, tout vaisseau ou tous effets sur lesquels les dits en cas de non-
droits pourront être dus, et de les détenir aux risques, frais et paiement des
eliarges du propriétaire, jusqu'à ce que la somme due et les dits taux.

frais et charges encourus pour telles saisie et détention soierit
payés en entier.

XIV. Telle saisie pourra être faite sur l'ordre de tout juge Comirient sera
ou magistrat pour le district de Montréal, ou sur l'ordre du efTectuée telle
collecteur des douanes au port de Montréal, (lequel ordre tel *aie.
juge, magistrat ou collecteur est par le présent autorisé' et
requis de donner sur la demande de la dite corporation,. on de
son agent autorisé sur alidavit de toute personne digne de foi,
constatant qd'une somme quelconque est due à.la corporation
pour tels droits comme susdit ;) et le dit ordre sera et devra etre
mis à exécution- par tout connétable, huissier ou autre personne
iue la dite corporation pourra choisir et charger de l'exécution
dudit ordre: lequel dit connétable, huissier ou autre personne,
est-par le présent autorisé à prendre tous moyens nécessaires,
et à prendre et- requérir toute aide nécessaire, pour le mettre à
iéme d'exécuter le dit ordre.

XV. Il-sëra loisible à la dite dorporation d'exiger que le collec-
feiurds~ doianis au port de Montréal, perçoivé au profit d'icelle pourra faire
la pait des stsdits dioits et taux qu'il sera jugé erpédient de percetoir les
peroiri par sôfi intermédiaiâe pour la commodité du com- ta Pel
merce du havre. douanes.

XVJI. Il sera loisible à la dite corporation d'exiger du maître Larjporatio
ou personne en charge de tout vaisseau dans le dit havre, un pourra exiger
rapport par écrit signé et certifié par lui de sa dargaison certains rap-

1,éftu dei !Fàaf'd'importation, et de son tirant d'eau, avant de cormimencer tresdêyais.
le déchargement-; aussi, de· sa cargaison d'exportation et du seaux.
tirant d'eau du vaisseau avant qu'il laisse le havre, et les autres
détails qui seront nécessaires pour la mise à effet des disposi-
tions du présent acte-; et il sera de plus loisible à la dite corpo-
r.ation ou-à son agent autorisé, d'exiger que:lle maître ou la
personne ayant charge de ce vaisseaui lui exhibe les rnani-
festes, connaissements, et autres pièces relatives aux dites car-
gaisons qu'elle jùgera nécessaire pour en venir à un compte
exact des dites cargaisons ; etdansle cas dé-refuisou nègligence P6nalit6 pour
de -faire les dits rapports ou d'exhiber les dits manifèstes,-con. refa.
naissements oa autrer pièces de-bord, il sërdoisiblé à-là dite
córporatio, ou à son agént autorisé, dé saisir et détenir le
vaisseau aux risques, frais:etdépenstdu maître ou-della-personfie

en
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en ayant la charge, jusqu'à l'accomplissement des disposi-Proviso : tions ci-dessus : pourvu toujours que rien de contenu dans le
at ax présent acte n'empéchera la corpoation de faire les ar-

vapeur. rangements qui seront jugés expedients avec les maUtres, pro-
priétaircs ou agents de bateaux-à-vapeur et autres bâtiments,
naviguant entre Montréal et tout autre lieu sur le fleuve St.
Laurent, relativement à la confection de ces rapports et au
paiement des droits de havre et autres droits imposés par le

Proviso: présent acte, suivant qu'il sera jugé à propos; et pourvu
Commuitatiu aussi que rien de contenu dans le présent acte ne seraves dits taux. interprété de manière à empécher la dite corporation de

commuer avec les dits maîtres, propriétaires ou agents de
bateaux-à-vapeur ou. autres vaisseaux naviguant entre Mont-
réal et tout autre endroit sur le fleuve St. Laurent, pour
tous droits qui accroîront sur iceux en vertu du présent
acte, à tels termes et telles conditions, et pour telle somme ou
telles sommes d'argent que la dite corporation jugera propre
et expédient.

Eva des XVIl. L'évaluation des marchandises sur lesquelles des
payant dos droits ad valoren de quaiage sont imposés par le présent acte,
droits ad va- sera faite conformément aux dispositions contenues dans
loyenn de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,quaiage. intitulé : Acte pour amender la loi relalive aux droits de dou.ane,

ou par tout acte qui peut avoir été ou qui pourra par la
suite être substitué aui dit acte pour la perception des dits
droits-; et les dispositions de Pacte ou des actes susdits seront
censées et considérées, pour les fins de la dite évaluation des
marchand ises, comme faisant partie du présent acte, et précisé-
ment comme si les dites dispositions étaient incorporées dans

Vévaluateu: le présent acte ; et il sera du devoir du collecteur des douanes
du lport fera à Montréal d'ordonner à l'évalua teur au dit port d'assister ettell évalua -
lio, v faire telle évaluation à tout endroit et en tout temps nécessaire

sur demande à lui faite à cet effet par la dite corporation ou son
agent autorisé, et le dit évainteur agira à cet effet, sans
prêter de nouveau serment d'office pour cet objet.

Le bassin in- XVIII. Pour les fins du présent acie, le bassin inférieur du
caider canal de Lachine sera censé former partie du havre de Montréal,
chine censé et il sera loisible à la dite corporation de prélever sur tout bâti-
artie du ment qui y entrera par le havre dans le but d'y prendre ou déchar-

ger cargaison, les mêmes taux et droits qui peuvent être prélevés
dans le havre en vertu du présent acte et sous les mêmes règle-

Proviso. ments et amendes: pourvu toujours, que cette disposition ne
sera pas censée s'appliquer aux embarcations qui naviguent
sur les canaux entre Montréal et les lieux sitiùés au-dessus ; et
aussi, à tous antres égards, le dit bassin inférieur sera et restera
sous la juridiction des commissaires des travaux publics.

esroiseax XIX. Il sera loisible à la dite corporation d'obliger tous les
un nom ou un vaisseaux dans le dit havre à avoir un nom ou numéro peint.
numéro. d'une manière apparente sur un lieu convenable d'iceux, et si

.. le
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le maître ou personne en charge de tel vaisseau néglige d'y Pénalitépour
mettre le dit nom ou numéro, pendant vingt-quatre heures après négligence.
qu'il en aura été requis par un agent autorisé de la dite corpo-
ration,-il sera passible d'une pénalité qui n'excédera pas cinq
logis pour toute et chaque oflense; et il sera alors loisible à la La corporation
dite corporation de mettre un nom ou numéro sur le dit vais- pourra faire

mettre tel
seau, et le mattre ou la personne en charge d'icelui sera pas- :iumêrte
sible d'une autre pénalité n'excédant pas cinq louis s'il enlève
ou efface le dit nom ou numéro, ou s'il permet qu'il soit enlevé
ou effacé; et pour le recouvrement des dites pénalités, aussi Recouvrement
bien que de toutes autres pénalités imposées par ou en vertu du des pénalités.
présent acte, il sera loisible à la dite corporation de saisir le
vaisseau, ou les inarchardises appartenant à la personne contre
laquelle la dite pénalité peut être imposée, ou confiés à ses
soins, .et de les détenir, aux risques de la dite personne, jusqu'à
ce que la dite pénalité, avec les charges et frais occasionnés par
la dite détention, soient payés en entier.

XX. S'il est fait quelqne dommage à aucun des quais, jetées Les vaisseaux
ou autres travaux construits ou à construire dans le dit havre, pourront âtre
par aucuns vaisseaux, par la négligence ou la malice de l'équi- pour
page d'iceux, dans l'exécution de leurs devoirs ou des ordres de aux quais, etc.
leurs officiers supérieurs, il sera loisible à la dite corporation
de saisir le dit vaisseau et le retenir jusqu'à ce que le dommage
ainsi fait ait été réparé par le maître ou l'équipage, ou jusqu'à
ce que le dit maître ait donné des garanties qu'il payera pour
les dits dommages et frais les montants qui pourront être ad-
jugés dans toute poursuite qui pourra étre intentée contre lui
pour iceux, et il est par le présent déclaré responsable envers
la dite corporation pour aucun des dits dommages.

.XXI. Afin d'étendre et d'améliorer les quais et autres com-
modités dans le dit havre, on construire des bassins' dans
la Baie de Hocheluga, ou pour l'une ou l'autre des dites fins, il
seraloisible à la dite corporation d'emprunter en telles sommes
et pour tel nombre d'années, et à tels taux d'in.érêt qui n'excè-
dera pas huit pour cent par année, suivant qu'il sera trouvé expé-
dient, telles somme ou sommes d'argent n'excédant pas en tout
la somme de cent mille louis sterling au pair, en sterling ou
courant, et soit dans cette province ou ailleurs, et de dépenser la
dite somme dans le havre en la manière qui sera considérée
la plus. propre'à promouvoir le commerce et les intérêts de la
cité deMontréal.

Pouvoir d1em-
prunter,£iOO
OOOstgÉ. ÎÏ,8
par cent

a'Ltérôt.

XXII. L'intérêt sur les sommes d'argent qui pourrónt tirc intérôt paya-
empruhtées en -ertu de la section précédente, comme sur toutes. ble : môme
les sommes déjà empruntées pour l'amélioration du dit havre, le revenu.
sera payé à même le revenu provenant des droits, taux et
penalités imposés par le présent acté pour et au profit dù dit chàiges 16-
havré ;- t les charges. 1égals portées coütre-le dit revenu seront gales contra le
comme stie, et dans lordre-suivant, c'est.-à.-savoi: -revenu.
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Dépense de 1. Le paiement de toutes les dépenses encourues pour la
perception- perception des revenus et -autres frais indispensables-;

Dépense d'en- 2. Le paiement des dépenses encoumes pour nettoyer le
tretten. havre et pour entretenir les quais et autres travaux, qui s'y

trouvent dans un état complet de réparation;

Paiement de 3. Le paiement de l'intérêt di sur toutes les sommes d'argent
l'intérêt. empruntées en vertu du présent acte ou des actes antérieurs

du parlement, sans priorité ni préférence;

Rembourse- 4. Le remboursement du principal des emprunts temporaires.
ment d'em-
prunts.
Pouvoir d'e- XXISI. Aux fins de permettre à la dite corporation de conti-

°" °r £n0- nuer les améliorations commencées dans le chenal de vaisseaux
ooo pour com- dans le lac St Pierre et dans le fleuve St. L.aurent, et les
pléter le che- compléter jusqu'à une profondeur d'au moins^vingt pieds aux
nal entre Qué-
bec et Mont- basses eaux, dans tout le dit chenal entre Montréal et Québec, il
réal. -sera loisible à ja dite corporation d'emprunter, en vertu-de l'auto-

rité du présent acte, en telles sommes et .à tels taux d'intérêt
n'excédant pas- huit pour cent par année, et pour tel nombre
d'années qui pourra être jugé expédient, ton-le somme ou
sommes d'argent n'excédant pas en tout la somme de cent
mille Jouis sterling, au pair, en sterling ou courant, et dans
cette province ou ailleurs, et de dépenser la dite somme en la
manière qui sera considérée la meilleure aux fins d'obtenir le
chenal de vaisseaux comme susdit, avec en tout -temps.une
profondeur d'eau qui ne sera pas moindre que vingt pieds.

Comment il XXIV. L'intérêt sur toutes sommes d'argent empruntées en
sera pourvu vertu de la section précédente, aussi bien que sur toutes
au paiement
de lintét et sommes d'argent empruntées pour les mêmes Fins .en vertu
aux fonda-d'a- d'actes. antérieurs du parlement, sera payé comme «suit, sans
mortissement-priorité ni préférence, et le fonds d'amortissement ci-dessous-

mentionné sera aussi créé à même les dits fonds:

Droit de ton. 1. A même un droit de tonnage n'excédant pas un chelin
nage. par tonneau du tonnage d'enregistrement, qu'il sera loisibleàla

dite corporation d'imposer et de prélever-sur touts les vaisseaux
tirant au-dessusde onze pieds d'eau, naviguant dans le dit chenal
de vaisseaux, le dit droit de -tonnage devant être payé pour
chaque fois que le dit vaisseau passera dans le dit chenal, et il
sera loisible à la dite corporation de charger les collecteurs de.

Perception. douanes à Montréal ou à Québec, de percevoir le dit droit pour
son compte, et de lui faire les remboursements aux époques qui

Recou. pourront être fixées ; et -le dit droit de tonnage pourra être
mentr perçu -et recouvre, et -e paiement en pourra être.exigé.en la

même manière que pourvue par le présent acte pour lesAdroits
du havre, et aucun yaisséau sur.lequel tel droit sera .payable ne
pourra.être entré. ou obtenir son -acquit au port de Mntréal,on
obtenir son acquit au port -de Québec, s'il a laissé Montr·éa
sans y obtenir son acquit, à .moins que le collecteur ,ou autre

officier



officier qui. accorde tel acquit de douanes ne soit convaincu
que le dit droit a été payé:

2. A même tout surplus .de ievenu qui pourra rester.entre leo Surplus de
mains de la dite corporation provenant des droits du havre, revenu.
après' paiement à même les dits droits de toutes les charges
mentionnées dans la vingt-deuxième section du présent acte.

XXV. Si tous les impôts mentionnés en cet acte se trouvent si los impôts
insuffisants pour mettre la compagnie à même .de rencontrer les sont insuffi-
charges contre son revenu tel que pourvu par le présent acte, et "'ta, le-ugora
le -fonds d'amortissement ci-après mentionné, il sera alors loi- les augmenter.
sible au gouverneur, sur rapport à -lui fait à cet effet par la cor-
poration, d'ajouter tel percentage sur tous les droits imposés
par le présent acte, qui dans son jugement rapportera à la
dite corporation un revenu suffisant pour les dits objets,
aussi bien que pour un fonds d'amortissement pour payer
les sommes d'argent empruntées ou à être empruntées dans
le but de creuser et améliorer le dit chenal de vaisseaux,
lequel fonds d'amortissement ne sera pas moins de deux par
cent par année sur les sommes empruntées, et sera administré
et -placé en la manière que le gouverneur l'ordonnera de temps
en temps.

XXVI. Pour les fins du présent acte, il sera loisible au Le gouver-
gouverneur en conseil d'abandonner et remettre tous les droits neur pourra
de douanes sur tous articles ou marchandises quelconques certains druit.
importés par la dite corporation pour les fins du présent acte, à la corpora-
mais non pour l'usage ou profit privé, sur demande à lui faite tdo.

à cette fin par la dite corporation.

XXVII. Pour les fins du présent acte, il sera loisible aux dits Remise à la
commissaires des travaux publics de mettre à la disposition de corporaion.de
la dite corporation, -tous vaisseaux, mécanisme ou instruments certains vais-
en sa possession!qui peuvent avoir été acquis par les dits com- senux et de la
missaires des travaux publics aux fins -de creuser un chenal dépens.eentre
pour les vaisseaux dans le lac St. Pierre, aussi de payer à la les mains des

c ommz*,mires
dite corporation toute balance non dépensée des deniers qui des travaux
peuvent être entre leurs mains ou entre les mains du receveur publies.
général de la province, sur les deniers qui ont été jusqu'ici
votés par le parlement aux fins d'effectuer le.dit -projet.

XXVIII. Pour les fins.du présent.acte, la-dite corporation Lacorpration
aura, pour conduire ses opérations dans le lac St. Pierre. etdans poia e
le fleuve St. Laurent, les niêmes droits et pouvoirs ique les com- - e le-
missaires.des travaux publics auraient siles travaux étaierit cormisaires
conduits sous leur contrôle et direction, et aura aussi-le pouvoir des travaux
de faire, pour les vaisseaux naviguant dans le dit chenal amé- publics.
lioré des vaisseaux, .tels règlements ýqui pouriont être -nécea
saires et non- incompatibles avec les lois -générales -de cette
province;. nonobstant. toute chose à ce coitraire contenue en
aucune loi.

XXIX
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Emprunts XXIX. Il sera loisible à la dite corporation en aucun temips
pour payer les d'emprunter de Pargent en vertu du présent acte pour rem-
bbentures. .bourser toutes sommes déjà empruntées pour ]esquelles des
Proviso. débentures auront été ou pourront être émises; pourvu tou-

jours que les sommes ainsi empruntées n'excèderont jamais
en aucun cas les sommes à étre ainsi remboursées, et'ne seront
employées à aucune autre fin quelconque.

Pouvoir d'ac- XXX. Il sera loisible à la dite corporation d'acquérir à
querir des pro- Hochelaga toutes propriétés immobilières qui pourront être
priétés a io- considérées comme nécessaires pour la consiruction de bassinschetaga. et de magasins d'entrepôt en connexion avec le havre.. de

Montréal.

Compensation XXXI. Lorsqu la dite corporation désirera acquérir quelque
pour telles terrain pour les fins susdites on pour aucune autre fin pourvue
prop r par le présent acte, et qu'elle ne s'accordera pas avec le pro-
arbitres. priétaire sur le prix à payer pour tel terrain, dans ce cas, le

prix en sera fixé comme suit : la dite corporation et le pro-
priétaire nommcront chacun un arbitre désintéressé, et les deux
arbitres un nommeront un troisième, aussi désintéressé, et ces
trois arbitres, apres avoir prêté, devant un juge ou un juge
de paix, le serment qu'ils rempliront leur devoir honnêtement
et impartialement, et s'être réciproquement donné avis du
temps et du lieu où ils s'assembleront, détermineront le prix qui
devra être payé par la dite corporation pour le dit terrain, et

Proviso. leur décision sera finale. Pourvu toutefois que si le pro-
priétaire du terrain, après avoir été notifié et requis à cet
effet par la dite corporation, refuse ou néglige de nommer
un arbitre comme susdit, ou1 si. les deux arbitres nommés
par les deux parties int'ressées ne s'accordent pas dans la
nomination du tiers-arbitre, alors un des juges de la cour
sup6rieure nommera un arbitre pour le propriétaire, ou suivant

Proviso. le cas, le tiers-arbitre ; Pourvu en outre que dans le cas du
dIcès d'un arbitre, ou de son refas d'agir, la partie qui l'aura
nommé, ou le juge, suivant le cas, en nommera un autre à
sa place, et les trois arbitres, étant respectivement asser-

La décision mentés par un juge ou un juge de paix, décideront d'une
dps arbitres manière finale quel sera le prix que devra payer la dite corpo-
sera itiale. ration pour le terrain.

Lacorporation XXXI. Lorsque les arbitres auront fixé le prix d'un terrain,porrajirendre la dite corporation pourra en prendre possession et en devenirpnsspssio1 ci]
payant le prix propriétaire, en payant le prix ninsi fixé an. propriétaire ou entre
ainsi fixé. les mains du protonolaire de la cour supérieure, à Montréal,

pour le propriétaire, et le prix convenu on adjugé pour aucun
terrain pris ou possédé par la dite corpomtion tiendra lieu -du dit
terrain, et toutes réclamations faites du terrain on surle dit.
terrain seront ehangées en réclamations du dit prix ou sûr le

E cas de r6- dit prix ; et si la corporation a raison de craindre qu'il y ait
clamations lieu à des réclamations du prix on sur le prix du terraint de laelle pourra
déposer le part de quelque tierce parue, elle pourra payer le dit-pri au ro-
montant en la tonotaire de la cour supérieure, à Montréal, enfilant en rième

temps
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temps une copie du contrat d'achat ou du ingencat des arbitres; cour supi.
et la cour, après avoir fait dûment notifier tous les réclamants rieure.
d'avoir, à se présenter devant elle, donnera tel ordre pour la
distribution du prix, et --à Pégard de P'intérêt sur icelui, et des
frais, qui sera conforme à la loi.

XX-XII.. La dite corporation tiendra des comptes séparés de l.acorporation
tous deniers empruntés. reçus et dépensés par elle en vertu de tiendra des
l'autorité' dni présent acle, et en fera rappori an gouverneur parés, etf
annuellenent de la ma.nière et en la forme qu'il pourra juger à rapport au
propos, mais la garamie provinciale ne sera pas donnée pour gouvern!mr.
le paiement soit du principal soit de Pintérêt d'une somme em-
pruntée en vertu du présent aictet, et la province ne sera en
aucune inanière rponsa ble pour icelui.

XXXIV. Les membres, oiciers et serviteurs de la dite Exemption
corporation seront eempt- de servi-r comme jurés o des officiers

d 0 servir
toutes cnqüiêtes quelonques, ou comme cotiseurs OU Cofin- commejurés,
tables. etc.

XXXV. Les mots " règlemens," " vaisseaux," " effets" et clause d'in-
dr-oitý," dans Jus dispositions du présent acte, partout où ils terprétation.

se rencontreront, s'interprèteront respectivement et s'entendront
comme suit: le mot " règlemens" signifiera tous statuts, règles,
ordres et règlements faits par la dite corporation ; les rnots
" vaisseau ou vaisseaux" signifieront tous bâtiments, vaisseaux,
chaloupes, 'jarges, bateaux-à-vapcur, allèges, radeaux ou
autres embarcations quelconques; le mot "marchandises"
signifiera toutes marchandiscs, bois, animaux, articles et choses
quelconques débarqués de tout vaisseau ou déposés sur les
quais pour être embarqués à bord de tout vaisseau ou pour
d'autres fins ; et le mot " droits" signifiera tous taux, péages
et droits quelconques imposés par le présent acte.

XXXVI. Le présent acte sera un acte public. Acte publie.

TARIF.

Droits de péage, taux et droits qui seront prélevés dans le
havre de Montréal, en vertu du présent acte.

CEDULE A.
Droits qui seront prélevés suy.les vaisseaux dans le havre .

Sur les bateaux-à-vapeur da- port. de cinquante tonneaux,
et splus, par chaqne tonneau suivant leur feuille, pour
chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils demeureront
dans le havrc, à comptër depuis 'heure dë leur arrivée
jusqu'à celle dé leors départ............. . ... id.

Sur les autres vaisseaux du port deciiquante tonneaux, et
plis, par chaque tonneau, et pour chaque jour, comme
suisdït............. .. ud.

$9 -sur
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Sur les bateaux-à-vapeur du port de moins de cinquante
tonneaux pour chaque jour, compté comme susdit,
chacun............. ................ 2s.

Sur tous les autres vaisseaux du port de vingt-cinq à
cinqante tonneaux suivant leur feuille, chacun par
jour, compté comme susdit. ................... .. 1s.

Sur tous les vaisseaux du port de moins de vingt-cinq
- tonneaux, chacun par jour comme susdit.......... 6d.

CÉDULE B.

Effets, marchandises, animaux et articles sur lesqiuels les taux
fixés sur chacun seront prélevés :

Fleur et farine, poisson, boeuf, lard, et autres viandes,
goudron, brai et résine par baril ou par deux cents
livres........................................ id.

Douves à boucauts ou en paquets, boucauts Ou bar-
riques vides,canots, charrettes, pierres à moulanges,
et animaux non décrits, chacun......... ...... .. id.

Pipes à tabac en glaise, liége et allumettes, par
douze grosses........................... ...... id.

Bêches, pelles et haches, par douzaine........... Id.
Paniers, baq nets, seaux, balais, par douzaine........ID' d
Vitres de châssis, par cent pieds.................. id..
Tôles du Canada, et forblanc, citrons et oranges par

boite...................... Id
Volaille ou gibier par douzaine................Id.
Peaux crues (non décrites), par douzaines......... Id.
Pommes et autres fruits verts par minot.......... id.
Pommes de terre, oignons, et autres végétaux verts par

minot................ ....................... d.
Huitres et autres poissons à coquille, par minot..... id.
Futailles (vides, non désignées,) chaque.......... id.
Epoussettes de blé-d'inde, par douzaine........... Id.
Lattes et bardeaux, par mille................. ... 2d.
oeufs, par mille...... .................. 2d.
Chaloupes, non désignées, chaque.............. 2d.
Voitures, non désignées, chaque.................. 2d.
Bêtes à cornes et chevaux, chaque.............. 2d.
Bois à cercles, par cent morceaux.............. 3d.
Bois de chauffage et écorce, par corde............. Sd.
Bouteilles vides, par grosse.......... ..... 3d.
Côtés de cuir, par douzaine........... ........ sd.
Potasse et perlasse,. par baril...... .... .... ...... 4d.
Cendres, charbon et coke, par chaldron.......... d.
Argile, sable, chaux et lest, par tonneau..... ..... 6d.
Bois de construction par 100 pieds cubes......... 6d.
Bois scié *de toute sorte, par mille pieds, mesiure d'ùn

pouce d'épaisseur (board measure).... .... ... 66.
Bois de lattes, par corde.... .... ..... .. à. .... 6d.
Bateaux et-voitures, chaque............. ..... à..... 6d.

Peaux
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Peaux de bufle, par douzaine..... ......... ...... 6d.
Articles de poterie, non empaquetée...... ....... 9d.
Anspects, rames et morceaux de bois, par 100

morceaux .............................. 9d.
Douves à baril, par mille ................... 9d.
Foin et paille, par 100 bottes............... ...o 9d.
Marbre, par 100 pieds cubes........... .. 1s.
Pierre (excepté lest,) par 100 pieds cubes...... ... Is.
Douves à boucauts, par mille.................... Is.
Barils vides, par cent...................... .... Is.
Boites vides, par cent.......... ....... ...... s.
Grain, graines; blé d'Inde, légumes, drèche et sel,

par 100 minots........ ... ..... ... ..... 1s. sd..
Traverses de chemins de fer, par 100 morceaux . . Is. Sd.
Briques, tuiles et ardoises pour les toits, par

m ille ...... ............................... 6d.
Douves à pipes (d'étalon,) par mille............. Ss.

CÊDULE C.

Articles sur lesquels il sera prélevé une taxe de neuf deniers par
mille livres pesant

Arrowroot,-orge ou orge mondé,-ouate,-biscuit,-
pain,-.beurre,-pierre bleue,-soufre en pierre,-fromage,-
crackers,-café,-cacao,-chocolat,- chandelles,-liége non
manufacturé,- cordage, -coton en rame,- lin,- plumes,-
fruits secs,-colle,-graisse,-poudre à canon,-gingembre,-
chanvre,- houblons,- miel,- vieux cordages,- cuir,- sain-
doux,-noir de fumée,-noix de toutes sortes,-étoupe,-pain
de lin, - Ocre, - peintures, - mastic, - riz, - guenilles,
cordes,-sucre brut ou rafiné,-savon,-empois,- épices,-
sago, - salaratus, - sels, - tabac en poudre, - salpétre,-
soufre,-thés,- tabac,-filasse,- suif,-ouate,-laine,-fil de
métal,-cire,-papier-a enveloppe,-pierre à aiguiser.

CÉDULE D.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit d'un chelin et trois
deniers .par tonneau pesant:

Ancres,- enclumes,- alun,- chaînes,-métaux de toutes
sortes- en gueuse, en barre, en feuilles ou en -boulons -
marchaÎidises en fer creux,-noules de charres,-clous,-car-
velles,-plomb à tirer,-poëles,-minérais de toutes sortes,-
raie,s-cinient,-agypse,-platredePrs,2-blinc d'Espagne,-
ouperose,-pierrès à neèts et à moiangs,-bois de tein-
ture,-sel: de soude,-gañíitù-e de radeau,-son see,-soit
gas,-baga ge,--os,-corneiéd ied d'aixnicax,-tornes*

-9A - EDULB _--
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CÉDULE E.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit d'un chelin par cent
gallons:

Toutes ligneurs, vins, hniles et fluides de toules sortes en
bois ou. en tout autre vase, excepté les bouteilles.

CÉDULE F.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit de neuf deniers par
tonneau de quarante pieds cubes :

Poterie grs, fiaïence et verrerie eri paquets.

CÉDUÏLE G.

Sur tous articles, eübts et iarchandi.ses queleonques non
autrement chiIssé.'s ou désignés, il sera prélevé un droit de trois
chelins et quatre deniers sur chaque cent louis de la valeur d'i-
ceux : pourvu toujours, que sur les of lTes dont la valeur ne peut
être constatée d'une manière satisfesante, il sera loisible aux
conmissairus du havre de prélever un droit d'un ehelin et trois
deniers par tonnenu, de poids ou de mesure, suivant qu'ils le
jugeront à prOpos.

CAP. CXLIV.

Acte pour empêcher de prendre la Truite avec des filets,
dans les lacs du comté de Saguenuy.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est désirable que les truites que l'on trouve

Smaintenant dans les lacs et cours d'eau, dans le comté de
Saguenay, soient préservées de la destruction dont elles sont me-
nacées par la perniciense pratiquo de pècher à la seine ou avec
d'autres filets: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée .égislative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'an acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'friande, et intitulé: Acte pour ré-
unir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouver-
nemert du Canade, et il est par le présent statué par la dite au-
torité, comme suit:

]éfense de I. Après la passation de cet acte, aucune personne -ne
pcher avec prr, en aucune saison de l'année, prendre ou chercher à

e cé das Prendre aucune truite dans aucuns des lacs ou couis d'eau
Saguenay. situés dans le comté de Saguenay, avec des seines, rets ou

aucune autre espèce de filets quelconque, ou- tendie, placer -oui
employer
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employer de tels filets dans aucuns des lacs ou cours d'eau du
dit comté, ou prendre ou chercher à prendre aucune truite par
d'autres moyens qu'à la ligne avec hameçons ou au dard;
Pourvu toujours que les mots " cours* d'eau silués dans le Proviso.
comté, " ne s'appliqueront pas aux eaux du fleuve St. Laurent.

Il. Toute et chaque personne contrevenant aux dispositions Amende pour
de cet acte, encourra, pour la première offiýnse, une amende de contravenion.
vingt chelins au moins et cinq louis au pins, et pour une
seconde offense et chaque contravention subséquente, une
amende de pas moins de trente chelins, ni de plus de dix louis, à
la discrétion du magistrat devant lequel elle sera trouvée cou-
pable; et cette amende sera recouvrable, avec les frais, sur Comment
plainte portée devant tout juge de paix, sous le serment d'une recouvrée.
personne digne de foi autre qpe l'accusateur ou plaignant;ou
sous le serment de l'accusateur ou plaignant s'il renonce à sa
part de l'amende, et elle pourra si elle n'est immédiatement
payée, être prélevée par la saisie et vente des biens-rneubles
et effets du contrevenant, sur le warrant du dit juge de paix ;
et si le contrevenant n'a pas de biens-inentbles ni efllts con-
nus sur lesquels. larnende pisse être prélévée, alors, si
l'amende n'est immédiatement payée, il pourra être emprisonné
dans la prison commune du district pour an espace de temps
non moindre que huit jours, ni qui excédera quinze jours, a
moins lue l'amende et les frais ne soient auparavant payés;
et la moilié de cette amende appartiendra à la couroune pour 1.:oj de
les fins publiques de cetic province, et Pantre moitié à l'ac- murnende.
cusateur ou plaignant, à moins qu'il n'ait renonem a.oi droit
de toucher te!le moitié, et dans ce cas le rmontant en entier de
l'amende retournera à la couronne pour les ihus sus-mentionnées.

CAP. CXLV.

Acte pour confirmer la Cité de Toronto dans la posses-
sion de la Presqu'île et du Marais qu'elle possède en
vertu d'une Licence.

[Sanctionné le 19 Mai 1855.]
A TTENI)U que le mnare, les échevins et citoyens le la cité de Préambule.
.. Toronto possèdont maidtenaint, en vertua d'un p;- rmis coecu-

pation de la courenne,<ilaé le douzième jour de janvier, mil huit cent
quarante-sept, la presqu'île vis-à-vis la dite cité ainsi que lu marais
adjarent, à l'est de: la baie vis-à-vis de la dite cité, et que
désirant amélioVer la dite presqu'île et mettre en valeur le dlit
marais. ils ont dépensé des sommes considerables pour l'arpen-
tage d'icer, et fait tracer des-chemins et rues sur la dite presqu'île
dans le but <len louer le terrain à des particuliers, et sont eritrés
aussi en correspondance avec les commissaires du havre et ont
adopté une résolution à l'effet de conpérer avec cux dans tdates
mesures qui seront adoptées pour l'avantiage et l'amélioraiiii du
havre, par la construction d'un canal -à- travers la dilep-ésqudle, OU
par-tels.autres moyens qui seront jugés nécessaires: à ces cnées;

qui0i
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qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la .Reine, par
et de lavis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada-,.constitués et assemblés
cri verto et sous lnutorité d'un acte pa:ssé dans le parlement du
royaume-uni dL la Grande-Bretagne et d'irlande. intitulé: Acte
pour réunir les. provinces du haut et du Bas Canadu, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

Legouverneur I. Il sera et pourra Ctre loisib!c au gouvernement de cette pro-
pourra octro- irne, par un ordre en conseil ou autrement, d'octroyer aux dits
qu'îlea r aire échevins et citoyens du la cité de Toronto, la dite presqu'île
.corporation. At le marais à l'est <le la dite baie (communément appelée la baie

d'Ashbridge), à telles charges et conditions que le gouverneur en
Proviso. conseil croira convenables; pourvu toujours, qlue dans tout ordre
Coudition de en conseil, lettres patentes ou autre instrument octroyant à la
Voctroi. dite corporation la dite presqu'ile ou marais, ou aucune partie

d'iceux, ou toutes autres terres formant maintenant partie du
domaine de la couronne, il sera loisible d'y insérer toutes conditions
ou restrictions quant à la manière dont elles seront employées, les
fins auxquelles elles devront servir, ou quant aux édifices et
travaux. (lui seront ou ne seront pas faits sur icelles, ou toutes
autres conditions et restrictions quelconques que la gouverneur,
dlans l'intérét public, jugera à propos ly insérer ; et telles condi-
tions et restrictions auront pleine force et efl'et, nonobstant toute
règle de droit relative aux conditions ou restrictions qui peuvent
être insérées dans des octrois et dont l'exécution peut être con.
trainte par la loi, à ce contraire.

Acte public. Il. Le présent acte sera censé étre un acte public.

CAP. CLXVI.

Acte pour autoriser les Syndics du Cimetière Général de
Toronto le frmner, à en vendre une partie, et acquérir
un autre terrain pour les fins du Syndicat.

[Sancionné le 19 Mai,.1855.]
Préambulp. TTEN7DU que les syndics cli cimetière général de Toronto,

A le conseil municipal Cul village d'Yorkville, et un grand
nombre d'habitants du dit villagie CI de la cité de Toronto ont,
par leur pétition à la législature, représenté qu'à raison de
Paurrientation considérable dans l'étendue et la population de
la dite cité, et de l'accroissement rapide du dit village dans les
limites duquel le dit cimetière est situé, il est devenu
nécessaire de fermer ce cimetière, et de disposer de la partie
d'iceIni où il n'y a pas de tombes, et d'en appliquer le produit
à l'achat d'un antre terrain plus convenable pour y établir un
eimetière public : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majestò de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de lassemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité
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l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grandc-Bhretagne et d'lilande, et intitulé: Acte pour
réunir lesprovinces du Halut et dit Bas Caneada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il.est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

I. Les syndics pour le temps d'alors, chargés de l'adminis- Inhumation
tration du cimetière général de Toronto, en vertu de Pacte du défendue.
parlement de cette province, passé dans la douzième année du
règne de Sa Majesté, et intitulé Acte pour amender #n acte y t v. c.
mentionné, et pour transporter la propriété du cinetiêre grénéral
de Toronto à certains syndics et à leurs successeurs, et de l'acte
du parlement du Hant Canada, passé dans la septième année
du règne du Roi George Quatre, et intitulé : Acte pour Acte du H. C.
autoriscr certaines personnes y dénommées et leurs successeurs Ù - G. 4 c. 21.
posséder certaines terres pour l'o!Iet y mentionné, ne permet-
tront après Pexpiratton de trois mois à compter de la passa-
tion du présent acte, aucun enterrement dans le terrain
maintenant occupé comme cimetière comme susdit et dési-
gné dans l'acte en dernier lieu mentionné ; et 'il sera loisible Les syndics
aux dits syndics pour le temps d'alors, ou à quatre ou plus vnn-
d'entre eux, de louer on vendre et transporter a toute per- partie du ter-
sonne qui voudra en prendre le bail ou l'acheter, toute cette rain.
partie du terrain transportée aux ditssyndiescomme susdit, dans
laquelle il n'y aura pas de tombes contenant des corps, et la
partie d'icelui dans laquelle il y a des tombes ne sera pas Exception.
vendue ou occupée avant que les corps qui y sont enterrés
n'aient été transportés par les parents ou amis des défunts, au
cimetière public qui sera acheté par les dits syndics comme
susdit, et dans lequel il sera accordé à ces personnes des places
d'inhumation correspondantes en grandeur à celles du cimetière
général de Toronto, dans le cas où ces corps seront transportés
au (it cimetière public par les dils syndics avec le consen-
tement des parents et amis des défunts, ou par ces parents ou
amis de leur propre gré ; et les dits syndics ou quatre d'entre Pouvoir des
eux auront le pouvoir de vendre ces terrains ne contenant syndics de
pas de tombes, ou d'où les corps qui y auront été enterrés vendre.
auront été enlevés, pour tels prix et à telles conditions dont il
sera convenu, et de recevoir le prix de la vente et d'en donner
quittance à l'acquéreur qui ne sera pas lenu de voir à l'exécu-
tion du mandat des dits syndics ou à l'emploi des deniers pro-
venant de la dite vente.

iI. Les dits syndics et leurs successeurs entretiendront cette Entretien du
partie du dit terrain où il y a des tombes contenant des corps terraino
convenablement clôturée et en bon ordre comme cimetière, vendu.
jusqu'à ce que les restes des défunts aient été transportés tel,
qu'il y est pourvu dans la première section du présent acte, et
en permettront le libre accès en tout temps opportun à ceux
qui y ont des parents ou des amis d'enterrés, mais ne permet-
tront point d'y faire d'autres enterrements. Ils pourront
appliquer à cette fin toute partie du produit de la vente du
terrai a à être vendu par eux comme susdit.

fi.
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Les syndcs 111. Il sera du devoir des dits syndics, ou leurs successeurs, de
devronc nehte- laire le choix et l'acquisition d'une pièce de terre bieg adaptée
1cr wa .ur aux fins d'uncimetière public, dans le Township d'York, éloigné
un cinetiire. de pas pins de deux milles des limites de la cité deToronto et de

sa banliene, et cette pièce de terre sera transportée et dévolue
auLx dits syndics et à leurs snccesseurs à toujours, et sera par
CLIX tenue et' possédée comme cimetière public, et leur sera
confiée pour les fins des actes ci-dessus cités, et de l'acte passé
dans la session tenne dans les quatorzième et quinzième

14& 15 V. anées du règne de Sa Majesté, et intitulé : Avce piour autoriser
c. 167. les Yyidies du cimntire géu<ral de 2bronto à acquérir un lot de

Le produit t ierrc additionnel, et sujette aux dispositions d'iceux ; et il
lerrain vendu sera du devoir des dits syndics ou leurs successeurs d'employer
sera employ la partie dn produit di terrain qu'ils sont par le présent acte
p eanycr l autorisés à vendre, et qui ne seia pas requise pour l'objet
iX dchat. mentionné dans la section précédente, au paiement du prix

d'achat du terrain à être acquis par eux en vertu de la présente
section, et le terrain à étre ainsi acquis par eux sera en
addition aux vingt-cinq acres qu'ils sont autorisés à acquérir

oas:ltgent par.lacte en dernier lieu mentionné ; pourvu toujours que les
de la munici- dits syndics n'auront pas le droit d'acquérir ou de posséder, et
palité devra ils ne sont pas, par les présentes, autorisés à ce faire, la dite
être obtenu. pièce de teire pour les fins susdites, et elle ne leur sera pas

dévolue avant que le conseil municipal de la municipalité dans
les limites de laquelle elle est situt.e, ait p un règlement
approuvant et autorisant en ternes prècis 'établissement d'un

Proviso. cimetière snr la dite pièce de terre ; et pourvu aussi, qu'il ne
sera pas loi>sible aux dits syndics, en aucun temps après que la
dile pièce de ierre leur aura été ainsi dévolne pour les fins sus-
dites, de li faire servir ou de periettre qu'elle soit prise pour
auenues autres lins que celles du dit uimetiic.

Acte public. IV. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CXLVII.

Acta ponr autorier la Cité d'Hamiiton à négocier Un
emprunt de cinqante mille iouis.

[sanctionné le 19 Me.i, 1855.1
Préambule. .TTENDU pqie parnn acte du parlement de cette province,
16 V. c. 9. A... pasi- dunus la se izièm ann:· du rè-ne de Sa Majesté la

Reine Viciaria. chapiire quaviguize, il a été prescrit
qu'il serait loisileu ax maire, iins et citoyens de la cité
d'H umilton de prlever par voie d'emprunt, sur le crédit des
débentures i.après nientionnées, la scnulie de cinquante mille
louis, aux fins, entre autres, d'exécuter et comopiéutr certaines
améliorations publiques dans la dite cité; et attenda que le
conseil municipal de la dite cité a commencé la construction d'é-
gouts dl'une hargaur et d'une étendue considérables dans la dite
cité, et que la balance de la dite somme de cinquante mille,
louis restant après le paiement des sommes spécialement

chargées
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chargées sur icelle par le dit acte, a été trouvée tout-à-fait
insuffisante ponr les compléter, et qu'il a en conséquence
demandé à être autorisé par la loi à emprunter une somme
additionnelle de cinquante mille Jouis dans le but de com-
pléter les dits égoms et d'autres améliorations requises dans la
cité: à ces ecuses, gn'l soit statué par la T'l7rès-ifxcellente
Majesteé de la Reine, par et de l'avis et du consentenient du
conseil législatif et dé lassemblée législtive d la province
du Canada, constitués et assemblés ei vertu et sous l'antorité
d'un acte passé dans le parlement da royanme-ni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Ave po-ur réuinir
les prtces au H t et du Bas Canada eu pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme snit:

I. Il sera et pourra être loisible aux maire, échevins et Pouvoir d'em-
citoyens dle - ln eit d'Hamilon, d'obtenir, au moyen d'un prunter une
empruni sur le crédit des débenitures e-a près mentionnées, de additionnelle
toute personne ou personnes, ou corps invoi porés, soit dans de £50,000.
cette province, soit dans la Grande-Bretagne on ailleurs, qni
seront disposés à eu faire le prêt, une somme d'argent n'excf-
dant pas cinquante mille louis, argent légal du Canada, outre
la somme de cinquante mille.louis mentionnlée an dit acte enI
partie cité.

Il. il sera iet pourra être loisible au maire de la dite cité Des dében-
d'Hamilton pour le terps d'alors, de faire émettre des dében- turea purront
tures de la die cité, sois le sceau de la epittin signées pouir le mon-
par le maire et contresiguées par le trésojier (chamberlaiu) de tant.
la dite cité pour le temps d :ors, polr telles sommrues n'excé-
durit pas en usont la dile sonuie de eliant ae mUille lion iont le
présent acte autorise 'eru , ail i qe e consei! uni unicipal
Pordonnera et prescrira, et l4. principal garnti par les dites
débentures et Flintéret sur icelles .-cront faits payables, soit -

en sterling ;oit eui courint dans cette province, ou dans la
Grande-Breîtgc on. aillemrs, ainsi que le dit conseil Muni-
cipal le jugerfa convenaIe oI néessaire.

Mll. Pour satisfaire au paiemnt et rachat d's débenrtres qUi Taxe spéciale
seront émises en verta dn présent acte, il sera et pourra être imposée pour
loisible au conseil municipal de la dite cité d'l!amilton, qui est h rachat des
par le présent ucte reqnis de ce faùiie, d'imposer par un règlement etc.-
ou des règlements à être passés autorisant le dit emprunt, ou
toute partie d'icelui et Pémission de débentures pour cet objet,
une taxe spéciale aniunelle, en sus <t. toutes Untres taxes à être
prélevées chaque année, et en sus des .intérèts qui seront
payables sur ces débeîtures, qui se.ra sutflisante pour créer un
fonds d'amorUissement de deux pour cent par année pour cet
objet.

TV. Il sera du devoir du trésorier (chamberlain) de la dite Plaeementdes
cité d'Hamilton, de temps à autre, de placer toutes les sommes deniers desti-

d'argent
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nés uux fonds d'argent provenant de la taxe spéciale pour le fonds d'amor

d rtisse utissement auquel il est pourvu par le présent acte, soit en
débentures émises en vertu du présent acteou en débentures
émises par le gouvernement du Canada, ou en telles autres
g arantie que le gouvernenr de cette province prescrira et
d~signera par ordre en conseil, et d'employer le dividende ou
l'intéret provenant du dit fonds d'anortissement à l'extinction
des dettes créées par le présent acte.

Les rade- V. Nul réglement qui sera passé en vertu du présent acte
me tsent ne pourra étre révogné avant que la dette ou les dettes créées
acte ne pour- par le présent acte, et l'intérêt sur icelles n'aient été payés,
rentêtre r- et la cent soixante-dix-huitième section dle Paecte des corpora-
o°m"s tions municipales du Haut Canada s'étendra à tout règle-

ment passé en vertu du présent acte.

iDépt c em- 'VI. Les fonds provenant dle la négociation des débentures à
ploi des pro- être émises en vertu du présent acte, seront déposés, lorsqu'ils
duits (le Ilm-
prum. auront été reçus par le chamberlami de la dite cité, pour le

temps d'alors, dans une ou plusieurs des banques*incorporées
de cette province, à telles conditions que le dit conseil de ville
fixera de temps à autre, et pourront seulement en être retirées
suivant qu'il pourra en étre besoin cde temps à autre pour le
paiement des débentures, dettes et obligations mentionnées
dans le présent acte, et éteindre les obligations qui pourront être
constractées pour exécuter les améliorations prévues par la
corporation de la dite cité.

Acte public. VII. Le présent acte sera réputé acte publie.

C A P C X L V III.

Acte pour incorparer la ville de Paris, et pour "en définir
- les Limites.

( Ranium le 19 Mai, I 855. ]
Prmbule. ATTENDU que le conseil municipal di village de Paris a

e demandé par pétition à la législature, d'incorporer le dit
village cornme ville ; et attendu que la population d'icelui se
monte à environ deux mille quatre eelnts habitants ; et attendu
qu'il est expédient et nécessaire d'accéder à la demande de la
pétition et que cela aurait leilt d'augmenter les avantages et
la commodité des habitants à ces causes, qu'il soit statué par
la Trs-Eixcellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consente me nt du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, consli:.umés et assemblés en vertu et
sons lPautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni <e la Grande Bretaie et d'tirande, et intitulé : Acte pour
ri:unir 4i pro~ucm, ice d aut et du;us Camida, dc pour le gou-
'rl'CI*/er. t du cnada, et il est par le pré.ent statué par la dite
autorité, comme suit

Incorporalion 1. L'étendac de terrain dans les bornes ou limites ci-après
de la ville de
Paris. décrites, sera, le, depuis et après le premier jour de janvier,

en
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en l'année mil huit cent cinquante-six, incorporée comme ville
qui sera appelée la ville de Paris et désignée comme telle.

Il. La partie des actes des corporations municipales du Les a posi-
Haut Canada qui a rapport aux villes, sera et est par le présent lionsdes actes
incorporée dans le présent acte, et la dite ville de Paris aura et tions runici-
exercera tous et chacun les mêmes droits, pouvoirs, privîléges pales du H. C.
et juridiction, qui sont donnés, accordés ou conférés, ou qui, en
vertu d'aucun acte ou parties d'actes maintenant en force dans
le Haut Canada, ou qui seront en force par la suite, appar-
tiendront aux villes incorporées; et tontes les règles, règlements
et dispositions y contenus ou qui en aucune manière s'y ratta-
cheront, s'appliqueront à la ville de Paris aussi pleinement
que si la dite étendue de terrain fût .devenue une ville sous
l'opération ordinaire des dits actes, avec P'exception ci-après
faite pour la première élection.

III. La ville de Paris se composera de toute cette partie de Limites de la
cette province située dans le comté de Brant, et se trouvant dans ville de Paris.
les limites qui suivent, c'est-à-savoir: commençant à l'angle
nord-ouest du lot numéro douze dans la première concession du
township de Brantford; de là, vers le sud, le long de la limite
entre le dit lot et le lot numéro onze dans la dite concession
pour une distance égale aux trois quarts de la profondeur de la
dite concession; de là, vers l'est, par une ligne tirée parallèle-
menti la ligne en front -de la concession jusqu'à la Grande
Rivière, et à travers icelle, jusqu'à la rive est d'icelle; de là,
nord, le long du bord de l'eau de la dite rivière contre le cou-
rant, jusqu'à la limite sud de la réserve de chemin entre les
townships de Brantford et Dumfries sud; de là, est, le long de
la limite sud de la dite réserve de chemin jusqu'à un point à
dix chaînes à l'est de la limite entre les lots numéros vingt-
huit et vingt-neuf dans la première concession du township
de Dumfriesisud1 prolongée ; de là, nord, parallèlement à la
limite principale des lots dans le Core du dit township de
Dufinries sud, jusqu'à la limite entre le dit Gore et la prer ière
concession de Dunfries sud; de là, ouest, le long de la limite
mentionnée cn dernier lieu jusqu'à la limite entre les lots
numéros vingt-huit et vingt-neuf dans la première concession
du townshuip de Dumfries sud ; de là, nord, le long de la limite
entre les lots mentionnés en dernier lien jusqu'à la ligne centrale
de la dite première concession ; de là, ouest, le lon-g de
la dite liane centrale, jusqu'à la limite est du chemin de
Galt; de là, nord, le long de la -limite est du chemin de
Galt, six chàines soixante chaînons plus ou moins, jusqu'à
un angle dans le dit chemin ; de là, à l'ouest, en faisant
un angle droit avec la partie du chemin de Galt men-
tionnée plus haut, jusqu'à la ligne de profondeur des lots
faisant front sur la rue Jane; de là, nord-ouest, le long de la
ligne de profondeur des dits lots jusqu'aux limites entre les lots
numéros trente et trente-et-un dans la première concession du
township de Dnmfries sud ; de là, nord, le long de la limite entre
les lots numéros trente et trente-et-un susdits, jusqu'à la réserve

du
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du chemin -à la profondeur de la dite première concession;
de là, ouest, le long de la limite sud de la réserve de chemin
mentionnée en dernier lieu jusqu'à la limite ouest des terrains
appartenant à la compagnie du chemin de fer de Buffido,
Braniford et Goderieh ; cde là, sud, le long de la limite ouest des
dits terrains auin i loin qu'elle continue en ligne droite ; de là,
sud-est, en prolongement de la dite li;ne droite, jusqu'à, la
rive nord de Smith's Creek ; de là, su.d, en suivant la rive
nord dn dit Creek, avec le courant et ses tours et détonrs,
jusqu' la ligne centrle de la premièrc concession du iown-
ship dc Dunifries sud; de là, ouest, à travers le lit Creek
et le long de la dite ligne centrale de la première concession
jusqu'à la limite ouest du quart sLid-est du lot numéro trente-
et-undans la première concession du township de Duinfries sud;
de là, sud, le long de la linite ouest du grtior sud-ouest du lot
numéro trente-et-un susdit, et du prolongement d'icelui jusqu'à
la limite sudi de la réserve de chemin entre les townships de
Dumfries sud et de Brantlrd ; de là, est, le long de la limite
sud de la réserve de chemin un dernier lieu rmientiunnée, jus-
qu'au point de départ.

Division en IV. La dite ville de Paris sera divisée en quatre quartiers
quartiers: qui seront appelés, respectivement, le quartier. suc], le qum-lier
Quartier sud. de la reine, le quartier du roi, et le quartier nord. Le dit

. quartier sud cmulprendra toute cette partie de la dite ville qui
Quarte de ta est située au sud de la rue Dundas ;- le quartier de la reineReme. comprendra toute cettc partie de la dite ville qui est située -tn

nord de la rue Dundas, enivant la Grande Ilivière et le côté
sud et le côté ouest de Smitl's Creck jrisqu'à la limite <le la

Qu rtier u ville ; le quartieg du roi comprendra 10ule cette partie de la
'W* dite ville qui est située du côté sud de la rue Charlotte jnsqu'à

Smith's Creek, y compris le côté est de la Grande Rivière, et
le côté est dje River Street, au nord du chemin de fer, et le sui-

Quartier nord. vant jnsqu'à la grande rivière; le quartiet nord comprondra
toute celte partie de la dite ville lui est située au nord de la
ligne sud de la rue Charlotte jusqu'aux limites de là ville.

Officier-rap-, V. Le greffier pour le temps d'alors du dit vildge de Paris
porteur peurC
la prerutêre sera r: ofico odiiier-rappoirtur pour la première élection

ection. municipale qui sera ienue en vevru du présent acte, et il nom-
rmera par son warrant, le ou avant le vingt-et-nniènie jour de
décembre qui suivra la passation du présent acie, un dputé
officier-rapportetir pour chacan des quaire quartiers en lesquels
la dite ville de Paris est divisée par le présent acte, pour y
tenir la première élection ; et dans Pexécution de leurs devoirs
tels députés olliciers-repporteurs seront respeetivement snjets à
toutes les dispositions des dits actes des corporations munici-
pales du liant Canada applicables aux premières élections
dans les villes incorporées en vertu des dits actes.

Acte pibic. VI. Le présent acte sera considéré comme étant un acte
publie.

C A P.
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CAP. CXLIX.

Ante polir ittoriser le Conseil Municipal du comté de
Wellud à prélever des denîiers pour liqider certaines
delte-. 1t réclamations contre le dit comté, et pour
d'au res fins.

[Sanctioinnd le 19 Mai 1855.j
ATTENDU que le conseil municipal provisoire du comté de Préambute.

... Wei!:mda demandé pa r des pétitions àêtre a à em-
prunter sur le cridit de den ures du dit comté, telie -somnme
et somme's d'argent qui seront snilisantes pouar liquider cer-
taines deltes et obligations du dit comté, et payer certaines
balances sur Pachat des terrains. désign:és sous le nom de
" Marsh La nds Trac"et pour faire des améliorations sur iceux,
et qu'il a anssi demandé des pouvoirs additionnels, par rap-
port à la vente et A l'administration des dits terrains ; et atten-
du qu'il est expédient de faire droit à la dite reqtiêLe : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réit-ir les provinces du& Haut
et du Bas Canada, et pour le goweriernerit du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit :

I. il sera et pourra ére loisible an conseil inuijlcipal provi- iouvoir d'em.
soire du comté de Welland, on à ses successeurs, de constater PrUnterpot
et payer le montani de toutes justes dettes et obliga ions légales e (lom-
ou équita bles d u dit comté contractées ou encournes antérieure- tî contractées
ment au premier jour de février, mil huit cent cinquante- uile . er
quatre, et il pourra en su confurmaut aux restritions et lirmta- Février, 1854.
tions imposées aux conseils municipnrix du -tant Canada en
général pour la passation de règlements pour créer des dettes
ou contraetdr des emprunts, pasr un règlement ou des règle-
ments pour prélever un emprunt à un montant suiiisan ponr
acquitter telles dettes et obligations, et émettre te! nombre de
débentu.res, en sonirnes de pas moins du vingt-cinq louis cia-
cune, qui pourra être nécessaire et requis pour cette fin,-et de
les vendre et d'en appligner le produit à la fin pour laquelle tel
emprnnt est par le présent autorisé.

Il. Le droit de pleine propriété d'aucune et de toutes les Propriétés
terres acquises et possédées par titre de transport par le conse'il acqgses par

.le conseil pro-
municipal provisoire du comté de Welland, tel conseil muni- Visoirece
cipal provisoire érigé en vertu des dispositions d'un certain Wellandtrans-
acte du parlement de cette province, passé dans la douzième férées au con-

seil actueLannée du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour abolir la 12 .a. 7.
division territoriale du Haut Canada en districts, et pour établir
des unions temporaires de comtés pour des ßlns judiciaires et
autres, et pour la dissolution future de telles unions, selon que

l'accroissement
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j'acroissement des richesses et d la population pourront Texi-
ger, sera et deviendra transporté au conse.il municipal provisoire
du comté de Welland, actuellement érigé et étant tel conseil

Le dit conseil municipal provisoire, ses successeurs et ayants cause ; et il
pourra les sera loisible au dit conseil municipal provisoire en dernier lieu
aasporter. nommé, on à ses successeurs, par règlement on règlements, de

vendre et transporter en ilcine propriété à tout acquéreur on
acqéreurs quelconques, et pour telle somme nu sommes de
deniers que le dit conseil municipal trouvera la plus avanta-
geuse, telle quantité et telles parties des dites terres qui ne sont
pas actuellement ou qui ne seront pas requises pour l'usage du
dit comté, et d'appliquer le produit de telle vente on ventes aux
fins générales du dit comté.

Emprunt nu- Ill. Il sera et pourra être loisible au dit conseil municipal
torisu pour provisoire du comté de Welland susdit, ou à leurs successeurs,

de faire un règlement ou des règlements, sujets aux restrictions
le Maisi, et limitations imposées sur les conseils municipaux générale-
Lunds Track; ment en pareils cas, pour prélever l'emprunt d'un montant suffi-
et¿pe"nes ur snt pour payer les versements, avec l'intérêt sur iceux, dus et

icelui. qui deviendront dus sur un certain morigage fait au nom du dit
conseil par John Fraser, écuyer, et autres, commissaires y
nommnés,à Sa Majesté la Reine, en date du vingt-neuvième
jour d'avril mil huit cent cinquante-quatre, sur le Marsh Lands
Tract dans le dit comté, avec ensemble la somme de trois cent
vingt-deux louis seize chelins, et intérêt, avancée par les dits
commissaires pour l'avantage du dit comté pour paiement
en partie du dit terrain ; et pour payer telles dépenses
qui auront été encourues par les dits commissares et le dit
conseil dans Fachat et l'acquisition du dit lerraid; et pour
défrayer les frais et dépenses pour la construction des égouts
et pour d'autres améliorations rnentionnées dans le dit mortgage
et en icelui requis d'être construits, et telles améliorations
dans le ,but d'ouvrir des chemins et des égouts à travers le
dit terrain, ou autrement comme il pourra être jugé néces-

Des dében- saire par tel conseil; et d'émettre aucun nombre de dében-
tures pourront tures payables en sommes de pas moins de vingt-cinq louis
être émises. chacune, qui pourra être nécessaire et requis pour cette fin ;

et de les vendre et en appliquer le prodnit aux fins pour
Proviso. lesquelles tel emprunt est par le présent acte autorisé : pourvu

premièrement, qu'il sera loisible aux commissaires des travaux
publics de cette province pour le temps d'alors, d'accepter du
dit conseil tel montant des débentures autorisées à être émises
par cette section et payables à tel temps qui pourra être fixé
par les commissaires des travaux publics et le dit conseil, en
paiement du dit mortgage, et là-dessus de décharger le dit

Proviso : moritgage ; et pourvu, secondement, qu'un certain règlement du
Règlement du dit conseil municipal provisoire, passé le douzième jour de dé-
12 "Dc. 1854, cembre, mil huit cent cinquante-quatre, intitulé : Acte pour pré-
confirmé. lever le somme de cinq mille louis au moyen d'un emprunt pour

payer certaines obligations du comté de Welland d compte des
l'achat dus Marshs Lands Tract, et pour défrayer les dépenses

des
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des améliorations nécessaires sur ce terrain, aura tout l'effet
d'un règlement passé sous l'autorité du présent acte, comme si
le dit règlement eut été passé après la passation du dit acte,
nonobstant toute loi ou statut à ce contraire..

IV. Il sera. et pourra être loisible au dit conseil municipal Le conseil
provisoire, ou ses successeurs, en la manière et sous tels règle- 1our e re
ments qui seront prescrits par tel règlement ou règlements qui et accepterdes
seront passés par tel conseil à celte fln, de vendre à tout acqué- hypothèques
reur ou acquéreurs que ce soit, aucune ou toutes les dites sur icelles.

terres plus spécialement désignées dans une certaine indenture
de contrat et de vente faite par les commis.'saircs des travaux
publics de cette province à la corporation municipale provisoire
du comté de Welland susdit, en date du dixième jour de février,
mil huit cent cinquante-quatre, et de les transporter à titre de
pleine propriété ou autrement sous le sceau de corporation du dit
conseil, et sous le seing du préfêt d'icelui, les instruments de
transport devant être contresignés par le greffier municipal ; et
de prendre et avoir dle l'acquéreur ou acquéreurs un mortgage
ou des mortgages, on autre hypothèque sur les terres vendues
ou autres terres, afin de garantir le paiement du prix d'achat
ou de partie d'icelui, avec telles stipulations de la part
de la persoinne ou personnes donnant hypothèque pour les paie-
ments des deniers y mentionnés et intérêt, et pour l'exécution
du défrichement et des clôtures sur la terre désignée en tel mort-
gage ou mortgages, et Pérection de bâtisses sur in.elle et autre-
ment pour l'amélioration d'icelle, et pour l'établissement
et occupation d'icelle, et telles autres stipulations qui seront
conformes aux termes ou conditions de vente qui pourront être
établies par aucun règlement ou règlements qui seront passés
comme susdit : pourvu, premièrement, que tous et chacun les Proviso.
règlements passés jusqu'à ce jour par le conseil municipal pro- Règlements
visoire touchant la vente des dites terres ou parties d'icelles, 'oifirm6s.
seront réputés et considérés être et avoir été passés sous l'auto-
rité du présent acte, et toutes ventes des- dites terres et trans-
ports d'icelles et hypothèques. prises par le dit conseil pour
garantir 'le paiement des balances du prix d'achat des dites
terres, sont par le présent acte déclarées valides et effeè-
tives comme si elles eussent été respectivement exécutées après
la passation du présent acte ; et pourvu, secondement, que les Proviso:

produits des ventes des dites terres, avec l'intérêt sur icelles, Emploi du
formeront partie des fonds publics du dit comté, et pourront être produit deu
appliqués de la manière et pour les fins que le conseil provi- ventes.

soire ou municipal jugera à propos.

V. Il sera et pouira être loisible au dit conseil municipal Le conseil
provisoire, ou à ses successeurs d'acheter ou acquérir et de pos- pourra acheter
séder en vertu d'un titre quelconque pour Pavantage du dit mosin i
comté,. les moulins, le site de moulin, la digne de moulin, ét co's MUiet

,les priviléges et dépendances diceux, respectivement, situés e e pr

dans le. tovnship de Crowland dans le dit comté, communé- la suite
ment appelés "Cook's Mills" situés sur le Lyon Creek ; et à

sa



sa discréti)nl de transporter les dits miiollin et cigne du moulin
dans le bit d'ellbetner un meilleur égout dl dit. Marsh Lands
Tract, et aussi d'acheter, acquérir, et posséder de la même
manière toutes anIres terres. biens-mobiliers ou immobiliers
lesmiels dans sa discr: tion elle jugera nécessaire d'acquérir
pour haciliter Pégon du dit morceau de terre et pour Plamélio-
ration d'iclîi, et de venire tel!es t Iim, bicamobiliers on im-
mcbiliiers oui parties dieeix lorsqu'il. ne seront plus regiuis
pour la dite fin, et do les transporter à Pacquéreur on acquéreurs
de la manière qui svra fixée par reglement vu règlements du
(lit conseil.

Le conseil VI. Il sera et p tru élre loiile au dit conseil municipal
pourra faire îproisir ou àes suacesseurs de temlps e à autre, de faire un
pour a co-.. reglerent ou des nlements pour ht conervatiorj, protection et
truction et eniretien des rlL'iies ou qts! con strnits ou qui seront

construits par ti vonseil, el. pour atnriser et exiger la constue-
le .vra tion, conservation, el entretien de tous autres rigolles ou egouts
Lanws 2act. snr les tr'rres dans les townships de Crowland, Humber-

- stone et WiiPit!<t dans le dit comté, aussi bien les décharges
du canal de Welhiucl et le conduit atlirmentaiie du canal Wel-
land que les aulres rigle etplurouvrir et creuser les canaux
de tons les ruisseux dan»s les dits townships, qni ponrront être
jug!'s néce2ssaires pr le conseil pour assurer un égont. ineilleuret
plus parfait pour !o dit. Mdarsh L4andsTmet on autres terrains dans
les diîs townships, et pourponmvoir à la manière dansiaquelle les
dépenses d'ieui s±ront délrayes, soit eri autorisant ou en
exigeant que les travaux soient flaits sur icelui par les proprié-
taires on occupants de terrCs adjacenles à telles ri'olles, égoûts
on rimsseaux, ou i dlfti de ce, par cotisation ou cotisations
sur telles ter<es mn par cotisation on cotisations sur les propri-
étés cotisables de tcls townships généramenitn, ou par tels
d'entr'elles ou teiles portions d'entrelles qui seront les plus

Et imposer avantagées par tels ouvriges ; et dans les limites applicables
des pénalités par la loi sous ce rapport aux conseils municipaux générale-
pourconatra- ment dlans le Haut Canada, d'imposer des péiialtés pour con-

veatoti.travenltwil aux dispositions de tels règleir.ntg, et aussi de
nommer de temps à1. natre une personne compétente qui sera
appele sous-voyer des égouts, qni verra à ce que ces règlements
soient fidèlemIent bservés, et aussi de prescrire les devoirs et

Proviso, pourvoir à la rémn:tion de tel sous-voyer ; ponrvu toujours,
qu'aucune cotisation ou impôt queleonque ne sera imposé sur
le dit canal Welland on sur nucune terre ou antre propriété
posédée par le burean des travaux publics de cette province,
dans le dit comté, pour aucune des fins mentionnées dans le-
présent acte.

La carte lu Vil. La carte ou plan de cette partie du village de Port Col-
port Cothorne borne sitnée sur le lot numéro vingt-sept, dans là première con-par A. Hood, dudt rce te
du 11 ôod. cession du dit township d'Humberstone, tracée et disposée en
3854,sera en- lots de village, sous l'autorité du dit conseil provisoire, par-
sâeenregistrée Andrew Hood, écuyer, député arpenteur provincial,. laquelle

carte
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carte est en date du onzième jour de décembre, mil huit cent en conformité
cinquante-quatre, certifiée par le dit Andrew Hood et par le- à la 12 V. e.
préfet provisoire du dit conseil, et entrée et enrégistrée dans le 35.
bureau d'enrégistrement du dit 'comté de Welland, le seizième
jour du même mois de décembre, sera censée et considérée
être et avoir été enrégistrée en conformité des dispositions des ,
quarante-deuxième et quaranie-troisième sections de l'acte
douze Victoria, chapitre trente-cinq.

VIII. Le présent acte ,aura force et effet à compter du jour de Acte puble.
la passation d'icelui, et sera réputé acte public.

CAP. C L.

Acte pour amender l'acte qui autorise la ville de Dundas
à se rendre caution jusqu'à un èertain montant pour
la compagnie du Canal Desjardins, envers la compagnie
du grand chemin'de fer occidental.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.] -

A TTENDU qu'en vertu des dispositions de Pacte 16 Victo- préambule.
ria, chapitre 54, la municipalité de la ville de Dundas, 16 . c.

dans le comté de Wentworth a été autorisée à se porter garant
ou à émettre des débentures jusqu'à la concurrence de la
somme de quinze mille louis pour la compagnie du canal Des-
jardins, envers la compagnie du grand chemin de fer occidental,
pour certains travaux se faisant lors de la passation du
dit acte pouraméliorer la navigation de ce canal au moyen
d'une tranchée passant directement à travers les hauteurs de
Burlington ; et attendu que le dit conseil municipal, en vertu Règlement
d'un règlement No. 72, passé en vertu de l'acte ci-dessus récité, numéro 72.
a fait des débentures, en la manière ordinaire, pour le montant
de quinze mille louis pour les fins susdites, lesquelles n'ont pas
été négociées ou placées, et ayant, depuis que les dites dében-
tures sont faites, désiré obtenir, en vertu des dispositions de
l'acte 16 Victoria, chapitre 22, communément appelé l'acte du
fonds consolidé d'emprunt municipal, les fonds nécessaires pour
faire face à ses engagements envers la compagnie du grand I
chemin de fer occidental, a, à cette fin passé un autre règle-
ment No. 88, auquel l'assentiment des contribuables de la dite Rèlement
ville a été dûment donné, et les termes et conditions du dit numéro 88.
acte du fonds consolidé d'emprunt municipal ont été dûment
rempli ; et attendu qu'il s'est élevé des doutes quant à la léga-
lité du'dit .règlement mentionné en dernier lieu No. 88, et
quant aux procédures adoptées en vertu d'icelui, et qu'il est
désirable.qu'effet soit donné à la demande du dit conseil muni-
cipal pour pouvoir, en vertu des dispositions du dit acté du
fonds consolidé d'emprunt municipal,. étre en état de satisfaire'
aux engagements qtil a pri-is envers la compagnie du. grand
chemin de-fer occidental pour l'amélioration da dit canal ; et.
attendu qu'il est désirable de dissiper tous doutes quant à la'
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légalité des dits règlements ou d'aucun d'eux, et de venir en
aide : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
virice du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent Ztatué par
Pautori té susdite, comme suit:

Les déhen- I. Depuis et après la passation du présent acte, il sera e t
rtu pourra être loisible à la municipalité de la dite ville de Dundas

règlement nu- de faire rentrer, canceller et annuler toutes et chacune les dé-
méro 72 pour bentures faites, exécutées ou émises par elle en vertu du dit
rmndéê,. règlement No. 72, aux fins de prélever des deniers ou d'être

considérée comme garantie envers la compagnie du grand
chemin de fer occidental pour les fins ci-dessus mentionnées,

Procédures en et d'abroger le dit règlement ; et les procédure's déjà adoptées
vertu du règle- par elle ei vertu <Picelui, en vertu et sous l'autorité du règle-
nient numéro ment No. 88, pour toutes les fins du dit acte du fonds consolidé88, déclarées po
valides. d'emprunt municipal seront prises et considéréés comme valides

et efficaces et ne répugnant pas aux dispositions, sens et inten-
Legouverneur tion du dit acte 16 Victoria, chapitre 54 ; et il sera et pourra
rourra ap- être loisible au gouverntur en conseil d'approuver le dit règle-prouver le dit C
règlement. ment No. 88, ainsi passé par la dite municipalité, sujet à toutes

exigences pourvues parle dit acte dufonds consolidé d'emprunt
municipal que le gouverneur en conseil pourra demander ou
considérer comme nécessaire.

Acte public. Il. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CLI.

Acte pour déclarer que l'acte pour ratifier un certain
arpentage du Township d'Ameliasbuargh s'étend au
Township d'Hillier, qui, dans le temps du dit arpentage,
faisait partie d'Ameliasburgh.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'un acte passé durant la session du parle-

,ment pirovincial, ténue dans les treizième et quatorzième
13 & 14 V. années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour ratifier un

certain arpentage du townslip d'Ameliasburgh, dans le Haut
Canada, qui ratifiait un arpentage! du dit township fait par
Samuel Street Wilmot, député arpenteur provincial; et attendu
que dans le temps oî le dit arpentage a été exécuté, le township
d'Hillier faisait partie du dit township d'Ameliasburgh,'et que
l'intention était de ratifier par l'acte susdit;le dit arpentage tant
par rapport à la partie du dit townshipqui forme maintenant le
township d'Hillier que par rapport. à celle qui forrri mainte-
nant le township d'Ameliasburgh, mais qu'il s'est ,élevé des

doutes



Arpentage d'Ameliasburgh.

doutes si l'acte susdit s'applique au dit township d'Hillier:
à ces causes, qu'il soit déclaré et statué -par la Très-
Excellente Majesté de la Reine,- par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de lassemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le'parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne ta d'irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et
statué par la dite autorité, comme suit:

1. Les dispositions *de l'acte cité dans le préambule du Le dit acte
présent acte étaient destinées à s'appliquer et s'appliquent au dit s'appliquera à
township d'Hillier. .r

Il. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

S CAP. C LII.

Acte pour régler la manière de tirer les lignes de division
ou lignés latérales des lots du Township de l'Ile Wolfe.

[Sanctionné le 19 .Mai, 1855.]
TTENDU qu'il appert par la pétition des habitants et de Pr6ambale.
la municipalité du township de Plle Wolfe dans le

comté de Frontenac,. que les propriétaires des terres du dit
-township éprouveraient des torts graves si les lignes de
division ou lignes latérales des lots étaient tirées parallèlement
aux lignes de bâse te] que prescrit par la trente-septième
-section de Pacté de la législature de cette province passé dans
la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour 12V. .35.
abroger certains actes y mentionnés,' et établir de meilleures
dispositions relativement à ï1dmission des arpenteurs et à l'ar-
pent6ge des terres en cette province; et attendu que les dits
.habitants et municipalité ont exprimé le désir que .les lignes
de division ou lignes latérales des lots du dit township soient
tirées à partir.des poteaux plantés à l'un des fronts de la conces-
sion, jusqu'aux poteaux portant les mêmes numéros:à l'autre
front d'icelle, sans tenir compte de la direction de la ligne de
bâse du'-dit township,- et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande : à ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et. de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et asseinblés en vertu et sous Pautorité
d'un- acte passé. dans le parlement.. du royaume-uni de- la
.Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et -pour le gouvernement
du Canawda, et il est par le, présent statué pai .la:dite. autorité,
comme suit:

I. Nonobstant toute chose à.ce contraire. dans les tr.ente- conmet se-
cinquième, trente-septième" et trente-neuviè ons ront tirses ets
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lignes Inté- de l'acte cité dans le préambule du présent acte, toutes les
raies dans l'ie lignes de division ou lignes latérales des lots du dit township
Wolfe. seront tirées à partir des poteaux plantés à l'un des fronts de

la concession jusqu'aux poteaux portant ,es mêmes numéros à
l'autre front d'icelle.

Acte public. Il. Le présent acte sera censé un,acte public.

CA-P. CLIII.

Acte pour déterminer la direction des lignes latérales
ou ligues de division des lots dans certaines concessions
du township de Smith.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

Préambule. ~TTENDU que les propriétaires de terres dans le township
Ajde Smith, dans le comté de Peterborough, ont représenté
par leur pétition que vu que le township est presqu'entouré
d'eau, et que l'arpentage primitif dans le dit township est
irrégulier, il est nécessaire de déterminer la direction des lignes
latérales ou ligne de division des lots dans toutes lesconéessions,
excepté les trois premières, et qu'ils ont exprimé leur désir que
ces lignes fussent établies de la manière ci-après prescrite, et
qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et iiti-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada,
et pour le gouvcrnement du Canada, et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, comme suit:

Direction des I. Nonobstant toute chose à ce contraire dans les trente-
lignes la!é.
raies dans le cinquième, trente-septième et trente-neuvième sections' de
township de l'acte de la législature de cette province, passé dans la douzième
Smith. com.. année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abrogerme-nt détermi- certains actes y mentionnés, et établir de meilleures dispositionsmée. relativement à l'admission des arpenteurs et à l'arpentage des

terres en cette province, la direction moyenne de cette partie de
la limite sud-ouest du dit township de Smith qui constitue la
bâse des limites des première, seconde et troisièmé conèes-
sions d'icelui, déterminée de la manière prescrite dans la
trente-neuvième section de l'acte ci-dessus cité, sera et elle est
par le présent acte déclarée être la direction des lignes laté-
rales ou lignes 'de division des lots et detoutes lignes qui doivent.
courir parallèlement aux lignes latérales ou lignes, de division

Exception. des lots, dans toutes les concessions du dit township, excepté les
première, seconde et troisième, et celles faisant front au che-
min central de cominunication=.
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II. Les lignes latérales ou de division des lots et de toutes Comment se.
lignes qui doivent courir parallèlement aux lignes latérales Qu ront.tirées les
lignes de division des lots dans les concessions faisant front au gnes lat-
chemin central de communication, seront tirées à l'angle avec la sur le chemin
direction moyenne de cette partie de la limite sul-ouest du central.
township qui constitue la bâse des limites des première,
seconde et troisième concessions d'icelui, lequel est mentionné
dans le plan et les, notes, d'arpentage du dit township de record
au bureau du commissaire des terres de la couronne de cette
provmce.

III. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

CAP. CLIV.

Acte pour abroger l'acte pour confirmer une certaine
Réserve de Chemin dans le Township de Monaghan.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A-TTENDU que par suite d'une erreur qui s'est glissée dans Préambule.
l'acte passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté

et intitulé : Acle pour confirmer une certaine réserve de chemin 16 v.c. M.
dans le towhslip de Monaghan, et pour pourvoir à une compen-
sation en laveur des personnes qui peuvent éprouver des pertes
par la confirmation de cette réserve; par laquelle la limite est
de la dite réserve de chemin est déclarée être la limite de
profondeur des lots-de parc numérotés depuis le numéro un
jusqu'au numéro dix inclusivement dans la douzième conces-
sion du township de Monaghan susdit, au lieu de la limite de
profondeur des lots de parc numérotés depuis le numéro
un jusqu'au numéro vingt inclusivement, l'acte n'a aucun
effet; et attendu que le dit acte en dérogeant aux dispositions
de l'acte général (douzième -Victoria chapitre trente-cinq) en
autant qu'il a rapport à la limite est du lot numéro douze dans
la douziène concession du township cie Monaghan', et établis-
sant une limite erronée au lieu d'icelle, empiète sur les droits
acquis des propriétaires du lot susdit numéro douze dans la
douzième concession, et qu'il est expédient que l'acte ci-
dessus cité en premier lieu soit abrogé, et que les dispositions
du dit acte général soient laissées.à leur propre effit à .cet
égard: à ces causes, qu'il soit s.tatué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par etde l'avis etdu consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la provincé du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les proiinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Ca-
nada, et il est par le présent statué par-la dite autorité, comme
suii

i. L'acte mentionné en premier lieu dans le préambule du Rappel de la
présent acte sera, et le dit acte est par le présent abrogé. 16 V; c. 228.

CAP.
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CAP.. CLV.

Acte pour confirmer les limites actuelles de certains lots
dans le Township de Winchester.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il appert par les plans et notes d'opérationA de l'arpentage primitif du township de Winchester, dans

le comté de Dundas, fait par le député arpenteur provincial
Lewis Grant, en l'année mil sept cent quatre-vingt-dix-huit,
qu'il a placé une commune de quinze chaînes en largeur entre
la limite est du township et les lots numéros vingt-quatre dans
les diverses concessions qu'il a arpentées; et attendu que la
commune susdite n'a pas été placée sur le plan du township
par le député arpenteur John Stegmann, qui a arpenté la
troisième concession, ni sur le plan d'icelle signé par Wm.
Chewett, Senior, arpenteur, Haut ý Canada, et daté Williarns-
burgh, dix avril, mil sept cent quatre-vingt-quatorze, et .sur
lequel les entrées des octrois des lots du dit township ont
été faites; et attendu qu'il appert par le mémoire de certains
francs-tenanciers, propriétaires et habitants du dit township,
que vu que les poteaux primitifs sur les lignes de concession
du township sont tombés ou ont été détruits, toute trace de
la commune susdite a disparue, et que toutes les limites
des lots du dit township, excepté quelques lignes récern-
ment tracées dans la onzième concession, ont été, pendant les
trente dernières années, établics sans laisser une commune,.
dans la conviction parfaite qu'il n'en avait pas été laissée dans
l'arpentage primitif, et dans tous les cas divisant le surplus de
terrain conformément à la loi ; et attendu qu'aucune partie de
la dite commune n'a été vendue ou octroyée par le gouverne-
ment, et qu'un dommage grave serait éprouvé par les proprié-
taires des terres du dit township, si un nouvel arpentage
d'icelui était fait, laissant une commune, et qu'il est err con-
séquence expédient d'accéder à la requête des dits proprié-
taires en abolissant la dite commune: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il-est par le
présent statué par l'autorité susdite, comme suit:

Nonobstant la 1. Nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans
12 V. P. 3 l'acte de la législature de cette province, passé dans lal'arpentage Iur
de L. Grant douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour
est mis de abroger certains actes y mentionnés, et établir de meilleures«dis-
coté. positions relativement d l'admission des arpenteurs et d l'ar-

pentage des terres en cette province, larpentage sus-mentionné
du dit député arpenteur provincial Lewis Grant de la commune

-susdite,
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susdite, sera et est par le présent acte mis de côté, et le lot
numéro vingt-quatre, dans chacune des concessions du dit
township de Winchester, s'étendra jusqu'à et sera contigu
à la réserve de chemin sur la limite est du township, et le
surplus du terrain dans châque concession sera divisé de la
manière prescrite par la quarantième section de l'acte en
dernier lieu ci-dessus mentionné.

Il. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CLVI.

Acte pour établir et confirmer l'exploration primitive
des lignes de concession dans le township de Niagara.

[Sanctio2iné le 19 mai, 1855.]

A TTENDU que le conseil municipal du township de Nia- Préambule.
gara, dans le comté de Lincoln, a représenté par sa pé-

tition que lors de l'arpentage primitif du dit township, fait par
Augustus Jones, écuyer, député arpenteur provincial, le dit
arpenteur l'a commencé à la ligne courant est et ouest du town-
ship de Niagara, en suivant la rivière jusqu'au township de
Stamford, laissant une réserve de chemiû de deux lots en deux
lots, et que plusieurs des dits chemins sont maintenant ouverts
et parcourus en conformité du premier arpentage, mais, que
nonobstant le dit arpentage, il s'est trouvé que les lots, lorsque
les lettres patentes de la couronne pour les terres dans le dit, î
township furent émises, étaient numérotés à partir du dit town-
ship de Stamford jusqu'à la ligne courant est et ouest du dit
township de Niagara, circonstance ayant pour résultat d'établir
les réserves entre d'autres lots que ceux entre lesquels elles
l'étaient déjà par Parpentage primitif; et attendu que le dit con
seil municipal a demandé que les dite- réserves, telles <tue tra-
cées originairement depuis la dite ligne courant est et ouest, jus-
qu'au chemin macadamisé de Queenston etGrimsby, situé entre
les-lots numéros trois et quatre de la première concession du dit
township de Niagara, fussent confirmées, et qu'il est expédient
d'accéder, àcette demande: à ces causes, qu'.il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du con-
sentement du conseil législatif et dle l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en iertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

I. Les dites réserves de chemin, telles qu'établies et tracées Les réserves
par le dit arpentage primitif, seront et sont par le présent décla- de chemin
rées être les véritables réserves de chemin entre la dite ligne selon l'arpen-tagre primitif
courant est et ouest et le dit cheniin macadamisé de Queenston. déelarées va-
et Grimsby, dans le dit township de Niagara, nonobstant.toute lides.
chose à ce contraire contenue dans toutes lettres patentes.
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Des bornes eti H. Il sera du dêvoir du dit conseil municipal du dit town-
pierre seront ship de Niagara, dans le cours de six mois a dater depuis et

s ®,lots après la passation du présent acte, de faire poser, sous la di-
suivant rar- rection d'un député arpenteur provincial, des bornes perrna-
pentage pri- nentes en pierre aux divers angles des divers lots alternatifs entre
mitf la dite ligne courant est et-ouest et le dit chemin macadamisé de

Queenston et Grimsby, aux points d'intersection des'dits lots
avec les réserves de chemin du dit tovnship ainsi établies
comme susdit, et aussi exactement que possible dans la position

comment désiée par le dit arpentage primitif; et il sera loisible au dit
défrayées. conseil municipal d'imposer et prélever une taxe sur les ha-

bitants du d.it township intéressés dans la confirmation du dit
arpentage, ou sur tels d'entre eux et leurs propriétés que le dit
conseil considérera être justement imposables, pour défrayer
les dépenses de confimation du dit arpentage et la pose des

Dépôtaespian dites bornes ; et le plan et le rapport de l'arpenteur, qui sera
etapport de employé par le dit conseil municipal pour les fins susdites,Iarlieneu. seront par lui déposés comme archives publiques dans le bureau

du commissaire des terres de la couronne, et une copie d'iceux
devra aussi être déposée dans le bureau d'enregistrement du
dit comté de Lincoln,

Les réserves I. Après que le dit arpentage, à être ainsi fait sous la di-
de cheriéta- rection du dit conseil municipal' aura été approuvé et accepté
lettres pa n- par lui, les réserves de chemin, 1elles que faites et établies par
ies seront fer- les lettres patentes'originales de la couronne, seront et resteront
mées- à toujours fermées, et lorsqu'elles avoisineront les terres

d'aucune personne ou personnes desquelles du terrain -pourra
Commet être pris en vertu des dispositions du présent acte, aux fins

d'ouvrir et d'établir -les réserves de chemin suivant l'arpentage
primitif, icelles seront et deviendront, ou partie d'icelles qui sera
égale en quantité au terrain ainsi pris, sera et deviendra immé-
diatement la propriété de telle personne ou personnes, leurs
hoirs et ayants cause, et elle devra être acceptée et reçue par
lui, elle, elles ou eux en échange et comme une ample et en-
tière compensation pour le-terrain ainsi pris.

Dompensation IV. Lorsqu'aucune personne dont le terrain aura ainsi
des prsonnes été pris comme susdit, n'en aura pas, en vertu des disposi-d'I le te r-_ t r ~ c, a

rain sera pri- tions du présent acte, reçu l'équivalent en terrai, il sera
et pourra ètre loisible au conseil municipal. du dit township
de rémunérer,' à même n'importe quel fonds en sa posses-
sion appartenant an dit township, telle personne pour le
terrain et les bâtiments qui auront été ainsi pris pour les

Comment dé- fins susdites ; et dans le cas où les parties ne seraient
terminée. pas satisfaites de la somme qui leur sera offerte par le dit

conseil municipal, il sera du devoir du dit conseil>de choisir-
un arbitre, et le propriétaire du terrain devra en choisir un
autre, et le juge de la cour de comté du comté de Linèoln
devra nommer le troisième, et les trois arbitres ainsi choisis
procèderont à déterminer la valeur du terrain, en donriant au
préalable, à chacune des parties intéressées, huit jours -d'Weis du

temps

18 ½Vcr.
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temps ,et du lieu de leur assemblée ; et les dits arbitres-auront
le pouvoir d'assigner des témoins et de les assermenter, et
après les avoir entendus sous serment, les dits arbitres, ou deux
d'entre eux, rendront,.leur sentence par écrit sous leur seing, et
ils détermineront et décideront par qui les frais de tel arbitrage
seront payés, et leur sentence arbitrale est par le présent dé- Décision fi-
clarée devoir être finale et conclusive entre 'les dites parties. nale.

V. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.

CAP. CLVII.

Acte pour pourvoir à ce qu'il soit tenu des Enquêtes
dans les cas d'incendie dans Québec et Montréal.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
A T-TENDU qu'il est désirable de rechercher la cause ou PreambuIe.

Porigine de chaque incendie qui aura détruit une maison
ou autre bâtisse, dans l'une oul'autre des cités-de Québec ou de
Montréal, en tout ou en partie, dans la vue de pourvoir à -ce
qu'il soit adopté des mesues propres à arrêter la fréquence
des dits incendiés: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majebté de la Reine, par et de lavis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
Pantorilé d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit:

I.,Qu'il sera du devoir des inspecteurs et surintendants. de Enquête par
la police, pou? les dités de Qriébec et de Montréal respec- Vinspecteur et
tivement, lorsqu'un incendie aura détruit une maison ou surintendant
autre bâtisse dans les dites cités respectivement, en tout ou de police.

en partie, d'instituer une enquête sur la cause ou l'origine du
dit incendie; et à cette fin, ils sont par le présent autorisés Pouvoir d'ex-
et requis d'assigner et faire comparaître devant eux, toutes les aminer les.
personnes'qù'ils supposernt pouvoir donner des informations m n°"
ou rendre· témoignag, relativement au dit incendie, et d'exa-
miner les= dites personnes sous serment, et de mettre leurs dé-
positions pàr écrit et d'en faire le rapport au greffier. de la paix
pour le district dans les limites duquel elles auront été prises
respectivement.

IL Lès dits inspecteurs et surintendants de la police, s'en- I s7enquer-
querrront de-la cause ou de l'origine dé l'incendie, et si le feu a ront de l'ori-
été mis à dessein, ou s'il provient d'un accident ou de la né- gine du fn..
gligence, et ils agiront en conséquence.

111. Si la personne assignée=devant un inspecteur et surin- Is pourrotit
tendant de la police. en vertu de cet acte, néglige ou, refuse de forcer les t6-

comparaître

°
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moins de com- comparaître aux temps et lieu indiqués dans la dite assigna-
paraître et de tion, ou si la personne qui comparait en conformité de la dite
répondre. assignation, refuse d'être examinée, ou de répondre à toute

question qui lui sera soumise lors de son examen, il sera loisible
au dit inspecteur et surintendant de la police, de forcer la dite
personne de comparaître ou de répondre, selon que le cas le
requerra, comme il est autorisé à ce faire dans d'autres cas.

CAP. CL VIII.

Acte pour changer- et étendre les limites du circuit de
Québec.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

Prêambule. TTENDU qu'il serait bcalucoup plus commode pour les
habitants des paroisses cie St. Michel, de St. Vallier et de

St. Raphael dans le comté de Bellechasse, d'ètre détachés du
circuit de St. Thoinas et compris dans le circuit de Québec: à
ces causes, qn'il soit statné par la Très-Excellente Majesté de
.la Reine, par et du l'avis et du consentement 'du conseil légis-
latif et de lassemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement da royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Hau
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
estpar le présent statué par la dite autorité, comme suit:

certaines p-.. 1. Le, depuis et après -le premier jour de jillet mil huit cent
rcisses com- . cinquante-cinq, les dites paroisses de St. Michel, de St. Vallier
prises dans le'
circuit de et de St. Raphael, dans le comté de Bellechasse, cesseront de
Québec. faire partie du circuit de St. Thomas, et seront annexées au

circuit de Qu'ébec et en feront partie, et la disposition de l'acte
passé dans la donzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour amlender les lois relatives aux cours de juridictiomn
civile en première instance dans le Bas Canada, qui comprend
les dites paroisses dans le circuit de St. Thomas, sera abrogée;

Proviso : pourvu toujonrs, que toutes les poursuites et procédures com-
Quant aux mencées dans le. dit circuit de St. Thomas, avant le jour men-
caues pe- tionné ci-dessus, pourront être continuées jusqu'à jugement
dantes. final, et toutes procédures dans ces actions après jugement

pourront avoir lieu dans le circuit de St. Thomas, comme si le
présent acte n'avait pas été passé.

C A P
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CAP. CLIX.

Acte pour amender et refondre les dispositions des or-
donnances pour l'incorporation de la cité et ville de
Québec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la
corporation de la dite cité et ville.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

ATTENDU qu'il est devenu utile et nécessaire d'amender Preawb>ue.
et refondre les dispositions contenues dans une certaine

ordonnance de la législature de la province du Bas Canada,
faite et passée dans la session tenue dans les troisième et qua-
trième années du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance 3 &4V.. 35.
pour incorporer les cité et ville de Québec, et dans une certaine
autre ordonnance de la législature.de la dite province, faite et
passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulée : Ordonnance pour am6nder une ordonnance pour incorporer 4 v.c. 31.
les cité et ville de Québec, ainsi que dans un certain acte'de la
législature de cette province, fait et passé dans la huitième
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender les 8 v. c. 60.
ordonnances incorporant la cité de Québec, et aussi dans un
certain actê de la législature de cette province, fait et passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte 9 v. C. .
pour amender les ordonnances qui incorporent la cité de Québec -
et pour d'autres fins, et de déléguer de plus amples pouvoirs à
la corporation de la dite cité et ville: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et di! consentementdu conseil législatif et de l'assem-
blée législative' de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment duaroyaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,. inti-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada,
et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, comme 'suit:

1. Les habitants de la dite cité et ville 'de Québec,' et leurs I
successeurs, .habitant la dite ville, incorporés en 'vertu de la de la cit et
dite ordonnance citée plus haut en premier lieu, continueront. ille-e Qn6-
à être et .seront constitués, tel que prescrit par la dite ordon-1
nance mentionnée en pre'mier lieu, une corporation de fait Nom et pou-
et de nom, sous les nom, raison et désignation de " le- maire, voerscollecta
les conseillers et les citoyens de la cité de Québec.;" et comme
tels, auront droit de ,succession perpétuelle et un sceau com-
mun, avec pouvoir de le rompre, renouveler, changer et alté-
rer à.volonté ; et pourront citer et ester en justice, répondre et
se défendre dans toutes les cours de loi et d'équité et ailleurs,
dans toute espèce d'actions, causes et matières quelconques,
et accepter, recevoir, acheter et posséder. dés biens et effets,
terres et héritages, propriétés robilières ou immobilières, et
les vendre, aliéher, céder et -ransporter et louer, et paâsr tous

cozttréts
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contrats et donner et recevoir tous billets, obligations, jugements
ou autres instruments ou cautionnements, pour le paiement ou la
sûreté du paiement de tout emprunt ou prêt d'argent, ou pour
l'accomplissement, de tout devoir, matière ou chose quel-
conque.

Limites de la Il. Cette étendue de terre qui, par et en verin d'une certaine -
cite de Qué- roclamation de Son Excellence Sir Alared Clarke,lieutenant-ber. prolmto lre

gouverneur de la province du Bas Canada, émanée sous le
grand sceau de -la dite province, et datée le septième jour de
mai de Pannée de Notre Seigneur mil sept cent quatre-vingt-
onze, est désignée comme étant comprise dans la cité et ville
de Québec, et qui était déclarée par la dite proclamation
comme devant être connue sous ce nom, ainsi que le terrain
qui s'étend jusqu-à la basse marée du ficve St. Laurent en
front de la dite cité et ville, ensemble avec le lit de la rivière
St. Charles vis-à-vis la dite cité, prenant à.la haute marée du
côté nord de la dite rivière, depuis le prolongement de la ligne
ouest de la rue St. Ours jusqu'à la ligne ouest de la ferme des
religieuses de l'lôtel Dieu; de là, au sud le long de la
dite ligne environ cinq cent cinquante pieds jusqu'à l'extrémité
sud d'une jetée érigée sur la dite ferme à l'eau basse ; de là,

,directement à l'est environ huit cents pieds jusqi'au droisement
de la ligne qui borne les concessions de grèves de la seignen-

- rie de Notre-Dame des Anges, à l'eau basse; et enfin, de là, le
long de la dite ligne des lots de grève courant au nord
quarante degrés est, jusqu'au croisement du prolongement de
la ligne des commissaires du havre de Québec, et de là en sui-
vant la dite ligne des commissaires jusqu'à la ligne ouêst de la -
cité, constitueront, depuis et après la passation de cet acte, et
formeront et seront appelés la Cité de Québec ; et tous les quais,
jetées et autres constructions faites ou à faire sur le dit fleuve
St. Laurent, vis-à-vis et joignant la dite cité et ville, quoique
au-delà de la basse. marée et s'étendant aussi loin que la dite
ligne des commissaires, et au-delà, si elle est reculôe par la
suite,. seront considérés comme étant dans les limites de la
dite cité.

La cité de Il1. Pour les fins de cet acte, la dite cité de Québec sera, et
Quêbec divi- est par le présent divisée en huit quartiers, qui seront. appe-
stien quar- lés respectivement : le quartier St. Louis,-le quartier du Palais,

le quartier ?t Pierre, le quartier Champlain; le quartier St.
Roch, le quartier Jaèques Cartier, le quartier St. Jean, et le
quartier Montcalm.

Limites des IV. 'Les bornes et limites des dits quartiers se:ront comme
dits quartiers. suit, savoir

Quartier st. 1. Le quartier St. Louis comprendra toute cette partie de la
Louis. haute-ville en dedans des fortifications, et au sud d'une ]igne

partant de la porte Prescott jusqu'à la porte St. Jean, tirée à
travers
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travers ?e milieu des rues La Montagne, Buade, Fabrique et
St. Jean;

2. Le quartier du Palais comprendra toute cette partie de la Quartier du
haute-ville en dedans des fortifications, et-non comprise dans le Palais.
quartier St. Louis;

3. Le quartier St. Pierfe comprrndra 'toute cette partié de la Quartier St.
basse-ville, bomée au sud par une ligne tirée au milieu de la rue Pierre.
Sous-le-,Fort,. et prolongée en cette direction jusqu'à la basse
marée du fleuve St. Laurent d'un côté, et jusqu'au cap sous le
château St. Louis de l'autre côté, et à l'ouest par les limites est
de la paroisse St. Roch, ensemble avec tous les quais, jetées et
autres constructions vis-à-vis cette partie de la basse-ville,.
nonobstant qu'ils soient construits au-delà de la basse marée
dans le <lit fleuve;

4. Le quartier Champlain comprendra toute cette partie de Quartier
la,basse-ville qui se trouve entre le quartier Saint Pierre et les Champlain.
limites de la dite cité, ensemble avec tous les quais, jetées et
autres constructions vis-à-vis cette partie de la dite basse-ville,
nonobstant- qu'ils soient construits au-delà de la baise marée
dans le dit fleuve;

5. Le quartier Saint Rovh comprendra toute cette partie de Quartier St.la paroisse.de Saint Roch située en dedans des limites de la Roch,
dite cité de Québec, du côté nord-ouest d'une ligne tirée dans
le milieu de la rue St. Joseph, d'une extrémité à l'autre;

.6. Le. quartier'Jacques Cartier comprendra toute cette partie Quartier jae-
de la paroisse de St.. Roch, située dans les limites de la dite ques Cartier.
cité. de Québec, et non comprise dans le quartier. St. Roch;

.7. Le quartier St Jean comprendra tout cet espace borné par Quartier St.
le quartier Jacques Cartier, las fortifications, les limites de la Jean.
dite cité à lPouest, et une ligne tirée dans le milieu de la rue
St. Jeans depuis la porte St. Jean jusqu'aux limites ouest de la
cité;

8. _Le quartier Montcalm comprendra tout cet espace bornéQuartitr
par. les frtifications à P'est, et à l'ouest par les limites de la Montcalm.
cité, au nord.'par le quartier St. Jean, et au sud par la cirne du '
cap du St..Laurent.

V. Il sera élu de temps à autre en la manière ci-après- pres-lectiofd
crite une personne convenable pour être et qui sera appelée. le maire et de
ma-ire de la dite cité de Québec, e4 un certain nombre de -per- conseillers,
sonnes compétentes pour être etqui.seronit appelées coiseillers
de la dite cité; et: tels maire et conseillers pour -l temps d'alors
formieront lë conseil dela. dite cité, et- seroit désigné commie

telJ.
'y-y
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qualification VI. Personne ne pourra être élu conseiller de la dite cité de
4es conseiners Québec, s'il n'a résidé et tenu fe, et lieu dans la dite eité pen-
mu esCO dant une année avant la dite élection, et s'il ne possède, pour

son propre usage des biens, meubles ou immeubles, ou tous
deux, dans la dite cité, de la valeur de cinq cents livres 'cou-
rant, après paiement et déduction faite de ses justes dettes ; et
personne ne pourra être -élu cotiseur pour la dite cité, à moins
qu'il ne possède pour son propre usage des biens, meubles ou

.immeubles, ou tous deux, dans la dite cité, de la valeur de
deux cent cinquante louis courant, après paiement de ses justes
dettes.

Le maire etles VII. Personne ne pourra être élu maire ou- conseiller de la
,conseillers de- cité de Québec, ni 'voter à aucune élection des officiers de lavront être su- ,
Jets de S. .g. cite, s'il n'est sujet-né de Sa Majesté ou naturalisé, et s'il n'a

atteint l'àge de vingt-et-un ans révolus; et personne ne pourra
voter ou être élu à aucune telle élection, s'il a été convaincu
de trahison ou de félonie dans aucune cour de justice, dans
aucune des possessions de Sa Majesté.

Certaines per- VIII. Nulle personne, étant dans les ordres, ou étant ministre
sonnes ne ou prédicateur d'aucune secte de dissidents ou congrégation
pourront être religieuse,-ni les juge on juges, greffier on greffiers, d'aucune

cour,-ni les membres du conseil'exécu.tif,-ni les comptables
des revenus de la cité, ou autres personnes recevant une allo-
cation de la cité pqur leurs services,-ni les officiers ou per-
sonnes qui président à l'élection d'un conseiller ou des con-
seillers, quand ils présideront ainsi,-ni les clercs ou assistants
employés par eux dans aucune telle élection, lorsqu'ils seront
ainsi employés, ne pourront être élus conseillers pour -la dite
cité.

Lesconseiuers IX. Les -conseillers de la dite cité de Québec seront élus'
seront élus à aux époques ci-après mentionnées, à la majorité des voix des
la majorit des électeurs qualifiés dans les quartiers pour lesquels la dite éléc-

tion aura lieu ; et les personnes ayant les qualifications indi-
quées dans cette clause auront seules le, droit de voter,
savoir :

Qui aura droit Toutes personnes âgées de vingt-et-un ans ou plus, qui ont
de voter, été cotisées et ont payé leurs cotisations au moins un mois

avant l'élection pour l'année financière précédant immédiate-
ment l'élection d'un conseiller de ville et d'un cotiseur, pour-
ront voter à telle élection, y compris les co-propriétaires: ou
usufruitiers.

Dans quel X. Tout voteur votera dans le quartier où il- est -cotisé,. à
,quartier devra moins qu'il ne soit qualifié à voter dans plus d'un quartier,ler caque auquel cas il votera dans le. quartier où il résidera, et chaque

voteur qualifié à voter dans .un quartier seulement votera dans
tel quartier, et lorsque tel voteur sera qualifi& à voter dans plus
d'un quartier, et qu'il résidera en dehors des limites de-la cite,

il
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il déclarera au moins cun mois avant lélection dans quel quai-
tier iL désire voter, à défaut de quoi il ne-lui sera pas permis
de voter à l'élection suivante; et il. ne sera permis à personne
de donner plus d'un vote dans aucun cas.

XI. Et attendu qu'une disposition pour Penregistrement des Listes des vo-
voteurs a été trouvée équitable et convenable : qu'il soit statué teurs àâatre
qu'avant le premier jour de novembre de chaque année, les laites par les
cotiseurs ci-après mentionnés feront sur le dernier rôle des cotiseurs.
cotisations une liste alphabétique des voteurs qualifiés à voter
à l'élection des conseillers dans chaque quartier, qui sera appelée
la " liste des voteurs," à laquelle ils feront ajouter les noms
de toutes personnes n'étant pas sur le dit rôle qu'ils connaîtront
avoir droit de voter à telle élection, suivant les dispositions du
présent acte, et les dits cotiseurs signeront cette liste' certifiant Les listes se-
qu'elle est correcte au meilleur de leur jugement et connais- ront certifiées
sance, (et ils en garderont aussi une vraie copie,) laquelle liste par eux.
ils remettront au-greffier de la cité pour être par lui remise au
bureau des réviseurs.

XII. La dite liste sera tenue dans l'hôtel-de-ville pour l'exa- Les listes se-
men de toutes personnes concernées, à des heures convenables ront exposées
depuis le premier jusqu'au quinzième jour de novembre inclu- pendant un
sivement ; duquel fait, le greffier de la cité donnera immédia-
tement avis, soit par des placards imprimés ou par avertissement
dans pas moins d'un papier-nouvelles publié dans la langue
anglaise, et un dans la langue française dans lamdite cité ; et
toute personne qui demandera à être ajoutée sur la dite "liste t
des voteurs," oui tout électeur qui désirera en faire biffer un faites.
nom, fera cettedemande par écrit et sous sa signature, men-
tionnant le quartier auquel il appartient, et la fera délivrer au
greffier de la cité le ou avant le dit quinzième jour de novembre.

XIII. A sa dernière assemblée trimestrielle dans chaque Bureau des
aftnée après la passation du présent acte, le conseil de la cité réviseurs.
choisira d'entre ses membres quatre membres du dit conseil,
qui ensemble avec le mattre pour le temps d'alors seront et
constitueront un bureau-de réviseurs, dont. trois seront un quo-
rum,. pour réviser la. dite liste des voteurs et décider au meil-
leur. de. leur. jugement sur les réclamaílons antérieurement
faites comme .susdit pour l'insertion.ou omission de noms sur.
les dites listes ; et le maire, ou. en son absence, telle. personne ses devoirs
que :les autres membres du bureati choisiront. à .Passemblée,
présidera telle assemblée -du bureau, et les -membres de ce Président-
bureau, à leur première assemblée, feront duement devant
uzt juge -de paix du district, de Québed, serment de remplir Serment.
bien et impartialement leurs devoirs comme tels résiseurs, etle
dit- bureau donnera avis public avant "le premier jour de ses Avis SerWam

.séances,e de.lPordre dans,1lequel il. considérerai les listes des aéda roÉdi-e
difféini quartiers. et- il s'assemblera_ le vir me- jour de dans uérir
nvermbró ou le. jour suivast ëi-ce jour est un joúž deéf e, à- proe
dixhëures dt matin, pour entendre les personnesiqui auront

faiti
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fait les ditès réclamations, ou leurs procureurs dûment au-
torisés, et décider sur icelles, et il s'ajourmera de jour en jour
jusqu'à ce que la liste des voteurs soit révisée et établie .

Eamen deu et le maire, ou la personne présidant tel bureau pour le
personnes- temps d'alors, aura pouvoir d'examiner sous serment toutes

personnes à légard des dites réclamations et de toutes matières
liées à la révision de telle liste ; et le dit bureau, après avoir
entendu les meilleures preuves que les cas pourront ad-
mettre, sera tenu et il est par le présent requis de décider sur
les dites listes de voieurs, et d'y faire les additions ou radia-
tions nécessaires à l'égard des demandes qui lui sont soumises.;

Correction des et .le dit bureau aura aussi pouvoir de corriger toute erreur,
listest ou de suppléer toute omission qui se trouvera dans les

dites listes; et les dites listes ainsi révisées et établies seront
signées par l'officier-président du dit bureau, et scellées avec
le sceau de la cité, et seront les seules listes de voteurs cor-

Proviso. rectes ; pourvu toujours que les dites listes seront 'finalement
complétées avant le dixième jour de décembre ; et pourvu aussi
que le nom de nulle personne ne sera biffé d'aucunes des dites
listes sans qu'elle soit informée de la réclamation à cet effet, et
qu'elle ait eu occasion d'être entendue à l'égard d'icelle.

Publication XIV. La liste des:voteurs pour chaque quartier, ainsi établie
des listes ré- et signée, sera de nouveau placée et tenue dans l'hôtel-de-ville
visées. jusqu'après la clôture des élections, et sera alors filée dans le
Les personnes bureau du greffier de la cité; et toute personne dont le nom

®urontvoter paraît sur telle liste de quartier, et qui produira un certificat
en exhibant un comme ci-après mentionné, aura droit de voter à l'élection de
certificat. ce quartier, pour un conseiller ou des conseillers, suivant le cas,

sans autre enquête sur sa qualification, et sans être tenue de
faire d'autre serment que celui qu'elle est la-personne nommée
dans la.dite liste, et qu'elle n'a pas déjà, voté à cette élection,
lequel serment, le maire ou tout conseiller de la dite dité est
par les présentes requis et autorisé de faire prêter.

Les vôteurs XV. Sur la demande de toute personne dont le nom paraîtra
obtiendront sur la liste des voteurs pour quelque quartier, en aucun temps
des certificats.1ce crtfiat.le ou avant le quinzième jour du dit mois de décembre et jus-

qu'à la clôture des dites élebtions, le greffier de la cité délivrera
à cette personne un certificat signé par lui, que le nom de telle
personne est sur la. liste des voteurs de ce quartier, et qu'elle a
droit de voter à l'élection qui doit être faite d'un conseiller ou

Personne ne de conseillers pour le quartier; et ce certificat sera déposé pàr
pourra voter. le voteur dans Phôtel-de-ville de la manière prescrite ci-après ;sans tel certi- evlu aslbtld--led amnèepee'l'i-pe*"-
ficat. et aucune personne n'aura droit de voter à l'élection sans pro-

duire et livrer ce certificat, quoique- son nom soit sur la liste de
vòteurs pour le quartier.

Avis publie XVI. Avis public sera donné dans les deux langues par le
sera donne des greffier de la cité, et dans au moins un papier-nouvelles ur-bliê
etcesdepoi dans la langue anglaise, et dans un publié dans la faie

françaie
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françaisé dans la dite cité, du temps et des lieux où les élec-
tions sront tenues, et que tels certificate pourront être déposés
dans l'hôtel-de-ville ; tel avis devant être donné aur moins trois,
jours avant l'élection à laquelle il aura rapport; mais nulle
élection ne sera viciée faute de tel avis ou à raison de défec-
tuosité dans icelui.

XVII. L'élection des conseillers susdits aura lieu tous les L'élection se
ans, et se fera de la manière suivante, savoir: la corporation fera chaque
de la dite cité fera préparer des livres dans lesquels seront anne,et com-
inscrits et enregistrés, tous les ans, les noms de toutes les per-
sonnes qui, étant qualifiées à voter aux dites élections, produi-
ront-et déposeront leurs crtificats de qualification à P'hôtel-de-
ville de la dite cité, en tout temps, entre neuf heures du
matin et quatre heures de l'après-midi, depuis le quinzième
jour du mois de décembre, jusqu'au jeudi qui interviendra entre
le premier et le second lundi du mois de janvier de chaque
année,. ces deux jours inclus ; le dit certificat.sera préparé et Forme des
dressé sur une feuille de papier,. deux plis ; sur le plis inté- certiacats.
rieur seront imprimées ou étampees des lignes en blanc suivies
des mots " pour être conseiller du quartier

qui seront imprimés ou étanipés
comme suit, savoir:

Pour être conseiller du quartier
Pour être conseiller du quartier
Pour être -conseiller du quartier

La persoine qui- aura droit au dit certificat, et qui désirera Comment se-
voter, remplira les dits blancs, (ou si elle ne sait pas écrire, les ront rempli les
fera remplir en présence de; deux témoins qui souscriront leurs dits certiicats.

nords,) avec les noms. des personnes pour lesquelles elle
désirera voter et qu'elle. voudra faire élire conseiller ou con-
seillers, suivant le-cas, pour le quartierflans lequel elle a droit
d -voter ;.les porteurs des dits certificats, et qui seront les parties Presentationez
y nommées, pourront les produire- devant le greffierr. dela- dite dépôt des cer-.
cité à l'hôtel-de-ville d'icelle, en. tout témps entre les -heures tificat&
et les époques ci-dessous spécifiées; ét après que le greffier de
la cité aura!entré le-nom-da dit voteur, et la date de la produc-
tion.du-dit certificat, le porteur. d'icelui, étant la. personne y
nommée comme susdit, pouria déposer le dit certificat dans une
bolte convenable et fermée, au dit h.tel-de-ville,, étiquetée. du
nom, du quartier. dansi lequel:la dite. personne aura le droit. de
voter;; et la -orporation- fournira une botte- de la même:descrip-
tion etiquetée comme elle doit l'être pour chaque quàrtier de la
dite cité; lors.de la production et daudépôt du dit -certificat, ils.
ne serap as nécessaire pour le dit voteuride déclarer pour qui il
votera comme -conseiller, et i 1,ne serà fait- aucune- entrée ou
minute par le greffier de la. cité de la personne ou des personnes
quiIairçu les voix, mais-il fera, seulement une entre- du
nomri déla ipersonne qui votera, et du jour de la production.et du
dejpt de son dit certificat et de soi vote comme susdit; il se

41 Ioisible
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Les voteurs loisible au dit maire, ou à tout conseiller de la dite cité, d'admi-
pourront etre nistrer le serment prescrit dans laquatorzième clause de cet acte,assermentés. à toute personne qui produira un certificat de qualification, et
Devoir du réclamera le droit de le déposer et de voter à la dite élection;
reraie, e. e et il sera du devoir impérieux du dit maire, et de tout et chaque
cerai ca. conseiller de la dite cité, d'administrer le dit serment sur la

demande qui sera faite à cet effet par un voteur qualifié quel-
conque dans la dite cité, et aussi dans tous les cas où il exis-
tera ou pourra exister des doutes concernant 'idcni.ité de la

Faux ser- . personne qui désircra voter ; et toute personne qui jurera faus-
rnent. sement en prétant le serment qui lui sera administré, sera cou-

pable de parjure volontaire, et sera passible de toutes les péna-
Les bottes se- lités imposées pour la dite offense. Les huit boites susdites
rat eré es. (dont il y en aura une pour chaque quartier) seront respective-
Gmn s ermées au moyen de cinq serrures chacune ; chaque ser-

rure sera différente des autres, et s'ouvrira à l'aide d'une clef
qui sera.d'une forme différente de celle des autres serrures, de
manière que deux des dites serrures ne puissent s'ouvrir au
moyen de la même clef ; etées clefs des dites serrures seront
mises sous la garde du bureau des réviseurs nommés par le
coleti! dont chacun gardera une clef, de manière qu'il ne soit
possible d'ouvrir les dites bottes qu'en présence de tous les
membres du dit bureau ; immédiatement après le dit jeudi

Ouverture des qui interviendra entre le premier et le second fundi de janvier,boites. le dit bureau des réviseurs s'assemblera à l'hôtel de ville, ou-
vrira les dites boîtes, et fera compléter les -entrées et les mi-
nutes du dit greffier de la cité dans les livres susdits en faisant
inscrire et enregistrer dans les dits livres, les noms des per-
sonnes pour lesquelles chaque voteur aura voté ou pourra voter
pour les élire conseiller ou conseillers comme susdit ; et le dit
bureau des réviseurs constatera le nombre total des voix- qui
seront données pour les candidats qui aspirent à la charge de
conseiller, et pour lesquels d'entr'eux le plus grand nombre de
voix aura été donné dans chacun des dits quartiers respective-

Rapport des ment, et il en fera rapport au conseil de la dite cité à-sa prochainer6viseuric. assemblée ; et le conseil, après avoir fait l'examen des dits livres,Proclarmation certificats et rapport du dit comité, déclarera élues conseillers
desconseillers. de la dite cité, respectivement, les personnes qui auront le plus

grand nombre de voix ; et en cas d'égalité devoix, le dit conseil
déterminera laquelle des parties ayant un nombre égal de voix,

Proviso. sera élue: pourvu que les membres nouvellement élus, et sur
l'élection desquels il ne s'élève aucun doute, seront les premiers
assermentés, s'ils sont présents, afin qu'ils puissent voter s'ils le
désirent dans les dits cas d'égalité de. voix, et les-dits con-
seillers élus prêteront ensuite, respectivement, les serments

Les livres d'é- prescrits par cet acte; et les dits livres, avec les noms dès dits
lection seront voleurs et les noms-des parties pour lesquelles ils auront res-ovrt à mn pectivement voté, avec les certificals produits et déposés par les

dits voteurs, resteront dans le bureau du greffier de la cité, où
Honoraire. ils seront ouverts à l'inspection de tout électeur en-payant un.

chelin.

XvIl.
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XVIII. Pourvu toujours que dans le cas du décès, OU Absence des

de l'absence pour cause de maladie ou autrement, d'un ou réviseurs,
plusieurs des membres du dit bureau de réviseurs, le conseil comment re-
nommera parmi ses membres d'autres réviseurs à la place demédiée.
ceux qui seront décédés ou absents comme susdit; lesquels
réviseurs ainsi nommés seront assermentés de la même
manière que ceux à la place desquels ils auront été nommés;
et tout membre qui sera ainsi nommé à la place. d'un réviseur
absent, 'n'agira comme tel que pour les fins de l'élection qui se
fera alors; mais si le conseil ne peut nommer tels autres ré-
viseurs à la place de ceux qui seront ainsi décédés ou absents
comme susdit, il sera alors loisible aux membres du dit bureau
restant de remplir tous les devoirs imposés au dit bureau de
réviseurs par cet acte.

XIX. Si un réviseur nommé en vertu des dispositions de cet Pénalité pour
acte néglige ou refuse de remplir quelqu'un des devoirs qui réfus d'agir
lui sont imposés par les sections précédentes, il encourra une ,eum r. é-

pénalité de deux cents louis courant.

XX. -Les différents quartiers sus-mentionnés seront repré- Trois conseil-
sentés dans le conseil de la dite cité chacun par trois conseillers. )ers par quar-

tier.

X UI. Le premier lundi de décembre de l'année mil huit Electiondue
cent cinquante-cinq, les électeurs qualifiés s'assembleront pu- conseillers,
bliquement dans les divers quartiers susdits, et nommeront etc.
parmi les personnes qualifiés pour être conseillers, une ou plu-
sieurs personne ou personnes convenables et compétentes pour
être conseillers, pour chacun des dits quartiers, pour remplir les
places de ceux qui seront alors sur le point de sortir de charge;
et le premier lundi de décembre de .chaqe année suivante, les
électeurs qualifiés comme susdit, s'assembleront publiquement
dans les divers quartiers susdits, et nommeront parmi les per-
sonnes qualifiées pour être conseillers pour chacun des dits
quartiers, des personnes convenables et compétentes pour.rem-
placer celles qui seront alors sur le. point de sortir de charge;
pourvu toujours,. que s'il arrive que le jour ainsi fixé pour la proviso.
dite nomination se trouvait un jour de fête, la dite nomination
aura lieu le jour suivant.

XXII. Si- lors de lélection d'un conseiller ou de conseillers Une personne
comme susdit, une personne. est élue comme conseiller pour ne pupra si&-
pluse dun quartier de la dite cité, elle sera tenue, dans les er ur p-
trois jours après qu'avis lui en aura été donné par le greffier de tiers.

- la cité de faire son choix-; à son défaut, le maire de la dite
cité déclarera celui des dits quartiers que ladite. personne devra
représenter comme conseiller ; et là-dessus,. telle personne sera
censée avoir été élue dans ce quartier seulement.

XXI Tous et chacun. les conseillers.ainsi nornmés en rn oit
vertu des dispositions de cet acte, qui refuseront ou négligeront refu d'acee
d'accepter cette norination, ou qui refuser du gligeront- - 2Rn

41 *de-,
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tion de de remplir les devoirs qui en résultent, ou un ou plusieurs des
seiller. dits devoirs, payeront au trésorier de la dite cité une amende

de cinquaute louis courant; et tout conseiller ainsi nommé
en vertu des dispositions de cet acte, s'il accepte cette

Avis d'aceep- charge, en donnera avis par écrit au greffier de la cité dans les
Iaiion. quarante-huit heures après que sa nomination lui aura été

signifiée par le greffier de la dite cité ; et s'il n'accepte pas la
dite charge, ou s'il n'en remplit pas les devoirs dans le temps
prescrit, il sera nommé une autre personne par le maire, ou si
la charge de maire devient vacante, par le conseil de la dite
cité; et lorsque telle nouvelle nomination aura été faite,. soit
par le maire, soit par le conseil, et non auparavant, la nomi-
nation faite en premier lieu du conseiller en défaut, sera nulle

Proviso. et de nul effet: pourvu toujours, que lorsqa'un conseiller aura
négligé P'accepter telle nomination par écrit comme susdit, si
d'ailleurs il a rempli les devoirs qui résultent de cette nomi-
nation, cela n'invalidera aucun acte ou chose par lui faite, en
vertu de telle nomination, bien que la dite négligence rende
la partie ainsi en défaut passible de la pénalité susdite: pouivu
toujours que cette nomination par le maire ou conseil ne sera
valide que jusqu'à l'élection annuelle suivante, alors que la
vacance sera remplie· de la manière ordinaire par les électeurs.

Toute ban. XXIV. Toute et chaque personne qui, à l'élection d'un con-
nière ou insi- seiller ou de conseillers comme susdit, portera quelque pavillon,gne de Parti prtrqulepaion
prôhib6e. a tendlrd, ruban, cocarde ou autre insigne ou marque distinctive

quelconque, pour montrer qu'elle appuie quelques candidat ou
candidats particuliers à la dite élection,-ou qui, par la violence,
ou par des menaces ou des menées malicieuces, ou de toute
autre manière, entravera ou troublera, ou qui essaiera par là
d'entraver ou de troubler aucune élection, ou empêchera ou
s'efforcera d'empêcher aucuns électeur ou électeurs de donner
leurs voix, suivant leurs voux et désirs, sur conviction duifait,

Pénalité pour encourra et paiera une amende de vingt-cinq louis, argent
les cas de con-
*rveti.°°. courant de cette province, pour chaque telle offense, ou à défaut

de tel paiement, sera emprisonnée pour l'espace de trois mois.

Le conseiller XXV. Tout conseiller ou autre personne présidant à-telle
maintiendra la élection, aura plein pouvoir et autorité de maintenir l'ordre etpi. conserver la paix à l'élection à laquelle il présidera; et tous

officier ou officiers non commissionnés de milice, constables et
autres officiers de la paix, ainsi que tous autres sujets de Sa
Majesté qui se trouveront dans les limites du quartier de la
cité pour laquelle telle élection se fera, ou qui y seront présents,
sont par le présent requis de l'aider et assister à cet efïet; et si
aucune personne ou personnes commettent des violences,-.ou
se trouvent concernées dans quelque mêlée on érneute,-u
sont armées de massues, beons ou autres armes offensives,-
ou portent quelque pavillon, étendard, ruban ou cocarde, ou
autre insigne ou marque distinctive quelconque, POurnmontrer
que les dites personne ou personnes appuient quýelquescàndidat
ou candidats particuliers,-ountroublent en aucune manièreôu

menacent
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menacent de troubler la paix ou. l'ordre à telle éection,-ou
empêchent volontairement, ou cherchent à empêcher quelque
électeur ou personne de venir voter à Pélection, ou interrompent
en aucune manière le poll ou les procédés de l'élection,-le dit
conseiller ou autre personne présidant à cette élection aura
plein pouvoir et auLorité, si Polfense est commise sous les yeux,
ou sur le serment d'un témoin digne de foi (et le dit conseiller Les personnes
ou autre personne présidant à la dite élection est par le présent qui trouble-
autorisé à administrer ce serment,) d'arrèter, détenir ou faire ront lan
emprisonner toutes personne ou personnes qui auront commis voyêes en
l'offense, par un ordre écrit adressé à tout officier de milice ou Pri9 n.
officier de la paix dans les limites de la place où se tient l'élec-
tion, on au geôlier du district de Québec; et tel officier de mi-
lice, officier de la paix ou geôlier est par le présent requis, et il
lui est enjoint d'obéir au dit ordre sous peine d'encourir une
amende qui n'excèdera pas vingt-cinq louis, argent courant de
cette province, pour toute désobéissance à icelui: pourvu que Proviso.
la durée de telle arrestation, détention ou emprisonnement
n'excèdera pas vingt-quatre heures: pourvu aussi, que la dite Proviso-
arrestation ou emprisonnement n'exemptera nullement les per-
sonne ou personnes ainsi arrêtées, détenues ou emprisonnées,
des peines et pénalités dont elles se seraient renduespassibles

-par suite des actes qu'elles auraient commis, contrairement au
vrai sens et intention de cet acte.

XXVI. Le maire et les conseillers de la cité de Québec, qui Règlements
seront en charge lorsque cet acte deviendra en vigueur, demeu- " la dure
reront en charge jusqu'à ce qu'ils soient requis d'en sortir, en respectivs
vertu des dispositions de cet acte; et la personne qui sera le
maire de la cité de Québec, à l'époque de la mise en vigueur
de cet acte, demeurera en charge jusqu'à ce qu'un successeur
ait été nommé à sa place, et qu'il ait prêté serment conformé-
ment aux dispositions de cet acte ; et le troisième lundi de qui sortira en
janvier de -l'année mil huit cent cinquante-six, et le troisième 1856.
lundi de janvier dans chaque année suivante, les membres du
conseil pour chaque quartier respectivement, qui en auront été
membres le plus longtemps sans réélection, sortiront d'office ;
pourvu toujours qu'à l'élection prochaine des conseillers pour la Proviso
dite cité, pour le quartier St. Jean, le conseiller qui a reçu Quantauquar-
le moindre nombre de voix à l'élection dans lannée mil huit tier St. Jean.
cent cinquante-deux, sortira de charge à Pélection prochaine, qui
sera te'nue le troisième lundi de janvier mil huit cent cinquante-
six,. et le conseiller qui a reçu le moindre nombre de voix
ensuite à Pélection en mil huit cent cinquante-trois, sortira de
charge à l'élection. qui sera tenue le troisième lundi de jan-
vier mil .huit cent cinquante-sept, et à toutes les élections
annuelles suivantes lorsque. deux ou un plus grand nombre de
conseillers dans chaquë quartier ont été élus le même jour', le
conseiler qui aura reçu le Moinde. nombre de voix, sortira de
charge.le premier ;. pourvu. aussi que si letroisième lundide Proviso:
janvier de l'année mil huit cent cinquante-six, ou de toute année Onant auxva,
subséquente, il survient une vacance. ou des vacances dans la enanes um

charge
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charge d'aucun membre ou membres du conseil pour un quar-
tier, lequel ou lesquels ne se seraient pas retirés d'office ce
jour-là en vertu des dispositions de cette section, alors un
membre ou des membres du conseil seront élus pour le quartier,
pour remplir la dite vacance aussi bien que pour remplacer
le membre qui sortira alors d'office en vertu des dispositions de

Proviso: cette section; et pourvu de plus,. que tout membre qui sortira
Les conseilers d'office pourra être réélu s'il est alors qualifié selon les disposi-
sortant pour- . d
ront être ré- tions du dit acte; et s'il arrive, dans aucune année, que le
élus. troisième lundi de janvier soit un jour de fête, tout ce qui est

prescrit ce jour-là pour cette section, sera fait et accompli le
jour suivant.

Il sera tenu XXVI[. Il y aura chaque année quatre assemblées trimestri-
quatrss elles du dit conseil, qui seront tenues les jours suivants: le

trielles du dit second lundi des mois de mars, juin, septembre et décembre
conseil. de chaque année; et les dites assemblées ne dureront en

aucun temps plus de trois jours consécutifs, parmi lesquels les
Proviso. jours de fête ne seront point compris: pourvu toujours, que s'il

arrive que le dit lundi soit un jour de fête, l'assemblée. se tien-
dra le jour suivant.

A, la première XXVIII. A la première assemblée trimestrielle ou spéciale
assemblée tri- du dit conseil, après les élections des membres d'icelui dansmestriell e les
conseillers eli. l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-six, et
ront un maire. chaque année subséquente, le conseil élira parmi ses membres,

une personne convenable pour être maire de la dite cité, lequel
demeurera en charge jusqu'à ce qu'un successeur ait éténommé

Vacance. pour le remplacer, et qu'il ait prêté serment; et s'il survient une
vacance dans la dite charge de maire, soit parce que la per-
sonne qui aura été élue à la dite charge ne l'accepte pas, soit
parce qu'elle serait décédée ou qu'elle aurait cessé de tenir la
dite charge, le dit conseil, à la première assemblée générale
ou spéciale après telle vacance, élira parmi les membres du
conseil une autre personne convenable pour être maire pour le
reste du temps pendant lequel le maire dont la place est rem-
plie aurait dû demeurer en charge.

Le conseil .li- XXIX. Chaque fois, et aussi longtemps que le maire de la
ra un échevin dite cité sera absent de la dite cité, ou sera pour cause de * ma-pour rempla- iésr b
cer le maire ladie incapable de remplir les devoirs de maire de la dite cité,en cas d'ab- le dit conseil élira parmi les membres du conseil de la dite cité,
"mala-n de une personne qui, durant l'absence, ou la maladie du maire de

la dite cité, aura tous les pouvoirs, autorité et droits dont le
maire de la dite cité est investi:par la loi ; et durant toute ab-
sence ou maladie du dit maire *omme susdit, elle remplira tous
les devoirs imposés par la loi au maire de la dite cité; et
chaque fois et aussi souvent qu'une vacance surviendra dans
l'office de maire de la dite cité, le dit conseil élira -parmi ses
membres une personne qui, durant la vacance, agira -en qua-
lité de maire de la dite cité, et sera revêtue, jusqu'à ce que la
dite vacance soit remplie, de toute l'autorité, pouvoir et -droits
dont la loi investit le maire de la dite cité.

XXX..
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XXX. A toute assemblée trimestrielle ou spéciale du dit COn- Le consa a -
seil après l'élection des membres d'icelui dans l'année de Notre ra des côti-
Seigneur, mil huit cent cinquante-six, et dans chaque année eurs.
subséquente, le dit conseil nommera autant de cotiseurs pour Rémuneration
la dite cité qu'il pourra être nécessaire, n'excédant pas le
nombre de huit, et le dit conseil pourra accorder aux dits coti-
seurs pour leurs services telle rémunération qu'il pourra juger
convenable; et le dit conseil pourra ordonner et déterminer Devoirs.
dans quels quartiers les dits ccitiseurs agiront, et s'il le juge
à propos, que les cotiseurs à être nommés agiront comme tels
dans toutes les limites de la cité, et il sera du devoir des.dits
cotiseurs de faire les cotisations, d'évaluer toutes les propriétés
et de faire des rapports ou retours de toutes personnes sujettes
à payer aucune taxe, droit ou impôt pour quelque cause que ce
soit, dans la dite cité, de la même manière que celà a été fait
jusqu'ici dans la dite cité ; et les dits cotiseurs, dans l'exercice
des devoirs qui leur .sont conférés et imposés-par la loi, ne base-
ront -pas à l'avenir leurs procédés, leur évaluation ou cotisation
des propriétés sur une valeur ou un revenu imaginaire d'icelles,
comme cela a été fait souvent jusqu'ici, mais ils seront et Les cotisatioa
sont par le présent requis de -déterminer la cotisation qui seront faites
devra être répartie par eux sur toutes telles propriétés d'après * a aeu
le loyer réel et bond fide d'icelles, si le dit loyer est juste et rai- proprieté.
sonnable et proportionné A:la valeur de la propriété, mais s'il en
est àutrement, alors sur l'intérêt de la valeur actuelle ou réelle
de la propriété cotisée; et dans le cas où la propriété à cotiser
est occupée par les propriétaires eux-mêmes, les dits cotiseurs
seront et ils sont par le présent requis de déterminer la coti-
sation qui en' sera payée, sur et d'après le loyer que la dite
propriété pourra valoir et devrait rapporter si. elle était alors
louée:à ur montant juste et raisonnable par les dits propri-
étaires; et tous lots de terre vacants et inoccupés dans. les Lots vocants.
limites de la dite cité, seront désormais cotisés dans toute leur
profondeur, dans-toute leur étendue et à leur pleine valeur,
c'est-à-dire, sur l'intérêt de leur valeur actuelle.

XXXi. Tout individu-qui sera nommé cotiseur comme. sus- Les cotiseurs
dit, devra, avant de commencer d'agir comme tel, ou de remplir seront asser.
les devoirs de sa dite charge, prêter le serment d'allégeance et menés.
aussi le serment. mentionné dans la section trerité-cin'quième, et
de plus le serment suivant devant deux membres du conseil de
dite cité, savoir:

"Je, , ayant été nommé cotiseur pou .a lite Serment
"cité,de Québec, ou pour le dit quartier de adite
"cité (selonle cas) jure que je:remplirai fidèlement, impartiale-

ment, honnêtement et diligemment tous les devoirs de la dite
charge, au meilleur de ma capacité et de inà connaissance.
Ainsi que Dieu- me soit en aidé."

XXXII. Ñonobstant toute chose -à ce contraire dans- tout Mt-ne -era pa.
acte ou loi ci-devant passé, ou en'force dans cette province; il nécessaire dé

ne
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faire la coti. -ne sera pas nécessaire que la cotisation, dans la dite cité, soit.
sation en nu- faite en aucun temps particulier de chaque année, mais les

culipr- pouvoirs et auorités des cotiseurs élus et nommés, ou qui le
l'année. seront ci-après, par et en -rertu de cet· acte, seront et continue-

ront en foic, et pourront être exercés pendant la période et le
terme de leur élection et nomination, savoir, jusqu'au premier
lundi de janvier dans l'année suivant immédiatement leur dite
élection et nomination.

Le conseil Wra XXXIII. Il sera loisible au dit conseil à toute assemblée
de rt ale s s Composées de pas moins des deux tiers des
cotiseurs. membres d'icelui, de faire un règlement ou des règlements

pour régler et déterminer lépoque à laquelle les cotiseurs de
la dite cité commenceront annuellement à remplir leurs devoirs,
la manière dont ils les rempliront, la période pendant laquelle
ils feront annuellement leur premier rapport général des coti-

Correction d sations qui devront être prélevées et établies dans la dite cité,
raporns. et le temps et la manière dont ils pourront corriger leur dit

rapport, en l'étendant et y ajoutant des noms de toutes parties
omises ou qui seront parvenues à la connaissance des cotiseurs,
ou qui seront arrivées dans la dite cité subséquemment à sa
confection, ou qui seront devenues sujettes à payer aucune
cotisation, taxe ou droit à la dite cité, en aucun temps
après que le dit rapport général aura ou pourra avoir été fait,
et la réduction et modification de toute cotisation, taux, droit,
taxe ou impôt, lorsqu',l sera juste et équitable de réduire et. mo-

Comment se- difier iceux ; et dans le cas où une vacance ou des. vacances
ront remplies auraient lieu dans la charge de cotiseur ou cotiseurs, par-défaut
les Vacance
parmi esti d'élection d'aucun cotiseur ou cotiseurs, à Pépoque fixée par la
Seurs. loi pour icelle, ou à raison de l'absence ou mort d'aucine per-

sonne ou personnes élues ou nommées à la dite charge, ou par
le défaut on incapacité d'aucun cotiseur ou cotiseurs élus ou
nommé,, du s'occuper ou de s'acquitter des devoirs dont ils
pourraient être tenus ou requis par la loi de s'occuper et de
s'acquitter, ou qu'ils devraient remplir, il sera et pourra être
loisible au dit conseil à toute assemblée trimestrielle ou spé-
ciale d'icelui, d'élire, nommer et constituer une ou plusieurs
personnes duenent qualifiées pour suppléer telle vacance ou
vacances, et les remplir.

Auditeurs de XXXIV. A toute assemblée trimestrielle ou spéciale du:dit
la cité (le Q conseil qui sera tenue dans le mois de février on:de mars, dans..

e 'année mil huit cent cinquante-six, et à toute assembletrimes-
trielle ou spéciale qui sera tenue par le dit conseil dans.le mois
de février ou de mars de chaque année subséquente ou à toute
assemblée spéciale subséquente, les membres du -dit conseil
éliront à la majorité:des voix. parmi les personnes qualifiées
pour être conseillers, deux personnes pour. être et qui seront
dénommées auditeurs de la cité de Québec. ;. et tout -tel audi-
teur demeurera en charge durant Pannée qui suivra son:.élec-

Proviso. tion ; pourvu toujours qu'à toute telle élection dauditeurs,
aucun mrnembre du dit conseil ne votera pour plùs d'une

personne
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personne pour être 'auditeur comme susdit; et pourvu aussi, Proviso,
qu'aucun membre du dit consei], ni le greffier ni le trésorier ou
assistant-trésorier de la dite cité, ne pourra être 'élu auditeur
comme susdit ; et pourvu aussi, que toute vacance qui sur- Proviso.
viendra dans la charge d'auditeur pour:a être remplie par le
dit conseil, au moyen d'une élection qui se fera en la manière
et d'après les dispositions susdites, à toute assemblée géné-
rale ou spéciale ; et la personne ainsi élue demeurera en
charge jusqu'au temps où la personne qu'elle remplace serait
sortie d'office.

XXXV. Aucune personne ainsi élue comme maire, conseiller, Le maire, les
auditeur ou nommée cotiseur, comme susdit, ne pourra agir conseiUers,
comme tel, excepté pour administrer les serments ci-après men- le srment
tionnés, jusqu'à ce qu'elle ait prêté et souscrit devant deux ou suivant:
plusieurs conseillers (lesquels sont respectivement par le 'pré-
sent. autorisés et requis d'administrer tele serrhents Viun à l'autre)
le serment d'allégeance à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs, et aussi un serment dans les termes ou à l'effet suivant,
savoir:

"Je, A. B., ayant été élu maire, (c.onseiller, auditeur, ou nom-
"mé cotiseur, suivant le cas,) pour la cité de Québec, jure sin-eret.

cèrement et solennellement que je remplirai-fidèlement les de-
voirs de la dite charge au meilleur. de mon jugement et de ma

"capacité:; et. que j'ai, et que je suis en possession, pour mon
"pmopre usage, de biens-mobiliers ou immobiliers ou tous

deux, dans la dite cité de Québec, après paiement ou déduc-
" tion de mes justes dettes, de la valeur de , et que
"je ne les ai pas obtenus par fraude ou collusion, ou un titre
" à iceux aux fins de me qualifier à être élu maire (conseiller,
" auditeur, cotiseur, suivant le cas,) comme susdit': Ainsi que

Dieu me soit en aide."

-XXXVI. Toute personne dùment qualifiée qui sera élue à la Pnaité pow
charge de maire, conseiller, auditeur, ou. qui sera nommée: coti- refus .d'acep-
seur .de la dite cité, comme susdit, sera tenue d'acceptçr la ter une ehrge
charge à laquelle elle aura. été ainsi nommée ou élue" ; ou si
elle.refuse de -le faire,. elle paiera au trésorier de la dite cité,.
pour les besoins de la dite cité, une amende comme suit, c'est-
à-savoir:.: Pour refus de la charge de onseiller, une amende de
cinquante louis,-pour refus de la chargé -de cotiseur. ou d'au-
diteur,:une amende -de cinquante. louis,-et pour refus de la
charge de maire, une amende de.cent louis ; et toute personne-
ainsi élue acceptera telle charge, en prêtant le serment d'a-llé-
geance,-et fera et souscrira la déclaration ci-dessus mentionnée,
danse quatre jours qui suivront.lavis de son éfection ;et.à
défaut par elle- de le faire, elle encourra l'amende susdite pour
avoir refusé d'accepteri ladite charge, qui- sera- alors. censée être
vacante -et sera reriplie par une nouvelle élection qui se fera de
la.manière ci-dessus.-prescrite,,.ou.ainsi qu'il pourra être requis

-paí la loiou.par tout. autre règlement du;dit poniseil; pourvu
toujours,
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Proviso: per- toujours, que les -lunatiques ou les idiots ne seront pas
sonnesexemp- passibles de la dite amende comme susdit; et pourvu aussi,tées. que toute personne ainsi élue à une telle charge, qui sera âgée
Prons• ce plus de soixante-et-cinq ans, ou qui aura déjà rempli les

fonctions de la dite charge, ou payé l'ai-nende pour avoir refusé
de Paccepter, dans les cinq années qui précéderont le jour où
elle aura été ainsi réélue, sera exempté d'accepter ou de remplir
la dite charge, si elle réclame cette exemption dans les cinq
jours après avis de son élection donné par le greffier de la cité;

Proviso: pour et pourvu aussi, que nul officier de larmée-ou de la marine au
d'autres ex- service de Sa Majesté en pleine paie,- ni 4es membres de la lé-emptions.,nildjan-négislature de cette province,-ni l'adjudant-général ou député-

adjudant-général des milices,-ni le maître des postes ou ses
députés,-ni les officiers de douane, shérifs ou coroners, insped-
leurs ou surintendants de police,-ni les greffiers et officiers
commissionnés de.la législature ou du conseil exécutif,-ni les
maîtres d'école, ne pourront être tenus ou obligés d'accepter
aucune charge comme susdit, ni aucune autre charge de la dite
cité.

Dans quelles XXXVIL. Si une personne remplissant les fonctions de
eaireoaules maire on de conseiller, est déclarée banqueroutier,-ou si elle

conseillers se- demande à se prévaloir d'aucune loi pour le soulagement des
ront disquali- débiteurs insolvables,-ou entre en compromis avec ses créan-6ses ciers,-ou, si étant maire, elle s'absente de la cité pendant plus

de deux mois de calendrier,-ou, si étant conseiller, elle s'ab-
sente pendant plus de six mois dans un seul et même temps,
(excepté pour cause de maladie), alors et dans tel cas, telle
personne sera immédiatement disqualifiée et cessera d'occuper
la dite charg- d i-maire uu de conseiller, comme susdit; et en
cas d'absence, ellk sera passible de la même amende que si
elle eût refusé d'accepter la dite charge.

Le maire et XXXVIII. Le maire de la dite cité pour le temps d'alors,
lers seo ex sera juge de paix pour les cité et district de Qùébec, sans avoir
officio jugesde besoin d'autre qualification; efles conseillers de .la dite, cité
paix. pour le temps d'alors seront respectivement juges de paix pour

la cité de Québec, sans avoir besoin d'autre qualification ;%et
il sera loisible au dit conseil de la cité, à même les- deniers
appartenant à la dite cité, d'accorder et allouei au dit maire
pour le temps d'alors, aux lieu et place de tous honoraires et

Montant (lu émoluments, un salaire qui n'excèdera pas trois cents louis, et
salaire du qui ne sera pas de moins de cent cinquante louis, suivant quemaire, etc., le dit conseil le jugera convenable.

Nomination XXXIX. Il sera loisible au dit conseil de la dite cité, dedes oficiers temps à autre, suivant qu'il sera irécessaire, de. nommerdu conseil de
la cité. une personne convenable et compétente qui ne sera pasmrembre

du conseil pour être greffier de la dite cité, et une autre
Greffier du -personne convenable qui ne sera pas membre du dit conseil,
conseil, ni greffier de la dite cité, pour être trésorier de la dite cité,
Trésorier. une ou plusieurs personnes, qui ne seront pas .membis. -du

conseil,
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conseil, pour être clerc ou clercs des marchés de la dite cité,-ul Cleres des
inspecteur de la cité, et un ou plusieurs inspecteurs des marchés.
chemins, rues et ponts, et le nombre de sous-4oyers des Inspecteur de
chemins, rues et ponts, qu'il jugera nécessaire,-un col- la sité et de
lecteur pour chacun des quartiers .de la dite cité,-un gardien chemins.
ou plusieurs gardiens d'enelos publics pour la dite cité,-et Gardien d'en-
tels autres- officiers qu'il jugera nécessaire pour mettre à clos.
èxécution les pouvoirs qui lui sont dévolus par cet acte, et de
prescrire et régler les 'devoirs de tous tels officie.s, respective-
ment, et à son gré, de les destituer et d'en nommer d'autres à Destitution
leur place; et le dit conseil exigera un cautionnement pour la des officiers.
due exécution des charges de greffier de la cité, trésorier ou
autres officiers, suivant qu'il le jugera convenable, et pourra Salaires.
accorder ou allouer au greffier de la cité, trésorier ou autres
officiers qui seront nommés comme susdit, telle allocation ou
autre rémunération pour leurs services, qu'il jugera convenable
,de leur accorder: et toutes et chaque fois qu'un officier nommé Assistants.
par le conseil de la dite cité s'absentera de la dite cité, ou sera
incapable, pour cause de maladie ou autre motif, de remplir les
devoirs de .sa charge, il sera loisible au maire de la cité, de
nommer par un écrit revêtu de son seing, une personne conve-
nable pour agir comme assistant du dit officier nommé par-le
dit conseil de la dite cité ; et tout tel assistant, durant le temps
pour lequel il aura ainsi été nommé, remplira les devoirs de la
chérge du dit officier nommé par le conseil ; et toutes les -ma-
tières:et choses faites par le dit assistant, durant sa nomination,
auront-la-mêie force et validité que si elles avaient été faites
par l'officier nominé par le conseil.de la dite cité.

XL.: Si après la passation de cet acte il survient quelque va- Vacances ex.
cance extraordinaire dans la charge de membre du conseil de la traordinaires.

des conseillers
dite cité, les-personnes qualifiées à voter dans le quartier où la et auditeurs,
ditevacance sera survenue, à tel jour qui sera fixé par le -maire, cornmentrem-
.près que la dite vacance sera survenue,- éliront parmi les per- plies par élec-
sonnes qualifiées pour-être membres da dit conseil, une per-
sonné dâment qualifiée pour remplir la dite vacance; et telle
électiôn se fera, et les voix seront recueillies et les autres pro-
-cédiires seront- conduites en la manière et sujettes aux -disposi-
tiôs-contenues dans-le présent acte à l'égard des autres élec-
tions de mrembres du dit conseil; et toute personne ainsi élue
demùrera en charge jusqu'à l'époque où la personne aux lieu
et- place de laquelle elle aura été élue,- se serait retirée d'office
dansle-cours- ordinaire,. et se retirera alors d'office, mais pourra,
si elle est alors qualifiée, être - immédiatement réélue; pourvu Proviso.
toujours, qu'aucune élection n'aura lieu pôur-remplir une va-
cance ëfraôrdinaire entre le premier jour de janvier et le- pre-
mnier jour-de mars de chaque année; et si un conseiller, après
avöiré té 'e chaig pend-nt Pespace de- six mois, fait con-ître -

ä- côiisi q'i- désire résigner; il lui sera permis deéle faire- du
cdiIsrit~enet- des trois quarts des membres :prééents lorsqu'il-
auira ain'si'-iiïimné son désir, et it sera-replacé -en la nanière
S Mi-deisaà piescrite:rëativement aux vacances extraordinaires.

Cap. 159. g
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Certains actes -XLI. Cette partie d'un certain acte de la législature du Bas
resteront abro. Canada, passé dans la trente-sixième année du 'règne de feu
gés' Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte pour faire, ré-
36 .. .. parer et cihanger les grands chemins et ponts dans cette province,

et pour d'autres efets, qui pourvoit à la nomination de cotiseurs
et dLun trésorier des chemins pour la cité de Québee; et aussi,
d'un certain acte de la législature de la province du Bas Canada,
passé dans la neuvième année du règne de feu Sa Majesté le

9 G. 4, c., 6. Roi George Quatre, intitulé : Acte pour augmenter le nombre des
cotiseurs pour les cités de Québec et de llMontréal ; et aussi, cette
partie d'un certain autre acte de la législature de la province
du Bas Canada, passé dans la trente-neuvième année du règne

3e G. 3, c. 5. de Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé : Acte pour amender
un acte passé dans la trente-si:ièîmc année du règne de Sa lajesté,
intitulé : Acte pour faire, réparer et chang-er les grands chemins
et ponts dans cette province, et pour d'autres effets, qui pourvoit
à la nomination d'un inspecteur de grands chemins, rues,
ruelles et ponts dans la cité de Québec, de par le gouverneur,
lieutenant-gouverneur ou personne chargée de l'administration
du gouvernement de la dite province du Bas Canada, et qui
ont été abrogés par la dite ordonnance d'incorporation de la

Certains pou- cité et ville de Québec, seront et demeureront abrogés ; et tous
voirstmention- et chacun les pouvoirs, autorités et devoirs dont les cotiseurs
nés clans les
dits actes dé- nommés con formément aux dispositions du dit acte, passé dans
volus aux la trente-sixième année susdite, étaient investis et revêtus, et
officiers nom- qui lui étaient imposés par et en vertu des dits actes ou le tousmés en vertu qikats tu
du présent autres acte ou actes de la législature de la dite province du
acte. Bas Canada, avant la mise en vigueur de l'ordonnance d'incor-

poration de la cité et ville de Québec; et les pouvoirs et devoirs
du dit trésorier des chemins, et du dit inspecteur des grands
chemins, rues et ponts de la dite cité, nommés en vertu de
l'acte passé dans la, trente-sixième année susdite, et dont les
cotiseurs nommés en vertu de l'ordonnance mentionnée en
dernier lieu, ainsi que le trésorier et linspecteur des grands
chemins de la dite cité de Québec, nommés en vertu de la dite
ordonnance, sont maintenant investis, et qui leur sont dévolus
et imposés respctivement par et en vertu de la dite ordonnance
pour incorporer la cité et ville de Québec, passeront et appar-
tiendront, seront accordés et imposés aux cotiseurs, trésoriers
et inspecteurs des grands chemins de la dite cité de. Québec
respectivement, qui seront en charge en vertu de la dite dernière
ordonnance lorsque cet acte deviendra en vigueur, ainsi qu'à
leurs successeurs dans les dites charges respectivement, qui
seront nommés par et en vertu du présent acte.

Dansle cas de XLII. Dans le cas où le propriétaire ou les propriétaires
decotisation. d'immeubles situés dans la dite cité, et sujets aux cotisations,
six pour cent seraient absents de la dite cité, et où un agent ou quelqu'autre
se ou 'personne ne paierait pas, au nom du dit propriétaire. ou des

ans. dits propriétaires absents, les cotisations imposées sur les dits
immeubles, alors une augmentation de six pour cent sur le
montant des -cotisations imposées sur les dites propriétés,

accroitra
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accroîtra tous les ans et sera ajoutée aux arrérages des cotisa-
tions dues sur les dites propriétés, tant et aussi longtemps
qu'elles ne seront point payees; et la dite propriété, ou aucune Leslpropriétés
partie d'icelle qui pourra suffire, si elle est susceptible d'être pourront être
partagée, sera vendue pour le paiement d'iceux, après cinq vende apoè
années de non-paiement des dits arrérages de éotisations paiement, et
et accroissement de six pour cent par année comme susdit ; comment,
et le shérif du district de Québeé est autorisé par les présentes,
et aura le pouvoir de vendre et aliéner les dites propriétés,
après avis à cet effet donné par lui dit shérif, pendant six mois
en la manière et forme ordinaire, pour po.urvoir au- paiement
et à la satisfaction de tout jugement qui ppourrait être obtenu
pour le paiement des dits arrérages de cotisations et de l'ac-
croissement de six pour cent comme susdit, pour les dites cinq
années, soit que le jugement ait été obtenu dans la cour supé-
rieure ou de circuit, ou dans une cour de sessions spéciales, ou
hebdomadaire; et les deniers provenant de la vente des dites Emploi du
propriétés seront dans tous les cas rapportés par le dit shérif produit de la
devant la cour supérieure ou de circuit, pour qu'ils soient par dite vente.

la dite cour adjugés, distribués et payés conformément à- la loi
et aux droits et priviléges des parties qui y auront droit.:.

XLIII. Le trésorier de la dite cité fera, dans les livres qui Le trésorier
seront. tenus pour cèt objet,~ des entrées correctes de toutes tiendra com-

te des sommnessommes reçues et payées par lui en sa dite qualité de trésorier, temsanue

et des différents objets pour lesquels les dites sommes auront ment.
été reçues et payées; et les livres contenant les dits comptes
seront ouverts en tout temps opportun à l'inspection de tout
conseiller de la dite cité; et tous les comptes du dit trésorier,
avec toutes les pièces justificatives et papiers relatifs à iceux,
seront dans les mois de mai et de novembre de chaque année Des extraits
sôumispar le dit trésorier aux auditeurs nommés pour la dite en seront im-
cité comme susdit, et telt membres du dit conseil que le maire primes.
de la dite cité désignera le premier jour de mai dans chaque
année si ce n'est pas un jour de fête, et si c'est un jour de fête,
alors le jour suivant; ou dans le cas d'une vacance extraordi-
nairè, dans les dix jours qui suivront telle vacance, afin que les
ditÈ livres de comptes. soient examinés et vérifiés depuis le
premier-jour de novembre de l'année précédente jusqu'au pre-
rrïier- de mai, et depuis le dit premier de mai jusqu'au premier
dé novembre de l'année durant laquelle les dits auditeurs auront
été- -élus et nommés;- et si les dits comptes se trouvent être
corrects, les auditeurs les certifieront comme étant ainsi cor-
rects; et après que les -dits comptes auront été ainsi examinés
dans le mois de novembre de chaque année, le trésorier pré-
parera par écrit et fera-imprimer un extrait entier de ses comptes
pour P'nnée, lequel extrait sera publié dans deux des papiers-
nouivellës de la dite cité, l'un dans la langue française, l'autre
dands l langue anl-aise, le ou aussi près que- possible du
second:vendr-dide jauvier de chaque année, et une copie d'iceux
sera ouverte à-l'inspectionode tous les individus payant cotisa-
tion dans la. dite: cité.

XLIV.
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Formalités XLIV. Le trésorier de la dite cité ne paiera aucun des deniers
quant au paie- entre ses mains comme trésorier, excepté sur un ordre écrit du
ment des de- conseil de la dite cité, signé de trois ou plusieurs membres duLier$. dit conseil et contresigné par le greffier de la cité, ou en vertu

d'un jugement ou ordre d'une cour de justice ; et nul juge de paix
n'aura le droit d'ordonner de faire aucun paiement quelconque
à même les fonds de la dite cité.

Les officiers XLV. Les greffier, trésorier et autres officiers de la dite
de la corpora- cité nommés par le conseil comme susdit, devront respective-
tion rendront
cunrte par ment en tel temps, pendant qu'ils seront en charge, et dans les
écrit des affai- trois mois après qu'ils auront cessé respectivement d'être en
tes ~.eux con- ch'ràese c arge et de la manière que le dit conseil l'ordonnera, rendre

au dit conseil, ou à toute personne qui sera autorisée par lui à
le recevoir, un compte exact par écrit de toutes matières sou-
mises à leur charge, par et en vertu du présent acte, et aussi de
tous deniers qui auront été reçus par eux respectivement en
vertu et pour les objets du présent acte, et du montant d'iceux
deniers qui aura été payé et déboursé, et pour quels objets,
accompagné de pièces justificatives convenables des dits paie-
ments : tout tel officier paiera au trésorier pour le temps d'alors,
ou à toute personne que le dit conseil autorisera à les recevoir,

Procédare en tous tels deniers qui pourront être dus par lui ; et si quelqu'un
casnde ngi des dits officiers refuse, ou néglige sciemment de rendre tel

compte comme susdit, ou de remettre les pièces justificatives
qui y auront rapport, ou de faire le paiement susdit, ou refuse,
ou néglige sciemment de livrer au dit conseil, ou à telle per-
sonne qu'il autorisera à les recevoir, dans les trois jours après
qu'il en aura été requis par le dit conseil, tous livres, documents,
papiers et écrits sous sa charge ou en son pouvoir, en sa qualité
d'officier comme susdit, alors, et dans chaque cas semblable,

Piainte devant sur plainte portée par le dit conseil, à cause de tel refus ou
ge de négligence volontaire comme susdit, devant un juge de paixpaix..

pour le district ou comté où résidera le dit .officier, le dit juge
de paix sera et il est par les présentes autorisé et requis d'é-
rmaner un warrant sous son seing et sceau, pour amener tout
tel officier devant. deux juges. de paix quelconques pour tel
district ou comté ; et le dit officier comparaissant ou ne com-
paraissant pas, ou ne pouvant pas être trouvé, il sera loisible

'aux dits juges de paix d'entendre et déterminer la plainte d'une
manière sommaire ; et s'il appert aux dits juges de paix que
des deniers restent dus par le dit officier, les dits juges de paix
pourront, et ils sont par- le présent requis et autorisés, sur le

Prélèvement non-paiement d'iceux, d'émaner un warrant sous leurs seings
des deniers et sceaux pour le prélèvement des dits deniers par saisie, exé-
dus. cution et vente des biens et effets du dit contrevenant ; -et s'il ne

se trouve pas assez de biens et effets pour payer les dits deniers
et les frais de saisie, ou s'il appert aux dits juges de paix que lé
dit officier a refusé, ou négligé sciemment de livrer-tels comptes,
ou les pièces justificatives qui y ont rapport, ou quelqu'un des
livres, documents, papiers ou écritseLui étaient ou seront sous
la charge et garde du dit officier eri sa capacité- officielled.n'ont

pas
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pas été livrés comme susdit, ou sont retenus avec.connaissance
de cause, alors et dans chacun des dits cas, les dits juges de Emprisonne-
paix feront emprisonner, et ils sont par le présent requis de Ment en cer-
faire emprisonner le dit contrevenant dans la prison commune tamfs cas.

ou la maison de correclion du district ou comté où le dit officier
résidera ou sera, pour y rester sans poùvoir donner caution,
jusqu'à ce qu'il, ait payé les deniers comme susdit, et qu'il ait
rendu un compte exact comme susdit, avec telles pièces justifi-
catives comme susdit, et jusqu'à ce qu'il ait livré tous livres,
documents, papiers et écrits, ou ait donné satisfaction au dit
conseil relativement à tous les objets susdits: pourvu toujours, Proviso.
que personne ne pourra être ainsi retenu en pfison, faute de
biens suffisants pour couvrir le montant de la dite saisie-exécu-
don, pendant plus de trois mois de calendrier: pourvu aussi, Proviso.
que rien de contenu dans le présent acte n'aura l'efli-t d'em-
pécher ou de restreindre aucun rçcours juridique contre aucun
officier ainsi contrevenant comme susdit, ou contre aupune
caution d'aucun tel officier.

XLVI. A toute assemblée du conseil tenue en vertu du pré- La majorité
sent acte, une majorité des membres présents à la dite assem- des membres

déterminera
blée déterminera toutes affaires et questions qui seront soumises los qnestions
à la considération du, dit-conseil, pourvu que le nombre présent qui seront sou-
à la dite assemblée ne- soit pas de moins d'un tiers du nombre mises au con-
total des membres du dit conseil; et à toutes les assemblées sei.
susdites, le maire de la dite cité, s'il est présent, présidera, et
en son obsence tout conseiller.que les membres du conseil ainsi
assemblés choisiront pour être président de l'assemblée, prési-
dera à icelle; et dans le cas d'une égalité de voix, le maire ou voix prépon-
le président aura une voix prépondérante, c'est-à-dire, que le dérante (tu
dit maire ou président n'aura voix en aucun cas comme membre maie.
du conseil, lorsqu'il présidera ainsi, à moins que les voix ne
söient- comme susdit également divisées.

XLVII. Le dit conseil s'assemblera et pourra s'assembler Le temps au-
pour la dépêche des affaires de la dite cité; en tels temps qui sont quel devra
ou seront fixés par un règlement, et pourra ajourner ,ses conseil sera
séances de temps -à autres, à-tel jour quil jugera convenable, en fixé par un
en donnant avis à tous les conseillers qui ne seront pas présents règlement.
lors de l'ajournement.

XLVIII. Des minutes des délibérations de toutes les assemn- Les minutes
blées qui seront tenues comme susdit, seront préparées et des délibéra-
entrées distinctement dans un livre qui sera tenu pour cet objet, i",,srot-
et seront signées par le inaire ou le conseiller présidant aux trées dans un
diés assemblées, et les:dites minutes seront ouvertes, sur paie- livre exprès.
rnent de P'honoraire-d'rn -chelin, à-Pinspection de toutes per-
sônnes habilésA -voter à Pélection des -conseillers, et les dites
assérrabiées-seront oiuvertes au-publicy et'tous- extraits du-livre
qui sera-tenu en vertu de la présente sectiondu présent -acte,
ei toutes copies desý -entrées en idelui, et- généralernént tous -

eertificats,-- documents et papiers signés par le maire- de la- dite -
cité,
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cité, et consignés par le greffier de la dite cité, et sous le sceau
de la dite cité, seront pris et reçus dans toutes cours de justice
en cette province, comme preuve des faits contenus dans les
dits extraits, copies, certificats, actes et papiers respective-
ment; et toute copie d'un règlement de la corporation ou autre
document, certifiée par le greffier de la cité ou par son député,
et portant le sceau de la dite corporation, sera considérée comme
authentique, et sera en conséquence reçue comme preuve dans
toutes cours civiles et criminelles, sans autre preuve, à moins
qu'on n'ait expressément plaidé que les dites signature et sceau
ont été contrefaits.

Le conseil XLIX. Il sera loisible au dit conseil de nommer d'entre et
nommera des parmi les membres composant le conseil autant de comités,comites. composés d'un plus ou moins grand nombre de personnes qu'il

le jugera convenable, pour faciliter la transaction de toutes les
affàires qui se trouveront devant le conseil, et pour Fexécution
de tous les devoirs qui seront de son ressort, et qui seront pres-
crits par le dit conseil, mais sujets en toutes choses à l'approba-
tion, autorité et contrôle du dit conseil.

La corpora- L. Tous et chacun les pouvoirs et autorité qui, par quelqu'un
lion sera revô- des actes de la législature de la ci-devant province du Bas
tue de certains Canada, en force los de la passation 'de la dite ordonnance

(tvir e la
cour des ses- pour incorporer la cité et ville de Québec, avaient été et étaient
sioiis trimes- lors de la passation de l'ordonnance dernièrement mentionnée,
trielles. donnés à la cour de sessions de quartier de la paix pour le

district de Québec, ou à quelque session' spéciale de la paix
pour le même district; et aux juges de paix pour le district de
Québec, ou à quelqu'un d'eux, relativement à la projection, la
construction, l'érection, la conservation, la réparation et la régie
de tous grands chemins, ponts, rues, places, ruelles, chaussées,
pavés, fossés, levées, cours d'eau, égouts, halles de marché,
et maisons de pesée et autres constructions et bâtiments publics
dans la cité de Québec, ou quelqu'un d'iceux, ou concernànt.
iceux, et relativement à la division de la dite cité en divisions;
et à la nomination de surveillants des grands chemins, rues et
ponts dans la dite cité, relativement à l'imposifion, perception,
application, paiement et comptabilité de toutes répartitions de
cotisations sur les occupants de terrains, lots, maisons et bâti-
mente en proportion de leur valeur annuelle dans la cité de
Québec, et dont le conseil de la dite cité dé Québec est devenu
et a été investi par et en vertu de la dite ordonnance poui
incorporer la cité et ville de Québec, continueront à être et
seront possédés et exercés par le dit conseil de la dite cité de
Québec; et toutes propriétés môbiliaires et imnobiliaires- situées
dans la dite cité, qui étaient, lors de la passation de* la dite
ordonnance pour incorporer la cité et ville de Québec, sous la
direction, le contrôle ou Pautorité des juges de paix pour le dit
district de Québec, ou de quelqu'un d'eux,. et qui en vertu dee
la -dite ordonnance en dernier lieu mentionnée, sont devenues
et sont sujettes aux pouvoir, autorité, direction'et contrôle dù dit

conseil
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conseil de la dite cité, seront et demeureront sons la direction
le contrôle et laniorité du dit conseil de la dite cité, et sujets à
son pouvoir et autorité ; et le dit conseil aura de plus le pouvoir Lic:ences des
exclusif d'accorder ou de refùser des licces à toutes personnes traer.
agissant comme traversiers à la dite cité de Québec, de tout
endroit qui ne sera pas à une distance de plus de douze milles
de la dite cité, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce
contraire.

LI. Il sera loisible au dit conseil de la dite eité, à une Elle pourra
assemblée oni à des assemblées du dit conseil, composées d'au r-e des pr
moins des deux tiers des menbres d'icelui, ide fair d riègle- syflur
ments qui obligeront toutes personnes pour les objets suivants,
savoir:

1. Pour le bon ordre, la paix, le bien-être, 'amélioration, la P'ur le hoi
propreté, la santé, l'économie. intérieure, ci le gouvernement re de la
local de la dite cité ; ci,

2. Pour prélever, cotiser et employer tous deniers qui pourront Prélvernent
être requis pour l'exécution des pouvoirs dont le dit conseil est et inloi de

. taxes et coli-
maintenant et pourra être ci-après investi, soit par limposition sations.
de droits et péages qui seront payés pour quelque ouvrage publie
dans la dite cité, ou par une répartition ou cotisation annuelle
qui sera répartie et prélevée toutes et chaque année sur les pro-
priétés rnobiliaires ou immobiliaires, ou sur toutes deux, dans
la dite cité, ou sur les propriétés ou occupants d'icelles par
rapport aux dites propriétés, pourvu que -la cotisation susdite
pourra chaque année se monter en tout, mais n'excèdera pas
(excepté ainsi que ci-après pourvu) un chelin et six deniers Proviso:
dans le louis sur la valeur annuelle imposable de la propriété Taux limit-.
sujette à telle cotisation, et par l'imposition d'un droit ou
de droits sur ceux qui tiendront des maisons d'eritretien
public, comme hôtels, et les détaillants de liqueurs spiri-
tueuses, et sur tous colporteurs et petits marchands dans la
dite Cité ; et sur les propriétaires, possesseurs ou occupants de Taux sur cer-
théâtres, cirques ou exhibitions publiques, ou spectacles quel- taines person--
conques; ou sur les propriétaires ou possesseurs de chevaux nes et proprié-
ou voitures de plaisir, de travail ou de louage de toutes espèces,
ou de chiens- ou cochons, ou de tables de billards ou de mai-
sons ou places de jeu, quilles, roulettes, bagatelles ou tout autre
jeu de. hazard dans la dite cité ; et.sur toutes personnes faisant le
négoce d'effets et marchandises quelconques, soit en gros soit
en détail, et les lieux occupés par elles; sur les banques, ban-
quiers, agences de banque, ou institutions de. banque, de-toute
espèce dans la dite cité, et les lieux occupés par telles banques,
banquiers, agences de banque, ou institutions de banque, ou dont
ils feront usage ; sur tous courtiers et changeurs d'argent, et les
lieux occupés par eux ; sur les compagnies et agences d'assu- £
rance, et les lieux occupés par elles.; sur tous agents de coinmer-
çants résidant en dehors des limites de cette province ; sur les
compagnies-de gaz, et'les-lieux occupés par lés dites compagnies
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ou aucunes d'elles, et dont elles se serviront ou aucune d'elles,
en dedans de la dite cité ; sur toutes personnes tenant des res-
taurants, cafés ou tables d'hôtel ; sur tous encanteurs, épiciers,
boulangers, bouchers, regrattiers, prêteurs, sur gages, proprie-
taires d'écuries de louage, ou charretiers dans la dite cité, et
aussi sur les boulangers, bouchers, charretiers et regrattiers
domiciliés hors des limites de la cité de Québec, et faisant
leur commerce ou exerçant leurs occupations dans les limites
de la dite cité ; sur toutes usines et manufactures suivies ou en
opération dans la dite cité ; sur toutes brasseries, distilleries et
fonderies, et agents et. agences de brasseries et distilleries ; sur
toutes fabriques de savon et chandelle, fabriques de camphine
et autres fabriques d'huile, fabriques et fabriquants de bière
de gingembre, bière d'épinette, et sur les brasseurs et brasse-
ries de bière de racines (Rool-beer); sur les manufactures de
briques, machands de bois, et cours à bois ; sur tous jeux de
balle, et autres jeux ; et sur toutes tanneries et abattoirs situés
clans la dite cité ; ét sur toutes personnes agissant comme traver-
siers à la dite cité, ou faisant pour gages le transport par eau de

Proviso personnes à la dite cité, de tout endroit n'étant pas à une dis-
EPtron .tance de plus de quinze milles de la dite cité ; pourvu toujours
desinstiutioms que toute maison ou autre bâtisse, et dépendances et le terrain
d'éducation, sur lequel elle est construite, située dans les limites de la dite
et cité, appartenant à une institution d'éducation, de charité nu

de bienfaisance, actuellement occupée et employée, ou qui
sera à l'avenir actuellement occupée et employée pour des fins
d'éducation, de charité ou de bienfaisance, sera à l'avenir
exemptée de toute cotisation ou taxe imposée en vertu de la
présente loi, sur la propriété foncière-; mais rien de la présente
disposition ne s'appliquera aux autres propriétés foncières pos-
sédées par les dites institutions dans les limites de la dite cité,
et qui ne sont pas employées ou occupées comme il est dit
ci-dessus ; .

ompositiun 3. Pour augmenter le montant de la composition personnelle
pour la corvée. payable chaque année, par chaque personne sujette à la corvée

sur les grands chemins dans la dite cité, jusqu'à une somme
n'excédant pas cinq chelins courant pour chaque contribuable,
et pour obliger toutes et chaque personne ainsi contribuable à
payer le montant de telle composition personnelle ainsi établie,
sans qu'il lui soit permis d'of&rir son travail personnel sur les
dits grands chemins au lieu d'icelle, et pour exempter du
paiement de la dite composition personnelle toute classe de
personnes auxquelles il jugera convenable d'accorder, la dite
exemption à raison du peu de moyens pécuniaires des dits con-
tribuables pour la payer;

Site des édi. 4. Pour changer le site de tout marché ou toute place de mar-
fices publics. ché dans la dite eité, ou pour établir tout marché nouveauor

nouvelle place de marché actuellement existant, ou qui exis-
tera par la suit'e dans la dite cité, ou pour approprier tout-ou

partie.
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partie de son site à tout autre usage public quelconque, nonob-
stant toute loi, statut ou usage à ce contiaire; avec réserve en
faveur de toute personne lésée par quelque fait du dit conseil,
relativement à tel marché ou place de marché, de tout recours
que la dite personne pourra légalement avoir contre la corpora-
tion de la dite cité, pour tout dommage souffert par la dite per-
sonne à raison de tel fait ;

5. Pour fixer et régler les devoirs et pouvoirs des clercs des Pour régler les
marchés dans la dite cité, et de tous les autres officiers em- pouvoirs des
ployés ou qui seronttemployés par le dit conseil sur aucun des clercs des
dits marchés, ou pour iceux ; et pour louer les étaux et toutes
autres places pour la vente et 'exposition en vente de toute
espèce d'objets et de denrées quelconques sur les dits marchés
ou places de marché ; et pour imposer, régler, fixer et déter-
miner les droits, taxes ou taux à être payés par toute personne
vendant ou détaillant sur quelqu'un des dits marchés toutes
provisions, légumes, viandes de boucherie de toutes sortes,
grains, volailles, foin, paille, et bois de chauffage, ou toute
autre chose ou choses quelconques ; pour régler la conduite de
toutes personnes vendant ou achetant sur les dits marchés ; et
pour faire peser et mesurer suivant que le cas le requerra, à la
demande de toute partie intéressée, et par tout officier ou autre
personne qui sera nommé à cette fin par le dit conseil, et sur
paiement de la rétribution que le dit conseil pourra de temps à
autre juger à propos de fixer à et égard, les divers effets
vendus ou offierts en vente sur quelqu'un des dits marchés;

6. Pour régler toutes voitures de toutes descriptions quel- Pour régler
conques dans lesquelles des objets seront exposés en vente sur les voitures.
un marché public, ou dans une rue ou place publique dans la
dite cité ; pour imposer un droit ou des droits sur les dites voi-
tures, et pour établir la manière dont le dit droit ou les dits
droits seront prélevés et payés;

7. Pour établir un bureau du des bureaux de santé pour et Pour établir
dans la dite cité, et pour nommer les membres d'iceux, et pour des bureaux
faire tous règlements qu'il croira nécessaires pour garantir les de sante.
habitans de la dite cité des maladies contagieuses et pestilen-
tielles, ou pour diminuer le danger provenant de ces maladies;

8. Pour régler le pesage ou mesurage de tous bois de corde, Porréglerla
charbon et sel, et de tout grain 'et chaux apportés dans la dite poids et me-
cité, pour y être vendus et consommés ; pour régler et déter- sures.
miner de quelle manière, soit à la mesure soit au poids, ou
d'après ces deux môdes, seront ci-après achetés ou vendus tous
les-dits objets, dans la dite citéë,et pour nommër des mesureurs
et peseurs de tous tels objets, et établir et régler les émoluments
qui seront payés aux dits oficiers, et les devoirs qu'ils rem-
pfirent;

420 9



646 Cap. 159. Incorporation de Québec-Amendt. 18 VICT.

Pour obliger 9. Pour obliger le propriétaire ou les propriétaires, occupant
le propri6aire ou occupants de bien-fonds situés dans les limites de la cité, de
a lesrses pro- les enclore, et de les tenir en état de propreté et exempts d'or-prietes en état
de prnpreté. dures et de nuisaucç, et d'y faire les égouts, fossés et lieux

d'aisance nécessaires

Enlèvorziemit 10. Pour ordonner et. reqérir en tout temps lenlè"vcnent de la
de nuisance. neige des rues et des toiis des 1aisons, ou de toute ordure,

bones ou autre objet nuisible aux habitants ou préjudiciables à
la santé publique, et de tous perrons, porches, balustrades ou
autres constructions projetant sur les rues publiques ou grands
chemins dans la dite cité, ou les obstruant, aux frais des pro-
priétaires ou. occupants des biens-fonds sur lesquels les dites
projections ou obstructions, ord ures ou nuisance seront trouvées;

Ecliragede 11. Pour défrayer à même les fonds de la dite bité la dépensela CilS. nécessaire pour éclairer la dite cité ou aucune partie d'icelle,
au moyen du gaz ou avec de l'huile, ou de touté autre manière,
et pour faire tous les travaux qui pourront être nécessaires pour
cet objet ; et pour obliger les propriétaires des biens-fônds en
toute partie de la dite cité ainsi éclairée, ou qui sera éclairée, à
permettre la confection des dits ouvrages dans et sur les dites
propriétés respectivement, et permettre de poser sur les dites pro-
priétés et sur toutes bâtisses érigées sur icelles, tous les tuyaux,
lanternes, poteaux à lauternes, et tous autres objets ou choses
lui pourront être nécessaires pour l'objet susdit ; la dépense de

tous les dits travaux étant dans tous les cas défrayée par le dit
conseil et à même les fonds de la dite cité ;

Pour changer 12. Pour changer le niveau des trottoirs ou parapets danstoute-
les trottoirs. rue ou grand chemin dans la dite cité, de la manière qui sera

jugée à propos par le dit conseil pour la commodité, la sûreté
Proviso. et l'intérêt des babitants de la dite cité : pourvu toujours, que le

dit conseil pourra, sur les fonds de l. dite cité, accorder compen-
sation à toute personne dont la propriété sera endommagée par
tout changement de niveau dans un trottoir sur la devanture
d'icelle;

Enlèvement 18. Pour abattre, démolir et enlever chaque fois qu'il sera né-
des bâtisses cessaire, aux dépens des propriétaires ou occupants, tous murs,exi ruine. 1

clôtures ou autres bâtisses et érections penchant ou s'avançant
sur les rues ou places publiques, tous vieux murs, cheminées
ou bâtisses dilapidés ou en ruines, qui peuvent menacer la
sûreté publique ; et pour déterminer en quel temps et par quels
procédés les dits vieux murs, cheminées et bâtisses seront
abattus, dérolis et enlevés, et par qui en seront faits les frais;

Pour fixer le 14. Pour régler, fixer et déterminer le poids et la qualité
Lo idsetla qua- de tout pain qui se vendra ou sera offert en vente dans ladite

du pam. cité, avec le droit de confisquer tout pain trop léger -ou de mau-
vaise qualité qui. sera exposé ou offert en vente ; le pain ainsi
confisqué sera distribué aux pauvres, nonobstant les dispositions

contenues



Incorporation de Québec-Amendt.

contenues dans l'ordonnance passée dans la dix-septième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulée:
Ordonnance conccrnant les boulangers, dans les vil/es de Québec
et de M<ontréal, à ce contraires, qui sont par le présent abrogées
en autant qu'il s'agit de la dite cité de Québec

15. Pour contenir, régler et gouverner les apprentis, domes- Apprentis et
tiques, engagés et journaliers dans la dite cité de Québec, et serviteurs.
pour diriger les maîtres et maîtresses à l'égard des dits ap-
prentis, domestiques, engagés et journaliers dans la dite cité ;.

16. Pour empêcher, ou régler et taxer les jeux (gaming,). et Maisons de
la tenue d'aucune maison ou place d'& jeu dans.la dite cité; jeu, etc.

17. Pour la conduite des personnes agissant conime traversiers Traversiers.
à la dite cité, de tout endroit qui ne sera pas situé à une distance
de plus de quinze milles de la dite cité, et pour établir un tarif
ou des tarifs de taux à être perçus par les dits traversiers, et
aussi pour fixer et déterminer les endroits qui serviront de dé-
barcadères dans la dite cité de Québec, qn'il jugera convena-
bles, et pour tous autres objets ayant rapport aux dites traverses-
et aux dits débarcadères

18. Pour obliger les membres du dit conseil à assister aux as- Présence des
semblées trimestrielles et autres assemblées du dit consèil, et membres aux

assemblées dit
pour assurer l'exécution par les membres du dit conseil, de conseil
leurs devoirs respectifs comme tels ;

19. Pour gouverner, régler, armer, vêtir, loger et payer les offi- force consta-
ciers et homines de la force constabulaire à être établie en vertu bulaire.
du présent acte, et pour régler et fixer la résidence, la classifica-
tion, le rang, les devoirs, l'inspection et la distribution de la dite
force, et généralement pour le gouvernement de la dite force
constabulaire, de manière à prévenir toute négligence de devoir
ou abus de pouvoir, de la part des membres composant la dite
force ;

20. Pour imposer une cotisation additionnelle sur les proprié- Cotisation des
taires et locataires résidant dans ine rue, ruelle, place ou divi--caoyens POu
sion de la cité en particulier, pour la somme ou les sommes des rues, etc.
nécessaires pour défrayer les dépenses du balayage ou de l'ar-
rosement de la dite rue, ou de l'enlèvement de la neige de la
dite rue, ruelle, place ou division de la cité : pourvu que les P.roriso.
dèux tiers au moins des dits propriétaires et locataires résidant
dans la dite rue, ruelle, place ou division aient d'abord de-
mandé et sollicité qu'elle fut balayée et arrosée, ou que la neige
fut enlevée ; et pourvu aussi que la dite cotisation ne s'élèvera Proviso.
pas ; plus de trois deniers fßar livre ; pour imposer une cotisa- Paiement des
tion spéciale en sus de toutes autres répartitions ou cotisations dommages
lue le dit conseil est autorisé à impose-r pour défrayer et couvrir CeSS par ds

les dommages causés à des particuliers, à l'occasion des bâti- attrou
ments, maisons ou propriétés quelconques qui seraient démo-
lies, détruites, gâtées, endommagées ou détériorées -par tout.

attroupement

185,5. Cap. 159. 647,
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attroupement ou réunion tumultueuse de gens troublant l'ordre
dans la dite cité

Cimetières, 21. Pour empêcher d'établir de nouveaux cimetières dans
etc. les limites de la cité, et pour régler ou prohiber toute inhuma-

tion dans les limites de la cité, et la condamnation de tout
cimetière en icelle, en payant une indemnité raisonnable aux
parties intéresées, laquelle sera constatée, dans le cas où les
parties ne s'entendraient pas, de la même manière que dans
le cas d'achats de bien-fonds prévu par le présent acte ;

Amendes. 22. Et par tout règlement ainsi fait pour tous autres objets du
présent acte, le dit conseil pourra imposer telles amendes n'ex-
cédant pas cinq louis, ou tel emprisonnement n'excédant pas
trente jours, ou Pun et Pautre, suivant qu'il jugera nécessaire
pour mettre à exécation les dits rèalementi, et pourra aussi im-
poser une semblable amende et tel emprisonnement pour toute
répétition d'une offense à l'égard de laquelle le dit conseil aura
fait quelque défense.

Le conseil LII. Il sera en outre loisible au dit conseil de la dite cité, à
pourra faire une assemblée ou à des assemblées du dit conseil, composées
des rég'- d'au mloins les deux tiers des membres du dit conseil, de fairement$ pour
certainsobjets. des règlements qui seront obligatoires pour toutes personnes

pour les objets suivants, c'est-à-savoir:

Paire un tarif 1. Pour faire un tarif des taux qui seront payés par les per-
de droi de sonnes qui se serviront de tout ou partie d'un quai qui appar-

tiendra à la .corporation, et obliger au paiement du dit tarif,
par une pénalité ou lemprisonnement;

Prévenr 1 2. Pour empêcher et prévenir la construction ou érection
costrcion d'aucune bâtisse en bois dans les limites de la dite cité ou dans
bois. toute partie d'icelle

Pour régler la -3. Pour prescrire et réger la manière de construire et ériger
onstrion les bâtisses dans le but de prévenir les accidents par le feu;

des batises.lebâissdnlebtdprvnrlsaidnearefu

Pour prévenir 4. Pour établir telles règles et règlements que le conseil.
les accide"nt croira expédients pour prévenir les accidents par le feu.
du feu.

Il pourra or- LIll. Dans le cas où une personne érigerait ou construirait
donner de dé-
°" les11 des bâtisses en bois contrairement aux règiemenis, il sera

tibses ci b)ois. loisible au maire, du consentement du conseil exprimé dans
une résolution à cet effet, par un écrit adressé au shérif du dis-
trict de Québec, signé par le dit maire et contresigné par le
greffier de la cité, et sous le sceau de la dite corporation,
d'ordonner au dit shérif de faire démolir et enlever telles
bâtisses aux frais de cette personne.

Le coneeil LIV. Et pour mieux 'protéger la vie et la propriété des ha-
fera des regle- bitants de la dite cité, et pour prévenir les accidents par le feu,

qu'il
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qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent meula pour
acte, le dit conseil de la dite cité aura plein pouvoir et autorité certains ta.
de faire des règlements qui seront et devront être observés par
toutes personnes dans la dite cité pour les objets suivants, c'est-
a-savoir:

1. Pour établir telles règles et règlements qu'il croira
expédients pour prévenir les accidents par le feu, et pour la
conduite de toutes personnes présentes à quelque incendie dans,
la dite-cité;

La gouverne
des personnes
aux incendies.

2. Pour nommer tous officiers qu'il jugera nécessaire pour Nomination
mettre à effet les règles et règlements ci-dessus, et pour prescrire des officiers.
les devoirs de tels officiers, et pour pourvoir à leur juste rému-
nération à méme'les fonds de la dite cité;

8. Pour défrayer à même les dits fonds, toutes dépenses .chatdepo
qu'il croira juste d'encourir, pour l'achat de pompes ou ap- pes, etc.
pareils de toutes espèces, ou pour tout autre objet nécessaire
pour prévenir les accidents par le feu, et pour faciliter les
moyens d'arrêter les progrès des incendies;

4. Pour autoriser les officiers qui seront nommés par le con- Autorier les
seil pour cet objet, à visiter et examiner en temps opportun et à: officiersàu ire
des heures convenables qui seront fixées par tels règlements, exécuter les
l'intérieur ainsi que l'extérieur de toutes maisons, bâtisses: et
propriétés immobiliaires de toute espèce dans la dite cité, afin
de constater si les règles et règlements qui seront faits comme
susdit, ont été dûment observés et remplis, et pour obliger tous
propriétaires, possesseurs ou occupants de maisons, bâtisses ou
biens-fonds, à y admettre tels officiers et personnes, aux temps
et pour les fins susdites ;

5. Pour revêtir les membres du dit conseil et 'le officiers qui
seront désignés dans tels règlements susdits du pouvoir de faire
démolir -ou abattre toutes bâtisses ou clôtures que les dits
membies ou officiers jugeront nécessaire de démolir ou d'a-
battre, afin d'arrêter les progrès de tout incendie;

Abattre les
maisons en cas
d'incendie.

6. Pour prévenir les vols et les déprédations aux incendies, Prévenir le
et pour punir toute personne qui résistera ou maltraitera un vol aux incen-
membre on officier du conseil dans l'exécution de tout devoir dies.
qui lui sera assigné, ou dans l'exercice de tout pouvoir dont il
sera revêtu par quelque règlement fait en vertu de l'autorité de
la présente section;

7. Pour défrayer à même les fonds de la cité, toûte dépense
qui sera encourue par le dit conseil pour assister tonte personne
employée par lui qui aura reçu quelque blessure ou contracté
quelque maladie à un incendie; ou pour assister ou pourvoir
aux besoins de la famille des personnes employées par lri;qiii

périront

Défrayer cer-
taines dépe-n-
ses aux incen-
die.

i
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périront dans quelqué incendie; ou pour accorder des récom-
penses en argent, médailles ou autrement, aux personnes qui

faii. quelque action méritoire dans tout incendie;

.s'Jnquérir de S. Pour établir et autoriser à établir après tout et chaque
incndie dans la dite cité, s'il est jugé nécessaire, une enquête
jnidique sur les causes et Porigine du dit incendie ; et à cette
fin, il est par le )réscnt autorisé à faire venir les parties et
témoins devant lui, à peine d'une amende ou d'un ermprison-
nement, ou des deux à la fbis ; à les examiner sous serment, et
à faire détenir pour subir leur procès, toutes personnes contre
lesquelles il aurait de justes motifs de soupçonner qu'elles ont
cansé volontairement et malicieusement le dit incendie ou les
dits incendies ;

Imposer des 9. Pour imposer en sus de tous autres taux, cotisations ou
cotisation mpts que le dit conseil a le pouvoir 'imposer, une répar-amueiies su'r le imot le
biens-oîtia. tition ou une cotisation annnelle à être répartie et prélevée sur

toutes propriétlés iiirobiliai.res situées dans la dite cité, ou
sur les propriétaires ou occupants d'icelles, à raison des
dites propriétés, pourvu que la dite cotisation n'excède pas
dans une année trois deniers par louis, sur la valeur annuelle
estimée des dites propréts situées dans la dite cité, et pour
régler l temps et la manière en lescqu els la dite répartition ou
cotisation sera peirçne ; et le dit conseil pourra, par un règle-
ment pour quelqu'un des objets pour lesquels le dit conseil est
autorisé par eette section du présent acte à faire des règlements,

Pena(ité. imposer toute amende qui n'excèdera pas cinq louis, ou un em-
prisonnement n'excèdant pas trente jours, ou les deux, selon
qu'il le jugera expédient, pour la mise à exécution des dits
règlements.

Pénalité cou. LV. Il sera loisible au dit conseil .de la dite cité, à une
tre (es coti- assemblée ou a des assemblées du dit conseil, composé de pas
Seur-j qui lié- .d'e

gigeront leurs rmoins d deux tiers t dit conseil, d'imposer en vertu d'un
;evoir. règem enlt, une pénalité qui n'excèdera pas vingt-cinq louis,

argent couratut de cette province, sur tous cotisenr ou coti-
seurs, auditeur ou auditeurs dans ou pour la dite cité, ou dans
tout quta rtier d'icele, qui refuseront ou négigeront volontaire-
ment dû remplir les devoirs que les dits cotiseur ou cotiseurs,
auditeur ou auditeurs sont tenus et requis par la loi de remplir.

Les per.:es LVI. Toute personne enrôlée on servant dans toute com-
e 'rta" pagnie de feu, de hoyaux, de crochets et d'échelles, ou dans

di totie compagnie de protection des propriétés, établie ou qui
seront i:p- sera établie par lu dit conseil, ou dans toute telle compagnie

souts Je contrôle et la rédie du dit conseil de la dite cité, sera,
~etc. ' pendant tout le tcrps qu'elle continmera asi d'être enrôlée et

de servir, exemaple du paiement de la composition personnelle
an lieu de la corvée, et dc servir comme juré, constable ou
milicien, excepté en cas de guerre ou d'invasion de la province.

LVI.



Incorporation de Québec-Amendt.

LVII. Et attendu que les différents systè mes de ramonage Le coni
des chemiiées qui ont été jusqu'à présent en usage dans la dite pourra accor-
cité, ont été reconnus défectucux et mauvais, et qu'il est. très- der des leen.
important d'élabl ir un système efficace pour le ramonage des rnae des
cheminées dans la dite cité: qu'il -soit en conséquence statué, cheminées.
qu'il sera loisible au dit conseil d'accorder aux personnes quitLicence, de
voudront agir comme ramoneur des cheminées dans la dite cité, ramoneur.
ou dans quelque partie d'icelic, des licences pour ramoner les
cheminées.pour~gain ou pour gages dans la dite cité, ou dans
telles parties d'icelle auxquelles pourra s'étendre la licence ou
les licences à être ainsi accordées, en exigeant le paiement de
tel droit ou taxe à cette fin, ct à tous autres termes et conditions
que le dit conseil jugera expédient d'imposer; et depuis et après Nulle per-
la passation du présent acte, personne ne pourra pour gain ou 6onne n'agira
pour gages ramoner aucune clerinée on pari ie d'aucnne che- carnme e.
minée, dans la dite cité, ou faire ramrloner pour gain on pour
gages aucune chemnée sans avoir reçu une licence du dit con-
seil pour ramoner les cheminées dans la dite cité, ou dans une
partie de la dite cité qui devra être désignée dans la dite
licence-; ni depuis et après la pâssation du présent acte, aucune
personne avant reçu ancune telle licence comme susdit, ne
ramonera, ou ne fera ramoner pour gain ou pour gages aucune
cheminée ou partie de cheminée dans la dite cité, après l'expi-
ration da temps pour lequel la dite licence aura été accordée,
ou dans aucun endroit dans la dite cité auquel ne s'étendra pas
telle licence, on au-delà des limites mentionnées dans telle
licence, et aucune personne ayant obtenu une licence comme
susdit, n'exigera ou ne recevra soit directement on indirecte- Rémunéra-
ment aucune somme on rémunération plus considérable d'au- ion-
cune-nature queluonque, pour le ramonage d'une cheminée ou-
partie d'une cherminée, ou pour aucun ouvrage on devoir lié à
tel ramonage, ou pour aucun devoir à être remili en vertu de
telle licence; plus forte que celle qu'elle sera autorisée à exiger
en vertu du. tarif qui sera fait et établi pour cet objet, ainsi qu'il Pénalité pour
est ci-après prescrit, sous peine d'une amende de vingt-cinq contraventio.
chelins cours actuel, pour tonte et chaque contravention à quel-
qu'une des dispositions contenues dans la présente section du
présent acte.

LVIII. Il sera loisible au dit conseil, de faire, a une assemblée neègleients
ou à des assemblées du dit conseil, composées au moins des pour le ramo-
deux tiers dcs. mernbres d'icelui, des règlements qui obligeront "'é deshe-

toutes personnes à faire , ramoner toutes les cheminées dans la
dite cité par un ramoneur licencié, de la manière, à telles
époques, et aussi souvent que le dit conseil l'ordonnera, et pour
établir un tarif des taux ou prix qui devront être payés aux dits
ramoneurs licenciés pour le ramonage des chemiées; et chaque
fois qu'une cheminée prendra feu dans la dite cité, Pocéuparit
de la maison où la dite cherrinée· aura pris fleu, paiera une,
amende de pas moins de vingt-cing chelins courant, ni de plus de
cinquante, à la discrétion de la cour devant laqelle le recouvre-
ment de la dite amende sera poursuivi, ave oles frais de. poursuite,

a

.C ap. 150.
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à moins que le dit occupant de la dite maison où telle cheminée
aura ainsi pris feu, n'ait fait ramoner, et ne prouve qu'il a fait
ramoner par un ramoneur licencié,la cheminée qui aura ainsi pris
feu, ou à moins qu'il ne paraisse que d'après les règlements de
la dite cité, le dit occupant n'était pas tenu de faire ramoner la
dite cheminée entre l'époque du ramonage d'icelle par un
ramoneur licencié, et celle où la dite cheminée aura pris feu :

Proviso. pourvu toujours, que tout occupant d'une partie d'une maison
dans la cité de Québec, quise servira ou permettra de se servir
de tout ou de partie d'une cheminée attachée à la dite maison
dans la dite cité ou en faisant partie, sera considéré pour tous
et chacun les objets de la présenle section du présent acte

Proviso. comme étant Ploccul)ant. de la dite maison ; et pourvu de plus,
que si la cheminée qui anra pris feu est à l'usage des occupants
de différentes bâtisses ou des occupants de différentes parties
de la même bâtisse, cliaenin des dits occupants sera sujet, sous
tous les rapports, aux mêmes obligations que si la dite che-

Proviso, minée eût été uniquement i l'usage du dit occupant; et pourva
aussi, que toute cheminée (lui servira en quelque manière que
ce soit à chau ffer une bâtisse, ou à condaire al dehors la fumée
d'une bâtisse, ou autres usages semblables, soit que la dite
cheminée soit en dedans ou en dehors de la dite bâtisse, sera
considérée comme une cheminée de la dite bâtisse, pour toutes
et chacune les fins et intentions du présent acte.

Il sera traits- LIX. Pourvu toujours, qu'une copie de tout règlement qui
misa goU er. sera fait en vertu du présent acte, sera transmise avec toute larieur de' cette
province une diligence possible après sa passation, au gouverneur de cette
copie de tous province, pour le temps d'alors; et il sera loisible au dit gou-
règlements. verneur, par et de l'avis du conseil exécutif de cetie province,

dans les trois mois depuis et après la réception de la dite copie,
de désapprouver aucunn tel règlement ; et cette désapprobation
sera signifiée sans délai au maire do la dite cité, et après ce

Proviso. temps, le dit-règlement sera nul et de nul eft i: pourvu aussi,
que tous règlements qui répngneront à qelque loi en force dans
le pays, ou à quelqu'acte de la législature de cette province,
seront nuls et sans effet.

Les règle- LX. Pourvu toujours, que tous et chacun les ordres, règles,
inens, etc. règlements et actes d'autorité léga leinent fi its par le d it conseil,
force cot"i- depuis la passation de la- dite ordonnance pour incorporer la
nueront à cité et ville de Québec, ou par les juges de paix du district de
l'être. Qnébec, ou par toute autre autorité compétente, avant la pas-

sation de la dite ordonnance en dernier lieu mentionnée, pour
incorporer la dite cité et ville de Québec, qui seront en force
au moment de la passation du présent acte, continueront à être,
seront et demeureront en pleine force et effet jusqu'à ce qu'ils
soient rescindés, abrogés, ou modifiés par le dit conseil en
vertu de l'autorité du présent acte, ou par toute autre autorité
légale et comnétente.

LXI.

18 VicT.
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LXI. Le dit conseil aura plein pouvoir et autorité, nonobs- La corpora-

tant toute loi à ce contraire, d'acheter et acquérir, ou, après en tion pourra
avoir offert ou déposé la valeur qui sera constatée ainsi qu'il acqu6rir des
est ci-après prescrit, de s'attribuer ou de prendre en sa posses-
sion tous terrains, terres ou biens-fonds quelconques dans la'
dite cité, qui. seront par le dit conseil jugés nécessaires pour
l'ouverture de nouvelles rues, places, places de marché, ou
autres grands chemins on lieux publics, ou pour la continua-
lion, l'agrandissement ou amélioration des rues, places, places
de marché, ou autres grands chemin ou lieux publics mainte-
nant faits, ou le voisinage d'iceux, ou comme site pour quelque
bâtisse publique à être érigée par le dit conseil ; et sur les fonds
de la dite cité maintenant entre ses mains ou qui pourront y venir
ci-après, de payer-aux propriétaires des dits terrains on biens-
fonds, la somme ou les sommes d'argent dont seront convenus,
comme étant la valeur des dits terrains ou autres propriétés,
les propriétaires d'iceux et le dit conseil respectivement, ou
qui seront constatés en la manière ci-après mentionnée, dans
le cas où les dites parties ne seraient pas d'accord ; pourvu Proviso.
toujours qu'avant d'acheter aucun tel terrain ou bien-fonds, il
sera du devoir du conseil de faire un règlement imposant im-
médiatement une taxe spéciale annuelle sur la propriété fon-
cière du quartier ou quartiers où le dit terrain ou bien-fonds
est situé, ou qui seront intéressés dans l'acquisition du dit
terrain ou bien-fonds pour les fins susdites ou qui en retireront
des avantages, suffisante pour payer l'intérêt du prix d'achat,
et aussi deux et demi pour cent annuellement penr former un
fonds d'amortissement pou. liquider le capital.

LXH. Il sera loisible à toutes corporations composées d'une Les corpora-
ou de plusieurs personnes, et. à tous maris, tuteurs ou gardiens, tions, etc., au-
curateurs, grevés de substitution, ou à tous syndics quelconques dre des biens-
qui sont ou seront ci-après saisis ou en possession de ou auront fonds au
des intérêts dans un ou plusieurs morceaux ou lots de terre ou conseil-
autres biens-fonds dans la dite cité, choisis ou désignés par le
dit conseil pour quelqu'un des objets susdits, non-seulement
en leurs propres noms et ceux de leurs héritiers et successeurs,
mais pour eux et aux noms de toutes personnes qu'ils repré-
senteront ou pour lesquelles ils seront saisis, en possession on
intéressés, soit à titre de fidéicommis, soit autrment comme
susdit, soit mineurs, ou enfants à naître, fous, insensés, femmes
sous puissance de mari, ou autre personne ou personnes, de
contracter pour vendre et transporter tels morceaux ou lois de
terre, à la corporation, ou aux maire, conseillers et citoyens
de la cité de Québec, et les dits contrats, ventes et transports
seront valides et efficaces en loi, à toutes fins et tous objets
quelconques, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire;
et toutes corporations et personnes quelconques qui feront les
dits contrats, ventes ou transports sont par les présentes ren-
dues indemnes envers et contie tous, à raison des dites ventes
qu'elles pourront respectivement faire en vertu et en conformité
du présent acte.

LXII.
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Un.jury sera LXlIT. Dans tous les cas où le dit conseil, et les personnes
"on "'at aisies ou en possession ou- ayant des intérêts dans les dits
valeur des morecaux ou lots de terre ou autres biens-fonds ou aucun d'eux
bienslbnds en ou partie d'iceux, ne conviendront pas de gré à gré du prix et
certamns caS. ds prix,ou de la compensation et des compensations à être payés

poulr les dites propriétés ou partie d'ie. les, ou lorsque les dites
personnes seront absentes ou inconnues, tel prix ou compen-
sation et compensations sûront constatés, fixés et dtterminés
de la manière suivante, c'esi-à-savoir : le shérif du district de
Québec, sur une pétition à lui prentée, et sur preuve qu'avis
par écrit a été donné un mois auparavant à la partie saisie, en
possession des dits morceaux ou lots de terre on autres biens-
fonds, on ayant des intéréts en IecuX, on à son on à leur tuteur,
curateur, aimiistratur, pronnriir, agent ou curateur ad hoc,
de l'intention du dit conseil de présenter telle requête au dit
shérif aux fins de se mnettre en possession, prendre et s'appro-
prier pour les usages de la dite corporation, les dits morceaux ou
lots de terre on autres biens-nds, convoquera un corps de jurés
composé de douze personnes désintéressées, prises parmi les per-
sonnes résidant dans la cité de Québec, et habiles à être jurés
spéciaux dans les causes civiles ; et les dits jurés, sous leur
serment, estimeront le montant du prix ou de la compensation
qu'ils jugeront raisonnable d'être payé par la dite corporation
pour les morceaux ou lois de terre ou biens-fonds comme

"roviso. susdit ; pouvu tonjours, que tonte déterrination comme susdit,
dans laquelle neuf den dits jnr(és seront d'accord, aura, pour
les fins dlu présent acte, le mêmeil t qne si tous les ditsjurés
y eussent concouru ; et dans le cas où l2 propriétaire le telle
propriété serait inconnu ou abset e cette partie de la province
ci-devant le Bas-Canada, il sera donné un mois d'avis par le
dit conseil, dans un des papiers-nouvelles (le la cité, de l'in-
tention du conseil de présenter une pétition au dit shérif, lui
demandant d'assi gner un .junry pour les fins susdites.

Le verdict LX V. Immédiatement après que le verdict aura été rendu,étant rnndt, lele(t-Vshérii 6'era le dit shé-rif mettra le di- conseil cn possession de la dite pro-
la propriété au prité, lequel adoptera les mesures nécessaires pour obtenir
conseil. une sentence de confirmation de son titre devant la cour supé-

rieure dle Sa Majesté.

DListribution LXV. Le propriétaire de li dite propriété n'aura pas droit
a sme de réclamer d dit conseil le paiement de la somme d'argent

adjugée par le dit jury, mais cet argent restera entre les mains
du dit conseil, pour être payé et distribué conformément à
l'ordre de la dite cour supérieure ; et après tel paiement, le dit
conseil deviendra le possesseur et propriétaire de la dite pro-
priété.

Disp°sitioci LXVI. Tontes les dispositions et prescriptions du présentl'égeard du mu-
dedétablir la acte, par rapport à la manière cue constater la valent de toute
valeur d'un propriété iñ.unobilière prise par le dit conseil, et au dépôt ou au
immeuble paiement du montant de cette valeur en certains cas, seront et

sont
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sont par les présentes étendues à tous les cas où il deviendra &tendae aux
nécessaire de constater le montant de la compensation qui cus où il sera
devra être payée par le conseil à tout propriétaire de biens-fonds ns8ired'-
pour tout dommage par lui encouru à raison de quelque chan- tant des dom-
geme nt fait par ordre du dit conseil dans le niveau d'un trot- mages.
toir ou parapet, ou de quelque changement dans he site d'un
établissement sujet à être elangé en vertu des règlements qui
seront faits en vertu du présent acte, ou à toute partie quel
conque à raison de tout autre acte du dit conseil pour lequel il
est tenu de donner compensation, et par rapport au montant
de laquelle compensation pour dommage comme susdit, le dit
conseil et la partie lésée ne s'accorderont pas.

LXVII. Toutes corporations ecclésiastiques ou civiles dont Les corpora-
la propriété ou quelque partie de la propriété sera cédée à la tions annt la
.dite corporation de la cité de Québec, ou prise par elle sous proprieté sera
l'autorité du présent acte, pourront appliquer le prix ou la cte'n aeour-
-compensation payée pour les propriétés ainsi cédées ou prises, cuer le prix
sur d'autres biens-fonds dans toute partie de celle province, et sur dautres

pourront tenir et posséder les dites propriétés sans lettres propnete.
d'amortissement de Sa Majesté, nonobstant toute loi à ce con-
traire.

LXVIII. Pour défrayer les dépenses de la police à être éta- Ariendeseu
blie ainsi lue le présent acte Pautorise ci-après, toutes les certains cas
ar'nendes et pénalités imposées ou qui seront ci-après imposé payables la

par et en vertu de l'ordonnance passée dans la seconde année eorporation.
du règne de Sa Majesté, intitulée : Ordonnance pour établir 2 v. e. 2.
un système efficace de police dans les cités de Québec et dei 4Iont-
réal, seront payés au trésorier de la cité ou autre officier de la
corporation nonimé pour les redevoir, et toutes les amendes
auxquelles auront été condamnées ou seront condamnées
ci-après les personnes convaincues d'assaut et batterie en vertu
de l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cin-
quième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour 4 & 5 v. e. 2.
consolider et amender les statuts de cette province relativement
ac offenses contre les personnes, et aussi toutes les amendes
recouvrées devant tout juge de paix dans la dite cité pour des
offenses commises en icelle, et celles recouvrées devant un ou
plusieurs juges de paix ailleurs que dans la cour de sessions
trimestrielles, les dites diverses sommes feront partie du fonds
de la corporation de la dite cité de Québec, nonobstant tout ce
qui est contraire dans les dits actes.

LXIX. Si quelque personne assaillit ou repousse, ou aide ou Pénalit6
excite une autre personne à assaillir ou repousser un officier ou contre les pér.
constable nomré en vertu du -présent acte, dans l'exécution de "n"ri.
son devoir, chaque délinquant comme susdit, en étant convaincu officiers de-po-
devant deux juges de paix, encourra- et paiera, pour chaque tiCe daslPeXe

n'exèdea pa ciq loisquecu1tiorade leurstelle offense,. telle somme qui dexcèdera pas cinq louis, que evoirs.
les dits juges de paix jugeront convenable, ou à défaut de tel
paiement sera emprisonnée pour l'espace d'un mois; pourvu

toujours,
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toujours, que rien de contenu dans le présent n'empêchera
aucune poursuite par voie d'indictement, contre toute personne
ainsi délinquante, de manière cependant que la dite personne
ne pourra être poursuivie par indictement, en vertu du présent
acte pour la même offense.

coinitient les LXX. Toutes les amendes et pénalités imposées par tous
amendes, etc , règlements, règles ordres on statuts qui pourront être en
im ;os par M
des e- force à l'époque de la passation du présent acte, soit qu'ils
ments~et, force aient été faits par les juges dle paix du dit district, avant la
lors (le 1 Pas-
satio de cet passation de l'ordonnance qui incorpore la cité et la ville de
acte pourront Québec, ou par le dit conseil depuis la passation de cette
être recou- ordonnance, ou qui seront ci-après faits par le dit conseil, et
vrées. toutes les amendes et pénalités imposées par la dite ordon-

nance en dernier lien mentionnée, amendant l'ordonnance
qui incorpore la cité et ville de Québec, ou par le présent
acte, ou par tous actes concernant tous et chacun les mar-
chés dans la dite cité, ou par tout acte concernant toute
cotisation, taxe ou droit qui sera prélevé dans la dite cité,
ou par auctne loi maintenant en force, ou qui sera ci-
après en force, seront recouvrés au nom du -"maire, des
conseillers, et des citoyens de la cité de Québec," et pour
l'usage de la dite corporation, et appartiendront et formeront
partie des fonds généraux de la dite cité, et non sous aucun
autre nom, ii pour aucun aulre usage ;- et il sera loisible au
dit conseil de remettre toute amende ou pénalité, ou d'accep-
ter le paiement de toute amende ou pénalité, des parties -qui
voudront les payer sans poursuites; et les dites amendes ou
pénalités qui seront ainsi payées sans poursuite, formeront
partie des fonds généraux de la dite cité.

Cotisation re- LXXI. Toute taxe ou cotisation à laquelle toute propri-
couvrée du .
proprtairo été immobilière dans la dite cité sera assujétie, et qui sera
ou occupant payable par le propriétaire, pourra être exigée et recouvrée
dla pro- soit du propriétaire de la dite propriété immobilière ainsi taxée

r' ou cotisée, ou de toute personne occupant la dite propriété, ou
quelque partie d'icelle, soit comme locataire ou autrement;
et lorsque la dite taxe ou cotisation aura été payée par un loca-
taire non tenu d'en faire le paiement par le bail ou autre con-
vention en vertu duquel il occupe telle propriété immobilière,
tel locataire aura le droit de déduire la somme ainsi payée par
lui du loyer qu'il a à payer pour la jouissance ou occupation
de la, dite propriété immobilière ainsi taxée ou cotisée.

LXXII. Toutes dettes depuis et après la passation du pré-
sent acte, qui deviendront dues à la dite corporation pour taxe
ou cotisation répartie ou imposée sur toute propriété immobi-

' lière ou mobilière, ou sur toutes deux dans la dite cité, ou sur
les propriétaires ou locataires d'icelle à raison des dites pro-
priétés, seront dettes privilégiées, et seront payées de -pré-
férence à toutes autres deties, excepté les dettes dues à Sa
Majesté, et seront, dans 1à distribution des deniers provenant'

de
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de la vente de toute propriété,'soit immobilière ou mobilière,
appartenant à toute personne sujette à payer une telle dette,
tenues, considérées et adjugées comme telles par toutes cours
de justice, et par tous commissaires ou autres personnes ayant
juridiction en matière de banqueroute dans le Las Canada .
pourvu toujours, que le privilége accordé par le présent ne Provisn.
s'étendra pas au-delà des taxes ou cotisations dues pour deux
années, c'est-à-dire, pour Paunée courante lorsque la réclama-
tion en sera faite, et l'année précédant telle année courante.

LXXIII. Toute loi et chaque partie de loi abrogée par la Les lois in-
dite ordonnance qui incorpore la cité et ville de Québec, ou compatibles

,avec cêt actepar la dite ordonnance qui amende I'ordonnance mentionnée
en dernier lieu, continueront à être et seront abrogées; et toutes
les dispositions d'aucune loi qui seront incompatibles avec les
dispositions du présent acte, sont par le présent abrogées.

LXXIV. Pourvu toujours, que rien de contenu dans le pré- Provisn: cet
sent acte n'aura leflft d'abroger, changer ou diminuer, ou, acte n'affec-
en quelque manière que ce soit, aflecter les pouvoirs et autorité "er ,ps e 
doni sont, on pourront ci-après être investis pur la loi le maître, maison de la
député-maître et gardiens de la maison de la Trinité de Trinité.
Québec; mais le dit conseil exercera une juridiction exclusive
sur toute 'étendue de terre désignée dans la seconde section du
présent acte.

LXXV. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet Droits de sa
'affecter ni ne sera censé allecter les droits de Sa Majesté, es Maiesté saut-

tIéritiers et Successeurs, ni de déroger à iceux, excepté. en garus.
autant qu'iceux peuvent être spécialement affectés, ou qu'il
peut .y être dérogé par les dispositions du présent acte.

LXXVI. Le conseil de la dite cité fera faire un plan géné- Un, 1an gén6-
ral de la dite cité qui devra faire foi pour tout le monde : pourvu rai de la eit
toujours, que le dit plan sera déposé durant l'espace de six, sera fait.
mois de calendrier dans le bureau du protonotaire de la cour Proviso: le
supérieure, siégeant pour le district de Québec dans le palais plah restera
de' justice de la dite cité, pour 'inspection du public ; et lebure anu
qu'avis en sera dûment donné durant le dit terme de six mois, protonotaire.
rine fois par semaine dans deux journaux publics publiés dans
la dite cité, et que tel avis mentionnera le jour auquel ilsera
demandé à la dite cour supérieure d'homologuer le dit plan ;
et toute personne qui se croira lésée par iceluii sera tenue de
filer avant le dit jour son opposition à telle homologation; et la
cour entendra et déterminera d'une manière sommaire toute et
chaque -opposition ainsi filée, et adjugera. les. dépens en" faveur
ou ;ontre tel opposant ou le conseil de la dite cité, suivant la
-loi et la justice ; et le dit plan, s'il est approuvé et confirmé,
sera attesté par un des juges de la dite cour supérieure.

LXXVIL Le conseil de la dite cité de Québec est par _e Pourra faire
présent autorisé, et aura pouvoir de faire un règlement òu desreglements

des
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pour pauur des règlcrnents pour punir, soit par amende, soit par empri-
ceux qui rnal- sonnement, on1 par les deux, tonte personne ou personnes qui
traitesont les naltraiicront ou traiteront cruellement ou surmèneront aucunanimaux, animal dans les limites de la dite cité: pourvu tonjons, que

telle amende n'excdra pas cinq louis courant, et. tel empri-
sonnement dans la prison commune du district ne dépassera
pas trente jours.

La corpora. LXXVlI. Dians tious les cas où pour Pouverture ie toute nou-
rr hi velle rue, place, p le arcé, on uitre chemin public ou

rain qu'il ne place, ou pour conUmaer, élargir ou améliorer autrement ces
faut dans cer- rues, places, places de marché, ou autres-chemins Dublics, ou
ftins ea' places aintenni existence , o comme site pour aucune

bâtisse publique à étre érigée par le dit conseil, il jugera qu'il
est avantageux d'acheter et acquérir, ou de prendre plus de
terre qu'il n'en faut pour aucune des dites fins, il sera loisible au
dit conseil, conmte susdit, d'acleter et acquérir une plus
grande étendue que cell. requise poir les fins susdites: pourvu
néanmoins que telle étendue n'excède pas cent pieds de pro-
fondeur, sur qnelque longueur qu'elle soit.

Le conseil ac- LXX[X. Depuis et après la passation du présent acte, toutescordera les - licences pour tenir les onu maisons d'entretien<onces d'au- ene ter<lsabrc.li
berge. public- dans la dite cité, ne seront accordées par le conseil

seq!cnent : et la persçnne qui obtiendra telle licence paiera au
consUl un honoraire qui sera établi par un règlement à cet
elet.

Les parties LXXX. Toutes personnes qui occuperont une partie des
tiCas de- rues et ruelles publiques, pendant qu'elles érigeront ou con-uiront des htNs'e lYont une par- struront des btisse, isseront inoccupée et libre de tout ce

tie suffisante qui pourrait embarrasser, une partie suffisante des dites ruesa rue, pour permettre aux personnes de passer facilement avec leùrs
chevaux et voitures, sous telle.pénalité qui sera imposée par le
dit conseil.

Parjure. LXXXI. Si quelque personne jure faussement avec connais-
sance de cause en prêtant un serment en vertu du présent acte,
telle personne sera censée coupable de parjure volontaire et

- malicieux, et encourra les peines et pénalités qui sont prescrites
parla loi dans les cas de parjure volontaire et malicieux.

Clause d'inter- LXXXI. Les mots "gouverneur de cette province," partout
Prétaion. où ils se rencontrent dans cet acte, signifieront le gouverneur

ou la personne autorisée à exécuter la commission de gouver-
neur dans cette province, pour le temps d'alors ; et le mot
" conseiller" et le mot " conseillers," partout où ils se rencon-
trent dans le présent acte, signifieront tous et chacun les membres
du conseil de la dite cité de Québec, à moins qu'il n'apparaisse
clairement par le sens de la phrase que ces mots respective-
ment veulent particulièrement désigner un membre ou des
membres du dit conseil, qui n'est point ou qui ne sont point

le
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le maire de la dite cité ; et les mois " la dite corporation " ou
" la- dite corporation de la cité de Québec, " partout où ils se
rencontrent dans le présent acte, seront entendus comme signi-
fiant "la dite corporation du maire, des conseillers et citoyens
de la cité de Québec, " à moins que par le contexte un sens
différent ne doive être donné nécessairement à ces mots ; et les~ %
mots " Bas Canada " partout où ils se trouvent dans cet acte,
doivent être censés signifier et comprendre toute cette pairtie de
la province du Canada, constituant ci-devant la province du
Bas Canada ; et tout mot ou mots comportant le nombre sin-
guli. r ou le genre nasculin seulement seront censs comprendre
diverses matières de méme espèce aussi bien qu'une seule
matière, et diverses p.orsonnes, hommes ou femmes, aussi bien
qu'une seule personne, et des corps incorporés aussi bien que
des individus, à moins qu'il ne soit autrement spécialement
prescrit, ou qu'il y ait quelqne chose dans le sujet ou texte qui
répugne à cette interprétation.

LXXXIII. Le présent acte sera pris et considéré comme un Acte public.
acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris connais-
sance par tous juges, juges de paix et personnes quelconques,
sans qu'il soit nécessaire de le citer spécialement.

CAP. CLX.

.Acte pour augmenter le taux des péages sur les chemins
à barrières dans les enviro&s de la ciié de Québec,
et pour d'autres objets.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient d'accorder de pInq amples Préambule.
pouvoirs aux syndic des chemins à barrières de Québcc

nommés en vertu de l'autorité de l'ordonnance de la législature
du Bas Canada, passée dans la quatrième année du règne-de
Sa Majesté intitulée : Ordonnance pour pourvoir à l'améliora- Ordonnance
tion de certains chemins dans le voisinage de la ité de Qubc et B C
y conduisant, et pour établir un fonds po-ur cet ohrjtt, et d'a
mender de nouveau la dite ordonnance : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et. du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législati've de la province du Canada, 'constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du fiaut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

I. L'autorité et les pouvoirs des dits syndics s'étendront au L poUdu
pont sur la rivière Etchemin, sur le chemin conduisant à St. ie- çvt.di s
Nicolas, sur la rive sud du fleuve St. Laurent, connu sous le s'e
nom- de pont d'Etchemin, aussi pleinement qu'à tout aut e
chemin rnentionné: dans la dite ordonnance, et tous les droit

.43 et
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et priviléges appartenant à Sa Majesté à légard du dit pont ou
dans ou sur le dit pont apparliendront, aux dits syndics, qui
pourront exiger des péages toi que prescrit par la cédule sui-
vante.

pouvoir de IJ. Il sera loisible aux dits syndics de construire un pont sur
nir un. la rivière Chaudière de la manière, dans le délai, et -A l'en-4jont sur la r-ieC»dèedel itosaiti etito
rchau. qu'il sria trouvé 'convenable, nonobstant la restriction

dire. metionnée dans la neuvième clause de l'acte passé -dans la
se.izième nnée du rè.ne de Sa Majesté, chapitre deux cent
trente-cing.

Augmentation Ili. Les dits syndics des chemins à barrières de Québec
g tud auront le nuvoir d'exiger des péages sur les dits chemins à

barrières ct ponts sous leur contrôle, n'excédant pas ceux qui
sont mentionnés et spécifiés dans la cédule suivante, aux lieu
et place des péages maintenant exigibles par les syndics

CÉDU LE.
£ s. d.

Pour chaque voiture on véhienle à quatre roues
tiré par un cheval ou antre animal. ...... .. 0 0 9

Pour chaque cheval additionnel ou autre animal 0 0 3
Pour ebagtne voiture ou omnibus fait pour contenir

au--dessus de six et non au-dessus de seize
passagers, en allouant un espace de dix-huit

pouces.ponr ch...q.e per ............. 0 2 6
Pour chaque voiture ou onminibus transportant au-

dsu 41de seize passagers...... ...... ....... O 4
Pour chaque gig. calèche, cab on omnibus à

deux roues, transportant moins de six passa-
gers, tiré par un cheval on autre animal.... 0 0 8

Pour chaque cheval on animal additionnel..... 0 0 3
Pour ciqe charrette à ressort, charrette ou autre

voiture à deux rones antres que celles ci-
diessus mentionnées, tirée par un cheval ou
mtre animal.......................... 0 0 6

Pour chaque cheval o l additionnel...... 0 0 3
Pour chaque sleigh, traîne, traineau, berline ou

autre voiture dPhiver, tiré p un cheval ou
autre animal............................ 0 0 6

Pour chaque cheval additionnel on autre animal.. 0 0 3
Pour chaque choval, jument, cheval hongre, âne

on mule, avec son cavalier................ 0 0 4
Pour chaque cheval, jmnent, cheval hongre, âne,

mule ou vache et toute autre bête à cornes... 0 0 2
Pour chaque troupeau de vingt moutons, agneaux,

cochons ou pourceaux.................... 0 0 10

Les péages exigibles pour traverser le pont Dorchester, le
tain pntsr. pont du Carouge, le pont de la Chaudière, le pont Valcartier,

et le pont d'Etchemin, seront de cinquante pour cent plus élevés
pour

Cap. 160. 16 VrcT.
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pour chacun des véhicules, animaux ou choses susdites que
les péages que les syndics peuvent maintenant percevoir pour
iceux, et un demi denier pour chaque piéton chaque fois qu'il
passera sur les dits ponts; et lorsque le pont suspendu sur la

-rivière Montmorency maintenant en voie de construction sera
achevé, les péages exigibles sur le dit pont seront les mêmes
que ceux qui peuvent être perçus sur le pont Dorchester sui-
vant le présent acte; pourvu qu'aucun péage ne sera prélevé proviso,
sur les piétons au pont Dorchester.

Les dits taux devant être payés, une moitié en passant et Comment
l'autre moitié en repassant, excepté pour les piétons comme il payables.
est dit plus haut.

IV. Les dits syndics auront le pouvoir de changer 'emplace- Pouvoir de
ment de toute barrière de péage établie ou à établir en vertu changer l'em-
de la loi sur les dits chemins à barrières, chaque fois qu'ils le baement des
jugeront avantageux, et ils auront le pouvoir aussi d'ériger des péarre.
barrières additionnelles de péage à toutes places intermédiaires
et d'y prélever -des péages: mais tels péages formeront partie
des péages exigibles par la loi, et le total des péages exigibles
sur aucun des dits cherriins, lorsqu'ils 'seront divisés, n'ex-
cèdera pas le montant fixé par la loi pour tel chemin ; et telles
barrières intermédiaires de péage seront sujettes aux dispo-
sitions de l'ordonnance touchant les dits chemins et des statuts
qui l'amendent. Et les revenus provenant d'aucun des che- Les revenus
mins sous le contrôle des dits syndics qui sont maintenant po°rront tre
ouverts ou qui seront ouverts par h! suite, pourront être affermés
aussitôt que les ,dits syndics le jugeront à propos après l'érec-
tion des barrières.

V. La ferme et bail des revenns des dits chemins et ponts Terme des
comptera du premier jour de juin de chaque année, et les com- baux des reve-
mutations meniionnées dans la troisième section d'un acte passé uS 8V. .55.
dans la huitième atnnée du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour amender une certaine orelonnance y mentionnée concernant
les chemins à barrièrcsprè8 dc Qaéec, seront calculées pour une
période d'une année à cormpter de cette date, pour chaque année
a venir, sans aucune déduction pour le temps écoulé dans
la dite année antérieurement au jour où la commutation sera
effectuée.

VI. Il sera loisible aux dits syndics de prélever de l'argent Pouvoir de
sur. dépôt de leurs débentures dans les banques de cette prélever de
province, et de les donner en gage aux dites banques pour leur 1'argentsurdd-t> pnt de dében-
garantir le montant de toutes sommes d'argent qu'elles pourront tures.
prêter .aux dits syndics pour les fins des dits syndics de
chemins à barrières, et il sera loisible aux dites banques de
prêter de l'argent sur tel dépôt de débentures comme susdit.

43-* Vil
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Les comptes VII. Les dits syndics auront le pouvoir de requérir des-divers
des gardiens gardiens de barrières des comptes sous serient de toutes

eronat e sommes perçues à telles barrières, lequel serment sera prêté
mentés. devant un jnge dle paix.
Rappel des lois VIII. Les parties de lordonnance du Bas Canada citée dans
ncompatibles, le préambu! diu p.résent acte ou des diflérens actes de cette pro-

vince qui larnierdcnt, qui peuvent être incompatibles avec tes
dispositions ai pre sent act., sont abrogées par icelui.

C A P. C L XI.

Acte pour augmenter les salaires des Surintendants des
Pilotes et de l'iuitsier de la Maison de la Trinité de
Québec.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'augmenter les salaires des

jj isurintendants des pilotes et de lhmuissier de la maison de
la trinité de Québec : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de 'assemblée législative
de la Province da Canada, constitués et assemblés en vertu et
sons P'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du hLaut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernem ent du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suIt:

Nonobstant la f. Nonobstant toute chose au contraire dans la troisième
12 V. C. 14e section <le l'acte passé dans la donzième année dit règne deles slîr-des
dits omaiehrs Sa Majesté, intitulé: Acte pour re/ondre les lois et les ordon-
seront aug- nunces relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de
mentes. la maison de la trinité de Québec, et pour d'autres lins, ou dans

toute autre partie du dit acte ou dans tout autre acte, le salaire
de chacun des surintendants des pilotes sera de deux cent
cinguante louis par année, et celui de l'huissier de la maison
de la trinité de Québec, sera d, cent cinquante louis par année,
à être payé de la manière et sur les fonds pourvus dans le
dit acte à l'égard des salaires y mentionnés ; et toute dis-
position au contraire dans le dit acte ou dans tout autre acte
est par le présent abrogée.

C A P. C L X II.

Acte pour amender les dispoçitioris des divers actes pour
l'incorporation de. la cité de Mrîntréal.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Peréaênhule. TTENDU qu'il est expédient d'abroger en- partie et d'a-

- mender les dispositions des actes d'incorporation de la
cité de Montréal, et de conférer certains pouvoirs additionnels:
à la corporation établie par iceux, et dissiper certains doutes
qui se sont élevés sur le véritable sens et intention de certaines

clauses
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clauses des dits actes: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement dù conseil législatif et de l'assemblée légistative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement dü royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

1. La seconde section de l'acte fait et passé dans les quator- Section2de 14
zième et quinzième années, du règne de SaMajesté, intitulé: &15V.c.128,
.Acte pour amender et consolidcer les dispositions de l'ordonnance amendée.
pour incorporer la cité et ville de Montréal, et d'une certaine
ordonnance et de certains actes amendant cette ordonnance, et pour
investir de certains autres pouvoirs la corporation de la dite cité
de Montréal, sera, et est par le présent amendée, en retran-
chant les mots " cinquante-deuxième et cinquante-troisième,"
dans la sixième ligne d'icelui, et y substituant les mots " cin-
quante-quatrième et cinquante-cinquiène."

Il. La onzième section du dit acte, en dernier lieu cité, Section 11 du
quatorze et quinze Victoria chapitre cent vingt-hait, sera et dit acte abro-
est par le présent abrogée. ge.

I1. Les conseillers de la dite cité de Montréal, aux époques Qualifsations
ci-après fixées, seront choisis par la majorité des voix de telles des voteurs
personnes mùies étant habitants tenant feu et lieu, ou proprié- au,,,ctioni,rs.
taires ou occupants de maisons leur servant de domicile dans le
quartier pour leiquel telle élection se tiendra, qui seront cha-
cune en posscss.ion, le premier jour dé janvier qui aura pré-
cédé la dite élection, d'une maison leur servant de domicile Habitants te-
dans le dit quartier, tenue par elles respectivement en pleine nantfeu et®lie
propriété ou pour un terme d'années, ou pour un terme de taropic-
pas moins d'une année, dont la valeur annuelle, si elle est pos- taires.
sédée en pleine propriété, ne sera pas moindre que quarante
chelins, monnaie courante de cette province, ou dont le loyer, si
elle est tenue autrement, ne sera pas moindre que huit louis,
dite monnaie courante, et qui, si elles ne sont pas propriétaires,
auront résidé dans la dite cité durant une année ou davantage.
avant le premier jour du mois de janvier précédant telle élec-
tion, et qui auront résidé dans le quartier particulier où telle Autres condi-
élection aura eu lieu, non moins de trois mois avant le premier ions requises.
jour.de janvier précédant telle élection; et qui auront été coti-
sées en vertu. des lois et règlements en force au premierjour de,
janvier précédant toute telle élection, sur uné somme de pas
moins de huit louis argent courant susdit, sur la maison ainsi
occupée commé domicile; et toùte-partie d'une maison dans
laq.uelfe-uae. personne résidant comme tenant feu et lieu, ou
comme locataire, et non à titre le pensionnaire, ou d'occupant
d'appartement, er qüi aura une porte extérieure au -moyén de,
laquelle -une communication lui sera donnée avec.la rueique

la
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ce qui sera la dite porte soit à Pusage de telle personne en particulier
censé une OU en commun avec tel autre habitant ou habitans de la dite

°snemaison ou partie de maison, pareillement résidant en icelle
comme tel propriétaire ou occupant, scra considérée comme une
inaisôn de demeure dans le sens de cette dispositioi, pourvu
que la valeur annuelle ou le loyer payé pour icelle comme sus-
dit ne'soit pas de moins de huit louis, et que le taux de la coti-
sation sur iceux soit basé sur une somme non moindre que huit
lonis argent courant comme susdit par année; et toute personne
mûLe, quoique ne tenant pas feu et lieu, qui aura résidé dans la
dite cité pendant une année avant le prermierjourde janvier pré-
cédant aucune telle élection de conseillers, et qui, soit invividu-

pertsncse- ellement ou conjointernent comme asocié avec toute 'autre per-
propriété in- SOnne ou autres personnes, aura possv'dé ou occupé un n-jaga-
anobiòrc n'- sin, boutique ou comptoir dans .aucun des dits quartiers dle la
maison de ré- cité pendant trois mois preúdnnt aucune telle élection, et qui
sidence. aura été cotisée pour Pesoace d'n moins une année rela-

tivement à telles propriétés pour une somme non moindre que
huit louis, si telle propriété est possédée ou occup'e par un
seul individu, on de pas moins de huit louis par part s'il y a
deux associés ou da'santage, aura le droit de voter à l'élection
de coiseillers qui aura lieu dans le gnartier dans lequel telles

Proviso. propriétés seront situées. Et pourvu aussi que soit que les
dites cotisations soient payées par IL propriétaire de la mai-
son ainsi cotisée, ou par la personne tenant feu et lieu ou
l'occupant d'iclle, la personne y tenant feu et lieu, ou le loca-
taire, aura droit de voter quant à son occupation, de la dite
propriété ou partie d'icelle comme susdit, et n'en sera pas
privée par la raison qu'elle n'aurait pas payé icelles pourvu
qu'elle soit autrement taxée ou cotisée en vertu des lois ou

Proviso togtes règlements en force ; Et pourva aussi, qu'aucune telle per-
sati.n devrnt sonne tenant feu et lieu, ou propriétaire ou occupant une mai-
avoir été sol, partie d'une maison, magasin, comptoir ou boutique.dans
payées. la dite cité, n'aura droit de voter à aucune telle élection de con-

seillers, à moins qu'avant le premier jour de janvier précé-
dant la tenue de telle élection, elle n'ait pavé le montant
de toutes taxes et cotisations, et de tout droit ou impôt (les
comptes d'égoûts exceptés) légalement inposés par aucun
règlemnt, règle ou ordre maintenant en force, ou qui pourront
à Pavenirdevenir iien force dans la dite. cité de Montréal,
lesquels pourront être dus et payables par lui en la iualité
susdite, ou comme propriétaire d'autres terrains, lots, maisons
ou 'bâtisses dans la cité, soit vacants ou en possession de loca-
taires, personnes tenant feu et lieu ou occupants qui auront
négligé de payer la cotisation sur iceux jusqu'u premier jour
de janvier précédant la tenue d'aucune telle élection.

Dans quel IV. Chaque voteur donnera sa voix dans le quartier où il
quartier votera aura été cotisé, à moins qu'il ne soit qualifié à voter daiis pluschaque élec- d'un quartier, alors, dans le quartier où il résidera ; et chaque

voteur qualifié à voter dans un quartier seulement, votera dans
le dit quartier, et chaque voteur qualifié à voter dans plus d'un

quartier
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quartier et résidant .hors des limites de la cité, déclarera au Il ne pourra
moins un mois avant l'élection dans quel quartier il désire voter que 1ans
voter, et à défaut de ce faire, il ne pourra voter à la dite élection ; n rcul quar-
et personne ne pourra voter plus d'une fois à une même élection.

V. Si une personne qui aura ou qui réclamera le droit de Pénaité con-
voter à l'élection du maire ou d'un conseiller dans la dite cité, tre les persan-
exige ou reçoit, après la passation de cet acte, de Pargent ou
autre récompense, sous (rme do don, d'enrînnt ou sous don.
tout autre prétexte, ou .convient on stipule qu'elle recevra de
largent ou un don, une charge emploi ou autre récompense
pour voter on pour s'abstenir de donner sa voix à tell.e- élection;
on.si une personne par elle-même on par son employé, au mo-
yen d'un don ou d'une récompense, ou d'une promesse, con-
vention ou sûreté pour un don ou une récompense, corrompi,
ou veut ou cherche à faire corrompre, ou engage1 e pcrsonne
à donner on à s'abstenir de dnner sa voix à telle élection,
elle encourra pour chaque offense dans ks cas précités et
paiera la somme de dix louis, conrant, qi sera,prLIevée avec
tous les frais del'-acion par toute personne qui en poursiIvra
le recouvrement devant la cour de circuit ponr le circuit de
Montréal; et tonte personne trouvée coupable dans aucun des
cas précités, sera privée pour touoXurs du droit de voter à une
élection dans la dite cité.

VI. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur le véritable , 5 J,
sens et intention de cette disposion de la qginzième, 14 & 1 V.
de l'acte en dernier lieu cité, par lagnelle il est donné pouvoir c. 128 expli-
au bureau des réviseurs de corriger tonte erreur ou suppléer <nà q'les ite-
toute omission accidentelle faite par ks cotiseurs dans les listes des voteurs.
de voteurs; à ces causes, qu'il soit déclaré et statué, que le pouvoir
ainsi donné ne s'étendra pas jusqu'à permettre d'ajouter ou rayer
des dites listes ou d'aucune d'elles le nom d'un voteur; à moins
d'une demande par écrit à cet effet, de la manière et dans les
délais prescrits par la quatorzième section du dit acte : pourvu P'roviso,
toutefois, que riei de contenu dans la présente section n'en- cate section
pêchera le dit bureau de rayer d'aucune des dites listes le nom n'empôIera
de toute personne dont le décès pourra lui être prouvé à r6i-,;r
l'époque de la révision des dites listes, on de toute personne ger les instea
dont le nom pourra avoir été par erreur inclu dans plus -d'une en cas de de-
liste ou dans une liste autre que la liste des voteurs du quartier cas, etc.
dans lequel seulement, suivant .les dispbsitions de la vingt-
quatrième section du dit acte, il a le droit de voter; ni n'em-
pêchera le dit bureau de corriger toute erreur faite dans le nom
de- baptême ou premier nom de tout voteur dont le nom est
inséré. sur aucune des dites listes, ou dans P'épellation du
surnom d'aucun tel voteur, ou d'ajouter on retrancher sur les
dites listes tout deuxième nom on noms intermédiaires qui
pourront par eireur avoir élé omis ou ajoutés au nom d'aucun
voteur sur icellàsà ou de Corriger toute erreur cléricale évidente
dans les nom, résidence ou oecupation d'aucun voteùr sur les
dites lisïës.

VHI.
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Expose. Vif. Et attendu qu'il est nécessaire d'établir des dispositions
par lesquelles un poli ou contestation pourra être évité en
certains cas où il n'existe pas de division d'opinion parmi les
électeurs relativement à la personne proposée comme -devant
être élue maire de la dite cité, ou relativement aux personnes
proposées comme devant être élues conseillers, dans aucun ou
dans tous les quartiers d'icelle; et qn'il est aussi néeéssaire
de pourvoir à ce que les candidats pour aucune des dites
charges soient connus publiquement, et que pas d'autres que
ceux nommés devront ou pourront être élus; à ces causes,

Jour de la no- qu'il soit statué, qu'à l'avenir le douzième jour de février de
Mination fix chaque année, ou si c'est un jour de fête, alors le jour suivant
e Mire: et n'étant pas un jour de fête, sera, et icelui est fixé par le présent,

dispositions comme le jour de nomination pour tous les candidats auxpour éviter l ar
tenued'un charges de maire de la dite cité et de conseillers pour les
lorsqu'il n'y a divers quartiers d'icelle, et l'échevin ou le conseiller de ville
pas de contes- gu lors de la dernière assemblée du conseil de ville aura é,té

nommé et désigné pour cet objet, présidera à la nomination
des candidats aux charges respectives de maire et de conseil-
lers, laquelle aura lieu en plein air, celle du maire au marché
Bonsecours, et celles des conseillers, aux endroits dans les
difiérents quartiers désignés par le dit conseil, de manière que
tous les électeurs y aient un libre accès ; et à dix heures de
l'avant midi, an jour indiqué, l'échevin ou le conseiller dési-
gné pour présider à chaque nomination, se rendra à l'endroit
où elle devra avoir lieu, comme susdit, et requerra les élec-
teurs là et alors présents de nommer la personne ou les per-
sonnes qu'ils désireront choisir comme maire, ou comme con-
seiller ou conseillers, selon le cas, et deux-des électeurs de la
dite cité, dûment qualifiés, pourront adresser ouvertement et
publiquement à l'échevin ou au conseiller qui présidera à la
nomination pour la charge de maire, une demande ou réquisi-
tion que la personne par eux nommée soit élue maire de la
dite cité pour le terme suivant de la dite charge de maire, et
s'il n'est fait qu'une seule demande ou réquisition comme sus-
dit, ou si toutes les demandes ou réquisitions ainsi faites le
sont pour une seule et même personne, alors l'échevin ou le
conseiller qui présidera, proclamera la dite personne dûment
élue maire de la dite cité pour le terme suivant de la dite
charge ; et deux des électeurs qualifiés, dans aucun quartier
de la dite cité, pourront, le jour susdit, adresser ouvertement
et publiquement à l'échevin ou au conseiller qui présidera àTa
nomination pour la dite charge de conseiller dans le-dit quartier,
une demande ou réquisition que la personne ou les personnes
nommées par eux soient élues.conseiller ou conseillers pour le
dit quartier. et dans lequel les requérants seront éle teurs
comme susdit; et s'il n'est fait qu'une' seule demande ou
réquisition pour l'élection d'un conseiller ou de conseillers
dans u quartier de la dite cité, ou si toutes les réquisitions
faites dans le dit quartier sont pour l'élection des mêmes per-
sonne ou personnes comnme, conseiller ou edtseillers pour le
dit quartier, alors le dit échévin on. conseiller qui préidera

proclamera
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proclamera la dite personne ou personnes nommées dans la dite Proilamation
réquisition ou réquisitions (suivant le cas) comme dûment élues des-personnes
conseiller ou conseillers pour le dit quartier, pour le terme sui- .
vant de la dite charge ou charges : et toute et chaque telle
élection faite comme susdit, sans contestation Pu division en.
icelle, sera immédiatement proclamée dans an moins un papier-
nouvelles anglais et un papier-noavelles français en la d-ie cité,
et les dits échevins 'et conseillers qui 'présideront respective-
ment feront dûment rapport des dites élections au conseil de la
dite cité. Daus le cas de demandes ou réquisitions laites par Un poll sera
deux électeurs ou plus dûment qualifiés comme susdit pour accordô lors-
l'élection de deux personnes ou plus comme maire de la dite glu'il.y aura-

plusieurs can-cité, ou comme conseiller ou conseillers dans aucun quartier #Jidato.
d'icelle, un poll sera accordé, pour toute et-chaque élection,
par les dits échevins et conseillers qui présideront respective-
ment, et il sera procédé à la dite élection de la manière suivie
ci-devant et actuellement, dans tous les cas de contestation
d'élections pour les charges de maire de la dite cité ou de con-
seiller ou conseillers dans aucun des quartiers d'icelle. Pourvu Proviue.
néanmoins qu'on ne votera en faveur d'aucune personne, ou
qu'aucune personne ne sera élue à telle élection, pour l'élec-
tion de laquelle une demande ou réquisition n'aura pas été
faite comme susdit le douzième jour de février susdit.

VIII. Il sera loisi .lle an dit'conseil, à une assemblée. ou à Le conseil an-
des assemblées du dit conseil, composées d'au moins les deux d ',"isàa re-

dca r1"lenientstiers des mrnbres d'icelui, de faire des règlements qui obli- pour erains
ge-ont toutes personnes pour les objets suivants, savoir: objets.

1. Pour le bon ordre, la paix, le bien-être et la suppression -Paix et bon
du vice dans la dite cité,--pdur restreindre et défendre toute ordre.
espèce. de jeu dans la dite cité, et tous jeux de carte, jeu de jeux.
dez ou autres jeux de hasard, avec ou sains pari, dans tout
hôtel, restaurant, taverne, auberge ou boutique licencié ou
non licencié dans la dite cité,-pour empêcher et prohiber Émeutes.
toùte émeute *ou bruit, trouble on rassemblements déréglés,
et en. punir les auteurs-pour donner pouvoir et autorité dh . des
d'entrer dans tous magasins d'épiceries, cabarets, tavernes, cabaets,ete.
hôtels. et toutes autres maisons on lieux d'entretien public,
licenciés ou non licenciés, dans la dite cité,-pour décou-
vrir -et arrêter sur le champ telles personnes qui seront
trouvées jouant, soit aux cartes, dez ou autres jeux de.
hasard, ou -occupées à des combats de coqs ou de ehiens
en tels lieux et places, contrairement à. aucun règlemient
défendant telle chose, ou y faisant, causant ou créant aucun
turnuIte, bruit, dérangement ou- désordre,-poux -restreindre et Mendiciti-
punir les vagabonds, les mendiants, les prostituées et les per-
sonnes déréglées,-pour licencier, régler ou défendre . les Exhibitions.-
spectacles ofelrts par -des exibiteurs drdin-aires, et les ex-hi-
bitions- de-tous genres, ét les exhibitions d'aucunés curiosités-
naturellès ou artlcielles, caravanes, cirques, ménageries 'et
représentations tlhéatráles, - pour défendre les coràUbats de crns..

coqs
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coqs et de chiens et tous autres amusements cruels daiis
- la dite cité,-et aussi pour empècher les courses de che-

vaux et le train immodéré dans les rues ou grands chemins
Cerfs-volants. d'icell,-pour défendre lé jeu des cerfs- volante et tout autre

jeu, pratique on amusement dans les rues ptibliques ou
ailleurs qui peut avoir Pe'ct dc faire peur aux cevaux, ou de
nuire on troubler les personnes qui passent dans ou le long des

Nettoyago des grands chemins de la cité, ou d'exposer les propriétés,--;pour
loits, etc. obliger toutes pàrsonnes à enlever la neige, la glace on les,

ordures des toits des btiments possédés oneccupés par elles,
Encombro- et pour les punir faute de le faire,-pour empêcher l'encombre-
ment des rues, ment des trottoirs, placesruelle1s, allées ou grands chemins pour
etc. les voitures, car., scghs, traineauix, s, boîtes, bois,

bois de chaufiage ou loute antre substance ou rnatériaux quel-
Colportage. <lonques,-pour défendre ou ticenzcier ou rgier la vente ou col-

portage de fruits, noix, gteaux, rafraîchissements, pain, bijou-
teries.et marchandises de tous giees, daus, sur ou le long des
quais, rues, trottoirs, allées et plices publiques de la dite cité,-

Certaines pour obliger le propriéta: w ou occupant de tont magasin
choses tendant d'épiceries, cave, boutique -. , chandelles de suif, fabrique de sa-
a incommoder. vontannerie, étable,grange,lu d'aisance, égout,jardin, champ,

cour, passage, ou lot vacarIt, ou toute autre maison malsaine et
fétide, ou place quelconque, à la nettoyer, enlever du faire
disparaître en autant qu'il sera néecssaire pour la santé, le

Corps morts. cormfort et la commodité des habitants de la dite cité,- pour em-
pécher. toute personne d'apporter, déposer ou laisser dans les
limites de la cijté aucun corps mort ou carcasse, et.ponr les faire
enlever ainsi que tout objet ou chose sur le point ou susceptible
de devenir insalubre par le propriétaire ou l'occupant de toutes
places où elles pourront se trouver, et à leur défaut autoriser
l'enlèvement ou destruction d'icelles par quelque officier de la
cité, et en recouvrer les frais de la personne ou des personnes
refusant ou négligeant d'enlever ou détruire la dite substànce;

Pour prohiber 2. Pour défendre, s'il est jugé nécessaire, l'érection, usage
l'érection de ou emploi dans la dite cité de tous engins à vapeur, fabriquesfiabri us de vaer
chanelles, de savon et de chandelle, ou d'huile ou de tourteau de grairie
etc,- de lin, fabriques de caoutchouc ou de toile cirée, de bouche-
au les régler. ries, établissements de teinturier, ou autres fabriques ou établis-

sements où sont exécutés des travaux, opérations ou, procédés
qui exposent ou tendent à mettre en· danger les propriétés,
ou sont de nature à affecter ou mettre en danger la santé
ou sûreté publique ; et le dit conseil aura pouvor aussi d'en
permettre l'érection, usage ou emploi, sujet à telles restric-
tions, limitations et conditions que le dit conseil pourra.juger
nécessaires;

Animaux or- 3. Pour restreindre et régler la libert'é laissée aux animaux,
dans librhe- chevaux, cochons, moutons, chèvres, et autoriser leur déten-.
mins- tion dans des enclos publies, et la vente d'iceux pour la; péna-

lité encourue, et les frais de procédure, aussi bien que lès frais
Chiens. de leur Aétention; pour régler et empêcher de laisser is hiens

libres

18 VrcT.
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libres dans la dite cité, et autoriser la destruction de tous chiens

erraft libres contrairement à aucun règlement de la dite cité;

4. Pour autoriser la saisie et confiscation de tout drain, farine, Poids trop
beurre, pommes de. terre, et tous autres léguries, articles et léger.
effets, apportés aux marchés de la dite cité, pool, vendre ou.
autrement, à raison de défaut dans la mesure, poids ou qua-
lité, ou pour toute autre cause bonne et suffisante ;. poir régler BouJangers et
les boulangers dans la dite cité de Montréal, et les personnes Pain.
à leur service; pour régler la vente, le poids, .et la qualité du
pain qui devra être vendu ou exposé en vente clans la dite cité,
et pourvoir à lexamen et pesée de tout pain exposé en vente,
et pour la saisie, forfaiture et confiscation et aussi la manière
dont il sera disposé après confiscation, de tout tel pain ainsi
exposé en vente contrairement aux dits règlements, ou qui
pourra être trop léger ou malsain; -et à cet eflet, autoriser
des oficiers ou autres personnes à entrer dans les bou-
tiques. de boulangers ou autres places, et à arrêter les voitures
portant ci pain, dans le but de l'examiner et peser, et de faire;
tout autre acte ou chose nécessaire 'ou qui pourra être jugée
avantageuse pour le Lien et la sûreté publics pour atteindre tel
but ou faire exécuter tels règlements ;

,5.: Pour autoriser Poctroi .de licences aux charretiers, et pro. Charretien
priétaires et conducteurs de voitures publiques de louage, dans
et pour. la dite cité, et aussi pour la meilleure gouvérne des
propriétaires et conducteurs d'icelles, et pour établir des règles et
règlements à Pégard des charrettes, -cabriolets, calèches, voi-
tures, ou autres -véhicules publics de louage, dans et pour la
dite cité, aussi bien que pour établir un. tarif de prix pour
iceux ; et pour 'imposer une amende qui n'excèdera pas vingt
chelins, côurant, o' un emprisonnement güiu 'n'excèdera'pas
dix jours; ou les deux. peines à la fois, à .toite personne qui
louera, engagera ou emploiera des charretiers dans la dite cité,
et:quýi néligera- ou refusera de les payer pour leurs services
aux taux fixés dans'le dit tarif;

6. Pour rêgler, nettoyer, réparer, raccommoder, altérer, Res, grind
élargir, rétréecr, redresser, ou discontinuer les rues, places, chemins
allée rgrands cherins, ponts, -sentiers de'traverse et trottoirs,
conduits 'et 'égout, et:tous cours'd'ëau naturels dans -la dite
ité; et' pour ermpcie qu'ils ne soient encombrés en au-

cune manière, et les protéger contre les empièemeits et dom-
mages ; et aussi poùr- déterminér la' directidn de tous cours
d'eau naturel traversant les propriétés privées dans la dite

ité', et pour regler toutes ,choses à ce sujet, ëoitqüe Ilès dits
coû' d'eau ~ent couvers on'non: Iüaura ausi pouvoir dé ëPantitio
rågl lar m anière de lante, éläver'et conserver es rbreg ärbres.
d'ornement dans les rues, -laces et. giand' chernis dari la

d tect;' .' .
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Vente de foin, 7. Et attendu qu'il a été éprouvé de grands inconvénients et
charbon, etc. de grandes pertes dans la cité de Montréal, en conséquence de

la vente diu foin, charbon, tourbe, bois de chauffage et autres
bois sur les quais, dans les rnes et autres places publiques non
assignées pour cet objet; qu'il soit statué, que le dit conseil
aura pouvoir et autorité de farire et passer des règlements poui
régler la vente du foin, charbon, tourbe, hois de chauffage et
autres bois, et les vendeurs d'icoux, et défendre, s'il le Juge
nécessaire, la vente de tels foin, charbon, tourbe, bois de
chauffiage ou autre bois, dans toutes places autres que les mar-
chés publics ou cours à bois privées ou publiques, ou telles
places que le dit conseil pourra assigner ou approprier pour cet
objet ;

Enc1os pblies. 8. Et le dit conseil aura pouvoir d'établir un tarif des amendes
et droits qui seront payés aux enclos publics qui sont main-
tenant ou qui seront ci-après établis dans la dite cité, au lieu
des amendes et droits qui y sont maintenant payés, nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire ;

Meilleure ob- 9. Et le dit conseil aura plein pouvoir et autorité de faire
aervance d des règlements pour la meilleure observance du jour duDimanche. Seigneur, communément appelé Dimanche, dans la dite cité

de Montréal, et à cet effet défendre la vente ou le détail -ar les
marchands ou boutiquiers, colporteurs, regrattiers, petits mar-
chands, hôtelliers, aubergistes ou autres personnes tenant des
maisons ou. lieux d'entretien public dans la dite cité, et toutes
autres personnes, le dit jour du Seigneur, de marchandises,
effèts, vins, spiritueux on autres boissons fortes, ou à toutes
personne ou personnes d'en acheter ou vendre dans aucun
hôtel, taverne ou maison ou lieu d'entretien public dans la
cité, et le dit conseil pourra, par tout tel règlement, donner
pouvoir et autorité d'entrer dans tous magasins, boutiques,
hôtels, tavernes et autres maisons ou places d'entretien public
<le quelque nature que ce soit dans la dite cité, à Peffet d'ar-
réter sur le fait telles personnes, ou telles autres personnes
qui seront soupçonnées de vendre ou détailler ainsi, ou d'ofFrir
ou exposer en vente ou d'acheter on boire comme susdit.

PnalitE pour Et par tout tel règlement pour aucune des fins susdites, le dita e. conseil pourra imposer telles amendes n'ecédant pas cinq
louis, ou tel emprisonnement n'excédant pas trente jours, qu'il
pourra juger nécessaire pour le faire exécuter, hormis qu'il
existe quelque disposition expresse à ce contraire dans le pré-
sent acte.

Suspension et IX. Le dit coiseil aura plein pouvoir et autorité de sus-
révocation drs pendre ou révoquer toutes licences accordées à des charretiers

et propriétaires ou conducteurs de voitures publiques dans et
pour la dite cité, aux traversiers conduisant de et à la dite
cité, aux ramoneurs de cheminées, et généralement toutes
licences quelconques accordées par le dit conseil, pour aucune

offense
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offense ou négligence ou violation d'aucun règlement relatif à
telles personnes possédanf aucunes telles licences, ou à leurs
occupation, négoce ou affaires auxquels se rapportent telles
licences.

X. Nonobstant toute chose à ce contraiire dans le dit acte Augmentatioi
quatorze et quinze Victoria, chapitre conf vingt-huit, le salaire dusarITe du
du recorder de la dite cité ne sera pas a-dessous de quatre Recorder.
cents.louis, courant, par année, payable chaque mois, à même
les fonds de la dite cité; et la partie du dit acte qui prescrit Rappel d'une
que le recorder de la dite cité sera assisté pour tenir la cour parie de l 14
du recorder par un ou plusienrs des échevins ou conseillers et 15 V. c. 12.

de la dite cité, ou que dans Pabsence du recorder, pour cause
de maladie ou autrement, le maire ou un des échevins ou
conseillers de la dite cité, présid~era la dite cour, sera et elle
est- par le présent abrogée ; et il sera loisible au dit recorder, Le Recordu
toules les fois qu'il le jugerm à propos, en vertu d'un instru- pouranflrn
rient écrit sous son seing et sceau qni sera déposé et enregistré en cas d'ab-
dans le bureau du greffier de la dite cour du recorder, de ene.
nommer et constituer une personne propre et convenable, étant
un avocat de pas moins de cinq années de pratique au barreau
du Bas Canada, pour être son député et agir conim tel pen-
dant sa maladie ou son absence indispensable de la dite cité,
et de révoquer la dite nomination toutes les fois qu'il le jugera
à propos, et de la renonveler lorsqu'il la croira nécessaire ; et
toute personne ainsi nommée et constituée, pendant le temps
limité dans l'instrument de sa nomination, ou si aucun temps
n'y est spécifié, alors à compter de la dato de -son enregistre-
ment comme snsdit, jusqu'à l'époque de sa révocation, aura et
possèdera la juridiction et tous les pouvoirs, droits, priviléges
et autorités, et sera tenue de remplir tous les devoirs du recor-
der de la dite cité, à l'exclusion, pendant la durée de sa dépu-
tation, de la personne qui l'aura ainsi nommée et constituée
comme susdit ; pourvu néanmoins que la dite cour du recor- Peevie.
der no sera pas considérée comme ayant été tenue illégalement,
et les actes du dépnté recorder de la dite cité comme étant
nuls, à ra'son de ce que Pabsence du recorder ne serait pas
considérée comme indispensable aux termes du présent acte.

Xf. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le présent ri.con
acte, ou dans- tout autre acte ou loi, la dite cour du recorder exclusive de la-
aura juridiction exclusive dans tous les cas de plainies contre les courdu Recor-
retoirs des cotisations qui seront faites dans la dite cité oU perdas l
d'objection à iceux; et il sera du devoir du trésorier de la dite les retours de
citê, aussitôt que les cotiseurs auront déposé dans son- bureau eaSanons
le livre des cotisations d'un quartier quelconque de la dite
cité, pour; quelqu'année que ce soit, d'en faire publier une
anonc& dans un journal françaià et dans un joürnal anglais
dans la dite cité, chaque jour de sa pnblication, durant les-
paé-dé trois semaines; et toutes personnes qui se croiront Proc6dnril
lésées par aucune- chose contenue dans les dité livres des coti-.
setions, pourront, en aucù teipé, pendant lés trois semaines-

qui
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qui suivront la date de la première publication de la dite
annonce, préparer ou faire préparer leur plainte par écrit,
adressée à la dite cour du recorder, et la déposer dans le bureau
du grefrier de la dite cour, qui, de temps à autre, donnera un
avis régulier dans un journal anglais et dans un journal fran-
çais de la dite cité, des jours et heures auxquels la dite cour
du recorder procèdera à entendre et déterminer les mérites des
dites plaintes généralement, ou aucun nombre ou cathégorie

Droit ('appel d'icelles; et toute personne lésée -par le jugement de la dite
de la décision
de telle cour. cour du recorder, sur aucune plainte de cette nature, pourra en

appeler au moyen d'une pétition sommaire à aucun des juges
de la cour supérieure du Bas Canada, siégeant à Montréal,
présentée, pendant le terme ou pendant la vacance, dans les
huit jours après que le dit jugement aura été prononcé, et il
sera alors loisible au dit juge d'ordonner que des copies certi-
fiées des entrée ou entrées dans le livre des cotisations qui
forment le sujet de la plainte du pétitionnaire et du juge-
ment de la dite cour du recorder sur la plainte qu'il en aura
portée, ainsi que copie de la dite plainte lui soient transmis;
et après leur réception et l'audition du pétitionnaire, en per-
sonne ou par son procureur, il émanera à cet égard un ordre
conforme à la loi et à la justice.

Appel dans les XII. Il pourra être interjeté appel de tout jugement rendu
cas où la léga-
lité des règle- par la dite cour du recorder, après la passation de cet acte,
wents sera dans toute cause, matière ou procédure qui aura pour objet de
mise en ques- porter atteinte à la légalité d'un rèlernent du conseil de la

dite cité de Montréal, à la cour supérieure du Bas Canada,
siégeant à Montréal, et autant que les circonstances et la
nature du cas le permettront, toutes et chacune les disposi-
tions de loi et règles de pratique réglant les appels des cours
de circuits à la dite cour supérieure, s'appliqueront aux appels
de la dite cour du recorder à la dite cour supérieure.

1

Poursuites XIII. Toute personne possédant ou occupant avec un ou plu-
<ans la .J ite sieurs autres propriétaires ou occupants un lot, maison ôu
courcntredes dépendances, ou autre immeuble dans la dite cité, au
ou locataires sujet duquel il sera porté plainte pour violation d'aucun règle-
conjoints. ment du dit conseil maintenant en force ou qui le sera par la

suite, contre les dits propriétaires ou occupants conjoints, ou
contre le dit lot, maison ou dépendance, ou autre im-
meuble, de quelque man'ière que ce soit, a raison de nuisances
commises sur icelui, ou autres offenses d'une nature quel-
conque, pourra être poursuivie seule ou conjointement, dans la
cour du recorder, suivant qu'il paraîtra désirable, de même
que l'agent ou les agents des dits propriétaires. ou occupants
conjoints ou d'aucun d'eux; et dans l'action à intenter il suffira
de mentionner le nom d'un des propriétaires, occupants on
agents, en y ajoutant, les mots " et autres," et la preuve ver-

Preuve de la bale de telle propriété ou occupation, soit seule ou conjointe,
propriété con-
joite, etc. ou de telle agence, sera considérée suffisante, nonobstant toute

loi, usage ou coutume à ce contraire.,
XIV.
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XIV. La quatre-vingt-sixième section du dit acte, quatorze section É6 de

et quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit, sera et est par 14& 15-V.
le présent abrogée. c. , , abro-

gée.

XV. Il s:ra loisible i tout officier de police ou constable Les constables
de la dite cité, pendant le temps qu'il sera de service, et hommes de
d'appréhender sur le champ toutes personnes désouvrées poice pourront-
et déréglées, c'est-à-dire, toutes personnes qu'il trouvera trou- vgabonis et
blant la paix publique, ou qu'il aura juste sujet (le soup- les personnes
çonner d'aucuns mauvais desseins, ou qu'il trouvera gisant déréglées.
ou errant de jour ou de nuit dans aucun champ, chemin,
cour ou autre place, ou y flânant, et toutes prostituées ou per-
sonnes errant la nuit ou le joui., ou trouvées couchées ou en-
dormies sous aucun appenti, grange, abri, ou autre bâtiment
inoccupé, ou Cil plein air, ou sous une tente, charrette, chariot
ou autre voiture, et ne donnant pus un compte satisfaisant
d'elles mêmes, et toutes personnes causant d tirouble dans les Comment on
rues ou grands chemins en criant ou autrement, et de livrer se conduira à
toute personne ainsi appréhendée à la charge de l'officier ou l'égard de
constable nommé en vertu du dit acte, qui sera de service à la '
maison de guet ou station de police la plus rapprochée, afin
que la dite personne soit retenue en sûreté jusqu'à ce qu'elle
puisse être amenée devant la cour du recorder de la dite cité,
pour être traitée suivant la loi, ou les dispositions du présent
acte, ou puisse donner caution à tel constable ou officier pour sa
comparution devant la dite cour du recorder, devant le dit
recorder ou le dit maire, échevin ou conseiller, si le dit officier
ou constable croit devoir prendre tu cautionnement de la ma-
nière prescrite par le dit acc. Et il sera de plus loisible à la Penaité
dite cour du recorder, on au dit recorder, ou au maire, échevin contre teles
ou conseiller, par lequel toute telle personne désouvrée et
déréglée sera convaincue d'aucune des dites ofinses ci-dessus
énumérées, sur confession, on sur le serment d'un ou plusieurs
témoins dignes de foi, de décider que telle personne paiera
une amende n'excédant pas cinq louis, monnaie courante de
cette province, soit imméd.iatement, ou dans un espace de
temps qui sera jugé convenable, et sera emprisonnée dans la
prison co'mmune ou la maison de correction, aux travaux
forcés,» pour un terme n'excédant pas deux mois de calendrier,
et de décider que telle personne paiera une amende de cinq
louis, dite monnaie courante, soit immédiatement, soit dans un
délai qui sera jugé convenable, et qu'à défaut de tel paiement,
soit immédiatement ou dans le délai -fixé comme susdit, telle'
personne sera emprisonnée dans la dite prison commune ou Emprisonne-
maison de correction, aux travaux forcés, pendant un temps ment à dfaut
n'excédant pas deux mois de calendrier, l'emprisonnement depaiement.
devant toutefoi~s cesser sur paiement de l'amende imposée,
nonobstant toute loi, usage ou coutum6 à ce contraire.

XVL. La quatre-vingt-dixième section du dif acte ci-dessus Section 9Oc
cité, quatorze et quinze •Victoria, chapitre cent vingt-huif, 14 . 15.
sera.éet est par le -présent amendée, par rapport à cette °

partieîgee
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Imniin (. partie d'icelle qui impose l'amende et l'emprisonnement; et il
ptltmlnoues qi.,i est par le présent statué que la dite cour du recorder aura pou-
ré-iieront aux. voir et autorité, soit de condarnner à l'amende et à l'emprison-
oniais " nement toute prsonhie convaincue devant elle d'avoir assailli un

oflicier ou constable nommé en vertu du dit acte, ou de lui
avoir résisté dans l'exécution de son devoir, ou d'avoir aidé ou
excité telle personne à commettre tel assaut ou résistance, tel
que déclaré par la dite section, soit de décider que toute telle
personne ou personnes ainsi convaincues comme susdit,.pour
tonte telle offimse, foiH-iront et paieront telle somme n'excé-
dant pas cinq lonis, soit immédiateret ou dans un délai qui
sera jugé convenable, et qu'à défat de tel paiement, soit im-
médiatemrent ou dans le délai mentionné, telle personne ou
personnes seroft emprisonnées dans la prison commune ou
maison de correction, aux travanx forcés, pour un espace de
temps n'excédant pas trente jours.

:xpose - . XVI!. Et comme il arrive souvent que des locataires de pro-
priétés dans la dite cité les sous-louent à des taux plus élevés
qu'ils paient enx-mmes, et qu'il peut s'élevcr des doutes,

Comment se- savoir: si le montant des cotisations sur les dites propriétés
rant deterni- devrait être- déterminé d'après la rente pour laquelle elles sont
nés 11.s emitisa- .
,"¡a sur louées, ou d'après celle pour laquelle elles sont sous-louées,
propri tés qu'il soit statué, que dans tous les cas de cette nature, les
souslouées. cotiseurs détermineront. le taux de la cotisation qu'ils impose-

ront,sur la dite propriété, sur le montant réel du loyer tel que
convenu entre le locataire et son sous-locatuire, mais le taux
de la taxe on cotisation, ainsi imposée, s'il arrive que le pro-
priétniire de la dite propriété soit forcé de le payer, pourra être
réduit et sera réduit à la somme à laquelle se serait élevée la
cotisation, si elle avait été fixée sur le montant -réel du 'loyer
de la dite propriété tel que convenu entre le dit propriétaire et
son locataire immédiat pour lannée pendant laquelle elle aura

Proviso. été cotisée. Pourvu toujours que dans tous les cas de cette
nature, le montant entier, ou la baltnce requise pour complé-
ter le montant entier, selon le cas, de la taxe ou cotisatioi
ainsi imposée, sera toujours recouvrable par la corporation du
dit locataire ou sous-locataire.

Citatinn de la XVIil. Et attendu qu'il est statué dans et par la soixante-
sieri - 71 de et-cqulatorziène section du dit acte ci-dessus cité quatorze et14 & 15 V.
c. 12, quant quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit, que dans tous 'les
au taxes et cas où les propriétaires de la majorité des biens-fonds dans
aoae ns toute rue, place ou section de la cité, c'est-à-dire, les proprié-

' taires de la plus grande partie en-valeur des dits biensofônd,
suivant la valeur alors cotisée d'iceux, pourront s'adresser
au dit conseil pour aucunes améliorations locales -et spé-
ciales dans ou à la dite rue, place ou section, autrès que les
réparations des rues, il sera loisible au dit conseil de. les
accorder; et 4u'afin de défraye et de couvrireles frais des dites
améliorations spéciales, ou toute partie de ces frais qùe le
conseil décidera devoir être portés par les parties intéressées

dans
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dans ces améliorations, le dit conseil est autorisé à imposer et
prélever, par règlement, une taxe ou cotisation spéciale sur
toute propriété foncière dans la dite rue, place ou section de la
cité bénéficiée ou -devant être bénéficiée par la dite amélio-
ration, suivant la valeur à laquelle elle aura été cotisée, suffi-
sante pour couvrir les frais de la dite amélioration, en lotit ou
en partie, selon qne le conseil le décidera; mais qu'il n'est,.
fait auctne disposition dans la dite section pour fixer et déter-
miner quels biens-fonds dans la dite rue, place ou section de la
dite cité sont ainsi avantagés ou seront avantagés par Ja dite
amélioration, ou pour répartir la dite taxe spéciale ou coti-
sation sur les dits biens-fonds, autant que possible, en pro-
portion des avantages en résultant ou devant résulter dle la dite
amélioration en particulier: à ces causes, qu'il soit statué que
dans tous les cas où un terrain ou bien-fonds aura pu être pris commeût la
et approprié pour aucune amélioration particulière, en vertu de ProPriété

avantagée parla dite soixante-et-quatorzième section du dit acte en partie aucune aîn-
cité, on dans lesquels iceux pourront à l'avenir être pris et lioration locale
appropriés en vertu d'icelle, tous les biens-fonds dans telle rue sera constatée
place on section, seront considérés comme ayant été également a cou-
avantagés par telle amélioration, et que la partie de la dite
section qui autorise le dit conseil a régler et imposer telle taxe
ou cotisation sur aucun des dits biens-fonds sujets aux dites
taxés ou cotisations, en proportion de l'avantage qu'ils retire-
ront des dites améliorations, sera et elle est par les présentes
abrogée.; et la valeur cotisée de tous biens-fonds dans telles
rues, places ou sections pour l'année pendant laquelle il sera
passé un règlement en vertu de la dite section, sera considé-
rée comme la valeur cotisée d'iceux pour les fins de la dite
section. Des cotiseurs assermentés de la dite cité devront, après
examen des lieux, adjuger, fixer et déterminer les biens
immeubles dans toute telle rue, place ou section de la dite
cité, avantagée ou qui devra être avantagée par aucune
telle amélioration spéciale ci-devant faite ou qui sera faite
à l'avenir en vertu de la dite section du dit acte, sur la
demande des propriétaires de la plus grande partie des biens-
fonds dans toute telle rue, place ou section de la dite cité; et
les cotiseurs seront et sont par le présent requis de cotiser
et répartir le montant ainsi cotisé pour compensation,' pour
couvrir les frais de la dite amélioration et tous les frais en-
courus par l, surle dit bien-fonds avantagé ou qui devra être
avantagé par, la dite amélioration, aussi près que possible en
proportion des avantages en résultant, et ils désigneront briève-
ment le bien-fonds sur lequel une cotisation sera faite par
eux. .Les- dits cotiseurs examineront les lieux, et, à leur dis- Procm d
créfiôn, recevront toute preuve légale, et pour cette fin ils sont 4, 4a.
par le présent autorisés a administrer les serments aux témoins,
et àles. reqiéêrir et obiger de comparattre devant eux, et à
les eitendre et interroaer lois de leur comparution; et tous
té mon ..., . s -n de .-oins e-sant ecomparattre et de rendre fémoignage devant
les dits- cotiseurs, quand ils auront été sonmiés par eux de le
faife, encourront la même aiende ou'péiialité, ou Puneét Pautre,

44 qui
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qui seront recouvrées ou mises enforce devant la cour du recorder
de la dite cité, comme pour refus de comparaître sur sommation
régulière devant la dite cour; et les dits cotiseurs pourront, s'ils
le jagent nécessaire, ajourner de jour en jour. Ils devront aussi,
en entrant en charge, donner avis aux personnes intéressées
du temps et du lieu de leur assemblée, afin d'examiner les
lieux et de faire et répartir-telle cotisation, au moins cinq jours
avant le temps de telle assemblée, en publiant tel avis dans au
nioias un papier-nouvelles français et un papier-nouvelles an-

Ce qui sera glais publié dans la dite cité. S'il se trouve quelque bâtisse
allouù pour sur un terrain pris poir telle amélioration, la valeur d'i-déplaccmem. celle, en vue du déplacement de telle bâtisse, sera constatée

et indiquée dans la dite cotisation, et le propriétaire d'icelle
pourra l'enlever dans le cours de dix jours, ou en tel autre
temps que le dit conseil fixera, après la confirmation du
rapport des dits coliscurs; s'il enlève ainsi telle bâtisse, la
valeur d'.inelle, ainsi constatée, sera déduite du montant de la

Rappurt des compensation à lui allouée. La décision et la cotisation des dits
cotiseurs. cotiseurs, signées par tous ou par la majorité d'entre eux, seront

remises au conseil dans les trente jours après qu'ils auront
Révision du été requis de faire et répartir la dite cotisation. Le dit conseil,conseil, après que la décision et la cotisation des cotiseurs et leur ré-

partition de la dite cotisation lui auront été remises, clonnera un
avis de deux semaines dans au moins un papier-nouvelles an-
glais et un papier-nouvelles francais, publiés dans la dite cité,
qu'icelles, à un jour qui sera spécifié dans le dit avis, seront
confirmées, à moins que des objections à icelles, succinctement
énoncées, n'aient été au préalable filées entre les mains du
greffier de la cité; s'il n'y a aucune objection de faite, les
dites décision et cotisation et la répartition d'icelles seront

Les objections confirmées par le dit conseil ; si des objections sont faites,
seront enten- comme susdit, toute personne intéressée pourra être entendue
d"e'' devant le dit conseil relativement à l'affaire le jour spécifié en

l'avis susdit, ou tout autre jour que le conseil pourra fixer; et
le dit conseil pourra, après avoir entendu telles personnes,
confirmer telle décision et cotisation et la répartition d'icelle,
ou les modifier, en réduisant quelque partie on parties, item ou
items d'icelles, mais le dit conseil n'aura pas le pouvoir d'aug-
menter aucune partie ou portion d'icelle ; et la décision du dit

La détermina- conseil sera finale et irrévocable pour toutes les personnes in-
tion du conseil téressées, et un statut pourra être fait et passé relativement à
sera fiale. . . ..-icelle, pour prélever la dite cotisation sur les propriétés et les

personnes et dans les proportions ainsi finalement.décidées par
le dit conseil.

Disposition XIX. Dans tous les cas où le tout ou une partie de tout
ur le eas-où bien-fonds sujet à un bail ou autre contrat, sera pris par le

apropriété dit conseil, en vertu de la dite section du dit acte, toutes lésSrisc est sous . ..

ai. e conventions et stipulations contenues dans tel bail ou cbntrat
cesseront, et seront absolument déchargées, lors de râ cón-
firmation finale de la cotisation y relative ; -et. dans tous les
cas où une partie seulement d'aucuns biens immeubles sera

ainsi
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ainsi prise, les dites conventions et stipulations seront ainsi
déchargées seulement quant à la partie ainsi prise ; et la déci-
sion des dits cotiseurs assermentés déterminera les loyers,
paiements et conditions qui seront ci-après acquittés, faits et
accomplis, en vertu *de tel bail ou contrat, relativement au
résidu de tels biens immobiliers.

XX. Dans les listes et certificats des voteurs, dans les dif- Certaines par-
férents quartiers de la dite cité pour le maire et les conseillers ticularités

mentionnéesde la dite cité, on mentionnera et indiquera à l'avenir au long surees listes
les noms de baptème et surnoms des dits voteurs, leurs occu- des voteurs.
pations, et les rues dans lesquelles ils résident dans la dite -
cité, ou dans lesquelles se tronvent leurs lieux d'affaires,
chaque fois que le droit de vote origineradu négoce exercé par
les dits voteurs.

XXI. Et attendu qu'il est nécessaire d'amender la dix- Exposé: sec-
septième section du dit acte, quatorze et quinze Victoria, cha- tign 17de
pitre cent vingt-huit, quant aux formalités qui doivent être ob- e.
servées par le greffier de la cité, avant de délivrer à aucune per-
sonne dont le nom se trouvera sur la liste des voteurs de quel-
que quartier, un certificat'déclarant que le nom de telle personne
se trouve sur telle liste des voteurs, et qu'elle a droit de voter à
l'élection qui sera faite d'un maire de la dite cité, et d'un con-
seiller ou conseillers pour tel quartier; à ces causes, qu'il'soit Le treffier de
statué, que le dit greffier de la cité, ou toute personne agis- la ciiê pourra
sant pour lui, aura plein pouvoir et autorité, chaque fois qu'il serment avant
sera nécessaire d'administrer à telle personne, demandant tel de délivrer un
certificat, le serment ou affirmation suivant, avant de délivrer ertificat cons-

tatant le droit
le dit certificat, savoir: de voter.

C Vous jurez (ou affirmez solennellement) que vous êtes la Serment.
"personne nommée et désignée dans le certificat réclamé par
"vous et qui vous est maintenant exhibé (en lisant à la dite
"personne, en même temps, les nom, occupation, et le nom de
"la rue indiqués tout au long dans le dit certificat) et que vous
"avez droit de voter à la dite élection d'un maire pour la cité
"de Montréal, et d'un conseiller (ou conseillers, suivant le cas)
".pour le quartier (nommant le quartier) de-la dite Cité. Ainsi
"que Dieu. vous soit en aide."

XXL La seizième section du dit acte, quatorze et quinze Section 16
Victoria, chapitre cent vingt-huit, sera et est par le présent 14 & lv.
abrogée. .• iss, abro-

gée.-

XXII.. La. liste des voteure pour chaque quartier de la dite Le. voteuru
cité ainsi établië et signée de la manière prescrite par ilacte dont les-nome
en dernier lieu cité, sera de nouveau placée et tenue dans-
l'hôtel-de-villejusqli'après -la el6tùie des électiois, et seisa alôrs hÔterde la
déposée dans le- buieau du greffer de la cité; et toutePournO ôtei
personùe dont le nom paraîtra sur: tlle liste dë quaitier; et qui
produira un certificat dela manière prescrit par le! dit act4 -e-
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aura droit de voter à l'élection du maire de la dite cité et d'un
conseiller ou de conseillers, suivant les cas dans le quartier
désigné dans son certificat, sans autre enquête sur sa qua-

provioa °os lification ; pourvu qu'il sera loisible au dit maire, ou à tout
exiger un ser. échevin ou conseiller de la dite cité, ou au recorder, ou
snent du vo- au grefflier de la cité, d'administrer l'un ou l'autre, ou lesteur. deux serments suivants marqués un et 'deux, inclus en cette

section, à toute personne produisant tout tel certificat,-et récla-
mant un droit de déposer icelui, et de voter à la dite élection;

Leserment et il sera obligatoire pour le dit maire, l'échevin et les conseil-
deyra atre lers, et pour le dit reorder et greffier de la cité, d'administreradministré edtrere ýefe

"ans certains l'un ou l'autre ou les deux susdits serments, sur réquisition à
cas. cet effet, d'aucun candidat à la dite élection, ou d'aucun élec-

teur dûment qualifié dans la dite cité, et pareillement dans
tous les cas dans lesquels des. doutes peuvent être entretenus
sur l'identité de la personne désirant voter, sur son âge de
vingt-et-un ans révolus, ou quant à savoir s'il a reçu ou s'il lui a

Pénalité pour été promis un prix quelconque pour son vote ; et toute personne
refus de preter requise de prêter les dits serments, ou Pun ou l'autre d'eux, etserment. refusant de le faire, n'aura pas la permission de voter, tant

qu'elle persistera dans son dit refus, et tant qu'elle n'aura pas
prêté le dit serment ou les dits serments.

Serment numéro un.

Formule de " Vous jurez (ou si c'est une des personnes autorisées par la loi
serment. «l à afirmer dans les causes civiles, vous affirmez) que vous êtes

"la personne nommée et désignée en ce certificat qui vous est
"maintenant exhibé, (lisant à la dite personne. en même temps,
"les nom, occupation, et le nom de la rue indiqués au long
"dans le dit certificat,) et que vous n'avez pas déjà voté à cette
"élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide."

Serment numéro deux.

Formule de "Vous jurez que vous croyez véritablement que vous avez
serment. " vingt-et-un ans révolus; que vous n'avez pas déjà voté à

" cette élection; et que vous n'avez rien reçu, non-plus
"qu'aucune personne, à votre connaissance ou croyance, n'a
"rien reçu pour vous, ou à votre compte, ou en votre nom, soit
"directementou indirectement, ni que rien ne vous a été promis,
"on, à votre connaissance ou croyance, à aucune autre per-
"sonne pour vous, ou en votre nom ou. compte, soit directement
"ou indirectement, afin de vous induire à voter à cette élection ;
"et que vous n'attendez aucune rémunération, don ou récàm-
"pense, soit directement ou indirectement, pour voter à cette
"élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide."

Faux serment XXIV. Toute personne qui jurera ou affirmera fausseéent,
sera un par- lorsque les dits. serments prescrits, numéros un et -deux, con-

Jure tenus dans la section précédente, ou l'un où Pautre d'éux, lui
seront administrés, sera coupable de parjure volontaire et

malicieux,

18 VraT.
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malicieux, et sera sujette à toutes les peines et pénalités portées
contre la dite offense.

XXV. Dorénavant nul auditeur, élu on nommé en vertu de serment d'o--
l'acte endernier lieu cité, ne sera requis de prêter le serment fice d'un aud
qu'il possède des biens-meubles ou immeubles, comme une Icur.
des qualifications pour remplir la dite charge, mais le ser-
ment suivant sera administré à tel auditeur par le maire, on
tout échevin ou conseiller, ou par le greffier de la cité, savoir

Vous, (nom de l'audienur,) ayant été élu auditeur pour Le serment.
"lacité de Montréal, jurez sincèrement et solennellement que
"vous remplirez fidèlement les devoirs de la dite charge, au
"meilleur de votre jugement et habileté. Ainsi que Dieu
"vous soit en aide."

Et nul autre serment ne sera requis de tel auditeur, nonobstant
toute disposition contenue dans le dit acte à·ce contraire.

XXVI. Les dix-neuvième et vingt-quatrième sections de sections 19 et
l'acte en dernier lieu mentionné, (quatorze et quinze Victoria, 24 de 14 et 15
chapitre cent vingt-huit,) seront et sont par le présent acte V. C. 128,
séparément amendées, en substituant dans la dite dix-neuvième amendée.
section les mots " seizième section " au lieu de " quinzième
section," et dans la dite vingt-quatrième section, les mots
" pour le quartier particulier " au lieu de " dans le quartier
particulier."

XXVII. La trente-troisième section de l'acte en dernier lieu Section n .
cité sera et est par le présent abrogée. abrogée.

XXVIII. Les quarante-huitième et quarante-neuvième sec- sections48er
tions du dit acte en dernier lieu cité seront et sont par le 49, amendéem
présent amendées en autant qu'elles ont rapport à la manière
de nommer un président à toute assemblée du dit conseil en
l'absence du maire, et du maire suppléant. de la dite cité, de î'absencedu.
manière à ce que le dit conseil aura plein pouvoir et autorité maire.
à l'avenir en l'absence du dit maire et du maire suppléant de
choisir tout échevin ou conseiller pour être président à toute
assemblée quelconque ; nonobstant toute disposition contenue
dans les dites sections à ce contraire.

XXIX. La cinquante-sixième section delPacte en dernier Sections5
lieu cité, quatorze et quinze Victoria, chapitre cent vingt-huit,, abrogée.
sera et est par le présent rév.oquée.

XXX. Tous les ans, entre le dixième jour de rnai et le Taaspcu
dixième jour- de juillef, ou aussi prochainement après cela qu'iljr i'aqoe«ue
sera jugé-expédient parle dit cònseil dansia présent- annéè nil.

uit cent cinquante-cinq, et dans chaque année .pendait delx ta nt
aanées: à l'avenir, une cotisation -péciale n'exc*édant åi i
denir dansie louis sur la valeur annìelle otiSéedföiïës. I

im neucles i
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immeubles dans les limites de la dite cité, sera faite et pré-
levée sur les propriétaires, locataires ou occupants d'iceux,
pour être employée à subvenir aux dépenses de l'aqueduc de
Montréal.

Autre taxe XXXI. Outre la cotisation spéciale autorisée par la sec-
additionnelle tion immédiatement précédente du présent acte, et qui de-pUr l'eau,

rlcrquele'con. vra être employée à subvenir aux dépenses de l'aqueduc de
soeil sera prêt à Montréal, il sera et pourra être loisible au dit conseil de la dite
fournir eaU, cité, d'établir par un règlement aussitôt qu'il sera prêt à appro-

visionner d'eau la dite cité on aucune partie d'icelle, un tarif de
taux pour l'eau fournie ou prête à être fournie dans la dite cité
au moyen de l'aqueduc, lequel dit tarif de taux sera payable aux
époques et de la manière qui seront établies dans le dit règle-
Ment, par tous propriétaires, occupants ou autres personnes ap-
provisionnées d'eau par l'aqueduc, ou que le dit conseil sera

Payable par prêt et préparé à approvisionner d'eau du dit aqueduc; lequel
tous, qu'ils tarif de taux ne sera cependant pas rendu payable avant que

cnnen Peau P ne soit prête à être fournie aux dits propriétalies, occupants
ou autres, par le dit conseil: le dit tarif de taux sera et pourra
être fait payable par tous tels propriétaires, occupants on
autres, aussi bien par ceux qui refusent que par ceux qui con-
sentent à laisser introduire dans leurs maisons, magasins ou
autres bâtiments le tuyau à eau pour fournir la dite eau; mais
le dit tarif de taux ne sera pas payable par les proprié-
taires ou habitants d'aucune telle maison, magasin ou bâti-
ment dans la dite cité avant que le dit conseil leur ait signifié
qu'il est prêt et en état de fournir de l'eau à telle maison,
magasin ou bâtiment, et si depuis la date de telle signifcation
jusqu'à l'époque fixée pour le paiement du dit tarif de taux, il

Période irré- y a une période irrégulière, alors le dit tarif de taux sera
gulière. payable au pio ratâ de telle période irrégulière suivant le
Proviso: le nombre de jours qu'elle aura durée; pourvu que les dépenses
conseilintro- encourues pour 'introduction de la dite eau dans les dites
duiaan eau maisons, magasins ou autres bâtisses, seront payées par le
danslesmai. dit conseil, et les ouvrages nécessaires à cette fin seront
sons. faits par lui, mais la distribution de la dite eau dans les.dites

maisons, magasins ou autres bâtisses, après qu'elle y aura été
introduite, sera aux frais des dits propriétaires ou locataires,
s'ils désirent en avoir.

Exposé des XXXII. Et attendu que dans des cas où le dit conseil a
doutes quant a acheté, pris et est entré en possession on pourra par la suite7 V. o. 44, et .

16 V. c. 127, prendre ou acheter et entrer en possession d'aucune propriété
touchantle pour l'usage de l'aqueduc de la dite cité, en. vertu de
dre p " e l'acte passé dans la septième année du règne de Sa lMajesté,
terrain qu'il intitulé : Acte pour autoriser le maire, les échevins et citoyens
n'est absol- de Montréal à ach1etir, acquérir et posséder la propriété actuel-.ment requs. lement connue sous le nom des acqueducs (water-works) de

Montréal, et de l'acte passé dans la seizième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser le maire, les
échevins et les citoyens de la cité de Montréal à emprunter une

certaine
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certaine somme d'argent pour construire un acqueduc pour l'usage
de la dite cité, et pour étendre et amender les disposition. de tout
acte y relatzf, des doutes se sont élevés ou peuvent s'élever,
quant au droit du dit conseil de prendré plus de terrains qu'il en
a absolument besoin pour lusage du dit aqueduc, ou quant à
toutes autres prétentions du dit conseil, et que les évaluateurs
nommés pour fixer et. déterminer le prix ou la compensation
payable sur iceux, n'ont le pouvoir ni 'autorité de décider ces
questions; qu'il soit donc statué, qu'il sera loisible à l'une ou Sur p6tition
l'autre des parties dans aucun des dits cas de présenter une do l'une des
pétition à un juge de la cour supérieure du Bas Canada, sié- Part" U de.
geant à Montréal, pendant le terme ou pendant la vacance, Jue"d ,rîiau
exposant ses prétentions a cet égard, et il sera da devoir du re décidera.
juge, sur preuve que des copies du dit avis auront été servies à fa
la partie adverse et aux évaluateurs, au moins trois jours avant
la présentation de la pétition, de fixer un délai qui n'excèdera
pas huit jours pendant lequel la partie adverse sera tenue de
déposer sa réponse par écrit à la dite pétition, dans le bureau
du protonotaire de la dite cour à Montréal, et d'en servir une
copie au pétitionnaire, et sur preuve que le service aura été
fait à la partie adverse du dit pétitionnairc de Pordre fixant le
délai, le dit juge désignera un jour et une époque ultérieurs
pour l'audition sommaire des parties sur les questions soulevées
dans la dite pétition et dans la réponse à icelle, ou dans la
pétition seulement, selon le cas; et avis de l'ordre fixant le
dit jour de l'audition sera donné par le pétitionnaire à la partie
adverse le jour même de son émanation; et après avoir en-
tendu les parties comme susdit, ou l'une d'elles seulement, si
l'autre néglige de comparaître après avoir été notifiée régu-
lièrement comme susdit, le dit juge émanera un ordre à cet
égard, conforme à la loi et à la justice; et les évaluateurs
seront liés par la dite décision du dii juge (dont on ne pourra
interjeter appel) et agiront en conséquence; et il sera du
devoir des évaluateurs, aussitôt qu'il leur aura été servi copie
de la dite pétition, comme susdit, ce suspendre tons procédés
ultérieurs, jusqu'à ce qu'ils reçoivent une copie de l'ordre ou
décision finale du juge sur la question qui iùi aura été sou-
mise.

XXXI[I. Tontes les dispositions de toute loi incompatibles Dispitions
avec les dispositions du présent acte, seront et sont par le pré- incompatibka
sent abrogées. abrogées.

XXXIV. Le pré-sent acte sera pris et considéré cornmé un Acte public.
acte public.

CAP,
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CAP. CLXIII.
Acte pour autoriser à tenir des registres de baptêmes,

mariages et sépultures séparés dans les églises parois-
siales de Notre Danede Mortréal, de Notre Dare
de Québec et de St. Roch de Québec, et dans les suc-
cursales d'icelles.

[Sanctionné le 00 Mai, 1855.]
Préambn1e. ~TU que le grand nombre de baptêmes, mariages et s6pul-

tures dans la paroisse de Notre Dame de Montréal, et dans
les paroisses de Notre Dame de Québec et de St. Roch de
Québre, requiert cde nonvelles dispositions pour faciliter leur
enregistrement régulier: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'an acte passé dans le parlement di royaume-
nni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Des registres 1. A compter du premier juillet prochain, il sera loisible au
seront tenus Curé de chacune des dites paroisses de Notre Dame de Mont-

sertaines réal, Notre Dame de Québec et St. Roch de Québec, respec-
tivement, ou au vicaire ou autre prêtre 'desservant aucune des
succursales des dites paroisses respectivement, d'y tenir des
registres pour l'enregistrement des actes de baptême, mariage
et sépulture.

Un on trois II. Ces actes pourront être enregistrés dans un seul registre
retpour- ou dans des registres séparés, dont l'un servira pour les actes
tenuis. de baptême, un pour les actes de mariage et un troisième pour

les actes de décès, en suivant les formalités voulues par la loi.

Anthenticité 111. Tout extrait de tels registres certifié par le curé ou autre
des extraits. prêtre desservant telle église sera authentique.

CAP. CLXIV.

Acte pour faire de nouvelles dispositions pour pourvoir
au paiement du coùt de la nouvelle Maison de Justice
de Montréal et de celle dAylmer.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
PrdambulA. TTENDU que les sommes appropriées par l'acte passé

dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
.12V.• .1- Acte pour pourvoir à la construction et réparation de Maisons de

Justice et Prisons dans certains endroits du Bas Canada, pour
la construction d'une nouvelle maison de justice à Montrial, et
d'une autre à Aylmer, dans le district d'Outaouais,. ont été

trouvées
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trouvées insuilisan tes, et qu'il est expédient de faire des nouvelles
dispositions à cet égard : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé A cte pour réunir
les provinces du Hauv et du Bas Canada, et pour le gouvement
du Caimla, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme sut:

1. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser la ré- Un emprunt
alisation d'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq de £25,500,
cents louis an moyen d'un emprnui pour les fins du présent autorise au

-moyen de dé«
acte, et de faire émettre dans ce but des débnm-ire, sur le cre- bentures.
dit du fonds consolidé des revenus de cette province, rache-
tables dans vingt ans de leur date pour un 'montant n'excédant
pas la somme susdite, sous telle forme, pour telles sommes res-
pectivement, portant tels taux d'intérôts n'excédant pas six
pour cent par -.nnée, et payables tant en principal qu'en inté-
rêts à tels lieux dans cette province et ailleurs qu'il jugera
expédient.

Il. Sur la somme à être réalisée comme susdit, il sera loisi- £0,oooap-
ble au gouverneur d'ordonner par son mandat (warrant) que les propriés à la

mTaison desommes qui pourront être nécessaires et n'excédant pas en tota- a de
lité vingt-cinq mille louis, soient affectées de temps à autre au Momnitréal, et
paiement du coût de l'achèvement db la nouvelle maison de jus- £500 à celle
tice de Montréal, en sus de la somme appropriée pour le même d'Aylmer.
objet par l'acte cité dans le préambule du présent acte-et une
somme n'excédant pas cinq cents louis, au paiement du coût de
l'achèvement de la nouvelle maison de juslice à Aylmer, en sus
de.la somme appropriée pour le même objet par l'acte en der-
nier lieu ci-dessus mentionné.

II/. Afin de rembourser au fonds consolidé du revenu la Les droits im.
somme nécessaire pour acquitter le principal et les intérêts des poss par la
débentures susdites, les droits imposés par ou suivant l'acte 1es',. t
cité dans le préambule du present acte, continueront à être jusqu'au rem-
payables jusqu'à ce que dans le district de Monréal, une boursement
somme suffisante pour rembourser le principal et les intérêts efrnt
des débentures qui seront émises pour réaliser la dite somme
de vingt-cinq mille louis, et dans le district d'Outaouais, une
somme suffisante pour rembourser le principal et les intérêts des
débentures qui seront émises pour réaliser la dite somme de cinq
cents louis, en soient provenues, et aient été payées au fonds
consolidé du revenu après avoir été transmises par ceux qui
les recev-ont au receveur-général: pourvu toujours que les Proviso: em-
deniers provenant des dits droits dans chacun des dits dis- plois-des dits
tricts, seront affectés en premier lieu, au remboursement du- droits.
principal et des intérêts des .débentures émises en vertu- de-
Pacte- en dernier lieu mentionné, pour payer le coût de- -la

maison
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maison de justice du même district, et aucune partie d'iceux
ne sera payée au fonds consolidé du revenu jusqu'à .ce qu'une
somme suffisante ait été réalisée au moyen d'iceux pour rem-
bourser le principal et les intérêts des dites débentures.

Clause de IV. Il sera rendu compte des deniers reçus et dépenséstomptabilité' .suivant le présent acte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs et au parlement provincial, de la manière prescrite par
l'acte d'interprétation.

CAP. CLXV.

Acte pour suspendre certaines parties des actes qui règlent
la profession de notaire daié le Bas Canada, en autant
qu'elles ont rapport au district de St. François.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Pranibule. TTENDU que la distance entre la ville des Trois-Rivières

.T~..et les townsliips de l'Est fait qu'il n'est pas convenable de
garder aux Trois-Rivières les répertoires des notaires qui
meurent ou cessent de pratiquer dans le district de St. François:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués at assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Parties des 1. Toutes les parties des actes dix et onze Victoria, chapitre
il V. c. 21, et vingt-et-un, et treize et quatorze Victoria, chapitre trente-neuf,
13&14Y c établissent que les minutes et répertoires des notaires qui39suspendues quiqurprtiequ
quant au di,- ont jusqu'ici résidé et pratiqu* ou qui pourront ci-après résider
trict de St. ou pratiquer dans les limites d a district de St. François seront,
.Frao&. lorsque les dits notaires cesseront de piratiquer, regus et gardés

par le bureau des notaires pour le district des Trois-Rivières, et
que copies en seront données-seront et resteront suspendues
en autant qu'il s'agit du dit district de St. François, jusqu'à
ce qu'un bureau de notaires pour le dit district soit constitué.

Les dites mi- Il. Le protonotaire de la cour supérieure, dans le district de
nutes seront St. François, demandera au bureau des notaires pour le districtremises au
protonotaire des Trois-Rivières, et il sera du devoir du dit bureau pour le
your St. district des Trois-Rivières de remettre sur demande au dit pro-
François. tonotaire toutes et chacune les minutes et répertoires de tout

notaire qui a cessé de pratiquer dans le district de St. François;
et le protonotaire du dit district de St. François, - l'avenir,
demandera et recevra toutes les minutes et répertoires des
notaires qui ont cessé ou qui pourront ci-après cesser de- pra-
tiquer dans le district de St. François de toute personne qui, en

vertu
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vertu des actes ci-dessus cités, serait tenue de les remettre au
dit bureau des notaires ; et toute telle personne sera tenue de
les remettre au dit protonotaire.

I. Le protonotaire du dit district de St. François gardera Le dit proto-
les dites minutes et répertoires dans un lieu sûr et en donnera notaire gar-
et certifiera des copies lorsqu'il en sera requis,. et le certificat dera les dites

mirnutes et endu dit protonotaire sur les dites copies aura les mêmes force et délivrera co-
effet et les authentiquera en la même manière que le certificat pies.
de tout notaire sur toute copie d'aucun instrument sous sa gardé,
et le dit protonotaire aura droit de demander et recevoir les .
mêmes honoraires et émoluments que ceux qui peuvent être Honoraires.
fixés par le dit bureau des notaires, pour les mêmes services.

CAP. CLXVI.

Acte pour augmenter le nombre des séances des cours de
justice dans le district de St. FrançoiF, et établir Lin
arrangemCnt plus commode pour icelles.

[Sanctionné le 30 .Mai, 1855.]

A TTENDU que les termes et séances. des diverses cours de Preabul.
justice dans le district de St. François, se trouvent, telles

qu'elles sont présentement arrangées, incommodes pour le pu-
blic, et ne répondent pas à une bonne administration de la jus-
tice, et qu'il est en conséquence expédient d'y faire certains
changements: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du. consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour /e g'ouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

I. Le terme de septembre de la cour du banc de la reine à Termes de
Sherbrooke, dans et pour le dit district, sera ouvert et comm Len- septembre d
cera le vingtième jour du mois de septembre de chaque année. B. R.

Il. Quatre termes de la cour supérieure, dans et pour le Bas- Termes dO la
Canada, seront tenus chaque année à Sherbrooke dans le district cour supéri-
de St. François, aux époques suivantes: depuis les vingtième eure.
jusqu'au vingt-septième jours (les deux jours inclus) des mois
de janvier, mars et octobre, et depuis le huitième jusqu'au quin-
zième jours (les deux jours inclus) du mois de juin.

111* La cour de circuit pour le circuit de Sherbrooke sera Termes de la
tenue à Sherbrooke, les cinq derniers jours juridiques de chacun cour de circuit
des niois de février, avril, juin, septembre, novembre et dé- asherbrooe
cembre de chaque année.
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Termes de la IV. La cour de circuit pour le circuit de Stanstead sera tenue
cour de circuit à Stanstead Plain, les quatre premiers jours juridiques de cha-
a 1ansea cun des mois de janvier, mai, septembre et novembre de chaque

annen.

eircuit de V. Lei lownships d'Eaton, Clifton, Newport, Bury, Ling-
l'Est établi. wick, Winslow, Whition, Auc:kland, Marston, Dillon et Hamp-

den, dans le dit district, forneront ru district séparé sous le
nom du Circuit de lEst, et la conr de circuit pour le circuit de
PEst se tiendra dans le township d'Eaon à l'endroit où se tien-
dront les séances du conseil munièipal du comté de Compton,
les denxièmc et troisième jours juridiqnc!s Qe chacun des mois
de janvier, mai et septembre de chaque ane.

Circuit de VI. Les townships de Dudswell, Weedon, Stratford, Garth-
Wolfe établi. bV, Wolfestownr, Ham, Hiami Sud et Wotton, dans le dit district,

formeront et constitueront un district séparé sous le nom de
Circuit de Wolfe, et la cour de circuit pour le circuit de Wolfe
se tiendra dans le township de Dudswell les septième et hui-
tième jours juridiqes dn mois de janvier, mai et septembre de
chaque année.

Termesdela Vil. La cour de circuit pour le circuit de Richmond se tien-
cour de circuit dra au village de Richmond, les dixième, onzièm'e, douzièmea Richmond. et treizième jours juridiques de chaeun des mois de janvier,

mai, septembre et novembre de chaque année.

Certaines dis- VIHI. Sera et est par le présent abrogée celte partie, des actes
positions abro- douzième Victoria, chapitres trente-sept et trente-huit, et des
gées. actes qui les amendent, et de l'acte seizième Victoria, chapitre

deux cent-un, qui établit des dispositions touchant les termes et
séances des cours ci-dessus mentionnées, qui est incompatible
avec le présent acte.

Certaines dis- IX. Toutes les dispositions des divers actes de judicature du
Postoa Bas-Canada maintenant en force et non expressément abrogéesplicables auxBs-and aneate oree o xrséetarge
nouveaux ter- par le présent acte, et toutes les règles de pratique qui règlent ou
mes eteireuits. concernent les cours et circuits maintenant existant dans le dis-

trict de St. François, s'appliqueront et s'étendront à toutes fins
et intentions quelconques aux nouveaux termes des cours, et aux
nouveaux circuits établis par le présent acte, comme si cet acte
eut formé partie de l'acte passé dans la douzième année du
règne de Sa Majesté, chapitre trente-huit.

L'acte n'affrc- X. L'érection des nouveaux circuits créés par le présent actetera pas les %
actions pen- n'affectera aucune poursnite, action ou procédure commencée
dantes. dans aucun circuit avant que le présent acte ne vienne en opéra-

tion, mais elles pourront être poursuivies et adjugées dans la
cour où elles auront été commencées, comme si les lirnites du
dit circuit n'eussent point été changées; et si quelques nouvelles
causes susceptibles d'appel sont rapportables un jour où la cour
ne sera pas-en session, elles seront traitées sous tous les rapports

comme
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comme si elles étaient rapportables le premier jour de séance
de la cour qui suivra lémission du writ dans tels cas, tel que
fixé par le pré-ent acte.

XI. Les nouveaux circuits (de l'Est et de Wolfe) créés par le Cet acte ne
présent acte n'empécheront ni ne restreindront la juridiction du re.treindrapa
circut de Sherbrooke, mais le circuit en dernier lieu mentionné la juridictioncirui de lacour de
aura juridiction concurremment avec tels nouveaux circuits dans circuit de
les limites assignées aux dits nouveaux circuits ; pourvu néan- Sherbrooke.

moins que lorsqu'un défendeur résidant dans tels nouveaux Proviso.
circuits qui sera poursuivi dans le circuit de Sherbrooke dé-
clarera, avant de faire sa défense à Paction qu'il désire que la
poursuite soit continuée dans le circuit où il réside, en filant une
déclaration à cet efiet entre les mains du greflier de la cour
de circuit pour le circuit de Sherbrooke à son bureau, et en en
demandant acte, le dit greffier remettra irnméd iatement le re-
cord en telle cause au bureau du greffier de la cour de circuit
dans les limites de laquelle tel défendeur résidera, et telle pour-
suite sera continuée et terminée dans la dite cour en dernier
lieu mentionnée.

XII. Le présent acte prendra effet depuis et après le premier Acte public.
jour d'août, mil huit cent cinquante-cinq, mais le gouverneur
pourra en tout temps avant ou après ce jour nommer ui
greffier pour chacun des dits nouveaux circuits.

CAP. CLXVII.

Acte pour changer la tenure des terres des Sauvages
dans le township de Durham.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'une étendue de huit mille quatre cent quatre- Préambule.
vingt-dix acres de terre fut accordés en l'année mil huit

cent cinq à différents Sauvages, pour eux et leurs successeurs
légaux, dans le township de Durham, Bas-Canada, en vertu de
lettres patentes émises sous le seing et sceau de Sir Robert
Shore Milnes, alors lieutenant gouverneur, aux conditions de
s'y établir et de ne jamais pouvoir les "vendre, aliéner ou louer
méme," et que ces Sauvages, ou leurs su;ccesseurs ou représen-
tants légaux ont en certains cas vendu, loué ou aliéné tous leurs
droits sur ces terres pour des sommes fixes ou des rentes fon-
cières, et qu'ils ont tous abandonné ces terres après les avoir
ainsi transportées ; et attendu que ceux qui ont ainsi ohtenu ces
terres les ont défrichées, bâties, améliorées et en ont fait des
établissements agricoles d'une grande valeur, et qu'il s'élève
des doutes sur la légalité de ces transactions, lesquels doutes
forment un grand obstacle au progrès ultérieur de ces établisse-
meiits, et qu'il est désirable, dans l'intérêt des Sauvages qui
.n'habitent plus ces terres, comme dans. l'intérêt public de cette
localité, de légaliser ces transactions de manière à assurer une
juste compensation aux premiers, et des titres incontestables

aux
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aux possesseurs actuels de ces terres: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellentë -Majesté de la Reine, par et dé
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement'du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour
le gouverneient du Canada, et il est par le présent statué -par
la dite autorité, comme suit

Les baux, etc., I. Tous les transports, ventes, promesses de vente, ou baux
faits par les emphythéotiques faits par les dits Sauvages, leurs successeurs ou
sauvages d. représentants légaux à légard des dites terres, seront doréna-clarés valides. 'IDeleuova

vant considérés comme si elles avaient été faites par des per-
sonnes légalement capables de louer, aliéner, vendre, céder et
transporter leurs propriétés, nonobstant toutes choses à ce con-

Proviso. tra ire dans les lettres patentes des dites terres; pourvu toujours,
qu'une rente foncière annuelle de pas moins de douze piastres,
par chaque lot de deux cents acres, ait été stipulée en faveur
du Sauvage à qui fut originairement accordé tel lot de terre, ou

Provise. de ses héritiers ou représentants légaux; et pourvu aussi, que
s'il s'élève quelque contestation à l'égard des dites terres entre
les dits sauvages et ceux qui ont acheté ou loué ou qui pourront
ci-après acheter ou louer icelles, la dite contestation sera ren-
voyée devant le surintendant général des affaires des sauvages,
et sa décision sera finale et décisive.

Tout posses- II. Tout possesseur actuel qui aura acheté un lot ou partie
seur actuel d'un lot des terres des Sauvages du township de Durham,pourra rache-
ter la rente. pourra, s'il le désire, racheter la rente attachée à sa terre ou lot

de terre par tout instrument conforme aux dispositions de la
section précédente, et payable aux Sauvages ou à leurs repré-
sentants légaux, en en payant le capital, au taux de six pour
cent, au surintendant général des affàires des Sauvages, qui est
par le présent acte autorisé à recevoir tout tel dépôtet à en don-
ner quittance suivant la cédule A de cet acte.

La quittance lIl. Toute telle quittance, une fois enregistrée au bureau den-
u'i. recevra registrement du comté de Drummond, équivaudra à un titre par

rquivaudra . lettres patentes du gouvernement et déchargera tout tel lot ouun titre par ptne
lettres paten- partie de lot désigné dans telle quittance, de toutes rentes oil
tes. . autres charges dont il aurait pu être grevé jusqu'alors en faveur

du Sauvage ou des Sauvages qui auraient été concess'ionnaires,
du gouvernement.

Le surinten- IV. Le dit surintendant général des affaires des Sauvages
dant tiendra tiendra compte de toutes sommes déposées entre ses mains et
compte. en paiera l'intérêt annuellement aux Sauvages, à leurs iepré-

sentants légaux ou ayants causes, suivant la part qui leur appar-
tiendra dans telles propriétés.
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V. Dans tous les cas où un on plusieurs des dits- Sauvages Cas où un sau-

auront, dès avant le premier jour de janvier mil huit cent cin- vage aura ven-
quante-cinq, vendu la rente attachée à telle terre, celui qui l'aura au sa rentea
ainsi achetée bondfide et pour valable considération aura droit
au remboursement de la somme qu'il aura payée à tels sauvage
ou. sauvages comme le prix de l'acquisition de telle rente, ou la
somme ainsi payée sera déduite du capital qu'il aura a payer
pour l'achat de telle rente.

VI. Aucune disposition contenue dans le présent acte n'aura Cet acte n'af.
l'effet de décider d'aucune manière le mérite des titres contra- fectera pas les

dictoirès des parties qui réclament les dites terres des Sauvages cuafrtoi
de Durham, ou de rendre valide aucun contrat fait par un inté- resdesparties.
ressé avec des personnes autres que celles qui ont reçulespatentes
ou leurs héritiers ou représentants.

VII. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CËDULE A.

Je certifie par les présentes, que posses-
seur actuel , dans le rang du township
de Durham, (désignation du lot ou de la partie de lot occupé par
celui à qui le reçu est donné ; s'il s'agit d'un lot entier ou de la
moitié d'un lot, il siußìra de le désigner par les numéros du lot
et du-rang, mais s'il s'agit d'une partie moindre que la moitié,
les tenans et aboutissans devront être indiqués,) m'a ce jour payé
la somme de , étant le capital
d'une rente foncière attachée au dit lot ou partie de lot de lerre,
et que cette somme m'a été payée pour racheter la dite terre
de toute rénte, tel que pourvu par l'Acte pour changer la tenure
des terres des Sauvages dans le township de Durham, et lui
valoir ce que de droit.

Fait en duplicata, à Québec, le
jour du mois de l'an mil huit cent

A. B.,
Surintendant-en-chef des affaires

des Sauvages B. C.

CAP. CLXVIII.

Acte pour changer les limites du circuit d'Arthabaska
et autres fins.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
CONSIDERANT la grande distance qpi sépare le township Preambule.

de Chester du chef-lieu du circuit de Richmond, eti la proxi-
mité du dit township de Chezter au circuit d'Arthabaska, et qu'il
serait avantageux de détacher ce township: du circuit de Rich-
mond pour le réunmr au circuit d'Arthabaska, et au district dèsý

Trois-Rivières;
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Trois-Rivières; considérant que le chef-lieu du circuit d'Artha-
baska n'est pas situé au centre du dit circuit, dans un endroit
convenable pour la majorité des habitants du dit circuit, et qu'un
très grand nombre d'entre eux se sont adressés à la législature
pour obtenir un changement : à Ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par Ôt de 'avis et
d1 consenternent du conseil légisiatif et de lassemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Actepour
réunir les provinces diu la uit et du Bas Canada, etoiur le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par la dite au-
torité, comme suit :

Le township 1. Depuis et après le premier jonr d'aoûlt, mil huit cent cin-
de Chester quante-cing, le tow ship de Chester, dans le comté d'Artha-
circit les baska, sera séparé du district de St. François et du circnit de
Trois-Riviè. Richmond dans le comté de Slerbrookc, et annexé au district
res. des Trois-Rivières et au circuit d'Arthabaska, pour toutes fins

judiciaires quelconques comme s'il en avait toujours fait partie.

Causes pen- I. Toutes les causes pendantes au dit circuit de Richmond,
dantes coati- se rapportant au township de Chester, au temps de cette sépa-nuées. ration, seront continuées au dit circuit de Riclimond.

St. Christophe III. Depuis et après le premier d'août, mil huit cent cin-
rthabaska. quante-cinq, la cour de circuit du circuit d'Arthabaska siégera

au village de St. Christophe d'Arthlabaska dans le dit circuit.

Acte public. IV. Cet acte sera un acte public.

CAP. CLXIX.

Acte pour légaliser une certaine cotisation et contribution
d'école dans la municipalité scolaire de St. David, dans
le comté d'Yamaska.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU que les commissaires d'école de la municipa-

. lité scolaire de la paroisse de St. David, dans le comté
d'Yamaska, ont été exposés à (le grandes difficultés en com-
plétant la cotisation des biens-fonds en icelle, afin de fixer et
asseoir la contribution des écoles pour l'année mil huit cent
cinquante-irois, à être payée par les contribuables de la dite
municipalité, et que les dits commissaires ont été incapables
de fixer et asseoir la dite contribution dans le délai prescrit
par la loi, la dite cotisation étant par là rendue nulle; et attendu
que la dite cotisation ne peut pas en conséquence être prélevée,
et qu'il est expédient de légaliser la dite cotisation et d'autoriser
les dits commissaires à contraindre de payer la dite cotisation:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil

o législatif
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législatif et de l'assemblée législative de la pr.ovince du. Cana-
da, constitués-et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le parlement du royaumie-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé: Acte.pour réunir les provinces-du Faut
et du Bas Canada, et pour le gouternement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

1. La cotisation faite et la contribution des écoles fixée La cotisation
pour l'année mil huit cent cinqtiante-trois par les commissaires d3 écIar de
d'école. pour le temps d'alors de la municipalité scolaire de la valide.
paroisse de St. Davic, dbans le comté d'Yaniaska, seront et sont
par le présent acte déclarées aussi valides et efictives, à toutes
fins et intentions quelconques, que si la dite cotisation avait
été faite et la dite contribution fixée dans le délai prescrit
par la trente-neuvième section de l'acte. des écoles du Bas 9 v. 27.
Canada; et les commissaires d'école auront plein pouvoir et
autorité de contraindre de payer la dite contribution comme si
elle avait été faite et fixée dans le temps prescrit comme ci-
dessus.

CAP. CLXX.

.Acte pour remédier à Pinsuffilance d'erregistrement de
certains actes déposés au bureau d'enreg-sirernent de la
division Numéro Un, du comt6 d'Hluntingdon.

[Sanctionné le 30 .lai, 1855.]
A TTENDU qu'un grand 'nombre d'actes déposés pour enre- Préambuie.

gistrement au bureau. d'enregistrement de la division nu-
méro un, du comté d'Huntingdon, du vivant de feu William-F.
Hawley, écuyer, régistrateur de cette division du comté, n'ont
pas été légalement enregistrés en conséquence de la maladie
du dit régistratear; et attendu qu'il est expédient dans P.inté-
rét- des parties concernées de remédier au défaut ou à linsuffi-
sauce de tel enregistrement: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très;-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et; du
consentement du conseil législat if et de Passemblée législative
de la. province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas -Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est p'r le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

1. Que tous les actes, savoir: les actes de vente, de donations L'enréegistre.
entre vifs, les contrats de mariage, les testaments, les obliga- ment des actesdéposés avant-
tions, les débentures de la compagnie du chemin de fer du lac la mortde M,
Champlain et du St. Laurent, les décharges d'hypothèque, et Iawley, ser
généralement tous les documents déposés au dit bureau pour co era
enregistrement depuis le dix-neuf août, mil huit cent cinquante-
troisî jusqu'au trente-et-un janvier, mil- huit cent cinquaitecinq,
et dont l'inscription-est restée incomplète -ou n'a-été nullement

45 . effectuée,
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effectuée, soit parce que les dits actes et documents n'ont pas
encore été transcrits dans les registres du dit bureau, soit par-
ce que y ayant été transcrits, l'inscription n'en est pas attes-
tée par la signature du ci-devant régistrateur William F.
Hawley ou de son dépnté, soit à cause de toutes autres im-

- perfections, seront enregistrés, on l'enregistrement de ces dits
actes et dociments sera complété par le régistrateur actuel ou
son député, et le dih enregistrement aura le même eflet que
s'il eût été fait par le dit William F. -Iawley, à l'époque du
dépôt de chacune des dites décharges et actes et documents,
telle époque étant constatée par Pentrée faite au dos de chaque
pièce.

CAP. CLXXI.

Acte pour diviser le townsliip de Norwich en deux
Municipalités distinctes.

[Sanctionné /c 30 Mai, 1855.]
Préanhule. ATTENDU que le maire (rece) et le conseil municipal'du

township de Norwich dans le comté d'Oxford, ont exposé
dans leur pétition qu'il sciait plus-commode pour le public que
ce township fut divisé en deux municipalités distinctes,,et ont
demandé qu'il fut divisé de la manière ci-après menctionnée:
a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du conseniqment du conseil
législatif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le pa rlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canadh, et pour lc gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit :

Township de 1. Le, et après le premier jou'r de janvier qui suivra la passa-
Norwich noyd. tion du présent acte, les première, denxième, troisième, qua-

t4 ièime, cinquième et sixième concessions dn dit township de
.Norvicl), et la partie de son augmentation qui joint les dites
concessions, formeront pour toutes les fins municipales et élec-

Township de 1orales, nn towrnship distirict sous le nom de Norwich nord; et les
Norwich sud. septième, huitième, neuvième, dixième, onzième et douzième

concessions du dit township de Norwicl, avec la partie de la
dite augmentation qui joint les dites concessions, formera pour
les mémes fins un township séparé, qui sera appelé Norwich
sud, et la ligne de front de la septième concession et son prolon-
gement à travers la dite augrnentation, formera la limite entre
les dits townsh.ips.

Nomination Il. Pour les fins des élections municipales qui. suivront la
des omeioeirs- passai ion du présent acte, le greffier du township de Norwich
rappoiteurs agira comme officier-rapporteur pour Norwich nord, et le conseil
mière éction. municipal de Norw2ich nommera une personne apte et con-.

venable pour remplir les fonctions d'officier-rapporteur pour
Norwich
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Norwich sud, et là personne qui sera ainsi nommée par le dit
conseil municipal se fera délivrer des copies certifiées de la
partie du rôle lu percepteur de Norwich qui aura rapport aux
habitants et à la propriété cotisée de .Norwich sud, et la pro- où se farala
chaine élection municipale pour Norwich nord sera faite à première lec-
Norwichville, et celle- pour Norwich sud à Otterville. tio°"

III. Toutes les dispositions des actes des corporations muni- L'acte descor-
cipales du Haut Canada, relatives à la séparation de townships Poat" M-

usque la umis pour les fins municipales s'appliqueront, après la piiquera aux
division du dit township de Norwich comme susdit, aux dits townships.
townships en lesquels il est divisé par le présent acte, de la
même manière que s'ils avaient été avant la dite division des
townships unis pour les fins municipales; Norwich nord étant
censé le township ancien, et Norwich sud le township secon-
daire; pourvu toujours, que pour ce qui regarde les dettes du Provim.
township actuel de Norwich maintenant existantes ou qui seront
créées avait la division d'icelui suivant le présent acte, lesdeux
townships en lesquels il est divisé par le prësent acte seront
responsables conjointement et solidairement, sauf toujours le
recours de l'un de ces deux townships contre l'autre. pour sa
part des dites dettes.

IV. Le présent acte sera censé être un acte publie. Acte public.

- CAP. CLXXII.

Acte pour confirmer un Arpentage de la ligne entre les
sixiène et septième concessions du township d'Ha-
milton.

[,Sanctionné le 80 Mai, 1855.]
.TTENDU que dans 1'arpentage du. township d'Hamilton, Préambule.

A dans le comté cie Northumberland, exécuté en l'année mil Actesdu E. C.
huit cent -quarante-sept, par l'arpenteur provincial John K. asc. 1, et
Roche, en conformité des dispositions des statuts du Haut b9 G. 3, c. 4.
Canada, trente-mit George Tiois, chapitre un, et cinquante-
neuf George Trois, chapitre quatorze, il a établi une ligne
entre les.sixièmef et septième concessions, laissant chacune des
dites concessions d'une égale profondeur, suivant le but de
l'arpentage primitif du township, et que son arpentage a été
confirmé par le commissaire des terres de la couronne, mais
qu'il s'est élevé des doutes sur l'effet légal du dit arpentage et
confirmation, et qu'en autant que la ligne entre les dites
concessions établies par le dit John K. Roche, a été tirée con-
fbrmément à l'équité et à l'intention originale de l'arpentage et
aux dispositions de la trente-et-unième section de l'acte passé
dansla douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte Is V. c 35.
poùr abroger certains actes y mentionnés et établir-de meilleures
dispositions relativement d Padmission des arpenteurs. et à l'ar-
pentage des terres en-cette proince; tous dcutes sur sa légalité
dévraient étie dissipés i à ces causes, qu'il: soit déceaié et statué

45e par
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parla Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et- du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent déclaré et statué par la dite
autorité, comme suit :

Confirmation I. La ligne de séparation susdite entres les sixième et
®ae- septième concessions du 1ownship d'Hamilon établie par Par-

Roche. penteur provincial John K. Roche, sera la ligne de séparation
véritable et immuable des dites concessions.

Acte public. 11. Le présent acte sera censé étre un acte public.

CAP. CLXXIII..

Acte pour remettre en vigueur, continuer et amender
certaines dispositions de l'acte qui établit les limites
des los dans le Gore Ouest du Township de Béverly.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU que par un acte passé dans la seiziè me année

du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent trente, il a
16 V. c. 230. été fait des dispositions pour rendre justice à certains pro-

priétaires de terres situées dans le Gore Ouest du township de
Beverly, dans le comté de Wentworth, qui avaient souflert des
dommages par les opérations du bureau des commissaires des
lignes de division nommés suivant les dispositions d'un acte
du parlement du Haut Canada, passé dans la première année
du règne de Sa Majesté, et aussi par 'etTet de certains arpen-
tages faits sans autorité régulière, mais qu'il a été jugé à propos
de légaliser pour l'avantage des occupants et propriétaires de
terres dans différenfes concessions du dit township de Beverly;
et attendu que par la huitième section du dit acte en premier
lieu cité, il a été prescrit que le commissaire des terres de la
couronne et deux autres personnes nommées par le gouverneur,
seraient commissaires pour constater (entre anutres"choses) dans
douze mois qui devaient suivre la passation du dit acte, les pertes
(en sus du montant, s'il en est, qui a été alloué et payé suivant
le désirdes commissaires des lignes de division) souffèrtes parles
propriétaires de terres et propriétés situées dans les limites du
Gore Ouest du dit township; et attendu que les commissaires
que le gouverneur de cette province devait ainsi nommer n'ont
pas été nommés assez à temps pour pouvoir remplir les devoirs
qui leur étaient imposés par le dit acte : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consenterhent du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, -constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande,

intitulé,

Wi4
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intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

I. Il sera loisible au gouverneur de cette province de nommer, Nomination de
en tout temps dans le cours des douze mois qui suivront la pas- deux commis-
sation du présent acte, deux personnes compétentes commis- aires.
saires pour agir conjointement avec le commissaire des terres de
la couronne, tel que prescrit par l'acte en premier lieu cité.

IL La partie de la huitième section du dit acte qui prescrit Sect. 8 (lu dit
que le surplus de terre, gagné par diverses personnes, en con- acte abrogée.
séquence de ce que certains arpentages y spécifiés ont été léga-
lisés par le dit acte, sera évalué au t aux. d'un louis dix chelins
par acre, prix moyen des terres incultes dans le dit township,
sera et est abrogée par le présent acte.

111. La valeur de ce surplus sera calculée d'après la valeur Le surplus
cotisée d'icelui, telle qu'irndiquée sur le dernier rôle de cotisa- sera Evalué

.. d'après letions dressé à l'époque où les commissaires qui seront nommes montant de la
suivant les dispositions du présent acte, rendront leur décrêt cotisation.
fixant les sommes à payer par les propriétaires ou possesseurs
de- terres de surplus dans les sixième, septième, huitième,
neuvième et dixième concessions du dit: township de Beverly ;
et tout montant payable pour ce surplus pourra être recouvré de Comment
la même manière que les taxes ou cotisations ordinaires impo- recouvré.
sées par l'autorité municipale.•

IV. Sauf les amendements faits par le présent acte, les dis-.i v. c. 230
positions de l'acte y mentionné en premier lieu, seront consi- continuée telle
dérées comme étant en pleine force et effet, pour les objets y quamendée.
spécifiés.

V. Rien de contenu dans le présent acte ou dans l'acte con- Recours con-
tinué on amend& par icelui ne sera interprété comme ayant tre le gouver-
l'effet d'empêcher le propriétatre de terre dans quelqu'une des "ement pour
différentes ioncessions du dit township de Beverly, dont le compensation.
lot ou morceau de terre n'aura pas l'étendue qu'il devrait avoir,
d'obtenir du gouvernement de cette province un équivalent en
terres comme compensation pour ce qui lui manque, de la
manière ordinaire prescrite par la loi.

VI. Le présent acte sera censé être un acte public. Actepiiblic.

CAP. CLXXIV.

Acte pour accorder une aide additionnelle, par voie de
prêt, à la compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada.

[Sanctionné le 19-irai, 1855.]
ATTENDU qu'il est expédient d'accorder une aide addi- Préambule.

.itiornelle, par voie de prêt, à la compagnie du Grand Tronc
de bemin de fer du Ganada, jusqu'à un montant n'excédant
pa-neuf cent mille livres sterling, mais de telle sorte que le

montant
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montant total de 'didc provinciale en faveur de la dite compa-
gnie, par garantie et prêt, n'excèdera en aucun temps cinquante
par cent sur le montant alors effectivement dépensé par la com-
pagnic sur la pârtie de son chemin de fer située entre St.
Thomas au-dessous de Québec, et Stratford au-dessus de To-
ronto, (non compris le Pont Victoria) et de telle sorte que. cette
aide additionnelle ne soit avancée que pour les dépenses qui
seront faites sur la dite partie du chemin de fer après le premier
jour de mai, mil huit cent cinquante-cinq, et qu'elle sera garan-
tie par une première charge sur toute la ligne unie du chemin
de fer et les ouvrages de la compagnie, et sera remboursée
dans un délai déterminé : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis' et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans,le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Caiada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Legouverneur 1. Il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser
en coireil l'émission de débentures provinciales jusqu'à un montant n'ex-
riser Pémis- cédant pas neuf cent mille livres sterling, sous telle forme qu'il
sion de dêben- jugera convenable, et le principal et l'intérêt d'icellc, seront
turetdau mo0- payables à telle époque et à telle place qu'il jugera convenable,
000; maiselles portcront intérêt à un taux n'excédant pas six parcent

par année, et seront rachetables dans une période de pas plus
et avancer a de vingt années à compter de la date del'émission, et d'avancer
somme, OIIIS la somme qui sera prélevée par l'émission des dites dé-r4alisi.e à la
comppie à bentures (ou telle partie d'icelles que la compagnie pourra
certaines coi- avoir droit de recevoir sous les conditions ci-après mentionnées)
'dit"*n comme une aide par prêt à la compagnie du grand tronc de

chemin de fer du Canada, en sus de Paide que la dite compa-
gnie a maintenant droit de recevoir au moyen de la garantie
provinciale, mais sujet toujours aux conditions suivantes, et à
tels termes ci conditions ultérieures que le gouverneur en con-
seil pourra juger à propos d'imposer, c'est-à-savoir

Montant total 1. Le montant total de l'aide que là compagnie aura reçue
de l'aide li. au moi en de la garantie provinciale suivant les dispositions
mit.e. de tout acte antérieur ou de tous actes antérieurs, et le prêt

autorisé par le présent acte, n'excèdera jamais cinquante pour
cent de la somme alors dépensée réellement et avec Pécono-
mie convenable par la compagnie pour ouvrages ou matériaux
livrés sur le terrain ou pour ouvrages et matériaux conjointe-
ment, à être constaté de la manière prescrite par l'acte d'incor-

Aide accordée poration de la compagnie relativement à la dite garantie ; et
par le pré ent la somme totale avancée à la compagnie en- vertu du présent
ae.e initee. acte n'excèdera jamais soixante-quinze pour cent de la-somme

alors dépensée réellement.et avec léconomie convenable par
la compagnie, après le premier jour de mai, mil huit cent

cinquante-cinq,

18 VIc'r.Cap. 174.
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cinquante-cinq, en ouvrage ou matériaux livrés sur le terrain ou
pour ouvrages et matériaux conjointement, sur la partie de la
ligne de son chemin de fer située entre St. Thomas, au-dessous
de Québec, et Stratford au-dessns de Toronto, et à l'exclusion
du pont Victoria, et des simples réparations, la dite somnie .
devant être constatée comme susdit; pourvu toujours, que la Proviso:
dite compagnie ne paiera ou n'avancera -aucune partie de son quant au pont
actif provenu ou à provenir de la garantie primitive ou de la more.
présente aide, ou de son capital social, ou de quelque autre
source que ce soit pour fa construction oui achèvement du pont
Victoria, tant que la ligne principale de chemin de fer énIre St.
Thomas et Stratford ne sera pas conipléLée et en opération;

2. Les sommes avancées comme prêt en vertu du présent Le prèt rait
acte seront une première charge, hypothèque et dette privilégiée suivan le pré-

sent acte seraen faveur de la couronne pour le compte du gouvernement pro- la Preière
vincial sur la totalité du grand tronc de chemin de fer uni du hypotheque
Canada, et sur tous les chemins de fer, ouvrages et propriétés s lesbiens

ecs ede la com pa-
en formant partie, ou appartenant maintenant ou qui apparlien- gnie; rem-.
dront par la suite à la dite compagnie, et seront payables à un boursement.-
terme n'excédant pas vingt années à dater de la passation du
présent acte, lintérét sur icelles à six pour cent par année
étant payable par la dite compagnie à la couronne pour cette
province semi-annuellement, à tels temps que le gouverneur en
conseil fixera; pourvu que rien de contenu dans la présente*
section ne préjudiciera à l'hypothèque du Séminaire de Montréal
et de la compagnie des terres de l'Amérique Britannique sur le
ci-devant cemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, ou de
tout créancier, pour le prix de terrains vendus à la dite compa-
gnie on-à la compagnie du Grand Tronc avec le privilége de
bailleur de fonds;

3. La dite chaTge, hypothèque et dette privilégiée ei faveur Privilége éta-
de là couronne aura la méme préférence et privilége, et sera bi en faveur
sujette aux mêmes incidents quant. au rachat et autrement, thquq.
que la charge, hypothèqüe et dette privilégiée en faveur de la
couronne pour le.s réclamations découlant de la garantie pro-
vinciale, ou d'avances faites au lieu de la garantie provinciale,
en vertu de tout acte antérieur ou de tous actes anté-
rieurs autorisant cette garantie ou ces avances;

Le gouverneur
4. Et il sera loisible:au gouverneur en conseil d'enjoindre FI conseil fera

i:î-ýpecter lesau bureau des travaux publics, et à tels habiles ingénieurs que ouvrae e la
le gouverneur pourra nommer de temps à autre, d'examiner les compagnie si
travaux en voie d'exécution et d'en faire rapiort ; et d'évaluer elle ne fait pau
de temps à autre les travaux restant encore à faire dans les uatîaisarn.
différentes sections du dit chemin de fer ; et il sera loisible au
gouverneur en conseil de retenir, eù. totalité ou en partie, telle
aide additionnelle, sur aucune section on sections du dit grand
tronc de chemin de- fer -si le dit- rapport n'est pas à sa satisfac-
tfon.



Destination et Il. Tous deniers reçus de la dite compagnie pour-la coùronne
redditiot de en paiement du principal ou de Pintérêt dtoute réclamation
compte d s de la couronne au nom de cette province découlant de la ditesoixmes rell-
boursées paria garantie provinciale, ou toute avance faite à la dite compagnie
compagnie. au lieu d'icelle en vertn des actes passés à cet effet,. formeront

partie du fonds consolidé du revenu de cette province, et il en
sera rendu compte en conséquence à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs, et au parlement provincial.

Acte public. III. Le présent acte sera un acte public.

CAP. CLXXV.

Acte pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer-du
Grand Tronc du Canada, à changer la position de sa
ligne dans et près la clié de Toronto.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. ATENDU que le maire, les échevins et la corporation de

la cité de Toronto, ont stipulé et sorit convenus par acte
Citation de la fait et exécuté le quatrième jour de janvier, mil huit cent cin-convention
entre la cm- quante-quatre, de donner et fournir à la compagnie du chemin
pagnie et la de fer du grand tronc du Canada; pour son usage, sur ou à

ntiPOflt!On 110 travers PEsplanade qui sera construite par la dite cité, vis-à-visToronto. d'icelle cité, trois voies de chemin de fer occupant une espace
de quarante pieds sur la largeur de la dite esplanade, pour le
prix ou la somme de dix mille louis courant de cette province;
et attendu que la dite compagnie, en conformité du dit acte ou
convention, a posé sa ligne suivant la loi, de manière à pouvoir
opérer la jonction entre la section est de son chemin de feî si-
tuée à l'est de la dite cité, et la section ouest située à Pouest de
la dite cité, sur ou à travers la dite esplanade; et attendu que
la dite compagnie, en conséquence du dit acte ou convention
fait et exécuté comme susdit de la part de la dite cité, a procédé à
l'exécution de ses travaux, tant à lest qn'à l'ouest de la dite- es-
planade, et les a presqu'enièrement complétés, à grand frais; et
attendu que les travaux sur le dit chemin de fer entre Stratfordî
-et Toronto, sont si près de leur achèvement, qu'ils pourrent.tre-
livrés au trafique l'automne prochain, aussi bien qu'à uie-dis--
tance ou longueur d'environ quarante mille à l'est de la dite-
ciié, il est en conséquence devenu nécessaire de compléter
sans délai la jouction des dites seclions et de constïrire
les débarcadères et voies latérales nécessaires pour le fonc-

Convention tionnenient du dit chemin de fer ; et attendu que le maire,.
lannT les échevins et la corporation de la dite cité de Toronto, ontla corporaton. résolu, le seizième jour d'avril, mil hait ceni cinquante-.einq,

par un vole, formel de leur conseil, d'annuler le dit acte et
d'anéantir leur convention, au grand dommage, préj;adise et
inconvénient de la l ite compagnie, par suite de quoi la, dite
compagnie sera probablement privée des avantages de sa jpnc-
tion par la dite Esplanade; et attendu qu'il est en coriséqience-
nécessaire de venir en aide à la dite compagnie du chemén de-

fer
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fer du Grand Tronc du Canada, et de lui donner le pouvoir de
changer la position de sa ligne dans et près la dite cité de
Toronto, de manière à pouvoir opérer la jonction des dites
sections à l'est et à l'ouest de la dHie cité: à-ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Mujesié de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as--
semblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité -d'un acte passé dans le
parlement du- royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir Ics provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernc!ment du Canada, et il est par le pré-
sent statué parpla dite autorité, comme suit:

1. Qu'il sera loisible à la dite compagnie du chemin de fer La comopanie
du-Grand Tronc du Canada, de changer la position de sa dite autoride
ligne,en la manière· qu'elle lejugera nécessaire pour faire et 'chan a
compléter la jonction entre la partie de sa ligne à l'est de la Jige et à ac-
dite cité de Toronto, et la partie à l'ouest de la dite cité, dans la qari er.
direction qu'elle'croira la plus convenable et avantageuse: et
'pour cette fin, il sera loisible à la dite compagnie du chemin
de fer du Grand Tronc- du Canada d'acquérir, acheter et
posséder, en la 'manière prescrite par la loi, toute étendue de
terrain nécessaire dans et près la dite cité de Toronto ; et
aussi de traverser ou suivre les dites rne ou rues de la dite cité
de Toronto, ou parties d'icelles, et d'y poser les rails et voies
latérales nécessaires pour les dites fins dans les limites de la dite
cité et de sa banlieue :. pourvu néanmoins que si la dite cité de Proviso:
Toronto poursuit et complète dens le cours (le deux années les en cas ou la
travaux,de la dite Esplanade de manière à donner à la dite 'co'pa on
compagnie dn chemin de fer du Grand Tronc du Canada un l'resplanade.
droit de passage sur ou à travers icelle, la dite compagnie de.
chemin de fer sera tenue et obligée de faire passer et construire
son dit chemin de fer sur ou à travers la dite Esplanude ainsi
complétée, lorsqu'elle en sera requise parla dite cité de Toronto,
en par la dite cilé payant touies les dépenses et dommages
encourus par la dite corpagnie de chemin de fer pour la cons-
truction des travaux nécessaires pour compléter la jonction des
dites sections de son dit chemin ce fer à l'est et à l'ouest de la
dite cité dans telles directions que la dite compagnie du chemin
de fer du Grand Tronc du Canada choisira sous l'autorité de
cet acte. Pourvu aussi que si la corporation de la dite cité-et Proviso:
la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du Canada Le bureaudes
ne peuvent s'entendre sur la direction que devra suivre la dite desehen"" de
ligne de-chermin de fer, telle qu'autorisée par le présent acte-, à récidera en
travers toute rue ou des rues de la dite cité on sur la -compen- cas de difra-

sation-à payer pour ce faire, si aucune il y a, alors le bureau des rnce.
commissaires des chemins de fer, aurai sur la réception d'une
notice écritede la part soit de la dite compagnie.soit de la dite
cité; plein pouvoir et autorité de décider de la dite direction'et
de fixer- le moritant de la remunéralion, si aucune il y a qui
devra être payée à la dite corporationi par la diite. compagnie,. et

1a ditedécision sera finale et obligera les deur pàrties.
il.

Cap. 17&; g1855.; -ý



700 Cap. 175, 176. Grand Tronc-Ligne chang*e. 18 Vwr.

Li.compagnie Il. Et qu'il soit statué qu'il sera et pourra être loisible à la
pourra contrac- dite compagnie de passer tout contrat on tous coitrats avec la
ter pour le dite cité de Toronto, pour la constructiion de la dite Esplanade,consutrucion de
Iesplanade. suivant tel plan et à telles conditions qu'il sera convenu

entre elles, nonobstant toute- chose à ce coutraire clans tout
s:atut antérieur, et la dite cité aura plein pouvoir et autorité,
lorsque tel contrat sera passé, de faire tout règlement on tous

Pouvoir de règlements pour se procurer l'argent ou émettre les débentures
pràlever ies nécessaires ponr la consiruction de la dite Esplanade suivant
deairs nes tout tel contrat, et pour le paiemrent de toutes sommes requises

pour tout arrangement on arbitrage avec tout propriétaire ou
Arbitrage. locataire d'unt lot de grève, et la dite compagnie aura aussi le

pouvoir et lautorité de faire un tel arrangement ou de procéder
à un tel arbitrage, si elle juge à propos de ce faire, et tout
arbitrage mentionné clans le présent acte sera fait conformé-
ment aux dispositions concernani les arbitrages contenus
dans les actes relatifs à. la dite compagnie.

Acte public III. Cet acte sera un acre public. i

CAP. CLXXVI.

Acte pour permettre à la Compagnie du Grand Chemin
de Fer Occidental <le construire un chemin de fer
d'embranchement jusqu'à la ville de Brantford, et
pour d'autres fins y mentionnées.

(nctionné le 19 Mai, 1855.]
Pr6ambule. ATTENDU que la cbmpagnie du grand chemin de fer

Occidental a demandé à la législatre l'autorisation de
construire un chemin de fer d'embrtnchement, depuis sa ligne
principale jusqn'à la ville de Brantfford, et aussi d'augmenter
son capital et de faire certains .mnendç!ments à sa charte
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consenteient du conseil légis-
latif ci de Passemblée légicshtive de la province lu Canada,
constitués et assemblés en vertu el sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royanine-uni cde la Grunde-BretagDe
et d'Irlande, intitulé : Acte po>ur réunir I.ces pIcas du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouveriemiet du Canada, et il .est,
par le présent statné par la dite autorité, comrne suit

La compagnie 1. La compagnie du grand chemin de fer Occidental aura
pourrafaireuin pl1 po- ic
embranche- p ein pouvoire elle est par le présent autorisée à faire et con-
ment juso'a straire, et faire fonctionner un chemin de fer d'embranchement

rantord- depuis un point sur la ligne principale du grand chemin de fer
Occidental, jusqu'à la dite ville de Brantford, comme elle
trouvera le pins convenable ; et tous les priviléges, pouvoirs et
incidents conférés on appartenant à la dite compagnie rela-
tivernent au grand chemin de fer Occdental, et tous les devoirs
et obligations à elle iiposés relativement à icelui par l'acte incor-
porant la dite compagnie, et les actes amendant iccux, et toutes

les
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les dispoqitions des dits actes et du présent acte, qui sont suscep-
tibles d'une telle extension,s'étendront et s'appliqueront et seront
en force, relativement à tel chemin de fer d'embranchement, aussi
entièrement et efficacement qu'au dit grand chemin de fer Oc-
cidental, à toutes fins et intentions quelconques, et les dits
actes seront censés 's'étendre et avoir efliet, comme si le dit
chemin de fer d'embranchement eût été mentionné et désigné
dans le dit acte d'incorporatiori comme partie du chemin de fer
et des ouvrages que la dite compagnie était par icelui autorisée à
construire; pourvu que tel embranchement ne traversera pas ou Provi.
ne se liera pas an chemin de fer de Buffalo, Brantford et
Goderich. sans le consentement de cette compagnie.

Il. Et attendn que le capital actuel de la ie compagnie cst Le caitaltrouvé insuffisant pour le parachèvement de sa ligne de chemin pourra ëtre
et ses embranchements avec une double voie, d'une manière augmenté e.
etlicace et satisfaisante ; à ces causes, qu'il soit statué, que la 0'0'0.
compagnie du grand chemin de fer occidental, est par le présent
acte autorisée a augmenter son capital jusqu'au montant d'un
million cinq cent mille louis, conrant, outre le capital actuel, en
créant un nombre additionnel d'actions n'excédant pas soixante
mille de vingt-cinq louis courant chacune.

III. Et attendu qu'une grande partie dut dit, chemin de fer et Exposé.
de ses embranchements est maintenant ouverte au commerce, et
rapporte un revenu, et qu'afin (le protéger les intérêts des ac-
tionnaires, il est désirable que les dites nouvelles actions soient
émises par et sous le contrôle des directeurs, et à tels termes,
quant au premiumi ou autrement, qu'ils trouveront raisonnables ;
à ces causes, qu'il soit statué, qn'il sera loisible aux directeurs
pour le temps d'alors, et ils sont par le présent autorisés à
émettre et vendre les dites nouvelles actions, de temps à autre,
à tels temps, et en telles qnantités, et en un temps, et en tel lieu
et lieux, et à tel prix (quant au premium on autrement) et en
telle manière et à tels termes (quant au temps et mode de paie-
ment et autrement) qui leur paraîtront les plus à propos ; et si certainrprivi-
les directeurs le trouvent expédienit, telles nouvelles action%, on léges pourront

Utre accord6làaucune partie ou parties d'icelles pourront être émises avec oaux nouveau
sous une garantie, en vertu de laquelle il sera garanti et assuré actionnaires.
aux possessenrs d'icelles à même les revenus généraux de la
compagnie au moyen de dividendes privilégiés, et par priorité
sur les dividendes ordinaires de la compagnie, tel taux de

dividende ( n'exc.Aant pas sept louis par cent par année sur le
montant payé su, telles nouvelles actions) que les directeurs
fixeront et détermineront relativement à icelles, avant ou au
temps de l'émission de telles nouvelles actions, on d'aucune
d'elles; mais tela dividendes privilégiés seront néanmoins
sujets et secondaires au paiement des bons provinviaux émis
ou à être émis en faveur on en aide ce la dite compagnie, et aux
bons ordinaires ou non convertibles aussi bien qu'aux bons
corvertibles jusqu'à ce qu'ils aient été convertis en capitalfaits
ou à être faits et émis par la dite compagnie avant P'émission

de
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de telles nouvelles actions; ét tels dividendes garantis ou pri-
vilégiés seront payés et payables semi annuellement au temps
prescrit dans ce présent acte pour le paiement des dividendes

Proviso: ordinaires de la compagnie ; pourvu toujours, que les pro-
Les nouveaux priétaires d'auennes nouvelles actions émises avec ou sousactionnaires telle garantie n'auront pas droit de voter soit à l'élection desn'auront pas , sebés ~ n-1-r~,
droit de vote. directeurs, ou aux assemblées g.érales ou autrement que ce

soit, ou n'auront droit à aucun profit ou dividende soit qu'il
soit versé ou divisé au-delà du taux ainsi garanti, relativement
à telles nouvelles actions, aussi longtemps qu'ils aurcnt droit

Els pourront à tels dividendes privilégiés sur icelles; et les propriétaires
abandonner d'aucune telles nouvelles actions émises avec ou sous garantie
telle garantie, comme susdit, pourront par écrit sous leurs seings respectifs,

délivré au bureau du secrétaire ou du trésorier de la compagnie,
le ou avant le trente-et-unième jour de janvier, ou le trente-et-un
juillet de chaque année, déclarer leur désir ou intention
d'abandonner telle garantie, et depuis et après le dit trente-et-
un janvier on trente-et-un juillet, auquel ou après lequel tel
écrit aura ainsi été délivré, telle garantie cessera, et aucun divi-
dende privilégié ne sera payable pur la suite relativement à
celles des dites actions quant auxquelles telle garañtie aura
été abandonnée comme susdit ; et depuis ce moment les pro-
priétaires de telles actions auront droit de voter et de jouir de
tous les autres privilégés, bénéfices et avantages relativement
à icelles, auxquels les autres actionnaires dans la compagnie
ont droit, relativement aux actions par eux possédées respecti-

L ssion de vernent; pourvu toujours, qu'avant qu'aucune des dites actions
telles actious soient émises sous ou avec une garantie de dividende, l'émission
devra être d'icelles avec telle garantie, sera d'abord approuvée par les
sanctionnée. trois cinquièmes au moins des votes des aetionnaires présents

.i - ou représéntés par procureur à une assemblée générale spéciale
Laroagnie qui sera convoquée à cette fin. Pourvu aussi que la dite corn-
n'aura pas pagnie n'aura dreit à aucune aide ou garantie du gouver-
d'aide du gou- nement sur ou à raison d'aucune dépense faite en vertu duvernement. présent acte, ou à laquelle la coinpagnie n'aura pas cu.de droit

légal avant la passation du présent acte.-

Rappel de la IV.' La vingtième section de l'acte passé dans le ci-devantà sect. de 1
l'acte du H. C. parlement du Haut Canada, dans la quatrième année du règne
4 Guil 4. e. 29. de feu Notre Souverain le Roi Guillanme Quatre, intitulé

Acte pour incorpore.r certaines personnes sous les nom et raison de
la compagnie du chemin de fer de London et Gore, sera, et

Quel jour se- est par le présent acte abrogée ; et après la passation du présentront rendus les
comtes et e, acte, il sera da devoir des directeurs de la dite compagnie de
dividendes faire faire les comptes de la comnpagnie, indiquant l'état véri.
d6ecla,és. table et exact de ses affaires jusqu'au treuie-et-un janvier et au

trente-et-un juillet de chaque année ; et de convoquer des as-
semblées semi-annuelles générales, qui seront tenues dans les
six semaines après chacun des dits jours respectivement ; aux-
quelles assemblées en dernier lieu mentionnées (desquelles il
sera donné avis de trente jours au moins dans le Canada
Gazette, et dans quelque papier-nouvelles publié dans les cités

d'Hamilton
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d'Hamilton et London en Canada,) ou à quelqu'ajournement
d'icelles, .il sera du devoir des directeurs de soumettre aux ac- .
tionnaires alors présents, un état exact et détaillé des affaires
de la dite compagnie, et de proposer et faire un dividende de
telles parties des profits de la dite compagnie qu'ils jugeront
à propos, sujet, néanmoins, à l'approbation d'une majorité des
actionnaires alors présents soit en personne ou représentés par
procureur, lesquels auront pouvoir de décider si tels dividendes,
ou si aucun et quel montant de dividende sera payé; et les livres
de translrt de la compagnie seront fermés pendant 'espace de
quatorze jours précédant immédiatement chacune des dites
assemblées seni-anntci.les, et pendant une pareille période
avant chaque assemblée générale spéciale de la compagnie.

V. Il sera loisible à la compagnie du grand chemin de fer La compagnie
Occidental d'acheter des différentes municipalités actionnaires pourra acheter
dans -la dite compagnie, au d'aucune d'elles, le capital ainsi "s °pos.la dte cmJ)aniedeilesle cp3t ais sdOes par les
possédé par elles, à tels termes et à tels prix qui pourront. être municipalités.
agréés entre telles municipalités respectivement, et les direc-
teurs -de la dite compagnie ; et après cela la dite compagnie.
pourra soit continuer à posséder tel capital pour lPavantage: con-
joint des actionnaires, ou pourra en aucun temps l'émet-
tre de nouveau et le vendre, ou aucune partie d'icelles, en
la manière, et à tels termes et conditions quant au premium ou
dividendes garantis sur icelles ou autrement, mentionnés et
désignés dans la troisième section du présent acte, relative-
ment aux actions y mentionnées, ou à tels autres termes que les
directeurs pour le temps d'alors pourront trouver les plus avan-
tageux aux actionnaires.

VI. Et attendu que par la mort on l'insolvabilité des pro- Ezposé.
priélaires d'actions, ou par lo rnariage de femmes propriétaires
d'actions dans la dite compagnie, ou pour d'antres raisons, il
pourrait être difficile de constater à qui telles actions ou les
dividendes devenant dus sur icelles peuvent appartenir.; -à ces Preuvede la
causes, qu'il soit statué, que lorsque quelqu'un exposera qu'au- transmission
cune action ou dividende a été transmis à raison du décès, ban- les actions.
queroute ou insolvabilité d'un actionnaire, ou par le mari-
age d'une femme actionnaire, ou par tous moyen' autres que le

- transfert ordinairo cntre uedeuret acquéreur, telle transmission
sera authentiquée par une déclaration par écrit tel que ci-
dessous mentionné, ou en telle autre manière que les directeurs
exigeront ; et chaque' telle déclaration constatera la manière
dans laquelle, et la personne à qui telle action ou dividende
aura été ainsi transmis, et sera faite et signée par quelque- per-
sonne digne de foi devant un maire, juge, juge de paix, ou
matre ou maître extraordinaire dans la cour de chanceilërie,
dont le certificat (à Ileffet que telle déclaration a été faite et
signée en sa présence par la personne y nommée, et que telle
personne lui était cônnue personnellement ou qu'une preuvesa-
tisfaisane- de l'identité-de telle personne lui avait été donnée,)
sera-endossé, ou anexé à telle-déclaration, et telle déclaration.

et



et certificat seront mis entre· les mains du secrétaire ou autre
officier de la compagnie ayant la charge de tels documents; et
si telle transmission est en vertu du mariage d'une femme ac-
tionnaire, telle déclaration devra étre accompagnée d'ne copie
de l'enrégistrernent de tel mariage, ou d'un certificat du mi-
nistre, ou autre fonctionnaire l'ayant célébré, (qui sera aussi
déposée avec telle déclaration,) à l'eflt que tel mariage a été
dûment célébré conformément aux loisdu lieu où il a été célébré,
et indiquant où et quand il a été ainsi célébré; et si telle trans-
mission a en lieu au moyen de la banqueroute ou insolvabilité
d'un actionnaire, telle déclaration devra être accompagnée-d'un
certificat du greffier de la cou:r de banqueroute ou d'insolvabilité
(qui sera aussi déposé avec telle déclaration,) que l'actionnaire
A été dément déclaré banqueroutier on insolvable, et que la
personne ou personnes réclamant telle action ou dividende au
moyen d'icelni, est ou sont, l'ayant on les ayants cause légaux
de tel banqueroutier ou actionnaire insolvable ; et si telle
transmission a en lieu cri vertu d'un testament, ou par intestat,
la preuve du testament, ou une vraie copie d'icelui, ou un ex-
trait officiel d'icelni,'on les lettres d'administration, ou une
copie d'icelles, suivant le cas, seront aussi produites et dépo-
sées avec telle déclaration; et là-dessus les enrégistrements
et entrées convenables seront faits dans les livres de la com-
pagnie, indiquant la personne ou les personnes ayant droit en
vertu de telle transmission d'être le propriétaire légal de telle
action ; et jusqu'à ce que telles entrées aient été ainsi faites
dans les dits livres, aucune personne réclamant en vertu de
telle transmission comme susdit, ne sera censée, en autant que
la compagnie pourra y être concernée, propriétaire de telle ac-
tion, ou avoir droit à aucun dividende, on à voter, ou exercer
aucun des priviléges d'un propriétaire relativement à. telle

PMviso. action : Pourvn toujours, et il est par le présent acte expresse-
ment déclaré, que la dite compagnie ne sera tenne de veiller
à lexécution d'aucun fidéicommis soit exprès ou d'inférence
auquel aucune action on dividende de la compagnie sera

yeg. soumis ; et pourvu aussi que rien de contenu dans le présent
acte ne sera censé empêcher les dits directeurs de faire .de
temps à autre les règles et règlements légaux qupi leur parattront

- convenables, tonchiant'.administrationî, le transfert et la vente
du capital de la ditecompagn ie.

Exposé. Vif. Et attendu qu'une partie des directeurs de la dite comf
pagnie résident ordinairement en dehors des limites de -la
province, et d'autres à une distance considérable de la'cité
d'Hamilton, à raison de quoi de grands inconvénients sont
occasionnellement éprouvés pour obtenir la présence d'une
majorité des directeurs aux assemblées ordinaires du bureau ;
dans le but d'y apporter un remède, qu'il soit statué, qu'à

Cnq drme- toutes les assemblées des directeurs de la dite compagnie
ront un quo- après la passation du présent acte, cinq des directeurs, et pas-
rtin- moins, formeront un quorum légal pour la transaction -des

affaires,-pourvu que quatre au moins des directeurs présents
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à telle assemblée aient été élus par des actionnaires ; et toute
majorité de tel quorum pourra exercer tous et chacun les
pouvoirs appartenant aux directeurs de la dite compagnie ;. et
à toute assemblée des directeurs de la dite compagnie, tout Les directeurs
directeir qui, à cette époque, résidera en dehors des limites de pourront oter
cette province, pourra voter par procureur, tels procureurs reurs.
étant eux-mêmes directeurs, et nommés suivant la formule
suivante-ou en termes analogues

"Je nomme , écuyer, un Jes directeurs Procuration.
de la compagnie du grand chemin de fer Occidental, pour être
mon procureur comme directeur de la dite compagnie, et
comme tel procureur pour voter en mon nom à toutes les assen-
blees des directeurs de la dite compagnie, et généralcment
pour faire tout ce que je pourrais faire moi-même comme
directeur .si j'étais présent en personne à telle assemblée.

(Signature) A. B."

Mais aucun directeur ne pourra être procureur pour plus de Proviso:
deux autres directeurs.

VIII. Et attendu que des bêtes à cornea et autres animaux Exposé.
entrent fréquemment sur les eroisements de niveau de la voie, et
restent sur la voie du dit chemin de fer,.à raison de quoi la vie et
les biens des voyageurs et autres sont en grand danger; à ces
causes, qu'il soit statué, qu'il sera loisible a la dite compagnie La compagnie
de faire, bâtir et construire, à aucun ou à tous les-croisements de pourra faire.
niveau de la voie du dit c:hemin de fer, et de tout autre chemin de construire de
fer que la dite compagnie pourra acquérir, louer, exploiter ou assa au-
contrôler (soit que ces croisements se trouvent à l'intersection de:sos. de sa
d'aucun grand chemin public, avec- tel chemin de fer, ou à des ligne de che-
croisements privéàs ou autres endroits), des ponts bons et suffi-n.
sants au-dessus, et des voies ou passages an-dessous detel che-
min de fer, de dimensions suffisantes et raisonnables, avec des
abords à iceux convenables et suffisants, et d'entretenir iceux
et les tenir en réparations; et à tels endroits, de rétrécir
ou resserrer tel grand chemin ou autre voie, par des clôtures ou
par d'autres moyens, de manière à ne laisser aux personnes et
aux animaux traversant tel chemin de fer que le pont ou la voie
qui sera ainsi faite au-dessus ou au-dessous d'icelui : pourvn Proviso
néanmoins,que rien decontenu dans le présent acte ne sera censé
rendre la dite compagnie responsable des accidents aux per-
sonnes ou à leur propriété, dont elle n'aurait pas été respon-
sable si le présent acte n'eût pas été passé.

IX. Si quelqu'unren aucun.temps illégalement et. nalicieuse- P
ment, abat, détériore, ou détruit une.porte, clôture, cqnstruc- d<>mmager
tion ou édifice de la dit conpagnie, on enlève, détruit, ou efface fi ou
äucun avis, ordre, règlement où règle imprimé ou écrit de la 7a' "q,-tuction dus-
dite compagnie. ou aucune partie du présent acte ou de tout achemLoi
autte-aàte du parlement, que- la' d-ite compagnie, on aucuñ e ,r Mgne

ses
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ses officiers ou agents aura fait poser, annexer ou afficher> à
ou sur aucune clôture, poteau, porte ou édifice de la dite com-
pagnie ; ou si quelqu'un entre illégalement ou marche ou de-
meure sur la voie d'aucun tel chemin de fer, à raison de quoi sa
propre vie ou la vie deg voyageurs dans les chars de -la dite
compagnie pourrait être- mise en danger dans le cas où les dits
chars approcheraient oupasseraient alors, tel contre venant devra,
à part toute autre punition, forfaiture,. pénalité, ou procédé
auxquels il aurait été soumissi le présent acte ne fût pas passé,
forfaire et payer pour l'usage de la dite compagnie, à être re-
couvrée par conviction sommaire devant tout juge de paix pour
le comté ou la division territoriale dans laquelle telle offense
aura été commise, ou dans laquelle tel contrevenant pourra en
aucun temps être trouvé, une somme n'excédant pas vingtlouis,
ni moindre que deux louis dix chelins, que tel juge en sa dis-
crétion -adjugera, avec ensemble les frais de poursuite; et à

Emprisonne- défaut de paiement immédiat, tel contrevenant sera sujet à
ment à défaut être emprisonne dans la prison commune de l'un ou l'autre des
de paiement. comtés ou divisions icrritoriales pour un terme .n'excédant pas

trois mois de calendrier, ou moindre que dix jours, comme tel
juge pourra le fixer, à moins que telle somme et les frais et les
frais d'emprisonnement ne soient plus tôt payés.

P6nalité con:- X. Si quelqu'un malicieusement empêche ou arrête quelqu'of-
tre les person- ficier ou agent de la. dite compagnie dans Pexécution de sesnes art-ôtantdeor b
les a nt devoirs sur tout chemin de fer, ou dans aucune'de ses stations ou
dans P'exôct- autres ouvrages ou lieux s'y rattachant, ou si quelque personne

on de rs passe sur tout tel chemin de fer, ou aucune de ses stations ou
autres ouvrages ou lieux s'y rattachant, chaque tel contrevenant,
et tous autres l'aidant ou l'assistant, séront sujets à pareille
forfaiture et pénalité, et seront sujets et exposés à être poursuivis
et traités en la manière mentionnée dans la neuvième section
du présent acte relativement aux,offenses y mentionnées, et en
outre, tout tel contrevenant, et tous autres l'aidant ou l'assistant,
pourront être soit.arrétés et emprisonnés, par tout tel officierou
agent, ou bien tel contrevenant pourra être amené devant quel-
que juge de paix pour être condamné et traité en la manière
susdite, ou pourra être forcément éloigné de tel chemin de fer,
station, travaux ou lieux par tel officier ou agent, et-la.personne
ou personnes ainsi appelées à son secours, lui et eux. n'exeiçant .

Proviso. aucune violence inutile en opérant tel éloignement ; Pourvu,
néanmoins, que rien dans le présent acte contenu ne sera censé
empêcher les directeurs de la compagnie de faire aucun règle-
ment, règles ou ordres relativement à ce sujet . comme ils en
auraient pu faire si le présent acte n'eût.pas été passé.

Pénalité con- XL. Si quelqu'un malicieusement.faitpasser.des bêtes à-cornes
tre les persou- on autres animaux par-dessus ou à travers les clôtures, du ditnos taisant
p"aser des chemin de fer, ou de tout autre chemin de fer que la compagnie
animaux à tra- pourra acquérir, louer, exploiter.ou contrôler, on les fait mettre et
vers les clôiu- demeurer sur la voie de tel chemin de fer, ou entre la dite-voie et.
res.duchemmn, la clôture de l'ua ou de l'autre côté d'icelui, ou souffre ou

perinét
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permet que telle chose soit faite, chaque telle personne, et toutes
autres aidant ou assistant, seront sujettes à la même forfaiture et
pénalité, et seront sujetues à être poursuivies, et il sera procédé
contre elles en la manière mentionnée dans la neuvième section ,
du présent acte, relativement aux offenses y mentionnées ; et en
outre, toutes lès bâtes a cornes ou autres animaux en aucun temps
trouvées ainsi illégalement sur la voie de tel.chemin de fer,
ou entre la dité voie et la clôture de l'un o.u de l'autre côté
d'icelui (à moins qu'el les n'aient erré en cet endroit à raison de
ce que la clôturei de la dite comlpagnie n'était pas une clôture
légale suivant les lois de l'endroit,) seront considérés prima
facie avoir été malicieusement conduits ou placés en cet en-
droit contrairement aux dispositions du présent acte, suffisam-
ment pour justifiér qu'ils soient enfermés jusqu'à ce que les pro-
priétaires d'iceux aient été reconnns; et clans ce cas il sera loi- Les animaux
sible à tout agent, offic-ier on serviteur de la compagnie, et à tous pourront etre

t> entérinée.autres qu'il appellera à son assistance, de s'emparer de ees bêtes
a cornes ou animaux, et de les enfermer jusqu'à ce qu'il en ait
constaté le propriétaiire on les propriétaires.

XII. Outre les pouvoirs déjà appartenant aux directeurs de La compagn
la compagnie à cet égard, il sera loisible aux dits directeurs pourra éatix
par règlement ou autrement, de fixer, établir et règler de temps certains taux.

à autre tous les péages, charges et paiements à être payés ou -

payàbles à 'ou pour l'usage de la dite compagnie, soit qu'iceux
soient pour le transport des effets et des passagersýsur tels chemins
de fer comme susdit, ou sur des bâtiments-à-vapeur voyageant
en rapport avec iceux-ou autrement; et de faire et établir tels faire des
règleients&, règles et ordres. qu'ils jugeront convenables tou- règlements
chantla conduite et les devoirs des officiers et serviteurs de la duite de ses
compagnie, et pour lefontionnement et l'administration de tels ofciers, etc.
chemins de fer et des affaires ordinaires en rapport avec iceux ®rPoser des
etgénéralement pour et touchant la conduite et l'administration .
des affaires, des biens et transactions de la dite compagnie, et
dé temps en temps de changer et altérer tels .règlements,
règlès et ordres, ou aucun d'eux' et d'en faire d'autres; et Comment
d'imposer et infliger telles amendes et forfaitures raisonnables recouvrées.
sur toutes les personnes et parties en contravention à iceux,
qu'il leur parattra convenable, n'excédant. pas cnq louis. pour
chaque iffense, et telles amendes et forfaitures. pôurront être
recouvrées, prélevées et. collectées soit au nom de la dompagnie
et pour l'avàntage .du coiômté, dans toute cour ayant. jurisdic-
tion én matière civile, ou par. procédés sonimaires devant
aucun juge de paix pour le comté ou division territoriale ,ou-
l'offense contre tel règlement aura été commise, ou dans lequel
tel contrevenant pourra être trouvé-; et pour recouvrer, prélever
et collecter telles amendes et forfaitures par procédé sormrmaire
cotirrie susdi', le contrëvrenant pourra être.pouisuivi et il sera
prodédé contre lui (4uant à lerprisonnement pour non paie-
ment et autrement) en la mãüière prescrite dans la neuvième -

section du présent -acte relatiment aux offenšes y. rnioni
néës; lesquelè.règlementé, ÏëgoàLe ordies éta t. couïhés på
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écrit et signés par le président ou vice-président de -la compa-
Publication gnie pour le teinps d'alors, seront imprimés et publiés ; et tels
des règle- d'entr'eux qui assujétiront aucune personne, n'étant pas offi-

cier oa de la compagnie à aucune amende on forfaiture
(ainsi imprimés comme susdits, ou peints sur des planches)
seront suspendns et affichés au devant ou à d'autres places
visibles, aux principales stations de la compagniie, et ils seront
de temps à autre renouveLes aussi soLvent qu'ils seront effacées

Tels règle- ou détruits ; et tous tels. règlements, règles et ordres (soit
ment eront qu'ils assujétissent les officiers, serviteurs on agents. de la
obugatoires. compagnie seulement, ou d'antres personneé à quelque amende

on- forfaiture) seront obligatoires et observés par toutes per-
sonne-s, et seront suffisantes pour justifier toutes les pèrsonnes

proviso. qui s'y conformeront, pourvu que tels règlements, règles e.
ordres ne soient pàs contraires aux lois de cette province ; et

Proviso. pourvu aussi, qu'aucun règ"lenmîent, qui assujétira une per-
sonne, n'étant pas oßicier, serviteur ou agent de la com-
pagnie à auncune amende ou forfaiture, n'aura aucune force ou
eflet avant qu'il ait été sanctionné par le bureau des coin-
missaires de chemin de fer de cette province.

Comment XIII. Dans tous les cas de poursuites pour offenses contre
sera Chite la aucuns règlements, règles ou ordres de la dite compagnie, et
reglements. dans toutes les autres actions et procédures dans lesquelles

il sera núnessaire de prouver Pexistence de tels règlements,règles
ou ordres, ou d'aucun d'eux, la production d'un papier écrit ou
imprimé comportant étre des règlements, règles ou ordres de la
compagnie, aulhentiqués par un certificat sous le seing du
président ou vice-président, constatant qu'ils sont des règle-
ments, règles ou ordres de la compagnie, feront preuve pmirn
facie de l'existence de tels règlements, ordres et règles.

A défaut ie XIV. Dans tous les cas dans lesquels une personne sera
paiment trouvée coupable d'une contravention aux dispositions du pré-
.telles amen- àacnI~o~~ ~r~o ~ dt
des porront sent acte, ou à aucun règlement, règle ou ordre. de la dite corn-
être p;levées pagnie, il sera loisible au juge devant lequel telle conviction
par saisie. aura cu lieu, ou aucun aulre juge de paix pour la mAmedivision

territoriale, s'il le juge à propos, au lieu d'envoyer tel contreve-
nant iei prison en I)renier lieu,à défaut de paiement immédiat du
montant payable par suite de telle conviction, de faire prélever le
dit mndatant par saisie et vente des biens et efiets de tel contre-
venant, et d'émettre son mandat sous son seing et sceaupour cette
fin; et si le constable ou les officiers chargés de lexécution de
tel mandat, font rapport qu'ils n'ont pu trouver des biens et effets -
suffisan1s pour prélever le montant requis par icelui, avec les.
frais légaux, il sera loisible au dit juge d'émettre son warrant
pour P'emprisoniement du contrevenant, et de faire emprisonner
tel contrevenant pendant la période et suivant les ternies men-
tionnés dans la dite conviction.

Il pourra être XV. Pour toute contravention aux ,dispositions du :présent
procédé con- acte, ou aux dits règlements, règles ou ordres, punissables sur.

-convictioii-
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convjction sommaire, il sera loisible de procéder contre le con- tie les comre-
trevenant, soit en la manière prescrite dans le présent acte, ou venants soit
suivant les dispositions de l'acte passé dans la seizième année en vertu du
du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour faciliter l'accon- présent acte,
plissement desfonctions des juges de paix, hors les sessions, dans le de la 16 V.
Haut Canada, en ce qui conce-ne les ordres et convictions som- C·8.

maires,-relativement aux actes et offenses y mentionnés; et il sera
loisible d'employer, se servir, et adopter aucune ou toutes les
formules, directions, modes de procédure, recoûrs et procédés
(aussi bien quant à ce qui a rapport aux témoins et parties
qu'aux autres) mentionnés ou prescrits dans lactè en dernier
lieu mentionné, dans toutes plaintes, poursuites, convictions,
saisies, et procédés pour offenses contre le présent acte on
aucun des'dits 'règlements, règles et ordres.

XVI. Darîs tous les cas de plainte au moyen de procédé som- Appel Pourra
maire devant un juge de paix contre auqune personne pour u2ne être iaterjet6
violation d'aucune des dispositions du présent acte, ou d'aucun en vertu de
règlement, règle ou ordre de la dite compagnie, toutes décisions, c. 54.
convictions et ordres rendus par aucun juge de paix, seront
su.jets à un appel en la manière, et sujet aux dispositions, pres-
crites dans l'acte du parlement de cette province, passé en la
séssion tenue dans les treizième et quatorzième années du règne.
de Sa Majesté, intitule : Acte pour étendre lc droit d'appel en cer-
tains cas dans le Haut Canada.

XVII. Si aucune personne fait sciemment une fausse décla- Fausse décla-
ration par éerit relaivement à la transmiion des actions re- ration relai-
quise par la sixième section du présent acte, avec intention de veaient à la
tromper ou frauder la dite compagnie, ou aucune personne. ou &ra
partie.possédant aucune action ou. dividende de la dite com-
pagnie,.. ou y intéressée, le. contrevenant sera coupable de
simple délit(misdemeanor,) et sera sujet à indictement et puni cmmen t
comme pour simple délit (nisdemezanor). punie.

XVJIH. L'élection annuelle des directeurs de la dité com- Quand se tien-
pagnie aura lieu à l'avenir aux assemblées générales semi- dra l'élection
anuelles des actionnairés, qui seront tenues immédiatement annuelle de.-.

après le trente-et-unième. jour de juillet de chaque. année, ou à etc.e
quelqu'ajournement d'icelles et les directeurs actuels dé la
dite compagnie continueront à être directeurs, et à demeurer en
office jusqu'à ce qu'une élection des directeurs ait lieu en vertu
di présent acte, à l'assemblée semi-annuùelle qui aura lieu immé-
diatement après le trente-et-unième jour de juillet prochain, ou à
quelqu'ajournement d'icelle; et aux dites assemblées, auxquelles Des auditeurs

'Pélection annuelle des directeurs aura lieu, otrà quelqu ajourne- seront élus e
meni d'icelle, les actionnaires éliront aussi anuellerñent, en1a meme temps.

manière prescrite pour Pélectiori des directeurs, deux aìuditeurs
(étant anéàsï eu-rmên-nes actionnaires); et Ies anditeurs aurönt povers àde
,libre aces-aux-lires-et- pièceâ jstifiäi ëà de la coriagieauditeur
et-pourront- employer tes comptables-et aIùres personnes o üx
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frais de la compagnie, suivant qu'ils jugeront à propos, et ils exa-
mineront les comptes de la compagnie, et les approuveront, ou
feront tel rapport relativement à iceux qu'ils trouveront juste.

Proviso. Pourvu toujours qu'aucun actionnaire étant en défaut touchant
des demandes de versement faites sur des actions possédées
par lui et arréragées ou non payées, n'aura le droit de voter
relativement à telles actions à aucune assemblée des action-
naires.

Comment se- XIX. Outre les assemblées serni-annuelles ordinaivres de la
rout convo- dite compaguie, les directeurs pourront convoquer des assem-quée.; les as- -e ééae
sQemblie zel- blées générales spéciales des actionnaires, chaque fois et aussi
ralesspécales. souvent que les intérêts de la compagnie le.igeront dans leur

opinion, en donnant au moins vingt-et-un jours d'avis dans la
Avis. Gazette Officielle du Canada, et dans quelque papier-nouvelle

publié dans la cité d'Hamilton, et dans au moins trois papiers
quotidiens publiés à Londres, Angleterre, indiquant dans tel
avis le temps et le lieu de telle assemblée et le sujet spécial.
ou-affaire à être pris en considération ou transigé -à icelle;

Proviso. pourvu toujpurs, qu'aucune affaire, auire que celle pour laquelle
telle assemblée aura été convoquée, et qui aura été indiquée ou
mentionnée en tel avis convoquant icelle, ne sera prise en -con-
sidération on transigée à telle assemblée.

Exposé. XX. Et attendu qu'il est nécessaire que la dite compagnie
possède des sablonnières, et des terrains contenant des dépôts
de gravier, à des endroits convenables le long de sa ligne
de chemin, pour pourvoir à lester et tenir le dit chemin
de fer et ses embranchements en réparation suffisante,
et que .telles sablonnières ou dépôts ne peuvent pas être obtenus

en tous temps sans-acheter le lot entier de terrain sur lequel tel
gravier ou dépôts peuvent être ·trouvés, et que des .doutes
peuvent être entretenus pour savoir jusqu'à quelle étendue la
dite compagnie peut légalemént acquérir et posséder des
terres pour telles fins; à ces causes, qu'il soit statué et -dé-

La cornpagnie' claré, qu'il a été et qu'il sera loisible à la dite compagnie
pourra acqué d'acquérir, prendre et posséder à des endroits convenables
ri des le long de la ligne de son chemin et de ses embranchements,
ainsi que le et le long de la ligne d'aucun chemin de fer que -la dite

otde pa- compagnie pourra acquérir, louer, exploiter ou contrôler, tel-
iceux. lot et lots de terre contenant ou supposé contenir des. cou-

ches de gravier ou des .dépôts de gravier, que les direc-
teurs trouveront à propos uon nécessaire pour les fins susdites,
ainsi que le droit de passage jusqu'à iceux, et de vendre de
nouveau les dits terrains ou aucune partie d'iceux.

Exposé. XXI. Et attendu que la dite compagnie a entrepris - la cons-
truction de certains bateaux-à-vapeur pour voyager sur le lac
Ontario et sur la rivière Détroit, en rapport avecle dit ehemin'
de fer, dans la. croyance qu'elle avait un droit .légal de cons--.
truire, posséder et faire fonctionner les dits bateaux-àvapeur.;:
et attendu. que des doutes se sont élevés quant à savoir-si:elle .
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a suffisante autorité en loi à cet effet, et qu'il est désirable que
tel droit soit entièrement confirmé à la dite compagnie en com-
mun avec certaines autres compagnies de chemin de fer;
à ces causes, qu'il soit statué et déclaré que la dite com- La compagnie
pagnie a eu, et aura pouvoir et autorité de. construire, et con- pourra cons-
pléter et-vendre et disposer ou exploiter et contrôler et tenir tr d e stx-
en réparation les dits bateaux-à- vapeur, et de faire voyager un Iateaux-a-
ou plusieurs des dits bateaux de temps à autre, si elle le juge vapeur.
nécessaire, avec leurs meubles, gréement, et équipement en.
rapport avec le dit chemin de fer ou tel autre chemin de fer que
la dite compagnie pourra acquérir, exploiter, louer ou contrôler.

XXII. Et attendu qu'il est considéré plus expédient pour Exposé.
la compagnie de prélever tous ou une partie des deniers dont
elle peut avoir-besoin sur ses bons, au lieu d'émettre les dites
nouvelles actions, ou le nombre entier de ces actions ; à ces
causes, -qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie Les bons de la
d'émettre et vendre les bons de la dite compagnie de temps à compagnie
autre, à tel taux de prémium ou d'escompte ou autremente pourront tre
dont il pourra être convenu, et que tous ,les bons ét obliga- prime soit àa
tions pour le paiement seulement des deniers déjà émis, ou escompie.
qui seront par la suite émis par la dite compagnie, seront trans-
férables par délivrance ou endossement de la -même manière
que les billets promissoires.

XXIII. Personne n'aura droit de transporter, ou d'exiger de La, compagnie
la dite compagnie- qu'elle transporte sur le dit chemin de fer ou ne sera pas .
aucun autre chemin de fer comme susdit, de Peau fortel, d tenee ian
Phuile de vitriole,· de la poudre à canon, des allumettes- fulmi- articles d'un-
nantes ou autres effets d'une nature dangereuse ; et si quelqu'un nature darige-
sciemment envoie par quelque tel chemin de fer aucuns tels reuse.
effets, sans marquer clairement leur nature sur le dehors du
paquet les contenant ou autrement en donnant avis au commis
ou autre serviteur de la compagnie, entre les mains duquel
ils seront placés au temps de leur envoi, il forfaira à la com.Amende con-

.tre les per-pagnie vingt louis pour chaque telle offense, à,être reco'uvrée, fIia",quine
prélevée et collectée de la manière prescrité dans le préseit doncerontpas
actepour prélever etecollecter les amendes et forfaitures encou- av-
rues sous aucun règlement de la compagnie; et il sera loisible ,
à la compagnie, ses serviteurs et agents de refuser de prendre
aucun paquet soupçonné de contenir des effets d'une nature
dangereuse, ou d'exiger qu'il soit ouvert pour constater le fait.

XXIV. Et attendu qu'il est douteux si-la sixième section du Citation de la
statut passé en la: seizième année du règne de Sa Majesté, in- 6e seet. de la
titulé :-.cte pour amender l'acte général des clauses consolidées 16V. c. 169.
der chemins de fer, était destinée à s'appliquer au -grand chemin
de fer Occidental.; et attendu que :les seuls pônts-levis sur Ta
INgne di dit-,chemin de fer sont situés de telle mañière rélativ'e-
ment ·à leur= proximité des stations, et autres circonstances,
qu'il 'est pas eonsidér& nécessaire qte la dite sixième ection
du dit acte s'applicue--au dit chemir de fér; à cesr causes, q'il

soit
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Elle ne s'aîl-
pliquera pas àt
cette compa-
gnie.

Exposé.

La compagnie
déeclarée avoir
été autorisée
à ériger u
pont sur le
209 mile
Creek.

Cornpensation
pour dormrna-
ges.

La compagnie
autorisée a
construire un
poxit-]evi.
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soit statué et déclaré, que la dite sixième section du dit acte
en dernier lieu mentionnée n'était pas destinée à sipliquer,
et elle ne s'appliquera paset elle ne sera pas en force relative-
ment au grand chemin de fer Occidental,- en autant qu'elle
a rapport aux pont. sur le canal Desjardins, ni à aucun pont-
tournant pendant que la navigation est fermée, nonobstant.
toute disposition du dit apte à ce contraire.

XXV. Et attendu que la dite compagnie a fait construire un
pont permanent pour son chemin sur le ruisseau connu sous le
nom de Twenty ,mile Creek, dans le township de Louth, ne
considérant pas que le dit ruisseau à cet enrlroit était navigable,
et que des doutes ont été élevés quant à leur droit.légal d'en
agir ainsi : et attendu que la municipalité du dit township
a demandé au parlement de confirmer le droit de la dite
compagnie de construire et. maintenir tel pont penmanent :
à ces causes, qu'il soit statué et déclaré, qtie la dite-compagnie
était et est entièrement autorisée à bâtir et ériger tel pont per-
manent, et à maintenir, rebâtir et réparer tel pont permanent
en tout temps à venir, mais néanmoins il sera du devoir de. la
dite compagnie en tel cas de temps à autre d'indemniser toutes
les personnes dont les droits privés seront par la suite ou
auront pû être lésés par icelui (si c'est le cas) de tel dommage
(s'il y en a) qu'elles auront éprouvé à raison de la construction
et du maintien de tel pont permanent, à être recouvré par action
en loi ; et il sera aussi au choix de la dite cônpagnie en aucun
temps, si les directeurs le jugent à propos, de coiñstruire, garder
et maintenir un pont-levis ou tournant à tel pont afin de
donner passage libre en monfant et descendant le dit ruisseau
à tels vaisseaux et radeaux qui ont pu être dans l'habitude de
naviguer dans le dit ruisseau ; et à compter de ce jour, et aussi
longtemps que la dite compagnie gardera et maintiendra tel
pont-levis ou tournant, elle ne sera pas responsable d'aucune
réclamation ou demande en ,dommages à raison de l'érection et
maintien de tel pont sur le dit ruisseau.

Prescription XXVI. Toutes les actions et poursuites qui 'seront portées
du droit d'ac- pour tout acte fait en vertu ou en exécution du présent.
tion en vertu acte, seront coMimencées dans les six mois de calendrier

te.r immédiatement après que Pacte dont on se plaint aura été
commis, et non après; et les défendeurs pourront plaider dénîé-
gation générale et produire le présent acte et la matière spéciale

Proviso. en preuve lors de l'audition d'icelle : Pourvu néanmoins, que
rien dans le présent acte contenu ne sera censé abroger ou
affecter la dixième section de l'acte du parlement de cette
province, passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,

La 10 sect. de intitulé: Acte pour aug'menter le capital de la compagnie du
la 16 V. c. 99, grand chemin de fer occidental, et pour changer le nom de la. dite
ne sera pes C
aff P' compagnie.

La 33e sect. XXVII. La trente-troisième section de-l'acte passé dans la
le la 9V.e1 neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé: .4cte pour-.

chtanger

18 VIC-r.cap). 176.



l855. Chemin de Fer, Brantford. Cap. 176. 7
changer et amender la charte de la compagnie du chemin à lisses 'appliquera
Great Western, et les pouvoirs y accordés à la dite compagnie aux compa-
s'étendront aussi et s'appliqueront à toute autre compagnie avec **mes unies
laquelle elle pourrait désirer effectuer une nion ou jonction, et celle-ci
aucune union ou jonction à être formée sous l'autorité du dit Approbalion
acte ne deviendra valide avant qu'elle ait été approuvée ou sanc- des actiuin-
tionnée par au moins trois cinquièmes des voles des actionnaires naires.
de la çompagnie du grand chemin de fer Occiîdental, présents
on reptésentés par procureurs à une assemblée spéciale qui sera
convoquée à cette fin ; et toutes dispositions, matière, clause ou Rappel des
chose contenues dans l'acte incorporant la compagnie du grand los Ineonpa-
chemin de fer Occidental, ou dans tout autre acte affectant la uMes.
dite compagnie, incompatibles avec les dispositions du présent
acte, seront, et sont par ce présent acte abrogées en autant
qu'elles affectent la dite compagnie.

XXVIII. Et attendu que la dite compagnie du grand chemin Ex-ose,
de fer Occidentaret la compagnie du chemin de fer de Galt et
Guelph désirent entrer en arrangement pour exploiter et loùer le -
chemin, YeT propriétés et les ouvrages de la dite dernière
compagnie, et pour aider (en avançant le fer ou une partie
d'icelui on autrement) à bâtir et compléter les -dits .chemin et
ouvrages, en rendant le montant de telle avance ou aide une
première hypothèque sur le ebemin, les propriétés et effets de
la dite dernière compagnie a à ces causes, qu'il soit staué,
qu'il sera loisible aux directeurs pour le temps d'alors des dites La compagnie
compagnies respectives, de faire et passer tel engagement ou pourra s'en-
engagements qu'ils jugeront à propos (et de temps à autre de endre avec le
les altérer ou annuler, et de nouveau d'en faire d'autres ou de de Gait et
différents) aussi bien pour le fonctionnement ou l'usage du dit Guelph pour
chémin et des ouvrages oii d'aucune partie d'iceux de la dite certainsobjets.
compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph (à leurs frais
on autrement) par la dite compagnie du grand chemin de fer
Occidental, que pour louer à la dite dernière compagnie le
chemin et les ouvrages de la dite compagnie du chemin de fer
dé Galt et Guelph, soit avant ou après avoir exploité iceux pour
une période quelconque comme- susdit, et pour "accorder de
l'aide par4la dite compagnie du grand chemin de fer Occiden-
tal (sbit en avançant, ou en fournissant le fer ou une partie
d'icelui ou.autrement) pour construire et terminer le chemin et
les: ouvrages de la'dite compagnie duchemin de fer de Galt et
Guelph; et: aussi pour rendre le montant de telle avance ou
aide une première hypothèque sur le chemin, les propriétés ev
effets-de la dite dernière compagnie, ou pour une ou plus des
fins susdites; et tels engagements. seront légaux, obligatoires
et efficaces, suivant la véritable intention et le sens .'iceux.

XXIX. La législature pourra en tout. temps Ichanger ou Certaines
amender chacune-,des clauses -du.présent acte, imposant des. causesdu-pi--
forfaiture• ou' des pénalités :sur les personnes pour -aucune of- "se't te our-
fense mentionnée dans le présent acte,. arùendées.

XXX Cet act'era réputé £dte public. et ublic.
C»A-P
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CAP. CLXXVII.

Acte pour amender et étidre les actes pour incorporer
la Comp-iguie du Chemin de Fer de Champlain et du
St. Laurent.

[Sanchtonné le 19 Mai, 1855.]
Préambuk. ATTENDU eyte la compagnie des propriétaires du chemin

Aide fer de Champlain et du St. Laurent, a, par sa pétition,
demandé des amendements à son acte .d'incorporation et aux
divers actes passés pour l'amender, et le pouvoir de faire un,
autre emprunt, et pour d'autres fins, et qu'il est expédient
d'accéder à sa prière : à ces causes, qu'il soit statué par la -
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil .législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité-d'un acte passé dans le parlernen du royatime-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : AÇte.poutr
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
virnement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit;

'Pouvoir d'em- 1. La dite compagnie aura pouvoir d'emprunter de temps
printer jusqu' en temps soit en cette province, dans la Grande-Bretagne, ou
£138,9W rig. ailleurs, et en sus de la somme qu'elle a empruntée. en vertu
et d'hypothé. de tout acte ou actes précédents, telle somme ou sommes

er leu bes additionnelles, qui, avec toute somme qu'elle pourra emprunter
gnie. en vertu de la neuvième section du présent acte, n'excèdera

pas en total cent trente-huit mille neuf cents -louis. sterling, à
un taux d'intérêt n'excédant pas huit par cent, et de rendre les
garanties à être données pour icelle payables au porteur, ou
transférables par simple endossement ou autrement, et soiten-
argent courant ou en sterling, en tel lieh en cette 'province,
dans la Grande-Bretagne,,ou ailleurs qu'elle pourra prescrire,
et d'engager et hypothéquer en outre dans et par les dites
garanties les propriétés et reverus de la compagnie au paiement

Provjso col- des dites sornmes empruntées et intérêt sur icelles ; pourvulocation des
hypoffêques. toujours que les hypqthèques à être données pour garantir

toute somme d'argent empruntée sous l'autori'té de cette section- -
prendront rang ensemble également sans priorité ou privilégeî,
mais après celles données pour garantir toute somme-d'argent
empruntée par la compagnie sous l'autorité -de, tout -acte.
précédent, -et après-celle à être donnée pour garantir les- trente -
.mille louis, ou toute partie d'iceux à être empruntée:-en

Proviso: vertu de la neuvième section du présent acte ; et pourvu aussi -
emploi dePct- nue les deniers qui seront les premiers empruntés sous l'au-
gents ainti A
empruanîdF. torité de- la présente section ou de la dite neuvième section,

qui seront nécessaires à cet objet, seront appliqués - par la
dite compagnie- à payer ses bons ou débentures en- cireu-
latiòn ne portant pas hypothèque à mesure qu'elles. de-
viendront respectivernert dues, ou il sera Jloisible àla. -'dite-
compagnie de donner aux possesseurs de tels: bons ou.

débentures
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débentures en circulation de nouveaux bons ou'débentures
émis en vertu du présent acle en échange de tels bons et
débentures en ci-culation, à tels termes et conditions dont les
possesseurs et la compagnie pourront convenir; et il ne sera
pas loisible à la dite compagnie d'appliquer aucune partie des
deniers à être empruntés en vertu du présent acte- à aucune
autre fin quelconque avant qu'elle n'ait auparavant racheté
tous ses dits bons et débentures en ciru1lation ne portant pas
hypothèque, ou qu'elle n'ait déposé dans quelque banque incor-
porée une somme sudfisante pour racheter telle partie qui
n'aura pas été racheté, dans le but de les racheter; et la
somme ainsi déposée sera appliquée par la dite compagnie
à la dite fin et à nulle autre, et aucune partie d'iceie ne
sera retirée par la compagnie ou appliquée à aixcune autre fin
que comme susdit, avant que tous 'les dits bons et débentures.
n'aient été rachetés: pourvu que la compagnie ponu-ra, en. Proviso.
tout -temps, publier un avis durant trente jours dans le Avis seradon-
Canada Gazette, et dans un papier-nouvelles publié en la citée q" e lacom-
de Montréal, et dans chaque numéro de chacun publié durant jaoenie esttrnt prête à payer
les. dits trente jours, exposant qu'elle est prête à payer les dits seedébentures.
bons et débentures alors en circulation, ou à les échanger
pour des bons et débentures portant hypothèque secondairement
en: vertu -du présent acte,. et dans quelle banque les deniers
devront :être -déposés pour racheter ceux d'entr'eux qui -ne.
seront pas présentés tel que ci-après mentionné, et à la fin des Effet de tel
trente jours à -conpter -de- la dernière publica-ion'du dit avis, avis.
l'intérêt cessera.de courir sur ceux des dits bons et débentures
qui n'auront pas été présentés à la compagnie pour.rachat, soit
que cesbons, et débentures soient alors dus ou. non.

.I. La compagnie « aura le pouvoir en tous temps, à l'é L compagnie
chéance d'aucun de ses bons, dce les renouveler sur la demande pourarenou-
et avec le-consentement des porteurs d'iceux, pour tellé période oe le' ons
de--temps qui pourra être couvenue entre la compagnie et les Pentement:es
porteurs -de bôns, :et les dits bons renouvelés qui -porteront 'les porteurs.-
numéros des bons échus, et seront marqués bons renouvelés,
représenteront les bons échus et dus par la corripagnie, et
auront etpssè demn tous les priviléges, hypothèqües-et drdits
desbons échus sans autre-et -nouvel enregistiement que celui

-des bons échus,. s'ils ont été enregistrés ; et sur paiement oU-
rachat de tous ou -d'a.ucun de ses bons, la compagnie aura le
pouvoir d'emprunter de la manière et avec les -priviléges
décrits dans la preinière section du présent acte, telle somme
ou sommes d'argent qui pourra suffire pour couvrir le montant
des bons ainsi payés ou rachetés de temps en temps.-

III. Tous -es bons étis en vertu de. Pautorité du présent Les bons mis«.
acte, prendront, nonobstant -leur enregistremeti. à diverses en veru du
périodes, rang concurremënt a privilége -égal' sur to s r e t
biens-fonds de la- compagnie - a touteâ fins -et intentiois, aussi oneurrem.
bien. qt~ieles dits bons-et les hypothèques quils créenteussent mt.
été émis etenegist6s en même:temps; et res prteurs i-ieux -
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n'auront aucune priorité les uns sur les autres, mais prendront
également rang ensemble sur les dits biens-fonds, sans égard
au temps de l'émission et enregistrement des dits bons.

ormule des IV. Lorsque la compagnie fera des emprunts d'argent, en
lacompagnie. vertu de l'autorité du présent acte, et'crééra des hypothèques

pour assurer ces emprunts, les débentures qu'elle donnera à
cette fin seront et pourront être diessées suivant la formule
contenue dans la cédule A annexée à cet acte, ou suivant toute
autre formule analogue, sans avoir besoin d'être: dressées par-

Enrégistre- devant notaire; et P5enregistrement en toutes lettres d'une
ment. débenture (sans les coupons d'intérêts y annexés) en la dite

forme dans le bureau d'enregistrement di.comté de Montréal,
lequel dit enregistrement et celui de l'emprunt qui sera fait en
vertu d'icelles, seront censés et considérés un enregistrement
valide du dit chemin de fer, et de toutes les terres et ipropriétés
d'icelui, dans tel comté ou localité à travers lequel le dit,
chemin de fer pourra être situé ou passer, coinplètera Phypo-
thèque créée par cette débenture à l'égard de toutes lés parties
quelconques, et la débenture et Phypothèque ainsi créées
lieront la compagnie a toutes fins et intentions quelconques, en
faveur du possesseur de la débenture, et auront Peffet d'hypo-
théquer ettgrever tous les terrains et propriétés de la dite com-
pagnie, sans aucune autre désignation formelle ou spéciale
mais la désignation contenue dans la dite cédule A sera censée
comprendre tous les terrains et propriétés de la compagnie,
tous les quais et édifices quelconques sus-érigés, et en un mot
tous les immeubles appartenant à la dite compagnie, y compris
les lisses et le fer y attachés, nonobstant toute loi ou usage à ce

Proviso. contraire; pourvu toujours qu'aucune débenture de la dite com-
pagnie ne sera pour une somme moindre que cent louis courant.-

Les directeurs V. Il sera de la compétence des directeurs de la.dite cor-
urront poration, avant d'émettre les bons et débentures dont l'émission

bns pur des est autorisée par le présent acte, de décider que les'possesseurs
actions de la d'iceux ou d'aucun d'iceux, auront Poption dans le, délai de
compagnie sept années, à dater de leur émission, de les échanger contre

un montant équivalent d'actions de la compagnie; et en con-
séquejice, sur remise d'un bon, le propriétaire aura le droit
de réclamer et de recevoir à leur valeur de cinquante louis cou-
rant chacune, au pair, autant d'actions du capital de la com-
pagnie qu'il en faudra pour équivaloir au montant des
bons ainsi remis; mais la òompagnie ne sera pas tenue -de
donner une partie fractionnelle d'une' action, et la partie qui
fera remise des bons n'aura aucunement droit aux profits de la
compagnie, excepté à dater du jour de règlement annuel des
comptes qui suivra le jour de la remise, mais elle aura droit..
aux intérêts sur les bons remis, jusqu'au jour où elle com-
mencera à avoir droit à partager les profits.

Exposé. VI. Et attendu qu'il est nécessaire pour l'exécution des dis- -

positions contenues dans la section précédente, que les cdirec-
teurs soient a'utorisés à augmenter le capital de la .ompagnie,

et
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et qu'il'est également exp.dient, sans tenir compte de cette
nécessité ou de cet objet, de leur conférer d'une manière
absolue le même pouvoir d'augmenter le dit capital, s'ils
jugent à propos de le faire pour les intêrêts de.. la compagnie,
il sera loisibJe aux directeurs de la compagnie, en tout temps Les directeurs.
après la passation du présent acte, par une résolution à cet pourront aug-
effet, d'augmenter le capital de la dite compagnie de la somme "ee api-
de soixante-et-quinze mille louis courant, divisée en quinze pagnie au
cents actions de cinquante louis courant chaque, ou de toute montant de
moindre somme en actions du même montant, qu'ils jugeront
à propos; pourvu toujours, que toute telle résolution n'aura Proviso.
force ou effet qu'après son adoption à une assemblée spéciale
des actionnaires de la.compagnie qui devra être spécialement
convoqùée pour-cet objet.

VII. Si après l'enregistrement dans le bureau d'enregis- Enregistr-
trement d'un comté d'une débenture de la compagnie creant ment des d-
hypothèque ou obligation, la dite débenture est présentée au benturesan.
bureau d'enregistrement où elle aura été enregistrée avec le ""'
mot " annulée,"'' et la signature du président ou autre directeur
dûment autorisé, ou du secrétaire de la compagnrie, écrit en
travers sur la face de l'effet, le registrateur ou son député, sur
réception de lhonoraire ci-après fixé pour lenregistrement des
ditès débentures à. cet égard, et sur preuve de l'annulation par
le serment d'un témoin digne de foi, (lequel serment le dit
registrateur ou son député est par le présent. autorisé à admi-
nistrer,) fera immédiatement une entrée à la marge du registre
visà-vis l'enregistrement de cette débenture, constatant qu'elle
a été annulée, en ajoutant à cette entrée la date 'de l'entrée
et sa signature, après quoi la débenture annulée sera déposée
et restera de record dans le dit bureau d'enregistrement ; pourvu Proviso.
toujours, que si-une débenture annulée a ét' enregistrée dans
plused'un bureau. d'enregistrement, elle restera de record dans
le bureau- d'enregislrement du comté où sera située quelque
partie de la propriété hypothéquée et obligée par ièelle, ou dans
celui du uomté de Montréal si elle a été enregistrée dans le
dit - dernier bureau, après' que l'autre registrateur ou son
député y aura préalablement inscrit son certificat de l'entrée
faite par lui de -Pannulation d'icelle.

VIII. Et dansle but de faciliter l'enregistrement d'es dében- DeS débenta-
tlires de la dite. compagniecréant des hypothèques ou obligations res imprimées-
et de leur annulation,. la compagnie pourra, si elle -le jùge à ®n"lanpur-

propos, et à ses propres frais, déposer dans le. bureau d'enregis- sées-dans tes
trement de Montréal on dans tout bureau d'enregistrement bureaux d'n-
où iL -pourra être -nécessaire d'enregistrer- ses débentures, re-ist, een

pour les âne.
un nombre quelconque de -ses - débentures imprimées ou d'enreg stre
g.ravées en blanc, en la forme:de: la cédule annexé e aiu présent ment.
acte, sans:qu'il. soit nécessaire dy ajoûter les coupons; reliées
enseible -en -forme- de livre avec -les: pages -nürîéï·téés et
siÈaées par le secrétaire de la- cornpagnie ; et dans ce cas. le
registrateur ou son député sera tenu de le recevoir et conserver

comme
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comme un-des livres d'enregistremeut de son bureau, et d'y
. enregistrer les dites débentures de la. compagnie,aulieu de les-

enregistrer dans lès -livres d'enregistrement ordinaires du
bureau; pour lequ.el enregistrement, avec certificat d'icelui
fait par le registrateur, il recevra un chelin et trois deniers
seulement, nonobstant toute loi ou ordonnance ou loi -à ce
contraire.

Le présent IX. Excepté en autant qu'il y est pourvu spécialement par-acte naffec- le présent acte, rien de contenu. en icelui n'affectera en-tera pas 'les
débentures aucune manière les débentures jusqu'ici. émises par ].a dite
émises jus- compagnie et qui restent non-payées, non-rachetées, ou non
p°e annulées, ou aucun des droits, priviléges on hypothèques créés

par les dites débentures en vertu de l'autorité de son -dit acte.
d'incorporation ou des actes qui P'amendent; mais les dites-
débentures et les dits droits, priviléges et hypothèqties. auront
la même force et effet que si le présent acte n'avait pas été

Proviso. passé : pourvu toujours que, vu que sur la dite somme de
soixante-et-quatorze mille huit cent cinquante louis, mentionnée
dans le dernier acte avant le présent, savoir: Pacte passé dans
la seizième -année du règne de Sa Majesté,- chapitre soixante-
et-dix-huit, la dite compagnie a retenu la somme de trente
mille louis sterling en. bons, pour couvrir le montant · des bons.
notifiés pour paiement aux termes du dit dernier acte, et les
bons devenant dus à courtes échéances, la compagnie aura le
pouvoir d'émettre le dit montant sterling mentionné .comme
susdit, en bons. qui auront les mêmes priviléges, hypothèques et
droits que les autres bons dont l'émission est autorisée en vertu
de l'autorité du dit acte mentionné en dernier lieu.

Election d'un X. Depuis et après la passation du présent acte, il sera
bureau de di élu, à cha.que assemblée générale annuelle des actionnaires,recteurs à la -'
place du cori. un bureau de directeurs en la place des personnes qui com-,
té de régie. posent actuellement le comité de régie de la-compagnie, lequel-

sera composé de neuf actionnaires séparément qual-fiés comme
possesseurs d'au moins cinq actions, lesquels possèderont et-
exerceront tous les pouvoirs, régie et administration des affaires
de la compagnie, de la même manière et au même-degré que
le dit comité les possède et exerce en vertu de: tout acte-
qui concerne la compagnie ; et un président et vice-président.
de la comþagnie, - le vice-président devant agir pendant Pab-
cence ou à-la mort ou résignation du président,-sera annuel-
lement élu par les dits directeurs et parmi ex,- et le dit-prési-
dent et vice-président auront et exerceront tous les droits, pou--
voirs et autorité du président du dit comité ; -et au cas de
mort, absence ou résignation de charge, les directeurs norme-
ront entre eux un président et un vice-président temporaires-
suivant le cas ; et dans le eas de -mort ou de résignation
d'aucun des directeurs avant une élection annuelle les dire:c-
teurs restant nommeront :un actionnairé qualifié pouriremplir
la, vacance.



XI Depuis et après la passation du présent acte, le greffier Seer6taire d
de ia. compßagnie, ainsi connu et désigné actuellement, sera a compagnie.
nommé secrtaire, et:tous et cha'enn les devoirs et servicesa qui ses devoirs.
devrront être faits et, remplis par le dit oreffier s'eront faits et
rer'apIis par le secrétaire qui sera:soumis. a toutes et chacune; les
obligations prescrites pa tout acte relatif aàla compagnie con-
cernant le d.it greffier ;- et tout et -chaque ac.te on. titre, bon: et Bons émis-dé-
débenture, billet, lettre -de change ou docenment quelconque, ca€ aas
jusqu'ici signé par les dits président et greffier, sous les dési-
gnations respectives de président- et secrétaire, sont par, le
présent déclares être et seront valides et obligatoires pour la
compagnie à toutes fins et -intention~s, comme -si tél président
et grefler-eussenit été respectivement président et secrétaire au
tempsioù telles signatures ont été souscrites et apposées.

XII. Le présent acte sera un acte public, et l'acte d'interøré- Aete pablic,
tation s'y appliquera.

-. CEDULE A

a(-entionée dans l'acte précédent.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN

- ~ET DU.ST. LAURENT.

*DEUxIÈME EMPRUNiT HTPOTHÊcAIRE, NUMERO E STERLING
(- (ou cOURANTa 

Cette débenture fait foi que la compagnie des propriétaires
du chemin de fer de Champlain et du St. Laurent, eri vertu de
Plautorité du -statutprovincia:1 passé dans la dix-huitième année
du règneide Sa- Majeté, intitulé : Acte pour amender òt étendre
les actes -pourinscorporer -a comp-agnie du chemin defer de Cham-
plain et"du t. Lairent, a reçu de -o de B
lasomme de courant ou sterling, comme

*prêt, :portant intérêt depuis la date .d'icelle, au taux -de
pour-cent par année, payable semi-annuellement leou

-our de et-le- jur de;
laquelle- sornrme - de d -- sterling (ou corant), -la.
dite corpgne promet et s'oblige payer le au-dit

ou au porteur d'icele ; -et de payer sintért sur
icelle ;semi-annueillement sur la: production du coupon d'iritérêt
quifa.niaterattfpartie de -cette débenture. e

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, l-a
dite com pagnie en verntu de I autorite ell conférée -par le dit
statu engage et hypothque parles présentes, les biers-fonds
et dépendainces ci-après désignés tavoir+ "la totalité du
"còhernm de fer depüisSt. Láñmbert swu' Lapraiile/St.ieai-- n --

"et 1RouseMR oint, ygáônipris tours teitairs'auxµqiitre
" terníi du dit chemin,:et: tous les terrids dela cormpagnie

" dans
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"dans ces limites, et toutes les constructions y érigées, et toutes
"et chacune les dépendances y attachées. " De plus,
cette débenture fait foi que le possesseur d'icelle aura le
droit, en en faisant remise à la compagnie -avant l'expiration
de année de cètte date, mais non après, de recevoir
un montant équivalent d'actions de la dite compagnie, à leur
vale'ar au pair, conformément aux termes de l'acte en vertu
duquel cette débenture est émise.

En foi de quoi , président de la dite compagnie,
a apposé aux présentes sa signature et le sceau commun de la
dite compagnie, à la cité de Montréal, ce jour de
mil huit cent

Président.
Contresignée et enrégistrée.

Secrétaire.

Je certife que cette débenture a été dûment enregistrée
dans le bureau d'enregistrement du comté de dans
le district de le jour de
mil huit cent à heures d
dans le registre page

Registrateur.•

CAP. CLXXVIII.

Acte pour dissiper les doutes quant au pouvoir de -la
Coipagnie d'Union du Chemin de Fer d'Ontario,
Simcoe et du Lac' Huron de construire une ligne d'em-
branchement jusque dans la Ville de Barrie.

[ Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est désirable d'amender l'acte passé dans

Ajla douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
V.eC.19. Acte pour incorporr la compagnie d'union du chemin de fer- de

Toronto, Smcoe et lac Huron, de manière à dissiper les doutes
qui existent touchant le pouvoir de la compagnie de construire
une ligne d'embranchement jusque dans la ville de Barrie:
a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, 'et intitulé : Acte pour réunir les provinces du
last et du Bas Canada, et pour le gouvernement -du Canada,
et il est par le présezit statué par la dite autorité, comme suit:

La compagnie I. Il est et il sera loisible à la dite compagnie, et elle est pàr
pOlTra COf.. le présent altc autorisée à bâtir, établir et construire la dite
branchement ligne d'embranchement, à partir du point de -Pintersectiori de
juqu'Baarrie. sa ligne principale, que, les directeurs de la dite compagnie

pourront choisir et adopter, jusque dans la vile de Barrie.
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Il. Toutes les dispositions des actes incorporant la dite com- Les actes pas-
pagnie et y relatifs, s'appliquent et s'appliqueront à-telle ligne sés s'applique-
d'embranchement -et aux stations érigées sur icelle, aisi qu' "or' à teem-n
l'acquisition du terrain pour celle, en pareille manière et à
toutes les fins et intentions, comme si elles cussentété expressé-
ment mentionnées clans les dits actes.

i1. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CLXXIX.

Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin
de fer-et lavre de Woodstoc-k et du lai: Erié

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU que la compagnie du chemin de fer et havre de Préambule.
- Woodstock et du lac Erié a demandé par sa pétition des

amendements à son acte d'incorporation et à étre autorisée à pro-
longer son chemin jusqu'au pont suspendu sur la rivière Niagara,
et jusqu'à St. Thomas, dans le comté d'Elgin, et pour d'autres
fins, et qu'il est expédient d'y accéder: à ces causes, qu'il
boit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Caiiada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit

.I. Aussitôt que trois cent mille louis auropt été souscrits tel qu'il Prolongement
y est-pourvu ci-après, et les dix pour cent payés sur cette somme du chemin de
tel que mentionné ci-après, la dite compagnie aura plein pouvoir 1r auoris
et autorité de prolonger son chemin de fer de Dunnville dans oo0 auront té
le- comté d'Haldimand, jusqu'à ou jusqu'auprès -du -pont souscritset 10
suspendu sur la rivière Niagara, dans le township de Stamford, rntpaYs-
dans le comté de Welland, et aussi de "prolonger son chemin de

'fer depuis Otierville, dans le comté d'Oxford -ou. depuis Pori
Dover,i* dans le comté de Nqrforlk, ou depuis tout point situé -
entre les deux endroits en dérnier. lieu mèntionnés,, jusqu'à St.
Thomas, dans le comté d'Elgin, et toutes les dispositions de
Pacte d'incorporation -de la dite compagnie et de Paýctè qui Les actes pis-
Iamende, et tous les pouvoirs accordés par ces actes et parle sés e'applique-
présent acte, s'étendront et. s'appliq'ueront à ces prolongements long
aussi pleinement, à toutes fins et iwentions quelconquesqu'a
chemin de fer mentionné dans les dits actes, ou qu'ils pouraient
le faire siles dits prolongements eussent été menionnés lans
les dits actes comme faisant partie dû chemin de fer qtie.la dite
compagnie était par ces actes autorisée.à construire ;-Pourvu rova
toujours, que -le prolongeret:autorisé pâr:'aete séizière Vie
toria- hapitre deux cent trente-neuf partira direciement de la
ville de Sincoe-ôu ses-enviróns immnédiats. --
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Le capital d Il. Et attendu qu'il est nécessaire &'augmenter le capital de
la compagnie la dite compagnie, et qu'il est expédient qu'il soit divisé en

urtre aut actions de vingt-cinq louis chaque; le capital.de la dite com-mnenté jusqU',
lO ooOo. pagnie sera c'un million de louis divisé en actions de vingt-

Valeur des ac- cinq louis chaque : Toutes cinq actions maintenant possédées
tions changée. par les actionnaires de la dite' compagnie seront converties

après la passation du présent acte en une seule action et seront
Partie de la M censées n'être qu'une seule action dans la dite compagnie ; et
& 15 V. c. les parties de la clause de l'acte des clauses consolidées des51, orporée chemins de fer- qui concerne les directeurs, leur élection et
acte. devoirs, qui sont contenues dans les sections quatorze à vingt-

trois ,inclusivement de la dite clause, seront et sont par le
présent ac e incorporées avec les actes amendés par le présent
acte et avec le présent acte, et toutes les parties des dits actes
qui peuvent être incompatibles avec q-uelqu'une des dispositions
des dites sections de la dite clause de l'acte des clauses con-
solidées des chemins de fer, seront et sont par le présent acte

Proviso. abrogées ; pourvu loujours, que la dite compagnie fera ouvrir
Des livres de des livres de souscription dans les villes de St. Thomas et.
souscription Simcoe et à Elgin, et au pont suspendu, pendant trente jours, et,
seront ouverts ensuite en tels 'autres lieux qu'elle fixera de temps à autre,
pacertis pour recevoir les souscriptions des pérsonnes qui voudront

souscrire pour la construction des prolongements susdits ; et à
cette fin il sera de son devoir, et elle est par le présent acte
requise de donner avis public dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles publiés dans les dites villes de St. Thomas et Simcoe;
du temps et des endroits où les dits livres seront ouverts et prêts
à recevoir des souscriptions comme susdit, et des personnes.
autorisées à recevoir ces souscriptions, et d'une banque incor-
porée dans laquelle les dix par cent sur les actions devront être

Dix par cent payés, et du temps fixé ci-après pour tel paiement; et toute
payables en personne dont le nom sera inscrit dans les dits livies commesouscrivant. souscripteur comme susdit, et qui aura payé dans le cours des

dix jours qui suivront celui où les dits livres auront été fermés,
dans la banque incorporée mentionnée dans le dit. avis, ou
dans quelqu'une de ses succursales ou agences, dix par cent
sur le montant des actions ainsi souscrites, au crédit de la dite
compagnie, deviendra membre de la dite compagnie, et'aura en
cette qualité, les mêmes droits et priviléges qui appartiennent

Proviso. ' aux actionnaires de la dite compagnie ; ,pourvu aussi, et il est
Emploi des dix par le présent acte statué, que les dits diipar cent ne seront
par cent. pas retirés de la dite banque ou autrement appliqués que pour

la construction des dits prolongements ou sur une résolution de
la dite compagnie décidant- qu'il est impossible d'exécuter les
dits prolongements faute de tiiuyens, ou sur !a. forfaiture du
droit de construire ces prolongements à raison du non accom-
plissement des dispositions du présent acte.

La compaguie IH. La dite compagnie aura le pouvoir et lautorité
pourra sunir conforméMent à toute résolution à cet effet adôptée à úne as-
catmptaugnede semblée générale spéciaIé des actionnaires régnlièeméeint

convoquée pour cet objet, et avec le consenteiient des
municipalités
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nmunicipalités qui sont ou seront par la suite intéressées dans la chemin <err
dite compagnie comme porteurs de bons ou actionnaires, on la et comment.-
majorité. d'entr'elles, signifié par des résolutions à cet eflet, de
se fondre et s'unir avec toutç autre compagnie de chemin de fer
dans cette .province, ou de louer ou vendre sa ligne de chemin
on toute ,pàrtie d'icelui, et ses dépendances et fonds, à toute
autre compagnie de chemin de fer, ou d'acquérir, acleter on
louer tout chemin de fer, appartenant à une autre compagnie
ou le fonds d'icelui, le tout aux termes et conditions dont il
sera convenu ; et la dite autre compagnie de chemi n d fer est
par le préseni acte autorisé pleinement à ellèctuer la dite fusion,
le dit achat,-louage, ou arrangement avec la dite compagnie
en suite d'une résolution à être adoptée par la majorité des ac-
tionnaires de la dite autre compagnie de chemins de fer, -à une
assemblée générale qui sera convoquée à cette fin ; et en
effectuant cette fusion, achat,. louage ou arrangement, tous les
droits, piiviléges et pouvoirs de la compagnie avec laquelle la
fusion aura lieu, ou qui sera louée ou achetée par cetle corn-
pagnie ou* telle autre compagnie, avec laquelle la fusion aura
lieu,.qui sera louée, ou achetée appartiendront à celle com-
pagnie ou à telle autre compagnie, et seront possédés, exploités
et appliqués en son propre nom ou an nom de telle autre com-
pagnie tel qu'il sera exprimé dans l'acte de fusion. exécuté par
les compagnies qui y ,seront parties, à toutes fins et intentions
comme s'ils avaient été primitivement octroyés à la dite com-
pagnie dont le nom sera retenu et.exprimé dàns le dit acte de
fusion et en addition à ses autres conditions. Pourvu toujours' Proviso.
que les.dits termes et conditions qui seront mentionnés et expri- Obuigations
més dans le titre ou acte de fusion, seront les seuls obligatoires des compa-
pour la compagi e ainsi se fusionnant, achetant ou louant, et gnes ainsi la-

cette fusidn, achat ou louage n'obligera pas telle compagnie
pour aucune autre considération, matière ou chose au-delà des
,dits termes ou conditions.

IV. La disposition de la, cinquième section de l'acte qui Qualiication
amende l'acte-d'incorporation de la dite compagnie, passé dans des directcurm
la seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre deux cent changde.

trente-neuf, qui exige que les directeurs possèdent des actions
au nombre de vingt-cinq, est abrogée par le présent acte, et
après la passation du présent acte laqualification des directeurs
sera la possession de. cinq-actions créées en vertu des disposi-
tions du présent acte.

V.· La trentièrne- section de Pacte d'incorporation de la dite Rapperde la
conlpagniò sera et est abrogée par le présent acte. 30 sec.de la

- 0 11 V.
VI. Il pourra être loisible aux municipalités qui ont fait des,

prêts à la dite compagnie de chemin de fer, moyennatit le con- Les munilpa-
sentement de la dite compgnie et en vertu-d'un règlement muni-
cipal passé pour cet objat, de changer et convertir le montant des montatde_-
dits prêts en, actions de la dite compagnie, et sur l réeptioneurs prtse
par le trésorier dé toute municipalité du scrip pour les actinns compagn

47 . ainì
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ainsi prises an lieu de tel prêt; le montant dû à compte du dit
-' prêt ou de telle obligation sera déchargé.

Les actionnai- ViI. Aucun actionnaire n'aura le droit de voter à aucune
res arriérés ne élection de directeurs ni à aucune assemblée générale -ou spé-pourront voter. ciale des actionnaires de la dite compagnie, s'il n'a payé tous

les versements échus sur les actions au temps de ces élection'.
ou assemblées.

Drois de la VIN. Et attendu que la compagnie a acheté tous les droits[c"m neau et propriétés de la compagnie du havre de Port.Dover, et qu'il
havre du L'ortset-su
Dover. e lt vé des doutes sur le droit de la dite compagnie à faire

usage de son nom collectif dans les matières relatives à la dite
compagnie de havre,-la dite compagnie de chemin de fer aura,
et a en vertu du prtsent acte, le pouvoir et l'autorisation de se
servir, dans toutes les matières concernant ou affect.ant les droits
ou les propriétés de la compagnie du havre de Port Dover ou le
drot de la dite compagnic a ce havre, du nom et titre de cor-
porat ion dle la dite compagnie de chemin de fer au lieu du titre
ou nom de la dite compagnie de havre, comme si la dite com-
pagnie de havre avec ses droits, ses priviléges et ses pro-
priétés, avait été originairement incorporée avec la dite com-

Proviso. pagnie de chemin de fer et en avait fait partie : Pourvu tou-
jours, que rien de contenu dans le présent acte n'aura leffet
de diminuer les obligations de la dite compagnie de chemin de
fer à l'égard du dit havre.

Les protonge- IX. Les dites extensions seront commencées sous deux ans,
ments devront et seront acheeées sous cinq ans, à compter de la passation du
d®ru c°trl- présent acte; et toutes les clauses ou parties de clause de .tous
tain temps. actes antérieurs relatifs à la dite compagnie qui sont incom-

patibles avec les dispositions du présent acte, seront et sont par
icelui abrogées.

Le présent X. Les extensions autorisées par le prqsent acte n'auront
acte n't-in pa-
chra I'autTs pas l'effet d'empêcher toute autre compagnie d'obtenir le pou-
actos d'incor- voir d'étendre sa ligne, ou d'obtenir une charte pour la con-
ioraLion. struction d'u'e autre ligne de chemin de fer reliant le lac Erié

avec le lac Ontario.

Acte pub!ic. XI. Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP.
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CAP. CLXXX.

Acte-pour amender l'acte incorporant la compagnie du
chemin de fer d'Hamilton et. Toronto.

[Snctionné le 19 Mai 1855.]
A'FTENDU qué par un acte passé dans la sei7lème année- PréamAj'du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la - 4

*oinpagnie-du chemin de frr d'Hamilton et 7bronto, pouvoir est I
accordé à la dite compagnie de faire et compléter -un chemin
de fer depuis le ,terminus du grand chemin de fer occidental
jusqu'à la cité de Toronto, en sui ant telle ligne qui sera consi-
dérée comme la plus avantageuse pour 'cet objet, la dite ligne
.devant au préalable être approuvée par le gouverneur en
conseil; et attendu que ladite compagnie a cho.isi l'emplacepient
du dit chemin-de fer de la manière prescrie par le dit acte, et
que la ligue ainsi choisie a été ipprouvée par le gouverneur en
conseil; et attendu que le dit clhemnî de fer traverse la rivière
Humber à un point près dé l'ernbiuchure de la dite rivière ; et
attendu que la sûreté et le bien-être des sujets de Sa Majesté
seraient grandement favorisés en autorisanit la dite compagnie
à construire un pont fixe et permanent sur la dite rivière :.à ces
causes, qu'il so.it statué par là Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assembée législative de'la province du Canada; con-
stitués et assemblés en vertu et sous J'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaurme:-n-i de la Grande-Bretagne et
d'irlande, intitulé : Acte poitr ré nir les provinces du Raut et
du Bas Carnada, et pour le gouvernenmnt du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

. .. .11 sera et.pôurra étre loisible à la dite compagnie de faire Pouvoirde
et de construire un pont fixe et permanent sur la dite rivière construire-un
Humber, ou sur toute autre rivière sur laquelle le dit chemin - ix- suria-de ernriire Hluù-.de fer-_pourra passer; pourvu toujours, que la hauteur du- dit ber.
pout sur la rivière Humber, ne sera pas moindre que dix pieds
fiducs au-dessus du niveau ordinaire de l'eau dans la dite
riyière, poùrvu néanrnoinà, que'si la construction d'un pont ProviSO
permanent au lieu- dun pont-levis, attaque ou. diminue des comnensatjoa
droits privés ladite compagnie devra indemniser toutes les pour doma-
personnes qui pourraient se trouver ainsi lésées, et dans le casi8 es
de difiélté entre la compagnie el les dites personnes quant au
tiontant de tous tels domrnages, iceux seront constatés et déter,
minés:de la manière prescrite relativement aux autres reclà-
rhations pour indemnité contre la compagnie; pourvu aussi:Proviso..
que toutes telles réclamations (s'il s'en trouve> sèront fa të L.iniiaion des
ala dite compagnie, et que les' procédés pour le recouvrement r6claUL.tjoii.
d'icelles serdnt commencés dans les six mois à comptër de la
paissation d présent acte, et pas .près.

I ; Cet acte sera réputé aete public.. etepb

47 * CAP
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CAP. CLXXXI.

Acte pour amender 'acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de Brockville et de l'Outaouais.

[Sanctionné le 19 Mai, l855.]
Préambule. TTENDU que depuis la passation de l'acte de la seizième
16 V. c. 10. A année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour in-

corporcr la compagne du chemin de fer de Brockville et de
l'Outaouais, la dite compagnie a, confornément aux dis-
positions de l'acte des clauses consolidées des chemins de fer,
augmenté le capital de la dite compagniç jusqu'à la somme de
douze cent mille louis courant, et qu'il est désirable que la
dite augmentation soit sanctionnée par une disposition expresse
de la législature : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Ma.jesté de aa Reine, par et de l'avis et du
consentement Jfu conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grandc-Bretagnc et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinccs du Hiaut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernenent du Canada,'et il est par le présent stalué par la dite
autorité, comme suit:

Montant du 1. Le capital de la dite compagnie du chemin de fer de Brock-
capital dela ville et de l'Outaouais sera et est par le présent déclaré être de
compagne, la somme de douze cent mille louis courant, divisé en actions

de cinq louis chaque, et sera ceusé et considéré avoir été ainsi
augmenté depuis le temps qu'il a été ainsi augmenté par la
dite compagnie comme susdit, et le dit capital pourra, s'il est
nécessaire, de temps en temps être augmenté en la manière
prescrite par l'acte des clauses consolidées des chemins de. fer.

La compagnie Il. Et qu'il soit statué et déclaré que la dite compagnie du
pourra cons- chemin fer de Brockville et de P'Outaouais aura plein pouvoir ettruire (les cm-.
branchements. autorité de construire un embranchement de sou. dit chemin de

fer, depuis un point quelconque sur la ligne principale, au sud du
Rideau, jusqu'à Ne wborough et Wesport sur le canal Rideau,
ou un point quelconque à ces endroits ou environs ; aussi de
construire un embranchement de son dit chèmin de fer depuis:
le même point ou quelqu'autre point sur sa ligne principale, au
sud du Rideau, jusqu'à la rivière ou canal Rideau à Merrick-
ville ou environ~s, dans le township de Wolford, aussi de cons-
truire un embranchement de son dit chemin de fer d'epuis un
point quelconque au nord du Rideau jusqu'à . un point-quel-
conque dans le township de Goulbourn à Richmond ou envi-
rons, et que pour la construction, entretien et service des dits
embranchements comme susdit, et de tous et chacun d'eux et

Lacte de la de toute matière et chose qui s'y rattache, la dite compagnie
compagnie aura les mêmes droits, pouvoirs et priviléges qu'elle a -déjà ees'appliqùcrarL vertu de l'acte spécial et de l'acte des clauses consolidées desces-embran-
chements. chemins de fer incorporé avec icelui, en la même manière que

sI
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si le pouveir de construire les dits embranchements eussent
été incorporés dans le dit acte amendé par le présent, incor-
porant la dite compagnie, et que la dite compagnie aura le
droit de construire les dits embranchlements par sections, ou el Les embran-
telle autre manière qu'elle trouvera le plus avantageux, de chementspour-
manière que -la construction d'une ou de plusieurs sec- ront être cons-
tions ou parties d'iceux n'obligera pas la dite compagnie a ionse
.construire le reste, à moins que dans sa discrétioni elle ne
trouve à propos de le faire, et que la dite compagnie aura le
pouvoir de construire ou atheter, avoir, posséder, exploiter ou La compagnie
disposer autrement, ainsi qu'il lui parattra le plus avantageux fota Psa-
aux inléréts de la dite compagnie, un ou plusieurs bateaux-à- teaux-à-va-
vapeur ou autres vaisseaux pour traverser sur les eaux de peur.
P'Outaouais ou du Si.. Laurent, ponr P'usage de la dite compagnie
et de son chemin de fer, et en connexionavec icelui.

III. Et attendu que la dite compagnie a exécuté, sous le sceau Exposé.
de sa corporation, divers bons, portant date le second jour de jan-
vier mil huit ceni cinquante.quatre, pour le montant de cent louis
sterling chaque, payables vingt ans après date ; et attendu que
les bons sur leur face sont donnés comme étant des dében-
tures d'une certaine classe, savoir: des débentures de secondé
classe, limitées à trois cent cinquante mille louis sterling, et
pour être une seconde charge sur le chemin, péages, revenus
et autres propriété's de la dite compagnie, sujet à la première
charge enfaveurffde certaines municipalités; et attendu que c'est
l'intention de la dite compagnie d'émettre des bons comme
susdit formant la dite seconde charge comme susdit jusqu'à un
niontant n'excédant pas trois cent einquante mille louis sterling,
et qu'il est expédient de confirmer la validité, la négociabilité
et la:sûreté des dits bons de la dite compagnie, faits ou devant
être ci-après faits avec telle seconde gbarge comme susdit;
et aussi de confirmer la validité, négociabilité et sûreté de
tous autres bons qui pourraient être faits par la dite compagnie,
n'excédant pas en tout la somme ,de son capital pour le temps
d'alors; à ces causes; qu'il soit statué que les dits bonsde Bons de se-
seconde classe qui sont maintenant ou qui seront ci;après-faits °oa% ,
et. émis par la dite, compagnie seront et sont par le. présent gatoiree et
déclarés valides et obligatoires envers la dite compagnie con- transférabIei
formément à la forme et teneur -d'iceux respecti-iement, et que p rance
tous les bons et débentures de la dite compagnie pour-
ront être faits payables au porteur, et que les dits bons qui
ont été ainsi exécutés comme susdit, et tous les bons, deben-
tures et autres garainties futures de. la dite compagmie, et tout
dividende ou intérêt, warrants ou coupons sur iceux repec-
tiérnent, qui seront donnés cômme étant payabl~es au porteur,
seront, transférables en loi par livraison, et pourront être pour-
suivis et recouvrés par les porteurs-et propriétaires diceux
respectivenent pour le temps d'aldrsy en leurs propres noms;
pourvu que nul bon où: débenture comne susdit ne sera-pur I'ro
uner moindre somme que virigt-cinqlouis courant..

* ..'IV.
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Droits des tro- IV. Les propriétaires bond fide des dits bons de seconde
bnas d .classe ainsi faits ou qui seront faits ci-après et émis par la dite
conda classe. compagnie comme susdit, auront droit les uns avec les- autres.

à leur proportion respective des péages, revenus et autres pro-
priétés de la dite compagnie, conformément -aux. sommes res-
pectives mentionnées dans les dits. bons de seconde classe
(sujet à toute charge antérieure'en faveur d'une municipalité
ou des municipalités,) et pour être le principal et litéit
garantis par iceux remboursés, sans préférence de l'un sur
l'autre en raison de -la priorité de la date d'aucun dit bon de
seconde classe, et -q'e tels bons de seconde classe seront et
sont par le présent déclarés être la seconde charge sur les dits..
chemin, péages, revenus et autres propriétés de la dite com-
pagnie, sujet à la dite première charge antérieure suivant la
forme et teneur des dits bons de seconde cla sse respectivement;

Proviso. Pourvu que cette disposition n'aura pas l'eflèt d'accélérer ou
de retarder le droit du porteur d'aucun tel bon, à demander
et recouvrer le paiement du principal garanti par iceux,. au
jour ou jours respectifs y mentionnés pour je remboursement
d'iceux, et que les lois d'eniegistrement ne seront pas.. censées
s'appliquer à aucuns bons, ou débentures faits ou donnés ou
qui seront ci-après fais ou' donnés par la dite compagnie.

Les propriô- V. Les propriétaires de bons et hypothèques respectifs bonà
taires de ons fide de la dite compagnie, sous tels bons, débentures, ýhypo-
ethypl th
que de la thèques ou -autres garanties spéciales qui .seront ci-après
compagnie légalement exécutés par la dite compagnie, d&ns les limites.de
viendront en son capital souscrit, auront droit les uns avec les autres à leursordre concur-
remment. parts respectives des péages et autres propriétés de la-dite

compagnie conformément aux sommes respectives mentionnées
dans les dites garanties, et pour être le principal et intérêt
garantis par iceux rembou.rsés sans préférence de l'un sur
l'autre en raison de la priorité de dates d'aucune dire garantie
ou de la résolution en vertu de laquelle iceux ont été au-
torisés ou de quelqu'autre manière que ce soit: sujet néanmoins
aux dites première et seconde cha;rges comme .susdit, etsuiót.
aussi à loutes charges de quelque classe antérieurerentcréN,

Proviô tel cue ci-après prescrit; pourvu que Cette disposition nfaua
pas Peffét d'accélérer ou retarder le droit de tout porteur d'au,
cune.telle garantie à demander el. exiger le paiement du prin-
cipal garañti par iueu, au jour ou jours respectifs y men-

Proviso. tionnés..porin le remboursement d'icux; pourvu toujours qu'il
La compagnie sera loisible à la dite copagnie de créer une.classe- de charges

"raeg cr et garanfies au montant de itois cent cinquante iille louis
ueSIgarai)tiess C - ' . .,a t m l. e
pourc350,OCG. courant, et.pas au-dek, seniblables aux dits bons de seconde

classe ci-dessus metionnés- lesquels, sujets 'à toutes charges
déjà créées, prenidionït rang suivant l'ordre. de leur créalion,
mais les porteurs d?iceux. n'auront point entre eux de prio-
rité comme susdit, - excepté celle qui est. conférée par. lur
classe.

VI.
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N, . Il sera et pourra être Icisible aux directeurs de la dite Les directeur.
compagnie pour.le temps d'alors, d'émettre des actions dans le pourrout me>.
apital.qui sera souscrit en Angleterre oun ailleurs, suivant qu'il actions

paraîtra convenable aux dits directeurs de temps en temps, et souscrit.en
de déclarer les dividendes 'dus sur icelles p.ayables au Anglderr,
même cours sterling en Angleterre ou ailleurs en tel lieu
ou lieux que les dits directeurs de temps en temps trouveront.
convenables; et de no'mmer de temps en temps des agents de
la dite- compagnie en Angleterre ou ailleurs et de déléguer.aux
dits agents-tels pouvoirs que les directeurs dela dite compagnie
trouveront convenables de temps en temps, et de faire tels
règles et règlements que les directeurs de la dite compagnie
trouveront de temps en temps convenables quant à l'émission.
des dites actions en Angleterre ou ailleurs, et quant au mode,
au temps et lieu de transfert· des dites actions, et quant au
rhode, au temps et lieu du paiement des dividendes qui dé temps
en temps deviendrout dus sur iceux, et-autrement ainsi qu'il
pourra Atre consicléré nécessaire ou avantageux pour donner
plein efit aux pouvoirs conférés par le présent aux directeurs
de la dite compagnie relativement à l'émission des dites ac-. 1
tions en Angleterre ou ailleurs-; et que les porteurs des dites Les porteurs
actions auront -droit de. voter sur icellé suivant le .nombre ®

d'actions 'en argent courant, auqul, -autant que possible, les Montant de
dites' actions peuvent se monter en omettant les fractions ; et il telles actions.
sera aussi loisible aux dits directeurs, en -vertu d'un règlement
qui sei-a fait* par eux, de fixer. le montantdes acfions.dans-le
capital de la compagnie à la somme de vingt-cinq .louis
steiling chaque, et ils auront :le pouvoir de!é nsolider et con-
*veí•tir les présentes actions en actions de-ingt-cing louis
étéeling, en prenant. teFnombre d'actions de cinq louis courant
chaque qu'il en faudra pour faire les dites actions de vingt-cinq
Sluis sterling respectivement. .

Vif. La dite compagnie a par. le présent pouvoir et autorité de La compagn
constinir, une ligne ou des li-gnes de télég-raphe électrique ou pourra cons-
aùtemient le long du dit chemin de fer etcmnbranchements etj , ete
coetinuation projetés otr aucun d'eux ou aucune partie ou sec- graphe le in'n
tiÔn d'iceux, depuis et jusqu'à un poàint ou points quelconques ce son chemin.
sur iceux -airisi qt'iL parattra avantageux à la dite éoipagnie,
pour flaire fôntiionnerle dit chernin de fer le plus cborgmodément
et - le is efficemem, et conduire les aires et opérations
d'ioellc, et la dite compagnie arale pouvord'acheter, recevir
possëder et transporter 'les propriétés iimobilières qui pouiront
être n&essaires pour :transiger convéuablemenrit les affaii.es et
dondïiite efficacemeerles opérations de la dite ligne.où lignes
de Yiére apéhgea; et ponra nomrnmer tels officiers et agents, et faire
tëlsi ôrdies úèglest et règlenients disc.rétionnaires qui pour-ront-
.1rè acesia1fei ou qrélle jugera prof iables pour la fransac-
fiðiiei: sflírifès d'icëll ,. et qui ne, s.ront pas incnpatbles- ceraines se-
ave festlòis:dë cette prvnide;- et la dite:einpagrnie géñé-al tin de-s: i S' agioi sosp-
ieûi aur a elle: a~ parales préserites tou(s lès pouvoirs, dTois, liuri;

ie€ges tidaiif les dites lignes ou lignes 16e élégafie et te «« isgap
an . fi' .. .eý '' rgeù kq.
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régie d'icelles que les compagnies de télégraphe électrique
ont maintenant par et en vertu des cinquième, sixième et
onzième sections d'un certaiii acte de cette province, passé
dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour Pourcoir par une loi générale à l'incorporation de con-
pagnie de télégraphe é/ectrique, on la même maniière que si la
dite compagnie eut été une association incorporée en vertu du,
dit acte mentionné en dernier lieu.

La comp.gnaio VIII. Il sera alloué et permis à la dite compagnie dans tels
urra deer cas spéciaux clans lesquels il lui paraîtra expédient de le-faire

certans e . de dévier de pas plus de deux milles (Le ladigne du chemin de
fer on d'aucun de ses embranchements ou des lieux y assignés
dans les cartes on plans et livres de référence ou dans aucun
d'enx qui sont ex.igés et qui doivent être faits conformément aux
dispositions de l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer.

Acte public. IX. Le présent acte sera un acte public.

C A P . C L X XX II .

-Acte pour nicorporer la compagnie du chemin de fet.
d'mnherstbiugh et St.,Thomas..

' [Sanctionn6 le 19 Mai, 1855.]
'Préanbul. TTENDU que la construction d'une ligne de chemin deA fer d'Anlierstburgh à StQ Thompas contribuera beaucoup

au bien-être-des habitants r'sidaint le long de la ligne d'un
tel chemin de fer, aussi bien 'u'à la prospérité du pays
environnant; et attendu que John McLeod, Thomas Park,
George Wilson, Thomas Sahioni, John B. Laliberté, Peter
Menzieset John Kolfage, de laville d'Amherstburgh, marchands,
John G. Buchanan, du township de Colchester, écuyer, Charles
Baby, de la ville de Sandwich, écuyer, Thomas Woodbridge,
de la.ville de Sandwich, marchand, Samuel S. McDonnell,
du village de Windsor, avocat, et James Cuthbertson, du mme
lieu, écuyer, Edward Ermatinger,. Marshall J. Moore, John
McKay, David J. Hughes, William Ross, Elthan Paul, Alex-
ander Love, et George W. Boggs, de St. Thomas, écuyers,
William Scott, de la ville de Sandwich, ingénieur civil,. Edwin.
Larwill, dt la ville de Chatharm, écuyer, M. P., George Macbeth,
de St. Thomas, écuyer, M. P., George Southwick, de la. ville?
de St. Thomas, écuyer, M. P., .t Arthur Rankir, de Thornfield,
dans le comté d'Essex, écuyer, M. P., ont demandé à être
incorporés avec les pouvoirs nécessaires pour faire e eegtretenir
un tel chemin de fer: à ces causes, qu'il soit stetué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et-de l'avis, et du.
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative-
de la province clu Cahada, constitués et assemblés en vertu eti.
sous l'autorité d'un acte 'passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé : Acte pour,
réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, .et pour le

gouverinement
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gouvernement dlu Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

I. Les dits John McLeod, Thomas Park, George Wilson, Incorporation
Thomas Salmoni, John B. Laliberté, Petér 'Menzies, John de la compa-
Kolfage, John G. Buchanan, Charles Baby, Thomas Wood- gnie.
bridge, Samuel S. McDonnel, James Cthbertson, Edward
Ermatipger, Marshall J. Moore, John McKay, William Ross,
Elthan Paul, Alexander Love, George W. Boggs, William -
Scott, Edwin Lar\vill, George Macbeti, George Southwick et
Arthur Rankii, cnsemble avec telles personne ou personnes,
corporations et municipalités qui, en vertu des dispositions du
présent acte deviendront actionnaires de la dite compagnie,
tel que ci-après mentionné, seront et sont, par le. présent acte
établis, constitués et déclarés corporation et corps politique de
fait,-sous les nom et raison de " Compagnie du chemin de fer Nom de la
d'Anherstburgh et St. Thomas. » corporation.

Il. Les diflrentes clauses de "l'acte des clauses consolidées Certaines
des chemins de for" relatives aux première,deuxième, troisième clauses de la
et quatrième clauses d'icelui, et atussi les dilérentes clauses 145 V.

ic. al, tilque
du dit acte relatives à " Pinterprétalion,'' "incorporation, " modifiées par
"pouvoni," "plans et arpentages," "terrains et leur évalua- la 16 V. c.
tion," "chemins et ponts," ."clôtures,' "taux," "assem- 169, icorpo-

ree' avec le
blées générales," "directeurs," "élections et fonctions des présent acte.
directeurs," "actions et transfert des actions, " "municipa-
lités," "ationrires, "" actions pour compensation, amenles et
pénalités, et procédures y relatives," "service du chemin de
fer, " et " dispositions générales,". seront incorporées avec le
présent acte, et comprises dans l'expression "présent acte,"
chacue fois qu'elle sera employée dans le présent acte.

III.. La dite compagnie et ses employés et agents auront.plein Description de
pouvoir en vertu du présent acte, de tracer, construire, faire.. et la ligue de
finir un chemin de ferà simple ou double voie à ses propres frais chein* .
et charges, sur ou à travers toute partie du pays situé entre la
rivîèie du.-Détroit a on près Amherstburgh, jusque. dans ou à
travers la ville de St. Thomas, ou jusqu'à un point aussi rap-
proché d'icelle qu'il sera. trouvé commode ; et la dite compagnie
aura plein pouvoir de, construire à ses propres frais et charges

-un chemin d'embranchement partant de sa ligne principale au
point qui sera jugé le plus" cônvenable. pour joindre le village
de Windsor et la ville d'Amherstburgb.

IV. Ladite compagnie et ses-employés et agents-auront plein La compagie
pouvoir en vertu de cet acte, d'acquérir et posséder la grève sur pol"t"ofl°
les bords de la rivière du détroit à ou près. Amherstburgh, et ài poss&
ou:près le village. deWidsor, et dWy constrùire. des quais ou der desba-
bassins' et aussi de constimire-:bâtir bu acquérir etpossderles teaua-
-bateaux+a.vapeur-traversiers dont elle aura. besoin- poui povoir siers
transporterles passagers et le fret d'un côté à Pautre de la
rivière du Détroit, ou juscu'à eél point surle rivage-Américan

du
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du lac Erie' dans l'état du Michigan qu'il sera nécessaire pour
leur permettre de correspondre avec les diflérents chemins de
fer qui se dirigent à l'ouest à travers l'état du. Michigan ; et
elle aura le pouvoir de les vendre s'il lui plait, ou de noliser
tout autre bateau-à-vapeur ne lui appartenant pas pour faire ce
service.

Formule des V. Tous actes et transports suivant le présent acte, relatifs aux
transports de terràins à être transportés à la compagnie pour les fins du pré-
terre en vertu
du prêesent sent acte, seront et pourront être dans-la forme de la cédule A
acte. du présent acte, autant que les titres des dites terres ou les

circonstances dans lesquelles se trouveront les personnes faisant
tels transports pourront l'admettre ; et tous les régistrateurs
sont 'par le présent requis d'entrèr dans leurs livres d'enrè-
gistrement les dits actes sur leur production et la preuve
de leur exécution, sans sommaire, et d'inscrire une note de.
telle entrée sur les (lits actes, et la compagnie aura à payer aux
dits régistrateurs pour ce faire la somme de deux chelins et six
deniers, et pas plus.

Capita VI. Le capital de la dite compagnie sera d'un million*de
a£tio,0Oe louis, courant, lequel sera divisé en quarante mille actions de:
.2n. vingt-cinq louis courant chacune; et ce montant sera form6

par les personnes on parties ci-dessus nommées, - ou quelques-
unes d'entr'elles, et telles autres personnes et corporations: qui
pourront-deveriir -souscripteurs du dit capital, et l'argent ainsi
prélevé sera affecté en premier lien au paiement, liquidation et
satisfaction de toüs honoraires et déboursés encourus por lob-
tention et passa-tiôn du présent acte, et pour faire les arpen-
tages, plans et devis relatifs au chemin de fer et s'y rattachant,
y compris ceux faits dans le cours des deux dernières années :
pourvu toujours que George Somihwick, George Macbeth,
John McLeod, Edwin Larwill, John Kolfage, Elthan Paul

Des liyres de et Arthur Rankin, sept des personnes nommées dans le présent
souscripinon acte, ou une majorité d'entr'eux, feront ouvrir dès livres de
encarts.souscription dans les villes d'A mberstburgh, Wi ndsor, Chatham
lieux. et St. Thomas pendant Ireme Jours, et après, en tels lieux

qu'ils pourront fixer, pour recevùir les signatures des personnes
qui désireront devenir sonscripteurs à la dite entreprise. jus-
qu' lassemblée des actionnaires ci-après prescrite; et à cet
effet, ils seront tenus et obligés de donner avis public, dans un
ou plus des papiers-nouvelles publiés dans les dites villes,
qu'eux ou la majorité d'entr'eux pourra juger convenable, du
tempset des lieux où les-dits livres de souscription- seront ouverts,Dix par cent et prêts à recevoir des signatures comme susdit, et des per-seront payés

enouscrivant. sonnes par eux autorisées à recevoir telles souscriptions, la
banque -ou les banques dans laquelle les-dix par cent surcellês
devront être payés, et le termps ci-après limitépour'tel payement;
et chaque personne dont le nom isera entré danstelslivres còmmè
souscripteur à la- dite entreptise, et qui aura payé. dans lëà dix.
jours après la clôfure. des dits livres dans urie des banqueý iicari
poiées susdites, ou -audune de ses branches ou agencesi

dix
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dix par ceùt sur le montant du -capital ainsi souscrit, au crédit
dé la dite compagnie, -deviendra par là un membre-de la dite
compagnie, et aura les mêmes droits et priviléges comme tel
qui sont conférés aux diverses personnes dont les noms sont
mentionnés- dans le présent. acte comme membres de la dite
compagnie ; pourvu aussi, et il est par le présent acte statué, Proviso: em-
que ces dix par cent ne seroat pas retirés de la dite banque, ou pli des dix

.par cent ainsiautrement appliqués, excepté pour les fins de la dité compagnie Pyé,.
de.chemin de fer, ou à raison de la dissolution de la dite com-
pagnie pour quelque cause que ce soit; et pourvu en outre, que Proviso.
si le montant total des souscriptions, dans les trente joure limités
comme susdit, excède le capital limité par le présent acte,
alors. en tel cas les actions de chaque souscripteur ou souscrip-
teurs au-dessus de dix actions, seront aussi près que possible,
proportionnellement réduites, par les dits George Southwick,
George Macbetly, John.Mc Leod, Edwin Larwill, John Kolfage,
Efthan Paul et Arthur Rankin, ou une majorité d'entre eux,
jusqu'à: ce que le n.omnbre total des actions soit réduit à quarante
mille actions.

VI. Aussitôt que cinq cent mille louis du capital de la dite Première as-
compagnie auront été souscrits et dix par cent payés sur cette semblée gëüd-
somme comme susdit, une assemblée générale des actionnaires "lefuand'-
aura lieu dans la ville d'Amnherstburgh ou celle de St. Thomas, roNt été sous-
ou dans quelque localité intermédiaire, afin de mettre cet acte crits.
à effet-;, laquelle. assemblée sera 'convoquée par les sept per-
sonnea nommées. dans la section précédente, . ou la majorité
d'entre-elles, au moyen d'un avis public donné trente jouis à Ais.
Pavance par avertissements insérés dans un papier-nouvelles
piblié.dans les villes d'Amherstburgh, St. Thorias,. Chatham
et Windsor,. et dans un ou. plusieurs journaux quotidiens
publiés -dans la cité de Toronto, et à cette assemblée gé-
nérale' les actionnaires présents qui auront payé dix par cent
sur. leurs actions. souscrites comme susdit, éliront, soit en, per- Election de
sonne ou,.par procureur, neuf directeurs de la manière et avec iieuf direc-
les qualifications ci-après.mentionnées, qui, avec les directeurs teur
ex oeio, a.insi qu'il y ,st pourvu par lacte des clauses conso-
lidées des chemins de fer, resteront en charge jusqu'à la pre-
mière asemblée annuelle pour l'élection de direceurs, et jusqu'à
ce.que d'autres directeurs soient élus à leur place.

Vîi.Le -deuxième mardi=de juin le chaque année au bureau Elction an-
dè a dite. compagnie, les actionnaires. choisiront neuitdirecteurs nuelle des di-
eu la rnanière ci-après mentionnée; et avis de telle assemblée recteurs.
annuelle. sera-publié un mois avant le jour de l'élection dans Avis-
un papier-nouvelles publié dans la ville d'Amtirarstbergh, et dans
un-papier-nouvelles publié dans laille de St. Thornas, et dans
un ou pluieurs des papiers-nouvelles quotidiens publiés dans la
cité de- Toonto ; et toutes les élections de dîrecteur:sse feront.au Scrutin.
scrutin, et les personnes qui a.uront le plus grand .nombre de
voix à une -élection seront les directeurs; et s'il arrive que deux Nombre gal
ou plusieurs personnes aient, un égal noinbre :de voi- les- de voi

actionnaires
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actionnaires détermineront l'élection pal un autre ou par
d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choix soit fixé ; et s'il

Comment se- survient une vacance parmi le%.directeiirs par décès, résignation
ront rempiies on absence de la province, telle vacance sera remplie pour le
les vacances. re.st de l'année par un vote de la majorité des directeurs,- et

les dits neuf directeurs, avec les d its directeurs ei qficio, forme-
ront le bureau des directeurs.

Quorun aes IX. Le nombre de directeurs qui formera le quorum pour la
Directeurs. transaction des affaires pourra être fixé par les règlements de

la compagnie, et jusqu'à ce que de tels règlements soient,
Proviso: passés, la majorité des directeurs formera ce quot'am ; pourvu
îirecteur que les directeurs pourront employer l'un d'entre eux comme
salarib. directeur salarié.

Qualification X. Aucun actionnaire ne pouTrra être élu directeur suivant
dles directeurs. cet acte, à moins qu'il ne soit actionnaire bondfide de la com-

pagnie au montant d'au moins deux cent cinquante louis, et
ait payé tous ses versements sur les dites actions.

Montant des XI. Aucune demande de versement d'argent adressée aux
rsents actionnaires ne sera pour plus de cix par cent sur leurs actions,

et il ne leur sera pas demandé plus d'un N:ersement dans le cours
de soixante jours.

Droit de vote. XII. Chaque actionnaire de son chef aura droit à un nombre
de voix égal au nombre d'actions qu'il aura eues en son nom au
moins deux semaines avant le temps de voter.

La compagnie XIII. La dite compagnie aura le droit de- devenir partie à des
pourra faire billets promissoires et lettres de change poni des sommes de pasdIes billets . pou dle somms e a
premisoi es. moins de vingt-cinq louis ; et tout billet promissoire fait on
etc. endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par

le président ou vice-président de la compagnie, et contresignée
par le secrétaire et trésorier, avec l'autorisation de la majorité
d'un quorum des directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ;
et tout tel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, tiré,
accepté ou endossé par le président ou le vice-président de la
dite compagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier
comme tel, sera censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou
endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du
contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le
sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre
de change ; et le président, vice-président, ou. secrétaire et
trésorier de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou en-
dossant tout tel billet promissoire ou lettre de change, ne
seront individuellement exposés à-aucune responsabilité quel-

Proviso. conque à cet égard' pourvu toujours, que rien de contenu dans
cette claúse ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre
aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulation comme argent ôu comme billet

- d'une banque.
XIV.

18 V IcT.
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XIV. La jauge du dit chemin de fer n'aura pas plus ni Jauge.
moins de cinq pieds six pouces.

XV. La compagnie du chemin de fer d'Amlherstburgh et St• La compagnie
Thomas pourra et est par le p sent acte autorisée à se fusion- pourra Wunr
ner avec toute compagnie de chemin de fer il Pest de St. Tho- a d'autres

mas, se dirigeant soit sur la rivière Niagara ou un port quel- compagnes.
conque sur le lac Ontario, ou sur ces deux points.

XVI. Dans la construction du dit chemin de fer d'Amherst- La compagnie
burgh et St. Thomas, les directeurs d'icelui et leurs agents ne rie pourra
gêneront la navigation d'aucune rivière sur laquelle il pourra gêner la navi-
être nécessaire de construire le dit chemin de fer, par l'érec- °
tion d'aucun pont ou autrement.

XVIF. La dite entreprise sera commencée dans deux ans et Commence-
achevée avant Pexpiration de cinq années aprèsla passation " *met each-
du présent acte. travaur.

XVIII. Le présent acte sera un acte public. Acte p"blic.

CÉDULE X.

Sachez tous par ces présentes, que je
de (insérez aussi le nom de l'épouse, si elle
est pour faire abandon de son douaire, ou étre partie au trans-
port pour quelque autre raison) en considération de la somme
de
(indiquez la somme) à moi payée, (ou suivant le cas) par la
Compagnie du cliemin de fer d'Amherstburgh et St: Thomas,
que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède, vends,
transporte et confirme à la dite Compagnie ïdu chemin de fer
d'Amherstburgh et St. Thomas, ses successeurs et ayants cause
à perpétuité, tout ce terrain ou lot de terre situé (ici désignez
le terrain,) lequel a été choisi et marqué par la dite compagnie
pourles fins de son chemin de fer; pour la dite compagnie du
chemin de fer d'Amherstburgh et St. Thomas, ses successeurs
el ayants cause, à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre,
et dépendances, (et s'il y a abandon du doaire, ajou1P- "l et je
(nom de l'épouse) fais par les présentes abandon de mon douaire
sur la propriété ci-dessus."

Témoin, mon (ou nos) sciùig et sceau, ce
jour de mil huit,cent

A. B. (L. S.)

(Et si -afenme est partie à l'acte,)
C.D (L. S.)

Signé, scellé et délivré en la présence de
A. K

C AP -.
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CAP:. -CLXXXII I.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer. de
Sorel, Drummondville et Richmond.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.)
Préambule. A TTENDU que les personnes ci-dessous nommées ont de-

Pm . mandé à la législature une incorporation comme compagnie
pour construire le chemin de fer ci-après décrit, et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente M;ajesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de lassemblée'
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé- dans-le parlernent
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut ci du Bas Canada, et
pour le gou2vrnment du Canada, et ilest par le présent statué
par la dite autorité, cornie sit

Certaines per- 1. R. Nagent Watts, J. G. Crebassa, .Antoine N. Gouin, G.
sonne. incor- L. Marler, j1. 3. E. Dorionî, R. 1. Kiison, J. F. Sinennes, D.
porges. McCarthv J. Lamère, C.·C. Sheppard, J. R. Sincennes, James

Kelly, Pierre Boisvert, R.IL Harrower, F. Gervais, Jonathan Wur-.
tele, Moïse Fortier, 1-. S. Griffin. F. X. .Rivard, P. C. Ste.
Marie, E. C. Wurtele, G. T. Pelletier, P. E. Mignanit, J. B.
Corrmmatlt, Lewmon Walker, Benjamin Thérien, John Ralph,
Sarnuel Torrance, avec toutes autres personnes et corporations
qui deviendront actionnaires dans la compagnie par le.présent
constituée, seront et sont par le présent constitués, et déclarés
corps incorporé et politique sous les nom et raison de La compa-
gnie du chemin defr de Sorel, Drum'mnidville et Richmond, et
l'entreprise portera le nom du Chemin de fer de Sorel, Drum-
mondville et Richmond.

certaines Il. Les première, seconde, troisième et quatrième clauses de
clauses de 14 l'Acte des clauses consolidées des chemins de fer, et aussi la
et 15 V.
e.51, incor. septième et les clauses suivantes d'icelui qui ont rapport à
porées dans " l-iterprétation," " incorporation," " pouvoirs," " arpentages
cet acte- et plans," " terrains et leur évaluation," " chemins et ponts,'e

clôtures," " taux de péage," " assemblées générales," " Direc-
leurs, leur élection et leurs devoirs," " actions et transport des
actions," " municipalités," actionnaires," " poursuites pour
compensations, amendes et pénalités.et procédures y relatives,"
" service du chemin de fer," et " dispositions générales," telles
qu'amendées ou modifiées par l'acte passé dans la dernière
session du parlement provinoial, et intitulé : Actepour amender
l'acte général des clauses consolidées des chemins de fer, seront
incorporées avec le présent acte, excepté en autant qu'elles
sont expressément changées par aucune clause ou disposition
ci-après contenue.

Ligne du che-. IIL La dite compagnie a par le présent pouvoir et autorité de
min de fer de- tracer construire, faire et compléter un chemin de fer. à voie

double
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double ou. simple, d'aucun-endroit dans le bourg de Sorel ou
William Henry,-dans le comté de Richelieu, en passant par les
paxoisses de St. Michel d'Yamaskaet St. David, ed es to-wnships
dUpton -et Grantham, jusqu'à Drumimnondville, dan le comté
de Drumnrriond, et de là à travers les townships de Wimka-n et
Durham.; jusqu'au village de Richmond on ses environs, situé
dans le district de St. François sui le côté sud-ouest de la
rivière St. François ; et aussi de tracer, construire, faire At Des embran-
compléter-tout embranchement ou embranchements du dit che- chenients
m-in.de-fer, n'excédant pas en aucun cas dix milles en longueur, å°ttre
depuis tout. terminusou station d'icelui, sous les conditons-éta-
blies par le présent pour la principale ligne d'icelui.

IV. La.dite compagnie a par le présent pouvoir et autorité La compagnie
d'ériger et construire pour les fins du dit chemin de fer ou d'au- pourra cons.
chn de ses embranchements sur aucune partie d'aucune rivière, tr'ire des
les ponts qqii pourront être considérés nécessaires ; et aussi, si
elle le juge à propos, d'adapter les dits ý'onts au passage des che-
vaux, voitures et passagers, le tout sujet aux clauses, conditions
et sti pulations de l Acta des clauses consolidées des ckemins de Sijets à la 14
fer, et de l'acte ci-dessus mentionné, intitulé : Actepour amender & .
l'acte général des clauses consolidées des chemins de fer, et aussi 169.
de prendre, recevoir et percevoir sur tous chevaux, animaux,
voitures et passagers passant sur tout pont ainsi adapté au
passage d'iceux, les taux de péages que le gouverneur en
conseil pourra ce temps à autre perrnettre et déterminer -; pour- Proviso.
vu toujours, que la dite compagnie ne -commencera pas la
construction d'aucun pont sur aucun cours d'eau d'une largeur
excédant, aux hautes eaux, cinquante verges. mesure française,
qu'après que les plans d'icelui et de tons les travaux qui s'y,
rattachent auront été soumis au gouveméur en conseil, et ap-
prouvés par lui.

V. La dite compagnie a par le présent pouvoir et autorité La compagnie
-de prendre et approprier pour Pusage du dit chenin de fer, pnorra pren-
mais non aliéner, telles parties des terres incultes de la are des terres
couronne non concédées ou vendues jusqu'ici, -situées sur la "Ies de la
route du dit chemin de fer, qui pourront être nécessaires pour grèves, etc.
le dit chemin de fer, comme aussi telles parties desiterres cou-
vertes par les eaux d'aucune rivière, cours d'eau, -lac- ou canal
ou de leurs lits respectifs, qui-pourront être jugées nécessaires
pour le faire ou compléter ou s'en servir plus commodément, et
y ériger les quais et jetées, les plans.'inclinés, :ponts, grues et
autres travaux que la dite compagnie jugera nécessaires: pour- Proviso.
-vu toujours, que la dite compagnie n'obstruera. nu n'entravera Ne point in-
d'aucune manière la libre navigation d'aucune riviere,- cours errompre la
d'eau ou canal ; et entre les jetées de tout pone ou viaduc a-ganon,
qu'elle pourra ériger sur aucun cours d'eau navigable ôû canal,
elle laissera sur le chenal de la dite .rivièe ou canal telle .
ouverture et construira tels ponts-levis ou ponts-tournants que-
le gouverneur en conseil prescrira; et eativement- à louver-
ture et fermeture des dits ponts-levis ou. ponts-tournants, et

autrement
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autrement, elle sera soumise aux règlements qnc le gouverneur
en conseil pourra faire de temps en temps ; et elle ne commen-
cera pas la construction d'aucun quai, poni, jetée ou autres
travaux snîr la grève publique ou le lit d'aucune rivière ou cours
d'eau nav.igable, on zur les terres couvertes par les eaux d'iceux,
si les plans des dits travaux n'ont été soumis au gonverneur en
conseil, et approuvés par lui.

Forme des ti- VI. Tous litres ou transports de terrains à -transporter à la
ares s dite compagnie pour les fins du préseni acte, pourront, en
pagnie. autant que le titre aux dits lerrains ou les circonstances des

dites parties faisant les dits transports le permettront, étre faits
ci la forme donnée dans la cédule du présent acte marquée A,
en présence de deux ou d'un plus grand nombre de témoins

Enregistre- et ponrl'enregi stremnent légal d'ieeux la dite compagnie fournia,
ment icux. à ses propres frais, u régistrateur de chaque comté à travers

lequel le dit chemin de ler passera, un livre ou des livres dans
lequel sera imprime un nombre suflisant de copies de la dite
formule, une sur chaque p'age, laissant les blancs nécessaires
pour s'adapter aux divers eas de transport, les dits livre ou
livres authentiqués en hl manière dont les registres ordinaires
du dit régistrateur doivent suivant la loi être authentiqués ; et
les dits livre ou livres seront par les dits régistrateurs reçus et
gardés et constitueront autant de registres de leurs bureaux
respectifs, et ils y enregistreront les dits titres, sur production
et sur preuve de leur exécution sous le serment d'un témoin
digne de foi, lequel serrment ils sont par le présent autorisés à
adminis trer ; et ils attesteront le dit enregistrement et sa date

Honoraires. sur chacun des dits titres ; et la compagnie paiera pour le dit
enregistrement et certificat de ebîacun des dits titres« la somme
de deux chelins et six deniers courant, et pas plus ; et le dit
enregistrement sera à tontles fins valide on loi-; et -dans l'ab-

cnpies au- sence de l'original d'aucun des dits t itres, des copies d'iceux,
thentiques des prises dans le dit registre et dTment îlrtifiÉes par le régistra-
eistrateurs- leur qui en aura la garde, seront prises et considérées comme

clos copies authentiqes du lit titre ; et le dit régistrateur aura
droit à un honoraire de cinq chelins courant, et pas plus, pour
chacune des dites copies certifiées.

Capital. VII. Le capital. de la dite compagnie sera de la somme de
Actions. deux cent mille louis courant, qui sera divise en seize mille

actions de douze louis dix chelins courant chùcane, et sera pré-
levée par les personnes et corporatious qui deviendront action-

Emploi du ca- naires dans le dit capital ; et les deniers ainsi prélevés seront
pital. employés, en premier lieu, au paiement et satisfaction de tous

honoraires, dépenses et déboursés encourus par la passation du
présent acte, et pour faire les arpentages, plans et estimés qui se
rattachent au dit chemin de fer, et tout le reste des dits deniers
sera employé à faire, compléter, maintenir et faire fonctionner
le dit chemin de fer, et pour aucune autre fin quelconque :

Proviso. pourvu que le dit capital pourra être augmenté en aucun
Quant àlaug- temps, si la compagnie le trouve nécessaire en la nianière
ai*ptaton du prescrite par l'acte des clauses consolidées des chemins de fér.

VaiL
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VIII. Pour obtenir des deniers par voie d'emprunt, les dében- Forme des dé-
tùres de la dite compagnie pourront être en la formule donnée bentures; effet
dans la cédule du présent acte marquée B, ou dans toute autre et enrecistre-
forme pareille, et n'aura pas besoin d'être passée devant no- ment d'icelles.
taires ; et l'enregistrement en la manière ci-après prescrite de
toute débenture faite en la lorme de la dite cédule, dans le
bureau d'enregistrement du comté de Richelieu seulement
completera l'hypothèque créée par icelle ; et la dite hypothè-
que prendra rang à compter de la date de la présentation de la
dite débenture pour enregistrement sans égard à celle de son
émission ; et chaque dite débenture étant enregistrée et îémise,
sera transférable par délivrance et obligatoire à toute fin vis-à-
vis la dite compagnie et toutes parties quelconques, en faveur
du porteur d'icelle, et hypothéquera en sa faveur .toutes les
terres, quais, bâtisses et biens-fonds quelconques de la dite-
compagnie, y compris tous les rails et fers y attachés, et toutes
les autres dépendances y appartenant.

IX. La dite compagnie, dans le cas où elle demanderait l'en- Autres disp»o-
registrement d'aucunes débentures comme susdit, fournira à ses sitions relati-
propres frais au dit régistrateur un livre ou des livres dans les- ve5àPenregis-trement des
quels il sera imprimé un nombre suffisant de copies de la dite débentures.
formule de débenture, sur chaque page, laissant les blancs né-

. cessaires, et sans coupons d'intérét, les dits livre ou livres au-
thentiqués en la manière dont les registres ordinaires du dit
régistrateur doivent être authentiqués suivant la.loi ; et les dits
livre ou livres seront par le dit régistrateur reçus et gardés
comme et constituant autant des registres du dit bureau; et il
enregistera les dites débentures, sur production d'icelles; et il
certifiera le dit enregistrement et la date d'icelui sur chacune
des dites débentures ; et pour le dit enregistrement et certificat Honoraire&
sur chaque dite débenture, il aura droit à un honoraire d'un
chelin et trois deniers courant, et pas plus.

X. Si après le dit enregistrement aucune'dite débenture de Déientures
la dite compagnie est présentée au dit bureau d'enregistrement, annulées et
avec le mot " cancelé, " et au dit mot la signature du président acquittées;
ou secrétaire d'e la'dite compagnie écrite sur le travers de la
face d'icelle, le dit régistrateur, sur réception d'un honoraire
d'un chelin et trois deniers, à cette fn, et sur preuve de la dite
signature sous le serment d'un témoin digne de foi, lequel ser-
ment il est par le présent autorisé à administrer, fera immé-
diatement une entrée dans la marge du regître, en regard de .
l'enregistrement de la dite débenture, à l'effet qu'icelle a été
cancelée, ajoutantà cette entrée la date d'icelle et sa signature,
et en conséquence la dite débenture deviendra et sera tenue
pour cancelée, et sera filée et restera de record dans lé dit
bureau d'enregistrement.

XI. Les parties nommées dans la première section du présent Premiers di-
acte seront et sont par le présent constitué.s et nommées les rerteurs nom-
premiers directeurs de la dite compagnie, et jùsqu'à ce que més.

48 d'autres
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Durée d'office. d'autrs soient nommés comme il est ci-après prescrit, ils con-
stitueront le bureau des directeurs de la dite compagnie avec

Pouvoirs. pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, demander clos versements
sur les actions qui y seront souscrites, convoquer une assem-
blée des souscripteurs pour l'élection des autres directeurs
comme il est ci-après pourvu, et tracer le dit chemin de fer, et
avec 1ous les autres pouvoirs qui appartiennent à tel bureau, en
vertu du dit acte des clauHses consolidées des cLemins de ftr.

Première XqI. Aussitct einquième du dit capital aura été sous-
assemblée crit, il sera loisble aux dits directeurs ou à la majorité d'entre
génerale. >. .

. . eux, par avis publIe qui sera donné au moins trente jours avant
clins la G (1ete dit Canada, et aussi au moins quinze jours
avant dans au moins un papier-nouvelle anglais et un papier-
nouvelle Irançais, publiés dans la cité de Montréal, et dans
deux papiers.nouvelles de l'endroit le plus -rapproché, de con-
voqner la première assemblée généraJe des actionnaires aux

Election des temps et lieux qui seront. jngés convenables, pour élire neuf di-
directreurs. rs lesquels resteront en charge jusqu'à ce qu'il en ait

été élu d'autres à leur place, tel que ci-après prescrit.

Assemblées Xlif. Les assemblées générales annuelles de la dite compa-
giérales gnie seront tenues deis lors le premier lundi du mois de maiannuelles. es ans, ou tel autre jour (lui sera fixé par aucun règle-

ment de la dite compagnie, et en tels lieu et heure que le dit
Avis d'icelles. règlement déierminera; et avis d'ic'ellcs sera donné trente jours

avant au moins dans la Gazette du, Canada, et aussi quinze jours
au moins avant dans un journal anglais et dans un journal

Des directeurs français publiés dans la cité de .ontréal ; et à chacune des
sý erot codites générales annuelles les dits actionnaires pri-

vés éliront neuf directeurs de la dite compagnie, lesquels:reste-
ront en charge jusqu'à l'assemblée générale annuelle suivante.

Mode de choix XIV. Toutes les. élections de directeurs par les dits:action-
et qualefica. naires privés se feront par scrutin ; et les neuf personnes quitions des dils prvsprpesneu
directeurs. auront le plus grand nombre de voix a aucune élection seront

déclarées élues ; et s'il arrive que deux ou un plus grand
nomie de personnss ont un égal nombre de voix, les dits
actionnaires privés procèderont de nouveau au scmtin, jusqu'à
ce que le choix soit fait; et personne ne sera qualifié à être élu
comme, directeur par les dits actionnaires privés s'il n'est
actionnaire possédant des actions dans la dite compagnie au
mont ant de cent lbuis, et ayant payé tous le's versements dus sur
ses actions.

Bureau des XV. Depuis et après la dite première assemblée générale
directeurs. de la dite compagnie, les neuf directeurs ainsi choisis comme

susdit, formeront le bureau des directeurs de la dite com.pa-
Vacances. gnie; et s'ils survient quelque vacance parmi le -dits. neuf

directeurs, par cause de mort, .résignation ou autrement, une
majorité des membres restant.drbreau pourra élire un action-
naire qualifié pour remplir ladit&'acance, jusqu'à lassernblée
générale annuelle -suivante de éite. compagnie.

XVL
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XVI. Cinq membres du bureau des directeurs de la ,dite coi- Quorum des
pagnie formeront un quorum d'icelui poir la transaction des directeurs.
aflàires ; et le dit bureau pourra employer un ou un.plus'grand Directeurs
nombre d'entre eux comme directeur ou directeurs payés. payés.

XVII. Dans le cas de signification à la dite compagnie.d'au- kode de dé-
cun writ de saisie-arrêt, ou dans le cas où la dite corpagnie claration au
serait requise de répondre à des interrogatoires sur faits et ad saisie-

reqis artat, réponse
articles, ou de prêter le serment décisoire on sulppléloire, tout aux faits et ar-
bffidier de la dite compagnie, étant dûment autorisé par vote ticles et pres-
ou résolution des directeurs d'icclie, pourra comparaître et faire me°n ducser-
sà déclaration au dit writ on répondre aux dits interrogatoires ousupplétoire.
ou prêter le dit serment, suivant le cas, pour la dite compa-
gnie, et les dites déclarations, réponses ou serment, suivant le
cas, seront pris comme les déclarations, réponses ou serment
de la dite compagnie pour toutes fins quelconques;. et une
copie du dit vote ou résolution, certifiée par le secrétaire de la
dite compagnie sous le sceau commun étant exhibée et filée
en cour par le dit officier, sera une preuve évidenle de son
autorisation telle qu'énoncée dans et par la dite copie.

XVIII. La dite compagnie pourra se porter partie à des billets Comment la
promissoires et lettres dé chanre pour des sommes qui ne seront co>mpasnie se
pas moindres que vingt-cinq livres courant, et tout billét fait et biletu
endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par lettres de
le président ou le vice-président de la dite compagnie, et contre- change.
signéc'par le secrétaire et le trésorier d'icelle, sous l'autorité
d'un quorum des directeurs, serà obligatoire vis-à-vis la dite
.compagnie; et tout billet ou lettre de change ainsi fait,,.tiré,
accepté ou endossé par le président ou le vice-Président de la
dité:'3 compagnie, et contresigné par le secrétaireët trés rier

.d'iliV1ë, sera censé avoir été convenablement ainsi fait, tiré,
ap ou endossé, uivant le cas, à mfois que le contraire

ne soit rouvé ; et il ne sera pas nécessaire que le sceau de la
añë:èörnpagnie soit apposé au di billet ou lettre de chan';
et les officiers de la dite compagnie layant signé ou contre-
signe, -o Piyaiùt accepté où endossé, ne seront point parlà
indiYidiiellement soumis à. aucune responsabilité qu-elconque;
pourvu: oIjours, que rien de contenu dans le présent acte ne Proviso.
sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet
ou lettre de change payable au porteur, ou destinée àcirculer
comme argent ou comme les billets d'une banque.

XIXl. ûà- dite compagnie aura le droit de louer, construire, La compagnie
acheter, ou. acquérir autrement, et de prendre et posséder un pourra
ou 'plusièiisr bateau.-vapeur ou autres bateaux traversiers' da de-
pour naviguer entre.le teminus de son chenrin defer à elou vaper, etc.
aucun quai près d'icelui n ersant la rivière Richè.liéu; ou
sur le-fleuve Saint Laur ndrerecevoir, et exiger des traverses.
péages sur toute espe ades, ailes effets, 'che-

'vaux, animaux, voiture agers quelcorques, transportés .
sur iceux; pourvu touj e la dite traverse ou traverses- Proviso.

48. seront,
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seront, dans les dits cas, faites et maintenues conformément
aux règlements qui seront de temps en temps passés à cette fin
par le gouverneur en conseil, et qu'il ne sera pas pris, reçu, ou
exigé des péages ou autres taux plus élevés que ceux qui
seront permis par le gouverneur en conseil, en vertu des dits
règlements.

La compagnie XX. Il sera loisible à la dite compagnie en aucun temps
o Se ci-après de s'unir avec toute autre compagnie de chemin de

compagniesde fer, ou avec la compagnie du grand ironc de chemin de fer du
chemin de fer. Canada, aux termes et conditions qui pourront étre convenus

ou agréés par les directeurs de chacune de ces compagnies; et
dès lors les compagnies ainsi réunies formeront une seule et
méme compagnie ou pourront entrer en d'autres conventions ou
arrangements, suivant qu'il sera conclu entre les directeurs de

Proviso. chacune de ces compagnies; pourvu toujours que nulle con-
vention ayant pour objet d'effectuer la dite union, n'aura force
et effet avant d'avoir été approuvée par la majorité des voix
des actionnaires particuliers de la dite compagnie, présents en
personne ou par procureur à une assemblée générale spéciale
de la dite compagnie duement convoquée expressément pour
cette fin, en la manière et selon que les règlements de la dite
compagnie le requerront.

Acte public. XXI. Le présent acte sera censé acte public.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes 'que moi, (ou nous,.suivant le
cas) A. B. de en considération de. payés à moi
par la compagnie du chemin de.fer de Sorel, Drummondville et
Richmond, dont reçu est par le présent reconnu, cède par le pré-
sent, vends, transporte et confirme à la dite -ompagnie, ses suc-
cesseurs et ayants cause pour toujours toute cette étendue de
terrain on lot (ou les étendues de terrains ou lots, suivant le cas)
de terre située (décrivez ici la terre) lesquels terrains, ont été
choisis et désignés par la dite compagnie pour les besoins de
son chemin de fer : pour avoir et posséder les dites terres et
terrains avec toutes les dépendances par la dite compagnie du
chemin de fer de Sorel, Drummondville et Richmond, ses suc-
cesseurs et ayants cause pour toujours.

(Ajoutez ici la clause pour acquit de douatre, s'il y en a.)

En foi de quoi mon seing et sceau ( ou nos seings et sceaux,
suivant les cas) ce jour de dans l'année
de Notre-Seigneu-, mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de
L. M. A. B. [L. S.]
N. O.

CËDULE

18 VIcoT.
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CÊDULE B.
LE CHEMTN DE FER DE SORELr, DRUMMONDVILLE ET

RICHMOND.

No. £ sterling (ou courant, suivant le cas.)
Cette débenture fait foi que la comipagnie du chemin de fer

de Sorel, Dru mmondville et Richnond, en vertu de l'autorité du
statut de la province du Canada, passé dans la dix-huitième
année du règne de Sa Majesté intitulé : Actepourincorporer la
compagnie du chemin de fer de Sorel, D rmondville et Ricli-
mond,. est endettée envers le porteur d'icelle en la somme de

sterling, (ou courant, suivant le-cas,) comme prêt à
intérêt à compter de la date de l'émissioi de la présente sur le
pied de pour cent, par année, payable semi-annuelle-
ment le jour d et le jour d
laquelle dite somme de sterling (ou courant, sui-
vant le cas,) la dite compagnie promet et s'oblige par le présent
payer le jour d dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent au porteur d'icelle, à

et aussi de payer l'intérêt sur icelle semi-annuellement
comme susdit au porteur de la présente, à l'endroit susdit, sur
délivrance des coupons pour icelui maintenant formant partie
de la présente.

Et pour le paiement légitime de la dite somme d'argent à
intérêt, la dite compagnie, en vertu de. l'autorité du dit statut,
hypothèque par le présent les biens-fonds et dépendances ci-
dessous décrits, c'est-à-savoir, tout son chemin de fer connu sous
le nom de I le chemin de fer de Sorel, Drummondville et
Richmond," et tous ses embranchements, y compris tous les
terrains, quais, bâtisses et propriétés immobilières quelconques
de la dite compagnie, et tous les rails et fers j attachés, et
toutes les autres dépendances-y attenantes.

En foi de quoi A. B. de , président de la dite com-
pagnie, a apposé à la présente sa signature et le sceau commun
de la dite compagnie, à , ce jour d , dans l'année
de Notre Seigneur mil huit cent

A. B. [L. S.]
Contresigné et entré Président.

C. D. Secrétaire.
Je certifie que cette débenture a été dûment présentée pour

enregistrement dans le bureau d'enregistrement du comté- de
Richelieu, le jour d , dans l'année de Notre-Sei-
gneur, rnil huit cent , a heures de midi,
et est en conséquence enregistrée dans le registre des débentures
marqué page numéro E. F.

Régistrateur
Emis en faveur de L. M. de ,ce jour d

dans l'année de Notie Seigneur, mil huit cent
C. D.

Secrétaire.
C A P.
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CAP. CLXXXIV.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom-de
" Comptagnie du chemin de fer de Stratford et Huron."

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU qu'il est à désirer d'incorporer une compagnie
pour la construction d'un chemin de fer depuis la ville de

Stratford dans le comté de Perth jusqu'à la ville de Soütharnp-
ton dans le comté de Bruce, ou quelqu'autre point sur le lac
Huron, et avec des embranchements de quelque point ou points
sur la ligne principale jusqu'à la ville de Penetangore et Syden-
ham ou auprès, respectivement : à ces causes, qu'il soitstatué
par la Très-Excellente Majesté de 1a Reine, par et de l'avis et
du consenternent du conseil Législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé clans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé :
Acte pour réunir le. provinces du lant et du'Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorilé, comme suit

Certaines per- I. Depuis et après la passation du présent acte, William Smith,sonnes iicor- William Frederick McCulloch, Peter Robinson Jarvis, PeterReid,o°é"- Riverius Hooker Lee, Alexander Barrington Orr, PeterWoods,
Thomas Mayne Daly, Joseph Walker, Alexander McNab, Patrick
John Hamilton, George Cromar, Richard Berford, Daniel, Home

. Lizars, Alexander McGregor, Robert Hendry,-Joseplh Whaley,
Robert Moderwell, et William Fraser, Ecuyers, ensemble
avec telles autres personnes, corporation ou corporations
qui, après la passation du présent acte, deviendront souscrip-
teurs ou actionnaires dans le dit chemin de fer mentionne dans
cette clause, et leurs divers et respectifs héritiers, successeurs,
exécuteurs, administrateurs et ayants cause, seront et sont par
le présent déclarés unis en une compagnie pour faire et
entretenir une ligne double ou simpie de chemin de fer, àvec

Ligne du che- tous les travaux, actions et équipements d'icelui, s'étendant
min décrite. depuis un point convenable dans la ville de Stratford dans le

comté de Perth jusqu'à la ville de Southampton, dans le comté
de Bruce, ou jusqu'à quelque point près ou entre Penetaingore
et Southampton sur le lac Huron, qui paraîtra le plus avanta-
geux pour établir un terminus ou les terminus du (lit chemin de
fer, et. avec pouvoir de faire des embranchements depuis
quelque point ou points sur la ligne principale à ou près les
villes de Penetangore et Sydenhain respectivement, et seront à

Nom et pou. cette fin un corps incorporé sous le nom de " Compagnie du
vois géné- chemin de fer de Sratfoird et Huron," et sous ce nom auront
raux. succession perpétielle et un sceau commun, et pourront pour-

suivre et être poursuivis, et le nom de l'entreprise sera Chemin
de fer de- Stratford. et Huron.
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Il. Les diverses clauses de Pacte'des clauses consolidées des certa:es
chemins de fer relativement aux première, seconde, troisième clause, des
et-quatrième clauses du dit acte, et aussi les diverses clauses 14 &15 V.

du dit-acte mentionné en deinier lieu, qui ont rapport à " ljin- rs avec e
terprétation," " incorporation, " " pouvoirs, " " arpentage et présent acte.
plans," "terrains et leur évaluation," "l chemins et ponts,"
" clôtufes," " taux de péage," " assemblées générales," " direc-
teurs, leur élection et leurs devoirs," " actions et transport
des actions, " " municipalités," " actionnaires," " poursuites
pour compensations, amendes, pénalités et procédures y rela-
tives," "ervice dn chemin du fer," et "dispositions générales," -
seront incorporées avec le présent acte, et s'appliqucront en con-
séquence à la dite compagnie et au dit chemin de fer, excepté
seulement en autant qu'elles pourraient être incompatibles avec
les dispositions exprcsses des présentes ; et les mots ".le pré-
sent acte," lorsqu'ils sont employés dans les présentes, seront
censés comprendre les dispositions de Pacte des clauscs conso-
lidées des chemins de fer qui sont incorporées avec le présent
acte comme susdit.

1HI. Depuis et après le passation du présent acte, les dits Directe'ru
Willian Smith- William Frederick McCulloch, Peter Robinson provisoires.
Jarvis, Péter Reid, Riverius Hooker Lee, Alexander Barrington
Orr, Peter Woods, Thornas Mayne Daly,-Joseph Walker, Alex-
anderMcNab, Patrick John Hamilton, George Cromar, Richard
Berford, Daniel Home Lizars, Alexander McGregor, Robert
Moderwell, et William Fraser, Ecayers, seront les directeurs
provisoires de la dite compagnie pour mettre à eflét les fins *et
l'objet du présent acte.

IV. Il sera et pourra être loisible aux directeurs provisoires Comment se-
pour lé temps d'alors de la dite compagnie, ou à la majorité ront remplies
d'entre eun, de faire chqix pour remplir la place ou les places les vacancesrefusnt .parmi lés dii-d'auc:un d'eux de temps à autre décédant ou refusant d'agir recteurs pro.
comme tel directeur ou cl irecteuré provisoires, d'un ou plusieurs visoires.
des souscripteurs aux actions du dit chemin de ferjusqu'au mon-
tauit d'au moins cent cinquante louis, argent courant de la pro-
vince, chaque; et les directeurs provisoires de la dite compagnie Leurs pou-
pourle temps d'alors, durant la période de leur temps de charge voirs et obli-
comme dits directeurs provisoires, excepté-comme il est ci-après Ptiona-
excepté, seront e: sont par le présent revètus des mêmes pou-
voirs, droits, priviléges et indemnités, et ils seront et sont par le
présent soumis aux mêmes restrictions que les directeurs élus
de la- dite compagie, après avoir été choisis par les action-
naires de la dite compagnie, comme il y est ci-après pourvu,
seraient, en vertu des dispositions de Pacte des clauses consoli-
dées des chemins de fer et du présent acte, revêtus ou soumis'
respectivement.

V. Lorsque et apssitôt qu'il aura été pris dans le capital de Quand sera
la dite compagnië des actions pour un montant équivalant à convoquée la
oént mille louis courant de cette province, et que dix.pour cent Premire as-

. auront

Cap. 184. 4
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auront été payés sur icelui, il sera et pourra être loisible aux
directeurs provisoires de la dite compagnie pour le temps
d'alors de convoquer dans la ville de Stratford une assemblée
des actionnaires du capital de la dite compagnie, qui auront
payé dix ponr cent comme susdit, aux fins d'élire les direc-

Proviso. leurs de la dite compagnie : pourvu toujonrs, que si les dits
directeurs provisoires négligent ou omettent de convoquer la
dite assemblée, alors la dite assemblée pourra être convoquée
par dix des propriétaires d'actions dans la dite compagnie
possédant entre eux au moins un montant équivalant à cinq

Proviso. mille louis courant de la province ; et pourvu toujours que
Vis, dans Pun et l'autre cas avis public du temps et du lieu de

la tenue de la dite asseiblée sera donné durant un mois dans
quelque papier-nouvelle publié dans la ville de Stratford, et aussi
dans quelque papier-nouvelle publié dans chacun des comtés à
travers lesquels le dit cheimin de fer passera ou devra passer, ou
dans tels des dits comtés qui auront alors un papier-nou-

meC'on des velle qui y sera publié respectivement ; et à la dite assemblée
directeurs• générale, les actionnaires réunis et tels procureurs qui seront

présents, éliront neuf personnes potr être les directeurs de la
dite conpanie étant chacun d'eux propriétaires d'actions dans
la dite compagnie ponr un montant qui ne sera pas moindre
que cent cinquante louis courant de la province, et procèderont
aussi à passer telles règles et règlements qui leur paratiront
convenables, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le
présent acte.

Duréed>omice. VI. Les directeurs ainsi choisis ou ceux qui seront nommés
à leur place, an cas de vacance, resteront on charge jusqu'au
premier mercredi de juin mil huit cent cinquante-six, et le
dit premier mercredi de juin, et le premier mercredi de juin de

Assembtées chaque année snivante, ou tel autre jour qui sera fixé par un
gnnerales règlement, une assemblée générale annuelle des actionnaires sera

tenue an bureaude lacompagnie ponrle tempsd'alors, pourchoisir
neuf directeurs à la place de ceux dont la durée de charge aura
expiré, et pour transiger généralement les affàires de la compa-

Assemblées gnie ; mais si en aucun temps il paraît à dix ou à un plus grand
générales nombre d'actionnaires possédant ensemble mille actions au
spéciales. Moins, qu'une assemblée génerale spéciale des actionnaires est

nécessaire, il sera loisible aux dits dix ou plus grand nombre
d'entr'eux d'en faire donner un avis de quinze jours au moins
dans les papiers-nouvelles mentionnés plus haut, ou en la
manière que la compagnie par aucun règlement fixera ou
déterminera, spécifiant dans le dit avis le temps et le lieu et la
raison et l'intention de telle assemblée spéciale respectivement,
et les actionnaires sont par le présent autorisés à se réunir con-
formément au dit avis et procédér à l'exécution des pouvoirs à
eux conférés par le présent acte, relativement à la matière.
ainsi spécifiée seulement ; et tous les dits actes des action-
naires on de la majorité d'entre ceux réunis en telles assenibllées
spéciales, (la dite majorité n'ayant pas, soit comme principal
soit comme procureur moins de mille actions) seront pourtoutes

fins
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fins et intentions aussi valides que s'ils avaient été faits à des
assemblées annuelles.

VII. Aux fins de faire, construire et entrelenir le chemin de Capital~
fer et autres travaux nécessaires pour le boni usage et jouis- £500,000, en
sance du chemin de fer dont la construction est autorisée par le actions'de £5.
présent acte, il sera et pourra etre loisible aux directeurs de la
dite compagnie pour le temps d'alors, de prélever en la dite
manière par emprunt, sduscription d'actions, émission d'ac-
tions ou autrement, ainsi que les directeurs de la dite com-
pagnie pour le temps d'alors le trouveront convenable, la
somme de cinq cents mille louis courant de la province, les
dites actions devant être émises en sommes de cinq louis cou-
rant de la province, chaque; pourvu toujours, que la dite.Proviso:
somme capitale pourra de temps en temps, s'il est nécessaire, Augmentation
être augmentée en la manière prescrite par les clauses de Pacte du capital en0 vertu des 14des clauses consolidées des chemins de fer qui sont dans et par &1V. c.1
la seconde clause du présent acte déclarées être incorporées
avec le présent acte.

VIII. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite Pouvoir d'é.
compagnie pour le temps d'alors de faire, exécuter et délivrer mettre du

scrip, actioiis,
tout tel scrip et certificats d'actions, et tous tels bons, dében- etc.
turcs, hypothèques et autres garanties que les directeurs pour
le temps d'alors le trouveront expédient de temps en temps,
pour prélever le capital nécessaire que la dite compagnie
est autorisée à prélever pour le temps d'alors, ou pour prélever
aucune partie d'icelui.

IX. Tout propriétaire d'actions dans la dite entreprise aura Droit de vote
droit, dans toutes les occasions où les votes des membres de la à proportion
dite compagnie de chemin de fer de Stratford et Huron seront les actions.
donnés, à une voix pour chaque action de cinq louis par lui
possédée.

X. Tout actionnaire dans la dite compagnie, qu'il soit sujet Les aubaine
britannique ou aubain, ou résidant en Canada ou ailleurs, aura auront les
un égal droit de posséder des actions, voter et être éligible aux mêmes droits
charges dans la dite compagnie. que le sujetschargesbritaimiques.

XI. Tous bons, débentures et autres garanties qui seront Les débentu-
exécutés par la dite compagnie du chemin de fer de Stratford et res. etc.,seront
Huron, seront faits payables au porteur, et les dits bons, dében- faitespayables
tures et autres garanties de la dite compagnie, et tous les divi- au porteur.

dendes et warrants d'intérêt sur iceux respectivement, qui
comporteront être payables au porteu-, seront transmissibles en
loi par délivrance, et 'pourront être l'objet de poursuites en jus-
tice et être recouvrés par les porteurs et propriétaires respectifs

-d'iceux pour le temps d'alors en leurs propres noms.

Xli. :Toute assemblée des directeurs de la dite compagnie Qeorum desà laquelle cinq au. mosin des directeurs seront présents, sera directeurs,
compétente
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compétente à exercer et mettre en pratique tous et chacun les
pouvoirs accordés par le présent acte aux dits directeurs.

Demandes de XI. Les directeurs (le la dite compagnie pour le temps
versenents. d'alors, pourront demander des versements ; pourvu qu'aucun
Proviso. verser!mit qui sera deimanîdé aux actionnaires du capital de

Montant la dite compagnie de chemin de fer n'excèdera la sorime de
limité. dix louis par cent sur le montant souscrit par les actionnaires

respectifs dans la dito compagnie, et que le montant de
tels versements dans aue.ne ane n'excèdera cinqnante pour

Proviso. cent sur les actions ainsi souscrites ; pourvu toujours que
Dix par cent lorsyn'une personne on vorporation clevicdra sonscripteur
paable" au.capital de la dito compaie, il sera et pourra être loisible

souscrivant.a l
aux directeurs provisoires et autres de la dite compagnie pour le
lemps d'alors de demander et recevoir pour et au profit de la
dite compag!i, la somme de dix louis p)ar cent sur le montant
ainsi souscrit respectiveent. par la dite personne ou corporation
et le montant des dits versernents qi auront déjà été payés
pour les aciionis déjà souscrites au temps oit la dite personne
on corporation a respectivement souscrit à des actions.

Commonce- XIV. Le dit chemin de fer et ses embranchements seront
ment et achè- commencés dans deux années, et terminés dans sept années
vement des sp
travaux. a compter de la passation du présent acte.

Acte public. XV. Cet acte sera censé être un acte public.

CAP. CLXXXV.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de Stanstead, Shetflbrd et Chambly,
et pour d'autres objets.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Pr6ambule. TTENDU que la compagnie du chemin de fer de Stans-

A tead, Sheffbrd et Chambly, a présenté une pétition à la
législature pour obtenir certains amendements à son acte d'in-
corporation, et pour d'antres objets mentiornés ci-après, et
qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces causes, qu'il
soit stainé par ja Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et. de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit :

La compagnie I. Le dit acte d'incorporation sera amendé, et il sera loisible
pourra fntiro à la dite compagnie de construire un emîbranchement.lié avec
des etribran- .C
che"nents" sa ligne principale de chemin, depuis la décharge du Ian Mem-

phremagog jusqu'à la ville de Sherbrooke, et un second
embrancherment
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embranchement depuis sa dite ligne principale jusqu'à un point
quelconque de la partie du grand tronc'de chemin de fer ci-
devant connu sous le nom de Chemin de fer du St. Laurent et
de l'Atlantique, et aussi de faire et construire un 1roisième
embranchement de chemin de fer à partir de quelque point sur
sa dite ligne principale, ijsqu'à un point quelconque du chemin
de fer du St. Laurent et du lac Champlain; et toutes et chacune Lacted'incor-
les dispositions et prescriptions du dit acte d'incorporation, poration s'ap.

pliquera aux
s'appliqueront à toutes ces exiensions et lignes d'eiiibranche- embranche-
ment susdites, et à toutes les démarches et mesures qui seront men:ts.
prises, et à tous les actes qui seront accomplis depuis le commen-
cement jusqu'à Pachèvement d'icelles, aussi ple iriement q.i'au
dit chemin <le fer désigné dans le dit acte ; et. la dite compa-
gnie aura et exercera tous les plouvoirs [autorité et les privilé-
gCs, relativement aux dites lignes d'embranchement, et au
droit de passage d'icelles, et anx terrains qu'elles pourront
traverser, et relativement à toutes autres matières et choses
quelconques, que Pacte ameidé par .le présent acte confère à
la dite cornpagnie relativement à sa dite ligne principale,
comme si les diteslignes d'embranchement et chacune d'elles
avaient formé partie de la ligne mentionnée clans le dit acte,
ety avaient été désignées: pourvu toujours que la dite com- Prn,.iso.
pagnie fera ouvrir des livres de souscriptions pendant trente Des livres de
jours dans la cité de Montréal et dans les townships de Stans- so°sciption
tead et Shefford, et ensuite dans tels autres lieux qu'elle voudra
fixer de temps à autre jusqu'à l'assemblée des actionnaires à
Iaquelle il est pourvu ci-après, pour recevoir les souscriptions
des personnes qui voudront devenir souscripteurs pour la cons-
truction des dits trois embranchements, ou aucun d'eux; et Avis.
pour cet objet, il sera de son devoir, et elle est par le présent
acte requise de donner avis public dans un ou plusieurs papiers
nouvelles publiés dans la dite cité et.les dits townships suivant
qu'elle le jugera à propos, du temps et des lieux où les dits
livres seront ouverts et prêts pour recevoir les souscriptions
pour chaque embranchement respectivement comme susdit, et
des personnes autorisées par elle à recevoir ces souscriptions,
et d'une banque à laquelle devront être payés les dix pour cent
sur ces souscriptions, et le délai ci-après fixé pour faire ce
paiement; et toute personne dont le nom aura été inscrit dans Dix par.cent
les dits livres comme souscripteur pour quelqu'un des embran- ipayables en
chements, et qui aura payé dans le cours de dix jours après que sousenvant.
les dits livres auront été fermés, à la dite banque ou à quel-
qu'une de ses succursales ou agen.ces, dix par cent sur le mon-
tant des actions ainsi souscrites, au crédit de la dite compagnie,
deviendra par là même membre de la dite compagnie, et aura
comme tel les mêmes droits et priviléges que le présent acte
confère aux différentes personnes qui sont désigaïées nominale-
ment comme membres de la dite compagnie dans son acte
,originaire d'indorporation; pourvu toujours, et il est státé 15a, proviso.
le présent acte, que les dits dix par cent ne seront pas-retirés de
la dite banque ou autrement appliqués, excepté pour les fins dix par cent
des dits ermbranchemuents, respectivemént, ou -en vertu d'iië

résolution
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résolution de la dite compagnie décidant que la construction
des dits embranchements sera discontinuée, ou à raison de la
dissolution de la dite compagnie pour quelque cause que ce
soit.

Quand tels Il. Aussitôt que la somme de quatre-vingt-cinq mille louis
embranche- é t' socrie Cl

,nct c;. aura ésjcalcirient pour P'embranchement en pre-
ront être comi- mier lieu désigné, et que les dlix par cent auront été payés sur
miencés. cette somme comme susdit, la dite compagnie pourra commen-

cer i construire cet embranchement ; aussitôt que la somme
de cent cinquante mille louis aura été souscrite spécialement
pour 'embranchement en second lieu désigné, et que les dix
par cent auront été payés sur cette somme comme susdit, la dite
compagiiC ponrra commencer à construire cet embranchement;
et aussitôt que la somme de cent mille louis aura été souscrite
spécialement pour l'embranchement en troisième lieu désigné,
et que les dix par cent auront été payés sur cette somme comme
susdit, la dite compagnie pourra commencer à construire le dit
dernier embranchement.

Les embran- 111. La dite compagnie pourra construire et achever à la dis-
chements crétion des clirecteurs d'icelle, toutes les dites lignes d'embran-
pourront être , . î h
construits chement ou ancune d'elles, avant d'achever la dite ligne prin-
avant la ligne cipale, pourvn que les actions souscrites pour la ligne princi-
principale, pale ne soient pas appropriées pour la construction des dits em-
Proviso. branchements, à moins que tous les actionnaires primitifs n'y

donnent leur consentement.

Emission de IV. La dite compagnie pourra étendre ses émissions de bons
débentures à la somme de six cent mille louis, y compris la somme de cinqautorisée. cent mille louis, dont l'émission est autorisée par le dit acte ;

et cette somme de six cent mille louis sera émise de la mêre
manière, aux mêmes termes et conditions, eten vertu de la même
autorité et avec les mêmes droits, priviléges et hypothèques, sans
enrégistrement d'iceux, que les bons mentionnés dans le dit

Emploi du acte; et les directeurs de la compagnie pouront émettre et
produit, avancer la dite somme de six cent mille louis en proportion

de la quantité d'ouvrage fait sur la dite ligne principale ou les
dites lignes d'embranchement du chemin, ou sur l'une ou l'autre
d'elles, selon que les dits directeurs dans leur discrétion le
croiront le plus avantageux pour les intérêts de la compagnie,

Proviso. pourvu que ces émissions ne se montent jamais à la fois à une
somme moindre que vingt-cinq mille louis.

Commence-. V. La construction des dits embranchements sera com-ment et achù- ,-

vement des mencée dans le cours de deux ans et sera achevée avant P'ex-
embranche- piration de cinq ans, à compter de la passation du présent acte.
ments. .

L'honoraire VI. L'honoraire d'enregistrement de deux chelins six deniers
d'enregistre- mentionné dans le dit acte d'incorporation, était destiné à

comprendre
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comprendre et comprenait et comprendra, et sera censé com- ment Com-
prendre le coût tant de l'enregistrement mentionné dans le dit irendre le cer-
acte, que du certificat délivré par le régistrateur, et aucun autre tificnt d'icelui.
honoraire ne sera payable ni réclamé, ni ne sera de droit densé
dû ou payable pour l'enregistrement ou cerilficat susdit.

VII. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.

CAP. CLXXXVI.

Acte pour amender les actes incorporant la compagnie
du chemin de fer de Cobourg et Peterborough, et pour
autoriser la construction d'un embranchement de ce
chemin jusqu'à Marmora.

[Sanctionné le 80 Mai, 1855.]
A TTENDU qu'il a été présenté une pétition par la com- préambule.AËl pagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough,

démandant qu'il lui soit permis de construire un embranchement
d'icelui jusqu'à Marmora, et qu'il est expédient d'accéder à
cette prière : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite auýorité,
comme suit:

I. La dite compagnie et ses serviteurs et agents aura p.ein Certain em-
pouvoir en vertu du présent acte de tracer, construire, 'faire et branchement
achever en tout ou en partie un chemin à rails de fer doubles ura être
ou simples, avec une lisse plate ou une lisse forte, ou un che- fait.
min à ornières, à ses propres frais, depuis les fonderies de Mar-
mora, dans le township de Marmora, dans le comté d'Hastings,
et les gisements de minerai dans le township de Belmont, dans
le comté de Peterborough, jusqu'à la ligne principale du óhe'
min de fer de Cobourg et Pe.erborough, à tel point dans le
township d'Otonabee, ou le township d'Hamilton, qu'il pourra
être trouvé le plus expédient et le plus économique ; et de tra-
verser les rivières qu'il rencontrera à tels et autant d'endroits
qu'il leur paraîtra convenable ; et toutes les dispositions des Les actes d'in-
actes incorporant la dite compagnie tels qu'amendés par quelque corporation de
acte subséquent ou le présent acte, et tous les pouvoirs conférés a paie
à la compagnie par les dits actes, s'appliqueront à telle ligne ront.
d'erribranchement aussi pleinement et efficacement qu'à la ligne
principale du dit chemin de fer.

il. Le capital social- de la cornpagnie sera élevé jusqu'à Augmentation
trois~cent mille louis courant, à diviser en treite mille' aëtions du capiiat i
de dix louîs chacune, lequel montânt, ou une sonime stiffisärde £300,090

pour
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ponr la construction du dit chemin de fcr et de ses embran-
chements, .s:era préeevé par la dite compagnie ci-dessus nommée,
conjointerenut avec telles personnes et corporations qini pourront

Emptoi du de-ir scripteurs à .el capital ; et le dit montant ainsi
caputat. pré.,vé sera employé pour les lins du présent acte et des dits

actes antérieurs, et de la nanière pres!crite par le dit acte incor-
Proviso. porant hi dite compagnie :Pourv toujours, que la dite com-
Des lives l p i fera ouvrir des livres de souzzcription dans la ville de
souvcriptsuion Cobourg pn renie jonrs, pour recevoir les souscriptionsseront ouverts p-ihi r

des personnes qui voudront devenir souscripteurs à tel nouveau
capitL, et à cette fin il sera de son devoir, et elle est par le

Avis. present acte requise de donner avis pablic dans un ou plusieurs

papier-nonvelles pubiés dans la dite ville, suivant que la
majorité des directeurs le jugera convenable, du temps et des
places on tels livres seront ouverts et préis à recevoir les
souscriptions comme susdit, et. des personnes aut orisées par
elle à recevoir les sonseriptions comme susdit, et la banque
dans laquelle devra âtre pay le montant de dix par cent sur

Dix par cent icelles, et le 1emps ci-après ilité pour tel paiement ; et toute
payables en personne dont le nom sera eit dans tels livres comme sous-
souscrivant. cripieur à la dite eitrep>rise, et qui ut payé, dans les dix

jours qui suivront la frmetnre des dits livres, dans la banque
du lIant Canada ou quelqu'une de ses suceursales ou agences,
dix par cent sur le monlant des actions souscrites par elle, au
crédit de la dite compagnie, deviendra par jL membre de la
dite compagnie, et aura les mêmes droits et priviléges que les

Provisa. membres de la dite compagnie ; pourvu aussi, et il est par le
Emuploui des présent statué que tel mouant de dix par cent ne sera pas retiré
dix par cent. de la dite banque ou anttrmoent employé si ce n'est pour les

fins de la compagnie du dit chemin de fer dans la construc-
tion du dit embranchement, ou lors de l'abandon d'icelui ; et
la dite compagnie ne procédera pas à la construcion de tel
chemin de fer d'embranchement ou chemin à ornières tant que
le montant de cent soixante-et--quirze mille loùis, montant
supposé nécessaire de prélever pour la construction du dit
chemin, n'aura pas été sonscrit, et que dix par cent sur

Proviso. icelui n'aura pas été payé, snivant le présent proviso ; pourvu
Représenta- aussi, que toute municipalité prenant ou possédant des-actions
tion u. dans la dite compagnie pour un montant suffisant aura droitcipaltéz dails dipsiinle bureau des a un directeur d'office en iclle, un vertu des dispositions de
directeurs. Pacte des clauses consolidées des chemins de fer-mais nul

officier principal d'un conseil municipal ou. autre officier on
personne au nom d'icelui n'aura le droit de voter à une élection
des directeurs de la dite compagnie, sur ou à raison de telles
actions.

Exposé. III. Et attendu que le capital social de la dite compagnie a
été originairement limité à cent mille louis, et que nonobstant
telle limitation le conseil de ville- de la ville de Cobourg a
souscrit des actions dans la dite compagnie pour la somme de
cent vingt-cinq mille louis, outre des souscriptions. au montant
de quatre mille louis ou environ, d'actions prises et souscrites

par
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par des particuliers, et qu'il peut s'élever des dontes sur la
légalité de la souscription de capital par le dit e -eil de ville
jusqu'au montant de cinquante mille louis en vertu des deux
derniers règlements passés par le di.t conseil, et sur 1:i validité
des dits deux règlements en dernier -lieu mentionun-s ; et
attenda gu'il est expédient de dissiper tous don:es qui pour-
raient exister : à ces causes, qu'il soit stamué que les dits règle- Certainsregle-
ments seront et sont par le présent dclarés lgaux et obli- ments de la

4* 1-Dlle tic Co-gatoires et cliicaces comme si tel capital social de la dite . co°~
compagaie n'avait pas été limi-té-conrmie susdit. firmn6s.

IV. Il sera loisible pontr les directeurs de la dite compagnic La compagnie
de faire et mettre à effet tous arrangeients qu'ils pourront juger ?°"'
a propos avec toute auire compagnie de cheuin de fer, OU raec
compagnie de batean-à-xapenr, à l'égard du transport de fret imgnies pour
ou de passagers, on le fonetionnement de leur chemin dle fer certamsobjets.
ou autre IC chemin de fer ou autremeni, on concernant les
péages qui seront chargés pour le transport du fret ou des
passagers sur icelui.

V. Sur tout embrancheurent autre que la ligne de Cobourg à Il pourra être
Peterborough, le chemin de fer pourra être construit d'une fait usage des

t> lssesplates,manière moins dispeiîeuse que sur la ligne principale de etc.. sur là*
chemin de fer, et on pourra y faire u:sage de lisses plates, ou ou embranche-
pourra y construire un chemin à ornières, nonobstant outle imelits.

chose à ce contraire dans Pucte des clauses consolidées des
chemins de för ou dans tout autre acte.

VI. Il sera loisible aux directeurs, s'ils y sont autorisés Lacompagnie
par une assemblée générale des actionnaires convoquée à cet pourra s'unir

aec d'autres
effet, de faire et conclure des arrangements avec les directeurs compagnies
de3 toute compagnie de chemin de fer qui est maintenant ou de chemin de
qm sera à l'avenir incorpore dans aucune partie de cette rer.
province, pour l'union, jonction et fusion de la dite compagnie
avec quelqu'autre compagnie de chemin de fer, ou pour le bail
ou achat du chemin de fer de telle autre compagnie, ou pour la
vente ou bail de ce chemin de fer à telles autres compngnies
ou parliculiers ou associations de personnes, par convention
mutuelle avec telles compagnies ou personnes, et le capital
social de toutes compagnies ainsi unies deviendra le capital
social de la compagnie formée par leur union, et sera admi-
nistré et géré comme tel.

VII. La jauge du dit chemin de fer ne sera pas de plus ni .auge.
de moins de cinq pieds six pouces.

VIII. 'Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, avec La compagnie
la sanction du gouverneur en conseil, de prendre et s'approprier pourra prendre
pour Pusage du dit chemin de fer tous terrains couverts par les certais ter-

eaux des.rivièXes Trent, Beaver Creek, des lacs de Belmont et rains
Marmora et leurs tributaires, et de tons cours d'eau, ou de
leurs lits respectifs, qui seront-trouvés nécessaires pour le faire,

achever,



Cap. 186, 187. Chemin de Fer de Cobourg-Amendt. 18 VIcT.

achever, et mettre en opération d'une manière plus complète ;
et d'y ériger tous quais, jetées, plans inclinés, grues et autres
ouvrages que la dite compagnie jugera à propos, et chaque fois
que tel chemin de fer traversera la rivière Trent, ou toute autre
rivière navigable, la compagnie laissera des ouvertures ou

La navigation passages entre les piles des ponts ou viaducs qu'elle y construira,ne devra pas de manière à mettre le moins d'obstacle possible à la navigation
ou usage des dites rivières ou eaux.

Préférence IX. Rien dans le présent acie ou l'acte seize Victoria, cha-
etur aux pitre deux cent quarante-deux, section cinq, n'autorisera la dite

etc., émises compagnie à donner un droit privilégié sur la ligne principale
avant la pas- de chemin de fer (le la dite compagnie de Cobourg à Peter-

tet. pre- borough, de préférence à aucune hypotlèque ou mortgage ou
débentures faites ou émises par la dite compagnie antérieu-
rement à la passation du présent acte.

Commence- X. Le dit embranchement de chemin de fer sera commencé
ment e7t ac- dans le cours de deux ans, et sera complété dans cinq ans à
branchement. compter de la passation du présent acte.

Acte public. XI. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CLXXXVII. •

Acte pour amender de nouveau l'acte qui incorpore la
compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal
et Vermont.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. A TTENDU qu'il s'est trouvé nécessaiie d'amender un acte

.. t- de cette province, passé dans la douzième année du règne
12 V. c. 178. de Sa Majesté, intitulé : Acte pour incorporer la compagnie du

chemin de fer de jonction de .Moniréal et Vermont, et un autre acte
passé dans la session tenue dans les quatorzième et quinÉième

14 & 15 V. années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amenderet
c. 145. étendre l'acte qui incorpore la compagnie du chemin defer dejonc-

lion de Montréal et Vennont, et que la dite compagnie a demandé
par pétition le dit amendement: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement dû conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Extension du I. Le temps dans le4uel la compagnie sera autorisée à con-temps dans ,truire le dit chemin de fer et l'embranchement d'icelui oü prtielecpel la Ii-ne r
pri ncipale âe- de la dite ligne principale et le dit embranchement, sera et est
vra être faite. par le présent acte prolongé à la période prescrite par Pate en

dernier

754
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dernier lieu cité ponr la construction de l'embranchement auto-
risé par le dit acte, et les divers pouvoirs, priviléges et disposi-
tions du dit acte cité, s'appliqueront à et formeront partie du dit
acte en premier lieu cité.

Il. Cet acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CLXXXVIII.

Acte pour changer le nom de la comn>agnie du chemin
de fer de Bytown et Prescott, et pour amender l'Acte
qui l'incorpore.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

TTENDU que la compagnie du chemin de fer de Bytovn Préambule.
et Prescott a demandé que le nom de la corporation de la

dite compagnie soit changé, et que l'acte l'incorporant soit
amendé de la manière ci-après mentionnée, et qu'il est expé-
dient d'accéder à la dite demande : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les promnces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, -et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

I. Depuis et après la passation du présent acte la compagnie Nom de la
incorporée par l'acte du parlement de cette province, passé dans compagnie in-
'a session tenue dans les treizième et quatorzième années du lar3 & 14a
règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour incorporer une Com- c. 132, chan-
pagnie aux fins de construire un chemin de fer entre Bytown gé-
et Prescott, sera appelée et connue sous les nom et raison de
" Compagnie du chemin de fer d'Outaouais et Prescott," au
lieu d'être appelée et- connue sous les nom et raison de " Compa-
gnie du chemin de fer de Bytown et Prescott," nonobstant toute
chose dans le dit acte ou dans tout autre acte à ce contraire.
Pourvu toujours, que tel changement de nom et raison ne sera Proviso.
pas censé faire de la dite compagnie une nouvelle compagnie Tel change-
ou incorporation, ou détruire ou altérer l'effet de tout acte relatif ment n'a ec
à la dite compagnie ou corporation, ou de tout instrument ou causes pen-
procédure. auquel ou dans lequel la dite compagnie par ses dantes, etc.
anciens nom et raison pourra étre ou a pu être partie, ou en
aucune manière concernée ou intéressée, mais icelui aura
pleine force et effet, et s'appliquera et pourra être continué re-
lativement à la dite compagnie, sous les nom: et raison par le
présent acte assignés à icelle en r&férant au présent acte.

il. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie d'entrer La companie
en arrangement avec toute personne ou personnes, ou avec poura faire

49 toute
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certains ar- toute autre compagnie de chemin de fer, soit -en cette pro-
rargrntn:s vince ou chez puissance étrangère, pour Jouer le dit chemin
avc d'latites de fer ou aucune partie d'icelui ou Pusage d'icelui, en tout
de chelinn de temps, a telle personne ou personnes ou autre compagnie, ou
fer. pour louer à telle personne on personnes ou autre compagnie le

dit chemin de fer, et toutes locomotives, chars, voitures, tenders,
ou autres biens-meubles et immeubles de la dite compagnie,
soit tout à la fois, ou pour aucun temps, occasion ou occasions,
ou pouir louer de tonte autre compagnie de chemin de fer tout
chemin de fer ou partin d'icelui, onu Pusage d'icelui en aucun
temps, on pour louer de telle autre compagnie de chemin de
fer, tout chemin de fer, locomotives, chars, voitures, tenders, ou
autre biens-mvubles et immeubles, ou pour 'usage' soit de tout
on d'une partie du dit cheiin de fer, ou des biens-meubles et
immeubles de la dite compagnie, ou du chemin de Jer, ou les
biens-meubles et immeubles, ou <les uns ou des autres, de telle
autre compagnie en commun par les deux compagnies, ou
généralement de faire tout arrangement ou arrangements avec
toute personne ou personnes, ou avec telle autre compagnie,
touchant Pusage par aucune telle personne ou personnes, ou
par Pune ou l'autre, ou par les deux compagnics, du chemin de
fer ou des biens-meubles et immeubles de l'une ou de l'autre,
ou des deux ou d'aucune partie d'iceux, ou touchant aucun ser-
vice à être accompli par une compagnie pour l'autre, et la com-
pensation pour icelui, et tous tels arrangements ou baux seront
valides et obligatoires, et seront mis en force par toutes les cours
de justice dans cette province suivant les termes et la teneur

Proviso. d'iceux: Pourvu toujours, que l'acte. ou les actes des directeurs
Approbation de la dite compagnie sanctionnés et approuvés par la majorité
de1 action- des votes des actiûmnaires présents à toute assemblée générale

spéciale des actionnaltires de la dite compagnie, convoquée à
cette fin, soit en personne ou par procureur, seront considérés
être, et seront à toutes fins et intentions quelconques, l'acte ou
les actes de la compagnie en vertu de la présente section ;- et à
telle assemblée générale spéciale les dits actionnaires pourront,
par une majorité des votes des actionnaires présents à telle as-
semblée générale spéciale, soit en personne ou par procureur,
déléguer aux directeurs de la dite compagnie, ou à un quorum
d'iceux, on à une majorité de tel quorunr tous et chacun les
pouvoirs conférés, donnés et accordés par le présent acte à la
dite compagnie, pour être exercés de la manière que les dits
directeurs, ou un quorum d'entre eux, ou une majorité de tel
quorum pourront juger convenable, et comme ils l'ordonneront
ou fixeront ; et les pouvoirs conférés par le présent acte à la
dite compagnie s'étendront à tout arrangement pour le louage
du dit chemin de fer ou ouvrage, des locomotives, chars, voitures
et autres propriétés de la dite compagnie, mobilières et immobi-
lières, fait avant ce jour parles directeurs de la dite. compagnie
de chemin de fer, et qui a été sanctionné et approuvé par les
actionnaires de la dite compagnie à une assemblée générale
spéciale des actionnaires -d'icelle, convoquée à cette -fini et -

tout tel arrangement sera obligatoire pour la dite compagnie et.
pour
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pour la personne avec laquelle icelui aura été fait, et tout bail
accordé ou à être accordé conformément à tel arrangement sera
valide et obligatoire poùr toutes les parties à icelui, nonobstant
toute chose dans le présent acte ou dans tout autre acte du
parlement de cette province à ce contraire.

HI. Tel bail comme susdit donnera droit à la personne ou Effet de tel
personnes ou à la compagnie à laquelle icelui est ou sera donné, bail.
le libre usage du chemin de fer ou partie du chemin de fer y
compris, et pendant la continuation de tout tel bail, tous les
pouvoirs et priviléges accordés à et qui pourraient être autre-
ment exercés et possédés par la dite compagnie ou les directeurs
d'icelle, ou ses officiers, agents ou serviteurs, en vertu de tout
acte ou actes du parlement de cette province, relativement à la
possession, jouissance et-administration du chemin de fer, ou à
la partie d'icelui comprise dans tel bail, et les péages à être
prélevés sur icelui, seront exercés et possédés par le locataire
et les officiers et serviteurs de tel locataire, sous les mêmes
règles et restrictions qui sont par tout acte ou actes du par-
lement de cette province, imposées à la dite compagnie et ses
directeurs, officiers et serviteurs; et tel locataire sera, relati-
vement à la partie du chemin de fer comprise en tel bail, soumis
à toutes les obligations par tout acte ou actes du parlement de
cette province imposées à la dite compagnie; pourvu tou- Proviso.
jours, que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
affecter les pouvoirs ou l'existence collective de la dite compa-
gnie, mais qu'iceux existeront et continueront à exister de la
même manière que si tel bail n'eût pas été fait, ou le présent
acte passé, sujet néanmoins aux termes et conditions de tel
bail et du présent acte.

IV. L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, et Acte publie.
le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CLXXXIX.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Bytown, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
ATTENDU que la compagnie du chemin de fer de Montréal Prambu,

et Bytown, a par pétition demandé à la législature cer-
tains amendements à son acte d'incorporation pour prolonger
son chemin de fer et pour d'autres fins ci-après -mentionnées,
et qu'il est expédient d'accéder à la prière de sa dite pétition:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine,. par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Ca-
nada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de là Grande-
Bretagne et d'lilaude, intitulé: Actepour réunir les provinces

49 du
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du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

La compagnie 1. fl sera loisible à la dite compagnie de construire une ligne
pourra cons- de télégraphe électrique ou autre le long de son dit chemintruire une tlhrpi lerqe atel o~d
ligne de télé- de fer, et continuation et embrancliements, ou aucun d'eux, ou

raphe le long partie ou section d'iceux, depais et jusqu'à un point ou des points
e so] chemin' que la dite compagni'e trouvera avantageux, et laxdite compa-

gnie aura le pouvoir d'acheter, recevoir et posséder et transpor-
ter tels biens-fonds qui pourront être nécessaires pour les affaires
et fonctiônnement du dit télégraphe, et pourra nommer tels
officiers et agents et faire tels règlements qui pourront être
nécessaires ou avantageux dans la transaction des affaires
d'icelui, et qui ne seront pas incomputibles avec les lois de cette

ses pouvoirs provinde ; et la dite compagnie sera et est par le présent revêtue
seront ceux des pouvoirs, droits et priviléges touchant la dite ligne de télé-
donnéês par la * . r
16 V. c. 10. graphe et son administration qui appartiennent maintenant aux

compagnies de télégraphe électrique, par et en vertu -des cin-
quième, sixième et onzième sections de l'acte passé dans la
seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
pourvoir par une loi générale d i'incorportion des compagnies
de télégraphe électrique ; et les dixième et douzième sections du
dit aëte s'appliqueront à la dite ligne, de la riême manière que
si la dite compagnie ett été une association incorporée par le
dit acte mentionné en dernier lieu.

La compagnie Il. La compagnie pourra louer son chemin de fer ou toute
Pourra louer partie d'ieeli à des individus, compagnies ou associations pri-son chemn. vées, ou à dces corporations aux termes et aux conditions qui

seront approuvés par les actionnaires à une assemblée générale
spéciale qui sera convoquée et tenue à cette fin, de la manière
prescrite par son acte d'incorporation pour convoquer et tenir les
assemblées générales de la compagnie.

Les directeurs III. Tout directeur de la dite compagnie résidant hors de la
pourront voter
par procureur. province aura le pouvoir d'agir et voter par un procureur qui

sera directeur, à toutes les assemblées de directeurs, et le por-
teur des dites procurations aura un pouvoir et une autorité sem-
blables et égaux aux pouvoirs et autorité qu'auraient tout
directeur ou directeurs, s'ils étaient personnellement présents.

Les bons de IV. Les porteurs de bons ou débentures émis ou qui seront
la compagnie émis par la compagnie auront l'option de les éonvertir e ac-
pourront etre
é°hangis pour tions dans le capital de la compagnie, au pair, pourvu que la dite
des actions option sera exercée dans les cinq années qui suivrontl'émission
dans icelle. des bons; et pour les fins de la dite conversion, il sera loisible

à la compagnie d'augmenter son capital et créer et émettre dës
actions ou .capital de la coimpagnie-pour un égal montant.

Registre des V. La compagnie, de temps .en temps, fera entrér les norms
actions. des actionnaires et le montant de leurs intérêts respeótivemènt

dans un livre qui sera appelé " le rèistre des actions," dont
un
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un double authentiqué par la signature du secrétaire de la com- Undouble sera
pagnie, sera transmis à Pagent pour le temps d'alors de la èom'i- transmis en
pagnie, dans la Grande-Bretagne, et gardé par lui; le dit agent Angleterre.
devant être nommé par les directeurs anglais.

VI. Lorsqu'il sera fait dans la Grande-Bretagne un transport Le transfert
d'une action ou capital de la compagnie, la livraison du des artions en
transport dûment exécuté à l'agent de la compagnie pour le e
temiips d'alors dans la Grande-Bretagne susdite, sera suffisante tifi6 au secrè-
pour constituer le cessionnaire actionnaire dans la compagnie taire.
pour l'action ainsi transférée, et le dit agent transmettra men-
suellement une liste exacte de tous les dits transferts au secré-
taire de la compagnie dans cette province, qui fera alors les
entrées nécessaires dans le registre; et les directeurs pourront Règlements.
de temps en temps faire les règlements qu'ils jugeront propres
à faciliter le transfert et l'enregistrement des actions, tant dans
cette province qu'ailleurs, et à clore le registre des transferts
pour les fins du dividende ainsi qu'ils le trouveront expédient
et relativement à la manière d'effectuer la conversion de's bons
en actions; et tous les dits règlements, n'étant pas micompa.
tibles avec les dispositions de l'acte d'incorporation et de lacte
des clauses des chemins de fer incorporé avec le dit acte tel
que changé ou modifié par le présent acte, seront valides et obli-
gatoires.

VII. Et attendu qu'il est à propos de limiter l'émission des Emission de
bons ou débentures que la compagnie est autorisée à émettre; déeatures

limitée.
qu'il soit statué, que la compagnie aura le pouvoir d'émettre les
bons et débentures, y compris les bons ou débentures émis avant
icelles, jusqu'à un montant qui n'excèdera pas en aucun temps
la somme de cinq cent mille louis sterling.

VIII. Toute partie ayant droit à un bon ou débenture de la Les deben-
compagnie sur lequel tout le montant aura été payé, pourra tures seront
transférer les droits et intérêts qu'elle a en icelui et dans le prin- pardélivrace
cipal et intérêt des deniers garantis avec les coupons ou war-
rants d'intérêts qui y sont annexés, sans qu'il soit besoin d'un
titre ou instrument par écrit, aux fins d'eflectuer le dit transfert.

IX. A l'avenir les divers honoraires accordés aux registra- L'honoraire
teurs dans le dit acte spécial mentionnés expressément pour 'd'eni egistre.
l'enregistrement des titres et contrats"et des débentures, sont rentcr er
déclarés avoir dû et devoir comprendre non-seulement Pho- tieatr icelui.
noraire pour l'enregistrement, tel que mentionné dans le dit e
acte spécial des dits titres, contrats et débentures, mais encore
l'honoraire pour le certificat d'icelui par les dits registrateurs,
nonobstant tout acte ou loi à ce contraire.

X. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera en a:ecune Le présent
manière les débentures de la compagnie émises et enregistrées acte n'arec-
jusqu'ici, et restant dues ou non annulées, ni aucune rmatière ea r
ou chose qui s'y rattache, ni aucun des droits, privilégs ou émises.

hypothèques

Cap. 189. "7_59
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hypothèques créés par les dites débentures, mais les dites
débentures avec les dits droits, priviléges et hypothèques auront
les mêmes force et efiet que si le présent acten'avait pas été
passé.

Acte public. XI. Le présent acte sera un acte public.

CAP. CXC.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
St. Clair, Chatham.et Rondeau.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
PrEambule. TTENDU que la construction d'un chemin de fer entre la

rivière St. Clair et les eaux du lac Erié contribuera
grandement au bien-être des habitants le long de la ligne de
ce chemin de fer et <les voyageurs généralement; et attendu
que Edwin Larwill, M. P. P., George Macbeth, M. P. P., John
Scatcherd, 1%]. P. P., Thornas Daly, M. P. P., Francis Henry
Burton, M. P. P., Joseph Slagg, Robert S. Woods, William
Winter, William Scott et John Winter, ont demandé à être
incorporés avec les pouvoirs nécessaires pour faire et entre-
tenir un tel chemin de fer: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et-du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'irlandi-, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du .aut et du Bas Canada, et pour le

.gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

Incorporation 1. Les dits Edwin Larwill, George Macbeth, John Scatcherd,
d® ,a compa- Thomas Daly, Francis Henry Burton, Joseph Slagg, RobertPi* 'S. Woods, William Winter, William Scott et John Winter,

avec telles autres personnes, corporations ou municipalités qui
en vertu des dispositions du présent acte deviendront action-
naires de telle compagnie à fonds social créée pour la construc-
tion du chemin de fer susdit, seront et sont par le présent
acte établies, constituées et. déclarées corporation et corps poli-

Nom. tique de fait, sous les nom et raison de " Compagnie du chemin
de fer de St. Clair, Chatham et Rondeau."

Certaines Il. Les différentes clauses de "l'acte des clauses consolidées
clauses de 14 des chemins de fer," relatives aux première, deuxième, trois-
&e rpV. c.s ième et quatrième clauses d'icelui, et aussi les différentes

avec le pré. clauses du dit acte relatives à " l'interprétation," " incorpora-
sent acte. tion," " pouvoirs," " plans et arpentages," " terrains ei leur

evaluation," "chemins et ponts," " cl^tures," " taux," "as-
semblées générales," " directeurs, élection et fonctions des
directeurs," " actionnaires," " actions pour compensation,
amende, et pénalités, et procédures y relatives," " service du

chemin
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chemin de fer,' et " dispositions générales," seront incorpo-
rées avec le présent acte, et seront comprises par l'expression
"présefft acte " partout où elles se rencontreront.

fIl. La dite compagnie et ses agents et employés auront Ligne de e-
plein pouvoir en vertu du présent acte de tracer, construire, min décrite.
faire et finir un chemin de fer à simple ou double voie, à ses
propres frais et charges, sur ou à travers toute partie du pays
situé entre la rivière St. CILLr et le lac Erié.

[V. Tous actes et transports en vertu du présent acte, relatifs Formne dos
aux terrains à être transportés à la compagnie pour les fins du transporteetc.
présent acte, seront et pourront être dans la forme de la cédule a1.1 COM-

A du présent acte autant que les titres des dites terres ou les Iiaie.
circonstances dans lesquelles se trouveront les personnes faisant
tels transports pourront le permettre ; et tous les registrateurs Enregistre-
sont par le présent requis, sur la. production des dits actes et la ment.
preuve de leur exécution, de les entrer sans sommaire, dans
leurs registres, et ils feront une note de telle entrée sur les dits
actes ; et la. compagnie aura à payer aux dits registrateurs pour Honozaire.
ce faire la somme de deux chelins et six deniers, et pas plus.

V. Le capital de la dite compagnie sera de deux cent mille capital de
louis, lequel sera divisé en huit mille actions de vingt- £200 e

' -1 actions decinq louis courant chacune; lequel montant sera prélevé par £2s.
les personnes ou parties ci-dessus nommées, ou quelques-unes
d'entr'elles, et telles autres personnes et corporations qui
pourront devenir actionnaires de la dite compagnie; et Pargent Emploi de
à être ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté en capital.
premier lieu- au paiement, liquidation et satisfaction de-tous
honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et passation
du présent acte, et. pour faire les arpentages, plans et évalua-
tions relatifs au chemin de fer et s'y rattachant, et tous les
pré'paratifs de son exploitation et pour nulle autre fin que celles
du présent acte : pourvu toujours que les personnes nommées Provie.
dans le présent acte, ou une majorité dentr'elles, feront ouvrir Des livres de
pendant trente jours des livres de souscription dans les villes souEcription
de Windsor et Chatham, et ensuite en tels lieux qu'elles pour- serontouverts,
ront fixer, pour recevoir les signatures des personnes qui
désireront devenir souscripteurs à la dite entreprise jusqu'à
l'assemblée des actionnaires ci-après prescrite; et à cet effet,
elles seront tenues et obligées de donner avis public, dans Avis,
un on plus des papiers-nouvelles publiés dans les dites villes,
qu'elles ou. la majorité d'entr'elles pourra juger- convenable,
du temps et du lieu où les dits livres de souscription seront
ouverts, et prêts ·à recevoir des signatures comme susdit,
et des personnes par elles autorisées à recevoir telles sous-
criptions, la banque ou les banques dans laquelle les dix
par cent sur icelles devront être payés, et le temps -ci-après
limité pour tel paiement; et chaque personne dont le nom sera Dix par cent
entré dpns tels livres comme souscripteur à la dite entreprise, payables e,
et qui aura payé, dans les. dix jours après la clôture des. dits souseniant.

livres
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livres dans une des banques incorporées en cette province, ou
aucune de ses branches on agences, dix par cent sur le mon-
tant du capital ainsi souscrit, au crédit de la dite compagnie,
deviendra par là un membre de la dite compagnie, et aura les
mèmes droits et priviléges comme tel qui sont conférés aux
diverses personnes dont les noms sont mentionnés dans le pré-

Proviso. sent acte comme membres de la dite compagnie; pourvu
Emploi les aussi, et il est par le présent acte statué, que tels dix par cent
dix par cent. ne seront pas retirés de la dite banque, ou autrement appliqués,

excepté pour les fins de la dite compagnie de chemin de fer,
ou à raison de la dissolution de la dite compagnie pour quelque

Proviso. cause que ce soit; et ponrvu -en outre, que si le montant total
des souscriptions, dans les trente jours limités comme susdit,
excède le capital limité par le présent acte, alors en tel cas les
actions de chaque souscripteur ou souscripteurs au-dessus de
dix actions, seront aussi près que possible proportionnelle-
ment réduites, par les dites personnes ou par une majorité
d'entr'elles, jusqu'à ce que le nombre total d'actions Soit réduit
à huit mille actions

La compagnie VI. Il sera Joisible à la dite compagnie d'acheter, construire,
ur pe-. posséder, équiper et fi :re naviguer des bateaux-à vapeur pour

teaux- le transport de marchzi. dises et passagers sur la rivière St.
vapeur. Clair et le lac Erié, et d'en disposer, et prendre pour ces ser-

vices des taux de péages qui seront fixés de la même manière
que les taux sur le'grand tronc de chemin de fer.

Première as- VII. Aussitôt que deux cent mille louis, capital de la dite
semblée et compagnie, auront été soiscrit, et les dix par cent payés sur

ectin es icelui comme susdit, une assemblée générale des actionnaires
sera tenue dans la ville de Ciatlim dans le but de mettre le
présent acte à eflet, laquelle assemblée sera convoquée par les
dites personnes en dernier lieu mentionnées dans la cinq-
uième section, ou par une majorité d'entr'elles, avis public de
trente jours étant donné par avertissement dans un papier-
nouvelles publié dans les villes de Chatham et Windsor, et
dans la cité de Toronto, à laquelle assemblée générale les
actionnaires présents, soit en personne on par procureur, qui
auront payé dix par cent sur leurs actions souscrites comme
susdit, éliront sept directeurs de la manière et avec les qualifi-
cations ci-après prescrites ; lesquels, avec les directeurs ez
-officio en vertu de " l'acte des clauses consolidées des -chemins

Durée d'o1ice. de fer," formeront un bureau de directeurs ; et les directeurs
ainsi élus resteront en office jusqu'à la première assemblée an:-
nuelle pour l'élection des directeurs, et jusqu'à ce que d'autres
aient été élus à leur place.

Election VII[. Le second lundi de juin de chaque année, à la ville de
annuelle des Chatham, au bureau de la dite compagnie, il sera choisi neufdirecteurs. directeurs en la manière ci-après prescrite, et avis de telles

élections annuelles sera publié un mois avant le jour d.e l'élec-
tion dans un papier-nouvelles publié à Chatham, et toutes les

élections
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élections des dits directeurs se feront au scrutin, et les personnes
qui auront le plus grand nombre de voix à une élection seront
les directeurs; et s'il survient une vacance parmi les directeurs, Comment se-
par décès, résignation ou absence de la province, telle vacance ront remplies
sera remplie pour le reste de l'année par la majorité des direc- les Vacances.
teurs, et les dits neuf directeurs, avec les dits directeurs d'office,
formeront le bureau des directeurs.

IX. Le nombre des directeurs qui formera un quorum pour Quom,la transaction des aftàires, pourra être établi par les règlements
de la compagnie ; et jusqu'à ce que tel règlement ait été passé,
une majorité des directeurs formera le quorum; pourvu que les Proviso.
dits directeurs pourront employer un d'entre eux comme direc- Directeur
teur salarié. salarié.

X. Les personnes éligibles comme diPecteurs de la dite com- Qisalitication
pagnie en vertu du présent acte, seront les actionnaires bond des directeure.
fide possédant des actions au montant de deux cent cinquante
louis, qui auront payé toutes les demandes de versements sur
les dites actions; aucune demande de versement adressée aux Demandes de
actionnaires-ne pourra excéder dix pour cent sur le montant de versements.
leurs actions, et il ne sera pasfait deux demandes de versement Montant
à moins de trois mois l'une de l'autre. limité.

XI. Chaque actionnaire de son.chef aura droit à un nombre votes.
de voix égal au nombre des actions qu'il aura eues en son nom
deux semaines avant le temps de voter.

'Xff. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à des La compagnie
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de pourra se r-
pas moins de vingt-cinq louis ; et tout billet promissoire fait et ter parte a
endossé par le président ou vice-président de la. compagnie, et d*;" bl etcp
contresigné par le secrétaire et le trésorier, avec lautorisation m
de la majorité d'un quorum de direcleurs, sera obligatoire pour
la compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de change
ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-
président de la dite compagnie, et contresigné par le secrétaire-
trésorier comme tel, sera.censé avoir eté dûment fait, tiré,
accepté ou endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire
ou lettre de change ; et le président, vice-président, ou le secré-
taire et trésorier de la compagnie ainsi faisant, tirant, ac:ceptant
ou endossant tel billet promissoire ou lettre -de-change, -ne seront
individuellement exposés à aucune responsabilité quelconque à
cet égard; pourvu toujours, que rien de contenu dans cette Proviso.
clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre
aucun billet payable au porteur ou aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulation comme argent ou comme
billet d'une banque.

XI. La jauge du dit chemin de fer sera de cinq pieds et Jauge.
six pouces.

xIY.
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Comience- XIV. Le dit chemin de fer cera commencé dans deux ans
ment et acia- et complété dans cinq ans après la passation du présent acte.
vernent des
trpaux. XV. Le présent acte sera censé être un acte public.Acte publie.

C],DULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je, (inserez
auss le nom de l'épouse, si elle renonce à son douaire, ou si pour
toute aiutre raison elle est partie au transport) en considération
de la somme de à moi payée (ou suivant le cas)
par la compagnie du chemin de fer de St. Clair, Chatham et
Rondeau, que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède,
vends et transporte et confirme à la dite compagnie, ses succes..
seurs et avants cause à perpétuité, tout ce certain lot de terre
situé (ici désignes le terrain brièvemcnt et clairement,) lequel a
été choisi par la dite compagnie pour les fins de son chemin de
fer; pour la dite compagnie du chemin de fer de St. Clair,
Chatham et Rondeau, ses successeurs et aVants cause à tou-
jours, avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances, et
droits y attachés (ici mentionnez l'abandon du douaire, s'il en
est,) et je (le nom de l'épouse) par ce présent renonce à mon
douaire sur cette propriété.

En foi de quoi, mon (ou notre) seing et sceau, ce
jour de mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de A. B. [L. s.]
(Et si l'épouse est partie au transport) C. B. [L. s.]

CAP. CXCI.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer
et de la ]Rivière de L'Assomption.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
PaarnbuAe. TTENDU qu'il est expédient d'incorporer une compagnie

pour rendre la rivière L'Assomption navigable pour les
bateaux-à-vapeur, en nettoyant et creusant le chenal de la
rivière jusqu'aux premiers rapides, à St. Paul, sur la rivière
Laquarreau, la dite ec:npagnie ayant en outre le privilége de
construire un chemin de fer conduisant de l'endroit où les
rivières L'Assomption et Laquarreau cessent d'être navigables
jusqu'au chemin de fer du village d'Industrie et de Rawdon,
dans la paroisse de St. Paul: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législat if et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte pa-.:. dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-.Bre&gne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
Pautorité susdite, comme suit :
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1. Jedediah Hobbel 'Dorwin, Edmund J. Penny, James Incorporation

G. Shipway,- Joseph Aumond, Pierre Raphael Fauteux, et de la compa-
Pierre Urgel Archambault, ou aucun d'eux, avec toutes et gaus-
telles autres personnes qui peuvent être maintenant ou liour- .
ront par la suite devenir propriétaires de quelque action ou
actions dans l'entreprise ci-après mentionnée que le présent
acte autorise à faire, seront et sont par le présent acte établis,
constitués et déclarés être un corps politique et incorporé, de
fait et sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer et de la Nom et pou-
rivière de L'Assomption," et sous ce irom, eux et leurs succes- voirs géné.
seurs auront succession perpétuelle, et sous tel nom seront raux.
capables de contracter et s'obliger, poursuivre et être poursuivis,
plaider et répondre en toutes cours et lieux quelconques, en
toutes actions, poursuites, plaintes, matières et causes que ce
soit; et eux et leurs successeurs pourront avoir et auront un
sceau commun, et pourront le changer et l'altérer à volonté;
et, sous le nom susdit, eux et leurs successeurs, seront habiles
en loi à acheter, avoir et posséder pour eux et leurs successeurs,
tous biens-meubles, immeubles et mixtes pour l'usage de la dite
compagnie, et les louer, transporter ou vendre, ou s'en défaire
d'aucune autre manière pour l'avantage ou le compte de la
dite cornpagnie, à volonté, suivant qu'ils le jugeront néces-
saire ou expédient.

Il. Les diverses clauses de l'acte des clauses consolidées des certaines
chemins de fer, passé dans les quatorzième et quinzième années clauses de la
du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-et-un,et intitulé Acte 14 & 15 V* e.inlorpo-
pour refondre et ré,gier les clauses générales relatives aux chemins rées avec le
dé fer, en ce qui concerne "l'interprétation," " incorporation," présent acte.
"pouvoirs," "plans et arpentages," "terrains et leur évaluation,"
"chemins et ponts," " clôtures," " taux, " " assemblées géné-
rales," " directeurs, élection et fonctions des directeurs," " ac-
tionnaires," " actions et transport des actions," " municipalités,"

-" actions pour compensation, amendes et pénalités, et procé-
dures y relatives," " service du chemin de fer," seront consi-
dérées comme formant partie de cet acte, en autant qu'elles ne
seront point incompatibles avec les dispositions de cet acte,
et s'apliqueront tant à la rivière et aux améliorations de navi-
gation et travaux à être faits et exécutés par la dite compagnie,
qu'à son chemin de fer.

III. La dite compagnie et ses agents, employés et ouvriers sont La compagnie
par le présent autorisés à entrer dans et sur toutes-terres et terrains pourra entrer
·appartenant à Sa Majesté la-Reine, Ses Héritiers et Successeurs, sur les terres,

ou toute autre personne ou personnes, corps politiques ou incor- etc.
porés, et à en faire le relevé ou en prendre le niveau, ou d'au-
cune partie d'iceux, et à réserver et constater les parties de, ces
terres et terrains qu'elle croira nécessaires et convenables pour
construire le dit chemin de fer ou travaux à la dite rivière, ou
aucun d'iceux; et aussitôt et immédiatementaprès que tel relevé
sera- fait et le ni-veau pris, et telles parties constatées nécessaires
pour construire le dit chemin de fer ou pour le creusage. de

la.
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la dite rivière, ou autres oavrages on aucun d'iceux, à prendre
et s'approprier, avoir et posséder pour lusage de la dite com-
pagnie, et ses successeurs, les terrains suffisants pour construire
le dit chemin de fer et ouvrages, ou aucun d'eux, et pour lamé-
lioration de la rivière dans le dit comté de Leinster et paroisse
de St. Paul, avec tontes les stations, magasins et autres
ouvrages dont la dite compagnie aura besoin pour les objets
susdits, et à les acheter pour l'usage de la dite compagnie,

Ligne d eche- et avec plein pouvoir en vertu de cet acte, de tracer et
mi décrite. construire, faire et finir une voie double ou simple en fer

ou en bois, qui fonctionnera au moyen de machines à vapeur
mobiles on fixes, ou d'autres machines, à partir de quelque
point sur la ligne du chemin de fer du village d'Industrie
et de Rawdon, dans la paroisse de St. Paul, à aller jusqu'aux
eaux navigables des rivières Laquarreau et L'Assomption:

Proviso. pourvu toujours, que la dite compagnie sera autorisée à acheter
ou consiruire des bateaux-à-vapeur, bateaux, berges ou autres
bâtiments pour naviguer sur les eaux des rivières L'Assoinp-
tion et Laquarreau, dans le dit comté de Leinster, et ailleurs.

Pénalit6 pour IV. Si quelque personne, volontairement, malicieusement, on
dommages au préjudice de la dite compagnie, renverse, endommage ou dé-
fraiesau de trait aucun terrassement, machine, ou érection faits ou cons-

compagnie. truits en vertu de cet acte, ou commet quelque autre acte,
tert ou dommage, dans le but de déranger ou empêcher la
mise à exécution, ou l'achèvement, entretien on conserva-
tion des dits ouvrages ci-dessus mentionnés, toute telle per-
sonne sera tenue de payer à la dite compagnie la valeur des
dommages prouvés sous le serment d'un ou plnsieurs témoins
dignes de foi; lesquels dommages, avec dépens du procès
dont ils seront l'occasion, seront recouvrés au moyen d'une
action devant toute cour de loi en cette province ayant juri-
diction compétente ; et en cas de défaut de paiement, le
délinquant ou les délinquants pourront être renfermés dans
la prison commune, pendant in espace de temps n'excédant
pas trois mois, à la discrétion de la cour devant laquelle les
dit délinguants auront été condamnés.

Les directeurs V. Il sera et pourra être loisible au président et aux direc-
ourront 6ta- teurs de la dite compagnie, snjet aux dispositions de l'acte

Ulir des t aux.
de péage. des clauses consolidées des chemins de fer incorporées avec

le présent acte, de régler, de temps à autre, et.fixer les taux de
péages qui devront être payés pour le transport d'objets, denrées
et marchandises et personnes sur le dit chemin de fer,.et la

Compte rendu dite compagnie soumettra annuellement, s'il est. jugé néces-
à la légisia- saire, à chaque branche de la législature, un compte des
ture. péages perçus et des sommes dépensées pour tenir les dits

ouvrages en état de réparation, ainsi qu'un état des mar-
chandises, denrées et articles transportés sur le dit chemin de
fer et voie de navigation.

VI.
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VI. Les dits directeurs de la dite.compagnie devront, à leur Une cdule des

première assemblée générale après l'achèvement du dit chemin taux sera
de fer, établir et fixer les taux de péages et droits qui seront êrÈ ée et afi*
perçus en vertu de cet acte ; et il sera et pourra être loisible '
aux directeurs de la dite compagnie de changer les dits taux
à toute assemblée subséquente, en en donnant avis trois mois
d'avance, et une cédule des taux sera affichée dans le lieu le
plus fréquenté du dit chemin de fer sujet à l'approbation du
gouverneur en conseil.

VII. Les diffërefits droits, taux et péages, dont le paiement A qui seront
aura été fixé comme susdit, seront payés à la personne ou aux payables les
personnes, et à l'endroit ou aux endroits, et de la manière et taux, etc.
suivant les règlements que les dits directeurs feront et
prescriront; et dans le cas de 'négligence ou refus- de Comment re-
paiement des dits droits, taux ou péages, ou de partie d'iceux, couvrées.
à derdande, à la: personne ou aux personnes désignées pour les
recevoir comme susdit, la dite compagnie pourra les demander
par action- et les recouvrer devant toute cour ayant juridiction
acet égard.

VII. Le inontant du capital que la dite compagnie aura le capital
droit de posséder, y compris le capital ou les actions ci-après £50,000.
miéñ-iouns, ne s'élèvera pas à une valeur de plus de
cinquante mille louis courant.

IX. Chaque action sera de douze louis dix chelins courant, Montant des
et le nombre des actions n'excèdera pas quatre mille ; et des actions.
livres de .souscription seront ouverts par telle personne ou per-
sonnes, et suivant tels règlements que fera la majorité des
directeurs ci-après nommés pour le .temps d'alors, réunis en
assemblée convoquée par eux : pourvu que toute personne qui Proviso.
signera ou dont le. procureur (spécialement qualifié à cet effet)
signera son nom dans les dits livres, deviendra membre de la
dite corporation.

X. Les susdits J. H. Dorwin, E. J. Penny, James G. Shipway,. Premiers
Joseph Aunorid, P. R. Fauteux et P. U. Archambault, écuyers, directeurs.
seront èt sont par le prêsent coristitués et nommés les premiers
diredtëuí·s de la dite compagnie, suivant cet acte ; lequel
Cops de directeurs, après la passation de cet acte, élira l'un
d'éntre - èux pour être président,. et, nommera les officiers,
âgents t èrnpIoyéis nécessaires pour la dite administration, et
fera tels règlements, règles et statuts qui seront jugés néces-
saires ; et dans le cas où l'un ou plusieurs des dits directeurs
résigneraierit ou décéderaient, alors la majorité des directeurs
restant poui-a élire qùëlque autre persorine ou personnes pour
remplir lés vacances susdites ; pou-vu que les dits direóteurs Proviso.
pourront nommer Pun deux comrne directeur-gérent iémuniéré; Directeur sa
et trois d'eux foi beront ün quorum. larié.

XL
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Première as. XI. Aussitôt que dix mille louis auront été souscrits et
semblée gé- qu'un dépôt aura été fait tel qu'il sera. requis par les règles,nérale. règlements et statuts faits et adoptés par les directeurs comme

susdit, il sera tenu une assemblée générale des souscripteurs
dont avis sera donné au moins trente jours d'avance dans deux
papiers-nouvelles de la cité de Montréal, dont l'un sera publié
en langue anglaise et lautre en langue française, avec indica-
tion du temps et du lieu de cette assemblée, et il sera et pourra
être loisible aux souscripteurs, à la dite assemblée, de procéder

E!ection des à l'élection de cinq directeurs de la'dite compagnie; et la dite
directeurs, élection sera là et alors faite par les propriétaires possédant

la majorité des actions sur lesquelles on voterat en la manière
ci-après prescrite.

Les affaires XII. Les affaires de la dite compagnie seront réglées et
eront géres administrées par les cinq directeurs qui auront été ainsi éluspar les cirec-

teurs. et qui seront propritaires chacun au montant de dix actions,
Demandes de et dont l'un sera choisi président. Et les dits directeurs choisis
,ersements, en vertu du présent acte auront le pouvoir de temps à autre -de

demander tel versement ou versements aux actionnaires pour
défrayer les dépenses nécessaires pour exécuter les travaux
que de temps à autre ils jugeront nécessaires pour ces objets.

Proviso. Pourvu qu'aucun versement n'excèdera pas deux louis dix che-
Montant lins par part de douze louis dix chelins, et pourvu aussi que
limt. les versements ne seront pas faits qu'à des intervalles d'au

moins un mois de calendrier.

Sortie de char. X1ii. Sur les cinq directeurs qui seront ainsi élus tel
ge des direc- que prescrit par l'avant-dernière section (ou ceux nommésteurs. à leur place, en cas de vacance,) deux sortiront d'office le

premier lundi du mois de février en l'année mil huit cent
cinquante-six, et deux autres chaque année suivante, à
pareil jour du mois de février de chaque dite année, auxquelles
époques il se tiendra une assemblée générale des actionaires
de la dite compagnie pour choisir deux autres directeurs aux
lieu et place des deux directeurs ainsi sortant comme susdit,
et généralement pour gérer les affaires de la compagnie ;

Proviso. pourvu que les directeurs se retireront alternativement, l'ordre
de retraite des dits premiers directeurs élus étant décidé par le
sort parmi les directeurs eux-mêmes; au temps de. la première
élection ; mais lesdirecteurs quise retireront alors ou à toute autre

Froviso. période subséquente pourront être réélus ; pourvu aussi qu'au-
cune telle retraite n'aura effet à moins que les actionnaires ne
procèdent à telle assemblée annuelle à remplir les vacances
causées dans le bureau des directeurs par la retraite des dits
deux directeurs, comme susdit.

Avis des as- XIV. Aucune assemblée annuelle des actionnaires, on aucune
semblées gé- assemblée générale¯ spéciale des dits actionnaires n'aura lieuý à
ia6res', moins qu'il ne soitdonné avis suffisant de telle assenbléè gérié-

rale annuèlle, ou d'aucune assemblée générale spéciale, dans-la
cité de Montréal, dans deux papiers-nouvelles, dont l'un sera pu-
blié en langue anglaise et lautre en langue fratiçaise, pendùt

une
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une période d'au moins quinze jours avant telle assemblée :
pourvu cependant qu'aucune telle assemblée générale spéciale Proviso:
ne sera tenue à moins qu'il ne soit décidé par une majorité des Q aux es-
directeurs, a aucune dle leurs assemblées, que telle assemblée semblées gd-
générale spéciale sera tenue, ou à moins qu'une réquisition par nérales spé-
écrit pour telle assemblée générale spéciale ne soit faite au ciales.
bureau des direci curs, par au moins dix actionnaires, qui soient
entre eux souscripteurs de pas moins de deux cents actions.

XV. Les cinq directeurs seront élus à telle heure et à :
tel lieu quo la majorité des directeurs pour le temps d'alors annuelle.det
fixera, et avis publie sera donné de la manière ordinaire de directeurs.
tels temps et lieu de Passefnblée, cela dite élection sera tenue
et faite par tels des actionnaires de la dite compagnie qui assis-
teront à cet effet, personnellement ou par procureur, et toutes
les élections des directeuis se feront au scrutin, et les cinq Scrutin.
personnes qui auront le plus grand nombre de voix à la dite
élection seront directeurs, et la majorité des directeurs élira le Président.
président, et chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix
proportionné au nombre d'actions qu'il aura nu pourra avoir en votes.
son propre nom, au moins un mois avant le temps de voter;
pourvu toujours, qu'aucun propriétaire n'aura droit à plus de Proviso.
cent cinquante voix.

XVI. Dans -le cas où il arriverait qu'une élection de direc- Déautd'élee
teurs ne serait pas faite le jour où elle devrait avoir lieu con- tion rem6dia
formément à cet acte, la dite corporation ne sera pas- pour cette
cause censée dissoute, mais il.lui seia et pourra être loisible,
tout autre jour, de faire une élection dç directeurs, en la ma-
nière qui sera déterminée par les lois et règlements de la dite
corporation, et les preigners directeurs resteront en office jus-
qu'à ce qu'ils soient remplacés par leurs successeurs.

XVII. Les directeurs pour le temps d'alors, ou la majorité Les directeurs
d'entre eux, auront le droit de faire tels règles et règlements pourront faire
qui leur paraîtront convenables, relativement à l'administration des règl.
du capital, des biens et des effets de la dite corporation, et con-
cernant les devoirs et la conduite des officiers, commis et em-
ployés fde la dite compagnie, et toutes les autres matières se
rapportant aux affaires de la dite compagnie ; et ils auront Nomina -
aussi~ lepouvoir de- nommer- autant d'officiers, commis et em-, de employ
ployés qu'ils le jugeront'cónvenable pour administrer les dites
affaires, et de leur donner tels appointements et salaires qu'ils
jugeront à propos de leur allouer.

XVIII. Le maire de toute corporationmùnnicipale souscrivant Repret
et ayant des actions dans le fonds de la dite eompagnie. au tinn des muni-
montant de cinq mille louiso'u au-dessus, -sera de droit Pn iPalit
des directeurs-de la dite compagnie en-additionaux directeurs acting
éluspar-les!a ctionnaires-conformérnent auprésent acte, etiaùia
les rmes- droits, pouvoirs et devôirsqu'aucun autre des direc-
teurs.de law dit coimpagnie; pourvu toujours, qu'aucune tellë Proyise'

corporation-
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corporation municipale, dont le maire sera de droit tel direc.
teur, comme susdit, ne voiera ou n'aura le droit de voter à ou
pour l'élection des autres directeurs susdits élus par les action-
naires.

Disposition XIX. Si aucun writ de saisie-arrêt ou saisie est signifié à la
quant la si- dite compagnie, il sera loisible à tout officier dûment autorisé
saisie-arrêts, de la compagnie, dans aucun tel cas, de comparaître confor-
etc. mement à tel writ pour faire la déclaration requise par la loi

en tel cas, suivant l'exigence de chaque cas, laquelle dite dé-
claration sera prise et reçue dans toutes les cours de justice
dans le Bas-Canada, comme étant la déclaration de la compa-

Qui comra- gnie ; et dans une cause, où des ilnterrogatoires sur faits et
raitra pour la articles, ou sur serment décisoire, auraient été -ou pourraient
compagnie. à l'avenir être signifiés à la compagnie, les directeurs auront le

pouvoir, par un vote ou résolution entrée dans les minutes des
procédés d'aucune assemblée. d'autoriser tout officier de la
compagnie à' comparaître dans aucune cause pour répondre à
tels interrogatoires, et les réponses de tel officier ainsi autorisé
seront prises et considérées comme étant les réponses de la
compagnie à toutes fins et intentions, comme -si toutes les:for-
malités voulues par la loi avaient été observées, et la produc-
tion d'une copie de telle résolution, certifiée par le secrétaire,
avec les dites réponses, sera une preuve suffisante de telle auto-
risation.

Nomination XX. Toute assemblée générale annuelle aura le pouvoir de
de deux audi. nommer au plus deux auditeurs, pour examiner tous comptesteurs. d'argent sorti et déboursé pour le compte de la-dite entreprise,

par le trésorier, les receveur et receveurs et autres officier ou
officiers qui seront nommés par les dits directeurs, ou par toute
autre personne ou personnes quelconques, employés par eux,
ou intéressés pour eux, touchant la dite entreprise, et à cet
effet auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre, et d'une
place à une autre, ainsi qu'il sera jugé convenable par eux.

Recours pour XXI. Dans toutes poursuites en loi portées par ou contre. a
la preuve a la dite compagnie, on aura recours pour la preuve à la loi d'An-loi d'Ang-le-
terre. Igleterre, telle que reconnue par les cours du Bas-Canada dans

les affaires -commerciales; et aucun témoin ne sera consi-
déré comme étant incompétent pour rendre témoignage parce-
qu'il est actionnaire de la dite compagnie.

La compagnie XXII. La dite compagnie aura le pouvoir de devenir partie
pourra eve- à des billets promissoires ou lettres de change pour des sommes

de pas moins de vingt-cinq louis, et tout tel billet promissoire
promisso!res. fait ou endossé, et toutes telles lettres de cha:àge tirées, accep-

tées ou endossées par le président -ou le vice-président de la
compagnie, et contresignées par le secrétaire et trésoriér avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs, seront
obligatoires pour la dite compagnie, et tous tels billets promis-
soires ou lettres de change faits, acceptés ou endossés par le

président



1855. Chenin de Fer de l'Assomption-incorp. Cap. 191. 771

président ou vice-président de la compagnie, et contresignés
par le secrétaire. et trésorier-comme tels, seront présumés avoir
été régulièrement faits, tirés, acceptés ou endossés, suivant le
cas, pour la compagnie, jusqu'à ce que le contraire soit
prouvé, et dans aucn cas il ne sera nécessaire que le sceau de
la compagnie soit apposé à 'aucune telle lettre de change ou
billet promissoire, et les président, vice-président, ou le
secrétaire et trésorier de la compagnie qui ainsi feront, tireront,
accepteront ou endosseront aucun tel billet promissoire on lettre

'de change, ne seront sujets individuellement à aucune responsa-
bilité quelconque : pourvu toujours, quq rien dans cette clause Proviso.
ne sera interprété comme autorisant la dite compagnie à
émettre dýes billets payables au porteur ou aucun billet promis-
soire, -avec intention de les faire circuler comme argent, ou
comme les billets d'une banque.

XXll[. Tous actes et transports de terrains à la compagnie, F ormes des
pour les fins du présent acte, seront et pourront être dans la transports, etc.
forme de la cédule B du présent acte, ou dans toute autre oma.-O-c'P'
forme de même teneur, autant que les circonstances pourront le e
permettre; et afin qu'ils soient duernent enregistrés, il est par Enregistre-
le présent requis que tous les résistrateurs, dans leurs comtés ment.
respectivement, seront pourvus par et aux frais de la dite com"-
pagnie d'un livre contenant des copies de la formule donnée
dans la dite cédule B, une copie sur chaque page, avec les
blancs nécessaires pour chaque cas de transport; et sur la pro-
duction des dits actos et la preuve de leur exécution, ils les
entreront et enregistreront sans sommaire dans le dit livre, et
feront une: note de telle entrée sur les dits actes; et les dits Honoraire.
régistrateurs demanderont et recevront de la dite compagnie
pour tous frais-de tel enregistrement deux chelins et six deniers,
et pas plus, et le dit enregistrement sera censé et considéré
vhlide en loi, nonobstant tout acte ou ,disposition de loi à ce
contraire.

XXIV., La dite compagnie pourra de temps à autre emnprun- Pouvoir d'em.
ter dans cette province ou ailleurs telles somnme ou sommes prunter -
d'argent n'excédant pas à la fois la somme de cinquante mille £50,000;
louis courant, selon qu'elle le jugera à propos, et à tel taux
d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année qu'elle jugera
à propos d'accorder, et elle pourra faire les bons, débentures -
et autres- garanties qu'e,l1e donnera pour les'sommes ainsi em- Et d'émettre
prUnté'es, payables en courant ou en. sterling, -et à tels endroit des dében.
ou endroits dans ou hors de cette province, selon qu'elle le tures.
Jugera, à propos, et elle pourra hypothéquer ou - engager les*
terres, péages-. revenus et autrès -propriétés. de la dite_-öffpa-
gnie pour le paieméent des dites sommes et de lPintérêt sur
icelles.

XXV. . Lorsque la compagfie fei -dès emprunts d'argent, Forme des dé
les-débentures qu'elle donnera seront-et pour.ont être dressées.bentres.
suiLant la orimule contene dans -la-cédule A annexée au pre-
senti acte, ou selon toute autrformule analogue, -sars aöior

50-- - -besoin -
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besoin d'être dressées par-devant notaires, et elles auront P'efféi
de créer une hypothèque sur le dit chemin de fer et les terres

Enregistre- et propriétés de la dite compagnie ; »et pour faciliter l'enre-
ment. gistrement des débentures de la dite compagnie qui créent des

hypothèques et leur annulation-qu'il soit statué, que la come
pagnie devra, à ses propres frais, déposer dans le bureau d'ën-
registrement du comté de Leinster, dans lequel ces débentures
devront être enregistrées, un nombre quelconque de ses dében-
teres, en blanc, gravées où imprimées, selon la formule de la
dite cédule annexée au présent acte, sans qu'il soit nécessaire
d'y ajouter les coupons, reliées ei forme deélivre dont lës pages
seront numérotées et signées par le secrétaire de la compagnie;
et là-dessus, le régistrateur, ou son député, sera tenu de rece-
voir le dit livre et de le garder comme un dès livres d'enregis-
trement de son bureau, et d'y Pnregistrer les débentures dë la
compagnie, au lieu de les enregistrer dans les livres d'enregis-

- trement ordinaires .du bureau, nonobstant toute loi ou ordôn-
Honoraire. nance à ce contraire; et pour chaque tel enregistrement le dit

régistrateur recevra un honoraire d'un chelin et trois deniers';
Effet de tel en- leael enregistrement pour les fins du présent acte, et de lém-
registrement. prunt à être fait en vertu d'icelui, sera censé être un enregistre-

ment spécial contre le dit chemin de fer et toutes leà- terres et
propriétés de la dite compagnie dans chaque comté ou lQcalité'
dans lequel ou laquelle telle propriété peut être située, et ren-
dra parfaite l'hypothèque créée par telles débentures par rapport
à toutes les parties quelles qu'elles soient, et les débentures et
Phypothèque créée par icelles seront à toutes fins et. inténtions
quelconques obligatoires pour la dite compagnie 'en faveu'r des

Les propriétés possesseurs des débentures, et telles débentures auront- l'effet
de la compa- d'hypothéquer et de grever toutes les terres et propriétés dé la

ie rontes dite compagnie, sans autre description plus formelle 6ù parti-
culière; mais la description bontenue dans la dite cédule .
sera censée comprendre toutes les terres et tèierents dë la
dite compagnie, tous quais et bâtiments sus érigés, et, en un
mot, tous les immeubles de la dite compagnie, y compris les
rails et le fer y attachés; nonobstant toute loi ou usage à ce
contraire.

Quornm des XXVI. Toute assemblée des dits directeurs, à laquelle
directeurs. seront présents pas moins de trois directeurs, pourra exercer

tous les pouvoirs par le présent conférés aux dits directeurs de
la dite compagnie.

Les ubains XXVII. Tout actioinaire de la dite compagnie, soit qu'il
amêres -oits soit Sujet britannique ou aubain, ou un résident dans le Ca-
que les su.ics nada, aura également droit d'avoir des actions dans la. dite
britanques. compagnie, de voter par rapport à ces actions, et sera éligible à

toute charge de la dite compagnie.
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CÉDULE A
MENTIONNÉE 'DANS LE PRÉSENT ACTE.

Compagnie du chemin de fer et de la rivière de lAssomp-
tion.

Numéro £ sterling (ou courant.)
Cette débenture fait foi que la compagnie du .chemi'n de fer

et de la rivière de l'Assomption, en vertu de l'autorité du sia-
tut provincial passé dans la
a reçu de de la somme de
courant (ou sterling,) comme prêt, portant intérêt depuis la
date des présentes aux taux de. pour cent par
année, payable semi-annuellement le jour
d et le jour d
laquelle somme de , courant (ou sterling,) la
dite compagnie s'engage et s'oblige à payer le au
dit. , ou au porteur des présentes; et à payer' Pinté-
rêt sur*icclle semi-annuellement, comme susdit, sur la produc-
tion du coupon d'intérêt qui forme maintenant partie de- cette"
débenture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et de Pinté-
rêt, la dite compagnie, en vertu du pouvoir qui lui' est accordé
par le. dit statuit, engage et hypothèque par les présentes- les
immeubles et dépendances ci-après çlésignés, c'est-à-savoir:
Tous les chemin de fer, bateaux-à-vapeur, jetées, quais et
aàutres propriétés de la compagnie.

En foi de quoi, , président de la dite com-
pagnie, a; apposé sa. signature et le sceau commun de la dite
compagrie, à , ce jour d
mil huit cent

A. B.
Président.

Coitresigné et enregistré,
C. D., Secrétaire..

Je certifie que cette débenture a été duernient enregstrée
d'ans le bureau d'enregistrement pour-le comté de
dans le-district de- le jour d
mil huit.cent à heures de
dans l registre page

E. F.1
Éégistrateur.

CÉDULE B.

WRUEE D ÓTE DE VENTE.

Sacheztou.spar cesprésentesquejeA.ÈB, en corsidé.atior
è la somme de à moi .pa>yéepalla comagiie u

dl~miiñ de frret de la rivière detAssomptfon etde j cort
na a aoir régue cède, vends et franspoîte àûladite-conmpagne
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du chemin de fer et de la rivière de l'Assomption, et à ses
successeurs et ayants cause, tout ce certain loi. de terre (déài-
gne::e le terrain), lequel a été choisi par la dite compagnie pour
les fins du dit chemin de fer. . Pour par la dite compagnie,
ses successeurs et ayants cause avoir et posséder le dit lot de
terre et dépcndances à perpétuité.

En foi de quoi mon seing et sceau, ce jour de
mil unit cent

Signé, scellé et délivré en présence de
A. B. (r. s.)

CAP. CXCII.

Acte plar incorporer la Compagnie du chemzn de fer
d'Oakvdile et Arthur.

[Sanctionné le 30 iMlai, 1855.]
Préa&mbule. TTENDU qu'il est grandement désirable qu'un chemin de

1A,. fer soit construit depuis le village d'Oakville sur le lac
Ontario à travers le comté d'falton, et que les personnes ci-
après nommées et d'autres ont demandé qu'une compagnie fut
incorporée à cette fin: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le. présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Certaines per- 1. Sanuel Jull, William Sherburne, John Williams, James
sonnes incor- McCreadie, Justus W. Williams, Thompson Smith, Williamporees. Wilson, John A. Chisholm, Samuel Burman, John Wilson,

James Young, William Barber, Robert K. Chisholm, James
Reid, Charles Reynolds, Wm. T. Romain, Williiam Clarke,
Robert Young, Levi Wilson, James Arnot, Fred. A. Thompson,
W. E. iagerman, William Cantly, David Duff, George K.
Chisholm, Patrick McAllister, John Potter, et John Doty, avec
telles autres personnes ou corporation, qui en vertu des disposi-
tions du présent acte, deviendront actionnaires de telle com-
pagnie à fonds social créée pour la construction du chemin de
fer susdit, seront et elles sont par le présent acte établies,. con-
stituées et déclarées corporation et. corps politique de fait,

Nom de. la sous les nom et raison de " Compagnie du chemin de, fer
compagnme. d'Oakville et Arthur."

Certaines IL Les différentes clauses de "l'acte-des clauses.consolidées
clauses des 14 des chemins de fer;" relatives aux première, deuxième, troi-

15 Y. c.51, sième et quatrième clauses d'icelui, et aussi les différentes.
clausse
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clauses du dit acte relatives à " 'interprétation," ' iùcorpora- incor orées
tion," " pouvoirs," " plans eS arpentages," terrains et leur avec le pré-
évaluation," " chemins et ponts," "clôtures,"" u, " assem- sent acte.
blées générales," " directeurs, élection et fonctions des direc-
teurs," " actionnaires," " actions pour compensation, amende,
et pénalités, et procédures y relatives," " service du chemin de
fer," et " dispositions générales," seront incorporées avec le
présent acte, excepté en autant qu'elles seraient incompatibles
avec qtelque disposition expresse ci-après du présent acte,
et seront comprises par l'expression " présent acte " partout où
elles se rencontreront.

111. La dite compagnie et ses agents et employés auront Ligne de che-
plein ponvoir en vertu du présent acte de tracer, construire, faire min décrite.
et finir un chemin de fer à simple ou double voie, à leurs propres
frais et charges, sur ou à travers toute partie du pays situé entre
le village d'Oakville dans le comté d'Halton, et le village
d'Arthur dans le comté de Wellington.

IV. Tous actes et transports en vertu du présent acte, relatifs Forme #les
aux terrains à être transportés à la compagnie pour. les fins du transports
présent acte, seront et pourront être dans la forme de la cédule paits la com--
A du présent acte, autant que les titres des dites terres ou les
circonstances dans lesquelles se trouveront les personnes faisant
tels transporis pourront le permettre ; et tous les registrateurs Enregistre-
sont par le présent requis, sur la production des dits actes et la ment.
preuve de leur exécution, sans sommaire, de les entrer dans
leurs registres, et ils feront une note de telle entrée sur les dits
actes; et la compagnie aura ù payer aux dits registrateurs pour
ce faire la somme de deux chelins et six deniers, et pas plus.

V. Le capital de la dite compagnie sera de deux cent trente Capital
mille louis, courant, lequel sera divisé en neuf mille deux £230,000,.e

acions de-cents actions de vingt-cinq louis courant chacune ;. lequel mon- £25
tant sera prélevé par les personnes ou parties ci-dessus nom-
mées, ou quelques-unes d'entr'elles, et telles autres personnes et»
corporations qui pourront devenir actionnaires de la dite com-
pagnie, et l'argent à être ainsi prélevé est par le présent Emploi du
assigné et affecté en premier lieu au paiement, liquidation et capital.
*satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour
l'obtention et passatioi du présent acte,, et pour faire les arpen-
tages, plans et évaluations relatifs au chemin de feir et s'y
rattachant: Pourvu toujours que William Barber, Thompson Proviso.
Smith, James Young, Levy Wilson, James Reid, Wm. T.
Romain-et George K. Chisholm, sept des personnes nommées
dans le présent acte, on une- majorité d'entr'elles feront ouvrir Des livre-de
des:livres de souscription dans les villages d'Oakville, Milton, sousePion
Stewartstown,.Erin et Arthur, et lesquels. demeureront ouverts
pendant trente jours, et après,ert tels lieux qu'ils pourontfixer
pourrecevdir les- signattirés des persones quidésireront deéenir
ôuscripteurs-à la dite entreprise jusqu'à Passemblée des action-

naires- di-après prescrite; et -à cet effety- ils seront -tenus et
obligés
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obliges de donner avis public, dans un ou plus des papiers-
nouvelles, publiés dans les dites villes, qu'eux ou la majorité
d'entr'eux pourra juger convenable, du temps et du lieu où les
dits livres de souscription seront ouverts, et prêts à recevoir des
signatures comme susdi-, et des personnes pat eux autorisées à
recevoir telles souscriptions, la.banque ou les banques dans
laquelle les dix par cent sur icelles devront être payés, et le

Dix par cent temps ci-après limité pour tel paiement; et chaque persopne dont
payables en le nom sera entré dans tels livres comme souscripteur à la dite
Souscrivant éentreprise, et qui aura payé, dans les dix jours après la clôture

des dits livres dans une des banques incorporées en cette pro-
vince, ou aucune de ses branches ou agences, dix par cent sur le
montant du capital ainsi souscrit, au crédit de la.dite compa-
gnie, deviendra par là un membre de la dite compagnie, et aura
les mêmes droits'et priviléges comme tel qui sont conférés aux
diverses personnes dont les noms sont reutionnés dans le pré-

Proviso. sent acte comme membres de la dite compagnie; Pourvu
Emploi des aussi, et il est par le présent acte statué, que tels dix par cent
dix par cent. ne seront pas retirés de la dite binqne, ou autrement appliqués,

excepté pour les fins de la dite compagnie de chemin de fer,
âu à raison de la dissolution de la dite compagnie pour quelque

Proviso. cause que ce soit; et pourvu eu outre, que si le montant total
des souscriptions, dans les trente jonrs limités comme susdit,
excède le capital limité par le présent acte, alors en .tel cas
les actions de chaque souscripteur ou souscripteurs au-dessus
de dix actions, seront aussi près que possible, proportionnelle-
ment réduites, par les dites sept personnes en dernier lieu au
présent acte mentionnées, ou par une majorité d'entirelles,
jusqu'à ce que le nombre total d'actions soit réduit.à neuf mille
deux cents actions.

Assemblée VI. Aussitôt que le capital de ceux cent trente mille louis
gn rale pour aura été souscrit, ainsi que les dix par cent payés sur iceux
l'étection des p i ééarde pcias sr
directeurs. comme susdit, une assemblée générale des actionnaires sera

tenue dans le ville d'Oakville dans le but de mettre le présent
acte à effet, laquelle assemblée sera convoquée par les sept
personnes en dernier lieu mentionnùes dans la section précé-

Avis. dente, ou par une majorité c'entr'elles, avis public de trente
jours étant donné par avertissement dans un papier-nouvelles
publié dans le comté d'Halton, a laquelle assemblée générale
les actionnaires présents, soit en personne ou par procureur,
éliront sept directeurs de la manière et avec les qualifications
ci-après prescrites; lesquels, avec les directeurs ex oficio en
vertu de " l'acte des clauses consolidées des chemins de fer,?'

»urie d>ofise. formeront un bureau de directeurs; et les directeurs ainsi élus
resteront en office jusqu'à la première assemblée annuelle pour
l'élection des directeurs, et jusqu'à ce que d'autres aient été
élus à leur place.

Election VI. Le second mardi de juin de chaque année, à la ville
annuelle des d'Oakville, au bureau de la dite compagnie, il sera choisi sept
.Ai.' directeurs -en la manière ci-après prescrite, et -avis de teleas

vs.élections
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.élections annuelles sera p.ublié un mois avant le jour de Pélec-
tion dans un papier-nouvelles publié dans le comté d'Halton, et -

dans -un ou plus des papiers publiés dans le dit comté ; et toutes scrutin.
les élections des dits directeurs seront au scrutin, et les per-
sonnes qui aurontJe plus grand. nombre -de voix à une élection
seront les directeurs ; et s'ils arrive que deux ou plusiers per-
sonnes aient un égal nombre de voix, les actionnaires détermi-
neront l'élection par un autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à
ce que le choix soit fixé; et s'il survient une vacance parmi les vacances,
directeurs, par décès, résignation ou absence de la province, cnmment reni.
telLe vacance sera remplie pour le reste de lannée par la mua-
jorité des directeur. et les dits sept directeurs, avec les dits
directeurs d'office, -formeront le bureau des directeurs.

VI il. Le nombre des directeurs qui formera un quorum pour Quorum.
la transaction des aflfires, pourra être établi par les règlements
de la compagnie ; et jusqnlii ce que tel règlement ait été passé,
une majorité des directeurs formera le quornm; ;pourvu que les Proviso.
dits directeur.s pourront employer un d'entre eux commlxe Directeur sa-
directeur salarié. ie.

IX. Les personnes éligibles comme directeurs de la dite Qualification
compagnie en vertu da présent actd, serorit les actionnaires des directeurs.
bond fide possédant des actions au montant d'au moins deux
cent cinquante louis, qui auront payé toutes les demandes de
versements sur-les dites actions.

X. Aucune demande de versement 'adressée aux action- Montant des
naires ne pourra excéder dix pour cent sur le montant de- leurs versements
actions, et il n'y aura pas plus d'une demande de versernent faite limi.
dans l'espace de soixante jours.

XI. Chaque actionnaire, de son chef, aura droit à un Votes.
nombre de v6ix égal au nombre d'actions qu'il aura eues en
son nom deux semaines avant le temps de voter.

XI[-. La dite éompagnie aura le droit de devenir partie à La cornpagie
des billets promissoire et lettres de change pour des sommes pourra devenir
de, pas mos de vingt-cinq louis; et tout billet promissoire a i -
fait et endossé, et tonte lettre de change -tirée, acceptée ou boiresi
endossée .par le président ou vice-président de la compa-
gnie, et eontresignée par le secrétaire etle trésorier, avec l'au-
torisation de la majorité d'un quorum- de directeurs, sera,
obligatoire pour la.coipagnie; et tout tel billet promissoire ou
lettre de change ainsi fait, tiré, accept« ou endossé par le pré-
sident ou le vice-président de la dite compagie, et contresigné
par le secrétaire-trésorier comme tel, après la passation du
présent acte, sera-censé, avoir été .dfûment fait, tiré, accepté ou
endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du
contiaire, et-il ne sera nécessaire, dars aucun -cas, d'apposer
le :sce i de l compa-gne sur aucun billet promissoire ou- l-tte
d chiange; et-le présidentviçe-présidenti sëetétaire-outi-esorie



v

778 Cap. 192. Chemin de Fer d'Oakville-incorp. 18 VIcT.

de la compagnie ainsi faisant, tirant, acceptant ou endossant
tel billet r issoire lettre de change, ne seront indi-
viduellement exposés à aucune responsabilité quelconque à cet

Proviso. égard ; pourvu tonjours, (ue rien de contenu dans cette clause
ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun
billet payable au porteur ou Zaucun billet promissoire destiné à
être mis cn cirenlation comme argent ou comme billet d'une
banque.

Jauge. XIII. La jauge du dit chemin de fer ne sera ni plus large ni
moins large que cinq pieds et six pouces.

Droit de pren- XIV. Sera et. ponrra être loisible *i la dite compagnie, avec la
ire des lerres permission du gouverneur en conseil, de prendre et s'appro-
incultes de la
couronne, etc. prier pour lusage du dit chemin de fer, mais non d'aliéner,

telles parties des terres incultes de la couronne qui n'ont pas
encore été concédées ou vendues, situées sur la route du dit
chemin de fer, qui pourront être nécessaires Pour le dit che-
min; comme aussi, telles parties des terrains couverts par les
eaux de toute rivière, cours d'eau, lac ou canal, ou de leurs
lits respectifs, qui seront trouvées nécessaires pour faire ou
compléter le dit chemin de fer ou s'en servir plus commodé-
ment, et d'y construire les quais, jetées, plans inclinés, ponts,
grues et aures ouvrages qu'il conviendra à la dite compagnie;

Proviso: pourvu toujours, que la dite compagnie n'aura pas le. droit
Elle ne pourra d'obstruer ni de gêner la navigation d'aucune rivière, cours
gêner la navi- d'eau ou canal que son chemin de fer pourra traverser; et si le ditgation. chemin de fer traverse une rivière ou canal navigable, la. dite

compagnie laissera des onvertures ou passages entre - les piles
Assujettie aux du pont ou viaduc quielle y construira ; et elle construira lës
règlements
faits par le ponts-levis ou ponts-tournants sur le chenal de la rivière, ou sur
gangerneur. le canal si tels ponts sont nécessaires, et sera assujettie aux

règlements relatifs à l'ouverture des dits pont-levis ou pont-
tournants s'il est construit pour le passage des bàtiments ek
trains (le bois, que le gouverneur en conseil fera de temps à

Amende pour autre, et par tout tel règlemen, le gouverneur en conseil
contravention. pourra imposer des pénalités n'excédant pas dix louis pour

toute contravention à icelui; et la dite compagnie n'aura le
Elle devra droit de construire aucun qnai, pont, jetée ou autre ouvrage
fournir des quelconque sur la grève publique, ou dans le lit d'aucune
plans de cet~
tainsouvrages rviere ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains couverts

par les eaux d'iceux, avant qu'un plan de ces ouvrages ait été
soumis au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été ap-
prouvé par lui en conseil, comme susdit.

Les aubains . XV. Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet

a roit britannique ou aubain, ou qu'il réside en Canada ou ailleurs,
que les sujets aura également droit de posséder des actions dans la dite com-
britanniques. pagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux

charges dans la dite compagnie.
-Commence. XVI. Le dit chemin de fer sera commencé dans deux ant
ment et aclt-' evement du et complété dans cinq ans après la passation du présent acte.
chemin. s .
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XVII. Toutes les dispositions de loi incompatibles avec le nappeldestlois
présent acte seront abrogées à compter de la passation du pre- incompatibles.
sent acte.

XVIII. ,L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, Interprétation.
et le présent acte sera censé étre un acte public. - Acte public.

CÉDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je, (insérez
aussi le nom de l'épouse, si elle renonce à son douaire, ou si pour
toute autre raison elle est partie au transport) en considération
de la somme de ' moi payée (ou suivant le cas)
par la compagnie du chemin de fer d'Oakville et Arthur, que je
reconnais par les présentes avoir reçue, cède, vends et trans-
port« et confirme à la d ite Conpauie du chemin defer d'Oakville
et Arthwr, ses successeurs et ayants. causes à perpétuité, tout ce
certain lot de terre silué (ici désignez le terrain,) lequel a été
choisi par la- dite compagnie pour les fins de son chemin de fer;
pour la dite- compagnie du chemin de fer d'Oakville et Arthur,
ses successeurs et ayants cause à toujours, avoir et posséder le
dit lot de terre et dépendances, et droits y attachés (ici mention-
nez l'abandon. du douaire, 8'il en est,) et je (le nom de l'épouse)
par ce présent renonce à mon douaire sur cette propriété.

En foi de quoi, mon (ou notre) seing et sceau, ce
jour d mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la présence de A. B. [L. s.]
(Et si l'épouse est partie au transport), C. B. [L. s.]

CAP. CXCIII.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer

d'Hamilton et du Sud-Ouest.
[Sanwtionné le 30 Mai, 1855.]

ATTENDU que la constmction d'une ligne de chemin de Préambale.
fer entre la cité d'Hamilton et la ville d'Otterville ou

Simcoe serait d'un grand avantage pour cette section du'pays,
et que les personnes ci-après mentionnées ont demandé par
pétition. à être incorporées pour cet objet.: à ces causes, qu'if
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
dei l'avis et du consentement du:conseil législafif et de Passern-
bléè le'gislative de la province.du Canada,' constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autoiité d'unacte passé dans le parlement
-du rovaumie-iui de la GrandeBetagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du' Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le préseit statué
p ar la dite åutorité, domme suit :
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Certaines per- I. William Paterson MacLaren, John Yonng, Hugh Bowlsby
sonnes incor- Willson, Rtobert Read Smiley, George Williai Burton, Hugh
p°r*es Cossart Baker, Jasper T. Gilkison, 6'eorge S. Tiffany, Sir Allan

Napier MacNab, Donald McInnes, George K. Chisholm, James
Adam, Richard Porter Street, James Little, James Riddle, F.
W. Gates, James D. Pringle, William S. KeT, William Bell-
honse et Horatio N. Case, et telle autre personne ou telles autres
personnes qui en vertu des dispositions du pré'sent acte, devien-
dront souscripteurs on propriétaires d'actions dans le chemin
de fer dont la construction est autoris'e par le présent acte et
leurs représentants personnels et ayants cause respectifs, étant
actionnaires du dit cheilin de fer, seront et sont par le présent
acte constitués en compagnie pour construire, enretenir et
exploiter le dit chemin de fer, snivant les règles, ordres et
prescriptions dui présent acte, et fbrmeront pour cette fin un

Nom de la corps politiqne on corporation sous les nom et raison de " Com-
compagnie. pagnie du Chemin de Fer d'lamilton et du Sud-Ouest, " et la

dite compagnie sera et est antorisée par le présent acte, à
compter de sa passation, à construire et compléter par elle-
méme, ses agents, olliciers, ouvriers et employés, un chemin

Ligne de che- de fer qui sera appelé " Cheminide Fer d'Hfamilton et du Sud-min décrite. Ouest," depuis la cité d'Hamilton susdite jusqu'à Otterville ou
Simeoe susdits.

Certaines iI. Les différentes cluses de " l'acte des clauses consoli-
clauses des 14,
& 15v. c. 51, dées des chemins de fer" relatives aux première, deuxième,
incorporêes, troisième et quatrième clauses d'ioeli, et aussi les difiérentes
avec le pré- clauses du dit acte relatives -â " l'interprétation," "incorpora-

tion, " " pouvoirs," " plans et arpentages,' " terrains et leur
évaluation, ' " chemins et ponts, " " clôtures, " " taux," " as-
semblées générales," " directeurs, " " élections et fonctions
des directeurs," " actions et transfert des actions," " mu-
nicipalités," " actionnaires,'' " actions pour compensation,
amendes et pénalités, et procédures y relatives," " service du
chemin de fer," et " disposit ions générales," sauf en autant
qu'elles sont incompatibles avec les dispositions expresses faites
ci-dessous, seront incorporées avec le présent acte et comprises
dans l'expression " présent acte," chaque fois qu'elle sera em-
ployée dans le préseht acte.

capital £500,-' 111. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en tota-
000 en actions lité la somme de cinq cent mille louis, laquelle sera divisée en
de£2>. vingt mille actions de vingt-cinq louis chacune ; lequel mon-
Eploi du .tant sera formé de la manière ci-après mentionnée ; et l'argent
capital. ainsi prélévé sera affecté en premier lieu au paiemerit, liquida-

tion et satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus
pour l'obtention et passation du présent acte, et pour faire les
arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer, 'et.
le reste et résidu de tel argent sera employé à faire, achever
et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent

Proviso. acte et à nulle an1re fin quelc'onque ; pourvu toujours que, jus-
qu'à ce que les dites dépenses préliminaires soiett -payées û

même
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néme le capital de la dite compagnie, il sera loisible à toute
municipalité intéressée dans le dit chemin de fer, de payer
à même les fonds généraux de telle municipalité sa juste part
des dites dépenses préliminaires, et cette somme lui sera remise
à même le capital de la dite compagnie, ou lui sera créditée en
paièment d'actions ; pourvu toujours que les personnes ci-dessus Proviso.
nommées ou une majorité d'entre elle, feront ouvrir des livres Des livres de
de souscription dans la cité d'Hamilton pendant trente jours, et i on
après, en tels lieux qu'elles pourront fixer, pour recevoir les
signatures des personnes qui dési'eront devenir souscripteurs à
la dite entreprise, jusqu?à l'assemblée des actionnaires ci-après
prescrite ; et à cet eliet, ils seront tenus et obligés de donner
avis publie, dans un on plusieurs papiers-nouvelles publiés A.ie.
dans la .dite cité, qu'eux ou la majorité d'entr'eux pourra
juger convenable, du temps et des lieux où les dits livres de
souscription seront ouverts, et prêts a recevoir des signatures
comme susdit, et des personnes par eux autorisées à recevoir
telles souscriptions, et d'nne banque incorporée dans laquelle
les dix par cent sur icelles devront être payés, et du temps ci-
après limité pour te' payement; et chaque -personne dont le 1o par cent
nom sera entré dans tels livres comme souscripteur à la dite devront être
entreprise, et qui aura payé dans les dix jours après la clôture P"y"",.
des dits livres dans la banque susdite ou aucune de ses branches
ou agences, dix par cent sur le montant du capital ainsi souscrit,
au. rédit de. la dite compagnie, deviendra par là membre de
la-dite compagnie,.et aura les mêmes droits et priviléges comme
tel qui sont conférés anx diverses personnes dont les noms sont
mentionnés dans le présent acte comme membres de la dite
com.pagni.e ; pourvu aussi, et il est par le présent.acte statué, Proviso.
que ces dix par cent ne seront pas retirés de la diti banque, ou Emploi des.

autrement appliqués, excepté pour les fins de la dite compagnie 10 par cent.
de chemin de fer, ou à raison de la dissolution de la dite com-
pagnie pour q9elque cause que ce soit; et pourvu en outre, que Proviso.
si.le móntant total des souscriptions, dans les trente jours limités
corme susdit, excède le capital limité par le présent acte,
alors en tel cas les actions de chaque souscripteur ou souscrip-
teurs au-dessus de dix actions, seront, aussi près que-possible,
proportionnellement réduites, par les personnes nommées dans
le présent acte, ou une majorité d'entre elles, jusqu'à ce que le
nombre total des actions soit réduit à vingt mille actions.

V. Aussitôt que deux cent cinquante mille louis du capital Première as-
de. la dite compagnie auront été souscrits et dix par cent payés semblée gên -

sur cette somme comme susdit, une assemblée générale des ac- rale.
tionnaires aura lieu dans la cité d'Hamiltoi, afin de mettre cet
acte:àAeffèet; laquelle assemblée sera convoquée par les personnes
nommées dans le présent acte, ou la majorité d'entre elles, au Avie.
moyen d'un avis public donné trente jours à l'avance par aver-
tissement inséré dans- un ou plusieurs p.apiers-nouvelles pu-
bliés. dans la cité d'Hamilton, et à cette assemblée générale -
les aòt-ionnires présents qui auront payé dix par cent sur Elections.-
leurs aétions-souscrites comme susdit, éliront soit en-personne directeür des

ou
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ou par procureur, neuf directeurs de la manière et avec les
qualifications ci-après rnentionnée.s, qi, avec les directeurs
c: q//wi, ainsi qu'il y est pourva par lacte des clauses conso-

Durée d'oaice. lidées des ehcmins de fer, resteront en chargc jusqu'à la pre-
mière assemblée annnelle pour 'élection de directeurs, et jusqu'à
ce que d'autres directeurs soient élus à leur place.

Fusion de la V. La (onpagnic du chemin de fer d'Hamilton et Port
chemin dl Dover, ci-devant incorporée dans le but de construire un che-
d'Hamilton Min de fer entre la dite cité d'iamilton et Port Dover, sera
et Port Doverf fusionnée avec la dite compagnie du chemin de fer d'Hamiltonavec laprésen. et du Sud-ouest, et les actionnaires de la première auront l'op-te compagnie. acinnie deflion de devenir acinnaires de la dernière au montant de leurs

actions respeclives dans la compagnie du chemin de fer d'Ha-
milton et Port Dover, ou de recevoir le paiement du montant
avec intérêt qu'ils auront respectivement payé sur icelles; et
dans ce cas la dite compagnie du chemin de fer d'Hamilton et
du Sud-ouest fera le dit paiement et sera chargée de toutes les
dettes et obligations de la dite compagnie du chemin de fer
d'Hamilton et Port Dover, avant de procéder à la construction
de son dit chemin de ler.

Election an' VI. Le deuxième mardi de -juin de chaque année dans la
nuelle des cité d'Harmilton au bureau de la dite compagnie, les actionnaires
directeurs. choisiront neuf directeurs de la manière ci-après mentionnée ;
Avis. et avis de telles assemblées annuelles sera publié un mois avant

le jour de l'élection dans un ou plusieurs papiers-nouvelles pu-
Scrutin. bliés dans la dite cité ; et toutes les éleclions de directeurs se

feront au scrutin, el les personnes qui àuront le plus grand
nombre de voix à une élection seront les directeurs: et s'il ar-
rive que deux ou plusieurs personnes aient un égal, ombre de
voix, les actionnaires détermineront l'élection par un autre ou par

Vacances, d'autres scrutins, jusqu'à ce qne le choix soit fixé ; et s'il sur-
Comment vient une vacance parmi les directeurs par décès, résignationremplies. ou absence de la province, telle vacance sera remplie pour le

reste de l'année par un vote de la majorité des directeurs, et les
Bureau. dits neuf directeurs, avec les dits directeurs ex oficio, formeront

le bureau des directeurs.

Qualification VU. Les personnes éligibles comme directeurs de la dite
des directeurs. compagnie en vertu du présent acte, seront les actionnaires

possédant chacun des actions dans.le capital de la dite com-
pagnie au montant de deux cent cinquante louis et qui auront -
payé toutes les demandes de versements sur les dites actions.

Votes: ViII. Chaque actionnaire aura droit à un nombre -de voix-
égal au nombre d'actions qu'il possèdera dans la dite coin-

Proviso. pagnie, pourvu qu'aucune personne n'aura le droit de voter
aux assemblées des actionnaires si elle n'a payé toutes les
demandes de versements- dus sur ses actions ou les actions à
raison desquelles elle réclame le droit de voter, au moins un-
jour franc avant l'heure fixée pour toute telle assemblée.

lx
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IX. Aucune demande de verserients sur les actions du Demandes de
capital de la dite compagnie, n'excèdera dix par cent sur le veinents
montant de ces actions; et au moins trente jours d'avis de limitées.
chaque versement sera donné de la manière que les directeurs A.
fixeront.

X. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à des La com nie
billets promissoires et lettres de change pour des sommes de pourra devenir
pas moins de vingt-cinq louis; et tout billet promissoire fait ou partie à des bil-
endlossé'par le président on vice-président de la compagnie, soires, etc.
et contresigné par le secrétaire et trésorier en sa qualité avec
l'autorisation de la mojorité d'un quorum des directeurs, sera
obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet pròmissoire
ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le
président ou le vice-président de la dite compagnie, et contre-
signé par le secrétaire et trésorier comme tel, sera censé avoir
été dûmet fait, tiré, accepté ou endossé, suivant le cas, pour
la -compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et il ne sera néces-
saire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
aucun billet promissoire oulettre de change; et le président, vice-
président, ou secrétaire et trésorier de la compagnie faisant,
tirant, acceptant on endossant. tout tel billet promissoire ou
lettre de change, ne seront individuellement exposés à aucune
responsabilité quelconque à cet égard ; pourvu toujours, que P3roviso.
rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la
dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ni
aucun billet promissoire ou lettre de change destiné à être mis
en circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

XI. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie avec La compagnie.
la permission du gouvemeur en conseil, de prendre et s'appro- pourra prendre
prier pour l'usage du dit' chemin de fer, mais non d'aliéner, egg"-
telles parties des terres incultes de la couronne qui n'ont pas couronne, etc.
encore été concédées ou vendues, situées sur la roule du dit
chemin de fer, qui pourront être nécessaires pour le dit chemin;
comme aussi, telles parties des terrains couverts par les eaux
de toute rivière, cours d'eau, lac ou canal, ou de leurs lits res-
pectifs, qui seront trouvées nécessaires pour faire ou compléter
le dit chemin- de- fer ou s'en servir plus commodément, et d'y
construire les quais, jetées, plans .inclinés, ponts, grues et
autres. ouvrages qu'il conviendra à la dite compagnie ; pourvu Promo.
toujours, que la dite compagnie n'aura pas le droit d'obstruer Elle ne pourra
ni de. gêner la navigation d'aucune rivière, cours d'eau ou gêneila navi-
canal que son chemin de fer pourra traverser; et si le dit chemin ganon.
de fer traverse une- rivière ou canal navigable, la dite com-
pagnie laissera des ouvertures ou passages entre les pilës du
fpont ou viaduc qu'elle y construira; et elle construira les ponts-
levis ou ponts-tournants sur- le chënal de la rivière, ou sur le.
canal, et sera assujettie aux règleinents relatifs à l'ouverture -Àesujcitie aux.
des dits ponts-levis on ponts-tournants pour le passage des bâti- reglements
nients et traiïs de bois, que le gouverneur en conseil'fera de paumPl
temps g autreet par tout tel ièglenient le goiverneur er consl °Zeur On

pourra
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Amende pour pourra imposer des amendes n'excédant pas dix louis pour
contavention. toute contravention à-icelui; et la dite compagnie n'aura le

droit de construire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage
quelconque sur la grève publique, ou dans -le lit d'aucune
rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des terrains couvérts
par les eaux d'iceux, avant q'un plan de ces ouvrages ait été
soumis au gouverneur de cette province en conseil, ni avant
qu'il ait été approuvé par lti en conseil, comme susdit.

Les aubaius XII. Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet
ane dronit britannique on aubain, ou qu'il réside en Canada ou ailleurs,
qe les sujets aura également droit de posséder des actions dans la dite com-
britanniques. pagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux

charges dans la dite compagnie.

La compagnie XIIl. Il sera loisible à la dite compagnie de faire tout arran-
pourra faire

certains arran- gerrient avec toute autre compagnie de chemin de fer, soit dans
gements avec cette province ou tout état étranger, pour le louage du dit che-
d'autres com- min de fer ou de partie d'icelui, ou de Pusage d'icelui, en toutpagnies. temps, à telle autre compagnie, ou pour le louage à telle autre

compagnie de locomotives, chars, voitures, tenders, ou autres
objets mobiliers de la dite compagnie, soit tout-à-fait ou pour
un certain temps ou certains temps, occasion ou occasions, ou
pour louer de telle autre compagnié tout chemin de fer ou partie.
de chemin de fer, ou son usage en tous temps, ou pour louer
de telle autre, compagnie toutes locomotives, chars, voitures,
tenders, ou autres objets mobiliers, ou pour l'usage de la totalité
ou de partie du dit chemin de fer ou des objets mobilies'
de la dite compagnie, ou du chemin de fer et objets mobi-
liers de telle autre compagnie, en commun par les deux com-
pagnies, ou généralement'de faire tout arrangement ou arrange-
ments avec toute telle autre compagnie, relativement à leusage
par l'une ou l'autre compagnie, ou les deux compagnies à la
fois du chemin de fer, ou objets mobiliers de lune ou lante
compagnie on des deux compagnies, ou aucune partie d'icenx,
ou touchant tous services qui seront rendus par une compagnie7

Effet de tels à Pautre, et la compensation pour ces services ; et; toutz tel
arrangements. arrangement sera ealide et obligatnire, et pourra7 être mis à

exécution par toutes les cours de justice de cette province, sui-
vant ses termes et sa teneur ; et toute loeomotive, char, voi-
ture ou tender de toute- compagnie de= chemin de fer étrángèré-
introduit dans cette province, en- conformité d'un sermblable
arrangement, mais restant la propriété de telle: compagnie
étrangère, et destiné à passer régulièrement le long du dit. che-
min de fer entre cette province et un état étranger, seront con-;
sidérés pour toutes les fins des lois de douaie comrm d s
voitures de voyageurs venant dans cette province avec Pinten-
tion d'en sortir irmédiatement.

Formes des XIV. Tous actes et transports relatifs aux terrirns' à éè'
tranprts faits transportés à la compagnie pour les fins du présent acte, seïônt
aia comp et pourront être dans la forme de la cédule A du présent càté

ou-



185.. Chemidn d Fer d'Hamiltn:-icorp. Cap 19.8

ou autre forme analogue, autant que les titres des dites terres-enretre-
ou les circonstances le permettront ; et afn qu ijs soient due- ment.
ment enregistrés, tous Tes: registrateurs, dans leurs comtés res-
pectifs, sont par le présent requis de se procurer de la dite com-
pagnie, et à ses. frais, lei livres, contenant une copie de la for-
male donnée dans la dite cédule A, imprimées sur chaque
page, avec les blancs nécessaires pour chaque cas de transport,
etils les entreronti et enregistreront dans lé d it livre,.sur la pro-
düction des dits actes et le paiement de l'honoraire ci-après
mentionné,-et la preuve de leur exécution, de la même manière,
mutatisi mutandis, que cela se pratique en vertu des lois géné-
rales d'enregistrement en force dans le Haut Canada, sans
sommaire, et le registrateur fera une note de telle entrée et ei-
régistrement sur les dits actes, laquelle ininute aura le' même
effet qu'un certificat d'enregistrement d'après les lois générales
d'enregistrement du Haut Canada, lequel enregistrement sera
valide et efficace pour toutes les fins de tout acte ou actes main-
tenant en force dans le, Haut Canada pour l'enregistrement des
titres, de la même manière que s'il eat été fait suivant les dis-
positions diceux; et pour telle entrée, enregistrement etr mi- Honoraire.
nute comme susdit, le dit registrateur aura droit de demander
et recevoir de la dite compagnie la"somme de deux chelins et
six deñiers, et rien.de plus.

XV. Toutes dispositions de la loi incompatibles avec le pré- Rappel des
sent acte sont et seront abrogées à dater de sa passation. lois mncompa-

tibles.
XVI. La. dite entreprisé sera commencée dans deux ans et commence-

achevée avant l'expiration de cinq années après la passation- du ment et ach&m
préseni acte. vement- du

chemin.

XVIL L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte; Interprtation.
e le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

CÉDULE A.
Formule de transport.

Sachez tous par ces présentes, que je
de , (insérez aussi le nom de l'épouse, si elle est
partie au transport) en considération de la somme de
(indiquez la somre) à moi pàyée, par la Compagnie du chemin

édefer d'Hamilton et du Sud-Ouest, que je reconnais par. les
présentes avoir-reçue, transgorte--la dite Compagnie di chemin
de fer d'Hamilton et du -ud-Ouest, ses successeu-s et ayants
cause à perpétuité, tout ce teriain= ou lot de terre situé ici
désignez, le terrain,) lequel a été choisi et rarqué par la dite
.compagnie pour les- fins de son chemir de fer.

Témoin, seing et- sceau, ce jour d
mil huit cent-

Signé, scellé et déliiré en là- píésënce de
C A P.
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CAP. CXCIV.

Acte pour incorporer la Corripagnie du Chemin de Fer
de Peterborough et du Lac Chemtîong.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. ,TTENDU que la construction d'un chemin de ler de la

ville de Peterborougli an Lac Chemong, dansle tovnship de
Smiih, dans le comté de Peterborough, côntribuerait puissam-
ment à la prospérité de la ville de Peterborough et du pays en
général, en rendant plus exploitables les pouvoirs d'eau consi-
dérables dans la dite ville de Peterborough et les environs; et
attendu que les pétitionnaires ci-dessous nommés désirent s'as;
socier ensemble coeane compagnie aux fins de construire le
dit chemin de fer, et gn'enx et leurs snecesseurs ou associés,
actionnaires dans le dit chemin de fer, soient incorporés
et revétus des pouvoirs qui les mettront en état de poursuivre
leur entreprise avec avantage, et qu'il est expédient d'accéder
à leur demande à ces causes, qu'il soit statué par la 'Très-
Excellenie Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-

·tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

Sl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Certaines per. I. John Langton, George B. Hall, Wilson S. Conger, James
sonnes incor- Stevenson, Charles Perry, John Walton, Samuel Strickland,porées. Wm. Lundy, Wn. Cluxton, Elias Burnham, John Harvey,

Jamés Wallis, Mossom Boyd, et Daniel Costello, ensemble
avèc telle personne ou personnes, corporations et municipalités
qui, en vertu des dispositions du présent acte, deviendiont
actionnaires dans telle compagnie ainsi que ci-après men-
tionné, seront et sont par le présent institués,- constitués et
déclarés corporation et corps politique de fait et sous les

Nom de la noms et raison de " Compagnie du Chemin de Fer de Peter-
compagnie. borough et du Lac Chenona."

b0

Certaines Il. Les diverses clauses de l'acte des clauses consolidées des
clauqes des 14 chemins de fer, relativement aux première, seconde, troisième
icor e. 51 et quatrième. clauses d'icelui, et aussi les diveres clauses du
avece présent dit acte relativement à " l'interprétation," " incorporation, "
acte. " pouvoirs, " plans et arpentages," (excepté les neuvième et

dixième sous-sections d'icelui), "terres et leur évaluation,"
" chemins et ponts, " "clôtures, " " péages," " assem-
blées générales," " directeurs et leur élection et devoirs,"
" actions et transferts d'actions, " " municipalités, " " action-
naires," "actions pour indemnité, et les amendes et pénai
lités et poursuite pour le recouvrement d'iceux," "fonctionne-:
ment du chemin de fer" et " dispositions générales," seront
incorporées avec le présent acte.

HIL
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-111 La dite compagnie, par ses serviteurs 'et agents, aura Lige che-
-plein pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, constuire, mn décrite,
ifaire et -terminer, -en totalité, ou -en partie, un chemin de fer à
double' ou simple voie en fer, à ses propres frais-et charges,- à
partir d'u n poi nt quelconque sur le I.an Chemongjusqiu'àunpoint
quelconque dans la ville de Peterborough :ou le- -village--de
Peterborough Est, avec pouvoir de- traverser -la rivière :Oto-
nabe--à tels et-autant d'endroits qu'il 'pôurra lui -paraître à pro-
pos ; pourvu. toujours-que la dite-compagnie n'occupera pas -la Provise.
ligne de la compagnie du chemin de .ler-de- Cobourg et Peter- Privilegea dei
bôro, sur. la rive -sud -et ouest -de la rivière Otonabee contre le chemins de fer
curant, entre la ville de Peterborouglhet les moulinsà troismilles "Pe rou
au-nord -de- cette ville, à moins que la dite compagnie du che- saufgardée.
min defer de- Cobourg et Peterborough ne manque de construire
un- chemin de fer jusqu'aux dits moulins dans -le cours de. deux
années, à-compter de la passation du présent:acte, ou ne manque
de-éommèrcer-le dit:clemin dans le-cours d'une année.

,V. Les-titres et:transports -faits en vertu -du présent acte,- Forme des-,
pour terres transportées à la dite compagnie pour les -fin' -du tr"nsorts fais

57 àla compm-
présent acte, -seront et pourront:tre,- -en autant -que le -itre aux pie.
dites tertes on les- circonstances:de la- partie faisant tels trans-
iports- leý permettront, faits -en la -forme -donnée dans -la- cédule
marqnée 'A annexée au présent acte ;- et-tous les-régistrateurs Enrégisire-
sont par le présent requis -d'entrer les dits titres dans leurs ment.
livres- d'enregistrement, sur production d'iceux -et preuve de
l'exécution d'iceux, sans--aucun -sommaire, et de:noter toute
telle entrée sur le dit titre ; et la dite compagnie devra payer
aus dit régistrateur pour tel qervice la somme de deux chelins
et six'deniers, -et pas plus.

V. Le capital de la dite compagnie sera-de quarante mille capila. £40,
louis courantqui seront divisés en huit mille actions de cinq 000 en actions
-ouis chacune, 'lequel montant sera prélevé par les'personnes on de £5.

parties ci-dessus nommées ou -quelques-unes d'elles, ensemble
avec telles .personnes -et corporations qui pourront devenir
souscripteurs du dit capital ; et les '.dits -deniers ainsi pré- Emaploida'
-levés- seront d'abord employés à payer et acquitter tous les capital.
honoraires, dépenses et déboursés faits pour -obtenir la passa-
tior du présent acte,. et pour faire les plans, relevés et estirna-
-tions'du dit-chemin de fer et qui s'y rattachent; pourvu toujours Proiso.
que John Lepg on, George B. -Hall, William S.-Conger, Charles el -
Perry, James Wallace,- Mossorr Boyd et Elias Bunham, sept souwcriptiôn de-
des peronnes nommées dans le présent acte, ou une majorité ront Onvenk.

. ente- eux, feront- ouvrir :des livres- de souscription dans -la
ville-de Peterborough pendant trente jours, et enstite dans telle
autr lace ou places qu'ils pourront de' temps en temps- fixer,
jusqu'a Iaqsmblée dès actionriaires-pour- lquel'e il- est ci-apiès
pourvu, pour recevoir les souscriptions de peronnes qui von-
-dront qe:porter soüsepteu-rsa 1 dite--entreprise ; et.à cette fn,
il sera-de leur devoir et ils sont par le prent requis de donner
avis- publc,-dans una ou plu-siers papiers-iiouveles pubés Avis-

51 dans
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dans la dite ville, ainsi que tous ou la majorité d'entre eux pour-
ront le juger à propos, des temps et lien auxquels tels livres
seront ouverts et prèis à recevoir des souscriptions comme susdit,
des personnes par eux choisies pour recevoir telles souscriptiòns,
(le la banqne ou des banques dans lesquelles le dix pour cent
sur icelles doivent être payés, et du temps limité ci-après pourtels

Dir par cent paiements; et toute personne dont le nom sera écrit dans les dits
Y'b livres comme souscripteur à la dite entreprise et qni. aura payé,

ous<.rivisu.. dans les dix jours après la clòture des dits livres, dans aucune
des banques incorporées ainsi désignées, ou aucune de ses
branches ou agences, dix pour cent sur le montant des actions
ainsi souscrites, au crédit de la dite compagnie, deviendra dès
lors un membre de la dite compagnie, et aura comme tel les
droits et priviléges qui sont par le présent conférés aux diverses
personnes qui sont mentionnées nominalement dans le présent

Provio. acte comne membres de la dite compagnie ; pourvu aussi, et
Emploides dix il est par le présent tatué, que les dits dix pour cent ne seront
par cent. pas retirés des dites banques, ou autrement appliqués, si ce

n'est pour les fins de la dite compagnie de chemin de fer ou à
la dissolution de la dite compagnie pour toute cause quel-
conque ; et pourvu en outre que si le monant total des souscrip-
tions, dans lu délai susdit de trente jours, excède le capital
limité par le présent acte, alors au dit cas, les actions de
chaque souscripteur ou des souscripteurs ayant plus de dix
actions seront, autant que cela sera possible, réduites propor-
tionnellenient par les dites sept personnes ci-dessus mention-
nées en dernier lieu, ou une majorité d'entre elles, Jusqu'à ce
que le nombre total des actions soit réduit à huit mille.

Première as- VI. Aussilbi qne quaranite mille louis du capital de la dite
e compagnie auront été souscrits et que dix pour cent sur iccux

aumont été payés comme susdit, une assemblée des action-
naires sera tenue en la ville de Peterborough aux fins de mettre
le présent acte à efUit, laquelle assemblée sera convoquée par
les sept personnes ci-dessus mentionnées en dernier lieu dans
la section précédente, ou une majorité d'entre elles, trente jours

Avis, d'avis public en ayant été donné par annonce publiée dans un
papier-nouvelles de la ville de Peterborough et dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles publiés dans la ville de Cobourg
ou de Port Hope, à laquelle dite assemblée générale les

Election des actionnaires présents ayant payé dix pour cent sur leurs actions
.directcuri. souscrites comme susdit, élir-ont, soit en personne soit par pro-

cureur, sept directents en la manière et qualifiés tel que ci-après
mentionné, lesquels, ensemble avec les directeurs ex qficio, tel
que pourvu par lPacte des clauses consolidées des chemins de
fer, garderont leur charge jusqu'à la première assemblée an-

Dore d'oEce. nuelle pour l'élection des directeurs, et jusqu'à ce que d'autres
soient choisis en leur place.

Election an- VII. Le second mardi de juin dans chaque année, en la
»nuel des di- ville de Peterborongh, au bureau de la dite compagnie, les

actionnaires éliront sept directeurs en la manière ci-après
prescrite ;
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prescrite ; et avis de telles éléctions annuelles sera publié un Mis.
mois avant le jour de telle élection, dans un papier-nouvelles
publié dans la ville de Peterborough, et dans un papier-nouvelles
publié dans les villes de Cobourg et Port H-ope ; et toutes les Scrutin.
élections de directeurs se feront au scrutin, et les personnes
qui auront le plus grand nombre de voix à toute élection seront
directeurs ; et s'il arrive que deux ou un plus grand nombre de
personnes ont un égal nombre de voix, les actionnaires déter-
mineront l'élection par un autre scrutin ou d'autres scrutins jus-
qu'à ce que le choix soit fait; et s'il survient en aucun temps une
vacance parmi les directeurs, par suite de mort, résignation ou
absence de la province, la dite vacance sera remplie pour le remplies.
reste de Pannée par un vote de la majorité des directeurs, et
les dits sept directeurs avec les dits directeurs ex oßicio forme-
ront le bureau des directeurs.

VIII. Le nombre de directeurs qui formeront un quorum pour Quorum.
la transaction des affaires pourra être fixé par les règlements
de la compagnie, et jusqu'à ce que les dits règlements soient
passés, la majorité des directeurs formera le dit quorum ;
pourvu que les directeurs pourront employer l'un d'entre .eux Directeur
comme directeur payé. salarié.

IX. Nul actionnaire ne pourra être élu comme directeur en QualiScation
vertu du présent acte, s'il n'est actionnaire bond fide de la des directeur.
dite compagnie jusqu'au montant d'au moins deux cent cin-
quante louis, et n'ait payé tous les versements demandés sur les
dites actions.

X. Nul versement demandé aux actionnaires n'excèdera dix Montantdes
pour cent sur leurs actions, et il ne sera pas demandé plus versements
d'un versement dans l'espace de soixante jours. lmité.

XI. Tout actionnaire aura de son chef droit à un nombre vote..
de voix égal au nombre d'actions qu'il aura en son propre nom,
deux semaines avant le temps de la votation.

XII. La dite compagnie aura le pouvoir de se porter partie à Lacompagnie
des billets promissoires et lettres de change pour des sommes pourra deenir
qui ne seront pas de moins de vingt-cinq louis, et tout tel billet "rie à defbl0 etspromis-
promissoire fait ou endossé, et telle lettre de change tirée, soires.
acceptée ou endossée par le présidenrt ou le vice-président de
la compagnie, et contresignée par le secrétaire et trésorier. et
sous l'autorité d'une majorité du quorum des directeurs,. sera
obligatoire pour la compagnie, et tout tel billet promissoire
ou lettre de change faite, tirée, acceptée ou endossée par le
président ou le vice-président de la dite compagnie et contre-
signée par le secrétairé et trésorier comme tel, après la passa- -
tion da présent acte, sera censée' avoir été dûment fait, tiré,
accepté on endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jus-
qu'à ce que preuve du contraire soit donnée ; et en aucun cas
il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la dite compagnie

- -514 à
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à toute telle lettre de change on billet pronissoire, 'et le prési-
dent, vice-président ou secrétaire et trésorier de la compagnie
ainsi faisant, tirant, acceptant ou endossant tout tel billet pro-
missoire ou lettre de change ne sera par là individuellement

Proviso. exposé à aucune responsabilité quelconque ; pourvu toujours
que rien de contenu dins la présente section ne sera interprété
comme autorisant la compagnie à émettre aucun billet payable
au porteur, ou aucun billet promissoire destiné à circuler
comme de l'argent ou comme billet de banque.

Jauge. XIII. La jauge du dit chemin de fer ne sera ni plusiarge
ni plus étroite que cinq pieds et six pouces.

La compagnie XIV. Il sera loisible aux directeurs (s'ils sont autorisés par
pourra s unir aucune assemblée générale des actionnaires, qui sera convo-
avec d'autr" quée à cette fin) de faire et passer tout arrangement avec lescompagnies. directeurs de toute compagnie de chemin de fer qui est main-

tenant ou qui sera à l'avenir incorporée dans aucune partie de
cette province pour l'union, jonction et fusion de la dite com-
pagnie avec toute compagnie de chemin de fer, ou pour Pachat
du chemin de fer de telle autre compagnie, ou pour la vente
du présent chemin de fer à telle autre compagnie, de con-

Capitat réuni. sentement mutuel avec telle compagnie ; et le capital de toutes
compagnies ainsi unies deviendra le capital de la compagnie
formée par leur union, et sera contrôlé etrégi comme tel.

XV. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de
pourra prendre prendre et s'approprier pour le dit chemin de fer telle 'partie
certains ter- des eaux et du terraiu couvert par les eaux de la rivière Oto-
Tains aubiner-
ge, etn. nabee et du Lac Chemong et de tout cours d'eau, ou de leurs

lits respectifs, qui pontra se trouver nécessaire pour faire, côm-
pléter ou inieux exploiter icelui ; et sur icelle ériger tels quais,
jetées, plans inclinés, grues et autres ouvrages que la com-

Elle ne pourra pagnie jugera à propos ; et partout où tel chemin de fer tra-
gener ia navi. versera la rivière Otonabee, la dite compagnie laissera des ou-
gation. vertures entre les piliers de ses pont ou ponts, viaduc ou viaducs

sur la dite rivière, de manière à n'entraver que le moins pos-
sible Pusage et la navigation de la dite rivière Otonabee, tel
qu'elle se comporte actuellement.

La compagnie XVL La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de
pourra prendre prendre sans le consentement du propriétaire, mais sujette
certains ter aux dispositions du dit acte des clauses consolidées des che-
saires, mins de fer, telle quantité ou étendue de terre pour ses dépôts

à Peterborough et au Lac Chemong, et à telle autre place où elle
jugera à propos d'avoir un dépôt, qu'elle trouvera convenable
à cette fin, et n'excédant pas vingt acres.

Acte public. XVII. Le présent acte sera réputé acte public.

CÊDULE
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CÊDULE A.

Sachez tous par ces présentes, que je, , de
en considération de à moi payés par " La Compagnie
du Chemin de Fer de Peterborough et du Lac Chemong," dont
réception est par le présent reconnue, vends, cède, transporte et
confirme à la dite compagnie du chemin de fer de Peterborough -
et du Lac Chemong, ses successeurs et ayants cause à toujours,
toute cette étendue ou lot de terre située , le dit
terrain ayant été choisi et tracé par la dite compagnie pour les
fins de son chemin de fer, pour la dite compagnie du chemin
de fer de Peterborough et du Lac Chemong, ses successeurs
et ayants cause à toujours avoir et posséder le dit terrain et cir-
constances et dépehdances d'icelui.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de
mil.huit cent

Signé, scellé et d6livré en présence de

CAP. CXCV.

Acte. pour incorporer la Compagnie da chemin de fer de
jonction de Port Perry et Whitchurch.

[Sanctionné le 80 Mai, 1855.]
ATTENDU que pour l'amélioration de la contrée entre le Préambule.

lac Scugog et le chemin de fer d'union d'Ontario, Simcoe
et Huron, il est désirable qu'un chemin soit construit de. Port
Perry sur le lac Scugog, à quelque point sur le chemin de fer

•d'union d'Ontario, Simcoe et Iluron, et que les personnes sui-
vantes.et autre.s ont demandé un acte d'incorporation pour cette
fin: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-
je.sté de la Reine, par et de l'avis et dû consentement du con-
seil législatif et de 'asseml>lée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et- sous autorité
d'.un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'[rlande, intitulé ; Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bus Canada, et pour le gouvernement du Ca-
nada, et il est par le présent statué par la dite autorité, comme
suit :

.1. John Cameron, James Cotten, Joseph Gould, Thomas incorporation
Paxton,, Abner Hurd, Robert Hall Smith, Joseph Hartman, de la compa-
Joshua.Wilson, John Bogart, Moses cWilson, William Saxton, g•
Richard Lund, et Joseph C. Morrison, o1 aucun d'eux, avec
telles autres personnes, corporations ou municipalités, qui en
vertu des dispositions du présent acte. deviendront action-
naires de la compagnie ci-dessous mentionnée, serontet soni par
le présentacte établis, constitués et déclarés corporation et corps..
politique de fait sous les nom et raison de " Compagnie du Nom de la
chemin de fer de jonction de Port Perry et Whitchurch." compagnie.

791
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certaines Il. Les différentes clauses de I'acte des clauses consolidées
clauses des 11 des chemins de fer," relatives aux première, deuxième, trois-

'ièe et quatrième clauses d'icclui, et aussi les différentes
avec le pré. clauses du dit acte relatives à " linterprétation," " incorpora-
sent acte. tiol," " pouvor," " plans et arpentages," terrains et leur éva-

luation," " chemins et ponts," "clôtures," " tanx," " assem-
blées générales," " directeurs," " élections et fonctions des di-
recteurs," " actions et transfert des actions," "municipalités,"
" actionnaires," " actions pour compensation, amendes et pé-
nalités, et procécIdres y relatives," " service du chemin de fer,"
ct " disposhions générales," seront incorporées avcc le présent

Proviso, acte : pourvu toujours que relativement aux taux des passagers,
Taux mn'its. le maxirmum chargé dans les chars de première classe n'excè-

dera pas deux deniers, et dans les chars de seconde classe un
dcniur et demi par niille.

Ligne de che- 11. La dite compagnie et ses agents et employés auront
mmi dcrite. plein pouvoir en vertu du présent acte de tracer, construire,

faire et finir un chemin de fer à simple ou double voie, «à
leurs propres frais et charges sur ou à travers toute partie du
pays situé entre quelque point sur la rive du lac Scugog dans
le dit village de Port Perry, et quelque point sur la ligne da che-
min de fer d'nuion d'Ontario, Simcoe et Huron, dans les limites
da township de Whitchurch, ou dans les limites du township
de Gwillimbury Est.

Forme des IV. Tous actes et transports relatifs aux terrains à être trans-'
j jcortsfat portés à la compagnie pour les fins du présent acte, seront et
gnie. pourront être, en autant que le titre et les circonstances le per-

mettront, dans la forme de la cédule A du présent acte, et tous
les registrateurs dans leurs comtés respectifs sont par le présent
acte requis de se procurer aux dépens de la compagnie des
livres oentenant des copies de la formule donnée dans la cédule
A, une devant être imprimée snr chaque page, laissant les
blancs nécessaires pour convenir aux cas distinats de transport,

Enregistre. , et d'entrcr dans le dit livre et enrégistrer chaque tel acte de
ment. transport, sur production d'icelui, et sur paiement de l'honoraire

ci-dessous menrionné, et sur preuve de l'exécution en pareille
manière mWuatis nrtfndirs tel qu'actuellement pratiqé en vertu
deslois généralesd'enrégistrement en force dans le Haut Canada,
mais sans aucun sommaire: et le régistrateur là-dessus inscrira
telle entrée et enrégistrement sur l'acte,laquelle minute aura tout
l'effet d'un certificat d'enrégistrement en vertu des lois géné-
rales d'enrégistrcment du Haut Canada, lequel dit enrégistre-
ment sera valide et anra effet pour toutes les fins de tout acte
ou actes acinellement en force dans le Haut Canada pour l'enré-
gistrement des actes, de la même manière que si tel enrégistre-
ment était fait en verta des dispositions d'iceux, et pour telle
entrée, enrégistrement et minute he dit régistraieur aura

Monoraire. droit de demander et recevoir de la dite compagnie la somme
de deux cholins et six deniers, et pas plus.
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V. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas deux cent cat de
cinquante mille louis , et lequel sera divisé en cinquante mille £2(,Ooo, en
actions de cinq louis chacnne; leqnel montant sera formé par acins de.

les personnes ci-dessns nommirnées on quelques-unes d'entre elles,
ensernble avec telles autres personnes et corporations qui
pourront devenir actionnaires de la dite compagnie, et le dit Emploi di
argent ainsi formé sera aficeté en premier lien an paiement et catutai.
liquidation de tous honoraires, frais et déboursés encourns pour
obtenir la passation du présent acte, et pour faire les arpentages,
plans et évaluations relatifs an chemin de fer, et le reste et
résidu de tel argent sera employé à faire, achever et maintenir
le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent acte, et à nulle
autre fin gIne!conque ; pourvn toujours que John. Cameron, .
James cotten, Joseph G-uid, Robert Hall Smith, Abtier Hurd, Des livres de
Joseph Hartman et Thomas Paxton, sept des personnes nommées souscriPilon
dans le présent acte, ou une majorité d'entre eux, feront ouvrir sreta
des livres de souscription dans la cité de Toronto et dans les
villages de New-Market et Port Perry pendant trente jours, et
ensnite en tels autres endroits qu'ils ponrront de te.mps à autre
fixer,jusquâà l'assemblée desactionnairesei-dessusprescrite,pour
recevoir les souscriptions des personnes désirant devenir sous-
cripteurs dans la dite entreprise; et pour cette fn, il sera de Aris.
leur devoir, et ils sont par le présent acte requis de donner avis
public dans un ou plusieurs des papiers-nouvelles publiés dans
chacun des comtés d'York et Ontario, comme eux ou. une
majorité d'entr'eux le trouveront convenable, du .temps et des
endroits dans lesquels tels livres devront être ouverts et prêts à
recevoir les souscriptions comme susdit, et des personnes auto-
risées par eux à recevoir telles souscriptions, et de la banque
ou des banques dans laquiie les dix par cent sur icelles
devront être payés, et du temps ci-dessus limité pour tel paie- Dix par cent
merit ; et chaque personne dont le nom sera entré dans tels livres payables en
comme souscripteur à la dite entreprise, et qui aura payé, dans **crivat.
les dix jours après la clôture des dits livres, dans une des
banques susdites, ou de ses branches ou agences, dix par
cent sur le capital ainsi souscrit au crédit de la dite corn
pagnie, deviendra par là un membre de la dite compagnie, et
aura les mêmes droits et priviléges comme tel que ceux par le
présent acte conférés aux diverses personnes qui sont nommées
au présent acte comme membres de la dite compagnie ; pourvu proviao.
aussi, et il est par le présent acte statué, que tels dix par cent Emploi des
ne seront pas retirés de la dite banque ou autrement appliqués dix par cent.
excepté pour les fins de la dite rompagnie de chemin de fer,
ou lors de la- dissolution de la dite compagnie par quelque
cause que ce soit; et pourvu en outre, que -i le muntant total Prvis?.
d;s àsouscriptions faites dans les irme joutrs Limités comme

excède le capital limité par le p1réent aele, alors et en
tel cas le nombre d'actins de chanqe souscripteur au-dessus
de dix actions sera aussi près qne possible pportionellement
réduit par les dits John Cameron,Jetanes Uotten, Joseph Gould,
Robert Hall Snitlh, Abner Hurd, Josh iartnan et Thomas

Paxton,

Cap. T195.
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Paxton, ou une majorité d'entre eux, jusqu'i ce que le nombre
total des actions soit réduit à cinquante mille actions.

Première VI. Lors et anssitôt que cent soixante-et-quinze mille louis
du (lit capital auront été sonscrits et dix par cent payés suriceur

géî6ruc. comme susda, les dites sept personnes en dernier lieu men-
tionnées, ou la majorité d'entre elles, convoqueront une assem-
blée des aotionnaires dans le but de mettre le présent acte ât
effet, à tel lieu et en tel temps qu'elles jugeront convenables, en

Avis. en donnant au moins quinze jours d'avis publie dans un on
plusieurs des papiers-nonvelles publiés dans les divers comtés
a travers lesquels le dit chemin de fer devra passer, à laquelle
dite assemblée générale, et aux assemblées générales an-
nuelles mentionnées dans la section suivante, les actionnaires
ayant payé dix par cent sur leurs actions souscrites, présents
soit en personne soit par procureur, éliront de la manière ci-

Electio des après mentionnée, sept directeurs qualifiés, comme il est dit
directeur%. plus loin, lesquels dits sept directenrs, avec les direcieurs ex

û#cio en vertu de lacte des clanses consolidées des chemins de
fer constitueront le bureau des directeurs, et les directeurs ainsi

Dur4e d'flice. élus demeureront en office jusqu'au premier lundi de février
de lannée qui suivra leur nomination.

meetiou VII. Le dit premier incdi de février de chaque année qui suivra
annedes la première élection des directeurs, et le premier lundi de février

de chaque année snbséqiini, au bureau de la dite compagnie, il
y aura une assemblée générale annnle e des actionnaires de la
dite compagnie, à laqnelle seront choisis et élus de la manière
ci-dessons -prescrite par les actionnaires particuliers dans les
proportions respectives ci-dessous prescrites, sept directeurs
pour lannée suivante, gnlifiés de la manière ci-après men-

ris. donnée ; et avis de telle assemblée et élection annuelle
sera publié un mois avant le jour de l'élection dans un
papier-nouvelles dans chque comté situé sur la ligne

Scrutin, du chemin de fer; ettonutes les élections des dits directeurs
szeront au scrutin, et les personnes qui auront le plus grand
nombre de voix à une élection, seront les. directeurs, et. s'il
arrive que deux on plusieurs personnes aient un égal nombre de
voix, les actionnaires particuliers détermineront l'élection par un
autre ou par d'autres scrutins, jusqu'à ce que le choix soit fixé;

Vacances. et s'il survient une vacance parmi les directeurs -par décès, ré-
cnmmentrem- signation ou absence de la province, telle vacance sera remplie
plies.

pour le reste de l'année par l majorité des directeurs, et les
dits sept directeurs avec les directeurs ev offico, formercnt le

Burenit. bureau des directeurs en vertu de l'acte des clauses consolidées
des chemins de. fer.

Quornn. VIII. Quare directeurs formeront un quorum pour latrane.-
Provien. action des athires; pozirvui que les dits directeurs pourront em-

ployer un d'entre eux comme directeur salarié.

IX.
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-IX. Les personnes éligibles comme directeurs de la dite Quatification
compagnie en vertu du présent acte, seront les actionnires des directeurs.
possédant des Retions pour le montant de deux cent cinquante
louis, et qni auront payé toutes les demandes de versements
snr les dites actions.

X. Chaque neiionnaire aura droit à un vote ponr chaque y
action qu'il poura posséder dans la dite compagnie ; p"Purnviso.
qu'aucnne personne n'aura droit de voter aux assemblées des
actionnaires selIe n'a pas payé tous les versements dus sur ses
actions, on les actions en vertu desqelles telle personne désire
voter, au moins un jour franc avant l'heure fixée pour toute telle
assemblée.

XI. Nul versement ou demande de versement sur les actions Versemente.
du.capital de la dite compagnie, n'excèdera dix par cent du M,
montant de telles actions; et au moins trente jours d'avis de limité.
chaque telle demande de versement sera donné de la manière .
que les directeurs jugeront à propos.

XII. La dite compagnie aura le droit de devenireartie à des L.a compagnie
billets promissoires et 1ettres de change pour des sommes de pas pourrn devenir
'moins de vingt-cinq louis; et tout billet promissoire fait ou Patie . des
endossé, et toute lettre de change iirée, acceptée on endossée sires.
par le président ou vice-président de la còmpagnie, et contresi-
gnée par le secrétaire et trésorier, avec l'autorisation de la
majorité d'un quorum des directenre, sera obligatoire pour la
compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de change
ainsi fait, tiré, accepté on endossé par le président ou le vice-
président de la dite compagnie, et contresigné par le secrétaire
et.-tr'sorier comme tel, serm censé avoir été diment fait, tiré,
accepté on endossé, suivant 'e cas, pour la compagnie, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur nucun billet prornissoire
oa-lettro de change ; et le président, vice-président, ou secrétaire
et trésorier dje la compagnie laisant, tirant, acceptant ou en-
dossant tout tel billet promissoire ou lettre de change, ne seront
individuellernent exposés à aucune responsabilité quelconque
à cet égard; pourvn.tonjours, qune rien de contenu dans cette Proviso.
clause ne sera censé auturiser la dite compagnie à émettre
aucn billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire ou
lettre de chaug destiné à être mis en circulation comme argent
on comme .bilk d'une banque.

X l ll-sera et pourra étre löisible à la dite compagnie, avec La. compagnie
le eonsenternent du gopverneur en conseil, de prendre et s'ap- pourraprendre
proprier pour l'usage du dit chemin de fer, mais non d'aliéner des,"reslm-
tellesparties des terres inultes de la couronne qui n'ont pas couronne, ete,
encore été concédées on; vendues, situées sur la route dù dit
chemin de fer, qui pourront être nécessaires pour le dit chemin.
de fer; comme aussi, telles parties des terrains couverts par les
eau-xde toute rivière, cours d'eau, lac ou canal, ou de leurs lits

respectifs,
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respectifs, qui seront trouvées nécessaires pour faire on com-
pléter le d;t chemin de fer ou s'en servir plus commodément, et
d'y construire les quais, jetées, plansinclinés, ponts, grues et
autres ouvrages qu'il conviéndra à la dite compagnie.

Les aubains XIV Tons les actionnaires c e la dite compagnie, qu'ils soient
amuonts sujts britanniques ou abains, ou qu'ils résident en Canada
que lez jets o1 aillents, auront na mème degré le droit de posséder des
britaninique• actions dans la dite compagnie, de voter à raison de ces actions,

et d'être élus aux charges dans la dite compagnie.

La compagnie XV. Il sera loisible à la dite compagnie de faire tout arrange-
pourra faire rn nt avec tonte autre compagie de chemin de fer dans cettecertains arran- 

*ements avec province, ou dans tout état étranger, pour le louage du dit
dautres com- chemin de fer ou de partie d'icelui, ou de 'sage d'icelui, en
pagnies. tout temps, à telle autre compagnie, ou pour le louage à

telle autre compagnie de locomotives, chars, voitures, tenders
ou autres objets mobiliers de la dite compagnie, soit tout-
à-fait ou pour in certain temps ou certains temps, occasion
on occasions, on pour louer de telle antre compagnie tout
chemin de fer ou partie de chemin de fer, ou son usage en
tout temps, on pour Jouer de telle autre compagnie toutes loco-
motives, chars, voitures, tenders, on autres objets mobiliers, ou
pour l'usage de la totalité ou de partie dn dit chemin de fer ou
des objets mobiliers de la dite compagnie, ou du chemin de fer
et objets mobiliers de telle autre compagnie, en commun par
les deux compagnies, ou généralement de faire tout arrange-
ment on arrangements avec toute telle autre compagnie, relati-
vement à Pusage par l'une ou Pautre compagnie, ou les deux
compagnies à la fois, du chemin de fer, ou objets mobiliers de
l'une ou Pautre compagnie ou des deux compagnies, ou aucupe
partie d'iceux, ou touchant tous services qui seront rendus par
une compagnie à l'autre, et la compensation pour ces services ;

Mise à exécu- et tout tel arrangement sera valide et obligatoire, et pourra être
tion, mis à exécution par toutes les cours de justice de cette pro-

vince, suivant ses termes et sa teneur.

Jauge. XVI. La jauge du dit chemin de fer ne sera ni plus large
ni moins large que cinq pieds et six pouces.

Commence- XVII. Le dit chemin de fer devra être commencé dans deux
enet duhè- ans et complété dans cinq ans à compter de la passation du

chemin. present acte.

Rappeldes lois XVI Il. Toutes les dispositions de loi incompatibles avec le
incompatibles. présent acte sont et seront abrogées à compter de la passation

d'icelui.

Acte d'incor- XIX. L'acte d'incorporation sera applicable à cet acte, et le
porationappli. présent acte sera un acte public.
cable.
Acte public.

CEDULE
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CÉDULE A.

Formule de transport.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B.
de (si l'épouse est partie au transp>rt) ajoutez
(et je , épouse du dit A. B.) en considération
de la somme de
(inique la somme) à moi (ou nous) payée, par la compagnie
du chemin de fer de jonction de Port Perry et WThitcliurch, que
je reconnais par les présentes avoir reçue, cède, vends, trans-
porte et confirme à la dite Compagnie di chemin defr de jonc-
tion de P.art Perry et Whitchurch, ses successeurs et 'ayants
cause à perpétuité, tout ce certain lot de terre situé (ici dési-
gnez le terrain,) lequel a été choisi par la dite compagnic pour
les fins de son clieminde fer; pour la dite compagnie du chemin
de fer de jonction de Port Perry et Whitchurcli, ses successeurs
et ayants cause, à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre
et dépendances.

Témoin, mon (ou nos) seing (ou seings) et sceau (ou sceaux,)
ce jour d , mil huit
cent

Signé, scellé et délivré en la présence de A. B.

CAP. CXCVI.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de

Québec, Chaudière, Maine et Portlad.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU que James Gibb, Jean Thomas Taschereau, Préamb.e.
Dunbar Ross, Barthelemy Pouliot, F. Lemieux, Olivier

Perrault, Elzéar Duchesnay, Jean Pierre Proulx, Siméon La-
rochelle, Jean Baptiste Carrier, Thomas Jacques Taschereau,
A. Lemoine, E. Boyd Lindsay, F. S. A. Béianger, J. O. C.
Arcand, L. C.rrrier, et autres, ont demandé par pétition à la
législature d'incorporer une compagnie pour cortruire un che-
min de fer partant de quelque point sur la rive sud du fleuve
St. Laurent, vis-à-vis Québec autant que possible, et passant à
travers la seigneurie de Lauzon, et partie des vallées des
rivières Etchemin et Chaudière, jusqu'à l'Etat du Maine, par la
route qui pourra être jugée la plus convenable, et qu'il est
expédient d'accéder à la demande des dits pétitionnaires:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sons l'autorité. d'un acte
pasFé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et. d'Irlande, intitulé: Acte pour rérnir les provinces'du Baut

et
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et du Bas Canala, et pour tc g-owernement du Canada et il est
par le présent statué par la dite antorité, comme suit:

Certaines per. . James Gibb, Jean Tiionias Taschercan, DLunbar Ross,
sonnes 1Rcor-
porées. ar m Poliot, F. Leimieux, Elzéar Duclhesnay, Jean

Pierre Prouslx, Simnéon Larochelle, Jean Baptiste Carrier, Tho-
maLs .Jacques Tasehean, Olivier Perrunlt, A. Le()ine, E. B.
Lindsay, F. S. A. Blélanger, .1. O. C. Arcand, .ouis Carrier et
autres, avec toutes telles autres personnes ou corporations qui
deviendront acetonn aires de la dite compagnie par actions, tel
que plis bas ientionné, seront et sont par le présent acte
établis, dcl;rés et constitués corps politique et corporation de

Nom de la fait sous le rnm et raison de la " Compagnie din chemin de fer
dompagnie- de Québec, Chaudière, Maine et Portland."

certaines il. Les difiFrentes clauses de l'acte des clauses consolidées
clause.: (y l des chemins de fer, relatives aux première, deuxième, troisième14 & 14 V. c. (eax ~ , -

51, incorpo. et quatrième clauses d'icelui, et aussi les diflreiites clauses du
rees avec le dit acte, relatives à " linterprétation," " incorporation," ." pou-
présent acte. voirs plans et arpentages," " terrains et leur évaluation,"

" chemins et ponts," " clôtures," " taux," assemblées géné-
rales," " directeurs," " élection et fonctions des directeurs,"
" actions et transfert des actions," " municipalités," " ac-
tionnaires," " act ions pour compensation, amendes et pénalités,
et procédnres y relatives," " service du chemin de fer," et " dis-

positions générales," seront incorporées avec le présent acte,
sauf en autant seulement qu'elles ne seront pas expressément
changées par quelque disposit ion on elanse ei-dessous établie

. par l présenxt :acte ; sauf tonjouîrs la modification snlivante de la

quant on nenvième sons-section de la ehlmse du dlit " acte des clauses
quantité dc consolidées cs chemins de fe," intitnlté " plans et arpen-
terrainque la tas," ct-à-sa voir que dut terrain au montant de vingt

p .i acres pourra être pris par la dite compagnie sans le consente-
dre. ment dn propriétaire d'ieelni, mais sujet aux dispositions da dit

acte à cet égard, ponr des stations, dépôts et autres ouvrages,
dans toute cité on ville qleoJine.

Ligne de che. 1U. La dite compagnie et ses agents et employés unront plein
Mt cre. p ir, en vertu du présent acte, de tracer, conduire, faire et

fin ir u cherniu de fer à simple ou double voie, à leurs propres
frais et charges, sur ou à travers 10te partie du pays situé entre
le dit point de déhpart sur la rive snd da fleuve St. Laurent, vis-
à-vis Québec et. la frontière du Canada, et de l'état du Maine
dans l'union amxéricaine.

La compagnie IV. La dlite compagnie aura le ponvoir d'ériger et constnire
pourra cons- tels ponts dont elle aura besoin pormi les objets de son dit che-
truire des min de fer, sur toute partie des dites rivières Etchenin, Chau-pot. dière, et tontes atres rivières qui se rencontreront dans la ligne

de direction du dit chemin de fer, suivant qu'elle le jugera né-
cessaire, avec le droit, si elle le juge à propos, d'adapter les

dits
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dits ponts au passage de chevaux, voitures et passagers, sans Les taux se.
déroger aux clanses, conditions et sfipulations de l'acte des ronit fixés par
clauses consolidées des chemins de fer, et dans le cas où le l gouverneur.
publie se servirait des dits ponts comme ponts de péage, les taux
et péages seront fixés par le gouverneur en conseil: pourvu que
la dite compagnie ne commencera la construction d'aucun pont 'Proviso.
avant d'avoir soumis tous les plans d'ielni, ainsi que de tous Les plans de-
les ouvrages en dépendant, au gouverneur en conseil, ni avant vroni Ltre son.
qlue ces plans aient été approuvés par lui : pourvu aussi que nul "aurgou
tel pont ne sera construit pour le passage des voitures, animaux
et lpassagers ordinaires, dans les limites exclusives appartenant.
à un pont de péage sur une rivière quelconque, excepté avec le Proviso.
consentement du propriétaire de tel pont, ni pour- des fins de
chemin de fer seulement, excepté avec son consentement, ou
après lui avoir payé ou avoir oflert de lui payer la compensation
qui pourra lui être accordée dans le cas de différend entre lui et
la dite compagnie.

V. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de La compagnie
prendre et s'approprier pour l'usage cdn dit chemin-de fer, mais pourraprendre
non d'aliéner, telles parties des terres incultes de la couronne qui des terres ia-

n'ont pas encore été concédées ou vendues, sitnées sur!la route couronne, etc.
d'udit 'chemin dé fer, qui pourront être nécessaires pour le dit
chémin; cinme- aussi, telles parties les terrains couverts par les
eaux' de toutes rivières, cours d'eau, lac on canal, ou de leurs lits
resiectifs,'qu'elle trouvera nécessaîres pour faire ou compléter le
dit chemin de fer oi s'en servir-plus commodément, et d'y cons-
traire les quais, jetées, plans inclinés, ponts, grues, et autres ou-
-vrages qu'il conviendra à la dite compagnie : ponrvu toujours,
que la dite comTîpagnie n'anra pas le droit d'obstruer ni de gêner 'Provise.
la- navigation d'aucune rivière, cours d'eau ou canal que son La navigation
chemin de fer pourra traverser; et si le dit chemin de fer traverse e prra pas
une rivière ou canal navigable, la dite compagnie laissera des te
ouvertures- ou passages entre les piles des ponts on viaducs
qu'elle y' construira ; et elle constrnira les ponts-levis ou ponts- pont6-levis.
tournants sur le chenal de la rivière, ou sur le canal, et sera
assujétie aux règlements relatifs à l'ouvurtrfre des dits ponts- Rtglemnts.
levis ou poits-torniants pour le passage des bûtimrîents et trinis
de bois, que le gidverneur en conseil prescrira et fera de 'temps
à 'atre ; et la dite compagnie n'aura pas le droit de construire
aucun quai, pont, jetée on autre ouvrage quelconque sur la grève
publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours d'eau navi- Les plans se-
gable, on sur des terrains couverts par les eaux d'iceux, avant rot soumis au
qu'un plan de ces ouvrages ait été soumis au gonverneur de cette gouverneur.
province en conseil, ni avant qu'il ait été approuvé. par lui en con-
seil, comme susdit.

VI. Tous actes et transports en vertu du présent acte, relatifs Formes des
aux terrains à être transportés à'la compagnie pour les fins du trami.ports
présent acte,. séront et pourront être dans la forme de la cédule fîts ala om-
A 'du présént acte, autant que les titres des dites terres, ou les.pagnie.
cire:oristances dans lesquelles se trouveront les personnes' faisant

tels
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Enregistre- tels transports pourront le permettre ; et afin qu'ils soient dûment
ment. enregistrés, tous les régistrateurs, dans leurs comtés respectifs,

sont par le présent, requis de se procurer un livre contenant des
copies de la formule donnée dans la dite cédule A, imprimée
sur ciaque page, et les blancs nécessaires pour chaque cas de
transport; et sur la production des dits actes et la preuve de leur
exécution sans sommaire, ils les entreront et enregistreront dans,
le dit livre et feront une note de telle entréé sur les'dits actes;

gonoraire. et la compagnie aura à payer aux dits régistrateurs pour ce faire
la somme de deux chelins et six deniers, et pas plus; et le dit
enregistrement sera censé et considéré valide en loi, nonobstant
toute chose à ce contraire dans les dispositions d'aucun acte
relatif à l'enregistrement des titres, maintenant en force en cette
province.

Capital VlI. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en total
£500,000, en la somme de cinq cent mille louis courant, laquelle sera divisée
aclions de en cinquante mille actions de dix louis courant chacune, lequel

montant sera prélevé par les personnes et corporationsqui.pour-
ront devenir actionnaires de la dite compagnie.; et l'argent à

Emploi du- être ainsI prélevé est par le présent assigné et affecté en pre-
capital.. mier lie au paiement, liquidation, et satisfaction de tous hono-

raires et déboursés encourus pour l'obtention et .passation. du
présent acte, et pour faire les arpentages, et plans et évaluations
relatifs au òhemin de fer, et le reste et résidu de tel argent..sera
employé à faire, achever et maintenir le dit chemin de. fer,
et aux autres fins du présent acte, et non à aucune autre ,fin

Proviso. quelconque; pourvu toujours, que jusqu'à ce que les dépenses
Paiement des préliminaires, à propos du dit chemin de fer, soient payées àdépenses pre- même le capital de la dite compagnie, il sera loisible à-la. muni-
liminaires. cipalité de tout comté ou ville sur la ligne du dit chemin&de

payer à même les fonds généraux de telle municip'alité, sa juste
proportion des dites dépenses préliminairés, et cette. proportion
lui sera remise à même le capital. de la dite compagme, ou-i

ProvisO- sera créditée en paiement d'actions: pourvu toujours que. sept
Des livres de des personnes nommées dans le présent acte, ou.. la majorité
suscr . d'entre elles feront ouvrir des livres de souscription dans la.cité

de Québec, et ensuite dans les autres endroits- qu'elle fixera de
temps à autre, jusqu'à- l'assemblée des actionnaires à laquelle il
est pourvu ci-après, pour recevoir les souscriptions despersonnes
qui voudront souscrire à la dite entreprise.; et à cette fin ilisera

Avis. de leur devoir, et il leur est enjoint par le-présent-acte de don-
ner dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, publiés dans la dite
cité, selon que la majorité d'entre ellés jugera convenable, avis
public du temps et des lieux, où les dits livres seront ouverts et
prets pour recevoir les souscriptions comme susdit et dés per-
sonnes autorisées par elles à recevoir ces souscriptions. et d'une

Dix par cent banque incorporée où seront payés _les dix par cent-sur les sou-
payables en scriptions, et di délai fixé ci-après pour cepiement; et-toute per
souscrivant. sonne dont le nom. sera. écrit dans'les dits livres comme -souscri

teux à la dite entrepiise, et qui. aura payé dans-lecoursdeédi jours
après que les dits livres arot.été fermés, à la banquetsdite
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ou quelqu'une de ses succursales ou agences- dix par cent. du
montant des actions ainsi souscrites au crédit de la dite compa-
gnie, deviendra par là membre de la ditecompagnie, et aura
comme tel les droits et priviléges conférés, par le présent
acte aux diffé.entes personnes qui y sont dénommées comme
membres de la dite compagnie; pourvu aussi et il est statué
par le présent acte que les dix par cent susdits ne seront Proviso.
pas retirés de la dite banque ni employés pour d'autres fins que Emploi des
les fins de la.dite compagnie de chemin de fer, ou à raison de la dix par cent.
dissolution de la dite compagnie pour quelque raison que ce soit;
et pourvu aussi que si dans le cours des trente jours fixés comme
susdit, le montant total des souscriptions excède le capital social Proviso.
limité par le présent acte, alors et en ce éas le nombre des actions
de chaque souscripteur ou des sonscripteurs qui en posséderont
plus de dix sera autant que possible réduit proportionnellément
par les dites personnes ou la majorité d'entre elles, jnsqu'à ce
que le' nombre , total des actions soit réduit à cinquante mille;
pourvu en outre qu'aussitôt que cinq cent mille Jouis du capi- Proviso.
tal social de la dite: compagnie auront été souscrits et les dix
pour cent payés sur iceux comme susdit, une assemblée géné- Première
ralé des. actionnaires sera- tenue dans la cité de Québec, afin
de -mettre le présent acte à effet; laquelle assemblée sera con-
voquée par les sept personnes dont il est fait mention dans-la
dernière section, ou la majorité d'entre elles, par. avis public de Avi.
trente :jours donné par annonce inséré dans un 'papier-nouvelles
publié-dans la' dite cité; et les actionnaires qui auront payé dix Election des
par ent sur les actions souscrites par eux et qui seront présents difecteurs.
a. la~dite assemblée soit-en personne soit par procureur choisi-
ront de la-manière et avec les qualifications ci-après, mention-
nées.neuf directeurs, qui, avec les directeurs ex officio, ainsi qu'il
y est pônrvu par l'acte des clauses consolidées des chemins de
fer, resteront.en chaige jusqu'à la pre'mière assemblée annuelle•
pour Pélection de directeurs et jusqu'à ce que d'autres soient Durée d'oie.
élùs à leur place.

VI. Dans le cas où la dite somme de cinq cent mille louis, Pouvoird'aug-
dont la formation- est autorisée par ]re présent acte, se trouverait menter le ca-
insuffisante pOur les objets de cet acte, alors'et dans ce cas, il pital de
sera loisible à la dite compagnie de former. et. contribuer par
des s.uscriptions dansdes livres qui:seront ouverts par les di-
recteurs à cette fin,:et par telles actions, :et en telles proportions
qu'il léur. sinblera convenable, ouâpar l'admission de nouveaux
souscripteurs, pour cornpléfer et achever.le dit che.a de fer
projeté,.et ses embranchements et autres ouvrages en dkpendant
du s'y rattachant, une'sorame additionnelle -n'excédant pas la
somme deîquatrescent imile. louis counant; et tout:souscriptéur Droits et ol-
de ledite' somme additionnelle sera:un des acifonnairesi de gtion dl
Pntreprise et aura le- mêmendrôit des.uf rage par-i- mme - ur
parprocurer pour chique action de l dite sommenaddition- nadonne
ne-qig sera ainsaforme, et sser souinïis-iurxniême obhga m 0-
tion, e- srtiié'itreséd ansòtous le iprofit rtsd e aä die
erepien! -prprtio de- ï a--me- ilyan 'souscrite -
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aussi généralement et d'nhe manière -aussi,étendue que-si.cette
somme additionnelle avait été souscrite -en premier lieu et-fdr-
mait partie de la somme primitive de cinq cent mille louis,
nonobstant toute disposition de cet acte à ce contraire.

Registre des IX. Les dits directeurs feront entrer dans les registres de liurs
actionnaires. op érations,' et dans le livre des actionnaires, le nonbre-d'aétîons

Avis auxsous- ainsi assigné aux souscripteurs, comi-ne susdit, et le-secrétéire.
eipteurs. de la dite compagnie fera connattre, par écrit, -chaque partie,

respectivement, le nombre- de parts qui lui sera assigné comme
susdit.

Droits, etc.des X. -Dès que ces entrées seront faites. lés droits et responsa-
actionnaires. bilités de tels actionnaires existeront en raison de leurs intét6ti

particulier-, dans la dite compagnie.

Election XI. Neuf directeurs seront èlus par-les actioniaires de-la
aimuelIe des manière ci-après prescrite, le-second mardi de juiin de-claqu ereêers. année, dans la cité de Québe, au biirean de la dite compagnie-;

et des-avis de ces élections annuelles seront inserés un*moisavant
le jour-de lélectiori, dansnun ou plusieurs papi nouvelles

Scrutin. publiés dans -la cité de-Québec; éttoutes les;élections de direc-
teurs-se feront au i scrutin, ei ls -personnes ýqui auront'.le Plus
grand nombre de voix seront directeurs; et s'il arrive que:deux.
ou plusieurs personnes ont un-égal noibre devoix les acion-
naires décideront llection -par une-autre- ou d'aut-es votations,

Va-eances, jusqu'à ce que le clioix soit fait; et -si-err q ge temps quie ce
e mentrem- soit, une vac.nce survient paàm.iles: diredteurs, par case de

décès, résignation, on- absence de la - rovince, cette vacance
sera remplie jour le reste de l'année par-urevote de la majorité

Bureau. des-directeurs, et -les dits n&n' directeurs avec les dits direc-
teurs ex ojfcio forrneront-un bureau des d.recteurs.

Quorum. XII. Cinq des dits directeurs formeront un quorum .pour la
transaction des aflaires; pourvu que les dits directeurs pourront

Directeurs employer un ou plusieirs d'entré eux comre directëur ou
salariées. directeurs salariés.

Qualification XIII. Les personnes éligibles comme- directeurs dé- la dite-
des directeurs. compagnie en vertu -du présent acte, seront-les actionnaires

possédant au moins dix -actions dans -le capital de-la- dife - com-
pagnie, qui -auront: payé toutes les demandes des e irsement
sur-les dites actions.

Nomination
et devoir des
auditeurs.

XIV. Chaque -telle assemblée annuelle aura-le pouvoir de
nommer un nombredepersonnes, -n'excédant pas trois comme

.auditeurs, -pour ekaminer tous les comptes d'argent employeéet
déboursé- à raison dela dite tentrepriseïpar le:trésorier receveur-
ou receveurs et autres-offi6ief ooôfciérs, qui ëeront ýernoms-
par les dits directeurs;ou toutes autres personne -ou persOnnes
quelconques, employ:ées-pari:euou concernées p'or-iüs
eux, dans ou pour la dite entrepise;et-à dette4fimnratlepou'oiL
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de s'ajourner, de temps à autre et d'un lieu à un autre, comme
elle -le jugera à propos.

XV. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de vox Votes.
proportionné au nombre d'actions qu'il aura en-en son nom au
moins deux sermaines avant le temps de voter; et pourvu tou-
jours qu'aucune partie n'aura le droit de voter aux assemblées
des actionnaires, si elle n'a payé toutes les demandes de verse-
ments dus sur ses actions ou les actions à raison desquelles elle
réclame le droit de voter, au moins .deux semaines avant le
temps fixée pour toute telle assemblée.

XVL Il sera et pourra être loisible; en tout temps, aux Demandes de
directeurs, de. demander aux actionnaires le paiement de tels versements.
versements sur chaque action 4u'ils possèdent dans le capital Montantd-·la d ite compagnie, en telles proportions qu'ils jugeront con- limit.
venable, de manière qu'aucun tel versement n'excède dix
pour cent; pourvu qu'ils donnent au moins un mois d'avis de
chaque versement en la manière qu'ils jugeront à propos.

XVII. Dans toutes les actions ou procès intentés par ou contre Les lois d-An.
la compagnie dans le Bas Canadla, on suivra les règles de la gleterre seront
preuve établie.par les lois d'Angleterre, telles que reconnues par suivies quant]
les cours du. Bas Canada dans.les affaires commerciales, et
aucun actionnaire ne sera censé être un témoin incompétent,
soit'pour ou contre la compagnie, à moins qu'il ne soit incom--
pétent autrement que comme actionnaire, et la signification de
toutes sommations, papiers, ou documents faite au bureau de la
dite compagnie, sera légale et suffisante.

XVII. JI sera et pourra être loisible aux président et direc- Taux de péage
teiirs de la dite compagnie, de temps à autre, de fixerrégler et et transport.
recevoir les taux de -péage et charges qui devront ètre payées
pour le transport des effets ou des personnes sur le dit chemin,
sujëts töujoursâ à1approbation du gouvemeur en conseil, ainsi
qu-.1l est prescrit dans lacje des:clausés consolidées dés chemins
defer; pourvu: toujours, que dans aucun cas, le montant exigé Proviso.
poum péages et charges- n'excèdera, pour la première classe depour premèreMontant iimi-
passage , deux deniers courant par-mille, .et pour la seconde t6
classe-de; passagers,- un denier et demi courant par millë et.
pour la. troisième classe- de passagérs, ui-denier courant par
mille.

X. Dans-fe cas de refus ou négligence de payer les taux Procedures en
ote fret à la dite compagnie, pour:des effets quelcon4ues elle- cas de refus
aura.ledrotde les retenir, jusq au paiement dés-dits taux et de payer les
fre; ,en attendant, les dits-effets seront aux risques du pro- aux, etc.
prié.taireetoule. -ditseffetssont:de nature péissable e tla dite.
compagnie.ura le droit de les vendre imnédiatement, sur le
certifice deux personnes compétentes constaiant:qu'ils son
anre eissables,; et si. els effets ne ont pasceiture-Pri-
sale et rste ïisans-t-t e recIantêés pendans uneéspace de -le

52 - temps; consat-n

cap- 196,.
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temps de douze mois, il sera loisible à la dite compagnie, après
avis d'un mois donn6 dans deux papiers-nouvelles publiés dans
ou près la localité où se trouveront les dits eflèts, d'en disposer
par encan public, et transmettre au propriétaire le-produit de
telle vente, s'il le réclame, déduction faite du fret et des' dé-
penses incidentes de telle vente.

La compagnie XX. La dite compagnie aura le droit de devenir partie à des
pourra de% nir billets promissoires et lettres de change pour des sc'mmes de pas
partie à (les
billets p mcoini rons de vingt-cinq louis courant ; et tout billet promissoire
soires, etc. fait et endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou en-

dossée par le président on vice-président de la compagnie, et
contresigné par le secrétaire et le trésorier, avec l'autorisation
de la miajorité d'un quorum de directeurs, sera obligatoire pour
la compagnie; et tout tel billet promissoire ou lettre de change
ainsi fait, tiré, accepté on endossé pai- le président ou le vice-
président de la dite compagnie, et contresigné par le secrétaire-
irésorier comme tel, sera censé avoir été dûment fait, tiré, ac-
cepté ou endossé suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera nécessaire dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire
ou lettre de change ; et le président, vice-président, secrétaire
ou trésorier de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou en-
dossant tel billet promissoire ou lettre de change, ne seront in-
dividuellement exposés à aucune responsabilité quelconque à cet

Proviso. égard ; pourvu toujours, que rien de contenu dans cette clause
ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet
payable au porteur, 'ni aucun. billet promissoire destiné à être
mis en circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

Signification XXI. Si un ordre de saisie-arrêt ou saisie est signifie a la
des saisie- dite compagnie, le secrétaire ou trésorier pourra en- pareil cas.
are et au- comparaître en obéissance au dit ordre, afin de- faire la déclaa-.
dure. tion exigée par la loi suivant chaque cas spécial, laquelle décla-

ration ou la déclaration du président, sera considérée et reçue
dans toutes les cours de justice du-Bas Canada eomme la dela
ratioi de la-dite compagnie; et dans les -causes où -des interro-
gatoires sur faits -et articles ou serment décisoire seront signifies
à la dite compagnie, les directeurs auront le pouvoir, par un
vote ou une résolution inscrite parmi leš minutes des délibéra-
tions de leurs assemblées, d'autoriser le président ou le:trésôrier
à comparaître dans= toute cause quelconque pour répondre à ces:,
interrogatoires; et les réponses du président ou -trésorier ainsi
autorisé, séront prises et considérées comme les réponses de la
compagnie à toutes fins et intentions quelconques, conne si
toutes les formalités exigées par la loi avaient été observées, et
la production d'une copie de cette résolution, certifiée par-ie
secrétaire, -avec les dites réponses, sera une preuve suffisante
de cette autorisation.

La.compagiiie XXII. La dite compagnie aura le droit d'acheter -prendre,.
pourra voqs.- posséder et souscrire des- actions dans toute autre compagniedé

- -* chemiä
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chemin de fer ou bateaux-à-vapeur qu'elle le jugera utile .aux derdes actioa
intérêts de la dite compagnie, et les directeurs de la dite com- dans d'àutres
pagnie pourront autoriser une ou plusieurs personnes à voter à emagi
raison de telles actions à toutes assemblées de telle autre- com-
pagnie de chemin de fer ou bateaux-à-vapeur.

XXIII. Tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet Les aubaina
britannique ou aubain, ou qu'il réside en Canada. ou ailleurs, serontéligi
aura également droit de posséder des actions dans la dite aux hrpossderdésactons-clas l - iteg., de la. tom-
compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux pagnie, etc.
charges dans la dite compagnie.

XXIV. Le dit chemin de fer sera commencé dans le cours de Commence-
deux années et achevé avant Pxpiration de cinq années à ment et achè-p vement ducompter de la passation du"présent acte. chemin.'

XXV. La jauge du dit chemin de fer ne sera pas plus large jauge.
ni. plus étroite que cinq pieds six pouces.

XXVI. Le présent acte sera censé être un acte. public. Acte puble.

CÉDULE A.

FORMULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B., etc., (nommez
aussi l'épouse, si elle est partie) en considération de- la somme
def(indiquez la .mme) à moi payée par la compagnie du chemin
de fer de-Québec, Chaudière, Mairie et Portland, que je reconnais
par lesprésentes avoir reçue, cède, vends, et transporte et con-
firme à la dité ":Compagnie du chemin de fer de Québec,
Chaudière, Maine et Portland," ses successeurs et -ayants -cause
à perpétuité, tout ce certain lot de terre situé '(ici désignez ;le
terra~)Ilequel a été éhoisi par la dite compagnie pour les fins
de son-chemin; pour la dite- compagne du chemin de fer de
Québec, Chaudière,.Maine et Portland, sessuccesseurs et ayants
cause, à -toujours, avoir et posséder -le dit lot de terre et dépen
dances, et héritages, (ii .mentionnez l'abandon du. dotaire, s'l
enest)

i de quoi, mon (out notre) seing et sceau ce
jourd mil huit cent

Signé, scellé et.délivré en la présence de

L. S.



Havre de Humber, Chartre.

CAP. CXCVII.
Acte pour renouveler la charte de la Compagnie du

Havre de Humber.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

TTENDU que par la dix-septième clause d'un acte passé
Préambule. jdans la huitième année du règne de Sa Majesté, et

intitulé : Acte pour incorporer certaines personnes sous les noms
8 V. c.95. et raison de le Président, Directeurs et Conmpagnie du Havre

et du chemin de Humber, il est prescrit que la dite com-
pagnie perdra tous les avantages, piviléges et pouvoirs de
la dite charte à elle accordés, et qu'ils seront confisqués à
moins que le dit havre ne soit commencé dans les deux années
et achevé dans les quatre années après la passation du dit
acte, et que les chemins soient en état de progrès, d'extension
et d'amélioration ; et attendu que diverses personnes ont
demandé à la législature de cette province de prolongér la
période pour compléter les dits havre et chemin, et qu'il estjuste
d'accéder à leur demande : à ces causes, qu'il soit statué par la
Tres-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législativé de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et dit Bas Canada, et pour le gouverne-
mnnt du Cánada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Le dit acte re- I. Le dit acte en partie récité au. préambule du présent acte,
mis on vigueur sera, et est par le présent remis en vigueur, coninue

et confirmé, à l'exception des cinquième et dix-septième
sections d'icelni, et nonobstant tout défaut de la part de la com-
pagnie par le dit acte constituée et incorporée, de commencer
les dits havre et chemin ou l'un d'eux, dans la dite période de-
deux ans, ou de les compléter dans la période de -quatré
années, le dit acte sera et demeurera en aussi pleine vigueur
et effet, et la corporation par le dit acte constituée continuerai.
et les droits et priviléges de l.a dite corporation seront les
mêmes que si les dites cinquième et dix-septième sectionis du

Les 5e. & 17e. dit acte n'en avaient pas formé partie; et les dites cinquième et
sec. exceptées. dix-septième sections sont par le présent abrogées: pourvu
Proviso. toujours, que les noms de Sommerville Boulton, Arpenrteur"

John Tully et Joseph Ellice, Ingénieurs, soient substitués aux
noms de l'Arpenteur et Ingénieurs mentionnés dans la qua-
trième section du dit acte.

Les travaux Il. Si la compagnie dan s les cinq années à compter de la pas-
devront être sation du présent acte -ne construit pas, ne termine pas et ne metterminés dans' '
cinq ans. pas en opération les dits havre et chemin, ou:P'und'eux,les droits

et priviléges de la dite compagnie en vertu du dit acte cité et en
vertu du présent acte, et aussi des dits actes respectivement, ces-
seront et seront à jamais nuals et de nul effet, nonobstant - toute
chose contenue dans.P'un ou l'autre des dits actes à ce contraire.

III.,

18 Vroï-r.Cap. 1 97.
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IIL Aussitôt que le dit havre et chemin seront complétés de Ausuitot le
manière à recevoir et mettre à l'abri. des- vaisseaux et de pou- havre et che-
voir y voyager, la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité mi" conPlétdu.les taux seront
de demander, d'exiger, recevoir, recouvrer et prendre comme éxigibles.
péages, pour son propre usage et avantage sur tous effets, den-
rées et inarchandises embarqués ou débarqués d'aucun vais-
seau ou bateau de ou sur aucune partie du rivage du lac com-
pris dans'la baie de Humber, a l'est et à l'ouest de 'la dite
rivière Humber, ou de'ou sur les rives de la dite rivière. dans
la distance d'un quart de mille de chaque côté.depuis lembou-
chure d'icelle, et sur tous vaisseaux et bateaux entrant dans le
dit havre, les droits de péage n'excédant pas les taux suivants Taux du
c'est-à-savoir: potasse et perlasse par quart, six deniers ;lard, avr.
whiskey, bbouf salé et saindoux par quart, quatre deniers et
dernI-.; fleurparquart, deux deniers et n'excédant pas quatre
deniers ; márchandises par dirnerision de quart,. six deniers ;
beurre et saindoux par baril, trois deniers ; marchandises par
quintal, trois deniers; douves des Isles par mille, deux cheins
et six deniers'; douves à pipe- par mille, un chelin et six deniers.;
blé et' autres grains par soixante 'livres, un 'demi denier
et si emmagasinés, deux deniers; 'bois de construction par
mille pieds mesure de planche,. 'deux chelins et six deniers;
bois de pin par mille pieds, mesure courante, c
de chêne 'par 'mille pieds, mesure' corante, cinq .chelin ;
bateaux et vaisseaux par jour, au-dessus de cinq et non au-
dessus de 'douze tonneaux, un. chelin et trois deniers ; vais-
seaux etbateäux au-dessus de douze -tonneaux etn'excédan pas
cinquante tonneaux, cinq chelins; vaisseaux au-dessus-de cin-
quante tonneaux, sept chèlins et demi; bateaux-à-vapeur dix
chelins; ebateatix et vaisseaux au-dessous de 'cinq tonneaux,
libres de péage; sur chaque corde de' bois de chauffage ün
chelin et 'trois 'déniers; et' tous articles non énumérés -paieront
en proportion aux taux. ci-dessus, sujét aux prescriptions des
directeurs- nommés cri vertu du-présent acte : pourvu nean Provi.
moins que l é'dits directeirs auront pouvoir de rdure les ditfs Tes taux
pèà s.s?ilj propos de le faire' et pour tes amélia- pourrn trep.ge .s1 jugen et -tou .1 .- ý rdietions sur la dite ligne de 'cemm. oit par chemin à-lisse, réanits
cheniinfl en bois ou macadanisé, la dite compagnie aurapleinr
pouvoir et autorite d'exiger, demander, poursuivre et recouvrer
pour chaque waggon ou voiture d'une charge; 'transportiffun
cliarge n' ëcédant pas'trois millelivres, non cornpris'les baes Ta
de'trait ou la voiture our chaque mille, un taux n'excédant chemin

pas: denx deniers 'et' tout defaut dep Ce dits éaÿs comment
ils séa procéd ontre les'parties suivaít'bru acte.paéédans'la recopares.
seizième andée du règne de Sa Majeste 'tuelee",ia mi -
oria, chapitre cent ciatre-vingt-dix,'ititùlé': Actepo lýiender 16 v. C. 19(

et efondre les diérins aàtes pour autorise' laformnaln. de
ompgagies 4ftnsil socil på la co trz&ction de cernis çt

atres traávux dans le àldùt Cnadd.

I 'Cet ate sera censé tre nur acte-pu6lic. Acte ûbIe1

AP.



808 Cap. 198. Otter Creek, Navigation-incorp. 18 VIcT.

CAP. CXCVIII.

Acte pour incorporer la " Compagnie de Navigation de
l'Otter Creek."

[anctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU que l'amélioration de la partie de la rivière

Ldite Bi, Ou1er Creek, située 'entre la chaussée du
moulin de Joli n M. Crawford, écuyer, sur la dite rivière, dans
les limites de la municipalité du village de Vienna, et la
décharge de la dite rivière, au havre de Port Burwell, serait
évidemment d'un grand avantage pour cette partie de la pro-
vince, aussi bien que pour toutes les personnes engagées dans
le transport des bois, marchandises et autres efeèts.entre Vienna
et Port Burwell susdits; et attendu que Noah Cook, Thos.
Jenkins, Jr., Thomas Edison, W. F. Walla e, John Elliot.t, S.
O. Edison, Alum Marr, Roberit Nicholl, Wm. Francisco, B.
T. Smith, John Dean, Jno. G. McKinnon, Geo. Raymond,
Samuel Drake, H. Augustin, Geo. Baxter, H. U. Gilbert, Wm.
H. Hanvey, John Alexander, A. T. Doud, Geo. Suffel, Jno.
Douglass et J. B. Marloit, ont demandé par pétition à la légis-
lature à être incorporés dans le but d'effectuer l'amélioration
de la dite rivière au moyen d'une compagnie à fonds social:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité. d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,. et
il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

Certaines per- 1. Les dits Noah Cook, Thomas Jenkins, Jr., Thos. Edison,sces ino- W. F. Wallace, John Elliott, S. O. Edison, Alum Marr, Robert
Nicholi, William Francisco, B. T. Smith, John Dean, John G.
McKinnon, Geo. Raymond, Samuel Drake, H. -Augustin, Geo.
Baxter, H. U. Gilbert, Wrn. H. Hanvey, Jno. Alexander, A. T.
Doud, Geo. Suffel, Jno. Douglass et J. Marlott, écuyers, en-
semble avec telles autres personnes qui deviendront action-
naires dans telles compagnie à fonds social, tel que ci-après
mentionné, seront et sont par le présent constitu6s et décla-
rés corps politique et. corporation de fait, sous les nom et

Nom et pou- raison de "Compagnie de navigation d'Otter Creek et
voirsgEnraux. sous ce nom ils pourront eux et leurs successeurs avoir succes-

sion perpétuelle., contracter et s'engager, poursuivre et étre
poursuivis, plaider et se défendre, et ester en justice dans
toutes cours ou lieux quelconques dans toutes poursuites, ac-
tions, plaintes, matièreset causes que ce soit;. et ils pourront,
eux et leurs successeurs, avoir un sceau commun, et le. chan-
ger et varier à volonté; et aussi pourront, eux et leurs succes-
seurs, sous le même non de " Compagnie de navigation
d'Otter Creek" légalement acheter, avoir et posséder pour

eux
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eux et leurs successeurs; pour l'usage de la dite compagnie,
tous biens-meubles ou immieubles qui pourront être néces-
saire, au. but pour lequel la compagnie est incorporée, et les
louer. transporter et aliéner pour Psage et au profit ce la dite
compagnie, de temps à antre, suivant qu'ils jugeront néces- Previs.
saire et expédient; pourvu toujours que rien de contCnu dans Défenise de
le présent acte ne s'étendra on ne sera censé s'étendre jusqu'à frae oleI.
permettre à la dite compagnie de faire le commerce de banque. d

Il. La-dite compagnie est par le présent autorisée à élargir La compaenie
et creuser, à ses propres frais, la partie de la Big Oer Creek imur ftilr
mentionnée au préambule du présent acte, et d'en détourner Iii'îo,îs zins
le chenal, dans ou vers aucune partie de la dite rivière, et de k meii Oter
manière à en améliorer la navigation, suivant qu'il parattra Creek.
convenable à la dite compagnie, et de manière à permettre aux
bateaux et vaisseaux d'y -naviguer; et aussi à faire, ériger et
construire toutes telles écluses, bassins,, môles, jetées, quais,
bâtiments et constructions quelconques qui seront nécessaires
pour la protection de cette partie de la dite rivière, et pour la
commodité des bateaux, vaisseaux, billots, bois, espars et mâts,
entrant, passant, montant ou descendant, ou y stationnant ou
s'y chargeant ou s'y déchargeant, et à les changer et modifier,
réparer et agrandir, suivant qu'il sera jugé expédient et néces-
saire, et la dite compagnie aura pour son propre usage et
avantage tous les pouvoirs hydrauliques qui pourront être créés
par Pérection de chaussées, jetées, écluses, môles, et autres
ouvrages nécessaires pour l'amélioration de la dite Otter Creelk.

.H11. Les directeurs de la dite compagnie auront et ile ont par rouvoir &a>a-
le présent -pouvoir de contracter, composer, s'entendre et- quérir des
convenir avec les- propriétaires ou occupants de tout terrain qui t"rrains,
pourra- être requis pour les fins de la "comagnie, soit pour str pour les
Pacquisition absolue de la partie de- tel terrain qu'ils pourront doimages.
requérir pour les fins de la dite compagnie,. on pour le dom-
-mage. que -tous;tels prbpriétaires ou occupants auront -et pour-
ront avoir- droit -de recouvrer, de la dite compagnie en consé-
quence du détournement du couirant de son lit primitif, ou de
ce que ,l'amélioration d'e la navigation de la dite pariie:de la
dite rivière, ou.quelque chemin, rue., on approche. auront été.
faits, côupés - ou construits, sur leurs terrains respectifs; et Diffrence
-dans-le- cas où -les dits directeurs et les:propriétaire ou proprie- commnr
taires, occupant-ou-occupants susdits ne-pourraient s'entendre, glée.
il sera et.pourra être loisible, de temps,à autre, caussi, souvent
que les -dits directeurs -le jugeront à propos,-à chaque proprié-
tairë- ou occupant ainsi en désaccord avec les.dits dire.cters,-
soit -sur la-valeur des terraeins-et tènements qu'il s'aài.d'acheter,
ou sur le -montant des dommages à lui être- payés comme -sus-
dit, de nommer une personne désintéressée, et aux dits direc-
teurs de. nommer une autre personne -désintéressée, lesquelles,
ensemble avec -une :autre personne à être choisie par les per-
sonnes ainsi nommées, -seront arbitres, pour décider détermi- «
ner, pron-oncer et ordonner les' sommes respectives -d'argent que

l a
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la dite compagnie payera aux personnes ayant respectivement
droit de les recevoir, la sentence de lamajorité devantêtre finale ;
et dans le cas où l'une ou l'autre partie, après avis régulier,
refuserait de nommer un arbitre, le juge du comté pourra en
nommer un de la part de la dite partie; et les dits arbitres se
rendront et ils sont par le présent requis de se rendre à quelque
place convenable dans le voisinage de la dite amélioration pro-
posée, qui sera désignée par les dits directeurs, après huit jours
d'avis à eux donné à cet eflèt par les dits directeurs, pour là et
alors décider, juger, déterminer et rendre leur sentence sur
telles matières et choses qui seront soumises à leur considéra-
tion par les parties intéressées; et.tels arbitres prêteront serment
devant quelqu'un des juges de paix de Sa Majesté dans. et pour
le dit comté d'Elgin, tout tel juge de paix pouvant être requis
d'assister à la dite assemblée à cet eflt, d'établir &une
manière juste et impartiale les dommages entre les partieseau

Proviso. meilleur de son jugement; pourvu toujours que toute sentence
Appe). rendue en vertu du présent acte sera sujette à -être mise de -côté

sur demande à la cour du Banede la Reine, de la même manière
et pour les mêmes motifs que dans les cas ordinaires d'arbitrage,
auquel cas l'affaire pourra être de nouveau renvoyée à des
arbitres tel que ci-dessus pourvu; et ce ne sera que sur paie-
ment ou oflre du montant de tel jugement à- la partie y ayant
droit, et non aupa-avant, que la compagnie pourra prendre le
terrain ou faire la chose à laquelle se rapportera l'arbitrage.

Pouvor de IV. Aussitôt que les dites améliorations seront assez avan-
pélever des cées pour permettre aux vaisseaux, bateaux, billots, bois,

espars et mâts de passer par toute partie de:la dite partie de
cette rivière, la.dite compagnie aura plein pouvoir -et autorité
de demander, recevoir et prendre pour son -propre usage et
avantage des droits de péage sur toutes- marchandises et effets
chargés à bord ou déchargés d'aucun vaisseau ou bateau
sur aucune partie de la dite partie de cette rivière, et sur tous
vaisseaux et bateaux, et billots, bois, espars et mâts traversant
la distance susdite ou aucune partie d'icelle, -les dits péages ne
devant pas excéder les taux suivants, savoir:

Cédule des Bois de sciage par mille pieds mesure de planche, -un chelin
et trois deniers;

Bois carré ou rond en grume, par cent pieds mesure
courante, neuf deniers;

Billots de sciage, chacun, trois deniers;
Bardeaux, par mille, six deniers;
Bois de bardeaux, par corde, deux chelins;
Grains et'graines de semence de toutes sortes, par bois-

seau, un denier;
Potasse ou perlasse, par baril, six deniers;
Whiskey, porc et bière, et toutes autres liqueurs, par baril,

quatre deniers;
Farine, par barif, trois deniers
Effets de toute- sorte, par baril-de -mesure,- trois deniers

Saindoux
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Saindoux et beurre, par tinette, deux deniers
Douves pour les Indes Occidentales, par mille, deux chelins

et six deniers;
Douves à pipe, par mille, dix chelins;
Bois de chauffage et écoree à tanner, par corde, six deniers;
Racines comestibles, par boisseau, un denier ;
Tous effets non énumérés, par tonneau, trois ehelins et

neuf deniers;
Bateaux, vaisseaux et autres embarcations au-dessus de

vingt-cinq tonneaux, cinq chelins,, au-dessus de vingt-cinq ton-
neaux, et au-dessous de cinquante, six chelins et 1rois deniers;

Bateaux, vaisseaux et autres embarcations au-dessus de
cinquante tonneaux, sept chelins et six deniers;

Pourvu toujours- que la compagnie n'aura aucun pouvoir de Provisa.
demander un péage pour l'usage d'aucune partie de l'ouvrage
qui sera alors dans un état de réparation insuffisant ou
incomplet. Et pourvu de plus qu'aucun tarif de péages ne Proviso.
sera. établi avant d'avoir été soumis au gouverneur en conseil, Approbation
et approuvé par lui. dugouverneur.

V. Si une personne ou des personnes négligent ou refusent Procedures.en

de payer les péages-ou autres dToits à percevoir en vertu du cas defus.de
présent acteil sera et pourra être loisible à la dite compagnie, payer les iaux.
ou à -tout. officier, commis ou serviteur dûment nommé par-elle,
de saisir et arrêter les-effets et marchandises, vaisseaux, bateaux,
billots, bois, espars ou mâts.sur lesquels tels droits seront dus
et payables, jusqu'au paiement d'iceux, et s'ils demeurent non
payés pendant l'espace de trente jours- après telle -saisie, la dite
compagnie, ou tdot officier, commis ou serviteur d'icelle comme
susdit, pourra vendre et disposer des dites marchandises et effets,
vaisseaux, bateaux, billots, bois, espars et m>ts ou tel.le partie
d'iceux qui pourra être nécesaire pour payer les dits péages,
par: encan public, en en donnant dix- jours d'avis, et en
remnettant le surplus,. s'il y en a, au propriétaire on-aux proprié-

iaires des.effets susdits.-

VI.- Les biens, affaires et intérêts de la dite compagni seront Directeurs.
conduits et administrés par sept. directeurs, dont -.un sera élu.
président, et trois formeront un quorum, lesquels demeureront Q.uou.
ensexercice dirant une année; lesquels dits sdirecteurs seront
actionnaires au montant d'au moins huit actions, et seront do7-

ciliés 'dans.cette proince,:et-seront élus- le: troisième mardi de ction an-
mars.de lhaque année-à Vienna;dans le-dit comté dElgmn àtl nueue.
temps dujour qui sera fixé par une majorité.desdirecteurs pourle
temps- d'loset dont avis public sera donné dans la Canada i
SGåètte ou dans tinouplusërspapiersotxvelespubiés dans-le
d-it comté dElgir, au moins:trene jours avant=la tenue de tele
é4lee iong et la. dite élection qera-faitet tenue-par ceux des ac-
-tiöräiares de la dite eompagniegii assisteront àn x cetffet en,

persone ou par procureuirett&ité-êeutiondeelicen
sefèrIëicnt au scruti, etesaep ersonns quíauróùÍ lus Scrutin

gran&

-Cap. 198. 1-1855.
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grand nombre de voix à toute telle élection seront directeurs-;
et sl arrive à aucune telle élection que .deux ou plùsieurs'
personnes aient un égal. nombre de voix, de manière qu'il
paraîtra avoir été élu plus de sept directeurs par une pluralité
des voix, alors les dits actionnaires ci-dessus autorisés à tenir'
telle élection procéderont à élire an scrutin, jusqnIà ce qu'il
soit déterminé laquelle des dites personnes.ayant ainsi un égal
nombre de voix sera directeur de manière à compléter le nombre
.de sept, et les dits directeurs ainsi choisis, aussitôt que possible
après la dite élection, procéderont de la même manière à élire

Président. au scrutin un d'entre eux pour être président, -et s'il arrive
en aucun temps quelque vacance parmi les. directeurs, soit par

Vacancescom- dè'cès, résignation ou départ de la province, telle vacance sera
ment renpIiles. rempliec pendant le reste de. Pannée dans laquelle elle sera

arrivée, par une psrsonne nommée par une majorité des direc-
teurs appartenant à telle compagnie.

Votes. VIT. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de votes
proportionné ai nombre d'actions dont il sera propriétaire en
son propre nom au moins un mois avant le moment de voter.

Défaut d'élec- VIII. S'il arrivait en aucun temps qu'une élection de dirée-
tion comment teurs ne fût pas-faite le jour où: conformément au présent acteremi. elle aurait dû être faite, la dite corporation n'en sera .pas -pou?

cela considérée dissoute; mais il sera et pourra être loisible de
faire et tenir à tout autre jour une élection de directeurs de la
manière réglée par les règlements et ordonnances de la cor-
poration.

Pouvoirs des IX,. Les directeurs pour le temps d'alors ou une majorité
directeLu. d'entre eux auront pouvoir de faire et souscrire- telles règles-

et règlements qui leur paraîtront nécessaires et con-enables
touchant l'administration et .la disposition du capital -et:des

biens et effets de la dite-corporation, et touchant les de'vóirs
des .officiers, commis et serviteurs, et toutes telles autres
matières -relatives aux affaires de la dite- compagnie,-etils
auront aussi pouvoir de nommer autant- d'officiers, commis et
serviteurs pour faire les dites affaires avec les traitements- et
allocations qu'ils jugeront à propos.

. Première as- X. Le troisièrie jour de juillet après la passation du présent
semblée gén& e-uîacte, une assemblée des-directeurs aura lieu à Vieina, lesquels

procéderont de la.même. manière que ci-dessus mentionné à
élire sept personnes pour -tre directeurs, qui kcontinueront a
remplir gette charge jusqu'au prernier lundi d'avril suivant telle -

élection, et lesquels duarant tel-le charge rempliront-leurs devoirs
de- directeurs de la même manière que s'ils avaient été élus à

Proviso. .'élection.annuelle; pourvu toujours, que s'il n'est pas pris des .
Quand tenue. actions au montant de dix - mille louis du capital scal dela-

dite compagnie, alors la dite - assemblée ne se tiendra: que
lorsque ce- montant aura - été pris, et après au rmoñis'

Avi- trente joms , d'avis donné; dans le Canada. .Gazette o dans -

un
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un ou plusieiurs piers-iullesûpublies dans lé bdi it
etcinq n- un.plus grand-nombre des personnes nomnriées dahs
la prernière section du présent acte, pournIt en tout temps -la- l ivres ,r- de.après lapassation du.présent acte, faire ouvrir. des livres
à l'effet de recevoir. des sotisciptions. des personnes dési' snuscription..
rant prendré dés actions dans la dite compagnie, mais aculie
action ne sera censée avoir. été prise. amoins que. dix par cent Dix pa cent
sur le montant. d'icelle n'ait été paye au moment de la sous- payables en
cription, et la compagnie n'èxercera aucun des pouvoirs accor- souscrivant.
dés par le présent acte, excepté celui d'ouvrir. des livres de
souscription jusqu'à ce que dix mille louis au moins du capital
de la compagnie aient été souscrits bundfide, par des personnes .

responsables, et que dix par cent du montant ainsi souscrif ait
été payé comme susdit, lesquels dix par cent seront déposés

,dans quelqu'une des banques incorporées de. cette province ou
de ses succursaleni ou .agences, et. n'en seront retirés que pour Emploi des
les fins de la compagnie, ou dans le cas où elle sera dissoute dix par cent.
bond fidc.

XI. Le capitalentier ou fonds de la dite compagnie, y com- Capita
pris tous biens immobiliers.que la dite compagniepourra avoir £25,000en
ou posséder en vertu du présent aëte, n'e.xcèdera pas en valeur actionsde 5
vingt-cing nille louis, divisés en cinq.mille actions de cinq
louis.chacune, et les.actions du dit capital p6urront, après que
le prernier versement sur iéellés-aura été payé,être transférées
par les personnes les souscrivant .ou les' possédant respective-
-ment à toute autre personne- ou personnes, et tel transfert sera
inscrit et ,.enregistré dans un oU plusieurs livres tenus à cet
effet par la dite: compagnie.

I I sera :loidble à la dite corporation d'erpunter .de Pouvoir:de
teips à autres, soit dans cette province ou ailleurs, toutes telles faire des em-

-nourra- -*prtunts etd'-sormnes d'argent qu'elle yourra juger expédient d'emprunter,.somme sp .J.ptite-5 Jàettie -des d6-
et de faire des bons ou débentures, ou autres suretés: qu'elle bentures, etc.
accordera pour les sommes ainsi, empruntées, payables en.
argen't légal de cette province, avec intérêt, et-à tels eridroits pu
places dans-cette province ou- ailleurs qu'elle- pourrajuger con-
venable; et tel bons, débentures ou autres suretés pourront être

its -aables au -porteur- ou transféiabes par simple endos-
sennt-oumautrement; et-pourront étre en telle- fornie que les
directeurs pour -le temps dialors jugeront à proposet les ;dits
directeurs pourront hypothéquer ou engager les terres; revenus
et autres-biens de la. dite .corporation pour le diXpaiement des
dites. sommes et de l'intérêt _sur icelfes:; 1pourvu toujgqrs, ProviSo.«
qu aucun tetbon, débntures .ou autre iueté ne sera fait ou
accor e pour une somme oindre=quevngt-cingfouis

Im Aussitt que les direteurs turot eté nOmMeS coIme Dem ndes de
sdì, .eur sera et pouriaêtre löiibl ddelemander a acversment

tionnas des e dite compage, en en dormant trente jours

pbe asièedite cmé, à renièmntci diar-centúŸ ~ucaue
action
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action que les dits actionnaires ou aucun d'euxpourrontresp.cti
vement souscrire, et le résidu des actions -dës actionnaires
sera payable par versements à tel ternps et dans telles propcir-
tions qui seront déterminés par une majorité des diieeteurs-
présents à une assemblée qui sera expressément convoquée-

Proviso. cet efelt ; pourvu qu'aucun tel versement n'exc.èdera dix.,par
Montant il- cent, ou ne sera payable dans moins de trenle jours après avis
wh°. public donné dans la dite Gazette ou un papier-nuuvelles publié

dans le dit comté; et pourvu de plus que les dits directeur he
commenceront pas l'amélioration de la dite rivière avant que -le
premier versement n'ait été payé.

Difaut de XIV. Si un actionnaire ou des actionnaires comme susdit
payer les ver- euer- refusent ou négligent de payer au tenps requis, le verserent
mandés. ou les versements qui pourront être légalement demandés par

les directeurs sut toutes action ou actions, tel abtionnairé.ou
actionnaires ainsi refusant ou négligeant forfaira telles action
ou actions avec tout montant qui aura.pu être précéde rnment

Vente des payé sur icelles, et les dites action ou actions pourront être
actions con- vendues par les dits directeurs, et il sera rendu compte de la
figuées· somme en provenant ensemble avec le montant pré.cédemment

payé sur icelles, et ils seront employés de la me man
Proviso, que les autres deniers de la dite compagnie.; pourvu to uTs

que- l'acquéreur ou les acquéreurs paieront à la dite compagnie
le montant des veMsements requis, en sus et au-dessüs dur
d'achat des action ou actions ainsi acheté s Par u o.pr
eux comme susdit, immédiatement après la vente, et avant
qu'ils n'aient droit au certificat de transfert de telles ctlomi

Proviso. ainsi achetées comme susdit-; pourvu tôujours néan oins qulli
sera donné trente jours d'avis de la -vente de'telles actionsre

Avis, faites dans la Canada Gazette, ou dans un og plusieursj apiers-
nouvelles publiés dans le comté, et que -le versement d pourra
être reçu en rachat de toutes telles actions forfaite eniiätout
temps avant le jour fixé pour la vente d'icelles..

Dividendes et 'XV. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes
reddition de annuels de'telle partie- des profips de la compagnie qui paati

convenable aux dits directeurs ou à.une majorité dentre eux,
et une fois chaque année il sera rendu un compte dèlé et,
détaillé de liétat de leurs affaires, dettes, arédits, prfs* et
pertes; tel êompte devra paraitre sur les livres et etrfede ôvrt_
l'inspection de tout actionnaire, à sa requisitidn: en ,emPâ
opportun.

Sa M. pourra XVI. En tout temps après les dix anées qui suivront la
prendre pos- confection dudit haire, Sa Majest, Ses ièri:iieïiéet Scceseeurs
havre et che- pourront en prendre l possession et propriét, ain sique de- tous
m. ouvrages et dépendances -du dit. havie, en payant à a!.dite

compagnie pour l'usage -des actioriaires d'ice le mintnt
entier sur leurs actionsr respecti:ves"es' sommes ie t
avancées par chaque so-scripteur pr faire Üe ptr ter Les

Conditions. travaux et améliUrrtio-s urdl dite -Ot-CNek, ensemble
avec-



vec telléautre -somme guids'élèvera:àvingt-cinpur-cent sur
l'argent ainsi avancé etp àÿé, coifime parfaite ùdeïmiité en rs
telle compagnie,; et- les dits' ouvraes et. améliorations sur la
dite Otter (keek, à èompter du. temps de telle prise de-posses
sion de- .1amanière susdite, appartieudront à Sa Majesté; Ses
Héritiers et Successeurs "qui seroit dès lors substitùés aui -liïë
et place -de -la dite compagnie, suivant les conditions et dispo-
sitions. de -tôut acté de la législatùe de cette proviice qui
pourra être passé à cet égard.

XVU. Pourvu toujours que les ouvrages de ladite compa- c
gnie de- navigation de l'Otter- Crcec- seront commencés dans ment et acha-
deux lannées et complétés- dans cinq années àcompter de: la vementdetra"aux.
passatioh da présent acte,- sans quoi le présent acte et toutes
choses et matières y contenues cesseront- et seront entièrement
nulles et.de nul-effet.

XV[I Le présent acte sera censé· êre un acte public. Acte publie.

.CAP. C.XCIX. 

Acte pour amender l'acte d'incorporation de' la con-
pagnie du avi-e de Port Burwell

(San'ctionné le-30 Mai, 1855.]
TTENDU qu'il est expédient d'amender un acte passé PreambuIe.

IX dans la douzime. année du règne- de Sa Majesté,- intiil.
Acte >our incorporer certaines personnes soù s goM et-raide V. c.160

Sle.Pride, les. directeurs et la Compagnie du: Havre du Port
.Buruell" é aussi d'amender .un. acte passé dans la session
téne dan. les qïtiiieme et quinziéme années durèýgne -de -

Sa MEj esté,: intitulé : Acte-pour ämender l'acte d'incorporation4
dela Compaii dû Havre de Port Burwel, et aubsi d'étendéC e157.
les pouvoirs qu'a la dite compagnie d'iimposer et,;préIever
dêe taux sur -certains .bis de. construction et marchandises
aàces caises, qu'il soit statué pt-hla Très-Excelleie :Mjesé de
la ene, -p.ä et de l'avis et consentement du coieil légs
låfde ;sseníblée *- égislative dé la: province;du .Çaadä,-
conîitués. et : assemblés en vertu età sus .l'autoiité d'un acte
passe ,i à::le, parlemeri-d -royaume-ni de-là ÓGandB-
tage e tdirlanle, 1i'titulé: Acte orU réùnir. les prouinces
du HaN et- as Canada. et poür le üügouvern zteït Ccinadâ.
e ist parle présent statué pair la, dité autorité .comme

I puis et après la pasation dù: présen acte eaetLa
'et lis au it prs nt d i et compa e

du port Buiell, d ipsr dermnd'er ëcevoir eevoncer
iél tetpercevir (avec les 'mes pouvoirset s ta

- n etreietons pourvuesi aux ds ate our lee

aü te nt d s u u em les es su Î ns'
taii
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taux ci-dessous mentionnés, et dé temps à autre réduire, Mo-
difier ou amender les dits taux comme suit, savoir:

Taux. Sur chaque billot de sciage, mesure d'étalon, deux deniers..
Sur le bois équarri et rond, par cent pieds cubes, six deniers.
Sur chaque espar ou mât, cinq chelins.

Acte public. 1. Le présent acte sera considéré comme un acte public.

CAP. CC.

Acte pour incorporer la compagnie du canal d'Ontario
et de la Baie de Quinté.

[Sanctionné le 30 Mai,. 1855.]ý

Préambule. ATTENDU que la construction d'un canal- à travers: la
·. peninsule qui sépare la Baie de Quinté du lac Ontarioà
Presqu'isle, serait d'un grand avantage pour la province,. et.
qu'il est expédient d'incorporer une compagnie à fondà social
pour construire ce canal: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du-don-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertii et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaure-
uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé : Acte .pour
réunir les provinces du Iaut et d Bas Canada, et pour le gou-
verneinent du Canada, et il est par le présent statué par l dite
autorité, comme suit :

Certaines per- .. L'honorable Robert Charles Wilkins, Adam Hery
sonnes incor- Meyers, Francis McAnnany, George Benjamin, J6hn O'Hare,
porées. William Hamilton Ponton, Benjamin F. Davy, Edmund Muir

ney, James Cumming, James L. Biggar, Jàhn Lawson,
Stephen Young, Robert, Potts, Cyrus Weaver, Dennis MacAu-
lay, Williarm Lovett, Joseph S. Peterson, Williarm H. Fox,
James Taylor, James Rankins, Thaddeus- H. Ketchum, Abra-

iam C. -Singleton, Josiah H. Prdctor, Alexander Bettës, He'iy
Squier, Pitkin Gross, Samuel Powers, John J. Way Williami
H. Sanford, Henry Van Tassell Drummond' Siith, Roibërt
Weller,- Thomas Brown, James Lawson Abrahait¥Vak
Blaricom, William Butler;et James Ross, avec touté teliës
autres personnes où corporations qui en- vertu. des' dispositiöns
du présent acte deviendront actionnaires de telle eörmagmiièà
fonds social, comme il est ci-après mentionné, sèront etsànt
par le présent acte établis, constitués et déclaréetrë
corporation et corps politique, de fait, sous lesIr om:et raison d

Nom et pou- " Compagnie ou Canaid'Ontario et dela-Bie deàQiéê
oéné sous ce nom ils pourront eux et: léur ècesseurs, avo<i

raux. succession perptuXelle, et contracter; ester en justiée plâi;ïet
se défendre,, dans tdites lës cours et lieux quelcnquis,êe eu
et leurs successëui-s auirtòit üni sceau comiiùï" ét ils pourrontie
changer et le rompre à u plaisir et vokenté et assriem-prea lýu'r. ats



185 ConpagndeCanai'Ontaió incorp. Cap 200.

et leurs successeurs; sous le nom- susdit, pourront en- loi ac-
quérir, avoir et posséder tous biens-meubles-,iimeubles: ou
mixtes, pour l'usage de; la dite -compagnie, et ils pourrort
les louer et transporter et -se départir d'iceux pour l'avantage
et au compte de la dite compagnie de emps à autre, comme
ils le jugeront expédient et convenable.

Il. La dite compagnie, ses agents ou serviteurs, auront plein Pouvoir de e
pouvoir en vertu du présent acte de tracer, construire,- faire construire un
et terminer un canal à ses propres frais- et charges, d'un point ranal de l
quelconqueà la« tête de la Baie de- QUinté jusqu'à quelque auhv det
point dans le havre de Presqu'lsle, et pour cette -In:il sera Presqule-et
et pourra être loisible à la dite compagnie, s agents ou servi- °ou®cettfinçomazne,,de pre'ndre - -teus et-ouvriers, et ils sont.par le présent acte autoises, d'entrer terrains né-

- dans -ét. sur les terres et- terrains de et appartenant -à Sa Ma- ces.aires,zetè.,
jesté la Reine: Ses -Héritiers et -Successeurs, ou- à aucune autre en payanties-

personne ou personnes, corporation:ou corpspolitiques, ou agre-
gés,;eét-de les 'arpenter et en.prendre les niveaux.- et-de dés-,igner.
et. constater -telles. parties d'iceux -qu'elle -croira nécessaires
pour faire. le dit canal, et tous on aucun - tels- autres- ouvrages
qu'elle croira nécessaires.pour faire, améliorer, -conserver, con-
.pléter ou. exploiter le dit canal'; -et de prendre et -s'appro-
prier, avoir et posséder pour. l'usage- de la dite compagnie
et ses successeurs, le terrain suffisant et nécessaire -pour la
construction, conservation, amélioration et- achèvement- du
dit canai et de outes le écluses, bassins, chemins de halage,
stations, magasins- et auties bâtisses requises et nébessairèswpour
les fins-susdites, la- dite compagnie satisfaisantet-payant les

rpropriétaires ou occupants. d'aucunes- terres, de la manière-ci-
après prescrite, pour tous- dormages -à être supRortés par eux
on aucun d'eux, à raison de-l'exercice de tous ou d'aucun-des
pouvoirs accordés à la dite compagnie.

.II Après qu'aucrnes terres ou terrains- auront été pris et Pooi dae--
constatés tfre nécessa.ires pour: fàiie et compléter le dit canat, qùér;t:îstera -

et pour lesautres -fins ci-après mentionnées, il sera et pourra ram descou
être loisiblëe atous les corps-politiquies, où-corporations.ou corpstertc
agrégés; et tous tuteurs-et - autres fidéico-missaires que -
c onques non seulement -pour et en leurs noms, leurshbritier,-
successeurs etayan scausé,,rmas aussi pour-cei-u'ils repré
senterdntsoit des ënfants;des idiots aliénés,-fernrnescovertes-
o;aufres personnesi qui sont ou seront en possession de ou inte

resêeên iceu de conitractervendre et triaispoterA la dite
compagnie toutés oi-aucueparttie el les terresòruterrains qpi
så:rntdesigneesetconstatéés-comrmesusditâs enons tel contrats
arigeiets ientés t transports seront valides et auroti force
en lig, àtes finsentetionsüuelconiqièsp-nonobiqtarttoute

oi, stait o duottiea cecntraire, ee imitani es. enier
d s a etë paye pour teleterres ou terains respe-

p.rescte
Tz'v
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Les directeurs IV. Les directeurs de la dite compagnie seront et sont par
pourront s'en- le présent acte áutoiisés à. contracter, composer, compronettre,Ž
tendre avee régler et s'entendre avec les propriétaires ou occupants respec-

iressoitpoir tivement, de toute terre à travers laquelle ou sur laqùelle ils
Pachat des pourront détwrminer de creuser ou construire Je dit canal pro-
terrains soit jeté, ou toutes écluses, chemins de halage, chemins de fer, ou.pour la coinl- btiessdehae-cmn
pensation des aut-es bâtisses On constructions que le présent acte autoise à
dommages. creuser, ériger, construire ou bâtir, soit pour lacquisition absolue

de toute partie de la dite terre dont ils pourront avoir besoin
pour les fins de la dite compagnie, ou le recouvrement-des dom-
mages qu'ils auront ou pourront avoir le droit de recouvrer de
la dite compagnie, en conséquence de ce. que les. dits canal,
écluses, chemins de halage, chemins de fer projetés, ou autres
constructions ou érections, auront été creusés ou construits sur
leurs terres respectives, et dans tous les cas de contestation

Contestation, entre les dits directeurs et le propriétaire ou propriétaires, occu-
"16ent re- pant on occupants susdits, le montant des deniers dacquisition

pour les terres et tènements qu'on se propose d'acheter, ou le.
montant des dommages à être payés à eux comme susdit, sera
constaté par arbitrage en la manière ci-après prescrite.

Contestations, V. Dans tout et chaque cas où une contestation surgira entre.
comment ré- les dits directeurs et quelque autre personne ou personnes que
glées' ce soit, relativement à toute acquisition, vente ou dommages,

ou aux deniers à être payés relativement«à iceux, et.dans tout
et chaque cas où en vertu des dispositions du présent acte il-
sera, ordonné qu'une acquisition, vente ou dommages, ou Jes
deniers à être payés relativement à iceux soient constatés et

Choix des décidés par arbitrage, ils seront référés. et! constatés et dé-arbitres' terminés par trois personnes désintéressées, qui- seront choisies
comme ci-dessbus mentionné, savoir, une de-ces personnes par
le propriétaire on les propriétaires, occupant ou occupants des
terres ou la personne ou les personnes intéressées qui ne s'enten-
dront pas avec les dits directeurs relativement aux deniers d'ac-
quisition ou compensation à être payés à lui- ou eux, respective-

Tiers-arbitre. ment, conformément aux dispositions du présent acte; une
autre de ces personnes par les dits directeurs, et l'autre de ces
personnes sera choisie par les:dites- deux personnes qui serot,
ainsi. nommées.comme susdit; et dans le cas où les dites deux.
personnes ne s'entendront pas dans les dix jours après leur no-
mination, sur le:choix d'une telle troisième personne,.al6rs telle
troisième personne comne arbitre sera notinée par le juge de
la cour de comté des comtés unis de Northumberland et.Dur-
ham, sur la. demande de- Pune on Pautre des dites 'deux por-

Pouvoirs des sonnes ainsi nommées comme susdit,. t ces trois personnes
arbitres. seront les arbitres pour juger, déterminer, a'djùgér.et ordoner

les sommes respectives d'argent que. la- dite compagnie derra
payer aux personnes respectives ayant droit de es -recevoir;-

Décision et le jugement de ces trois personnes, ou de deux d'entellè
fiale. sera final,. et les. dits arbitres devront et ils sont pae .eiésent

requis d'être présents à quelqu'eidroit convenabe; dar e8.n
virons de.la route du dit canal projeté, qui sera -nomé par
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*.lesdits-directeurs dans les huit jours après qu'avis par écrit
léur aura. été&donné par les4dits :drecteurs a cette fm, pour alors
et là juger, adjuger- et:déterminer telles matièees et choses qui
seront-soumises à:leur considération par les- parties intéressées;
et chacun- -des dits. arbitres sera assermente par. quelqu'un des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour les dits comtés unis,
(chacun desquels jugespourraêtre requis de comparaltre à la dite
assemblée' pour cette fin5) de bien -et fidèlement évaluer les
dommages entre 'les parties au meilleur de leur jugement :
pourvu toujours, qu'aucun arbitre ne pourra- être forcé- d'être P
présent.à toute telle assemblée s'il réside à. plus de cinquante.
milles du-lieu de l'assemblée.

Dev'oirs di
rbitres.

~vis.
erment.

'roviso..

VL Toute sentence rendue. en vertu du présent acte, sera su-: sentences su-
jette à être' mise de- côté sur demande à. la cour du banc-de. la jettes à aipe1.
Reine, de la même manière, et pour les mémes raisons que dans
les cas ordinaires de soumissions par les parties, dans lequel
cas une référence potirra de nouveau être- faite aux -arbitres
tel que- ci-dessus, mentionné.

V-1. Le capital de la dite- compagnie n'excèdera pas en-tout Capitai
la somme de cent-cinquante mille louis,-divisée en-douze mille £Î50,oo: en
actions de douze- louis dix-chelins chacune, lequel montant sera actions de
prélevé par les -personnes- ci-dessus nomméçs,.ou pai quelques.'£12 los.
unes d'entrelles, avec telles autres personnes et corporations qui -
pourrontdevenir actionnaires-dans le dit- capital; et le. dit argent.
ainsi prélevé sera-appliqué- en'premier lieu au-paiement et à-la.
décharge de tous lès lonôraires, dépenses et déboursés-pour ob--
ténir¯la:passation du présent. acte, 'et pour faire les:arpentages;
plans et-estiméss.se rattachant au canal, et tout le reste et-la
balance de -tel argent sera. appliqué à-faire, compléter. et entre-
tenir le dit canaltet les ouvrages s'y attachant et à nulle autre
fW quelconque; pourvu toujours; que jusqu'à ce que les dites -roviso
dépenses préliminaires se rattachant au di-t canal aient,été Paiement des
-payées à- mêmeJ e caþitalVdiicelui, il sera loisibleà l1a munici d6ens.e pr6
palité'de tout comté,townshipville-ou village incorporé de payer smnaires.
à mêrne les fonds grénéraux de- cette municipalité,telles-sommes -

dirxntsquëit- ldite-mniicipalité jugera à propos lesquelles
sommes ýseront remboursées à:la:dite municipahlté- k même les-
fond -a it compagnie, ou à. elle allou ées -en paiement --

IV -'ho-oràble RobërtOharles WillinsJames-L igga rem
Franicis MAanany,. illiguButleISfþein-ong Wiliam' directeurs.
Hamilton#örinton,~ Jolin O'Hare, ankmesGuiirg et ames
Rossavec nsernble les chefs des munîcdipalités repj intarit
les corporations qui, dains les six'moöi-:-:aprèla pasäffondu
pisenits acte devienridontat1ntilriaire du capital de la die-

comp ag ire nontantde ecaqrmile lous, eront etsont pa
ëepeet a conistitdes et nommeséles pr'~esdirecteurs de--

ladtecmpg'let demerrn.e hrejcj' Nceque '

d aures, e ' ert e dispouon uprsntat aînté ei

fi parW.
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par les actionnaires, et jusqu'à cette époque constitueront le bu-
Proviso-leurs reau des directeurs de la dite cómpagnie ; pourvu toujours, quepuvoir. les pouvoirs des dits directeurs seront limités à l'ouverture des

livres pour la souscription des actions, et à la-répartition des
actions, à la réception des dépôts sur tel capital, et à faire faire
les arpentages, plans et estimés nécessaires, mais ils n'auront
pas pouvoir de faire aucun contrat pour la construction de
l'ouvrage.

Première IX. Lorsque et aussitôt que le dit capital aura été souscrit,a sern bce et réparti par les directeurs, et que dix par cent sur iceluigél . aura été payé dans une des banques incorporées de cette pro-
vince, ou dans quelque branche ou agence de telle banque
incorporée, il sera loisible aux dits directeurs, ou à une majorité
d'entr'eux, de convoquer une assemblée des prdpriétaires de
telles aclions à tel endroit et en tel temps qu'ils jugeront à propos,

Avis- donnant au moins quinze jours d'avis public d'icelle, dans un
ou plus' des jonrnaux publiés dans les villes de Cobourg,
Picton et Belleville, et dans les villages de Brighton et Trenton,
à laquelie assemblée générale, et à l'assemblée générale. an-

Election des nuelle mentionnée dans les sections suivantes, les actionnaires
directeurs. présents qui auront payé tous les versements sur leurs actions,

éliront soit en personne ou par procureur, sept directeurs en la
manière et ayant la qualification ci-dessous mentionnées, -les-
quels demeureront en charge jusqu'au premier lundi de février
alors suivant.

Election X. Le dit premier lundi de février, et le premier lundi de
annuelle des février de chaque année à l'avenir, - sept directeurs serontdirecteurs. choisis en la manière ci-dessous prescrite, et avis- -public -de
Avis. telles élections annuelles sera publié quinze jours avant-l'éIec-

tion'dans un ou plus des papiers-nouvelles dans les villes - et
villages mentionnés dans la section précédente, et toutes les

Scrutin. élections des directeurs se feront au scrutin, et les -sept -per-
sonnes qui auront le plus grand nombre. de voix seront dirè'c-
teurs; et s'il arrive que deux ou plus aient un égal-nombre de.
voix, les actionnaires décideront l'élection par un autre oupar

Vacances. d'autres votes, jusqu'à ce qu'un choix ait été fait, et s'il'sur-
commentrem- vient une vacaice en aucun temps parmi. les directeurs,:par
plies. décès, résignation- ou autrement, telle vacance sera .remplie

pour le reste de l'année par une majorité des directeurs, etles
dits sept directeurs, avec les chefs des municipalités quàlifiés

Bureau. comrrie ci dessous prescrit, composeront le -bureau: des direc
Proviso. teurs; pourvu toujours, qu'après la prmière assem-blée généráte

des directeurs les directeurs pourront fixer par règlement aucun
autre jour pour telle assemblée annutelle on pour des assemblées
spéciales -eri donnant P'avis requis par cette section.

Quorum. XI. Une inajorité des directeurs formera un quorum pour
Proviso. la transaction des affaires ;pourvu que lés directeurs porront
Dirrpurs employer un ou plusieurs d'entre eux -comne directeuru
Ealariés. directeurs salaTis.

XI



XU. Les personnes qualifiées pot être élues directeurs de Qualificton
la dite compagnie «n- vertu du.- présent acte, devront êtres .directeurs
actionnaires possédant. au moins dix actions dans-le capital de
la dite compagnie, et qui auront payé les. versements sur les
dites actions.

XIII. Les ch'efs des municipalités- représentant le capital Représenta.
souscrit par les dites municipalités au montant de cinq mille tion·des muai-
louis, seront ex oficio directeurs de la dite compagnie. cipalités.

XIV. Chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque Votes.
action qu'il aura eue en son propre nom,,au moins deux
semaines avant la votation; pourvu qu'aucne personne -oU Proviso.
personnes .n'auront droit de. voter aux assemblées des action-
naires si elles n'ont pas payé tous les versements dus -sur
leur capital, ou le capital sur lequel telles personnes réclament
le droit de voter.

XV. Il sera et pourra être loisible aux directeurs en aucun Demndes de
temps de demander aux actionnaires tels versements sur versements.
telles actions qu'eux ou aucun d'eux peuvent posséder dans
le capital de la dite compagnip dans les proportions qu'ils Montant limi-
jugeront à propos, de manière à ce qu'aucun versement n'ex-
dède dix par cent, donnant au moins un mois d'avis pour is-
tel versement en la manière qu'ils fixeront; pourvu toujours Proviso.
que si -un actionnaire néglige -ou refuse de payer à la dite com- Conûscation
pagnié ure partie des versements susdits pendant P'espace ® ,uactions
de. deux mois de calendrier après le: temps -fiké pour le paie- payer.
ment d'iceux, il -forfaira ses actions respectives dansle capital
de ladite compagnie, avec les .deniers précédemment payés
sur icelles, et tous les profits et avantages -d'icelles, toutes les-
quelles forfaitures retourneront à la compagnie pour son avan-
fage ;-et les directeurs de la dite compagnie poarront vendre Vente des!ae--
Éoh par -encan public, ou par; vente privée, et en1amani-ère et tions confis-
ai .ermes qu-ils jugeront à propos, toutes actions ainsiforfaites, qu6e
ei en appliquer les produits à Pusage de la compagnie.

XVI. Les coprporations municipales de cette p'rovince pöur- Les.manie -
ront souscrire pour aucun noribre d'acti-ds -dans le capital de ptpo"

la dte compagnie, ou;-prêter ou .garantit le paiement d eïaun e eran t onssée
somtme-d'argent ernipruut'e par la conípagnie d'aucune corpo faire des. prêt
tation ou personne, ou endosser ou -garantir' le paiemeïita aoPe- -

d'aúcune dbenture être'émisé par. la coompagnie pournls
deniers par elle nprifés et auroñi; le pouvoir de cotùe et

-prelever de tempse -autre sur tou te la propriété càtisa le de j
.r cipaFié umni somn e-'suarite pur; les iettreer taa
<Pa&quitter lengefe oi l agement aisi ee, et Pour
mrime fin démèfé dèsûdébentues pyabelié tel temps et

poir~tlie some,b respctivement pasmoindre dece'n lons -

cent que la-ë coporto -0nmîl poila, jtger a Troeûtgu q a!âú aifie tinamelŠlg os_.;
pourvittoijoursgpauced corpor-ation mëpa n poura

T58*3 souiscrire
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Approbation souscrire au capital de la, dite compagnie, à moins -que le
des électeurs. règlement autorisant telle souscription n'ait au préalable été
16 V. c. 22. approuvé par une majorité des électeurs municipaux de telle

municipalité, en la manière prescrite par l'acte du fonds d'em-
prunt municipal consolidé, seize Victoria, chapitre vingt-deux,
relativement au prélèvement d'emprunts en vertu du dit acte.

Capital consi- XVlI. Le capital de la compagnie sera considéré biens-
dér6 comme meubles, et sera transférable par instruments par éciit à êtrebiens.meubles. faits en double, dont l'un. sera délivré aux directeurs ;
Transfert des mais aucune action ne sera transférable avant que tous les ver-
actions. sements antérieurs sur icelle n'aient été payés en plein, ou que

la dite action a été forfaite pour non paiement de versements
sur icelle.

Responsabi- XVIII. Chaque actionnaire sera individuellement respon-
lit6 des action- sable aux créanciers de la compagnie, à un montant égal aunaires. montant non payé sur le capital possédé par lui pour les dettes

et obligations d'icelle, et jusqu'à ce que le montant entier de
son capital ait été payé, époque où cessera sa responsabilité
individuelle.

Président- XIX. Les directeurs, à la première ou à quelqu'autre assem-
comment élu. blée après le jour fixé pour l'assemblée générale, éliront un

d'erbre eux pour être président de la dite compagnie, -lequel
sera toujours, lorsqu'il sera présent, président de et présidera à
toutes les assemblées des directeurs, et il demeurera en charge
jusqu'à ce qu'il cesse d'être directeur, ou jusqu'à ce qu'un
autre président ait été élu à sa place, et ils pourront pareille-
ment élire un président pour présider à toute assemblée
en l'absence du président.,

Pouvoirs et XX. Les directeurs, à aucune assemblée à laquelle pas moins
obligations des d'un quorum sera présent, pourront jouir et faire exercice de tous

ou aucun des pouvoirs appartenant à la dite compagnie ; mais
aucun directeur n'aura plus d'un vote à .aucune assemblée, ex-
cepté le président, qui aura en cas d'une division de-nombres
égaux, la voix prépondérante ; et les directeurs seront soumis
à l'examen et au contrôle des actionnaires à leurs assemblées
annuelles, et seront soumis aux ordres et directions qui de
temps à autres seront faits à telles assemblées annuelles.

Copies certi- - XXI. Des copies des minutes- des procédés et résolutions des
fiées des mi- actionnaires à toute assemblée, et -des procédés et résolutions
puve .eo des directeurs à leurs assemblées, extraites des livres de mi-

nutes tenus par le secrétaire de la compagnie et par lui- certi-
fiées être de vraies copies extraites dé tels livres des minutês,
seront une preuve primra fiade de tels procédés et résolutions,
dans toutes les cours de jurisdiction civile, et tous les avis
donnés par lé. secrétaire de -là compagnie par l'ordre des diec-
teurs, seront censés des avis donnés pares dits direiéteürs et
par la compagnie.

X3H
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XXI[. Les directeurs. de la dite compagnie.pourronti de temps 'ouvoir de
à autre, emprunter, soit dans -cette. province ou ailleurs, telles faire des em-
sommes d'argent qui seront nécessaires pour compléter et entre- et d'6--.l metredestenir le dit canal et autres ouvrages s'y rattachant, à tel taux ddbentureu.
d'intérêt nlxcédant pas-huit pour cent par an ; et pourront faire
des bons, débentures, ou autres sûretés qu'elle accordera pour
les sommes ainsi empruntées, payables, soit en courant ou en
sterling, et à telles place ouplaces dans cette province ou en de-
hors d'icelle qu'ils le jugeront convenables, et les vendre à tels
prix ou escomptes qui seront jugés nécessaires, et. pourront hypo-
théquer ou engager -les terres, taux de péage, revenus et autres
propriétés de la dite compagnie pourle dû paiement des dites
sommes et de l'intérêt sur icelles ; et la dite compagnie aura le La compagnie
droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres de pourradevenir

partie à deschange pour des sommes de pas moinsde vingt-cinq louis ; et'tout bilets prouis
billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de change tirée, soites, etc.
acceptée ou endossée par le- président ou vice-président de !a
compagnie, et contresignée par le secrétaire et trésorier, avec
l'autorisation de la majorité diun quorum des directeurs,. sera
obligatoire pourlacompagnie; ettouttelbilletpromissoireoulettre
de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé, après la passation
duiprésent acte, sera censé-avoir été dûment fait, tiré, accepté ou
endossé, suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du
contraire, et il ne sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le
sceau de la compagnie à aucun billet promissoire ou lettre de
change.; et le président,- vice-président, ou secrétaire et tréso-
rier de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant
tout tel- billet promissoire ou lettre de change, ne seront indivi-
duellement -exposés à' a'ucune responsabilité. quelconque à cet
égard; pourvu toujours, premièrement,: que rien de contenu Proviso.
dans cette- clause ne sera censé autoriser-,la dite compagnie à
émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun billet ero-
missoire destiné à être mis; en circulation comme argent ou .

:..comme billet d'une.b.anque ; pourvu, secondement, que le mon- Proviso.
tant des bons émis par la dite compagnie n'excédera pas le Montant-limi-
capital de la dite. corpagnie. té.

XXHI Si quelque personne ou personnes, volontairement ou Pénalit6 con-
-malicieusementi brise, renverse, endommage -ou détruit aucun tre les per-
terrassement, digue, porte, écluse, ou aucun:ouvrage, nachine sonnes endOM-

c ' magéant les
ou invention, à -être -érigé ou fait en vertu du présent acte, « au ouvrages de
préjudice de -la dite- compagnie, ou commet aucun autré acte compagnie. «
malicieux, tort ou diimage, dans le but de déranger- ou cm-
pêcher la mise à exécution on lachèvement, entretieii u:con-
servation du ditcanal, oudaucun pont; tunnel, aqueduc,. écltse,
digue, vane, réserir, gout,. quai,. jetee, otu tout aütre ou-
vrage appartenant à la compagnie, toute telle peisonne sera
tenu e de payer à la dite compagnielea valeur des dÔmages
prousés sous le serment d un ou plusiers- trnolnsdignes de
foi lesiueis dmmariees, aveSiégeidcu pocc-s o4 t iisisei-önt
P occasion, rr nt recouvrée aumoyei dPune actondevânttote

our d oi en cette province ayahtåjurjd iction compétente et
we
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en cas de défaut de paiement, le délinquant ou les délinquants
pourront être renfermés .dans la prison commune, pendant un
espace de temps n'excédant pas trois mois, à la discrétion de
la cour devant laquelle le dit délinquant aura été condaïnÙé.

Pénalité con- XXIV. Si quelque personne fait flotter du bois sur le dit
tr *s p*er- canal, ou permet le surchargement d'aucun bateau, vais-
truant le pas. seau ou cajeu naviguant dans on sur le dit canal, de ma-
sage des vais- nière, par tel surchargement, à obstruer le passage de quelque
seaux, e:e. bateau, vaisseau ou cajeu, e ne fait pas immédiatement, après

avis donné au propriétaire ou à la personne ayant le soin de tel
vaisseau, bateau on cajeu, ainsi obstruant, le passage susdit,
disparaître iceux, de manière à établir un passage libre pour
les autres bateaux, vaisseaux ou cajeux, tout chaque tel
propriétaire ou personne faisant flotter tel bois, ou ayant
le soin de tél balcau, vaisseau ou cajeu, ainsi obstruant le
passage comme susdit, forfaira et paiera pour chaque telle
offense la somme de cinq louis courant; et si quelque personne
jèfte du lest, du gravier, des pierres ou des saletés dans au-
cane partie du dit canal, chaque telle personne, pour chaque
telle offense, paiera une somme n'excédant pas cinq louis cou-
rant, à être recouvrés comme susdit, lesquelles dites amendes
respectives seront payées à la compagnie, pour être par elle
appliquées pour les fins du dit canal.

Vaisseaux XXV. Si quelque bateau, vaisseau ou cajeu est placé sur
obstruant la aucune partie du dit canal, de manière à-obstruer la nàviga-
navigation du tion d'icelui, et que la personne ayant le soin de tel bateau,

vaisseau ou cajeu, ne les éloigne pas immédiatement, sur la
demande d'aucun des serviteurs de la dite, compagnie, faite à
cette fin, elle forfaira pour toute chaque offense une pénalité de
dix chelins, argent courant du Canada, pour chaque heure que
telle obstruction continuera; et il sera loisible aux agents ou
serviteurs de la dité compagnie de faire décharger tel bateau,
vaisseau ou cajeu, si c'est nécessaire, et de les faire éloigner
en la manière qui sera convenable pour empêcher telle obstruce.
tion dans la navigation, et de saisir et détenir tel bateau, vais-
seau out cajeu, et la cargaison d'iceux, ou aucune partie de
telle cargaison, jusqu'à ce que les charges occasionnées par tel
déchargement et éloignement aient été payées; et si qielque*
bateau, ou vaisseau est calé dans le dit canal et que le pro-
priétaire ou propriétaires, ou la personne où personnes ayant
le soin de tel bateau ou vaisseau, ne le retire pas sans perdre
de temps, il sera loisible aux agents ou serviteurs de la diïe
compagnie de faire. retirer tel bateau ou vaisseau, et de le
détenir ou garder jusqu'au paiement des dépetises nééessaire-
ment occasionnées par là.

Les directeurs XXV. Il sera et pourra être loisible aux président et diree--
pourront fxer teurs de la dite compagnie; avec la sanction du gouvein. en
les tan -deé osid eate

ptaea conseil, de régler detéimps-à añire et de fixer lesetaude péage
à être payables relativement an bois de constrùtiàLonü',

batëiux,
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bateaux, vaisseaux,-et autres:bâtiments, et aux cargaisons et fret sanlion a
d'iceux, et à tous les-cajeux naviguant surie diteanal; et la-dite goùverneur.
compagnie produira chaquqe année .à chaque branche de la légis-
lature un étatdes péages câollectés.sur.le ditcanal, et des sommes
dépensées pour le tenir en réparation, et aussi *des biens,
denrées, et:marchandises transportés sur et le long du dit canal; Proviso.
pourvn toujours, que si en aucun- temps après l'expiration de comptes ren-
cinq années, à compter du temps du. commencement de la na- dus a-a l6,e
vigation. sur aucune partie du dit canal,' la législature trouve les guiature.
péages prélévés sur icelui trop considérables, il.ni sera loisible
de les réduire au degré qu'elle considérera juste, de manière à
ce qu'iceux ne soient pas réduits à un taux qui produira à la
dite compagnie moins que vingt louis par cent. par année sur le
capital alors employé à faire le dit canal.

XXVIIL La dite compagnie, afin d'avoir droit aux avantages Quand devront
à elle accordés par le présent acte, devra et elle est par le être complétés
présent acte requise de faire et compléter le dit canal,.chemin les (its tra-

de fer, chemins de halage, et autres constructions requises pour
la navigation d'icelui, dans les cinq années à compter de la
passation du -présent acte, de manière à être navigable.poui les
bàtiments,. steamers, goëlettes, bateaux, barges et cajeux,
autrement, 'le présent acte, et toute matière et chose- dans le pré-
sent acte contenue, -cesseront et seront entièrement nuls et de
nul effet, à toutes fins et intentions quelconques.

XXVIII. Et pour empêcher-les difficultés touchant le tonnage Contestation
d'aucun bâteau, barge ou autre vaisseau nav-iguant sur le dit ýquant au ton-
canal ;. qu'il soit statué, que le propriétaire -ou capitaine-de "e es vais-
tut tel bateau, barge ou vaisseau permèttra et souâfrira que
chaque tel bâtiment,, barge on vaisseau soit mesuré, et au .as
de:refus de ce faire; le propriétaire d'iceux paiera la somme de
quarante clielins. courant; et il sera loisible à la dite compagnie
ou :à- son percepteur de -péages, ou à telle autre personne on
personnes qui seront -nomrnées par elle pour cette- fin,-.et à- tel
Propriétaire- ou capiLaine, chacun de; choisir une personne pour
mesurer et constater tel tonnage, et de le marquer sur tel bateau,
barge, ou autre vaisseau, .laque île marque sera toujours une
preivé du tonnage dans toutes les questions touchant le paiement
des dits taux ou droits; et si tel propriétaire ou capitaine refuse
oir ne choisit pas une personne de sa pairt- comme. susdit, -alôrs
la pejsônue nommée par la dite compagnie, ou. son percepteur
de péages, aura seule le pouvoir de constater teL tonnage.

XXX. Toutes personnes quelconques auront pleine lberte Toutes per
de se servir, avec des :chevau, animaux et voitures, des chemins sonnes pour-

ront se! servir--
et routes privée à être faits en vertu des dispositions du pré de em
sent acte (exceptéles chemins de halage}pour trai.porter tous etc. de
effets, denrées, marchandises ou boi,7- à -et du. dit cana, et coinpagni
aussi dee naviguernb le dt£ aali av e toutes rofettes, ~n
ba.eaui baraegë séeau ou cajeuxïecT-egs seevir des quais
pou chiaigëer et dölha.rger tou ïseffets, denrées marchandies

- ou
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ou bois, et aussi de se servir des chemins de balage avec
des chevaux pour tirer et haler tels bâteaux et vaisseaux,
sur paiement de tels taux ou droits qui seront fixés par la dite
compagnie, comme susdit.

Paiement et XXX. Les dits divers droits seront payés à telle personnerecouVremnentonpr 
edes°aun. ou personnes, à tel endroit ou endroits, près du dit capal, de

telle manière et sous telles règles qui seront fixés par les
stata.ts de la dite compagnie; et en cas de refus ou négligence
de payer tels taux ou droits, ou aucune partie d'iceux, à de-
mande, à la personne ou personnes nommées pour les recevoir,
la dite compagnie pourra les poursuivre et recouvrer dans
toute cour ayant jurisdiction, ou la personne ou personnes
à qui les dits taux ou droits devraient être payés, pourront,-
et elles sont pai le présent autorisées à saisir tel bateau, vais-
seau, barge ou cajeu, pour et relativemept auxquels tels taux
ou droits auraient dû être payés, et à les retenir jusqu'au
paiement des dits taux ou droits.

La comragnie XXXI. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de
dortrarencre prendre et s'approprier, avec le consentement du gouverneur en
cultes de 1a conseil, pour l'usage du dit canal, mais non d'aliéner,
couronne avec telles parties des terres incultes de la couronne qui n'ont pas
nentdnseot- encore été concédées ou vendues, situées sur la route du. dit
verneur. canal, qui pourront être nécessaires pour le dit canal

comme. aussi, telles parties des terrains couverts par les
eaux de toute rivière, cours d'eau, lac ou canal, ou de leurs
lits respectifs, qui seront trouvés nécessaires pour faire ou com-
pléter le dit canal ou s'en servir plus commodément, ét d!y
construire les quais, jetées, plans inclinés, ponts, grues et
autres ouvrages qu'il conviendra à la dite compagnie.

Plaintes con- XXXIF. Si quelque plainte est faite ou commencée. contre la
tre la compa- -dite compagnie ou contre quelque personne ou personnes pourgnie comment qule chs-at
ré. e elque chose faite en.conformité du préset acte, ou en exé
temps limité. cution des pouvoirs et autorités, ou des ordres ci-dessus donnés

ou accordés, toute telle poursuite sera portée ou commencée
dans les six mois de calendrier après le fait commis et non.
après, et le défendeir ou les défendeurs plaiderout et -pourront
plaider défense générale et apporter le présent acte et la matière
spéciale en témoignage à tout procès qui aura lieu, et que le dit
fait a été commis en conformité et sous Pautorité du piésent
acte; et s'il appert qu'ile.n a été ainsi, ou si quelqu'action ou
poursuite est portée après le temps ci-dessus limité, alors-un
verdict sera donné en faveur du défendeur.

® "egouvene'rt- XXXTii. Il sera loisible au gouverneur en conseil, en aucun
les dits ouvra temps après lexpiration de trois ans, à compter de 'achève-
ges. ment du dit canal, d'acheter iceluii avec tous ses biens-fonds

et'dépendances, au nom et pour Sa- Majesté, en donnant-la-
dite. compagnie trois mois d'avis, par écrit, de son intention

d'acheter
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d'acheter, et en payant pour le dit canal le montant du coût
originaire, et six par cent par année d'intérêt sur icelui, avec
un profit pour la dite compagnie de dix louis par cent sur le
montant de ses déboursés et intérêt comme susdit.

XXXIV. Cet acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CCI.

Acte pour incorporer la Banque de St. François.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.].

A TTENDU qu'il a été demandé par pétition à la législa- Praambule.
..t ture de cette province que Lewis E. Rose, écuyer, Icha-

bod Smith, écuyer, WilderPierce, écuyer, Alber Knight, écuyer,
Alexander Kilbom, écuyer, Wright Chamberlin, écuyer, Ozro
Morrill,. écuyer, Moses French Colly, écuyer, Charles Anderson
Richardson, écuyer, Benjamin F. Hubbard, écuyer, Léonard K..
Benton, écuyer, et autres, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs,
représentants légaux èt ayants cause respectifs, puissent être
incorporés aux-fins d'établir une banque dans les townships de
Pest du Bas Canada, laquelle sera établie à Stanstead et appelée
" Banque de St. François; " et attenduqu'elle contribuera à. la
prospérité générale de cette partie du pays, et.facilitera. et déve-
loppera grandement les ressources agricoles et commerciales de
la. dite localité ; et attendu qu'il n'est que juste que- les dites
personnes, et autres qui jugent à propos de s'associer, soient
incorporées pour les dites fins : à ces causes, qu'il soit statué
parla Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autoriié d'un icte passé dans le parlement du royaume-
-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du -Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit-:

I. Les diverses personnes ci-dessus nommées, et toutes autres Certaines per
personnes qui deviendront actionnaires dans la compagnie qui sonnes incor-
sera créée par le présent acte, leurs héritiers, exécuteurs, cura- porees.
teurs, - représentants légaux et ayants cause respectifs, seront'
et sont par -lé présént créés, constitués et déclarés être corpo-
ration, et corps politique. de- fait et de nom, sous -le nom-de

Banque de St. François, " et continueront telle corporation, 1Vie -
et auront succession perpétuelle et un sceau de corporation, r
avec pouoir de le chari-er et -modifiei à plaisir,,- et pouront
poursuivre et répondre,- plaider et se défedre; citer et ester en
justice dans toutes-les:cous de justice de la-même mnanière que
leaiiü re corporations peuvënt le faire ët pourront acquérir
-et possder des-biens.. eubleet imuienbles pour I adiims-
tratir-de; eufsraffaires n'W, cédara la valeur annuellend
deu- ille -Joui-s, et pourrntleseneaelierou- cangr

et
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et en acquérir d'autres à leur place ti'excédant pas en tout la
valeur annuelle susdite.

Cactal Il. Le capital de la dite banque incorporée. par le présent
M 00 el' acte sera de cent mille louis argent courant de cette province,,

divisés en. quatre mille actions de vipgt-cinq louis courant
chaque, lesquelles dites actions appartiendront par le présent
acte aux diverses personnes qui les souscriront, à leurs héri-
tiers, représentants légaux et ayants cause.

Des livres de 1II. Pour prélever le montant du dit capital, il sera loisible
sousco aux personnes incorporées par le présent acte ou à tout nombre

d'entre elles n'étant pas moindre que sept, d'ouvrir des livres
Avis, d'actions, après en avoir donné avis public de quatre semaines

dans deux papiers-nouvelles du district, s'il y -en a autant de
publié, après quoi les livres d'actions recevront et pourront
recevoir les signatures de personnes ou parties gui désireront
devenir actionnaires de la dite banque ; et les dits livres seront
ouverts à Stanstead et ailleurs, à la discrétion des personnes
qui les ouvriront, et resteront onverts aussi. longtemps qu'il sera

Première as. trouvé nécessaire ; et aussitôt que le dit capital de cent mille
semblée. louis aura été souscrit dans les dits livres d'actions, une assem-

blée publique de tous les souscripteurs sera convoquée après
Avis. avis de deux semaines en- la manière prescrite. ci-dessus, aux

temps et lieu indiqués dans le dit avis, et à telle assemblée les
EleeiiOn d actionnaires procèderont à l'élection de cinq directeurs, ayant

la qualification requise comme actionnaire.s, lesquels,; dès ce
jour, administreront les affaires de la dite corporation, prendront
charge des livres d'actions mentionnés ci-dessus, et resteront

Durée d'office. en- charge pendaut une année et jusqu'au premier lundi du mois
de mai suivant, et jusqu'à ce que leurs successeurs en-.charge
soielit dûment élus, et la dite élection se fera de la même -rra-
nière que les élections annuelles ci après prescrites, en cequi
regarde le règlement des voix suivant le nombre d'actions
souscrites.

Actionspayées IV. Les actions du capital souscrihes seront payées en zels
parvezneet. versemetits, et à tels lemps et endroits que les dits -directeurs

choisiront; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs payant
des versements sur les actions d'àctionniaires décédés, seront et
sont par le présent respectivement indemnisés pour.payericex;

Proviso. pourvn touiours qu'aucune- action ne sera censée être légalement
Dix par cent 0t v on i oi a
payables souscrite à moins qu'une somme égale au moins a:dix louis par
souscriva.nt. cent sur le montant souscrit ne soit payé au temps de la sou-
Proviso. scription : pourvu en outre qu'il ne sera' pas loisible aux sou-
Commence- .scripteurs du capital par le présent acte autorisé à être. préfèvé;
ment des de ôommencer les opérations de banque avant qu'une -som-me

pas moindre de vingt-cinq -mille louis n'ait été dûment versée
Proviso. par les dits souscripteurs= ; pourvu. en outre- que la balance du
Paierrient de dit capital sera souscrite et pa;yée corime suit, savoir la somnie
la. balance- de dis mille louis dans dixhuit:mois,.la somme de quiize.rùill

louis.dans trois ans, la-sorme additionnelle de vingt mse tis
dans



dans quatre ans, la somme additionnelle de trente mille louis
dans cinq ans,, après que l1 dite banque aura cprmencé les
affaires de banque, sous la pénalité de la.forfaiture dè sa charte.

V. Les actionnaires qui refuseront o n.négligeront de faire les Pénalié pour
versèments sur leurs actions dans le ditcapital, autemps requis refus de- pMyer
par avis public comme -susdit,: encourropt, pour lusage de la eau
dite corporation, -une amende d'une somme de deniers égale à
dix louis par cent sur ie montalt des dites actions.; et de plus,
il sera loisiblesaux directeurs de la dite corpoiation (sans autre
formalité préalable qu'en donnant trente jours d'avis public de
leur intention) de vendre aux enchères publiques les dites-ac-
tions, ou tel nombre d'icelles qui, après déduction faite des
dépenses raisonnables encou'rues à cet égard, ,pourra produire
une somme de deniers suffisante pour satisfaire aux versements
dus sur le reste des dites actions, et au montant des pénalités
encournes sur le tout ; et le président ou le caissier de la dite
corporation consentira le transfert à l'acheteur des actions du
capital ainsi vendues, et ce transfert lorsqu'il aura été-accepté,
aura le même effet et validité légale que s'il avait été consenti
par le possesseur ou les possesseurs originaires des actions du
capital. transférées par icelni ; pourvu toujours, que rien:dans
la présente section ne sera censé empêcher les directeurs ou
actionnaires, à une assemblée généraile, de remettre:en tout ou
en partie, et conditionnellement ou non, aucune pénalité en-
courië fauteïde faire les versements comme susdit.

VI. Le lieu ou siège principal des affaires de la dite' cor- Lieu princip
poration sera à Stanstead susdit; mais il pourra être - et sera d'd"
loisible aux. directeurs de la corporátioii d'ouvrir et d'établir SuCCIrales.
dans les autres cités, villes et lieux de. cette province, des sue-
eursales ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite corpor-
ftion sous.tes règles et règlements pour la régie avantageuse
et -fidèle d'iceux que le.sdits directeurs jugeront de temps à
autre convenables, les dites-.règles et règlements ne devant pas

itre l dileurs contraires aux-lois de cette province, au présent
acte, ni aux statuts de la dite corporation.

VI. Pour la direction des affaires de la dite corporation, il y El -
aura cinq ýdirecteurs, qui seront élus annuellement par . les nuelle dicirnq
actionnaires du capital de la corporation, à une- assernblée. direurs.

enèraI îleû tiendront annuellement le premier (lndi de mai
dehalque année ;et à cette assemblée les actiònnaires vote-

r'ont uiant laè .rle. ou échelle de votaton .- après prescrite;
etls, deecteurs élus -par- la majorité dës voix donnéesdaprès Dure fome
laiteègle, po nt seruir comme t6lsj endant les douzemois
suvantst; et a leurpremière asiemblée-après telleéIedonuze; e
choiironf entres em n --da-

e ñemp ;et1 d lelde anc aii s ditäin
-diïicteiét s -es -directedrs resat la rempn.ront en -lisan %ue p
- ïn-des2 aôioxnnaires;eV etl diteetete.: aisi éltü-pou rasserix

- - &onime
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comme directeur jusqu1â l'assemblée générale annuelle sui-
vante des actionnaires ; et si la dite vacance, survenant: parmi
les dits cinq directeurs, a l'effet de rendre la chargé de prési-
dent vacante, les directeurs, à leur première àsseiblée après
que leur nombre aura été complété comme susdit, la rempli-
ront en choisissant ou élisant l'un d'entre eux, et le directeur
ainsi choisi ou élu remplira la charge à laquelle il aura été
ainsi choisi ou élu jusqu'à la prochaine assemblée générale

Proviso. annuelle des actionnaires ; pourvu toujours, que tout directeur
Qualification devra posséder comme propriétaire, en son propre nom, vingtdes directeurs. actions au moins du capital de la dite corporation entièrement

payées, et être sujet-né ou sujet naturalisé de Sa Majesté; et
devra avoir résidé sept ans dans le Canada, et avoir été pen-
dant trois années consécutives domiciliê dans le comté de
Stanstead, ou dans un rayon de'sept milles de là.

Défaut d'élec- VIII. Si en«aucun ternps il arrive qu'une 'élection de direc-on. teurs n'a pas été faite au jour fixé par le présent acte, la dite
Comment re- corporation ne sera pas pour cela considérée comme- dissoute,
médié. mais la dite élection pourra se faire à tout jour subséquent, à

une assemblée générale des actionnaires qui sera dûment con-
voquée à cet effet.

Livres etc. IX. Les livres, correspondances et fonds de la :corporation
sujets a 'ins- seront en tout temps sujets à l'irispection des directeurs ; mais°ectin des nul 'actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura ladirtur. liberté d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit

faisant affaire avec la corporation.

Quorum des X.- A toutes les assemblées des directeurs de la dite corpo-
recteurs, ration, pas moins de trois d'entre eux formeront un bureau ou

un quorum pour la gestion des affaires; et à ces assermblées, le
président, ou en son absence, l'un des directeurs présents qui
sera choisi pro tempore, présidera ; et le président, ou président

Voix prépon- pro tempore qui présidera, votera comme directeur, ,et aura,dérante. dans le cas d'une division égale sur toute question une voix
prépondérante.

Les directeurs XI. Il pourra être e; sera loisible aux directeuis de la corpo-
pourront faire ration constituée par ces présentes, de faire et établir de temps.esrglements, à autre des statuts règles et règlements, pour la gestion-con-

venable des affaires de la corporation, (les dites règles et règle-e
ments n'étant pas d'ailleurs contraires au présent acte, ni. aux
lois de Ùeette province,) et de les changer. ou révoquer de temps

Provizo. à autre, et en faire d'autres à la place : pôurvu toujours que
Approbation nul statut, règle ou règlement ainsi fait par -les direteurs

e actionnai- n'aura force ni effet avant qu'il ait été, après six semaines
d'avis public, confiriné par les actionnaires à une asserrrbée.
générale annuelle, ou à une assemblée générale spéciae con-
voquée à cet effet.

XII.
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XII. Nul directeur de la corporation constituée par le pr€sentad 8eeteur
acte n'agira, pendant la durée. de sa charge, comme-banquier nagia comme
particulier, et nul directeur autre que: le président n'aura droit "ier par-
à un salaire ou émolument pour ses services-comme directeur ; dantja lZe.
mais.le président :pourra, recevoir une compensation pour ses de sa. charge$
services comme président, soit. au moyen d'un vote, annuel " "érDC Sfr-
d'une somme de deniers par les actionnaires à leurs assemblées ception du
générales annuelles, ou d'un. salaire fixe ; et dans le dernier Président.
cas, pour assurer à la corporation toute l'attention et les ser-
vices du président, il sera loisible aux directeurs, s'ils.le. jugent
à propos, de choisir et nommer annuellement parmi eux une
personne dàbnent qualifiée qui sera le président de la corpora-
tion, et de lui accorder telle rémunération pour ses services.
que dans leur jugement ils trouveront convenable, nonobstant
toute chose ci-dessus à ce- contraire.

XIII. Les directeurs de la dite corporation auront le pouvoir Les dirdeteurs
de nommer tels caissiers, officiers, commis et employés sous pouront Com-
eux qu'ils croiront. nécessaires pour conduire les- affaires. de la ciers.
corporation, et de leur allouer une indeninité raisonnable-pour
leurs, services respectivement: et pourront aussi exercer. tels Autrespou-
pouvoirs et autorité pour le bon ordre et la gestion des affaires voirs.
de la corporation que pourront le prescrire les statuts d'icelle;
pourvutoujours, qules directeurs, avant de permettre à. aucun-
caissier,: officier, commis ou employé de la corporation d'entrer cautionne-
dans les. devoirs 'de sa charge, exigeront d'eux respectivemeit mente que de-
un cautionnemeut à la satisfaction des directeurs, savoir ron u
chaque caissier en une somme de pas moins de cinq:mille louis
argent courant du Canada, :et tout autre. officier, commis ou
employé,en -telle somme de-deniers que les directeurs croiront
proportibnnée au degré de confiance placé en -eux respective-.
ment, pour garantie d'une. bonne et -fidèle conduite.

XIV1 1 sera du deyoir des directeurs de faire des dividendes Dividendes.
semi-anuuels de tellé partie des profits -de la corporation qu'ils
trouveront convenable ;-et ces dividendes seront payables-aux
lieux qeles-directeurs fixeront et il en sera donnp -avisi public
trente; jours d'avance ;- pourvu toujours, que ces dividendes Proviso.
n'affaibliront:ni ne diminueront err aucune manière le capital
de la eorp ration..

XV. Une assernéfée générale des-actionnaires de-la corpora-d ebI&s
tion se iendra: aStanstead le premier lundi du mois de mai de générales an.
chaque aniee,,Pendait la durée due present acte, pour ele-e.
tion des. direteurs- de laanière. ci-dessùs prescrite, et pour Eiecîo.de.
tons les autres objets généraux conicernant les affaires eit l~
gestiendes affairses la: corporation; et a chacune dës dites
assefbles gée ral s. änielies les directeuri soumettront iux ta deiorf-
tat cormpiet et dšilléëdes affaéres dea.orporaonontë

nantd ne eart lemonian du cpia ver e le moritant das
-bfiletsel banque eno irculation,- le pofits nets eërmins,-s
iré alàances dues à- dantresbaniques et mstitutions, et lsances-sdmmesù
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sommes déposées à la banque, distinguant les dépôts portant
intérêt d'avec ceux n'en portant pas ; et de l'autre part, le
montant des espèces monnayées ayant cours, et de Por et-de
l'argent en lingots dans les voutes de la banque,-la valeur des
bâtiments et autrés propriétés foncières lui appartenant,-les
balances à elle dues par les autres banques et institutions, et
le montant des dettes à elle dues, comprenant et particalari-
sant les montants ainsi dus sur lettres- de changes, billets-
escomptés, mortgages et hypothèques, et autres effets, faisant,
ainsi voir d'un côté les -engagements ou le passif dé la banque,
et de l'autre ses biens et ses moyens ; et le dit état fera aussi
voir le taux e le montant du dernier dividende alors déclaré
par les directeurs, le montant des profits de réserve au temps
de la déclaration du <lit dividende, et le montant -des créances:
de la banque échues et non payées, avec une estimation de la
perle qu'iLs présumeront devoir encourir par le non-paiement
des dites créances.

Votes. XVI. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite cor-
poration auront respectivement droit de donner à leurs assem-
blées, sera en la proportion suivante, savoir : pour une action
une voix ; pour chaque deux actione jusqu'à dix, une voix,
faisant cinq voix pour dix actions ; pour chaque quatre actions
au-dessus de dix, une voix, faisant dix voix pour trente actions ;
et ainsi de suite pour un plus grand nombre, et nul- actionnaire
n'aura droit à plus de vingt voix; et il sera loisible aux action

Procurcurs. naires absents de voter par procureur, tel procureur devant
aussi être actionnaire, et muni d'une autorisation par écrit -de
son constituant, suivant la formule qui pourra être; établie par
un-règlement, et cette autorisation sera déposée àia banqae :

Proviso. pourvu toujours, qu'une ou plusieurs actions du capital de la
dite corporation, qui auront été possédées pendant moins de
trois mois de calendrier immédiaternent avant une assermblée
des actionnaires, ne donneront pas au possesseur le droit de
voter à la dite assemblée, ni en personne ni. par procureur

Proviso. pourvu aussi, que lorsque deux personnes ou plus seront con-
jointement possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra

• être autorisée -par procuration des autrés propriétaireso¯de la
majorité d'entre eux, -à représenter les dites actions- et voter en

Proviso. conséquence : et pourvu aussi, et il est par le présënt -acte
Quant aux statué, que nul actionnaire qui ne sera pas. sujet-ié, ou sujet
Aubaine. naturalisé de Sa Majesté, ou qui sera sujet d'un plinue ou état

étranger, -ne pourra, ni en personne ni par procmeii- voter -à
-aucune assemblée quelconque des- actioriñaires de.la dite cor-
poration, ni preridre part à- la convocatiòn d'aucüne assembiée
des actionuaires, anorobstant toute chose dans le-pr'ésêni acte
& ce contraire

Les officiers XVIL Nul-caissier, -commis de banqùe ou. autie- offier'dée
n'auront Pas -la- barique- ne pourfa- veter ni en personme ni par piocuréiuà
droit de vote. -aucune assemblée, pour léection des diréctéisl ni agir!comnre

procureutr à cet effet.
XVIII
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X-VI-I. Tous-actionnaires de la-dite. corporation, au nombre AssenbI6es
de vingt au moins,.qui ensemble seront _:propriétaires.de cin .génraesj
quante actions-au -moins du capital versé- de la corporationpar nales
eux-mêmes on par- procureur,. -ou le président -ou les directeurs
de. la corporation, ou-trois d'entre eux, pourront.respectivement
en tout temps convoquer -une assemblée générale spéciale des
%actionnaires de la corporation :qui. se -tiendra au lieu ordinaire
des assemblées à Stanstead, en donnant préalablement six
semaines d'avis public à cet égard, et énonçant, dans le dit s
avis le but. de la- dite assemblée ; et si l'objet d'icelle était de
prendre en corrsidération .: la proposition de la. destitutioi du
président, ou d'un ou plusieurs directeurs de la corporation,
pour malversation ou autre cause déterminée et juste en.appa-
rence, alors et en pareil cas: celui ou- ceux dont on -proposera' suspension
ainsi la destitution seront, du jour oùal'avis aura zélé publié des officiers.-
pour la.première fois, suspendus de l'exercice des devoirs de
leurs charges, et si c'était le président dont on demanderait la
destitution comme susdit, il sera remplacé par les directeurs
restants, (en la manière ci-dessus prescrite. pour les cas de
vacance survenus dans -la charge de président) lesquels choisi-
ront ou éliront un directeur pour agir comme président pendant
la-durée de telle suspension, ou jusqu'à ce qu'il en soit décidé.

XIX. Les actions du capital de la dite corporation. seront Les actions se
réputées et considérées être- des biens-meubles, et seront trans- ront eensées
férables. comme tels; et elles seront cessibles et transférables biens-menbIes.
à- la banque, -d'après la formule .de la cédule A-annexée- ku Comment-
présent acte ; mwais -nulle cession on transfert n'aura validité trans1érablea.
nieffet, à moins qu'il ne-soit enregistré dans un ou plusieurs
livres- que ,les directeurs garderont-à cet effet, ni jusqu'à ce que
la -personne ou les peisonnes faisant telle cession. on transfert
-aient préalablement acquitté toutes dettes actuellement dues
par: elles à la corporation et dont le montant pourrait excéder ce
qui restera des actions (si- aune il .a ellesappaitenant; et Vente des ac-
nulle partie fractionnaire d'une action,,ou autre montant qu!une nons en vertu
action- entière ne sera- cessible nhitransférable et-lorsgqnne ou
plusieurs actions du dit -capital auront été vendues en vertu
d'un -mandat d'exécution, le shérif qui aura mis le mandat à
exécutiorn-laissera dans les trente jours après la vente entreles-
mains du caissier de la corpora;tion, une-copie attestée du dit
bref, et y endossera son certificat déclarant à qui il aura fait la-
-vnte su-r quoi (mais non àvant le paiement comme susdit de.
.tontes dettes duès à la corporation par les- propriétahi-rè riniifs i
des dites actions) le président ou le caissier-de. la. corporation -

ionsent-ira àPacheteur le transfert des actions ainsivendues
lequel uraàtous- eégrds apres avoir etédment accepté la
même validité et eflet lég ai quesi le prdpriétaire ou les pro-
priétaires primitifs des dites actions l eusserd consenti eux-
reësnonobstant touteloi ouusage à ce ontraire.

e1 Les actions du c al de a. bque n e Tnder
-claréee transportablesi et- leîs_ ýdividendesà en;i -.proven ant -...zffaisaciiddnia

- -- -payables-
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Grande-Bre- payables dans le royaume-uni ; et à cette fin les directeurs
tagne. pourront, de temps en tenps, faire tels règles et règlements et

prescrire telles formules et nommer tel agent on tels agents-
qu'ils croiront nécessaires.

Preuve de la XXI. Si P'intérét dans aucune action dans la dite banque est
transmission transmis en conséquence de la mort, ou faillite ou insolvabilité'

d'un actionnaire, ou en conséquence du mariage d'ine femme
actionnaire, ou par tout moyen légitime autre qu'un transport
fait suivant les dispositions de l'acte -d'incorporation de la-dite
banque, les directeurs pourront exiger que le transport soit
authentiqué par une déclaration écrite, tel que ci-après: men-
tionné, ou de telle autre manière que les directeurs de la banque
exigeront, et toute telle déclaration indiquera distinctement de
quelle manière et à qui cette action aura été transmise,- et sera
faite et désignée par la partie ; et toute telle déclaration sera
attestée parla partie-qui l'aura faite et désignée, devant un
juge d'une cour de record, ou devant le maire, prévôt, ou le
premier magistrat d'une cité, ville, bourg ou autre lieu, ou
devant un notaire public du lieu où elle aura été faite et dé-
signée ; et toute telle déclaration ainsi signée, faite et recon-
nue, sera laissée à la banque entre les mains du caissier ou
autre officier ou agent de la banque, qui là-dessus, entrera le
nom de la personne ayant droit en vertu du dit transport dans
le registre-des actionnaires, et jusqu'à-ce que la dite transmis-
sion ait été ainsi authentiquée, aucune partie ou personne
réclamant en vertu d'aucune telle transmission n'aura droit de
recevoir aucune part dans les profits de la banque, ni voter sur

Proviso; aucune action comme en étant le propriétaire: pourvu toujours,
que chaque telle déclaration et instruiment, tel que requis par
la présente section et la section suivante du présent acte, pour
parfaire la transmission d'une action de la banque, et qui sera
fait dans tout autre pays que dans ce pays, ou quelque autre
des colónies britanniques dans l'Amérique du Nord, ou-dans
le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sera en
outre authentiqué par le consul ou vice-consul anglais ou autre

- représentant accrédité du gouvernement anglais dans le pays
où la déclaration sera faite, ou sera fait directement devant le
consul anglais ou vice-consul ou autre représentant accrédité :

Proviso. et pourvu aussi, que rien de contenu dans cet acte ne sera
censé priver les directeurs, caissier ou autre officier ou agent
de la banque d'exiger la preuve coroborante d'aucun fait ou
faits.allégués dans une telle déclaration.

Transmission XXI. Si la transmission d'une action de la banque-se fait
par suite du e du mariuge-d'une femme actionnaire, la déclaration,ardune par suit 2-._
femmey oua! contiendra une copie da registre du dit -mariage ou autres par-
naire, ticularités de la célébration d'icelui, et établira lidentitféde la

fenme avec le propriétaire :de la- dite action, et si la;-tansrnis
sion se fait en vertu d'un instrument testament.aire ou ab&intestat,
la vérification du testament ou les lettres d admiinisiration
on acte de curatelle, du un extrait - officiel d' iceux, seront

conjointemniet



orjointement ávec la-dite,'déclaration produits-et laisse par
devers le caissier oni autre- officier~ an -agent- de -la- banque, qui
alors-entrera e -dela partie .intéressée. en vertude la dite
transmission dans le registre des actionnaires.

XXII.- La banque ne sera.pas tenue de veiller à Ilexécution La banque n
daucundidéicommis, -soit exprimé, soit tate oudinférence, eaps ten
auquel les actionsde-la:banque pourraient être soumi.ses, etIec
reçu -de la partie au nom de laquelle une: action sera inscrite d'un fdéicom-
lans les.vres-de la banque, ou-si elle est inscrite au- nom de mis.

-.lus d'une :pa-rtie,..le reçu. de- l'une des. parties,- sera de temps -

en-temps une quittance suffisante pour la banque- pour., -tout -

dividende -ou autre somme d'argent payable au sujet de la dite
-action,- nonbstant- tout -fidicomrnmis auquel'la dite action pourra
être soumnise alors,. et soit que la banque ait ou n'ait pas reçu
avis du dit' fidéicommis, et la banque ne-sera pas tenue.de
veiller au remploi des deniers- payés. sur les dits reçus, non-
obstant toute loi. ou usage à ce- contraire.

XXIV. La dite corporation constituée-par cs -présentes ne Naure des
possèdera directement ni indirectement aucunes terres ou tène- biens de la-
ments, (si ce n'est ceux qu'elle est. spécialement autorisée -par cnParme de-la e'der-)iitaiesi
la première - section. du présent acte à acquérir et posséder,) tées
ni aucuns navires on autres vaisseaux, ni- aucune action dans

. le capital de -la corporation, ni dans- aucune -autre banque en
cette-province, et la dite corporation nè prêtera pas non-plus ni
n'avancera- directement ni indirectement aucuns deniers sur la
garantie, rmortgage ou hypothèque d'aucune terre-u tènement
ni d'aucuns navires ou-autres vaisseaux ; --ni sur -la- garantie.ou
la-responsabilité -d'au&ines des actions du-capital-de la corpo-
ration, ni d'aucuns effets ou marchandises; et la dite corpora-
tiou: ne se procurera pas non-plus directement ni indirectement
des eiprunts-de deniers, i.ne commercera sur là vente,Miacha -t

ou-Pehange de'- marchàndises, -ni sur quoi que'ce soit, si c- -

n'est- sur l'or et. l'argent -en - lingots, 'les lettres de change -
l'escomîpte de billets promissoires et. d'obligations négociables, -

etengénéral, -sur tout ce qui concerne légitimeient les affaires:
de banqùe: pourvu toujours, -que - -dite -corporation- pourra. PAoviso -

prendre et;conserver des mortgages et hypothèques sur des pro-
priétés nobilières en -cette. province,. pour -plus grande sûreté
des déttes contractées en faveur de la corporation dans le cours
de ses -opérati6ns- -

XXv. Le montant réuni des avaices-et escomptesfaits ar lasEcompe sur
ditecorpiorationdur ga:rantie ou papie- commerci a.ortant e obon o r
nomde'telqne aiïèctenr ou officier ou celuide 1 sso:cmdi -

ouungaionsdonqnelqu directeurdeladite orporationfeapar me
tié;-r èxèdera-pas saTfis-undixème du montant 1iierde
a c sc e pda
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La corporation XXVI. Il pourra être et sera loisible à la dite corporation
pourra payer d'accorder et payer un intérêt (mais n'excédant pas le. taux
dépâts. légal d'intérêt en cette province) sur des deniTérs déposés -à- la

banque; et il sera aussi loisible à la corporation, en escomptant
des billets promissoires ou autres obligations négociables, de
recevoir ou retenir l'escompte sur iceux au temps de l'escompte
ou de la négociation, nonobstant' toute loi ou usage à ce con-
traire.

Bons: obliga- XXViI. Les bons, obligations et billets obligatoires et de-,
ions et billets crédit de la dite corporation, sous le sceau commun, et signé'de la corpora- t

tion transfé- par le président et contresignés par le caissier d'icelle, qui
rables par en- seront payables à une ou plusieurs personnes, seront transfé-
dosseminent. rables par endossement sur iceux, sous la signature des dites

personnes, et de leurs ayants cause, de manière à en transférer
et donner la propriété absolue à tels ayants cause, et les
mettre en état dte porter et maintenir une action sur iceux en
leurs propres noms; et la signification de tout tel transfert par
endossement ne sera pas nécessaire, nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire; et les billets de la corporation signés:par
le président, et contresignés par le caissier d'icelle, contenant
une promesse de paiement de deniers à quelque personne ou a
son ordre, ou au porteur, quoique n6n sous le- sceau dé la cor-
poration, seront obligatoires pour la dite corporation de la même
manière et avec la même force, et le même effet. qu'ils le
seraient pour des personnes particulières, s'ils étaient émis par
elles personnellement, et seront transférables ou négociables
comme s'ils-élaient ainsi émis par telles personnes individuel-

Proviso. lement; pourvu toujours, que rien dans le présent acte ne'sera
censé empêcher lés directeurs de la corporation d'autoriser de
temps à autre un caissier ou officier de la corporation, ou un
directeur, autre qe le président ou un caissier, gérant ou
directeur local d'une succursale ou bureau d'escompte et-de
dépôt de la corporation, à signer, ni un caissier, comptable ou
teneur de livres de la dite corporation, ou d'une succursale ou
bureau d'escompte et de dépôt d'icelle, à contresigner les'biliets
de la dite corporation destinés à la circulation générale, et
payables à ordre ou au p'orteur à demande.

Lieu de lPénis- XXVITI. Les billets de la dite corporation payables à ordre
on des billets OU au portur, et destinés à la circulation:générale, soit qu'ilsdc la corpora-ouapotue-gnrl, q'l

con. soient émis au lieu principal des affaires de la corporation à
Stanstead ou à aucune des succursales, seront-datés au lieu de
l'émission, -. pas ailleurs, et seront payables à demnand en

Succursales. espèces au même lieu; et tout bureau d'escompte et de déäpôt
établi ou qui pourra ci-après l'être, sotis ladirection=ouel-ücon
trôle d'un bureau local de directeurs, sera-réputé et considéré
être une succursale dë la'.banque, et-sajet auc restrifionsä
prescrites par la présente section pour Pémission-et rachat de
billets.
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XXIX. Une-suspension par la dite corporation (soit anusiége- SuisernoUs
principal- de ses affaires à Stanstead, ou quelqu'une e sesde soixante -
branches ou bureaux d'escompte et de dépôt à d'autres lieux enorsafet d'amw fofr-
cette province) du paiement a demande, en:espèces, des billets faiture.
de la-dite corporation, payables à- demande,. aura; si le tempse
de la suspension s'étend à soixante jours consécutivement ou
par.intervalles, dans le cours de douze mois consécutifs, -l'effet
d'une forfaiture du présent acte d'incorporation et de tous les
priviléges accordés par icelui.-

XXX. Le montant entier des.billets de la dite corporation Emission de-
qui seront. au-dessous d'un louis, argent courant du Canada, billets moins
chaque, et qui seront ou pourront être émis et mis en circula- ious, -
i ion, n'excèdera pas à la fois un cinquième du montant du
capital de la corporation alors versé-: pourvu toujours, que nul Proviso.
billet au-dessons- de la valeur nominale de cinq.chelins ne sera
en aucun temps émis ou mis en circulation par la dite corpora-
tion,et aucune limitation ultérieure par la législature du montant
entier des billets qui seront émis ou réémis par la-dite:corRora-
tion, ne sera -nOn-plus regardée comme une infraction, des pri-
viléges accordés par le présent acte. Pourvu en outre que les Proviso.
diverses dispositions d'un acte passé dans la - seizième. année
du. règne de Sa Majesté, -intitulé : Acte pour encourager les ban- La 16 V. c.-
ques incorporées de cette province à.émetlre des billets garantis de 162, aPP*nL-
la manière prescrite par la loi.générale des banques, seront et-sont °

par le présent déclarées être applicables à la banque établie par
le présent acte.

XXXI. Le montant entier des- dettes que la dite corporation Dettes de la
pourra en même temps devoir, soit par bons, obligations, billets corpordioh
ou autrement, n'excèdera pas trois fois le .montantan réuni du leoet
capital versé,.et dés dépôts faits- à la banque en- espèces et effets du lbilanque-
du gouvernement, et après la passation du présent acte, les-
billets payables à demande-et au porteur n'excèderoiit pas dans
le. même temps le montant du capital actuellement- versé -de la
dite :corporation et le montant des espèces monnayées et lingots

.d'or et d'argent, et débentures recevables en dépôt.pour -des
billets de banque enregistrés suivant les-lois de cette prov'ince,
alors disponibles à -l banque; et dans le cas d'excédant la Pénanté por
dite corporation:forfaira le - préseat -acte d'incorporation avec contravention.
tousIes.priviléges accordés par icelui; et les directeurs, sous -

l'administration desquels.P excédant ua lieu, en -seronon--

jointement et sépariment iesponsables en-leur qualite -rie
tantenvers ls: actionnaires qu'énvers les pôsseseurs deso' -li .

gatioris et bi:llets d& la- corporation,; et une. action a. cet egarci Respo abliH
pourra être-prtee contre eux, .aucund'ëi, etieurs hoirs, dçsUes-
executeurs, adinistrateurs ouócurateuri ou. aucuni dux4 e
etre-poursuivie; jusqu jugemnt et eéén on säiîrinl
maisla dite actiorrreptraipals c~ro· «»
mieubles ouimmfieules, dêtre aussi irespönsalsåd>ësît eeid
dant-: pourvu toújours,-quéout directeur présentaute:ipside B o
la re átiondeitut teLecédt qùi-ehtrer-i-b m ¾Qi a -
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Protetentré les minutes ou le régitre des.procédés de la corporationou-tout
par les-direc- directeurs alors absent, qui- dans vingt-quatre heures- après
teurs les dé- qu'il l'aura. su, entrera pareilfement sur les minutes- ou le régitre
te rgeran- des procédés de la dite corporation, son protêt contre lacréation
sabilité. du dit excédant, et qui le.publiera'dans les huit jours suivants.

dans deux gazettes au moins publiées dans le district'où la
banque est située, pourra de cette manière, et pas antrement, se
décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs et-administrateurs
ou curateurs de la responsabilité susdite, nonobstant 'toute
chose contenue dans le présent acte ou dans tout autre acte à

Proviso. ce contraire.; et pourvu toujours, que telle publication ne
déchargera aucun directeur de ses engagements comme- action-
naire.

Un dixième XXX I. Il sera du devoir des directeurs de la dite banque de
du capital sera placer, aussitôt qu'ils Pourront se procurer du receveur-général'
plaében d les díebentures ci-après mentionnées, et de garder placé-en tout
gouvernement. temps en débentures de cette province payables. en icelle, ou en

débenturesdu fondsde lemprunt consolidé-des municipalités,urr
dixième de tout le montant payé du capital de la dite banque,
et de transmettre un état des numéros et du montant. dés dites'
débentures, vérifié sous le serment et la signature du i'président
et du premier caissier ou gérant de la dite banque, à Pinspec-
teur-général, dans le mois de janvier de chaque année; sous
peine de la forfaiture de la charte de la dite-banque, à défaut de

Proviso. faire- les dits placement et état: pourvu toujours, que le- dits
directeurs ne commenceront pas les affaires ordinafres de la
banque avant que la somme de cinq mille louis ne soit-placée
en débentures comme susdit.

Responsabi- XXXi . Dans-le cas où les propriétés e: Plactif de la corpora-
lité des acti9n- tion constituée par le présent acte, deviendraient insuisantsnaites limitée. pour le paiement de ses obligations et engagements ou«dettes

les actionnires de la corporation seront, en leur- capacité privée
ou naturelle, responsa bles du déficit, mais à un montant n'èxcé-
dant pas deux fois celui du capital possédé par -eux, savoir :
l'obligation'et responsabilité de chaque actionnaire sera limitée-
au montant de ses actions dans le ditecapital, et-à une autre

Provise. somme de deniers égale au montant d'icelles ; pourvu toujours,
que rien dans la présente section ne sera censé chaiger-ou diri-
nuer les engagements additionnels des directeurs de la corpora-
tion mentionnés et déclarés ci-dessus.

Etatsrmensuels XXXIV. Outre l'état détaillé des affaires de là dite corpora
des afaires de tion que les dispositions ci-dessus prescrivent de sournettre aux
Ia.baŠu- actionnaires d'icelle., à leur assemblée gériérale aint elle les
verneur. directeurs feront et publieront le'premiei' lundi de chaque mßis

de chaque année, des états de l'actif et du passif dë1acorpd-
tion, suivant la formule de la céd-l-Bannexée . ces) ré.eniës
faisant-voir sous les aifféients chefs de' ladite formuediriðo
tant moyen des billets de la corporation eci-rcuiation eytde-
autres engagements, à1l'excpiration dé chaque mois pen'dntletn-s eir4i



. XXXV. Il :ne sera pas loisible à la corporation constituée.parLa corporation
le présent dete, d'avancer ou de prêter en aucun temps que ce ne-pourra pr-
soit, directement ou indirectemenit, pour'.Iusage ou au compte ter à des- p -

, . saences td'aucun prince, puissance ou état étranger, aucuns deniers ou-gares.
effets: et si le prêt en est fait, la dite corpoztion sera aussitôt
dissoute, et tous les. pouvoirs, autorités,. dioits, priviléges et
avantages accordés par -le présent' acte cesseront et finiront
nonobstant toute chose dans le présent acte à ce contraire.-

XXXVI. Les. difféents avis publics reqùis par le présent Publication.
acte seront donnés par avertissement' dans deux ou plus-des des avis
gazettes' publiées en Canada. et la gazette officielle, ou telle
autre gazette qui sera généralement reconnue comme gazette
offiielle- pour la publication 'des 'documentse- avis officiels,
émanés du gouvernement civil de. cette provinée, en sera une.

XXXVf HTout officier, caissier, gérant, commis-ou ernploy So .
de la corporation constitüée par le present acte, qui cac hera.des deniersete
soustrara:.ou déroberaaucun bon, obligation, billet obligato ire Par eO-offi-
ou de cédit, ou an.re bîLlet. ou aucuns deniers ou effetà aneretc
confies comme tel,;;soit qu'ils appartiennent a la ditecorporat
tion, o q j apateat îëa. qelquatre ësdë ouperso.unesrée
corps piolitiAe ou.incorore''uinstitutfon, ils soient logés et
deposeé a la dite. eooratioitsetq1uîtsera- du mn convai

S fe de lo sera i.op coupab « led
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temps auquel le dit --acte réfèrera, et le.montant rmoyen des
espèces et autres valeurs activesqur aux ménies épques:étaient
disponibles pour, le aie'ment d1 passif; e il sera aussi du vérifiea
devoir.des.directursde soumettre au gouvernenr de cette pro- des dits
vince :une. copie de chacun-des dits états rmensuels ; 'et ils les etc.
vérifieront'lorsqu'il en fera. la demande, par'la production des
bilans de semaine ou de mois d'où' ils auront .été'tirés.;. et les
dits -directeurs fourniront en outre de temps à autre, lorsqu'is-
en seront -requis,. au dit gouverneur de cette province,: télle
autre information sur. l'état etles procédés de la corporation,
et des diirerses succursales et bureaux d'escompte. et. de.dépô.t
d'icelle, que le dit gouverneur de cette province pourra raison-
nablement .juger à propos de. demander: pourvn toujours que pv,.
le bilan de semaine ou de mois qui. sera aisi produit, et les
autres renseignements qui seront donnés, seront considérés par
l' dit gouverneur de cette. province comme produits et: donnés
sous la stricte obligation de ne rien dévoiler du contenu des dits-
bilans .de: semaine ou de mois, ni des .renseignements qui
seront ainsi fournis ; et pourvu aussi, que les directeurs ne proviso.
feront pas connaître, et ien dans le présent acte ne:sera.censé
autoriser les dits directeurs ou aucun d'eux à faire connaître
les comptes particuliers de qui que ce soit ayant des affaires
avec la corporation.

Lion
états,
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affectant les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,
ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun. corps politique
on incorporé, en autant qu'il pourra être dérogé à iceux ou
qu'ils pourront être affectés par les dispositions du présent
acte.

Acte public. XXXIX. Cet acte sera censé être un acte publie, efsera et
Durée du pré- restera en force jusqu'au premier jour de juin, qui sera dansmt acte. l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-dix, et

depuis cette époque jusqu'à la fin de la session alors prochaine
du parlement de cette province, et pas plus longtemps.

FORMULE DE LA CÉDULE A

Mentionnée dans la -dix-netvièmc section de l'acte précédent.

Pour valeur regue de je (ou nous,) de
cède et transporte par le présent au dit actions
(sur chacune desquelles il a été payé lonis
chelins courant, se montant à la somme de louis

chelins) du capital de la banque de St. François,
sujettes aux règles et règlemants de la dite banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite banque,
ce jonr d dans l'année mil huit cent

Jo (ou nous) accepte par Je présent le transport ci-dessus de
actions du capital de-la banque de St. François, à

moi (ou à nous) transportées comme susdit; A la banque, ce
jour d , mil huit cent .

(Signalurc.)•

FORMULE DE LA CÉDULE B

Mentionnée dans l'acte précédent.

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt £
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt.. £
Billets en-circulation porlant intérêt..............£
Balances dues aix autres banques... . . ..... £
Deniers déposés ne portant pas intérêt..... ....... £
Deniers déposés portant intérêt ..... .. £

Total en moyenne du passif..

ACTirF.

18 Vrcr.Cap. 201.
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ACTIF.

spèces et lingots.......ot .,.. . e. ...... ......
Propriétésfoncières ou autres de la banque..... ....
Bons du- gouvernement ........ ......... ......
Billets promissoires ou billets des autres banques......
Balances- dues par les autres banques.... ...... ... .
Billets escomptés ou autres créances de la banque, non

compris sous les ehefs ci-dessus.............£

Total en moyenne de l'actif.... £

CAP. CCII.

Acte pour incorporer la Banque Molson.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]A TTENDU que la Banque Molson constituée par et en vertu 'reambule.

de Pacte provincial fait et passé dans la session tenue dans
les treizième et quatorzième annCes du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour établir le librc commrce de banque en cette 13& &
province, ci pour d'autres fins relatives aux banques et aux affaires C. 2.
de banque, a, par sa pétition, demandé un acte d'incorporation
étendant ses pouvoirs et priviléges, et l'autorisant à-augmenter
son capital, et pour d'antres fins ; et attendu qu'il est expédient
d'accéder à la demande de la dite pétition : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et consentement-du conseil législatif et de Passemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous Pautorit.è d'un acte passé dans le parlement du
Royaume-Uni de 'la Grande-Bretagu-e td'IrlIande, et intitulé
Acte pour réunir les provinces du Raât. et du Bas Canada, et
pour le gouvern&ment du Canada, et il est par le présent statué
par la. dite autorité, comnie suit:

T. William Molson, l'honorable John Molson, senior, Thomas Certaines pe-
Molson, 'honorable George Mofiatt,John Ogilvy Moftatt, George sonnes incor-
Moffàtt, l'honorable Samuel Gerrard, l'honorable James Ferrier, poree.
William Dow et Johnson Thomson, tous de Montréal, écuyers,
et les personnes qui.sont actionnaires du capital de la dite
banque ét toutes autres personnes qui deviendront actionnaires .
de la compagnie qui sera créée par le présent acte, lèmr lséri-
tiérs, .représentants légaux et ayants cause respectifs, seront et
sontpar le Présent -créés, conlstitués et déclarés être corpora-
tio,- et;corps politique, sous le nom de la*" Bäaqtie Molson,"Nom dà
e.t continueront telle corporation, et auront: succession pepé- corporatione
îielle et utrsceau de oorp6ration, avec pouvoircè le changër et
modifier plaisir, etpourront poursuire -et répoi'dre,plaider
et- s déféndi-e, citer et ester -_justice dans toutes les Cdurs de
ttixvicé de fainênie manière-que les antrestoroporations peuven

le faire-; -tpo röitacquéri t posséder dës iëns7màubies et p 
immbespour P~admiüistratië leurs affaires n-emcédá P
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pas la valeur annuelle de deux mille louis courant, et pourront
les vendre, aliéner ou échanger et en acquérir d'autres à la.
place, et pourront, lorsqu'ils seront dûment organisés comme

Reglements. ci-après prescrit, faire et établir tels statuts, règles et règle-
ments qui leur paraîtront justes et nécessaires 'poir la bonne
administration de leurs affaires et la régie utile de la dite
banque (les dits statuts, règles et règlements n'étant pas incom-
patibles. avec le présent acte, ou contraires aux lois de cette

Proviso. province) : 'pourain cependant que les dits statuts, règles et
Approbation règlements seront soumis l'approbation des actionnaires de
des action- la dite banque à leurs assemblées annuelles régulières.
naires.

Capital Il. Le capital de la dite banque incorporée par le présent
£2b0,Uoo en acte sera de deux cent cinquanteîmille louis argent courant de
actionir dea12 on e cette province, divisés en vingt mille actions de douze louis

dix clielins courant chaque, lesquelles dites actions appartien-
dront par le pré.kent ate anx ivcrs*s personnes qui les souscri-
ront, à leurs héritiers, représentants légaux ti ayants cause,
duquel capital la somme de cinquante mille louis, étant le
capital souscrit de la dite banque constituée en vertu de l'acte
du libre commerce de banque, est actuellement versée-les
actions de laquelle dite dernière somme sont par le présent
transportées aux possesseurs ou prppriétaires actuels d'icelles,
suivant leur intérêt respectif en icelles.

Des livres IT. Pour piléever le montant du dit capital, il sera loisibled'actions si--)r o-b
ront . aux personnes incorporées par le présent acte ou à tout nombre

d'entre elles n'étant pas moindre que cinq, d'ouvrir des livres
d'actions, après en avoir donné avis public de quatre semaines
dans deux papiers.nouvelles du district, s'il y en a autant de
publiés, après quoi les livres d'actions recevront et pourront
recevoir les signatures des personnes ou parties qui désirent

..devenir actionnaires de la dite banque ; et les:diis livres-seront
ouverts à Montréal et ailleurs, à lac discré-tion,des personnes qui
les onvriront, et resteront ouverts aussi longtemps qu'il séra

Premiâre trouvé nécessaire ; et aussitôt que cent.mille louis' du capital
se.,in epur auront été souscrits dans les <lits livres d'actions, une assemblée

directeurs. publique de tous les souscripteurs sera convoquée après avis de
deux semaines en la manière prescrite ci-dessus, aux temps
et lieu indiqués dans le dit avis, et à telle assemblée leé action-
naires procèderont à l'élection de cinq. directeurs, ayant la
qualification requise comme actionnaires, lesquels;dès ce joui.
administreront les affaires de la dite corporatïon, prendront
charge des livres d'actions mentionnés ci-dessus, et resteront
en charge. jusqu'au premier lund i du mois d'août:siivant et jus-
qu 'à ce que leurs successeurs en charce soient dernént élus; et
la dite élection se fera de la nmire manière que les-élecîoñs
annuelles ci-après -prescrites, en ce qui regardecle iè7gleinèit
des voix suivant le nombre d'actions sous-ritës.

Actions payées IV. Les actions du capital souscritea seront payées- paI ver-
par Verse. sements, et-en tels temps -et lieux que lesdits directeusfie-
"ment. ront; et-les exécuteurs, admìiistratenrs et curateu-rsÈ pa e

versenients
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versements sur lesacifons d'actionnaires décédés, seront et sont
par le présent respectivement déclarés indemnes pour tel
paiement ; pourvu toujours qu'aucune action n~.sèra censée Proviso.
légalement souscrite à moins qu'une somme égale à dix pour Dix parcent
cent au moins sur le montant souscrit ne soit réellement payée ,
lors de la souscription;, pourvu en' outre que la balance du dit.
capital en sus et au;dessus de la dite somme de cinquante mille Pronso
louis sera souscrite et . payée comme suit, e'est-à-savoir: la ment payable.
somme de cinuante mille louis dans trois ans,-unc autre
somme de -cinquante mile louis dans quatre aus,-une autre
somme de cent mille louis dans cinq ans, après que la banque
aura comrnmeneé les transactions de banque, sous peine.de perdre
sa charte.

V. Les actionnaires qui refuEeront ou négligeront de faire Pénalité pour
les versements ,ur leurs actions dans le dit capital, au temps refus de payer
requis par avis public comme su'sdit, encourront, pour l'usage es versements

de ladite corporation, une amende d'une somme de deers demandés.

égale à dix louis pour cent sur le montant des dites actions; et
de plÙs, il sera loisi'ble aux directeurs de la dite corporation
(sans autre formalité préalable qu'en donnant trenme-joors d'avis
public de.leur intention) de vendre aux enchères publiques les
dites actions, ou tel nombre d'icelles qui, après déduction faite
des dépenses raisonnables encourues à cet égard, pourra pro-
duire une somme de deniers suffisante pour satisfaire aux ver-
seme.nts dus sur le-reste des dites actions, et au montant des
pénalités encourues sur le tout; et le président ou vice-prési-
dent, ou. le caissier de la dite corporation consentira le transfert
a I achetei'r des actions du capital ainsi vendues, et ce tranéfert,
lorsqu'il aura été accepté, aura le même effet et validité légale
que s'il avait été consenti par le possesseur ou les possesseurs
originaires.des actions du capital transférées par icelui ; -pourvu Proviso.
toujours, que rien dans la présente section ne sera censé em-
pcher les directeurs-ou actionnaires,àune assemblée générale,
de remettre en-tout ou en partie, et conditionnellement on non,
aucune pénalité encourue faute de faire les versements comme
susdit. -

VI. Le lieu principal des-affaircs de la dite corporation sera Lieu principal
enla cité de Montréal susdite ; mais il. pourra être et sera desr. aoaires
loisible aux -di-recteurs de. la corporation. d'ouvrir et détablir s
dans-es auties cités,' villes 'et lieux en cette province d:es
branches ou bureaux d'escompte et de depôt de la-dite corpora.
tîon,4 s tels règles et règlements pour la régie avantageuse
et fidèle d'icecI que les dits directeurs jugeront de témps à
autre. convenable j>le dites règles et règlements ne~ de.vñt; pas
êtrediall uì·s contraires auxlois de cette province-, -au présent
acte, nisa taints-d' la d.ite corporation

V ii la direciom. des af aie de te cpora n
y aeieiin- diùcteñié quiesé -êlts nuemezpfs n

i-zne -a -fié8
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assemblée générale qu'ils tiendront annuellement le premier lundi d'août,
générale. commençant le premier lundi d'août de l'année mil huit cent

cinquante-six; et à cette assemblée les actionnaires voteront
suivant la règle ci-après prescrite; et les directeurs élus par la
majorité des voix données d'après la dite règle, pourront servir

Président et comme tels pendant les douze mois suivants; et à leur pre-
vice-prés:dunt. mière assemblée après telle élection, ils choisiront entre eux un
Vacances, président et un vice-président qui resteront respectivement en
comment remi- charge pendant le même temps ; et dans le cas de vacance
plies. parmi les dits cinq directeurs, les directeurs restants la rempli-

ront en élisant quelqu'un des actionnaires, et le directeur ainsi
élu pourra servir comme direéteur jusqu'à l'assemblée générale
annuelle suivante des actionnaires; et si la'dite vacance surve-
naut parmi les dits cinq directeurs a l'effet de rendre la charge
de président ou de vice-président vacante, les directeurs, â.leur
première assemblée, après que leur nombre aura été complété
comme susdit, la rempliront en choisissant ou élisant l'un
d'entre eux, et le directeur ainsi choisi ou élu remplira la
charge à laquelle il aura été ainsi choisi ou élu ja-squ'à la pro-

Proviso. chaine assemblée générale annuelle des aètionnaires; pourvu
qualification toujours, que tont directeur devra posséder comme propriétaire,
des direuteurs. en son propre nom, vingt actions au moins du capital de la

dite corporation, et être sujet-né ou sujet naturalisé de Sa
~. Majesté, et devra avoir résidé sept ans dans le Canada; et

pouirvu on outre qne les actionnaires de la dite banque consti-
tuée en vertu du dit acte de la liberté de commerce de banque
qui seront directeurs d'icelle, quand le présent acte viendra en-
opération, continueront d'être et seront les- directeurs de la
banque par le présent constituée, jusqu'à ce que d'autres direc-
teurs soient élus suivant le présent acte, et ils choisiront un
président et un vice-président, et ils rempliront toutes les vacan-
ces qui auront lieu en la manière prescrite dans le présent acte.

Défaut d'élec- VIII. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de direc-tion, commentné ent teurs n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent acte,. la
dite corporation ne sera pas pour cela considérée comme dis-
soute, mais la dite élection pourra se faire à tout jour subsé-
quent, à une assemblée générale des actiounaires qui sera
dûment convoquée à cet effet.

Livres, etc., IX. Les livres, correspondances et fonds de -la corporation
sujets " seront en] tout temps sujIets à linspection des directeurs ; Ènais

recteurs- nul actionnaire n'étant pas directeur n'examimera ni n'aura la
liberté d'examiner les "comptes d'aucune personne que ce soit
faisant affaire avec la corporation.

Quorum des X. A toutes les assemblées des directeurs de la dite corpo-
directeurs. ration, pas moins de trois d'entre eux formeront un -bureau; ou

un quorurn pourla. gestion des affaires; et _â ces assemblées, le
président, ou en son- absence le vice-président,. o on;ldaneñe

Voix prpon. des deux, Pun des directeurs présents- qui sera ë icoisi o p
dérante. tempore, présidera-;. et le président, vicé-piésident onpiésident
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pro temtpore, qui présidera, voteria comme directeur; et aura,
dans le cas d'une division égale sur toute question, une voix
prépondérante.

XIL Il pourra être et sera loisible aux directenrs de la corpo- Lei directeurs
ration constituée par ces présentes, de faire et établir de temps pourront faire
à autre des statuts, règles et règlements, pour la gestion con- desreglements
venable- des affaires de la corporation, (les dites règles et règle- etc.
ments n'étant pas d'ailleurs contraires au présent acte, ni aux
lois de cette province), et de les changer-ou révoquer de temps
à autre, et en faire d'autres à la place: pourvu toujours, que Proviso.
nul statut, règle ou règlement ainsi fait par les directeurs n'aura Approbation
force ni effet avait qu'il ait été, après six semaines d'avis des action-
public, confirmé par les actionnaires à une assemblée générale
annuelle, ou à une assemblée générale spéciale convoquée à
cet effet.

XII. -Nul directeur de la corporation constituée par le présent uIdirecteur
acte n'agira, pendant la durée de sa charge, comme ban- n'agira comme
quier particulier, et nul directeur autre que le président n'aura banquier parti-
droit à un salaire ou émolument pour ses services comme laiuré eda st
directeur ; mais le président pourra recevoir une compen- charge, ni ne
sation pour ses services comme piésident, soit'au moyen d'un Eriî.nmuné eSàl'exceptionvote annuel d'une somme de deniers par les actionnaires a du président.
leurs assemblées générales annuelles, ou d'un salaire fixe ; et
dans le dernier cas,. pour assurer à la corporation toute l'atten-
tion et les services du président, il sera loisible aux directeurs,
S'ils le jugent à propos, de choisir et nonimer annuellement
parmn eux une personne dûment qualifiée qui sera le prési-
dent de la corporation, et de lui accorder telle rémunération
pour ses services que dans leur jugement ils trouveront conve-
nable, nonobstant toute chose ci.dessus à ce contraire.

XIII. Les directeurs de la dite corporation auront pouvoir de Les directeurs
nomnier tels caissiers, officiers, commis et employés sous eux pourront'nom-
qu'ils croiront nécessaires pour conduire les affaires de la. cor- me esoffi-

cier.
pôration. et de leur allouer une indemnité raisonnable -pour
leurs services respectivement ; et pourront aussi exercer tels Autres pou.
pouvoirs et autorité pour le bon ordre et la gestion des affaires voirs.
de la corporation, que pourront le prescrire les statuts
d'icelle; pourvu toujours, que les directeurs, avant de permettre r6vo:
à áucuni caissier,. officier, commis on employé- de la corpora-C
tion d'èntref dans les devoirs de sa charge;. exigeront d eux eud
reàpectivement un cautionuement à la satisfaction des direc- vront rournir
feufs, en telle somrie de deniers- qué- les directeurs -croiront iesrome m-
propoftmonnée au degré de corfiance placé en eux respective
nientpour- garantie durie boni et fidele conduite

É Il såera dudevoir dd cteur dàire'fes dividde s D-vedend
risânrielsede tlle pgartie deiëprofits d?1ë faöoyii g~ 41'is'touerntco~enbl e csdîrdnds~rôtp i~ésrWt

1iéi '~ïe le ctncteu&fierot e l ns-prosis pbic--
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Proviso. trente jours d'avance ; pourvu toujours, que ces dividendes
n'affaiblirontni ne diminueront en aucune manièr le capital
de la corporation.

Assemb~es XV. Une assemblée générale des actionnaires de la corpo-
générales ration se tiendra en la cité de iMontréal le premier lundi duann uelles. mois d'août, mil hmit cent cinquante-six, et de chaque année

subséquente, pendant la durée dû présent acte, pour l'élec-
tion des directeurs dle la manière ci-dessus prescrite, et

. pour tous les autres objets généraux concernant les affaires et
directeurs. la gestion des affaires de la corporation ; et à chacune des

dites assemblées généiales annuelles les directeurs soumetront
EMats des un état complet et détaillé des affaires de la corporation, con-

tenant d'une part le montant du capital versé,-le montant des
billets de ja banque en circulation,-es profits nets en mains,-
les balances dues à d'autres banques et institutions, et les
sommes déposées à la banque, distinguant les dépôts portant
intérêt d'avec ceux n'en portant pas ; et de l'autre part, le mon-
tant des espèces monnayées ayant cours, et de l'or et de l'argent
en lingots dans les voutes de la banque,-la valeur des bâti-
ments et autres propriétés foncières lui appartenant,-les ba-
lances à elle ducs par les autres -banques et institutions, et le
montant des dettes à elle dues, comprenant et particularisant
les montants ainsi dus sur lettres de change, billets escomptés,
mortgages et hypothèques, et autres effets, faisant ainsi voir
d'un côté les engagements ou le passif de la banque, et de
l'autre ses bienset ses moyens; et ledit état fera aussi voirle taux
et le montant'du dernier dividende alors déclaré par les direc-
teurs, le montant des profits de réserve au temps de.la déclara-
tion du dit dividende, et le montant des crénnees de la banque
échue! et. non payées,. avec une estimation de la perte qu'ils
présumeront devoir encourir par le non-paiement des dites
créances.

Votes. XVI. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite cor-
poration auront respectivement droit de donner à leurs assem-
blées, sera une voix pour chaque action ; et il sera loisible

Procureur. aux actionnaires absents de voter par procureur, tel procu-
reur devant aussi être actionnaire, et muni d'une autori-
sation par écrit de son constituant, suivant la formule qui pourra
être établie par un règlemnen:, et cette autorisation sera

Proviso. déposée à la banque : pourvu toujours, qu'une ou plusieurs
actions du capital de la dite corporation, q'on' au a possé-
dées pendant moins de trois mois de caendriec imnédiate-
ment avant une assemblée des actionnaifes, .excepte .la
première assemblée, -ne donneront pas au possesseur. le drit
de voter à la dite assemblée, ni en personne ni par procure;ur:

Proviso- pourvu aussi, que lorsque deux personnes ou plus seront conw.
jointement possesseurs c'actions, une seule' d'entre elldsë àlourra
être autorisée par procuration des autres propriétaires o-de i
rmajorité d'entre eux; à représéfer les dites actions et -vter en

Proviso. conséquence-: et.- pouru aussi, et il çst par -eprésent acte st -
que

• 1 Vier.846. . Cap.- 202. Banque Molson-itncorp).
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que-nul actionnaire qui ne:sera-pas sujet-né, ou sujet naturalisé Quant-aux
de Sa'Majesté, ou qui sera sujet d'un prince ou état étranger, aubains.
ne Pourra, ni en personne ni par- procureur, voter à aucune
assemblée quelconque des actionnaires de ladite corporation,
ni prendre part à la convocation d'aucune assemblée- des- ac-
tionnaires, nonobstant toute chose dans le présent acte à ce
contraire.

XVI. Nul caissier, commis de banque ou autre officier de Les officiers
la banque ne pourra voter ni en personne ni- par procureur à n'auront pas
aucune assemblée pour Pélection des directeurs, ni agir comme droit de Vote.
procureur à cet effet.

XVIILI Tous actionnaires de la dite corporation, au nombre Assemblées
de vingt au moins. -qui ensemble seront - propriétaires de générales
cinq. cents actions au moins du capital versé de la corpora- specials.
tion, pourront en tout temps, par eux mêmes ou par procureur,
ou les directeurs de'la corporation, ou quatre d'entre eux,.pour-
ront respectivement en tout temps convoquer une assemblée
générale spéciale des actionnaires de la corporation qui se-tien-
dra au lieu ordinaire des- assemblées en la cité de Montréal,
en donnant préalablement six semaines d'avis public -à cet Ais.
é.gard, et énonçant dans le dit avis le but de la dite assemblée;
et si l'objet d'icelle était de prendre en considération la propo- Suspensiun des
sition du déplacement du président ou vice-président, ou d'un ofmiers.
ou plusieurs directeurs de la corporation, pour malversation ou
autre causé déterminée et juste en apparence, alors et en pareil
cas célui ou ceux dont on proposerait ainsi la démission seront,
du.jouroù l'avis aura été publié pour la prermière fois, suspen-
dus de l'exercice des devoirs de leurs charges; et si c'était le
présidenit ou le vice-président dont on de manderait la démission
commo susdit, il sera remplacé par les directeurs restants, (en
la- manière ci-dessus prescrite pour les cas de vacance survenus
dans:la charge de présiden)- lesquels choisiront ou éliront un
directeur pour agir comme président on vice-président, pen-
dant la durée de telle suspension, ou jusqu'à ce qu'il en soit
décidé;

XIX. Les actions du capital de la dite corporation seront Les actions
réputées et considérées être des biené-meubles, et seront trans- cuet een

rë te1 s ; e ll seront cessibles, et. transférables. -

à abári, daprès la :formule de la cédule A annexée ou
préit acte; niais- nulle cession on transfér -nara ralidité
niaff .riorins "ü'il' ne soit enregistré dans i -ou- plusietis
livirsq lesdirect¯eurs garderont à èete -la
prsorne ou les peronnèsfisant telle ce ssion ou transfért
aifit prealablement acgitte toutes:detes actuelement dues
par eeds ala córuoiaión et dnt lemontant pourraitexcMdec
qui retedfaes äctio x e a ucesily)eeseapparteiantt Coanu enu

nuelarixfii actionaireNi<lune;actionou ai-r oni que ü n an6ai
action enièr e ser äessibleå -mt raferaee:t loriueo
pluiua acton df~icptlarn-ecvnuse eledu

manda
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Veute des ae., :mandat d'exécution, le.shérif quiaura mis le.mandat à exécution
tions en vertu- laissera dans les trente jours après la vente entre les mains
d'une exécu- du caissier de la corporation, une copie attestée du ditbref,. eta

y endossera son certificat déclarant à qui il aura fait la vente,
sur quoi (mais non avant le paiement comme iusdit de toutes
dettes dues à la corporation par les propriétaires originaires des
dites actions) le président ou vice-président, ou le caissier de
la corporation consentira à Pacheteur le transfert des actions

- ainsi vendues, lequel aura à. tous égards, après avoir été
dûment accepté, la inême validité et eftet légal que si le pro-
priétaire ou les propriétaires originaires des dites actions
Peussent consenti eux-mêmes, nonobstant toute loi ou usage
à ce contraire.

Nature des XX. La dite corporation constituée par ces, présentes ne
botilor- possèdera directement ni indirectement aucunes terres. ou

nie, et atraireî tènements, (si ce n'est celles qu'elle est spécialement autorisée
liautéec. par la première section du présent acte à acquérir et posséder,)

ni aucuns navires ou autres vaisseaux, ni. aucune action dans
le capital de la corporation, ni dans aucune autre banque en
cette province, et la dite corporation ne prêtera pas non-plus ni
n'avancera directement ni indirectement aucuns deniers sur la
garantie, mtortgage ou hypothèque d'aucune terre ou tènement
ni d'aucuns navires ou autres vaisseaux ; ni sur la garantie ou
la responsabilité d'aucunes des actions du capital de la. corpo-
ration, ni d'aucuns etiets ou marchandises ; et la. dite corpora-
tion ne se prôcurera pas non-pis directement ni indirectement
des emprunts de deniers, ni ne commercera sur la vente, Pachat
ou Péchange de marchandises, ni sur quoi que ce soit, si ce
n'est sur l'or et Pargent en lingots, les lettres de change,
l'escompte de - billets promissoires et d'obligations négo-
ciabies, et en général sur tout ce qui concerne légitimement les

Proviso. affaires de banque : pourvu toujours, que la dite corporation
pourra acheter, -prendre et conserver des mrortgages et hypo-
thèques et des transports. de mortcgages et d'hypothèques sur des
propriétés mobilières et immobilières. en cette province, pour
plus grande sûreté des dettes contractées en faveur de la cor-
poration dans le cours de ses opérations.

Ecomptes sur XXI Le montant réuni des avances et escomptes faits parla
obligations dite corporation sur garantie ou papier commercial portant .leportant le nom ý

les directeurs, nom de quelque directeur ou officier, ou celui de l'association
limités. ou maison dont quelque directeur de.la dite corporation fera par-

tie, n'excèdera pas à la fois -un dixième du- montant. entier des
avances ou escomptes faits par la corporation dans le même
temps.

La corporation XXII. Il pourra être et sera loisible. à: la dite corporatfon
pourra payer d'accorder et payer un intérêt (Mais Üi'excédant pas le taux -

tét aur légal d'intérét en- cette province sur les deniers dèposes à la
banque; et il sera'aussi loisible a la:corporation, en escomptnt
des billets pronissoires ou autres obligations néGocialesde

recdevoir
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recevoir ou retenir -l'escompte sur iceux: au temps de lescompte
ou. de la négociation- nonobstant toute- loi ou usage à- ce con-
traire.

XXII. Les- bons, obligations et billets obligatoires et -de Bons, obliga-
crédit de -la dite corporation, sous le sceau commun, -et signés tions et billets1 -le de la corpora-par- le président- ou vice-président, et contresignés- par-le cais- o t sfé-
sier d'icelle,. qui seront payables à une on plusieurs personnes, ble..par eds-
seront transférables par endossement·sur iceux, sous la signa- sement.
ture d-ites personnes, et de leurs ayants cause, de manière
à -en transférer -et donner la propriété absolue à tels -ayants
cause,. et les mettre en état de porter et. maintenir une action
sur iceux en leurs propres noms ; et la signification dé tout -tel
transfert par endossement ne sera pas nécessaire,- nonobstant
toute loi ou u.sage à ce contraire ; et les billets de. la corpo-
ration signés par le président ou vice-président et contresignés
par le caissier d'icelle, contenant une -promesse de paiement
de deniers â- quelque personne où a son ordre, ou au porteur,
quoique -non sous le sceau de la corporation,. seront obliga-
toires pour la dite corporation, de la même rnanière-et avec la
même force, et avec le même effet qu'ils le seraient pour des
personnes particulières, s'ils étaient émis par e6lles personnelle-
ment, et seront transférables.ou négociables comme s'ils étaient
ainsi émis par telles personnes individuellement'; pourvu tou- Proviso.
jours, que rien dans le présent acte ne sera censé empêcher:les
directeurs de -la cor.ôratioîi d'autoriser de temps à autre un
caissier ou officier -de la corporation, ou un -directeur, autre
que- le président ou vice-président, ou un caissier,' gérant
ou directeur local d'une branche ou bureau. d'escompte et de
dépôt de la corporation, à signer, ni un caissier, comptable
ou teneur. de -livres de la dite - corporation, ou -d'une branche
ou-bureau d'e.scompte et de dépôt d'icelle, à contresigner les
billets de: la dite corporation destinés à la circulation générale,
et payables à ordreou au porteur.à demande.

XXIV. Les billets de la dite corporation payables à ordre L
ou- au porteur, et destinés à.la circulation générale; soit qu'ils si
soient émis au lieu principal des affaires de la corporation en e
la; cité de Montréal, ou à aucune des branches, seront- dates
au lieu de Pémission, et pas ailleurs, et. seront payables à â
de"naride en espèces -au même lieu ;- et-tout bureau d'escompfe S
et.de-dépôt établi ou qui pourra ci-après P'êfre, sousIa direc-
tion du le dontrôTe- d'un bureau local de«directeui-,i sera répufé
et 6onsidéré être und branche de la banne :et set aurrs
trictîiisprescitespar -la- présente sectop uôt u es-
rachat de bilts.--

ieudeN'émis-
ondes billets
o-la corpora-

uccuriaes.

îXXV Une suspension pa la- dite -dörpoation sòit aur A e
iégëe principal de;ses afÙaire,- ou à que:lquuï d- ses a u

briîhc ou bur'eau- cl escomíée etda dépt à e l'e
lii.c-o e tedte p rne-)d ~ aerrnt-àádziidey, n espè%s,
des'bIet de la dite corporation, péa bls erdè de0iuúaie -e- 51e,«' --

849



850 Cap. 202. . Banque Molson-ncorp. 18 VicT.

si le~temps de la susýension s'étend à soi.kante jours consécu-
tivement ou par intervalles, dans le cours de douze mois con-
sécutifs, Pe.%t d'une forfaiture du présent acte d'incorporation
et dé tous les priviléges accordés par icelni.

Emission de XXVI. Le montant entier des billets de la dite corporation
billets moins qui seront au-de.ous d'un louis, argent courant du Canada,
vaieur,itée. chaque, et qui seront on pourront être émis et mis -en circula-

tion, n'excèdera pas à la fois un cinquième du montarit du
Proviso. capital de la corporation alors versé : pourvu toujours;, que nul

billet au-dessous de la valeur nominale de cinq chelins ne sera
en aucun temps émis ou mis en:circuliation par la dite- corpora-
tion,et aucne limitation-utérieure par la législature du montant
entier des billets qui seront émis ou- réémis par la dite corpora-
tion, ne sera non-plus regardcé'e comme une infraction des

Provise. privilges accordés par le présent acte. Pourvu en outre que
16 V. c. 102. les diverses dispositions d'un acte passé dans la seizième année
applicable à l du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour encourager les

q banques incorporées de cette proriînce à émettre des billets garantis
de la manièire prescrite par la loi générale des banques, seront et
sont par le présent déclarées être applicables à la banque
établie par le présent acte.

Dettesethbille!s XXVII. Le montant entier des detes que la dite corporation
de la banque pourra en aucun temps devoir, soit par bons, obligations. billetslirnités. ou autrement, n'exdèdera pas trois fois le montant réuni du.

capital versé, et des dépôts fails à la bangtiie en espèces et effets
du gouvernement, et après'la passation du présent acte, les
billets payables à demande et au porteur n'excèderont pas dans
le même temps le montant du capitai actuellement versé de la

Pénalité pour dite corporation ; et dans le cas d'excédant, la dite corporation
contravention. forfaira le préasent acte d'incor'poration avec tous '-les priviléges
Responsabilité accordés par icelui ; et les directeurs, sous -'administration
des directeurs. desquels P'excédant aura lieu, en seront conjofntement et sépa-

réinent responsables en leur qtalité privée tant envers les ac-
tionnaires qu'envers les possesseurs des obligations et billets de
la corporation; et une action à cet égard pourra être portée contre
eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs
ou curateurs, -on aucun d'eux, et être poursuivie jusqu'à juge-
ment et exécution suivant la loi, mais la dite action n'exemp-
tera pas la corporation, ni ses biens-meubles ouimrneubles,

Proviso. d'étre aussi responsables du dit excédant : pourvu toujours,
Protêt entré que tout directeur présent au temps de la création de tout tèl
par les die- excdant, qùi entrera immédiatement sur les minutes ou. le
chargera de régitre des procedés de la corporation, on tout directeur alo s
telle reaponsa- absent, qui dans les -vingt-quatre heures après qu'il- laura. su

' entrera pareillement sur les rMinutes ou le régitre des pr.océdés
de la dite corporation, Son protêt dontre laS créaton du d1t
excédant, et qui -le publiera dans'lés huit jburs suian;s dIss-
deux gazettes au moins publiées dfans. la cité -de Montr ; l
pourra de cette .naniërè, et pas aiItrerent se déchager etd&
charger ses hoiey exéute urs et adminisfrateurs C I leun -
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de la responsabilité susdite, nonobstant toute chose contenue
dans le présent acte ou dans aucun autre acte à ce contraire';
et. pourvu toujours, que telle publication ne déchargera aucun Proviso.
directeur de ses engagements comme actionnaire.

XXVIII. Dans le cas où. les propriétés et les biens de la Responsabilité
corporation constituée par le présent acte, deviendraient insuffi- des action.
sants pour:le paiement de ses obligations et engagements ou naires, limitée.

dettes, les actionnaires de la corporation seront, en leur capa-
cité privée ou naturelle, responsables du déficit, mais .à un
montant n'excédant pas deux fois celui du capital possédé par
eux,.savoir l'obligation et responsabilité de chaque actionnaire
sera limitée au montant' de- ses actions dans le dit capital et
à une autre somme de deniers égale au montant d'icelles ;
pourvu.toujours, que rien dans la présente section ne sera censé Proviso,
changer ou diminuer les engagements additionnels des direc.
teurs de la corporation mentionnés et déclarés ci-dessus.

XXIX. Outre l'état détaillé des affaires de la dite corporation Les directeurs
que les dispositions. ci-dessus prescrivent de soumettre aux prèparerontun
actionnaires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, les état mensuel

'5é' de l'actif et du
directeurs feront et publieront Je premier jour de chaque mois passif dé la
de chaque année,.des états de l'actif et du passif de la corpora- corporation.
tion, suivant la formule de la cédule B' annexée à ces présentes,
faisant voir sous les différents chefs de la dite formule, le
montant moyen des billets de. la corporation en- circulation et
des autres engagements, à l'expiration de chaque mois, et le
montant moyen des:espèces et autres biens qui aux mêmes
époques étaient disponibles pour le paiement du passif ; et il
sera aussi .du dvoir des directeurb de soumettre au gouverneur,
lieutenant-gouverneur, ou à la personne administrant le gouver-
nement -de cette province, une copie de chacun des dits états
rmensuels; et ils les vérifieront lorsqu'il en fera la demande, par vérification
la production des bilans mensuels d'où ils auront- éé tirés ; et des dits état&
les dits directeurs fourniront en outre de temps à autre, lorsqu'ils
-en.seront .requis, au dit gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou
personne administrant le gouvernement de cette province,=telle
autre information sur l'état et les procédés de la corporation, et
des ..divrerses branches et bureaux d'escompte et de dépôt d'i-
celle,.que le-dit gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personne
administrant le gouvernement de cette province, pourra raisön-
Èablement juger, à propos de demander : potirvu toujours que Proviso.
le bilan ,mensnel qui sera, ainsi produit, et les autres- rensei-
gnements qài seront donnés, seronf considérés par le dit. gou-
verneuï1ieútenanit-gouvernieurou personne administrant le gou-
vernement de-cette pice, coime prodüits et donnés sous la
ètricte obligati.or.de tne rien dévoilèr du-contenu.des dits bilans
mensuels, ni des-renseignemen qui seront ainsi fouri;. et Provio

jórv. ausque les dir-ectetrs ne:feron asrcbnnattreetàien
- dans'lepresent- ate nie:sera censé autoxñser Is dlits idirécteuïs

ouucn d'euxi fire onare le comptes patieiliers de
qe be soit ayant ds ièsë ave la b oraion.
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La corporation XXX. Il ne sera pas loisible à la corporation constituée par
ne iurra pre- le présent acte, d'avancer ou de prêter en aucun temps
sancs - que ce soit, directement ou indirectement, pour l'usage on

gères. au compte d'aucun prince, puissance ou état étranger,
aucuns deniers ou effets ; et si le prêt en est fait, la dite
corporation sera aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs, auto-
rités, droits, priviléges et avantages accordés par ces présentes
cesseront et finiront, nonobstant toute chose dans le présent
aéte à ce contraire.

Publication des XXXI. Les différents avis publics requis par le présent acte,avis. seront donnés par avertissement dans deux ou plus de. deux
des gazettes publiées en la cité de Montréal, et la Gazette
du Canada, ou telle autre gazette qui sera généralement recon-
nue comme gazette offlicielle pour la publication des documents
et avis officiels émanés du gouvernement civil de cette pro-
vince.

Tranefert des XXXII. Les actions du capital de la banque pourront être
actions Lane la déclarées transportables, et les dividendes en provenant faits
lagne. payables dans le royaume-uni, de la, même manière que

les dites actions et dividendes seront respectivement transpor-
tables et payables à la banque, dans la cité de Montréal ; et à
cette fin les directeurs pourront, de temps en temps, faire tels
règles et règlements et prescrire telles formules-et nommer tels
agents ou agents qu'ils croiront nécessaires.

Preuve de la XXXIII. Si l'interêt dans aucune action dans la dite banque
transiion est transmis en conséquence de la. mort, ou faillite ou insolva-
des ftins en bilité d'un actionnaire, ou en conséquence du mariage- d'une,cas de moft, -imie ,ieate uetc. femme actionnaire, od par tout moyen légitime autre qu'un

transport fait suivant les dispositions du présent acte, les direc-
teurs pourront-exiger que cette transmission soit authentiquée
par une déclaration écrite, tel que ci-après mentionné, ou en
telle autre manière que les directeurs de la banque exigeront,
et toute telle déclaration ou autre instrument .ainsi signé,-fais
et reconnu, sera laissé à la banque entre les mains du caissier-
ou autre officier ou agent de la banque, qui là-dessus,. entrera
le nom de la personne avant droit en vertu- de la; dite trans.
mission, dans le registre des actionnaires, et jusqu'à ceque la
dite transmission ait été ainsi authentiquée, aucune partie
ou personne réclamant en vertu d'aucune telle transmission
n'aura droit de recevoir. aucune part dans les profits .de la
banque, ni voter sur aucune action ou actions comme

Proviso. en étant le propriétaire : pourvu toujours, que chaque telle
déclaration et in.trument, tel que requis,-par la présente-section
et la section suivante du présent acte, pour parfaiï·e la trans-
mission- d'une action de la banque, et-qui sera fait dans tout
autre pays que dans ce pays, ou quelque autre des colonties
britanniques dans lUmérique du Nord: ou dans le royauie-;
uni de la Grande- Bretagne et. d'Irlande sera en-outire" auten
tiqué par le consul ou viceconsulanglais on autre représentnt -

accrédié
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accrédité du-gouvernement anglais dans le pays où la déclara-
tion sera faite, ou sera fait directement devant le consul ou
vice-consul anglais ou. autre représéntant accrédité ; et pourvu Proviso.
aussii que rien de contenu dans cet acte ne sera censé -priver
les directeurs, caissier ou autre officier ou agent de la banque
d'exiger la-preuve corroborante d'aucun fait ou faits allégués
dans une telle déclaratin.

XXXIV. Si la transmission d'une action de la banque Transmission
se fait par suite -du mariage d'une femme actionnaire, la décla- par suite du
ration contiendra une copie du regisire du dit mariage on autres mariage 'une'D ý. t:. auresf*mM'e action-
particularités de la célébration d'icelui, et déclarera l'identité de ®

la femme avec le propriétaire .de la dite action, et si la trans-
rnission se fait en vertu d'un instrument testamentaire ou
ab'lniestat, la vérification du testament ou les lettres d'adminis-
tration ou de tutelle ou -curatelle, ou un extrait officiel d'iceux,
seront'conjointement avec la dite déclaration produits et. laissés-
par devers le caissier -ou autre. officier où- agent de la banque,
qui alors entrera.le nom de la partie intéressée en vertu de, la
dite transmission dans le registre des actionnaires.

XXXV. Iorsque l'intérêt dans une action ou des actions du Preédarepour
,capital de la-dite banque Molson sera transmis par la; mort obtenir la d6-
d'un actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété 0- o " CourantauW
le droit légal à la..possession d'une action ou d'actions »to snr dt
changera par quel4ue moyen légitime autre que par -trans-artionà de
fert suivant les dispositions du. présent acte, et que les di- banqu eran.
recteurs -de la dite banque entretiendront. des doutes rai- décès, et
sonnables sur-la légalité d'aucun droit sur et à telles -action ou
actions, alrs et au dit cas, il -sèra loisible à la dite banque
de faire et déposer dans la cour supérieure pour.le Bas
Canada,. une déclaration et pétition par écrit adressée aux
juges de la dite cour, exposant les faits et le nomnbre d'actions
appartenant antérieurement à la partie au nom-de:laquellé .lées--
dites actions sont- inscrites dans les livres de la banquè, et de-
-handant un ordre ou jugement décidant et adjugeant. lés- dites
actions à.la: partie -ou aux parties y ayant légalement dioit ; et

..par le dit ordre. ou jugement la banque se conduira er-se tiendra -

absolument à couvert et in'dermnisée et dechargée.dé toutes et
?chacune- les are réelamations au -sujet des dites actions ou
en provenant.; 'pourv.n toujours qu'avis des dites petitions, sera Pro .
donné à la partie réclamant les dites actions, laquelle, surla -
production de la dite 1 étition, établira ses droit aux diverses
actions meîtionn-ées dans la dite pétition, et les délais-pour
plaider -et toutes ls aulres procédiures aux dits cad seront les
niiées que enx. qui sont observés -dansi es intei-eriis' dan -

dèeauses -pedanres deantia difec uó supéripure; j5Ôuro e
aussi.; queles frais' et d-epens- en'courus pur~btnir lei dit ord ë
et jugefnenierontpayés r -aparie: ou le.ti ie ls'
lesidîtes actions seïont déelaréël légalêraent appartenir t e
dite action nede sr6tfpint atnsmiqes: aant e sdit .a
et dêpens ne soient payéssauf lerecous de- a dite part
contre tot ë per.sondê e2tntsöndzôi.
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La, banque ne XXXVI. La banque ne.sera pas tenue de veiller à l'exécution
sera pa tenue d'aucun fidéiconimis, soit expressément exprimé; -soit, tacite

exé tion de où d'inférence, auquel les 'actions -de la: banque pourraient
"d6icommis. être soumises, et le reçu de la. partie au nom de laquelle

une action sera inscrite dans les livres ce-la banque, ou si.
elle est inscrite au nom de plus dune partie, le.. reçu de l'une
des parties, sera de temps en temps une quittance suffisante pour
la banque pour tout dividende ou autre somme d?argent payable
au sujet de la dite action, nonobstant tout fidéicommis' au-
quel la dite action pourra être soumise- alors, et- soit que la
banque ait ou n'ait pas reçu avis du dit fidéicommis, .et la
banque ne sera pas tenue de veiller au remploi -des deniers
payés sur les dits reçus, nonobstant toute loi ou usage,à ce
contraire.

Un dixième du XXXVIL Il sera du devoir des directeurs de«ladite banque de
Capital e placer, âussitôt qu'ils pourront se procurer du receveur-généralZera placé plac austtq3ipurdébentures du les débentures ci-après mentionnées, et de garder placé en tout
gouvernement. temps en débentures de cette province payables enicelle,. ou en

débentures dufonds de l'emprunt consolidé des municipalités,un
dixième de tout le montant payé du capital de la dite banque,
et de transmettre un état des numéros et du montant des dites.
débentures, vérifié sous le serment et la signature du président
et du premier'caissier ou gérant de la dite banque, à linspecteur-
général, dans le mois de janvier de chaque année, sous .peine-
de la forfaiture de la charte de la dite banque, à défaut de faire

nnrio. les dits placement e.t état ; pourvu toujours, que les dits direc-
teurs ne commenceront pas les affaires ordinaires de la banque
avant que la somme de dix mille louis ne soit placée en dében-
tures comme susdit.

Durée du pé- XXXVIII. Le présent acte sera et restera en force jusqu'au.àent acte premier jour de juin, qui sera dans l'année de Notre Seigneur.
mil huit cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à.la.
fin de la session alors prochaine du parlement de cette pro-
vince, et pas plus longtemps.

J c public XXXIX. Cet acte sera censé être un acte public.

FORMULE DE LA CÉDULE A
Mentionnée dans la dix-neuvième section de l'acte précédent.

Pour valeur reçue de je (ou nous), de
cède et transporte par le présent audit actions
(sur chacune desquelles il a été payé louis
chelins courant, se montant à la somme de louis

chelins). dû capital de la banque Molson,. sujet
aux règles"et règlements de la dite banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite banque
ce jour d dans Pannéemil huit cent

Jen
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Je (ou nous)accepte par le présérit le transport ci-dessus de
actions du capital de la banque Molson à moi

(ott à nous) transportées:comme susdit; A la banque, ce.
jour d. mil huit cent

(Signaures:

FORMULE DE LA CÉDULE B

Mentionnée dans la vingt-neuvième section de l'acte précédent.

Etat rmoyeh de l'actif et du.passif de la banque Maison,; durant
la période écoulée depuis le premier jusqu'au

mil huit cent

* PAssIF.

Billets promissoires en -circulation ne portant pas intérêt £
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt. £
Lettres et billets én circulation.portant intérêt .. . £
Balances dues aux autres banques ............. .£
Deiiers déposés, ne portant pas intérêt........... .. £
Deniers déposés poitant intérêt..................£

Total en moyenne du passif.... £

ACTIF.

Espècés et lingots......................... ...... £
.Propriétés foncières ou- autres de la banque........£
Bons gouvèrnemnnt.... .... ....... £
Billets promissoires des autres banques ............ £
Balances.duespar les,autres banques. £

étres et billets esconités ou autres créances de ]a
banque, non comprises sous les chefs.ci-dssus.... £

Total en moyenne de l'actif.... £

CAP. CC I I.

Acte pour incorporer la'Banque Zimmertan
[Sànctionzé le 19- Mai, 855]

TTENDU qe l Banque Z1 BirrisnétituéePar';e'
vertu de Pacté prvinalat écipäsédads assio

teúudäns les e. -esqiatoofè,:e dá ègne è S
>àje t é, intitule Acte por éàtaTiM e lzbre commece jde ue 3
e etteyoze eo ú.~at ejfis.t 'rlåt veyz aqe tc 1

dà ëd é agitfö$ r kd å
c r n nt- esp rs etilege et I orsn

i..ri ;a s fins etati « i
est ~ ~ ~ â exeindJédr li~ead 1 d sdieptto ~e
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causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de-la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sons l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Eaut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

Certaines per- I. Samuel Zimmerman, l'honorable John I-illyard Caineron,son n. s iner- Luther 1-J. Holton, Joseph A. Woodruff, James OsWald, John° "e L. Raîiney et Richard Woodrufl; et les personre -qui sont
actionnaires du capital de la dite banque, et toutes autres per-
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie qui sera
créée par le présent acte, leurs représentants légaux et
ayants cause respectifs, seront et sont par le présent créée,
constitués et déclarés être corporation et corps politique,

Nom et pon- sous le nom de la " Banque Zinmerman," et continueront-telle
oirs géne- corporation, et auront succession perpétuelle et un sceau de

corporation avec pouvoir de le changer et modifier à plaisir,
et pourront poursuivre et répondre, plaider et se défendre,
citer -et ester en justice dans toutes les cours de justice, de
la même manière que les autres corporations peuvent. le

Propiétés. faire ; et pourront acquérir et posséder des biens-meubles et
immeubles pour l'administration de leurs affaires, n'excédant
pas la valeur annuelle de deux mille louis courant, e. pourront
les vendre, aliéner on échanger et en acquérir d'autres à la'place,
et pôurront, lorsqu'ils seront dûment organisés comme ci-après

Règlements. prescrit, faire et établir tels statuts, règles:et règlements qui
leur paraîtront justes et nécessaires pour la bon-ne admiinistra-
tion .de leurs affa.ires et la régie utile de la-dite banque (les
dits statuts, règles et règlements n'étant pas incompatibles

Proviso. avec le présent acte, ou contraires aux lois de cette province):
Approbation pourvu cependant que les dits statuts, règles et règlements
des action- seront soumis à l'approbation des actionnaires de la dite banque
næires. à leurs assemblées annuelles régulières.

Capital Il. Le capital de la dite banque incorporée par le présent acte
actO e* sera de deux cent cinquante mille louis argent courant de cetteactions Lie
£12 10s. province, divisés en vingt mille actions de douze louis dix

chelins courant chaque, les-quelles dites actions appartien-
dront par le présent acte aux diverses personnes qui les sous-
criront, à leurs héritiers-, représentants légaux et ayants cause,
duquel capita-l le somme de vingt-cinq mille lönisï étènile
capital souscrit de la dite banque constituée én vertu de laàcte
du libre commerce de banque, est actuellement iersée les
actions de laquelle dite dernière somme sont par le présent
transportées aux possesseurs ou propriétaires actuels d'icelles,
suivant leur intérêt respectif en icelles.

Des livres IIL Pour prélever le montant du dit capital, il sera loisi.ledewtions se- %
ront ouverts. aux personnes incorporées par le présent acte, ou à tdut

nombre
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nombre d'entre elles nitant pas moindre que einq, d'ouvrir
-des livres d'actions, après en avoir donné avis public de
quatre semaines dans. deux papiers-nouvelles du comté de
;Lincoln ou de Welland, s'il y en a autant de publiés,
après' quoi les livres d'actions recevront et pourront recevoir
les signatures des personnes ou parties qui désirent devenir
actionnaires de la dite banque ; et les dits livres seront ouverts
à Elgin et ailleurs, à la discrétion des pèrsonnes qui les
Ouvriront, et resteront ouverts aussi longtemps qu'il sera-trouvé
nécessaire; et aussitôt que cent -mille louis da capital auront Prmière as
-été souscrits dans les dits livres d'actions, une assemblée pu- semblée pour
blique de tous les souscripteurs sera convoquée après avis de l'é ectioin des
deux semaines en la manière prescrite ci-dessus, aux temps anecters.
et lieu indiqués dans le dit avis, et à telle assemblée les ac-
tionnaires procèderont à lélection de cinq directeurs, ayant la
qualification -requise comme actionnaires, lesquels, dès ce jour,
administreront les affaires de la dite corporation, prendront
charge des livres d'actions mentionnés ci-dessus, et resteront en
charge jusqu'au premier lundi du mois de janvier suivant et jus-
-qu'à ce que. leurs successeurs -en charge soient dûment élus, et
la dite élection se fera de la même manière que les élections
annuelles ci-après prescrites, en ce qui regarde le règlement
.deå voix suivant le nombre d'actions souscrites.

IV. Les actions du capital souscrites seront payées par Actions
versements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs pny4esparver-
fixeront.; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs payant ee -

les versements sur les actions d'actionnaires décédés, seront et
.sont par le présent respectivement déclarés indemnes.pour
tel paiement; -pourvu toujours q'aucune action -ne sera
censée légale ment souscrite à moins qu'une somme égale à dix
iour dent au moins- sur le montant souscrit ne soit réellement
p4yée lörs de -la souscription-; pourvu en outre que.la balance Proviso. -

du dit capital en sus-et au-dessus de-la .dite somme de vingt- jBaauiom
cnqmille louis sera souscrite et payée comme suit, Cést-à-sa. ment payable.
vôr:: la somme:de soixante-et-quinze mille louis dans trois-ans,
-une autre somme de -cinquante;mille louisdans-quatre ans,-

..une autre somme de -cent mil-lé louis dans :cinq-ans, après -que
a banque aura commencé les transactions de banque, sous

peifne -de perd-e sa eharte.-

. Les actionnaires qui refuseront ou -négligeront de faire p4nité pourles versemerents sur- leurs actions dans le dit capital,. au r.fusdeptyer
temps reqùis par avis public comme susdit, encburront, pour les versemientr
l'usage de la -dite corporation, une amende d'unei somire!e deimand6
deniers-gale à di-louis pour cent sur le iontant des dites
actions ;- -et de plus, il sera loisible anx directeurs de la dite
corporation - (sans' autre s formalité préalable q'en. donnant
trente jours d'avià= public de leur iiention) de vendrëäux
enchèrer publiques les= dites actions,. ou tel n6mbrë-d'iceHes
qi près déduction-fàite des d-épenses raisonnables ridouru'es

cetégžd pourra prodüire ne somme-de de-ies -iiffis le
« - pour-
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pour satisfaire aux versements dus sur.le reste des dites actions,
et au montant des pénalités encourues sur le tout ; et le
président ou vice-président, ou le caissier de'la dite corpo-
ration consentira le transfert à l'acheteur des actions du capital
ainsi vendues, et ce transfert, lorsqu'il aura été accepté, -aura
le même effet et validité légale que s'il avait été consenti par
le possesseur ou les possesseurs originaires des actidns du

Proviso. capital transférées par icelui; pourvu toujours, que rien dans
la présente section ne sera censé empêcher les directeurs ou
actionnaires, à une assemblée générale, de remettre en:tout ou
en partie, et conditionnellement ou non, aucune pénalité en-
courue faute de faire les versements comme susdit.

Lieu principal VI. Le lieu principal des affaires de la dite corporation sera
des affaires. à Elgin susdit ; mais il pourra être et sera loisible aux direc-

teurs de la corporation d'ouvrir et d'établir dans les autres
Branches. cités, villes et lieux en cetic province, des branches ou bureaux

d'escompte et de dépôt de la dite corporation, sous tels
règles et règlements pour la régie avantageuse et fidèle
d'iceux que les dits directeurs Jugèront de temps à autre
convenables, les dites règles et règlements ne devant pas être
d'ailleurs contraires aux lois de celte province, au présent acte,
ni aux statuts de la dite corporation.

Cingdirecteurs VII. Pour la direction les a1aires de la dite corporation, il
annllems y aura cinq directeurs, qui seront élus annuellement par les
à une assern- actionnaires du capital de la corporation, à une assemblée géné-

blée générale, rale qu'ils tiendront annuellement le premier lundi. de janvier,
commençant le premier lundi de janvier de l'année mil huit
cent cinquante-six ; et à cette assemblée les actionnaires vote-
ront suivant la règle ci-après prescrite ; et les directeurs élus par
majorité des voix données d'après la dite règle, pourront ser-

Président et vir comme tels pendant Les douze mois suivants ; et à leur pre-
vice-président. mière assemblée après telle élection, ils choisiront entre eux

un président et un vice-président qui resteront respectivement
Vacances, en charge pendant le même temps ; et dans le cas de vacance
comment rem- parmi les dits cinq directeurs, les directeurs restants la rempli-
plies. ront en élisant quelqu'un des actionnaires, et-le directeur-ainsi

élu pourra servir comme directeur jusqu'à l'assemblée géné-
rale annuelle suivante des actionnaires ; et si la dite vacance
survenant parmi les dits cinq directeurs.-a leffet de rendrela-
charge de président ou de vice-président, vacante, les direc-
teurs, à leur première assemblée, après que leur nombre aura
été conplét-é comme susdit, la rempliront en choisissant.ou
élisant l'un d'entre eux, etle directeur ainsi ehoisi ou élu rem-
plira la charge à laquelle -il aura été ainsi choisi-ou él jus- -
qu'à la prochaine assemblée générale annuelle des action-

Proviso. naîres ; pourvu toujours, que tout directeur devra posséder.
-Qualification comme propriétaire, en son propre nom, vingt actions au moins
,des directeurs. ducapi de la dite corporation, et etre sujet-né ou sujet

naturalisé de Sa Majesté, et devra avoir:résidé sept-ans dans
l" °· . le Canada; et pourvu. en outre que les aètionnaires-de leàdite-

banqué
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banque constituée en vertu du dit acte de la liberté de com-
merce de banque qui seront directeurs d'icelle, quand le pré-
sent acte viendra en opération, continueront d)être et seront les
directeurs- de la banque par le présent .constituée, jusqu'à
l!élection annuelle des directeurs dans l'année mil. huit cent
cinquante-six susdite, et ils choisiront un président eI un vice-
président, et ils rempliront toutes les vacances qui auront lieu
en la manière prescrite dans le présent acte.

VIII. Si en aucun temps il arrive qu'une élection-de direc- Défaut d'élec-
leurs n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent acte, la tiof, co°mrment
dite- corporation ne sera pas pour cela considérée comme dis- remédié.
soutemais la dite élection pourra se faire àtout jour subséquent,
à une -assemblée générale des actionnaires qui sera dûment
convoquée à cet eflt.

IX. Les livres, correspondances et fonds de la corporation Lre, et:
seront en tout temps sujets à l'inspection des directeurs ; mais sujets à Pins-
nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura la U'J1des
liberté: d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit
faisant affaire avec la corporation.

X. A toutes les assemblées des directeurs de la dite corpo- Quorumdes
ration, pas moitns de trois d'entre eux formeront un bureau ou directeurs.
un quorum pour la gestion des affaires ; et à ces assemblées, le
président,. ou en son absence le vice-président, ou en l'absence
des deux, Pun' des .directeurs présents qui sera choisi pro
tempore, présidera ; et le président, vice-président, ou président
pio - tempore qui présidera, votera comme directeur ; et aura, Voix prépon-
dans le cas d'une division égale sur toute question, une voix dérante.
prépondérante.

X. Il pourra être et sera loisible aux directeurs de la corpo- Les directeurs
ration constituée par ces présentes,:de faire et établir de temps pourront faire
à- autre des statuts, règles et règlements, pour la gestion con- desreglements.

venable des aflires- dce la corporation, (les dites règles et règle-
ments n'étant pas d'ailleurs contraires au présent acte, ni aux
lois de cette province,) et de les changer ou révoquer' de temps
à autre, et en faire d'autres à la place : pourvu toujours, -que Proviso.
nul statut, règle: ou règlement ainsi fait par les directeurs Approbation
n'aura aforce ni eflet avant qu'il, ait été. après six semaines-des action-
d'avis piblic, confirmé par les actionnaires à une assemblée name
générale annuelle..- ou à une assemblée générale spéciale:con-
voqu€e -à-cet.effct.

XIL. Nul directeur de la corporation constituée îar:le présent Nul direéteur
acte-n'agira; pendant la durée de salharge, conmme banquier n'agira-cotn ne
pa-ticulier, et nl diïrecteur autre que le présidert n'auradroit er pati

àuneisalaire ou: éñoliument- poutr ses services conmme- di-redfeur - urdun~-
naifs le- présidènti:pourra recevoir, une cormpensatinpour'ses e.g ie

services comme président, - soit air- moyen dun vota ra éun6é
d'une somnm de deniers-parles.actionnaires àdeurs-asse bl€eës5- i. ....d..

géitálaes -
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générales annuelles, ou d'un salaire fixe ; et dans le, ernitr
cas, pour assnrer à la corporation toute Pattention et L. s sez-
vices du président, il sera loisible a ux directeurs, s'ils le jugent
à propos, de choisir et nommer annuellement parri eux une
personne dûment quali'ée' qui svera le président de la corpo-
ration, .et de lui accorder telle rémunération pour ses services
que dans leur jugement ils trouveront convenable, nonobstant
toute chose ci-dessus à ce contralie.

Les directeurs XII. Les directeurs de la dite corporation auront pouvoir de
pourrtnt nom- nommer tels caissiers, officiers commis et employés sors euxmer des oir- ,* e
ciers. qu'ils croiront nécessaires ponr conduire les affaires de la cor-

poration, et de leur allouer une indemnité raisonnable pour
Autres pou- leurs services respectivement ; et pourront aussi exercer tels
voire- pouvoirs et autorité pour le bon ordre et la gestion des affaires

de la corporation, que pourront le prescrire les statuts d'icelle
Proviso. pourvu toujours, que les directeurs, avant de permettre à aucun

Cautionne- caissier, officier, commis ou employé de la corporation d'entrer
ment fourni dans les devoirs-de sa charge, exigeront d'eux respectivement
p.r les offi- un caut-ionnement à la satisfaction des d irecteurs, en telle-somme
ciers. de deniers que les directeurs croiront proportionnée au degré

de confiance placé en eux respectivement, pour garantie d'une
bonne et fidèle conduite.

Dividendes. XIV. Il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes
semi-annuels de telle partie des profits de la corporation, qu'ils
trouveront convenable ; et ces dividendes seront payables au
lieu -que les directeurs fixeront, et il en sera donné avis publie

Proviso. trente jours d'avance ; pourvu toujours, que ces dividendes
n'affaibliront ni ne diminueront en aucune manière le capital
de la corporation.

Assemblées XV. Une assemblée générale des actionnaires-de la corpo-
générales ration se tiendra à Elgin le premier lundi du mois de janvier,annuelles. mil huit cent cinquante-six, et de chaque année subséquente,
Election des pendant la.darée du présent acte, pour l'élection-des -directeurs

*ir"t r*. de.la -manière ci-dessus prescrite, et pour tous les antres-,àjets
généraux concernant les afPeires et la gestion- des :affaireqde --a

Etats des corporation ; et -à chacune des dites assemblées générlée
affaires. annuel-les,.les directeurs soumettront un état complet=et détaille

dès affaires de la -corporation, contenant. dnne partle tmontant
du capital versé,-le montant des billets-de la banque-, encir-
lation,-les piofits'nets en mains,-les balances dues àdantres
banques et institutions, et les sommes déposées- à la ban'qu,
distinguant les dépôts portant intérêt d'avec cenx 'en portait
pas ; et -de Pautre -part, le montant des espèces:monnayées
ayant cours -et de P or et de Pargent ený lingots dans les voutes
de la banque,--la valeur des bâtiIents et.autres proprétés
foncières [ni - appartenant,-les balantces à elle dues paries
autres banques et institutions, et lel montant des déteesû' e
dues, comprernant et particu:larisant les -montants aini dus sur
lettres de change, billets escomptés, mortgages et hypotheque-

-et
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et autres effets, f-aisant ainsi -voir d'un côlé les engagements ou
le passif de la banque,. et de l'autre ses biens et. ses moyens;
et le dit état fera aussi voir le taux et le montant du dernièr
dividende alors déclaré par les directeurs, le motlant. des
profits de réserve au temps de la déclaration du dit di vidende,
et le montantudes créances de la banque échues et non payées,
avec une estimation de la perte qu'ils présumeront devoir
encourir par le non-paiement -des dites créances.

XVI. Le nombre de voi.x que les actionnaires de la dite cor- votes.
poration auront respectivement droit de'donner à leurs assem-
blées, sera une voix pour chaque action ; et il sera loisible
aux actionnaires absents de voter par procureur, tel procureur Procureur.
devant aussi être actionnaire, et muni d'une autorisation par
écrit de son constituant, suivant la formule qui pourra être
établie par un règlement, et cette autorisation sera déposée à
la :banque : pourvu toujours, qu'une ou plusieurs actions du Pro..
capital de la.dite -corporation, qu'on aura possédées pendant
-moins de:trois mois de -calendrier immédiatement avant -une
assemblée des actionnaires, excepté la première. assemblée,

e -donneront pas au .possesseur le droit de voter à la dite
assemblée, ni.en personne ni par procnreur: pourvu aussî, que Proviso.
lorsque deux personnes on plus seront conjointement possesseurs
d'actions, une seule d'entre elles pourra être .auorisée pa-r
procuration des autres- propriétaires, ou de lamajorité d'entre
,eux, à représenter les dites actions et voter ertconséquense et Proviso.
pourvu aussi, et il est- par le présent acte statué, que nul action- Quant.au
aire qui ne sera pas sujet-né, ou sujet naturalisé de Sa Ma- aubaine.

jesté, ou-qui sera sujet d'un prince ou état. étranger, ne pourra,
ni en pe-rsonne- ni par procureur, voter à aucune assemblée
quelconque des actionnaires de la dite corporation, ni prendre
part à-la convocation d'aucune assemblée -desactionnaires,
nonobstant toute chose dans le présent acteâà ce contraire.

XVII. Nul caissieri commis de banque ou ;autre officier de- Ls offeier
a bainque ne pourr-a voter-ni en personne ni par procureur:â n'auront pas

'amouie assemblée- pour PéIection des-directeurs, ni -agir-comrme druit de-vote~
procureur= cet.effet.

-- r Tousationnares de-la -dite-corp:oration a-ù nombre k
de- iuhg aaumoinsAqui ensemblei seront-propriéiaires d"cinq generales
-cet iaetfons auü oins du-capital versé de lacrnoiiong P
düfrontntouteménp, par eux mêmes-o ou pa prnt reu o

4es decteurs dë a: corporation, ou quate d'entreeampouront
eépectivement enr tout temps convoquer une assemblée

J'B6eeale apeciale des actonnaires dela corpoionq ni
ceëtiendra auiiieu ordinaire des asermbfes a-Elgir ineron-
-a"i'preaiablementsic sñaimesd ais pßlic aicst-gpiad,-et S
6noankfdatis le dadia e bu:.t de laedite ass.emblée ;-êfsi

&lObjet d îdeletatde ëprdie ensconisderaîi a prpsièr
-du deplacerient dn présidërt out vice-rsidänton : e i

pluieurs rs e po o pnou d u
autre«
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autre cause déterminée et juste en apparence, alors et en pareil
cas celui on ceux dont on proposerait ainsi la démission seront,
du jour où l'avis aura été publié pour la première fois, tuspen-
dus de l'exercice des devoirs de leurs charges; et si c'était le
président ou le vice-président dont on demanderait la démission
comme susdit, il sera remplacé par les directeurs restants, (en
la manière ci-dessus prescrite pour les cas de vacance survenus
dans la charge de président) lesquels choisirônt ou. éliront un
directeur pour agir comme président ou vice-président, pen-
dant la durée de telle suspension, ou jusqu'à ce qu'il en soit
décidé.

XIX. Les actions du capital de la dite corporation seront
réputées et considérées être des biens-meubles, et seront trans-
férables comme tels ; et elles seront cessibles et transférables
à la banque, d'après la formule de la cédule A annexée au
présent acte ; mais nulle cession ou transfert n'aura vailidité
ni effet, à moins qu'il ne soit enregistré dans un ou plusieurs
livres que les directeurs garderont à cet effet, nijusqu'à ce que la
personne ou les personnes faisant telle cession ou transfèrt
aient préalablement acquitté toutes dettes actuellement dues
par elles à la corporation et dont le montant pourrait excéder ce
qui restera des actions (si aucuns il y a) à elles appartenant; et
nulle partie fractionnaire d'une action, ou autre montant qu'une
action entière, ne sera cessible ni transférable, et lorsqu'une ou
plusieurs actions du dit capital auront été vendues en vertu d'un
mandat d'exécution, le shlérif qui aura mis le mandat à exécu-
tion laissera dans les trente jours après la vente entre les mains
du caissier de la corporation, une copie attestée du dit bref, et
y endossera son certificat déclarant à qui il aura fait lavente,
sur quoi, (mais non avant le paiement comme susdit de toutes
dettes dues à la corporation par les propriétaires originaires des
dites actions) le président ou vice-président, ou le caissier:- de
la corporation, consentira à l'acheteur le transfert des actions:
ainsi vendues, lequel aura à tous égards, après avoir été dûment
accepté, la même validité et effet légal que si- le propriétaire.
ou les propriétaires originaires des dites actions P'eussent con-
senti eux-mêmes, nonobstant toute loi ou usage à ce -contraire.

XX. La dite corporation constituée par ces présentes ne-pos-
sédera directement ni indirectement aucunes- terres ou tène- --
ments, (si ce n'est celles qu'elle est spécialement autorisée par-
la première section du présent acte à acquérir et posséderi) xi
aucuns navires ou autres vaisseaux, ni aucune action dans lé-
capital de la corporation, ni dans aucune . autre banque en
cette province, et la dite corporation ne -prêtera pas non plus rïi
n'avancera directement ni indirectement -aucuns deniers sur la;
garantie, rnortgage ou hypothèque d'aucune terre ou tnerent-
ni d'aucuns navires ou autres vaisseaux ;, ni sur la garantieon
la responsabilité -d'aucunes des actions- du capital-de la corpo
ration, ni d'aùcns enfits ou marcladises; et .aEdite corpo;i
tion ne se procurera pas non-plus diiectement ni indirectereit

des

862
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seront censées
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Nature des
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définie, et af-
faire, limitées.
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des emprunts de deniers, ni ne commercera sur la vente, lachat
ou Péchange de marcbandises, ni sur quoi que ce soit, si. ce
n'est sur l'or et- largent en lingots, les lettres de change,
Pescompte de billets promissoires et d'obligations négociables,
et en général, sur tout ce qui concerne légitimement les affaires
de banque : pourvu toajours, que la dite corporation pourra Provis.
acheter, prendre et conserver des mortgages et hypothèques et
des transports de mortgages et d'hypothèques sur des propriétés
mobilières et. immoblières en cette province, pour plus grande
sûreté des dettes contractées en faveur de la corporation dans
le cours de-ses opérations.

XXI. Le montant réuni des avances et escomptes faits .parla Escomptes sur
dite corporation. sur garantie ou papier commercial portant le obligations
nom de quelque directeur ou officier, ou celui de l'association .,a ten s,
ou maison- dont quelque directeur de la dite=corporation fera limités.
partie, n'excèdera pas à la -fois un dixième du montant entier
des avances ou escomptes faits par la corporation- dans le même
temps.

XXII. Il pourra être et sera loisible à la dite corporation La-corporatien
d'accordër et -payer . un intérêt (nmais -n'excédant pas le- taux pourra payer
-legal'd'iritérét. en- cette province) sur les deniers déposés à. la edts.r
banque ; et: il sera- aussi loisible à la corporation, en escomptant
des billets promissoires -ou outres- obligations négociables,--de
recevoir ou-retenir l'escompte sur iceux, au temps de l'escompte
ou. de la négociation, nonobstant toute loi ou usage à ce con-
traire.

-XXIII. Les bons, obligations et billets obligatoires et. de Bons, obliga.
crédit de la dite corporation, sous le sceau'commun, et signés tions et billets

par -le président ou vice-président, et contresignés par le cais- de la-cortiora-
sier d'icelle, qui seront payables à une- ou plusieurs personnes, bles pa e dos-
-eront-transférables par endossement sur iceux,, sous la- signa- sement

-ture. des. dites personnes, -et de leurs ayants cause, de manière
à---en= transférer et donner -la p'opriété- absolue à tels ayants
cause, et les mettre en état de porter et maintenir une action

ur iceuxen leurs propres=noms; et la signifation de tout tel.
tra:nsfert par -endossement ne sera pas nécessaire,.nonobstant
toute loi ou usage à ce contraire ;- et les billets de la corpo-
ration sîgnps par le présidént on vice-présidef 'et contresignés
par;le caissier d'icelle, contenant une promessè de aiement
de:~deniers a quelque personne- ou à son ordre, ouau porteuT
quoique nïon sous -lé sceau de la corporation, seront obliga-
toires pour la dite:corporation; de la même mnrièiet avec la
même -force et- avec' le mreeffet qu'ils le seraient pour des
personnes. particulières s'ils étaient émis par elles personnelle-
mentet seront transférables ou iégociablese ordre s'ils-éfâiént
ainsi emis: päf felesipersones- iiidividu'elfient pourvutoudro
jours, qüéien 'd'ans leprserntactn"e sera- censé empcher les
di reteurs dela-orporation d autoriser e: tepnis à a ître u;a.s
sier o fficier-de la corpora Ieoteun-idiree autree

prsi
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président ou vice-président, ou un caissier, gérant ou directeur
local d'une branche ou bureau d'escompte et de dépôt de la
corporation, à signer, ni un caissier, comptable ou teneur de
livres de la dite corporation, ou d'une branche ou bureau
d'escompte et de dépôt d'icelle, à contresigner, les billets de la
dite coiporation destinés à la circulation générale, et payables
à ordre ou au porteur à demande.

Lieu de 'émis- XX[V. Les billets de la dite corporation payables à ordre
Bion des billets ou au porteur, et destinés à la circulation générale, soit qu'ils
dlcorpr soient émis au lieu ;principal des affaires de la corporation ou

à aucune des branches, seront datés au lieu de l'émission, et
pas ailleurs, et seront payables à demande en espèces au

Branches. même lieu; et tout bureau d'escompte et de dépôt établi -ou
qui pourra ci-après l'être, sous la direction ou le contrôle dun
bureau local de directeurs, sera réputé et considéré être une
branche de la banque, et sujet aux restrictions; prescrites -pa-
la présente section pour l'émission et rachat de billets.

Suspension de XXV. Une suspension par la dite corporation (soit au siége

°'"fe a principal de ses affaires, ou à quelqu'une de ses branches-ou
foraiture. bureaux d'escompte et de dépôt à d'autres lieux en - cette -pro-

vince) du paiement à demande, en espèces, des- billets de la;
dite corporation, payables à demande, aura, si le temps de la
suspension s'étend à soixante jours consécutivement ou par-
intervalles, dans le cours de douze moiS consécutifs, leffet.
d'une forfaiture du présent acte d'incorporation et-de tousles
priviléges accordés par icelui.

Emission de XXVI. Le montant entier des billets de la dite corporation
billets ins qui seront au-dessous d'un louis, argent courant du Canada
d'un £1 e n
valeur,imitée. chaque, et qui seront et pourront être émis -et mis en circula-

tion, n'excèdera pas à la fois un cinquième- du montant du-
Proviso. capital de -la corporation alors versé: pourvu toujours, que nuIb

billet au-dessous de la valeur nominale de cinq-chelins ne-serai
en aucun temps émis ou mis en circulation par la-dite corpora-
tion, et aucune -limitation ultérieure par la:-législature du mon
tant entier des billets qui seront émis ou rêémis par la dite
corporation, ne sera non-plus regardée comme une infracti:;o

Proviso. des priviléges accordés par le- présent acte. Pourvu-en outre-
que les diverses dispositions d'un acte passé dans la seizièrem

16 V. c. 162. année du règne de Sa Majesté, intitulé: Actepourencourager.
applicable à 1& les banques- incorporées de cette province à éiettre- des billets-

garantis de id Manière prescrite par la loi générale des baïnques
seront et sont par le présent déclarées être applicables à 1la
banque établie par lë présent acte.

Dettesetbillets XXVII. Le montant entier des dettes que la dite corporationu
be banquepourra en aucun -temps - devoir, soit par bons, obligatioòs?

' billets on autrement, n'excèdera pas trois fois le mont:art réni
du capital versé; et des dépôts « faits à la banque en e pèù ët
effets du gouvernement, et après-la passation du:prégemn-aöi;
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les--billets payables à demande et au porteur n'excèderont pas
-dans le- même temps le montant du capital actuellenent versé
de la dite corporation ; et dans-le cas d'excédant, la dite cor-
poration forfaira le présent acte d'incorporation avec tous les P

priviléges accordés par icelui; et: les. directeurs, s 'us Padmi-
nistration desquels. l'excédant aura lieu, en seront conjointe- RPpnsabi-

- - 1 lité des dirco'-
ment et separément rebponsables en leLr qualité privée tant teurs.
envers les actionnaires qu'envers les possesseurs des obliga-
tions et billets de. la corporation; et une action à cet égard
pourra être portée contre- eux, ou aucun- d'eux, et leurs-hoirs,
exécuteurs,. administrateurs ou curateurs, ou.aucun d'eux, et
être- poursuivie jusqu'à jugement et exécution suivant la loi,
mais la; dite action n'exemptera- pas -la corporation, ni: ses
biens-meubles ou- immeubles, d'être aussi responsables du dit
ýexcédant: pourvu toujours, que-tout directeur présent au temps Proviuo
de- la création de tout tel excédant, qui entrera immédiatement Protôt entré
sur les- minutes ou le régitre des procédésde la corporation, ou. par les direc-
tout directeur alors absent, qui dans les vingt-quatre heures teurs les dd-

charoeera de
après qu'il l'aura su, entrera pareillerent sur Jes minutes ou- nsa-

régitre des. procédés de la dite corporation, son protêt contre ilité.
la.création- du dit excédant, et;qui le publiera dans les huit
jours suivants dans deux gazettes au moins publiéesdans le
comté de Lincoln on Welland,. pourra de- cette manière, et pas
autrement, se décharger et décharger ses- hoirs, exécuteurs. et
administrateurs ou. curateurs de la. responsabilité susdite,
nonobstant toute chose contenue-dans le présent acte -ou dans
aucun autre acte -à ce contraire; et pourvu toujours,. que telle Proviso.
publication ne déchargeia aucun.directeur de ses engagements
comme actionnaire.

XXVII. Dans le cas où les propriétés et les biens de la cor- ges,,nuabiUt
poration constituée par le présent, -acte, deviendraient. insuffi- des action-

sants- pour le- paiement de ses obligations, et engagements ou nmires imitée
,.,dettes, les actionnaires-de la corporation seront, en leur-capa-
cité privée ou naturelle, responsables: du. déficit, mais à un
montant n'excédant pas deux fois celui du capital possédé par
eux, savoir: l'obligation et responsabilité de chaque action-

-rmlaire sera limitée àu montant de ses- actions dans le dit capital
et à une autre somme de -deniers égale- au montant d'icelles
pourvu toujours, que rien dans la: présente section- ne sera pcyjse-.
censé changer ou-diminuer -les engagements additionnefs des
directeurs-de la corporation- mentionnés et déclarés ci-dessusi

XXIX. Outre Pétat détaillé -des affaires de la dite corpora- Lu rpcteurs
tion 4ue les dispositions ci-dessus;prescrivent de soumettre. aux pé -eont-
actionnaires. d'icelle; à leur asserblée gnrale annuelle les desélats men
d;irecteurs- feront et publierotnt le premier jour de chaque mois,
dechaque arnée, deséé.ats de I actif et du passif delcorporaäl cor oraUo
tioëngsuivant.la formueade la cdule B annee ces. prsens -

-faisant voir sousl esé ditférents chefb de la. dite formle
Montant rmoyen des liÏesde la corporation en circuloation e
-dès au-ess engagement 1 Peiirapon. de çhaque roii, et le

- -monitanlt.
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montant moyen des espèces et autres biens qui aux. nièmes
époques étaient disponibles pour le paiement du passif; et il
sera aussi du devoir des directeurs de soumettre au gouverneur,
lieutenant-gouverneur, ou à la personne administrant le gouver-
nement de cette province, une copie de chacun-des dits états

Verifscatso mensuels ; et ils les'vérifieront lorsqu'il en .fera la demande,
par la prodntion des bilans mensuels d'où ils auront été tirés;
et les dits directeurs fourniront en outre de temps à autre, lors.
qu'ils en seront requis, au dit gouverneur, lieutenant-gouverneur,
ou personne administrant le gouvernement de cette province,
telle autre information sur l'état et les procédés de la corporation,
et des diverses branches et bureaux d'escompte et de dépôt
d'icelle, que le dit gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou
personne administrant le gouvernement de cette province,

Proviso. pourra raisonnablement juger à propos de demander: pourvu
toujours que le bilan mensuel qui sera ainsi produit, et
les autres renseignements qui seront donnés, seront con-
sidérés par le dit gouverneur, lieutenant-gonverneur, ou
personne administrant le gouvernement de cette province,
comme produits et donnés sous la stricte obligation de ne
rien dévoiler du contenu des dits bilans mensuels, .ni des

Proviso. renseignements qui seront ainsi fournis; et pourvu aussi,. que
les directeurs ne feront pas connaître, et rien dans le présent
acte ne sera'censé autoriser les dits directeurs ou aucun d'eux
à faire connaître les comptes particuliers de qhi que ce soit
ayant des affaires avec la corporation.

La corporation XXX. Il ne sera pas loisible à la corporation constituée par
ne pourra le présent acte, d'avancer ou de prêter en aucun temps que ceprêter à des
puissances soit, directement ou indirectement, pour Pusage ou au compte
étrangères. d'aucun prince, puissance ou état étranger, aucuns deniers ou

effets : et si le prêt en est fait, la dite corporation sera aussitôt
dissoute, et tous les pouvoirs, autorités, droits, priviléges et
avantages accordés par ces présentes cesseront et finiront,
nonobstant toute chose dans le présent acte à ce contraire.

Publication des XXXI. Les différents avis publies requis par le présent acte,
avis. seront donnés par avertissement dans un des papiers-nouvelleson

plus publiés dans le comté de Lincoln ou de Welland et la
Gazette du Canada, ou telle autre gazette qui sera générale-
ment reconnue comme gazette officielle pour la publication des:
documents et avis officiels émanés du gouvernement civil de
cette province.

Transfert des XXXII. Les actions du capital de la banque pourront être
actions dans la déclarées transportables, et les dividendes en provenant faits
Grande-Bre- payables dans le royaume-uni, de la. même manière que- lestague. dites actions et dividendes seront respectivement tránsportables

et payables à la banque, dans le comté dElgin ; et à -ette
les directeurs pourront, de temps-en temps, faire tels règle e
règlements et prescrire telles formules; et nommer, tels agent òu.
agents qu'ils croiront nécessaires.

XXXil
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XXXIU. Si Pintérêt dans ancne action dans la dite a Preuve al
es-transrn1i e conséquence de la mort, ou fadliteoulisolva- tranenasión
bilit d'un actionnaire, ou en- consécene du mariage d'une na P
femme actionnaire, ou par tout royen- légitime iutre qu'un d.r e.
transport fait suivant les -dispositions da pré,sent acte, les direc-
teuars pourUront éxiger que cette t.tansmisjion soit authentiquée
parmne déclaration écrite, tel que ci-après mentionné, ou en
tele antre manière que. les directeurs de la banque exigeront,
et toutc l-e -déclaration ou autre instrumenl ainsi signé, fait
et yeconna, sera laissé à la banque entre les mains dn caissier
ou autre oflicier ou gnt dCe ban, -qui là. dmssus, entrera
le- no de la personne ayant droit en vertu de la dite transi xs-
sion, .da.-e i des actionnaires, et jusqnàce -que la.dite
transm-ission iét ainsi anthcntiquée, aucune partie on .per-
sonne rétluam:t en verta d'auenine telle transmission n'aura
droit-di recevoir aUCWnl partdans les profits de li banque, ni
voter sur aucune action ou ntions comme -en é t Je proprié-
taire : pourvu toujours, que chaque telle déclaration et instrn- -
ment, tel que reuis par la présente section et la. section sui-
vante da présent acte, pour partire- la transmission-d'une
acfiou -d la banque, et qi sera fait- dais tout iatre -pays que
dans ce p on quelqnc , autre les colunies br-diques cdans
lMUmérique du Nord, ou dans- le RoyaLm.'-Uni-de la Grande-
Bretagie et d'Irlande, sera en outre aitentiqué -pr le consul
on- viceconsul anglais on outre représentant accrédité da gou- .
vernement anglais dans le pays où la déclaration sera. hte-, ou-
sera fait directement devant le consul ou vice-consul anglais-ou
autre représentant accrédité : et ponrvu aussi, que rien de con- Pfovîso-
tenu dans cet acle ne sera censé priver- les directeùrs, cuissier
ou aiutre offeier ou agent de la banque d'exiger la preuve corro-
bonite d'auena fait on faits allégués dans une telle déclaration.

XXXIV. Si la transmission d'une ation de la banque se fait Tramsrii
par senite du mariage dune femme actionnaie, la déclaraton par suited
contiendra ane copie du registre du dit mariage on autres p p~rne ac ion--
-ticularités dela célébration d'icelui, et déclarera L'identité de i
la femtrie avec le ýpropriétaire: d -la dite actión, et si-la tra-si
missioni se fait en vertu d'un instrument testarèentairie ou c&
intéstat, la vérification-du festament oul les lettres d'adninis
treiion'ou de tuteIe ou cutatëlle, ou unextraitofficeld'iceu
serónitcojointement avec làdite déclaration prod:its et laisses
par .devers le caisir on autre -officier ou agent de la banüe
qui alors enÉreia le nom de la; partie- intéressée en- ertu dela
dite tiansmision dáns le registre des actionnaires.

XX-XY L<rsquc liritérêt dans.une action oundes actions dtr Proc6danapow
capital de la dite- banque sera transmis ala mo'tdun a
naîre ou atementrothlorsque::la pprnéte ou.le.droi
lCtMese 12-7o 0,?a7tî d ättons angeia aI rë
moyen legtrîme areueara tasfeis a'ntls
duipr6sent acte, et que es d &recëes'd lWa-di anue et i
drontdes dotes risonaci s i alûé c t-'è- 6 ileanqýx-re ti
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et à telles action ou actions, alors et au dit cas, ilseraloisible à
la dite banque de faire et déposer dans la cour de chancellerie
pour le Haut Canada, une déclaration et pétition par écrit
adressée au chancelier de la coar, exposant les faits et le
nombre d'actions appartenant antérieurement à la partie au nom
de laquelle les dites actions sont inscrites dans les livres de la
banque, et demandant un ordre ou jugement décidant et adju-
geant les dites actions à la partie on aux parties y ayant légale-
ment droit; et par le dit ordre on jngement la banque se con-
duira et se tiendra -absolument à couvert et indemnisée. et dé-
charýgée de toutes et chacane les autres réclamations au sujet

Proviso. des dites actions ou en provenant; pourvu toujours,.qu'avis des
dites pétitions sera donné à la partie réclamant les dites actions,
laquelle, sur la production de la dite pétition, établira ses.droits
aux diverses actions mentionnées dans la d ite pétition, et toutesj
les procédures aux dits cas seront les mêmes que ceux qui sont
observés dans les causes pendanies devant la dite cour de chan-

Proviso. cellerie : pourvu aussi, que les frais et dépens enc'ourus pour
obtenir le dit ordre et jugement seront payés par la partie ou les
parties auxquelles les dites actions seront déclarées légalement
appartenir, e: les dites actions ne seront point transmises avant
que les dits frais et dépens ne soient payés, sauf le recours de
la dite partie contre ioule personne contestant son droit.

.La banque ne XXXVI. La banque nc sera pas tenue de veiller à l'exécution
a Pas te"u d'aucun fidéicommis, soit expressément exprimé, soit tacite.do.çeillcr a' l i*Iomssi xrsé

l'exécution des ou d'inférence, auquel les actions de la banque. pourraient
fidéicommis. être soumires, et le reçu de la partie au nom de laquelle

une action sera inscrite dans les livres de la banque, ou si
elle est inscrite au nom de plus d'une partie, le reçu de l'une
des parties, sera de temps en temps une quittance suffisante pour
la banque pour tout dividende on autre somme d'argent payable
au sujet de la dite action, nonobstant tout fidéicommis au-
quel la dite action pourra être soumise alors, et soit que la
banque ait ou n'ait pas reçu avis du dit fidéicommis, et la:
banque ne sera pas tenue de veiller au remploi des·deniers
payés sur les dits reçus, nonobstant, toute loi ou usage à ce
contraire.

Undixiòmedu XXXVII. Il sera du devoir des cliretetirs de la dite barqtie de
eaplaé nplacer, aussitôt qu'ils pourront se. procurer du receveur-général

Aôbenttxres du les débentures ci-après mentionnées, et de garder placé en tout
gouvernement. temps-en débentures de cette province payables en icelle, ou en

débentures du fonds de l'emprunt consolide des municipalités,
un dixièmé de tout le montant payé du capital-de la dite banque,
et de transmettre un état des numéros et du motàntat de dites
débentures, vérifié sous le serment et la saiaremr du préident
et.du-premiercaissieiou gérant de ladite banque linspecteur
général, dans le mois dé janvier de cbagte anirée woísapëina
de la fo rfaiture dè la charte de la dité banqu; 4, défaut dèfa'f e

'oviso, les ditsplacem et' état: pourvu toujours; que les7diis dired
teurs ne corrniénderont pas les affaires ordinaires d1aba4ugu
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avant que la somme de dix mille louis ne soit placée en dében-
tures comme susdit.

XXXVHI. Le présarit acte sera et restera en force jusqu'au Duée du p..
premier jour de juin, qui sera dans l'année de Notre Seigneur sent acte.
mil huit -cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la
fin de la session alors prochaine du parlement de cette pro-
vince, et pas plus longtemps.

XXXIX. Cet acte sera censé être un acte public. Act public.

FORMULE DE LA CÊDULE A

Mentionnée dans la dix-neuvième section de l'acte précédent.

Pour valeur reçue dq je (ou nous,) de
cède et transporte par le présent au dit actions
(sur chacune desquelles il a été payé louis
chelins courant, se montant à la somme de louis

chelins) du capital de la banque Zirmerman,
sujet aux règles et règlemeuts de la dite banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite banque,
ce jour d dans l'année mil huit cent

(signatures.)

Je (ou nous) accepte par le présent le transport ci-dessus de
actions du capital de la banque Zimmerman, à

moi (ou à nous) transportées comme susdit; A la banque, ce
jour d . , mil huit cent

(Signatures.)

FORMULE DE LA CÉDULE B

Mentionnée dans la vingt-nuviène section de l'acte précédent.

Etat moyen de l'actif et du passif de la banque Zimmerman,
durant la période écoulée depuis le premier jusqu'au

mil huit cent

]PASSIF.

Billets promissoires en circulation- ne portant pas intérêt- Z
Lettres de change en circulation ne portanï pas intérêt. £
Ietires et billets en-circulation porta érêt.

ëDiers1,déposés,ne prtan a te11'. t. ..

Deniers·é posés ptantinterét . .

Totälenmioyéanndpassif..£



Banque Zimmerman-incorp.

ACTIF.

Espèces et lingots.. £
Propriétés foncières ou autres dc la banque ........... £
Bons du gouvernement ........ .... £ .
Billets promissoires des autres banques .............. £.
Balances dues par les autres banques ................ £
Lettres et billets escomptés ou autres créances de la

banque, non comprises sous les chefs ci-dssus.... £
T'otal cil ioyenne de Pacif.... £

CAP. CCIV.

Acte pour incorporer la Banque du district de Niagara.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

Préambule. ATTENDU que la Banque du district de Niagara.constituée
par et en vertu de l'acte provincial fait et passé dans les

treizième et quatorzième années du règne de Sa Majesté, inti-
13 & 14 v. tulé : icie.poir établir le libre commerce de banque en cette pro-
c. 21. vince, et pour d'utres fns relalives aux banques et auz., affaires

de banque, a, par sa pétition, demandé un actu d'incorporafion
étendant ses pouvoirs et priviléges, et l'autori.sant à augmenter
son capital ; et atienda qu'il est expédient d'accéder à. la
demande de la dite pétition : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Plassembée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en -vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaum.e-
uni de la Grnnde-Bretagne et d'irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces da H:aiut t dut R!as Canada, et pour le gou-
vernement du Cany'ada, el il est par le. présea statué par la .dite
autorité, comme suit:

Certaines per- 1. L'honorable James Morri, Phonorable John Ross, P'ho-
sonnes incor- norable John Sandfield McDonald, Phonorable Iaillton H.

P Killaly, l'honorable W'illi~nm H~amiton MIrritt, Thormas Clarke
Street, James Ber.son, John Arnold, J. P. Merritt, Thornas 'R.
Merritt, Nehemiah Merritt, William Mfattice, Richard Miller,
John Brown, Cai'ln Phelps et Rolland Macdonald. écuyers,
tous de cette province, et les autres personnes qui sont action-
naires clans le capital de la dite banque, et toutes autres pei-
sonnes qui deviendront actionnaires dans la compagnie qui sera
créée par le présent acle, et leurs ayants cause respectifsseron
et sont.par le présent créés, constitués et décarés être, corpora-

Nom et poa- tionýet corps politique sOUS le nom de "Banque du district-.de
voird gen- Niagara "el auront succession et an sceau decorporation avec

pouvoir de lé changer et modifier à pliisir,. et pourints pour-
suivre et répondre, plaider et se défehdre, citer et-estër en-justice
dans toutes les coursà de instice en la mêre manière .que. es-
autres corporations peiuvent le faire; et pour. P'admista tio ù
commdde de leurs a maaires, mais pour:aunlle autres fins ,dl -

por n

.Cap. 203, 204.
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pourront acquérir et posséder des bicïs-rmeubleset inmenbles, Popr 6ds
n'excédant pas la valeur annuellc. de mille louis courant, -et
pourront les vendre, aliéner o.échanger et en acquérir d'autres
a la place. n'excédant pas en tout la valeur annuelle susdite.

I[.- Le capital de la dite banque incorporée par le préâent
sera de. deux cent cinquante mille louis argent courant de cette £.500 e
province, divisé en dix mille actions de vingt-cingj louis courant actions deéms
chaque, duoel cap.ial la somme de cinquante mIlie. lotis,
étant le capital sonscrit dle la dite banque constituée en vertu
de l'acte du libre commerce de banque, est actuel.lernent:versée
et maintenant en voie de paiement-; les actions de laquelle dite Capital acte
dernière somme sont par le présent transportées aux possesseurs Quand devra
ou propriétairas actuels d'icelles, suivant leur intérêt respectif être payéla
enicelles; et les deux cent mille louis restantseront souscrits etl
versés comrie suit, savoir, la somie de cinquante mille -louis
.dans trois ans à compter de la passation du présent acte, une
autre somme de cinquante mille louis dans quatre ans,-à compter
de la passation du présent acte, et la somme de cent:mille louis
restant, dans les cinq ans à compter de la passation du présent
acte, faisant en tout la dite somrne de deux cent-cinquante-mille
louis, à peine de la.forfaiture des priv.iléges accordes spar le
présent acte.

I. Les livres'de souscription pour le capital par-les--deux
précédentes sections du présent-acte respectivement autorisé-- D es de
étre .Ie=capital de la dite -corporation, seront ouverts .par telles--souscriion
personnes, à tels temps et places, et- sous tels règements que
ies directeurs *jugeront à propos, et les actions du capital sous-
crites seront payées par- verseinents, et en. tels temps et lieux
que les dits directeurs fixeront; et les exécuteurs, administra-
teurs et ctrateurs payant les versements sur les acutons d'ac-

onnaires-décéés, seront et sont par le présent respectivenent
déclarés indemnes pour tel paiement.

IV. Pourvu loujours qu'aiuenine action ne sera censée légale-
mènt souscrite à moins qu'une sormme égale à dix pour cent-au:payablese:
rnoins sur le montant souscrit ne soit réellement payée lors de sousena.
la souscription.

V. Tout actionnaire ou actionnaires quirefuseront ounégli- una pour
geront de faire aucun des versehments. sur ses ou lers: actions refus-de payer
dans -l dit- capital, au telmps- requis par avis publie tel que l
ciamentionié, encourront, pour Psage de- la dite. corporation,
une amende d'une somme de deniers égale à diX louis-pour
cent sr Ie mritant des dftes actions--; et deplus, itsëra loi-
sible au directeÛis de-la dite c-rpcraioni (saus afre forma-
lité réalable qien donnant trente jours dais píibl dle leur
intention) de vendre aux enchères publ-ques lès dites altione,
Stel nòbre-d'icees quit:après dé-ductionaite desdépenses -

-risonnables: encourues cet êgardVourrai produiré une somme
-de -deùtei-s suffis-nte pouisaiisfa-ire auiesmet dssäd

reste des d te- actónsreie ion tídes aiendës dsåslë
-tou;tkç-tle pr6sident ou iie-président, ou fe cii ir dI l dIfte-- e' --il Mil w6n
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corporation consentira le transfert à l'acheteur des actions du
capital ainsi vendues, et ce transfert, lorsqu'il aura été accepté,
aura le même effet et validité légale que s'il avait été consenti
par le possesseur ou les possesseurs originaires des actions du

Proviso. capital transférées par icelui ; pourvu toujours, que rien dans
la présente section ne sera censé empêcher les directeurs ou
actionnaires, à une assemblée générale, de remettre en tout cu
en partie, et conditionnellement ou non, aucune pénalité en-
courue faute de faire les versements comme susdit.

Lieu principal VI. Le lieu principal des adlàires de la dite corporation serades afraires. en la ville de Ste. Catherine dans le Haut-Canada ; mais il
pourra être et sera loisible aux directeurs de la corporation

Succursales. d'ouvrir et dl'établir dans les autres cités, villes et lieux de cette
province, des succursales ou bureaux d'escompte et de dépôt
de la dite corporation, sous tels règles et règlements pour la
régie avantageuse et fidèle d'iceux que les dits directeursjugee-
ront de temps à autre convenables, les dites règles et règle-
ments ne devant pas être d'ailleurs contraires anx lois de cette
province, au présent acte, ni aux statuts de la dite corporation.

Transfert des VII. Les actions du capital de la banque pourront être décla-
actions dans le rées transférables, et les dividendes en provenant faits payablesRoyaume-Uni. -y

dans le Royaume-Uni, de la même manière que les dites ac-
tions et dividendes sont aujourd'hui respectivement transfé-
rables et payables à la banque, dans la ville de Ste. Catherine ;
et à cette fiti les directeurs pourront, de temps en temps, faire
tels règles et règlements et prescrire telles formules et nommer
tels agent ou agents qu'ils croiront nécessaires.

Preuve de la VIII. Si l'intérêt dans aucune action dans la dite banque est
r M101 transmis en conséquence de la mort, ou faillite ou insolvabilitédes actionstr

décès, etc. d'aucun actionnaire, ou en conséquence du maiage d'une
femme actionnaire, ou par tout autre moyen légitime que par
ln transport fait suivant les dispositions de l'acte d'incorpora-
tion de la dite banque, les directeurs pourront exiger que le
transport soit authentiqué par une déclaration écrite, comme
ci-après mentionné, ou en telle -autre manière que les direc-
teurs de la banque exigeront, et toute telle déclaration ou autre
instrument ainsi signé, fait et reconnu, sera laissé à la banque
entre les mains du caissier ou autre officier ou agent-de la
banque, qui, là-dessus, entrera le nom de la personne ayant
droit en vertu da dit tiansport, dans le régistre des actionnaires,
et jusqu'à ce que le dit transport ait été ainsi authentiqué, au-
cune partie ou personne réclamant en vertu d'aucun-dit trans-
port, n'aura droit de recevoir aucune part dans les piofits d la
banque, ni voter sur aucune action ou actions comme enétant

Proviso. le propriétaire : pourvu toujours, que chaque telle déclarati6n
et instrument, tel que requis par la présente section et section;
suivante du présent acte, pour parfaire le transport. d'ne ac-
tion de la banque; et qui sera fait dans tout autre -pays que-
dans ce pays,. ou quelqu'autre des Colonies britanriiques dar

lAármrique-
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l'Amérique du Nord, ou dans le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, sera en outre authentiqué par le consul
ou vice-consul anglais ou autre représentant accrédité da gou-
vernement anglais dans le pays où la déclaration sera faite, ou
sera fait directement devant le consul ou vice-consul anglais
ou autre représentant accrédité : et pourvu aussi, que rien de Proviso.
contenu dans cet acte ne sera censé priver les directeurs, cais-
sier ou autre officier ou agent de la banqu Le d'exiger la preuve
corroborante d'aucun fait ou faits allégués dans aucune telle
déclaration.

IX. Si la transmission d'une action de la banque se fait Transmission
paisaite du mariage d'une femme actionnaire, la déclaration des actions
contiendra une copie du régistre du dit mariage on autres par- par suite du
ticularitéè de la célébration d'icelui, et déclarera l'identité de Iremme action-
la femme avec le propriétaire de la dite action, et si la trans- naire, etc.
mission se fait en vertu d'un instrument testamentaire ou ab
intestat, la vérification -du testament ou les lettres d'adminis-
tration ou de tntelle ou curatelle, ou un extrait officiel d'iceux
on.dés copies dûment certitiécs de tous les documents qui se-
raient nécessaires pour prouver cette transmission dans une
cour de justice, seront conjointement avec la dite déclaration .
produits et .laissés par devers le caissier ou autre officier ou
agents de la banque, qui alors entrera le nom de la partie inté-
ressée en vertu. de la dite transmission dans le régistre des
actionnaires.

X. Lorsque l'intérêt dans une actiou ou' ations du capital Procédurcs.
de la dite bange du district de Niagara sera transmis par la pour obtenir wa

dcso ela.mort d'aucun actionaire ou autrement, ou lorsque la -propriété cour qu antau
oule droit légal à la possession d'une action ou d'actions chan- drnitq sur-des
gera -par-aucun moyen légitime autre que par transfert suivant actions delà

es banquc transles dispositions de Pacte d'incorporation de la banque et celles mises paran-
du'présent acte, et ques directeurs de la dite banque entre- een, etc.
tiendront des doutes raisonnables sur la légalité d'anaen droit
sur et à telle action ou actions, alors et ar dit cas, il sera loi-
sible à la dite anque de fMire et déposer dans la cour supé-
rieure pour le Bas-Caiada, une déclaration et pétition par
écrit adressées aux juges de la dite cour, exposant les faits et
le nombre d'actions appartenant antérieuremeut à la partie au-
nom de laquele les dites actions sont inscrites dans les livres
de la banque, et demandant un ordre ou jugement décidant et
adjugeant les dites actîons à la. partie on parties y ayant léga-
lement droit; et par le dit ordre ou jugement la banque se
conduiTa ef sée t]i'nd'a absoliûment à couvert. et indemne et
déchargée de toute et chacune des autres réelamations au sujet.
de dites actions ou en provenant ; pourvu toujours, qu'a s
des dites petitions sera doniné à -la artie réclamnt les dites
actions laquelle su la productio de la dite -étition etablra
ses droits aux diverses actions mentionées dans la dite péti-
tion et ldélais pouTr -pi "a te a ls res peéèkes-
aux- dit cas ser-önt lès niñes qt uxl qxui oii observées '- --- -------- es
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Provis%. ls causes pendantes devant la Cite cour supérieure : pourvu
assi, que les frais et depeis encourus pour obtenir :le. dit

ordre et jugerent seront payés par la partie ou les parties
auxqunelles les dites act ions serm déclarées ]égalerentappar-
1enir, et ies* dites a1ions ne seront point transmiscs avant que
les dits frais et dépens ne .mt payés, sauf le recours de la
dite partie co:trc toeer:).o11e illcsant son droit.

La banque ne XI. La banque n sem pas tenne de veiller à Pcxécution
sera pas tenue d'aiueii icicOMnris, soit exp;òs, soit tacite ou d'itlérenco,de veiller à a

x nn qiel aucne des netions de la. banque pourrait étre soumise,
des fidéicom- el le recu de la partic ri nom de laqueie imeaucune action sera

inscrii!c dans les li vrcs de la bauique, ou si elle est inscrite .au
nom de phis d'une partie, le repu de l'une des parties sera de
temps en~ tmp5 une quittanee ulisante pour la banque pour
omnt div'idend: on autre so e d'urgent payable au sujet de

la dite action, nionobsant tout lidéicommis auquel la dite
action peut être sonmise alors, et soit que la banque ait ou n'ait
pas reçu avis dn1 dit lideconns, et la banque ne sera .pas
tenue de veiller au remploi des deniers payés sur les dits reçus,:
nonobstant lurte loi on us ze c contraire.

Les affaire XII. Pour la cifiection des affaires de la dite corporation, il y
gêrévri par ar
sep direcu aura sept dirLetents, qui seront 'lns annuellement par le

élusannuet- actionnaires du capitn de la.corpoantion, à unie assemblée
lement. générale qu'ils tiendront annuellim le second lundi de jan-

v'ier, corncn t le second lundi de janvier de Pannée mil
uiit cenit cirnate--six ; et cette assemblée les actionnaires

voteront suivant la rr.gle ou proportionl de voix eiprès pres-
Durée deufice. crite ; et les direiceurs élas par la mnajorité des.voix donn6es

d'après la di; règle pourront servir conunme tels pendant. les
Préùidentet douze nmuis snivants ; et à leur première assemblée tprès-telle-

élection, il.hoisiront entre eux un président et un vice-prési-
dent qui resteront respectivement en charge pendant le même

Vacances. temps ; et dans le cas de vacance. parmi les dits cinq.direc-
leurs, les directenrs restant la rempliront cn élisant quelqu'un
des actionnaires, et le directeur ainsi élu pourra servir comme
directeur jusqu'à i'assembine générale annuelle prochaine des

Comment actionnaires ; et s lia dite vacance survenant. p.nni les dits
remplies. cinq dircenrs a Plefit dce rendre la chargie de, président ou de

vice-président vacante, les directeurs, à leur première assem-
blée, après. que leur nombre aura été complété comme- suedit,
la rempliront en choisissant cu é!isant Pan d!entre eux, et le
directeur ainsi ehdtsi ou élu remplira la charge à laquelle iL-.t
aura été choisi ou élu jnsqn'à la prochaine assemblée générale

Proviso. annule des actionnaires ; pourvn toujours, que tout directeur.

Quaiacation devra posséder come propriétaire, en son propre nom, vingt
de die eu r... actions '"a mais dans le dit capital de la diLte corporation¿ et

être sujet-né on naturalisé de Sa Majesté.

Dérawnd'!e:- XIII. Si en aucun temps il arrivaitiqu'une électidn dë dire
Lon. tears n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent acte; a

dî t
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di-te - corporation ne sera pas pour cela considérée dissoute, Comnentre-
rmais la dite élection pourra se faire à tout jour subséquent, à médi.
une assemblée générale des ationnaires qui sera dmrnt con-
voquée à cet felèt.

X(V. Les livres, correspondances et fonds de la corporation Livres, etc.
seront en tout temps sujets à lPispection des irecteurs ; mais sujets à vins-
nul actionnaire n'éiint, pa-s directeur, n'exannera ni n'aira la: iCection des

liberté d'examiner les comptes d'aucune personne que ce soit
faisant affaire avec la corporation.

XV. A totmTes les atSs11bì6.U es des direceirs die la cite-cor- Quorum des
poration, pas moins de trois d!enue eux formeront un bure.au directeurs.
ou un quorum pour la gestion- des aàires ; et à ces assemblées,
le président, ou eii so absence Je vice-président, ou en l'ab-
sence des deux, -tuu des diiecteurs présents qui- sera choisi
pro-tempure, présidesa ; et le pré-sident, vice-président, ou pré- Voir prepon-
sident pro tempore qui présidera, votera comme- directeur, et ant.
aura, dansle cas d'unîe .division égale sur aucune question,
une voix prépondérante.

XVI. Les actionnaires de tla dite banque constituée-en vertu Urée d'oice
du dit, acte de la liberté de commerce ce banque qui seront des directeurs

directeurs d?ieelle, quand le présent acte deviendra en :opéra- a
tion,. cont inueroint d'être et seront les direéteurs de la banque.
par cle -présent Constiuée, jusqu'au second tndi die janvier
jour de l'élection. annuelle des directeurs en Pannée mil. huit
cent cinquante-six ss-mnentionné, on ju.squ'à ce que leurs-sue- Pre.sident et
cesseurs soient. nommés, et ils choisiront un président et un Vice-président
Nice-présiderit parmi eux en la mianère ci-dessus prescrite, et
en-cas de vacarnce -arrivant avant le dit jour. fixé- pour léléction Vacances.
des directis, -la vacance devra en -pareille manière être rem-
plie-tel que. lus baut prescfit.

XVII. Il pourra être et sera loi4ible aux directeurs de la cor- Les directeurs
porationconstituée par ces présentes, de faire et établir de temps rourrontfaire
û-autres-des s.atuts, règles et règlcments pour la gestion conve- des règtements,
nable desafires. de la corpoation, (les- dites règles et règle-
mänts -n'étant pas di'aille irs contraires au présent acte, ni ux
loi&det ctte provice,) et de les chauger ou révcquer de. temps
à-autre, et ettfaire d'autres à:la place : pourvu toujours, iue les-Proviso.
sttute règes- et rèicmnents de la banque constituée, tel que pprobato
ci-de'sss m'entionné, seront, -en autant qu'ils ne seront pas con- dvs action-
tra u-res. présent acte les statu:ts de la corporation établie par-n .
le .puent acte, jusqi' ce que d'autres aient été fits et établi.
suišant cette section.

. Nui dieteur de la- corporation constttie par e Jui
présentes 'agîra, pendart la duirée de acha'arge comme ba g
girparticulier; tri-le sideo le diectuerrt se_ banquier par-
lent pourra -receoeiorcênsaionpou ses servicesgsoit
au oe dinq ote nucl ne sonm d den s- e

actio nire
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Compensation actionnaires à leurs assemblées générales annuelles, ou d'un
<lu président. salaire fixe.

Les directeurs XIX. Les directeurs de la dite corporation auront. le pouvoir
pourront nom- (le nommer tels caissiers, officiers, commis et employés sous

eux qu'ils croiront nécessaires pour conduire les aflires de la
corporation, et de leur allouer une rémunération raisonnable

Autres pou- pour leurs services respectivement; et pourront aussi exercer
voirs tels pouvoirs et autorité pour le bon ordre- et la gestion des

affaires de la corporation, que pourront le prescrire les statuts
Proviso. d'icelle; pourvu toujours, que les directeurs, avant de per-
cautionne- mettre à aucun caissier, officier, commis ou employé de la
ment fourni corporation d'entrer dans les devoirs de leurs chargs exige-
p.ar les ofili 10-'S ex-
crs. ront d'eux respectivement un cautionnement à lá satisfaction

des directeurs, savoir: de tout caissier au montant de cinq
mille louis argent courant. da Canada, au moins, et de tout
autre oflicier, commis on employé, au montant que les direc-
teurs croiront proportionné à l'importance de leur offlei avec
des conditions pour garantie d'une bonne et fidèle conduite.

Dividendes. XX. Il sera du devoir des directeurs de fhire des dividendes
semi-annuiels de telle partie des profits de la corporation qu'ils
trouveront convenable ; et ces dividendes seront payables aux
lieux que les directeurs fixeront, et il en sera donné avis publie

Proviso. trente jours d';avance ; pourvu toujours, que ces dividendes
n'affaibliront ni rie diminueront en aucune manière le capital
de la corporation.

Assemblées XXI. Une assemblée générale des actionnaires de la corpo-
générales an- ration se tiendra en la ville de Ste. Catherine le second lundi
nuelles. du mois de janvier de chaquc année, pendant la durée du pré-
Elction de sent acte, pour l'élection des directenrs en la manière ci-dessus
directeurs. prescrite, et pour toms les autres objets généraux concernant

les alàires et la gestion des allaires de la corporation ; et à
chacune des dites assemblées générales annnelles les direc-

Etats des tours soumettront un état complet et dét(illé des affircs de la-
affaires. corporation, contenant d'une part le montant du capital versé,

le montant des billets de la banque en cirelation,-les profits
nets en mains,-les balances dncs à d'autres banques et insti-
tutions, et Pargent dépusé à la banque, distingnant les dépbts
portant intérêt d'avec ceux n'en portant pas ; et de l'autre part,
le montant des monnaies ayant cours, et de. l'or et de largent
en lingots dans les voutes de la banque,-la valeur' des bâti-
ments et autres propriétés foncières lui appartenant,-les ba-
lances à elle dues par les autres banques et institutions, et le
montant des dettes à elle dues, comprenant et particularisant
les montants ainsi dus sur lettres de changes, billets escomptés,
'mortgages et hypothèqiies, et autres obligaibns, faisant.-ainsi
voir d'un côté les engagements ou le passif de la banquet etde
l'autre son actif et ses moyens; et le dit état fera aussi voir le.
taux et le montant du dernier-diviLdendë calors déclar párles
directeurs, le onïtant des profits en réserve au temps della

déclaration
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déclaration du dit divivende, et le montant des créances de la
banque échues et non payées, avec une -estimation de la perte:
qu'ils présumeront devoir encourir 'ar. le non-paiement des
dites créances.

XXII. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite cor-
poration auront respectivement droit de donner à leurs assem-
blées, sera une voix pour chaque action; et il sera loisible aux Procureurs.
actionnaires absents de voter.par procureur, ce procureur-devant
aussi être actionnaire, et muni d'Lne autorisation par écrit de
son constituant ou constituants en. la forme qui pourra être
établie par un règlement, et cette autorisation sera-déposée à
la banque : pourvu toujours, qu'une ou plusieurs actions du Proviso.
capital de la dite corporation, qu'on aura possédées penlant
moins de trois mois de calendrier immédiatement avant aucune
assemblée des actionnaires, excepté à la première- assemblée,
ne.donneront-pas le droit au possesseur de voter à la dite assem-
blée, ni- en personne ni par procureur: pourvu aussi, que Proviso.
lorsque deux personnes ou plus seront conjointement posses-
seurs d'actions, une seule d'entre elles pourra être autorisée
par aprocuration. des autres propriétaires ou de la- majorité
d'entre eux, à-représenter les dites actions et voter en consé-
quence.

XXIlI. Nul caissier, commis de banque ou autre officier-de la Les omeiers
banque ne pourra voter ni- en personne ni par procureur à aucune n'auront: pas
assemblée pour l'élection des directeurs, ni agir comme pro- droit de vote.
cureur à cet effet.

XXIV.- Tout nombre, non moindre que vingt,.. des action- Assemblées.
naires de. la dite corporation, qui ensemble seront propriétaires génériles spé-
de cinq cents actions au moins du capital versé de lacorpora-
tion; pourront-en tout temps, par eux mêmes ou par procureur,
on les directeurs de la corporation, ou quatre dentre eux, -pour-
rout respectivement en tout temps convoquer une assemblée
-générale spéciale des actionnaires de la corporation qui: se
tieidra au lieu ordinaire des assemblées en la ville de Ste.
Caiherinea en donnant préalablement six sernaines d'avis pu-
blic à cet égoard et énonçant dans le dit avis le but de la; dite Avis.
assëem;bke et si Pobjet d'icelle était de prendre en corisidé- Suspension
ration la proposition: du déplacement du -président ou vice-pré- des officiers.
sident oud'un ou plusieurs directeurs de la -corp-oration, pour
malveisaffon u aitre cause déterminée et juste en üpparence,
alors-et ern pareil cas celui ou ceux dont on prdposëraiainsi la
dénission seront,tdu jour où I'avis aùra été publie pouria
première foià süspenduas de. -eIercice des devoirs dc:leurs
chîargës etsi c'était-lc:président ou le vice president dont orn de--
manuderait lar denmissíon cmme süsdit il setriemplae pa ese
directeurs rèfertan (en lainnière ci-dessus prescrite pour e
cadesacance survenus dans a c-arfoid.presidenton vice
presdaent,):qes cosiiortou61ironttun. directeur oM
comme rsideno ice psîdënif pendat ladee de tele
suspension ou jus à%de q i en soit decide

Xx-
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LS actions XXV. Les actions du de la dite- corporation seront
seront ceisees réputées. et considérées étre des biens-menbles, et seront transbiens-mebe. férablescomme tels; et elles seront cessibles et transférables, la

banque, d'après La formule de la cédule A annexée au prsent
Comment acte ; mais nulle cession ou trnusfei n'auront validité ni eflet,
transférables. à moins qu'ils ne soient enregislrés dans un ou ptsienrs livres

que les directeurs t iendmnt ; cet effet, ni jiisqn'à ce que la per-
sonne ou les personnes faat telle cessio o triansfert aient
préalablement acqui té toutes det tes actuelement chies par elles
à la corporation el dont le montant pourrait excéder ce qui

vente de., ac- restera des fonds (si anuu il y a) à elle appartenant ; etLlle

d'une osé partic fractionnaire d'uie action, on autre qu'une action entière,
tion. ne sera cessible transfrable, et lorsqu'une on plinsleurs ac-

lions du dit capital auront été vendues en vertu d'un bref d'exé-
cation, le shérif qui aura rnis le bref à exécution laissera dans
les trente jours après la vente entre les mains du caissier da la
corporation, une copie attestée du dlit bref, et y endossera son
certificat dèclarant à qui il aura fait la vente, sur quoi (rmais
non avant le paiement comme susdit de toutes dettes dres-à la
corporation par les propriétaires originaires des dites actions) le
président ou vice-président, ou, le czissier de la corporation
consentira à l'acheteur li trans;fert des actions ainsi vendues,
lequel aura à tous égards, après avoir été dûment accepté, la
même validité et ellet légal que si le propr.iétaire ou les-pro-
priétaires originaires des eis actions Feussent consenti eux-
mêmes, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

Nature des XXVI. La dite corporation constitnée par le présent acte ne
biens " a ps i rectement ni indireement aucunes ferres ou tène-
corporation posst.dera. Ircciit1iacnstrcs01ln
définie et-ar. ments, (si ce n'est celle qu'elle est spécialement autorisée par
faires li nitce- la première section du présent acte à acquérir et posséCder,)-ni

aucuns navires ou autres vaisseaux, ni aucune action-ou actiors
dans le capital de la corporation, ni dans aucune -autre banque
en cette province, et la. cite corporation ne prêtera pas non-plus
ni n'avancera directement ni indirectement atcurrs deniers sur
la garantie, morigage, ou hypothèque d'aucune t.erreou-tène-
ment ; ni sur la garantie on la responsabilité d'aucunes des.
actions du capital de la corporation ni d'aucuns effets ou mar-
chandises ; et la dite corporation ne se procurerai pas non-plus
directement ni indirectement des emprunts de deniers, ni-ne
commercera snr la vente, aclat ou l'échange de marehandises,
ni sur quoi que ce suit, si ce n'est sur lor et l'argent en ngois,
les lettres de change, Pescorpte de billets promissoires et
d'obligations négociables, et- n général sur tout ce qui concerne

Proviso. légitimement les affaires de banqne : pourvu tónjours que ladite
corporation pourra acheter, prendre et conserver des ortgages
et hypothèques et-des transports de mortgrageset hypothèques sur
des propriétés mobilières et immobilières en cette provincé.-
pour sureté additionnelle cles dettes coniractées en faveur-de a
corporation dans le cours de ses opératicns

XXVI
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XXVI. Le montantruni des avances et escomptes faits par a Ur
la. dite .corporation sur ga antie on papier commé-ciali portant o gat n
le .nom -de quelque direcieur ou.officier, où. le nom:-ou raison de Portant lenoa_

société de commerce de quelque directer de la àite corporation,
n'excèdera pas à la fois-un dixième du montant entier des
avances ou; escomptes faits par la corporation dans-le même
temps.

XXVIII. Il ponrra étre et sera loisible à ladite corporation La corporation
d'accordor et payer nn intérêt (itus n'excédant pas le taux légal Pourra payer
d'intérêt-en cette province) sur les deniers déposés à la banque; sur
et.il sera aussi loisible à la corporation, en escomptant des billets
promissoires ou autres obligations négociables, de recevoir ou re-
tenir l'escompte sur iceux, au temps de Pescompte ou de la né-
gociation, nonobstant toute loi ou uisuge à ce contraire.

. XXIX. Les bons, obligations et biliets obligatoires etde cré- Bons,.obliga-
dit de la dite corporation, sous le sceau commun, et signés par ilus-et billets
le président ou vice-president, et contresignés par le caissier la corpora-ID Sffl ion tr-insfd-
d'icelle, qui-seront payables-à une ou plusieurs personnes, seront raites par n-

transférables pa.nr endossement sur iceux, sous la signature des d°ment
dites pers.onnes, et de lenrs ayants cause, de manière à en trans
férer et donner la propriété absolue à tels nypnis cause succes-
sivement, et les mettre en état de porter et maintenir une action
sur iceux en leurs propces noms; et la signification de tout tel
transfert par endossement no sera pis nécessaire, nobobstant
aucne loi oii usage à ce contraire ; et les billets de la corpora-
tion signés par le président on vice-président et contresignés
par le -caissier d'icelle, contenant une promesse ce paiement de
deniers à quclque personne ou à son ou à leur. ordre, ou au
porteur, quique non sous IL sceau de la corporation, seront
obligatoires ul dite corporation, en la...ême manière et
avec la même force et le même enlt ga'ilse seraient pour des
personnes particulières, s'ils émtieut émis par elles personnelle-
ment, et seront. transfémables on négociables comnne s'ils étaient
ainsi émis par telles personnes .indiyiduellement , poutvu-erotbJ -
.toujom-s, qe rienidans le présent acte net scra.censé empêcher
les directeurs de la corporation d'nutoriser de àtms à autre
aucun caisser. C officier de la corporation, ou aucun directeur
autre que le président .ou. vice-présidént, . ou aucun caissier,

egerant ou directeur local d'nne b on bureat:d'esconpte .
et.ede dpôt dela corporation, à signer les billets de la corpora-
tion.destinée à la.circulation générale, et payables à ordre ou
au poraeur a demande.

XXX.. Les billets de la dite corporation payables à ordre ou Leu ie -
anport.eur, et-destiiés à la cireulation.nérale soit qu'îls soien
éristau lieu prirmcîpal des affaires de la corporation eMa orj
de~ SteGCatheines ou a aucune. des banches, seont dates au
ieuii-:l'émissionet pas-aiHeUir, et seront payables ademande

espèe^s irißme lieu, et tout burea. d?ësorpi eou de &anches
d4& éætabli ou qui;pourra ccippre ête, sus la directio
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Je contrôle d'un bureau local de directeurs, sera réputé et con-
sidéré étre une branche de la banque, et sujet aux restrictions
prescrites par la présente section pour l'émission et rachat de
billets.

Suspension de XXXI. Une suspension par la dite corporation (soit au lieu
soixante jours principal des affaires, ou à ancune de ses branches ou bureaux
aura l'eifet d'escorpte et de dépôt à d'autres lieux en cette province) dud'une furfai- . nt
ture. paiement à demande, cn espèces, des billets de la:diie corpora-

tion, payables à demande, aura, si le. temps de la suspension
s'étend à soixante jours consécutivement ou par intervalles,
dans le cours de donze mois consécutifs, l'efflt d'nne forfaiture
du. présent acte d'incorporalion et de tous les priviléges accor-
dés par ces présentes.

Emission de XXXII. Le montant entier des billets de la dite corporation
billets moins
d'an oud e qui seront au-dessous d'nîn lon is, argent courant du Canada,
valeur liaiitéc. chaque, et qui seroni et pourront être émis et mis en circulation,

n'excèdera pas à la fois un cinquième du montant du capital
Proviso. de la corporation alors versé: pourva toujours, que nul billet

au-dessous de la valeur nominalè de cinq chelins ne sera en
aucun temps émis ou mis en circulation, et aucune limitation
ultérieure par la législature du montant entier des billets'qui
seront émis par la dite corporation, ne sera non-plus regardée
comme une infraction des priviléges accordés par le présent

Proviso. acte. Pourvu en outre que les diverses dispositions d'un acte
Passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

16 V. c. 10 Acte pour lncourager tes banques incorporées de cette province à
applicable émettre des billets garantis de la manière prescrite par la loi[a banque. énéralc des banques, seront et sont par le présent déclarées être

applicables à la banque établie par le présent acte.

Dettesetbillets XXXIII. Le montant entier des dettes que la d ite corporation
de la banque pourra en aucun temps devoir, soit par bons, obligations, billets

on autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni du
capital versé, et des dépots faits à la banque. en espèces et
nantissement de deniers du gouvernement, et après la passa-
tion du présent acte, les billets payables . demande et au
porteur n'excèderont pas dans le même .temps le montant du

Pénalité pour capital actuellement versé dé là: dite, corporation, et dans: le
contravention. cas d'excédant, la dite corporation forfaira le présent acte d'in-

corporation avec tous les priviléges accordés par icelui; et les
Responsabiliti directeurs, sous l'administration desquels P excédant-eura lieu,'des irecteurs. en seront conjointement et séparément responsables tantenvers

les actionnaires qu'envers les possesseurs des obligations. et
billets de la corporation; et une action à cet égard pourra être.
portée contre eux, ou aucun d'eux,. et leurs hoirs,.exéctieurs
administrateurs ou curateurs, et être poursuivie jusq'àñ jege-
ment et exécution súivant la loi, mais la dite action n 'exemp
tera pas la corporation, ni ses biens-rreubles-ouimmeuble

Proviso- d'être aussi responsables duidit excédant pourvutoujouñs,qe
toui directeur présènt au temps de la création- de tout tel exté-
dant, qui entrera immédiatement sur lés minutes-ou fe rei
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des procédés de la -corporation, on tout directer alors absent, e
qui dans les.ving-quatre heures .après -qutil l'aura su entrera a
pareillement sur. les .:inutes ou le régitre des procédés daé-la teir leJ a - -

dite corporation; son protét contre la création du dit cxcédant, chegera d--
et qni le publiera dans les huit jours suivants dans un papier- sabiIit&
nouvelles au moins publié dams:-la ville de Ste. Catheine, -.

pourra de cette manière, et pas autrement, se décharger -et
décharger ses hoirs, exécuteurs et-adminisztrnteurs ou curateurs
de la- responsabilité susdite, nonobstant LOute chose lans 'ces
présentes ou aneune loi à cei contraire; et pourvu toujours, que provg
telle publication ne déchargera aucun diiecteur de ses engage-
ments comme actionna ire.

XXXLV. Dans le cas où les propriélés et Pactif de la corpo-
-ration constituée par ces présentes, clenendraient insufl-isanxts des action-,
pour le paiement de ses obligations et engageimecnts ou dettes, naires:Iimite.
les actionnaires de la corporation seront; cn leur capacité privée
ou naturelle, responsables du déficit, mais à in montant n'ex-
cédant pas deux fois celui.du capital, savoir: l'obligation et
responsabilité de chRque actionnaire sera lii'itée au montant
de ses actions dans le dit capital, et d'une somme de deniers
égale a u montant d'icelles; pourvn toujours, que rien dans la Provo.
présente section ne sera censé changer ou diminuer les enga-
gements additionnels des directeurs de la corporation mention-
-nés et déclarés ci-dessus.

XXXV. Outre l'état détaillé des affhires ce la dite corpora- eLs directeurs
tion que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre pr6pî.reron t
aux actionnaires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, a a mey
les directeurs feront et publieront le premier jour de chaque mois cea pasid
de chaque aninée, des états de l'actif et du passif de la corpora- Ji corporation.:.
tion, en la forme de la cédule B- annex&e à ces présentes, faisant
voir sous les mois écrits ail haut de la dite formule le montant
moyen des. billets de la corpoiation en circulation et des -autres
engagements, à l'expiration de chaque mois pendant les temps Vér i cation
auxquels lé dit état réfèrera, et le montant moyen des espèces
et autres biens qui aux mêmes époques éta-ient- disponibles,
pour le paiement-du passif; et il sera aussi du; devoir des di-
reeteurs dc soumettre au gouvemeur, lieutenant-gouverneur, ou
à la personne administrant -ie gouvernement de cette province
une copie de chacun des dits états mensuels ; et ils les vérifie-
ront lorsqu'iln- fera -la demande, par la production des bilans
de rnis d'où ils auront été irés; et les dits directeurs four-
nironti en outre de temgs i autre, lorsqu'ls en sernréquis a
dit goduerfneuri :-iantenaftt-góàverneur, ou- lab personne admi-
nistnt 1e-gouvernemñent de-cette province, telle autre informa
lion 'sur Ptat et lesprocédes de la orporation et des diverses
bmanehes dti bureaux:d escomp etde dépôt decl que lc
dit gouerneur,liefenant-gouverineur ou personne aduinistrani
legourierneent dc cette pi'emne pourra raisoünñabemen
ugerà pr-pos demeinander pou-xv'tou-ouqs-bifèàWe

mois qui seront asiùsi produ li -, ë àléeautrerenseigreents i
seront
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seront d on nés, seront considCgrés par le dit gouverneur,,licutenant
gouverner, 0u tla personne administrant le gouvernement de
celle province, comme prlnits et donnés sous la stricte obli-
gation do ne !.:enî (évoiler da contenu des dits bilans de mois,

Provño. ni des re:sei m qui seront ainsi fournis ; et pourvu aussi,
que les direueurs ne feront pas Connaître, et rien dans ces pré-
sentes ne sera cens aiutoriser les dits direetents ou aucun
d'eux faire cnaître les comptes particliers de qui que:ce
soit ayant des afifires avec la corporalion.

La corporation XXXVI. L'acte d'incorporation et les priviléges par le pié-
responsabIo sent acte accordés la dite compagile, est et sont accordés -à

la Condition expresse que la dite compaguie prendra et paiera,
du district de et sera eensée et tenue et obligée de payer tous et chacun les
Niagaramin' billets en circulation et tontes les autres dettes et obligations
tanle &. de la bangne constitiée mt maintenant existante dansla-ville
catherine. dce Ste. Catherine susdite, sous l'acte du libre commerce de

banque plus liant mentionrn, et la corporation par le présent
acte cousiituée sous le nom d: " flan qu:se du District de Nia-
gara," aura et a p- le présent acte le pOuvOir, sous son dit
nom de corporution, de demander, poursuivre et recouvrer et
recevoir toutes, les dettes restant lues à hl susdite banque, de la
même manière et aussi eliacement que si les dites dettes
enRssent été contractées avec et fussent devenues dues:à -la
dite corporation par le prsent acte constituée, nonobstant toute
loi, usge ou coutae à ee contraire.

Le présent XXXV . Les bons, obligations et billets obligatoires et de
acte'appl crédit et autres billets et les graranties pour et efts dequera~ &uir -e"r. pordneseteft ibons, ec. do la banque ci-dessus menione, constituée par la loi du corn-
la dite baiv1ue. merce libre de banque, seront censés, tenus et considérés comme

étaut dans lintention véritable, le sens et les d ispositions des
six dominèrcs sections du préant nee, nonobstant toute chose
contenue dans le présent acte ou dans toute atre loi à ce con-
traire.

Organisatin XXX VI. L-a dite corpor.1tion devra ôtre dûment organisée
Sa~ angue1 et en opération, suivant le présent acte, dans les douze mois13114 flouze d'li aidmoi ze après la passation d'ielui, afinde donner droit à la compagnie

- susdite à se prévaloir des dispositions dn dit acte, et la dite
banque actuellement existante à Ste. Catherine, en vertu des
dispositions de l'acte du commerce libre de -banque cessera, et
tout l'actif et les biens, et eliets et droits et intéréts d'icelle,
deviendront et seront, et sont par le présent acte transportés à

'roviso. la dito corporation par le présent acte constituée : pourvu que
dans le cas où la dite org.anisation WaTai t pas lieu dans le
temps susdit, la banque actuellement existan1e à Ste. Cathe-
rine ne perdra pas ses priviléges obtenus en verta de Pacte du
commerce libre de banque.

un dixième XXX[X. Il sera du devoir des directeurs de la dite banque
ducapital payó de garder placé en tout temps-en débentures de cette proviife

payables
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pàyables en icelle, ou da fonds de l'emprunt consolidé des mu- scrapiaCé
nicipalités, un dixième de tout le montant payé du capital de débentures du
la dite banqueet de transmettre un état des numéros et du gouvernement.
montant des cites débentures, vérifié .sous le serment et la
signature du présiclont et du premier caissier oui gérant de la
dite banque, à l'inspecteur-général, dans le mois de janvier de
chaque année, sons. peine de la forfai.iture de la charte de la
dite banque, à défaut de faire les dits placement et état :
pourvu toujours, que les dits directeurs en aucun lemps ne gar- Proviso.
deront placée en débentures comme susditune somme moindre
que dix mille louis.

XL. Le présènt acte sera et restera en force jusqu'au Durée da
premier jour de juin, qui sera dans l'année de Notre Se.igneur présent acte.
mil huit cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la
fin de la session alors prochaine du parlement de cette pro-
vince, et pas plus longtemps.

XLL Cet acte sera un acte public. Acte publie.

FORMULE DE LA CÉDULE A

.Menticnnée dans la vingt-cinqtième section de l'acte précédent.

Pour valeur reçue de je (ou nous,) de
cède et transporte par le présent au dit actions
(sur chacune desquelles il a été payé louis
rhelins courant, se montant à la somme-de'
louis chelins) dans le capital de la Banque du
district de Niagara, sujet aux règles et règlements de la dite
banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings), à la dite banque,
ce jour CI dans l'année mil huit
cent

-(Signatuzres.)

Je (ou nous) accepte par le présent le transport ci-dessus de
actions dans le capital de la Banque du district

de Niagara, à moi (ou à nous) transportées coinmc susdit, à la
banque, ce jour d , mil hait cent

(Signatures.)

FORMULE DE LA CÉDULE B

.Mentionnép, dans la lrente-cinquiòme section de Pacte précédent.

Etat moyen >de Pactif et du passif de la Banque du district
Nîiagara, durant la périodc écoulée depiis le premier

jusqu'au. mil hit cent

Blet promissoires en circulation ne portant pas
atéê5t.... ........

-57 Lettres
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Lettres de change en circulation ne portant pas
intérêt .......... ....................... £

Lettres de change et billets en circulation portant
intérêt ........ ................... £

Balances ducs aux autres banques.............£
Deniers déposés ne portant pas intérêt ......... £
Deniers déposés portant intérêt....... ......... £

Total en moyenne du passif. £

ACTIF.

Espèces et lingots ... ........... .. £
Propriétés foncières ou autres de la banque..... £
Bons du gonvernement...................... .£
Billets ou billets promissoires des autres banques £
Balances dues par les autres banques........£
Billets escomptés ou autres dettes dues à la banque

non comprises sous les chefs ci-dessus ...... £
Total en moyenne de l'actif.......£

CAP. CCV.

Acte pour incorporer la Banque de Toronto.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU qu'il a été demandé par pétition à la législnturede
. cette province que William Gamble, William P. Howland,

John Brunskill, George P. Dickson, W. R. Wadsworth, J. B.
Warren, Ahraham Reesor, David McDougail, John W. Gambre,
Ebenezer Perry, John Proudfoot, Gooderham et Worts, Tho-
mas R. Merritt, Thomas N. G.bhs, George W-ight, G. McKay,
Thomias Short, A. Farewell, H. Daniels, John L. Ranney. John
G. Hyde, Donald Suthoriand, Daniel Way, William Helliwell,,t
autres, leurs héritiers, représentants légaux et ayants cause
respectifs, puissent être incorporés aux fins d'établir une banque
dans la cité de Toronto; et attendu qu'elle contribuera à la pros-
périté générale de cette partie du pays. et facilitera et développera
grandement les ressources agricoles et commerciales de la dite
localité; et dttendlu qu'il n'est que. juste que les dites personnes,
et autres qui jugent à propos de s'associz.r, soient incorpo;ées
pour I s dires fins: à ces causes, qu'il suit statue par la
Très-Excellente Mijesté de la Reine, par et de l'avis et consen-
tement du conseil législatif et de PassEmblne légi.slative de la
province <lu Canada, cons-titués et assemblés en vertu et sous
Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni <le la
Granel,-Breargne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présenL statué par la diie autorité,comme sunt:

Certaines per- I. Les personnes ci-dessus nommées, et toutes auires personnies
sonhleicor- qui deviendront actionnaires daus la 4ompagnie qui .sera crées

par
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par le présent acte, et leurs ayants causes respectifs, seront et
synt par le présent créés, constitués et déclarés être corpnration,
et corps politique, sous le nom de.la-" Banque de Torouto,»" omet pou-
et continuero'nt telle -corporation, et auront succession perpé- voirs g aô-
tuelle et un sceau de curporation. avec pouvoir de le changer rau'
et modifier à plaisir, et pourront poursuivre et répondre, plaider -et
se déftndre, citer et ester en justice dans toutes les cours de
justice en la même manièreque les autres corporations peuvent le
faire ; et ponrront acquérir et posséder des biens-meubles et im- Propriét6s
meubles pour l'administration de leurs affaires, n'excé.dant pas la
valeur annuelle de deux mille cinq cents louis, et pourront les
vendre, aliéner ou échanger et en acquérir d'autres à la place,. et
pourront, lorsqu'ils seront dûmont organisés comme ci-après
prescrit, faire et établir tels statuts, règles et règlements qui leur Reglements.
paraîtront justes et nécessaires pour la bonne admistration de
leurs affaires et la régie utile de la dite banque (les dits statuts,
règles et règlements n'étant pas incompatibles avec le présent
acte, ou contraires aux lois de cette province): pourvu cependant Proviao.
que les dits statuts, règles et règlements, seront -soumis à l'appro- Apprnbation
bation des actionnaires dans la dite banque à leurs assemblées des action-
annuelles régulières.

Il. Le capital de la dite banque sera de cinq cent mille louis capital
argent de cette province, divisé en vin;gt mille actions d e vingt- £500,000 en
cinq.- louis chnque, lesquelles dites actions appartiendront par le ctions de

-présent aux diverses personnes qui les souscriront, à leurs -re-
présentants légaux et ayants cause.

III. Aussitôt que la somme dle cent mille louis du dit capital Prenière
aura été souscrite, etque, vingt-cinq mille louis auront -été payés assemblée
sur icelle, il sera et pourra être loisible aux souscripteurs, -ou à la-générale.
majorité d'entr'eut, de convoquer une assemblée à quelqu'endroit
qui sera désigné clans la cité de Tcronto, dans ie but de procéder.
à l'élctimn du nombre de directeurs- pour la-dite banque ci-après
metionnée, -et telle élection sera alors- et là aite par une majorité ETection ds
des actions à raison desquelles il sera vote en la manière ci-après directeurs.
prescrite, relativernernt à l'élect ion annuelle des directeurs, et les
personnes alors et là choisies seront les premiers directéurs, et
pourrnnt servir jusqu'au premier mercredi de mai alors prochain
après la <ite élect ion ; puuîrvu toujours, qu'aucune telle assemblée- Proviso.
des dits souscripteurs i'aura lieu arvant qîu'ùn avis spécifiait les Avis.
objtscle telle assemblée ne suit publié (lan un ou pliCs des papiers-
nuUvelle's publiés dans les cités de Toronuto, Kingstoui, -Iarnilon et .
London, et dans la ville de Cubourg, au moins vingt jours avant
telle assetnblée.

IV. Les actionsducapital souscritessern:payées par versements, Le actio
et en tels temps et lieux que les dits directeurs feront; et les pa ées pai
èxécuteuurs, ad ministraieuinr'et curateurs îayant les versèments su ve semen
les ac{tions dl'actitinñairedécédés, seront et -sont par- e. présent-
-·spectivémnt déclarés indemnes -pour te faiemen?; puûFv
ùujuurs, qu'u<une action ne- sera censée légalement suuscritè Dx -par e
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payables en à mois qu'une somme égale à dix pour cent au moins sur le
souscrivanît. montant souscriti ne soit réellement pavée lors de la souscrip-
Proviso. ti-in ; pourvu en outre qu'il ne sera p:as loisib!e aux souscripteurs

dis capital autorisé par le prI sent de commencer les tranîsact ions de
banque à moins qu'une somme de vingt-cinq mille louis n'ait été

Proviso. paye par les dits soiuscripteurs ; pourvu en outre quùe 1u balance

Couent 1. du dit capital sera souscrite et payée comme suit, c'est-à-savoir: la
balance sera somle cinquante mille louis iains dix-huit inois,-la soime de
payable. cent mile louis dans trois ans,-ine ;iautre somme de cent mille

louis dans quatro ans,-une autre somme do elx cent vingt-cinq
mille louis dans cinq ans, après que la banque aura commencé les
transact ions de banque, sous peine dce perdre sa chartre.

Les affaires V. Le t apital, les proipriétés, les affaires et les intérêts de la
gérées parsept dite banque seront administrés et gérés par sept directeurs, dont

neleet l'un sera président, qui, excepté comme il y est ci-dessus pourvu,
resteront eni charge pendant une année, lesquels directeurs seront
actionnaires, résidant dans laprovince, et seront élus le premier
mercrcdi de mai île chaque année, à tel temps du jour et en tel
lieu dans la cité de Toronto susdite, que la majorité des directeurs

Avis. pour le temps d'alors fixera ; et avis public sera donné par les dits
directeurs tel que ci-dessus prescrit dans la section précédente,
avant le temps fixé pour tenir la dite élection, et la dite élection
sera tenue et faite par les actionnaires de la dite banque qui seront
présents à cette fin en personne ou par procureur s'ils résident dans
la province, et toutes les élections des directeurs se feront au

Scrutin. scrutin, et les dites procurations pourront être possédées seulement
par les actionnaires alors présents ; et nul actionnaire n'aura droit de
donner en vertu de procurations possédées par lui plus de cent
votes à telle élection ; et les sept personnes qui auront le plus
grand nombre de votes à aucune élcetion seront les directeurs,
excepté comme il est ci-après prescrit ; et dans le cas où à une
élection deux ou plusieurs personnes auraient un nombre égal de
votes, de telle manière qu'un plus grand nombre (le personnes parat-
traient par la pluralité les voix être choisies comme directeurs,
alors les directeurs qui auront ou le plus grand nombre de votes, ou
la majorité il'enr'eux, dléterminaront lesquelles des dites personnes
avant ainsi un égal nombre de votes seront directeur ou directeurs

Président et ain (le compléter le nombre entier de sept ; et les dits directeurs
vice-président. aussitôt que possible après la dite élection, procéderont de la

même manière à élire au scrutin deux d'eitr'eux pour être leur
président et vice-président ; et deux dos directeurs qui seront

certains chiî;sis pour une ainné q. elciiique, excepté le président et le vice-
directeurs rie président, seront inClig:bles. à la charge de directeur pendant unepourrfnt être ,
élus deux . ane apres l'expirati;n dI temps pour lequel ils auront été choisis
années de directeurs ; et s'il arriv f q e luI Is de trois des direcleursi, eeptésuite. le présilent et le vice-président, qui aul:nIient servi pour la dernière

année, seraint choisis, alors 'élection do.telle person:e on per-
sonnes au-d, ssns di.dit nombre, 't ayant le moins de voix, sera
conru0d.érée comme, i.ulle, et tel autre dles acm aires qui sera
éligible et aurn le plus grand nombro de voix ensuite sera considéré

élu
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élu à la place de la dite personne ou personnes dernièrement men-
tionnées et qui sont par les présentes déclarées inéligibles comme
susdit, et le président et le vice-président pour le temps d'alors,
seront toujours -éligibles à la charge de directeur, mais les action-
naires ne résidant pas dans les limites de la province du Canada
seront inéligibles ; si un diiecteur laisse la province, sa charge sera
considérée comme vacante; et s'il stfrvenait en nucun temps Vacances,
aucune vacance ou vacances parmi les directeurs par décès, rési- comnmentrem.
gnation, disqualification ou absence durant l'année courante de'
charge, telle vacance ou vacances seront remplies pour le reste de
l'année dans laquelle elles pourront survenir par les directeurs
restant on charge, la majorité d'entr'eux élisant à telle place on
places un actionnaire ou actionnaires éligibles à cette charge
plourvu toujours, 0que nulle per.ýonne ne sera éligible pour être ou Proviso.
continuer comme directeur, à moinsqu'elle ne possède en son nom Qualification.
et pour son propre usage, des actions dans la dite banque au montant des directeurs-
de vingt.

VI. Si en aucun temps il crrivait qu'une blection (le directeurs Défaut d'éilec-
de la dite banque n'eût pas été faite au jour fixé par le présent .ion,ecomment
acte, la dite corporation ne sera pas pour cela considérée dissoute, remédi.

mais la dite élection pourra .-e faire tout jour subséquent, <le la
manière qui aura été prescrite par les règlements de la dite banque.

VH. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix pro- votes.
portionné au nombre des actions qu'il ou elle aura eues en son nom
clans la dite banq.e, un mois au moins avant la votation, conformé-
ment aux règles suivantes, savoir : une voix pour chaque action;
et toutes les questions proposées à la considération des dits action-
naires seront déterminées par la majorité de leurs votes, le prési-
dent élu à présider à toute telle assemblée des dits actionnaires
aura une voix prépondérante ; pourvu toujours qu'aucun ca:ssier, Proviso.
commis de banque, ou autre officier le la banque, ne devra voter Lesofficiersne
soit en personne ou par- proc reur, à toute.assemblée pour l'élec- pourrontvoter,
tion des directeurs, ou posséder une procuration à cette fin.

VI.I. Les livres, correspondances et fonds de la corporation seront Leslivres, etc.
en tout temps sujets à P'inspection des directeurs ; mais nul action- sujetsâ Pins-

n'exminra i naura lalibrté pcction désnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aurula liberté d'ex- rs.
miner les comptes d'aucune personne que ce soit faisant affaires
avec la corporation.

IX. il sera du devoir des directeurs de la dite banque de faire Dividendes.
les dividendes semi-annuels des profits de la dite Lanque qu'eux ou
la majorité d'entr'eux pourront trouver convenables.

X Les directeurs pour letemps d'alors oula majorité d'entr'eux Les direceures
auront le pouvoir de faire des règles et règlements qui.-ne seront pas pourroût àire
coritrairés aux dispositirs présent acte, 'où aux lois de cette

provnce,qui leur paraîtront utilës et coïvenables toucha:nt lad
ministration et lemploi- du capitali des biéns et. effets ede lai dite

banque
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banque et touchant les devoirs et la conduite des officiers, commis
et serviteurs enployés en icelle, et toutes telles autres choses se

Nommer des rattachant aux affaires d'une banque ; et ils auront aussi le poluvoir
officiers. de nommer antant d'ofliciers, commis et serviteurs pour transiger

les dites affaires, et avec teIssalaires et allocations qu'ils trouveront
]Faire des
demaudes de à propos, et ils auront le pouvoir de faire telles demandes de verse-
versements. ment de deniers des divers actionnaires pour 'le temps d'alors sur

les actions dansla dite banque, souscrites par eux respectivement,
Et poursuivre comme le dit bureau le trouvera expédient, et au nom de corporation
pour celle- de la dite banque ils pourront poursuivre, recouvrer et faire rem-

bourser tels versements. ou déclarer telles actions forfaitpsà-la dite
Allégués et banque dans le cas de non-paiemont de tout tel versement, et une

eve acns. action de dette pourrn être portée pour recouvrer tous deniers dus
sur tous tels versements ; et il rie sera pas nécessaire d'alléguer la
matière spéciale dans la déclaration, mais il sullira dl'alléguer que
le défendeur est le propriétairc d'une action ou plus (suivant le
cas) dans le capital de la dite banque, et qu'il est endetté pour
versements sur la dite action ou actions à la dite banque en là
somme à laquelle le versement ou versements se montent (suivant
le cas, constatant le nombre et le montant de tels versements,) à
raison de quoi une action est échue à la dite corporation pour
recouvrer icelle de tel défendeur en vertu du présent acte; -et il
suffira pour maintenir telle action <le prouver par un témoin (un
actionnaire étant compétent) que le défendeur au temps de la
demande <le versement était ,ctionnaire pour le montant d'actions
allégué, et de produire le règlement ou la résolution du bureau
faisant et prescrivant telle drmande de versement, et de prouver
l'avis d'icelle donné en conformité à tel règlement ou résolution,
et il ne sera pas nécesstire de prouver la nomination du.dit bureau

Proviso. de directeurs ou toute autre matière quelconque ; pourvu que
Versements chaq-ue dite demande de versement ait été faite à les intervalles
limités. de trente jours, et après avis à être donné au. moins trente jours

avant le jour auquel telle demande de versement sera payable, et
toutes telles demandes n'excéderont pas vingt pour cent de chaque

Proviso. action souscrite ; pourvu toujours, que les directeurs, avant de
Cautionne. permettre à aucun vaissier, ollicier, commis ou employé de la
ment fourni corporation d'entrer dans les devoirs de sa charge, exigeront
ier s. - de lai un cautionnement à la satisfaction des directeurs, savoir,

tout enissier, en une somme de pas moins de cinq mille louis,
argent courant du Canada, et tout autre ofcier, commis ou ernploVé,
en telle somme de deniers que les directeurs croiront proportionn-ée
au degré le confiance placé en eux respectivément, pour garatie
d'une bonne et fidèle conduite.

Les directeurs XI. LEs directeurs, y compris le dit président et' lé ice-
et président président, auront droit à tel émolument pour leurs services qui
rémunérés. poirri être fixé par un ordre ou résolution passée à l'assemblée

annuelle ordinaire des actionnaires: et cinq d'entr'eux constitue-
'ront un bureau pour la transaction des affires, dont le président
ou vice-président formorn partie, excepté en cas de ealadie Ïu-
d'absence, dlans lequel cas les directeiirs présents pourront dhoiâir
parmi eux mêmes un président pour telle assemblée.

XIL.
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XII. Aucun billet pour aucune somme ne sera émis ou mis en Mse en-ir-
circulation par la dite. banque avant que vin-gi-cinq mille louis dl culatiun des
capital de la dite banque n'aient été payés et ne soient potssédcés et billets -de la
en la possession actuelle de la dite banque en Monnaic d'or oubque.
d'argent courant de cette province.

XIII. Le lieu principal. des affaires de la dite corporation sera Lieu trincipal
en la cité de Toronto susdite; mais il pourra être et sera Ioisible des auaires.
aux directeurs de la corporution-d'uuvrir et d'établir dans les autres Branches.
cités, villes et lieux en cette province, les branches ou bureaux
d'escompte et de dépôt de. la dite corporation, sous tels- règles et
règlements pour la régie avantageuse et fidèle d'iceux:;que les dits
directeurs jugeront ,de temps à autre convenables, les dites règles
et règlements ne devant pas être d'ailleurs contraires aux lois de
cette province, au présent acte, ni aux statuts de la dite banque.

XIV.. A chaque assemblée générale des actionnaires de la -corpo- Des états des
ration qui se tiendra en la cité de Toronto en la manière ci-dessus airaires seront
prescrite, les directeurs soumettront un état compltet dtaillé es m a
affaires de la corporation, contenant <Pune part le montant du tapi- générale.
tal versé, le montant des billets de la banque en circulation,-les
profhs nets en-maiis,-lcs balances dues à rl'autres banques et
institutions, et l'argent déposé à la banque, distinguant les dépôts
portant intérêt- d'avec ceux n'en portant pas ; et de l'autre part, le
montant des monnaies ayant cours, et de l'or et de l'argent en lin-
gots dans les voutes de la banque,-la valeur des biens-fonds et
*auirils prnpriétés lui appartenant,-les balances à ,elle dues
par les autres banques et institutions, et le montant <les dettes
a elle dues, comprenant et particularisant les monstants ainsi dus
sur lettres de change, billets e>comptés, mtortgage et hypothèques
et autres dbligatièrns, faisant ainsi voir <'un côté les engagements
ou le- passif de li banque, et de lautre ses biens et ses myivers ; et
le dit état' fera aussi voir le taux et le montant du dernier divi-
dende alors déclaré par les directeurs, le montant des prfits de
réserve au eêmps de la décilration du lit dividende, et le ianntant
des créances de la banque échties et non payôes, avec une estima-
-tion de la perte qu'ils présumeront devoir encourir par le non-paie-
ment des dites créances.

XV. Les actions' dù capital dle la dite corporation seront réputées Les ations
et considérées être des biens-meubles, et seront transférables rg ie
domme tels ; et elles seront cessibles et traisférabes'-4 W, banqfe, bue -menbrs
d'apjirès la formtle' de- la cédule A annexée au présent acte; mais "m*r t
nulle -cession-- ou transfert n'aura validité ni effet à-iis- qÔ'if
ne soit enregist-é dans un ou plauieurs livres que les directeurs
garderont. à det effet, ni jusqù'à ce que fi personne nu: es pet'
sonnes faisanh tele cesson' u transfert aient préalblemen'tv ac
quité tes dettes adfue(l'eent dues par elles à- la durptioin' et
dant le moitait pouunnit excéder ce qui restera des fonds (Si-

èun~s' il' y a) E eles: appatennt; et ruBe e ptie finction Vente s
në-irè,-dluriion ent vertu n-- i;-

u aci, ou aure quune' action enièe. é saes-duneéxcu-
sibe- ni t-ansféale, e 'rsqù 'u.në oti pi oeur'actions du;dit CaPital tio
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auront été vendues en vertu d'un bref d'exécution, le shérif qui
aura mis le bref à exécution laissera dans les trente jours après la
vente entre les mains du caissier de la corporation, une copie attes-.
tée du dit bref, ety endossera son certificat décipsrant à qui il aura
fait la vente, sur quoi (mais non avant le paiement comme susdit
de toutes dettes <isdes à la corporation par les propriétraires origi-
naires des dites actions) le président ou vice-président, ou le cais-
sier de la corporation consentira à l'acheteur le transfert des actions
ainsi vendues, lequel aura à tous égards, après avoir été dûment
accepié, la nême vlidité et effet légal que si le propriétaire. ou
les propriétaires originaires les dites actions l'eussent consenti eux-
mêmes, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

Nature des XVIL La dite banque constituée par ces présentes ne possèdera
corpo de ta directement ou indirectement aucunes terres ou tènements, (si ce
défnie, et .n'est celles qu'elle est spécialment autorisée par la première Sec-
amiireda- tion du présent a'te à acquérir et posséder,) ni aucuns navires oulées. autres vaissenux, ni aucune'action ou actions dans le capital de la

corporation, ni dans aucune. autre banque en cette province, et
la dite banque ne prètera pas non-plus, ni n'avancera directe-
ment ni indirectement, aucuns deniers sur la garantie, morigage
ou hypo)thùgue d'aucune terre ou tênement, ni d'aucuns. navires ou
autres vaisseaux, ni sur la garantie ou la respons;ibilité d'aucunes
des actions du capital de la corporation ; et la dite corp.ration ne
se procurera pas non-plus directement ni indirectement. les.em-
prunts de deniers. ni ne commercera sur la vente, Pachat ou.
l'échange de marchandises, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur
F'or et l'argent en lingots, les lettres de change, l'escompte de
billets promissoires et d'obligations négociables, et en général sur

Provis. . tout ce qui concerne légitimement les agfaires de banque pourvu
toujours, que la dite corporation pourra prendre et conserver des
nortgages et hypothèques et des transports de mortgages et hy-

pothèques sur des propriétés mobilières et immobilières en cette
province, pour plus grande sûreté des dettes contractées en faveur
de la corporation dans le cours de ses opérations, etUpourra -pour-
suivre soit en loi ou en équité pour les réaliser.

Escomptessur XVIT. Le montant réuni des avances et escomptes faits par.la
obligations dite corporation sur garantie ou papier commercial portant le nom
'tes lrecte u de quelque directeur ou olflicier, ou celui de lassociation, ou le
limités. nom de lassociati'n de commerce à laquelle appartienra quelque

directeur (le la dite corporition, n'excèdera pas à la fois ui dixième
du montant entier des avances ou escomptes faits par la corporation.
dans le même teips.

La corporation XVIII. Il pourra être et sera loisible à la dite copioration d'ac-
pourra payer corder et payer un intérêt (mais n'excédant pas le taux léga d'rn-intérêt sur dé- ' .M, - _
pòts. térêt en cette province) sur les deniers déposés à la banquùé; et

il sera aussi loisiblé à la corporation, en escorptant des:billeis pro-
missoires ou. autres obligations négociables, de recevdir ou, retenir-
Pescompte sur iceu., au temps de l'escompte ou de la négociation
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

XIX.
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XI, Les bons, obligations et billets obligatoires et de crédit Bos, obia-
de la <j.tb corporationi. sous le sceau commun, et signés par le tions et blets
présient ou vice-président,.qui scront payables.à une ou plusieurs *c °ransféra-
person>çs, seront transférables par èndossement.sur iceux, sous la blespar endos-
signat.ureNfes dites personnos, et de leurs ayants cause, de manière sement.
à en. transférer et donner la propriété absolue à tels ayants cause,
et les mettre on état de porter et maintenir une action sur iceux en
leurs propres nomis; et la signification de.tout.tel transfert par endos-
sement ne sera pas nécessaire, nonobstant. aucuné loi ou usage à. ce
contraire ; et les billets de la corporation signspar le, pirésident ou
vice-président ci contresignés par le caissier d'icelle, couitenànt une

promesse de.îaiement de deniers à quelque personne ou a son ou à
leur ordre, ou au porteur, quoique non sous le sceau de la corpo-
ration, seront obligatoirc' peour la dite ,corporation en la même.
manière et avec la même force, et le même effet qu'ils le se-

-raient pour des personnes particulièrs,s'ils étjiaient émis par elles

personnellement, et seront trarsférables et négociables comme s'ils
étaient ainsi émis par telles personnes individuellemert ; pourvu Proviso.
toujours, que rien dans le présent acte ne sera censé. empêcher les

.directeurs- de la banque d'autoriser de temps à autre aucun of-inier,
de labanque, ou aucuns directeurs, autre que le président ou vice-
président, ou iaUclin caissier, gérant ou directeur local d'une suc-

*cursale ou.bureau d'escompte et de dépôt.de la banque, à signer,
et aucun caissier, comptable ou teneur de livres de la banque, ou
d'aucune succursale ou. bureau d'escompte et de dépôt d'icelle, à
contresigner les billets de la banque destinés à la circulation géné-
rale, et payables à ordre ou au porteur à demande.

XX Les bil!èts de la dite banque -payables à ordre ou au Lieu de Vd-
porteur;et lustitiés à la circulation générale, soit qu'ils soient. mis missiun des
au lieui princinil des affaires de la banque en' la cité de rorontobie
ou« aucune des succursales, seront datés au lieu de l'émission, et c
pas ailleurs, et seront payables à demainde en espèces au même
lieu; et tout bureau d'escompte et de dépôt qui pourra ci-apres Branches
'être, sous la direction ou le contrôle d'un burau local do direc

teurs séra réputé et considéré être une branche de la binque, et
jet aux restrictions prescrites par la présente section pour

* 'mission 'et rachat do billets.

Une suspension par la dite corporation (soit au lieu suspension d

principal des affaires, ou aaucune de ses branches ou bureaur d'es 6o jouî aura
corrmpèle. de: détà d' ùures lieux en cette þrovince) du paiement l'efet d'ue

Sder nàde enespèese c. billets de la dite corporation payables faiture.
à demiinde aura, si' le tempsde-la suspensiones'étenda soixante
jours consécutivement, ou par intervalle dans' le oursde douze
mois consécutifsPe lfet d'ne foJfaiture dt présent Caqt&dinorpo
ratioi et de tous « v'Iileq äcordés pai ces prgsetes

TXI e oan cnr dp N $lles de Il it corpu ntrs
seroa au deqous d'un los aui eét é'äourn d'u Caaacaqebetärôideraer pil afn ncnuèe à~ qàtn~d ipia eacop
raýtinu al os î sé pourvu àtoujour -curi bilt a-esusd a' àvo

-cinqu me. uýva-e unü.



Banque de Toronto -incorp.

valeur nominale de cinq chelins nu sera en aucun temps émis ou mis
en circubition par la corporation, et aucune limitation ultérieure par
la législature du montant entier des billets quiseront émis par la dite
corporation, ne sera non-plus.-regardée comme une infraction des

P,,viso, priviléges accordés par le présent acte. Pourvu en outre que les
diverses dispositions d'un acte passé dans la seizième année du
règne le Sa Majesté, intitulé : Acte pour encourager les fanques
incorpo-rées dce celle province à émettre des billets garanlis, de la
manière prescrile par la loi générale des banques, seront et sont
par le .présent déclarées être applicables à la banque établie par
le présent acte.

Dettes et bil. XXIII. Le montant entier des. dettes que la dite corporation
lets de la liatn-

pourra en aucun temps devoir, soit par bons, obligations, billets ou
autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni du capital
versé, et des dépôs faits à la banque en espèces et effets du gou-
verneient, et après la passation du présent acte, les billets payubles
à demande et au porteur n'excèderont pas dans le même temps
le montant du capital actuellement versé de la dite corporation, et

-le montant des débentures provincial ou du fonds d'emprunt muni-
Pénalité pour cipal possedées par la corporation; et dans lo eas dI'excédant,la dite
cOntralVeIuiOn. -orporation for faira le présent acte d'incorporation avec tous les pri-
Responsab'- viléges accordés par iclui ; et les directeurs, sous l'administration
t rdes actiue. desquels l'exc:dnar aura liau, en seront conjinitement et séparémentnaireg. responsables t: nt envers les actiotinaires qu'en;vers las possesseurs

des obligations et billets de la corporation ; et une action à cet
égard ilpourra être portée co:itrc eux. ou aucun dl'eux, et leurs
boirs, exécuteurs, administrateirs u corIateurs, et être poursuivie
jusqu'à jugement et exécution suivant la loi, mais la dite action
n'exemptera pas la corporatinn. ni ses biens-meubles ou immeu-

Proviso. bles, d'étre aussi responsables du dit excédant ; pourvu toujours,
Protet entré que tout direcieur présent au temps dc la création le tout tel
pxaré les dé- eudant. qui entrera immdiaement sur les minutes ou le régire
chargera de des procédés de la corporation, ou tout directeur alors absent, .ui
telle respon- dans tes vingt-quatre heures après qu'il l'au su, entrera pareille-sablUt-. ment sur les minutes ou le régitre des procédés de la dite corpo-

ration, son protêt contre la création du dit excédant, et qui le
publira dans les huit jours suivanîts dans un papier-nouvelles «au
moins publié dans la cité de Toronto, pourra de cette inanièr-e, et
pas autrement, se décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs et
administrateurs ou curaleurs de la responsabilité susdite .nonobs-
tant toute chose dans ces présentes ou aucune loi à ce coniraire ;

Proviao. et pourvu toujours, que telle publication ne déchargera aucun
directeur de ses engagements comme actionnaire.

Responsabili- XXV. Dans les cait où les propriétés et l'actif de la. dite
té des actinn- banque constituée par ces présentes, devienfraient insuffisantsnair esimitIe.p poaiemient de ses obligations et engagements ou detie, les-

actionnaires de la banqu« seront, en leur capacité privée ou na.
turelle, responsabes du dé6fcit, mais à un- montant n'excédranne
pns deux fois celui du cûpital à eux appa'rten:Int, šavoif Pli
gation et responsabilité= de chaque actionnaire sera lifiirée au

monían#

18 Vior.Cap. 205-.
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montant de ses actions dans le dit capital,.et d'une somme de de-
niers égale au montant d'icelles; pourvu toujours, que rien dans la Proviso.
pi-ésente section ne sera censé changer ou diminuer les engage-
ments. additionnels des directeurs le la dite banque rneitionnés
et déclarés ci-dessus.

XXV. Outre l'état détaillé des affaires de la dite corporation Les directeurs
que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux action- prépareront
naires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, les directeurs des8-tats-men-dicele,à ler asemlée énéalasuels de l'actif
feront et' publieront le premier jour dle chrique mois de chaque et.du:pauifde
année, des-états de l'actif et du passif de la dite banque en la laenrporation.
formule de la cédule B annexée à ces présentes, faisant voir. sous
les mots écrits au haut de la dite formule, le montant moyen des
billets de la banque en circulation et autres engagements, à
l'expiration de chaque mois pendant le temps auquel le dit état
réfèrera, et le montant moyen des.espèces et autres biens qui aux
mêmes époques étaient disponibles pour le pa-ement du passif ; et
ilsera- aussi du devoir des directeurs de soumettre au gouverneur,
une copie de chacun les dits émts mensuels ; et ils les vérifie- Verification
ront lorsqu'il ci fera la demande, par la production des bilans des dits états.
de semaine et dp mois, d'où ils auront été tirés ; et les dits di-
recteurs fourniront en outre le temps à autre, lorsqu'ils en se-
ront requis, au dit gouverneur, telle autre information que le dit
gouverneur pourra raisonnablement juger à propos de demander,
et pourvu aussi, que les directeurs ne ferpnt pas conn,ître, et rien Provise.
dans ces piésentes né sera censé nutoriser les dlits directeurs-ou
âucun d'eux à fiaire connaitre les comptes particuliers de qui que
ce. soit ayant des affaires avec la banque.

XXVI. Les dispositions du présent acte, en a'tant qu'elles se Mise en opé-
rapportent à la dite banque, ne seront en auc'une manière forfaites ration du pré-
.pour n'être pas venues en opération en aucun temps avant le sent acte.

premier juin, mil huit cent soixante.

XXVM. Il ne sera pas loisible à la corporation constituée par Lacorption
ces.présentes, d'avancer ou de prêter en aucun temps que ce soit ne pourra pr-
directement ou indirectement, pour l'usage ou au ccmpte- d'au- ter des puis-
cuft prince, puissance eu éat étranger, auc.uns demers ou effets: gares.
et si telle avance illégale ou prêt en est fait, la dite -corpo-
ration sera aussitôt dissonte, et tous les pouvoirs, autorité,
droits, prMiléges et avntages accordés-par ces présrntes cesseront
et finirônt, ónnobstant toute chôse dans le présent acte à-ce con-
tråite.

XXV II. Les. diliérénts avis publics requis par le réàent acte, Pablicaton
serönt donn€s par avertissement dans une où pl's des gazettes dës avis.
* iiliEes 4ands les cités-de Tor-nnton, Harhon, Kingstorr et' Londòei,

da.s la ville de Cýoùrg, et · ?ns. le Canadà Gazeéte, ou' telle-
-tire gnzette -qui sera gênérl:Mefnr ·reconride cone _CM te
dfidiellé îour la publi-ation dês dnumts eths d fficiél émnés
*d'gütierrneínent civil deu ce.t prvince.

f X .
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Souscriptiouet XXIX. Des livres de souscription pourront être ouverts et les
transfert dans actions du capital de la banque pourront être déclarées transférables,le Royaume- et les dividendes en provenant faits pay-ables clans -le royaume-uni,Uni. 0

de la même m:.nière que les dites actions et dividendes sont.
respectivement transférables et payables à la banque, dans la cité
de Toronto; et à cette fin, les directeurs pourront, de temps en
temps faire tels règles et règlements -t prescrire. telles fortules,
et nommer tels agent ou agents qu'ils croiront néce'ssaires.

Preuvecéla XXX. Si l'intérêt dans aucune action dans la dite banque
transmisslion
des actionz par transmis en conséquence de la mort.ou faillite ou -insolvabilité
décès, etc. d'aucuri actionnaire, ou en conséquence du mariage d'une-fenme

actionnaire, ou par tout autre moyen légitime que: par un'transport
fait suivant les dispositions du présent acte, les directeurs pour-
ront exiger que le transport soit authentique par une décla-
ration écrite. comme- ci-après mentionné, ou en telle nutrie
manière que les directeurs de la banque exigeront, et touté
telle déclaration ou autre instrument ainsi signé, fait et -re-
connu, sera laissé à la banque entre les mains du. caissier ou
autre officier ou agent de là banque, qui là-dessus, entrera le- nOm.
de la personne ayant droit en vertu du dit transport, dans le
registre des actionnaires, et jusqu'à ce que le :dit transportait été
ains. authentiqué, aucune partie ou personne réclament en vertu
d'aucun dit transport, n'aura-droit à recevoir nueun.e: part clans
les profits de la "banque, ni voter sur aucune -action oti acfinns
comme en étant le propriétaire : pourvu toujours, que Cbaqie t'elle
déclaration et instrument, tel que requis par la présente sëction et
section suivante du présent acte, pour parfaire le transport d-'ure
action de la banque, et qui sera fait dans tout autre.pays-lue-dais
ce pays, ou qùelqu'autre des colonies britanniques dansi'zm rique
du Nord, ou dans le roya'ume-uni de la Grande-Bretagne etIr.
lande, sera en-outre authentiqué par le consul ou vice-co.nsul anglais,
ou autre représentant -accrédité lugouvernenien tnglais dans le
pays où la déclaration sera faite, ou sera fait directemenit devant lë

rroviso. consul ou vice-consul anglais ou autre représentant acc'redite :et
pourvu . aussi, que rien- de contenu dans cet -acte ne seracers6
priver lesodirecteurs, caissier ou autre officier ou aent de la
banque d'exiger ,l preuve corroborante dlaucun fait ou faitsr
allégués dans aucune telle déclaration.;-

Transmissiôn _XXXI. Si la -transmission d'une action de la banque se faitdes actions par d
suite du ma-, par suite du mariage d'une femme acti"nnaire, la déclaáton don
rnge d'une tiendra-ue copie du-iregistre-du dit mnariage ou autres partióularités
femme action- de 'la célébratiou d'celui, et déclarera l'identité de la:femm avec
naire, etc. le propriétaire le. la dite action, et- si la triansmission sei'ai ed

vertu d'un instrument testamentaire nu ab intest«t,aavérification
du: testament ou les: lettres. d'acministration ou de tutelle'ocuara-

.telle,au un- extrait offÌriel d'icea seront cïmjoitmntemen-av la
dite déclaration produits et laissés par deers le caissier ou iutr
officier ou agent de la. banque, qi àalors enre a 'r nozrëè ria'paiom aa
intéressée en vet - de -la dite; 'rnsmission dans lredistedes
actionnaires.



185. .Banque de Tronto--incorp. Cai. 205

XXXII. Lorsque. Pintérét dans une'action ou actions du capital procédure
de la dite banque-de Toronto sera transmis par la mort- d'aucun mur obtenirla
actionnaire ou autrement, 0u- lorsque .l. propriété ou le droit lê dgciion-ai.usseQsOfl"ul acio nu d'cin 1 courquairtiux.
à lapossession-dune action -u- d'actions changera par aucun moyen droits sur des
légitime-autre que par transfert suivant les dispositions du'présent actions-de la
acte, et que les directeurs de la dite banque entretiendront ba4ue.tras-
des doutes raisonnables. sur la légalité d'aucun droit sur et ces, etc.
à telle action- ou actions, alors -et au dit -cas, il sera loisible
à la dite: banque de faire et déposer dans une des cours supé-
rieures desloi du Haut- Canada, une déclaration et pétition par
écrit adressées. aux juges de la dite . cour, exposant les: faits
et. le nombre d'actions appartenÜnt antérieurement à la pairtie
au. nom le. laquelle les dites actions sont inscrites dans'les livres de
la banque, et demaridant -un ordre ou jugerrient décidant et adju-
geant-lesdites-actions à la partie'ou aux parties y ayant légalement
droit ;et par le dit ordre-. ou jugement-la banque su conduira et se-
tiendra absolument à couvert. et indemne et déchargée de toutes
et chacunè les autres réclamations au sujetides-dites actions ou en
pr<venant; pourvustoujours, qu'avis des dites -pétitions sera doné pro so
à la partie .élamant -lesdites actions, -laquellé,sur la Pr"oductiòn
de ladite- pétition,6tablira:ses-droitsaux:diverses actions mention-
nées daid la-dite pétition, et les¯délais pour plaider et toutes, les
autres piôcédures aux :its cas seront les. mêmes qe ceuxIqui--ont
observés dans les cas analoguesdans des causes pendantes-devant les
dites öurs supérieures ;- pourvu aussi, que les frais et dérens Pris
encour;s pu.r obtenir le. dit -ordre et jugement-seont payés par la
partie oles parties. auxquelles les dites actiôns seront déclarées
légalement appartenir, et les dites -actions ne seront point trans-
mises avant que les dits frais -et- dépens ne. soient payés saufle
aeçurs;,de -a dite partie contre oute -persorine contestant son droit.

X I La banque ne sera Pas tenue de veiller à eCécution La banque e
daucundfid é ic ommis, soit exprimé,soit tacite ou d'inférencejauquel sera;pas-tenne

aucne-des actions-de lar ban pourrait- étre soumise; et le re weitIr -

e- a partie au nom de laquelle aucune action sera inscfite danis: jesmfidéims.
es de la banquel pu si erle:est inscrite, au nom de plus d'une.

patie, le reçude ?iune des parties sera de temps en' teinpå une
ayitt ance sufisante-pou'r la banque pour -tot dividende ou; autre
sonime a argent.- payable au 'ujet de la dite action, nonbetant

tout fidicommis auquel -a dite action pourra être soumise .lors, et
soóit qie liéiquïe ait ou nait: pas re ûavis du dit fieicoin)miet
la bân üue, ne sera paï tenue de veiller au. rèmploi des-deniers

payes suriles d[ts-reeus- nonobstant toute loi ou age e contraire.

XXXIVIl sera <lu de'oi- des directeurs.de la dite bnqg e d
placer aus~sitôt qu'ils p5urro>t se pi rerduréeeeur nér e cap
ebiituresci arsenrtire etdegarder place en o ser
endébetui-es de cettep(roince pvNhl. en nîell ou d fcudí dedbnus t
Iemprntconsolîd des; ité -mrriraheQ ù1reiàrà i otl on iVrtait~-ïédî &îia de- iebnu td t ünieteu tt

deanrmeos~edtxmontnt'de~ ite déf&ntîe~"v'é~îfi ~di al
sermen~~ et a~ sîoeoat~îe dri prcsxd n, prîî.rcisc ugr-

a e. de
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de la dite banque, à l'inspecteir-général, dans le mois de janvier
dle chaque année, sous peine dle la forfaiture dle la charte de la dite

Proviso- banque, à dléfiaut <le faire les dits placements et état: pourvu
toujours, que les dits directeurs ne commenceront pas les affaires
ordinaires de la banque avant que la, somme de dix mille louis ne
soit placée dans les dites débentures.

Durée du ré- XXXV. Le présent acte sera et rpstera en force jusqu'au
sent acte. premier jour de juin, qui sera dans lannée de Notre Seigndur mil

huit cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin de
la session aldrs prochaine du parlement de cette province, et pas
plus longtemps.

Acte public. XXXVI. Cet acte sera censé un acte publie.

FORMULE DE CÊDULE A
Mentionnée dans l'acte précédent.

Pour valeur recue de je (ou nous,)
de cède et transporte par le présent au dit

actions (sur chacune desquelles il a été paye
louis chelins courant, se montant àla

somme de louis chelins) dans
le capital de la banque de Toronto, sujettes aux règleseL règlements
de la dite banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la. dite banque, ce
jour d dans l'année mil huit cent

(Signature.)

Je (ou nous) accepte par le présent le transport ci-dessus de
actions dans le capital (le la banque de Toronto à .

moi (ou à nous) transportées comme susdit, à la banque, ce
jour d , mil huit cent

(Signature.)

FORMULE DE CÉDULE B

Mentionnée dans l'acte précédent.

Etat moyen de l'actif et du passif de la banque de Toronto durant
la période écoulée depuis le premier jusqu'au.

mil huit cent

PASSIF.

Billets promissoires en circulation ne portant pas intérêt£
Lettres de change en.circulation no portant pas intérêt£
Billets en circulation portant intérêt...... ....... .. £
Balances dues aux autres banques...... ....... ... £
Deniers déposés ne portant pas intérêt.........
Deniers déposés portant intérêt............ . .,

Total en moyenne du passif..
nrTI.
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ACTIF.

Espèces et lingots....... ..... ...........
Propriétés foncières ou autres de la banque..........£
Bons du gouvernement...... .... .........
Billets des autres banques........... ..........
Balances dues par les aut res banques..............-£
Billets escomptés ou autres dette's dues à la banque, non

comprises sous les chefs ci-dessus...............£
Total en moyenne de l'actif......£

CAP. CCVI.

Acte pour incorporer la Banque des Townships de l'Est.
[Sanctionné le 19 M-ai, 1855.]

ATTENDU qu'il a été demandé par pétiion à la législature priamile.
l. de cette province que Benjamin Pomroy, écuyer, Duncan

McDonald, écuyer, George F. Bowen, écuyer, Livingston E.
Morris, écuyer, Albert P. Ball, écuyer, Alexander.T. Galt,
-écuyer,. John. S. Sanborn, écuyer, et autres, leurs héritiers,.
représentants légaux et ayants cause respectifs, puissent
être incorporés aux fins d'établir une banque dans les town-.
ships de lPest du Bas Canada, laquelle sera. établie àSherbrooke
et appelée la " Banque, des Townships de l'Est "; et attendu
qu'e lle contribuera à la prospérité générale de' cette^partie du
pays, et -facilitera et développera grandement les ressources
agricoles et commerciales de la dite localité; et attendu- qu'il
n'est que juste que. les dites personnes, et autres qui jugent à
propos de s'associer, soient incorporées pour les dites fins ::.à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté. de la
Reine,.. par et de Pavis et consentement du conseil législatif et
dé Plassemb,lée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans lé
parlement du royaume-uni de la. Grande-Bretagne et d'Irlande
et intitulé,: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernenent du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit.

I. Les diverses personnes ci-dessus nommées, et toutes autres certaines per-
pers.onnes qui deviendront actionnaires dans la compagnie qui sonnes incor-
sera créée par le présent acte, leurs héritiers, réprésentants°
.iégaux et ayants cause respectifs, seront et sont par le présent
créés, constitués et- déclarés être corporation; corps ilcorporé
et politique, sous le nom de la " Banque des Townships de Nom et pOU.
PEst," et continueront telle 'corporation, et auront succession'oirs g6an-
perpétuele et un sceau de corporation;avecponvoir de le ar
ger et modifier à plaisir,..et. pourront poursuivre et répondre,
plaider et se déféndré, Citer et ester en justice dans toutes lés
cours de jusiice .en la mrne inadière que les autrescàrporiations
peuvent le faire; et pourront acq-iériret posséder-dés biens Popr t6s

-eubles et immeubles pour ladniinistration de leirs ffaires
nexcdn
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' n'excédant pas la valeur annuelle de deux mille louis courant,
et pourront les vendre, aliéner ou écluiger et en acquérir
d'autres à la place, et pourront, lorsqu'ils seront déient orga-

Rflrements. nisés comme ci-après prescrit, faire et établir, tels statuts,
règles et règlements qCi leur parattrontjustcs et nécessaires
pour la bonne adrministration de leurs affaires et la régie utile
de la dite banque (les dits statuts, règles et règlements n'étant
pas incompatibles avec le présent acte, ou contraires aux lois

Proviso. de cette province) : pourvu cependant que les dits statuts,
Approbation règles et règlements seront soumis à lapprobation des action-
dedj action naires dans la dite banqc à leurs asseinblées annuelles

nregreeres~aircs.régulières.

Capital Il. Le capital de la dite banqune incorporée par le présent
sera de deux cent cinquante mille louis argent courant de

£i2 s10. cette province, divisés en vingt mille actions de douze louis
dix chelins courant chaque, lesquelles dites actions appartien-
dront par le présent aux diverses persoines qui les souscriront,
à leurs héritiers, représentants légaux et ayants cause.

Des livres d'ac- Ill. Pour prélever le montant du dit capital, il sera loisible
tions seront aux -personnes incorporées par le présent ou à tout nombre
ouverts. d'entre elles n'étant pas moindre que cinq, d'ouvrir des livres

.Avis. d'actions, après en avoir donné avis public de quatre semaines
dans deux papiers-nouvelles du district, s'il y en a autant,.
après quoi les livres d'actions recevront et pourront recevoir les
signatures des personnes ou parties qui désirent devenir ac-
tionnaires dans la dite banque ; et les dits livres seront ouverts
à Sherbrooke et ailleurs, à la discrétion des personnes qui les
ouvriront, et resteront ouverts aussi longtemps qu'il sera trouvé

Prcmiòre as- nécessaire*; et aussitôt que cent mille louis du capital auront
semblce pour été souscrits dans les c its livres d'actions, une assernbléepu-l'élection des %
directeurs. blique de tous les souscripteurs sera convoquée après avis de-

deux semaines en l. manière prescrite ci-dessus, aux temps
et lieu indiqués.dans le dit avis, et à telle assemblée les ac-.
tionnaires procèderont à l'élection de sept directeurs, ayant la
qualification requise comme actionnaires, lesquels, dès ce jour,
administreront les affitires die la dite corporation, prendront
charge des livres d'actions mentionnés ci-dessus, et resteront-en
charge jusqu'au premier lundi du mois de juin suivant et jus-
qu'à ce que leurs successeurs en charge soient dûment élu-s, et
la dite élection se fera en la:méme n è que les élections
annuelles ci-après prescrites, en ce qui. regarde le règlement
des voix suivant le nombre d'actions souscrites.

Les actions IV. Les actions du capital souscrites serdnt payées par
pyers .s versements, et en tels temps et lieüx que les dits directeurs

fixeront ; et les exécutuurs, administrateurs et curateurs payant
les versements sur les actions d'actionnaires décédés, seront et
sont par le présent respectivement déclarés indemnes pour tel

Proviso, paiement ; pourvu toujours qu'aucune action ot. actions ne.-
Dix par cent sera censée légalement souscrite à moins qù'une so mé -âIe

à-
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à dix pour cent au moins- sur le montant .souecrit ne soit réelle-
ment payée lors de 1á souscription; pourvu en outre qu'il:ne souserivant.
sera pas loisible aux souscripteurs du capital autorisé par-le Proviso.
présent de commencer les transactions de banque à moins
qu'une somme de vingt-cinq mille louis n'ait été payée par les
dits souscripteurs ; pourvu en outre que la balance du dit Proviso,
capital sera souscrite et payée comme suit, c'est-à-savoir : la Comment serm
somme de vingt-cinq mille louis dans dix-huit. mois,-la somme payable la
de cinquante mille louis dans trois ans,-une autresomme de balance.
cinquante mille louis dans quatre ans,-une autre somme de
cent mille louis dans cinq ans; après que la. banque aura com-
mencé ,les- transactions de banque, sous peine de perdre sa
charte.

V. Toas actionnaire ou actionnaires qui refuseront ou- négli- realitéour
geront de faire aucun des versements sur ses ou leurs actions refus, etc. de
dans le dit capital, au -terps. requis par avis public comme payerles ver.

r liements de-
susdit, encourront, pour. Pusage de la dite corporation, une mandés.
amende d'une somme de deniers égale à .dix louis pour cent -
sur le montant des dites actions; et de plus, il sera loisible aux
directeurs de. la dite corporation (sans autre formalité préalable
quen domiant trente jours d'avis public de leur intentibn) de
vendre par enchères publiquesles dites actions, ou. tel nombre
d'icelles qui, après déduction faites- des dépenses raisonnables
encourues à cet égard, pourra produire une somme de deniers
sffisante pour satisfaire aux. versements. dus sur le reste des
dites áctions, et au montant-des pénalités encourues -sur le, tout;
et le président ou vice-président, ou. le caissier de la: dite corpo-
ration consentira le transfert à Pacheteur des actions du capital
aisi-vendues, et ce.transfert, lorsqu'il aura été.accepté, aura le
même efiet et validité légale que s'il avait été consenti-par-le
possesseur ou. les possesseurs originaires des actions du capital
transférées par. icelui ; pourvu toujours, que rien dansla-pré- Pis
sente seótion ne sera censé empêcher les directeurs ou action-
maires, à une assemblée générale, de remettre en .tout ou èn
païtie, et conditionnellement ou non, aucune pénalité encourue
faute de faire les versements comme susdit.

. Le lieu principal des affaires de la. dite:corporation sera Lieu;priicipa
en la ville de Sherbrooke sudite. ; mais il pourra étret sera des affires
loisiblé òux directeurs de la corporation d'ouvrir et d'établir Branches

edns les autres -cités, villes et lieux en cette province, des
ranches ou" bureaux d'escompte -et de dépôt de la dfte corpo-

raàion, 'sods tels règles et règlements pour la régie avaageuse
et fidèle d'iceux que lès. dits directëurs j.ugerònt de'temps à
autre conveiables, les dites règls.etrèglements ne devant pasêtre d'áilleurs contraires aux lois-de cette province añrése¯t
acie ni aux statuts de alite corporation.

YI¥ - our ladirection des- affa res de la ditcorpaon eaff
y aa l ept diréeteu1rs qseront élus nueieet ç aglesî

actiénaires dai cpital d &la corpoaon à u ssemblé
- 56ê énér
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générale qu'ils tiendront annuellement le premier lundi de -juin
commençant le premier lundi de juin de l'année mil huit cent
cinquante-six ; et à cette assemblée les actionnaires voteront
suivant la règle ci-après prescrite; et les directeurs élus parla
majorité des voix données d'après la dite règle, pourront ser-

Président et vir comme tels pendant les douze mois suivants ; et à leur pre-
vice-pr6sident. mière assemblée après telle élection, ils choisiront entre eux

an président et un vice-président qui resteront respectivement
Vacances. en charge pendant le même temps ; et dans le cas de vacance

parmi les dits sept directeurs, les directeurs restant la rempli-
ront en élisant quelqu'un des actionnaires, et le dirécteur ainsi
élu pourra servir comme directeur jusqu'à l'assemblée géné-

Comment rale annuelle prochaine des actionnaires ; et si la dite vacance
remplie, survenant parmi les dits sept directeurs a l'eelèt de rendre ¯fa

charge de président on de vice-président vacante, les directeurs,
à leur première assemblée, après que leur nombre aura été
complété comme susdit; la rémpliront en choisissant ou élisant
Pun d'entre eux, et le directeur ainsi choisi ou élu, -remplira la
charge à laquelle il aura été ainsi choisi ou élu jusqu'à la pro-

Proviso. chaine assemblée générale annuelle des actionnaires ; pourvu
Qualifiettion toujouis, que tour directeur devra posséder comme propriétaire,
des directeurs. en son propre nom, vingt actions au moins dans le capital de

la dite corporation, et être sujet-né ou sujet naturalisé de Sa
Majesté, et devra avoir résidé sept ans dans le Cahada.

Défaut d'élec- VU. Si en aucun temps il arrivait qu'une élection de direc-
°"l Cmm"ent teurs n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent acte,- la

dite corporation ne sera pas pour cela considérée dissoute,
mais la dite élection pourra se faire à aucun jour subséquent,
à une assemblée générale des actionnaires qui sera -dûment
convoquée à cet effèt.

Les livres, etc. IX. Les livres, correspondances et fonds de la corporation
sujets à l'ins- seront en tout temps sujets à Pinspection des directeurs ; maispection des nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinera ni n'aura la

liberté &examiner les comptes d'aucune personne que ce soit
faisant affaire avec. la corporation.

'Quorum des X. A toutes les assemblées des directeurs de la dite corpo-
.irecteurs- ration, pas moins de trois d'entre eux formeront un -bireaoubu

un quorum pour la gestion des affaires ;. et à ces assembléesle
président, ou en son absence le vice-président, ou en l'absence
des deux, l'un des directeurs présents qui sera choisi pro tein-

vôix prépon- pore, présidera ; et le. président,- vice-président,' ou présidet
dérante. pro tenpore qui présidera, votera comme directeun, et uai;

dans le cas d'une division égale sur aucuné' question, une voIx
prépondérante.'

Les directeurs XI. Il pourra être et sera loisible aux directeuirs dela corpo-
pourronts.rration constituée par ces présentes de faire et établir de tempse

à autre, des s-tatus,,règles et règleients,; pour lagestfoñiôn
venable des-affaires de la-corporation, Jlés dits règles ègle
ments n'étant pas d'ailleurs contraires au présenit ac -fe aiùii
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lois de cette province,) et de -les changer ou -révoquer de temps
à autre, et en' faire d'autres à la place ; pourvu toujours, que. Proviso.
nul statut, règle ou règlement n'aura force ni effet «avant qu'il
ait él é,. après six semaines d'avis- public, confirmé par les Avis.
actionnaires à une assemblée générale annuelle, ou à une
assemblée générale -spéciale convoquée à cet effet.

XII. Nul directeur de la corporation constituée par ces pré- Nul directeur
sentes n'agira, pendant -la durée de sa. charge, comme ban- n'agira comme
quier particulier, et nul directeur autre que le président n'aura banquierparti-
droit non-plus à aucun, salaire ou émolument pour sesservces la ué dure sa
comme directeurs; mais le président-pourra recevoir compen- charge, ni ne
sation pour ses services comme président, soit au moyen d'un oeraremo,
vote annuel d'une somme de deniers' .par les -actionnaires à u lpréident.
leurs assemblées générales annuelles, ou d'un- salaire fixe'; et
dans le dernier qas, pour assurer à la. corporation toute l'atte~n-
tion et les services du président, il sera:loisible aux directeurs,
s'ils le jugent à propos, de choisir et nommer 'annuellement
d'entre eux une personne;- dûment qualifiée qui sera le prési-
dent de la corporation, et de lui accorder - telle: rémunération
pour ses services que dans- leur jugement ils trouveronteconve-
nable, nonobstant toute chose ci-dessus à ce contraire.

XIII. Les directeurs. de la dite corporation auront pouvoir de Los directeurs
nommer tels caissiers, officiers,- commis et erployés sous eux pourront -nom-
qu'ils croiront nécessaires pour conduire les- affaires de la cor- d -°
poration, et de. leur allouer une -indemnité raisonnable pour
leurs- services- respectivement -; et pourront aussi exercer tels Autres pou-
pouvoirs et autorité pour- le bon. -ordre et la gestion des affaires voirs.
de la-corporation, que-pourront le prescrire les statuts d'icelle;
pourvu toujours, que les:directeurs, avant de permettre=-à-aun Proviso.
caissier, officier, commis- ou employé de la corporation d'entrer
dans les devoirs de: leurs charges, exigeront d'eux respective- m ï
rnt un cautionnement à la-satisfaction-des'directeurs, savoir: -par leoMcieri -
toU caisier- en une; somme. de pas moins de- cinq millé louis,
argent courasit du -Canada, et tout autre officier, .cormis ou
employé en telle. somme de -deniers que les directeurs croiront
proportion:née au degré-de-confiance placé en-eux respective-
ment, our garantie d'une bonne et fidèle conduite.

XIY. il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes Dividende.
seri-annuels. de telle partie des pîo;fits dé la: corporation qils
trouveront- convenable ; et ces dividendes sëront.payables au
lieque les directeurs fixeront, et ien sera donné avis:public
trente jour- d'vance; pourvu toujours,- que ces di idendes É
n'affaiblirònt ni ne diminueront en aucune rnanière-leöapitàl
de la corporatio-

- -vXV The-asmbé générae d1es;-cionnaires deëla copo."« elu
- ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ -éý rat&éetedae ~-xledSébôle e mier lud ug6néta -F

-m*ïs;" deJinid chauen àdi lau -dureeWj -presenneI
act,-'pui' 'érctonde drecteurs ?n la m èrt issustCbOl oe

oùr ,P6' prescr«eite
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prescrite, et pour tous -les autres objets.généraux concernant les
Etat des a- affaires et la gestion des affaires de la corporation ;- et à cha-
faires• cune des dites assemblées générales annuelles les directeurs

soumettront un état complet ct.détaillé des affaires.de la corpo-
ration, contenant d'une part lermontant du capital versé,-le
montant des billets de la banque en cdi.rculation,-les profits
nets en mains,-es balances dues à d'autres banques et insti-
tutions, et l'argent déposé à la banque, disting-uant les dépôts
portant intérêt d'avec ceux n'en portant pas ; et de Vautre part,
le montant des monnaies 'ayant cours, et de lor et de Pargent
en lingots dans les voules de la banque,-la valeur des bâti-
ments et autres propriétés foncières lui appartenant,-les ba-
lances à elle dues par les autres banques et institutions, et le
montant des dettes à elles dues, comprenant et particularisant
,les montants ainsi dus sur lettres de changes, Mlets escomptés,-

ortgages et hypotièques,. et autres obhigatioîs, faisant, ainsi
voir d'un côté les engagements ou le passif de la banque,.. et
de l'autre ses biens et ses moyens ; et le dit ét'at fera àussiyoir
le taux et le montant du dernier dividende d'alors déclaré par
les:directeurs, le montant des profits de réserve au temps de la
déclaration du dit dividende, et le montant des.créancei de la
banque échues et non payées, avec une estimation.de la perte
qu'ils présumeront devoir encourir par le non-paiement des
dites créances.

Votes. XVI. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite. cor,
poration auront respectivement droit de donner à leurs assem
blées, sera en la proportion suivante, savoir :. pour une action -
et pas plus de deux, une voix; pour chaque deux actions. au-
dessus de deux et n'excédant pas dix,. une. voix, faisant einq.
voix pour dix actions ; pour chaque quatre actions au-dessus
de dix.et n'excédantpas trente, une voix, faisant.di- voixpour
trente actions; pour chaque six. ,actions au-dessus de trente ..et
n'excédant.pas soixante, une voix, faisantT quinze. voix pour
soixante açtions; et pour chaque. huit -actions au-dessus de
soixante et n'excédant pas cent, une voix, -faisant: vingt: vx
pour cent actions; et nul actionnaire n'aura droit à. plus de

Procureur. vingt voix ; et il. sera loisible aux actionnaires absents-de voter
par procureur, tel procureur devant aussi être. actionnaire, get
muni d'une autorisation par écrit de son.constituant,. enla for.
mule qui pourra être établie par un-règlement, et cette autori-

Proviso. sation sera déposée à.la banque : ponrvu toujours, -qu'.íneu
plusieurs. actions du capital de la dite corporation; qu'on aura
possédées pendant moins de trois mois _de calendrier immédia
tement avant aucune assemblée .des actionnaires, exceptê à l.
première assemblée, ;ne donneront pas le droit an: possesseur
de voter à la dite assemblée, ni en- personne aipa.procureùrà,

Proviso, pourvu aussi, que lorsque deux personnes ou -lus seront co.
jointement possesseurs d'actions une .setuI d'entreles ipoura
être autorisée par procuration- des autre.s:propriétaiies ode la
majorité d'entre-eux, à représenter. les dites. actions ë vtr en

Proviso, conséqùence: e-tpou1rvu aussi, et.i1'est pai cesprésente s t ,.
que.



1-855. Banque des Townships de l'Est-incoip. Cap. 200.

que nul actionnaire qui né sera pas sujet-né, ou sujet naturalisé Quant aux
de Sa Majesté ou qui- sera sujet d'un* prince-ou état étranger, aubains.
ne pourra, ni en personne ni par procureur, voter-à, aucune
assemblée quelconque dès actionnaires.de la dite corporation,
ni prendre part à la convocation d'aucune assemblée des action-
naires, nonobstant toute chose dans le présent acte à ce con-
traire.

XVII. Nul öaissier, commis de banque on autre officier de Les officiers
la bànque ne pourra voter ni en personne- ni par. pr6cureur à ne pourront
aucune assemblée pour l'élection des directeurs, ni agir comme v
procureur à cet effet.

XVIII. Tout nombre, non moindre que vingt, des action- Assembldes
naires de la dite corporation, qui ensemble seront propriétaires nemiesd.
de- cinq cents actions au mnôins du capital versé de la corpora- s
tion-, pourront en tout temps, par eux-mêmes -ou par procureur,
on les directeurs de la corporation, ou qpatre d'entre eux, pour
iont respectivément en aueuintemps convoquer une assemblée
généirale -spéciále dès actionnaires de la corporation qui se tien--
draa lieu ordinaire des assemnbées en la ville de Sherbrooké,
en donnant préalablement si.x semaines. d'avis public acet Avis.
égàrd, ét énonxçant dans ë-dit avis le but de la dite assemblée;
et si 1Fobjet- d'icelle était-de prendre en considération la propo- suse on
sition dix déplacement du président ou vice-président, ou d'urt des ocers.
ou plusieurs directeurs de la corporation, pourrimalversation où~
autre cause déterminé et juste én apparence; alors et en pareil
cas csliiii o- ceux dont on proposerait ainsi a démiss ionseront,'
du jour oùl'avis auLra été publié pour la premiière fo%, suspen-
dirs dePl'etercice des devoirs de leurs-charges, et si c'était r6
pésident ou le vice-président dont on demanderait a démission
Somme susdit, il sera remplaëé par -]es dfi-ecteuirs restants (en
la'rnanièré ci-dessus prescrite poùr- les cas de vacance survenus

-dans;]a charge- de président-ou vice-président) lesquels coii
reio-n éiront un directeu- pour agir comme président on

ie-pr6sident, pendant la durée de- tell suspeil sion onjusqu'
ce qu il en soit décidé.

XIX .Les actions du capital de la.dite corporation seoi
reptl es et considéfées être des biens-rnenbles, et seront trans- ronL-censées-
férâbles commie tels ; et elles.seront cessibles et transférablesbiesl-meuble
a la lbanqe, d après la formule de la cédule- A- annexée a commen

rpresentes ; niais nulle cession ou tansfert n'auront validité nitranférables
effet, oinis qu'ils ne soient enregistrés dans un ou plusieurs
Îi-vres qué les directeurs garderont a cet effet, ni jusqu a cea qpe
agpersoñie ou iespersonnes faisant telle- ession ou transfert
ait p±éelüleñíëit aeqiite toute döttaa~ actuelleenït dušš

par eles la corporatio e dontle rioritant .póí-at excéd
eqeinera-dés-fondsli(si aucâue ly a,) des dpetat

~~d a et o&-e. e--Y --enu é-e!artie rï in iauë ente es»

qu.ué oirlesusiersy. édc:f lns. téiàlariiŠå i9
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en vertu d'un bref d'exécution, le shérif qui aura mis le bref a
exécution laissera dans les trente jours après la vente entre les
mains du caissier de la corporation, une copie attestée du dit
bref, et-y endossera son certificat déclarant à qui il aura fait la
vente, sur quoi (mais non avant le paiement comme susdit de
toutes dettes ducs à la corporation par les propriétaires
originaires des dites actions) le président ou vice-président, ou
le caissier de la corporation consentira à Pacheteur le transfert
des actions ainsi vendues, lequel aura à tous égards, ' après
avoir été dûment accepté, la même validité etet légal que
si le propriétaire ou les propriétaires originaires des dites
actions Peusscnt consenti eux-mêmes, nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire.

Naturedes XX. La dite corporation constituée par ces présentes ne
biens de la possèdera directement ni indirectement aucunes terres ou
d af tènements, (si ce n'est celles qu'elle est spécialement autorisée
faires limitées, þar la première section du présent acte à acquérir et posséder,)

ni aucuns navires ou autres vaisseaux, ni aucune action dans
le capital de la corporation, ni dans aucune autre banque en
cette province, et la dite corporation ne prêtera pas non-plus ni
n'avancera directement ni indirectement aucuns deniers sur la
garantie, morigage ou hypothèque d'aucune terre ou:tènement
ni d'aucuns navires ou autres vaisseaux ; ni sur la garantie où
la responsabilité d'aucunes des actions du capital de la corpo-
ration, ni d'aucuns effets ou marchandises ; et la dite corpora-
tion ne se procurera pas non-plus directement.ni indirectement
des emprunts de deniers, ni ne commercera sur-la.vente, Plachat
ou Péchange de marchandises, ni sur quoi que 'ce soit, si ce
n'est sur l'or. et-largent en lingots, les lettres. de:elang,
l'escompte de billets pronissoires et=d'obligations négociables
et en général sur tout ce.qui concerne légitimement les affaires

Proviso. de .banque : pourvu toujours, que la dite corporation pourra
prendre et conserver des morigages et .hypothèquest sur'des
propriétés foncières en celte province, pour plus grande sirete
des dettes contractées en-faveur de la corporation dans le Cours
de ses opérations.

Escomies sur XXI. Le montant réuni des avances et escomptes faits pa l
obligationsPa
*otn"" lmdite corporation sur garantie ou papier commercial portant le
des directeurs, nom de quelque directeur ou officier, ou celui de 'associaioù,n,
imitée. on le nom et qualité de quelqùe directeur de la dife corporation,

n'excèdera, pas à la fois un dixième du montant entierlides
avances ou escomptes faits par la corporation: dans lé ime
temps.

La corporation XXII. Il pourra-être loisible =à la dite corporationud accorder
iorêa sur et payer un intérêt (mais n'excédant pas le taux lêafdintérêt
dépots en cette provineë)sur les deniers déposés à la banque et xl

sera aussi loisible à la corporati6n, er escoïnt des billet
promissoires ot autres:obligations négói1es de reevoir ou
retenir 'escorñpte sur iceux, au-terný sde me &
nêgociation, -nônobstant toute loi oiiusage à c d'ntire.
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XXIII. Les bons, obligations et billets obligatoireslet de Bon, obIga -
crédit de la dite corporation, sous le sceau commun, et signés tons etnbill
par le président ou vice-président, et contresignés par le cais anque

sier d'icelle, qui seront payables à une ou plusieurs personnes, par endosse-
seront transférables par endossement sur iceux, sous la signa- ment.
ture des dites personnes, et de leurs ayants cause,; de manière
à en. transférer et donner la propriété absolue à tels ayants
cause, et les mettre en état de porter et maintenir une action
sur iceux en leurs propres noms ; et la signification de tout tel
transfert par endossement ne sera pas nécessaire,: nonobstant
aucune loi ou usage à ce contraire; et les billets de la corpo-
ration signés par le président ou vice-président- et contresignés
par le caissier d'icelle, contenant une promesse de paiement
de deniers à quelque personne où a son ordre, ou au porteur,
quoique non sous le sceau de. la . corporation, seront obliga-
toires pour la dite corporation en la même manière et avec la
même force, et avec le même effet qu'ils le seraiént pour des
personnes particulières, s'ils étaient émis par elle personnelle-
ment, et seront transférables ou négociables comme s'ils étaient
ainsi émis par telles personnes individuellement ; pourvu tou- Provibo,
jours, que rien dans le pré:3ent acte ne era censé empêcher les
directeurs de la corporation d'autoriser de temps à autre aucun
caissier ou officier de la corporation, ou aucun directeur, autre
que le président ou vice-président,- ou aucun caissier, gérant
ou directeur local d'une branche ou bureau d'escompte:et. de
dépôt de la corporation, à signer,' et aucun caissier, comptable
ou teneur de livres de la dite sorporation, ou d'aucune branche.
ou bureau d'escompte :et dé dépôt d'icelle, à contresigner les
billets de la dite corporation destinés .-àla circulation générale,
et payables à ordre ou au porteur à demande.

XXIV. Les billets de la dite corporation payables à ordre Lieuderimis-
ou au porteur, et destinés à-la circulation -générale, - soit- qu'ils sion des bilets
soient émis au lieu principal. des affaires dé- la corporation- en tiol°°e
la ville de Sherbrooke, ou--à aucune des - branches, serontdatés -
au lieu de l'émission, et pas ailleurs, et seront payables à
demande en espèces au même -lien ; et tout bureau d'escompte Branches
.et de dépôt-établi ou qui pourra ci-après -letre, soùs la direc-
in o--le: contrô-led'un bureau local de directeurs, :sera réputé

et considéré être une branche de la banque, -et sujet aux res-
trictions prescrites par la présente section pour l'émission -et
rachat de billets.

XXV. Une suspension par la dite corporation (soit au lieu suspenn de
principal des-affaires ou à-aucune de ses. braüches: ou :bureau soixnte jours-

descorne et de- épôt à d'autrs lieu en cétte proviince) du aura Peffet
.paeieet .à deaündé en espèces des bil-lets de la dite-côrpo-tdie-r
raiopayale a demëande ura, sile temps det é suspenldf
s'éteïd a soxante -jos consécutivement ou par iteîrlles
dansè lecöde douzëenmoisicnecutifè J effet d unefoffaitur
du ps a d inicorporaton et de tos le ie ad
des par ces présentes

- -X-V;
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Emission de XXVI. Le montant entier des billets de la dite corporation
billets moins qui seront au-dessous d'un louis, -argent-courant du Cinada,
e 1envaleur, chaque, et qui seront ou pourrout être émis et mis en -circula-

tion, n'éxcèdera. pas à la fois un cinquième -du montant du
Proviso. capital de la corporation alors versé : pourvu toujours, que nul

billet au-dessous de la valeur nominale de cinq chelins ne -sera
en- aucun temps émis ou mis en circulation, et aucune limita-
tion ultérieure par la législature du montant -entier des billets
qui seront émis ou réémis par la dite corporation, ne sera non
plus regardée comme une infraction des priviléges accordés

Proviso. par le présent acte. Pourvu en outre que les diverses disposi-
tions d'un acte passé dans la seizième année du règne de Sa

16 V. c. 162, Majesté, intitulé: -Acte pour encourager les banques inçorporées
a de cette province à émettre des billets garantis de la manière pres-

crite par la loi générale des banques, seront et sont par le .présent
déclarées être applicables à la banque établie par le présent
acte.

Detteset billets XXVII. Le montant entier des dettes que -la-dite corporation
de la banque pourra en aucun temps devoir, soit par bons, obligations, billetslimités. ou autrement, n'excèdera pas trois fois le montant réuni du

capital versé, et des dépôts faits à la banque en espèces et nan-
tissements de deniers du gouvernement, et après la passation
du présent .acte, les billets payables à demande et-au porteur
n'excèderont pas dans le même temps le montant du capital

Pénalité pour actuellement versé de la dite corporation; et dans le cas d'excé--
contravention. dant, la dite corporation forfaira le présent acte d'incorporation

avec tous les priviléges accordés par icelui-; et les directeurs,
espnireat sous 'administration desquels l'excédant aura lieu, en seront

conjointement et séparément responsables tant envers les action-
naires qu'envers les possesseurs des obligations et billets de la
corporation; et une action. à cet égard pourra être portée contre
eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs, administra-
teurs ou curateurs, et être.poursuivie jusqu'à jugement et- exé-
cution suivant la loi, mais la dite action n'exermptera pas -la
corporation, ni ses biens-meubles ou immeubles, d'être aussi

Proviso. responsables du dit excédant : pourvu toujours, que tout direc-
Protêt entré teur présent au temps de la création de tout tel excédant, quipar les direc-
t ,urs les dé- entrera immédiatement sur les minutes ou le régitre des-pro-
chargera de cédés.de la corporation, on tout directeur alors-absent, qui dans
te spon- les vingt-quatre heures après qu'il l'aura su, entrera pareille-

s ment sur les minutes ou le régitre des procédés de la dite cor-
poration, son protêt contre la création du dit- excédant, et qui
le publiera dans les huit jours -suivants dans deux gazettes au
moins-publiées dans la ville de Sherbrooke, pourra de cette ma-
nière, et pas autrement, -se décharger et- décharger ses hoirs,:
exécuteurs et administrateurs ou curateurs de la -responsabilité
susdite, nonobstant toute chose dans ces présentes ou aucun

Proviso. loi à ce contraire ; et po.urvu toujours, que- telle -publication-n
déchargera aucun directeur de ses engagements comme action-
naire.

XXVI.
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XXVIIi. Dans le cas où les.propriétés et les biens de la cor-Re sabin
poratibn constituée par ces présentes, deviendraient instiffisants des action-
pour le.paiement de ses obligations et engagements ou dettes,
les actionnaires de la corporation seront, en leur capacité privée
ou naturelle, responsables du déficit, mais à un montant n'excé-
dant pas deux fois celui du capital versé, savoir: -l'obligation
et responsabilité de chaque actionnaire sera -limitée au montant
de ses actions dans le dit capital versé, et d'une somme de
deniers égale au montant d'icelles : pourvu toujours, que rien Proviso.
dans la présente section ne sera censé- changer ou diminuer les
engagements additionnels des directeurs de la corporation men-
tionnés et déclarés ci-dessus.

XXIX. Outre l'état détaillé des affaires de la dite corporation Des états mm-
que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux suels du pasa
actionnaires d'icelle, à leur assemblée générale annuelle, les etde l'actif de

.la banque se-
directeurs feront et publieront le premier jour de chaque mois sont-publiés.
de chaque année, des états de l'actif et du passif de la corpo-
ration, en la formule -de- la cédule B annexée à ces présentes,
faisant voir sous les mots écrits au haut de la dite formule, le
montant moyen des billets de la corporation en circulation et
des autres engagements,-à lexpiration de-chaque mois pendént
le temps auquel le dit état réfèrera, et le montant moyen des
espèces et autres biens qui aux mêmes. époques étaient dispo-
nibles pour le paiement du passif ; et il sera aussi du devoir Vériication
des directeurs de soumettre au gouverneur, lieutenant-gouver. des dits.étais
neur, ou à la personne administrant le gouvernement de cette
province, une copie, de chacun des dits états mensuels ; et- ils
les vérifieront lorsqu'il en fera la demande, parla production des
bilans de semaine ou de. mois, d'où ils auront été tirés; -et les
dits directeurs fourniront en outre de temps à autre, lorsqu'ils
en -seront requis, au dit gouverneur, lieutenant-gouverneur. ou
personne administrant le gouvernement de cette province, telle
autre information sur-l'état et:les procédés de la corporation, et
dès: diverses branches et bureaux 'd'escompte et de dépôt d'i--
celle,-.que le dit gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou-personne
administrant le gouvernement de cette-province, pourra raison-
nablement juger à propos de demander: pourvu toujours que Proviso.
les bilans. de semaine ou de mois qui- seront ainsi produits, et
les- autres renseignements qui seront donnés,. seront considérés
par- le dit gouvemeur,lieutenant-gouverneur,-ou personne admi-
nistrantle gouvernement de cette. province, comme produits et
donnés sous la stricte obligation de ne rien: dévoiler du contenu
des dits -bilans -de semaine ou de mois, ni des -renseignements
qui seronit ainsi fournis ; et pourvu aussi, que les directeurs ne Proviso.
feront pas connaître, et rien dans ces présentes-ne séra censé
autoriser les dits directeurs ou aucun d'eux à faire connaltre
les comptes particuliers de qui que ce -soit' ayant des affaires .
avec-la corporation.

XXX. I ne-sera pas loisible à. la corporation cons ituée parýa banque..
ces présentës, d'avancer ou-de prêter en- aucuns temps-que ce PoUrrm#'E

- -- - -sqt~-0



908 Cap. 206. Banque des Townsips de l'Est-incorp. 18 Vcr.

da. puissances soit, directement ou indirectement, pour l'usage ou an compte
trangre- d'aucun prince, puissance ou état étranger, aucuns deniers

ou nantissements de deniers : et si le prêt en était fait, la dite
corporation sera aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs, auto-
rités, droits,"priviléges et avantages accordés par ces présentes
cesseront et finiront, nonobstant toute chose dans le présent
acte à ce contraire.

Pubiication des XXXI. Les différents avis publics requis par le présent acte,avis, seront donnés par avertissement dans deux. ou plus de deux
des gazettes publiées en la ville de Sherbrooke, et la Gazette
du Canada, ou telle autre gazette qui sera généralement recon-
nue comme gazette officielle pour la publication des documents
et avis officiels émanés du gouvernement civil de cette pro-
vince.

soustractionde XXXII. Tout officier, caissier, gérant, commis ou employé
deniers, etc. de la corporation constituée par ces présentes, qui cachera,par de- offi- soustraira ou dérobera aucun bon, obligation, billet obliga-mirs, punie tiroud
comme féloni. toire on de crédit, ou autre billet, ou aucun nantissement de

deniers, ou aucuns deniers ou effets à lui confiés comme tels
respectivement, soit qu'ils appartiennent à la dite corporation,
ou qu'appartenant à quelqu'autre personne ou personnes,
corps politique ou incorporé, ou institution, ils soient logés
et déposés à la dite corporation, l'officier, caissier, gérant, com-
mis ou serviteur ainsi contrevenant, et en étant dûment con-
vaincu en forme de loi, sera réputé coupable de félonie.

Punition pour XXXIII. Toute personne convaincue de félonie en vertu du
rélonieenvertu présent acte, sera punie d'emprisonnement aux travaux forcés
te.rt dans le pénitentiaire provincial, pendant pas moins de sept ans,

ou d'emprisonnement dans quelque -autre prison ou lieu de
réclusion, pendant pas plus de deux ans.

Des warrants XXXIV. Il sera et pourra être loisible à l'un des juges de
pourront être . paix, sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une per-
échseu le sonne digne de foi, qu'il y a cause raisonnable pour soupçonner

fauxbillets,etc. qu'une ou plusieurs personnes ont été. ou sont concernées dans
Pacte de faire ou contrefaire aucune des dites fausses lettres de'
change, billets promissoires, promesses ou ordres de la dite
banque, ou d'aucun des officiers ou personnes engagées dans
Padministration de ses affaires, d'en faire faire la recherche en
vertu d'un warrant sous son seing, dans la maison, la chambre,
l'atelier, le hangar ou autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre
lieu appartenant aux dites personnes, ou dans l'endroit où elles

Procédures si seront soupçonnées de les faire ou contrefaire; et- s'il est trouvé
tels bille s sont aucune des dites fausses lettres de change, billets promissoirés,trouvés, promesses ou ordres, ou aucune des dites estampes, presses ou

autres outils, instruments ou matériaux, en la possession ou la
garde de qui que. ce soit n'en ayant pas légalement la -posses-.
sion, il sera loisible à tout individu qui les trouvera, -et il est
par ces présentes autorisé et requis de les saisir et les transpor-
ter aussitôt chez un juge de paix du comté ou district,. (ou s'il

se.
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se peut plus commodément, du cImté ou district voisin,) où- la
saisie en sera. faite, lequel les fera mettre en sûreté, et produire
comme preuve contre toute personne qui sera ou pourra être
poursuivie pour aucune des dites offenses devant une cour de
justice ayant jurisdiction à cet égard, et les dits objets, après
qu'ils auront été ainsi produits comme preuve, seront,,.sur ordre
de la cour, mis hors de service on détruits,.ou il en sera dis-
posé autrement, ainsi que la cour l'ordonnera.

XXXV. Les actions du capital de la banque pourront être Transfert des
déclarées transportables, et les dividendes en provenant faits actions dans le
payables dans le royaume-uni, en la même manière que les royaume-uni.

dites actions et dividendes sont aujourd'hui respectivement
transportables et payables à la banque, dans la ville de Sher-
brooke ; et à cette fin les directeurs pourront, de temps-en
temps, -faire tels règles et règlements et prescrire telles formules
et nommer tels agent ou agents qu'ils croiront nécessaires.

XXXVI. Si lintérêt dans aucune action dans la dite banque Preuve de'la
est transmis en conséquence de la mort, ou faillite ou insolva- transmission
bilité d'aucun actionnaire, ou en conséquence du mariaged'une des actions pardéca etc,
femme actionnaire, ou par tout autre moyen légitime que par
*un transport fait suivant les dispositions dé l'acte d'incorpora-
tion de la dite banque, les directeurs pourront exiger que le
transport soit authentiqué par une déclaration écrite, comme
ci:après menlionné, ou en telle autre manière que les directeurs
de la banque exigeront, et toute telle déclaration ou autre
instrument ain i signé, fait et reconnu, 'sera laissé à"la.banque
entre les -mains du caissier ou -autre officier ou agent de la'
banque, .qui là-dessus, entrera le- nom de la personne ayant
droit en vertu du dit transport, dans le registre des actionnaires,
et'jusqu'à ce que le dit transport ait été ainsi authentiqué,
aucune partie ou pçrsonne réclamant en vertu: d'aucun dit
transport, n'aura droit de recevoir aucune part dans les profits
-de. la banque, ni voter sur aucune action ou 'actions comme
en étant le propriétaire pourvu toujours, 'que chaque telle Provise.
déclaration et instrument, tel que requis par-la présente section
et la section suivante du 'présent acte, pour parfaire le trans-
'port d'une action de la' banque,' et qui sera fait dans tout autre
pays que dans c pays, ou quelque autre des colonies britan-
niques dans l'Amérique du Nord, on dans le royaume-uni de
làaGrande-Bretagne et d'Irlando, sera en-outre authentiqué par
le consul- onIce-consul anglais ou antre représehtant accrédité
du gouvernément. 'anglais- dans le pays 'où la déclaration seria
faite, ou- sera fait 'diectement devant le consul où vice-consu'
anglais où -autre représentant accrédité :- et pourvLu aussi, que P 7
rien de contenu dans cet acte ne sera censé priver les directeurs,
caissier ou aufré officier ouz agent de la banqüe .'d'exiger la
preuve corroborante d'anucun- fait ou faits allégués dans aucune
telle déclàration.«

-xxx v[L
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Tran'smission XXXVII. Si la transmissioi d'une. action de la banque- se
par suite du fait par -suite du mariage d'une -femme actionnaire, la décla-

d'une ration contiendra une copie du registre du dit nariage ou- autres
naire, etc. particularités de la célébration d'icelui, et déclarera Pidentité

de la femme avec le propriétaire de la dite action, et si la trans-
mission se fait en vertu d'un- instrument testamentaire ou ab
intestat, la vérification du testament ou les lettres d'adminis-
tration ou du tuteur ou curateur, ou un extrait officiel deux,
ou des copies dûment certifiées de tous les documents qui
seraient nécessaires pour prouver cette transmission dans une
cour de justice, seront conjointement avec la dite déclaration.
produits et laissés par devers le caissier ou autre officier ou.
agent de la banque, qui alors entrera le nom de la partie inté-
ressée en vertu de la dite transmission dans le registre des
actionnaires.

Procédure XXXVIII. Lorsque Pintérêt dans une action ou actions du
poui obenir capital de- la dite banque sera, transmis par la mort d'aucun.La décision de
la cour quant actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le droit
aux droits sur légal à la possession d'une .action ou d'actions changera. par
transisaespar aucun moyen légitime autre que par transfert suivant les dis-,
décès, etc, positions de l'acte d'incorporation de la. banque et celle .du-pré-

sent acte, et que les directeurs. de la dite banque entretiendront
.des. doutes raisonnables sur la légalité d'aucun droit sur-et-à
telles action ou actions, alors et au dit cas, il sera loisible à la-
dite banque de faire et déposer dans la cour supérieure pour le
Bas Canada, une déclaration et pétition par écrit adressée -aux
juges de la dite cour, exposant les faits et le nombre, d'actions
appartenant antérieurement à- la partie au nom de laquelle les
dites actions sont inscrites dans les livres de la banique, et de-
mandant un ordre ou jugement décidant et adjugeantles dites
actions à la partie ou paities y ayant légalement. droit; et- par.
le dit.ordre ou jugement la banque se conduira et se- tiendra
absolument à couvert et indemnisée et déchargée de toutes et
chacune des autres réclamations an sujet des dites actions o.

Proviso. en provenant: pourvu toujours,. qu'avis des dites pétitions sera.
donné à la .partie réclamaût les dites actions, laquellel sur la
production de la dite pétition, établira; ses droits aux. diverses-
actions mentionnées dans la dite pétition-, et les délais pour
plaider et toutes les autres- procédures aux dits cas seront les -
mêmes que ceux qui sont observés dans les interventions dans

Proviso- des causes pendantes devant la dite cour .supérieure ; pourvu.
aussi, que les frais et dépens encourus-pour obtenir;le dit ordre
et jugement seront payés par la partie ou les parties auxquelles-
les dites actions seront déclarées légalement appartenir, et les
dites actions ne seront point transmises avant que les dits frais
et dépens ne soient. payés, sauf le recours de- la; dite partie
contre toute personne contestant son droit.-

La-banque ne XXXIX. La barque ne sera pas tenue de veiller à Pexécutidig
ser pi"en d'aucun fidéicomiriis, soit expressément exprimé,, soit -tacite

l'exécution des ou d'inférence, auquel auctine des actions de-lá baWqüè pòurt
fidéicommis. rait être soumise, et- le- reçu de la partie au norm2 de laquelle

aucuine
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aucune action sera*- inscrite dans les.livres de la banque -ou si
elle est inscrite au. nom de plus, d'une partie, e reéu de l'une
.des parties, sera de temps en temps une quittance :suffisante
pour la banque pour tout! dividende on .autre somme d'argent
payable au sujet de la dite action, nonobstant tout fidéicommis
auquel la dite action peut être soumise alors, et soit que. la
banque ait ou n'ait pas reçu avis du dit fidéicommis, et la
banque ne sera pas tenue de veiller au rëmploi. des deniers
payés sur les dits reçus, nonobstant toute loi ou usage à ce
contraire.

XL. Ilsera du devoir des directeurs de la dite. banque de Un dixieme
placer, aussitôt qu'ils pourront se procurer du;receveur-général du.capital payé
les dêbentures ci-après mentionnées,, et de garder place en ta e e
tout temps en débentures de cette province payables-en icelle, guvernement.
ou du fonds de l'emprunt consolidé des municipalités, un
dixième de tout le montant payé du capital de la dite banque,
et de transmettre un état des numéros et du moritant des dites
debentures, vérifié sous le sermentét la signature du président
et premier. caissier:ou gérant de la dite banque, à linspecteur*-
général, dans le mois de janvier de chaque année, sous peine.
de la.forfaiture de la. charte.de la. dite banque, à défaut de faire
les di.ts -placement et état: pourvu toujours, que les dits direc;. Proviso.
leurs ne commenceront pas. les affaires ordinaires de la~banque
avant que la somme de dix mille louis ne soit placée dans les
dites débentures.

XLI. Le-présent acte sera et restera en force jnsqu'au pre- Dlurée d&
mier jour de.juin, qui sera dans l'année de Notre Seigneur mil lyésent acte.
huit cent soixante-et-dix, et depuis cette époque jusqu'à la fin
de la session alors prochaine du parlement de cette province,
ét pas plus longtemps.

XLI. Cet acte sera censé un acte public. Acte publie.

FORMULE DE CÉDULE A

- Mentionnée dans la dix-neuviàne section de l'acte précédent.

Pour valeur reçue de je (ou nous,) de
cède et transporte parle present au dit actions
(s' chaòne desqiue1les -il a été payê louis
cheIias cortaant, se montant à la somme-de louis

chelins) dans le capital de la banque des townships
de Pest sujét -auù-règles et règlementsjde la ditebarigi 'é

Témoin- mon (oanotre) seing. (ou s.ings) à la dite banque
ce jour ddans Pannée niW hdit :ent
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Je (ou nous) accepte par le présent le transport ci-dessus de.
-actions dans le capital de la banque des townships de

l'est, à moi (ou à nous) transportés comme susdit, à la banque,
ce jour d , mil huit cent

(Signatures.)

FORMULE DE CÉDULE B

Mentionnée dans la vingt-neuvième section de l'acte précédent.

Etat moyen de l'actif et du passif de la banque des townships
de l'est, durant la période écoulée depuis le premier
jusqu'au mil huit cent

PASSIF.

Billets promuissoires en circulation ne -portant pas intérêt £
Lettres de change en circulation ne portant pas intérêt......£
Lettres et billets en circulation portant intérêt..........£
Balances dues aux autres banques...... ............ £
Deniers déposés,'ne portant pas intérêt...............
Deniers déposés portant intérêt.... ....... .......... £

Total en moyenne du passif.... £

ACTIF.

Espèces et lingots.....................................£
Propriétés foncières ou autres de la banque....... ..... £
Bons du gouvernement................. ......... £
Billets ou lettres des autres banques.£
Balances dues par les autres banques... ............. £
Lettres et billets escomptés ou autres dettes dues à la

banque, non comprises sous les chefs ci-de¥sus...
Total en moyenne de l'actif....£

CAP. CCVI.'

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
du Télégraphe de Montréal.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.].
rréambate. TTENDU qu'il a été représenté par la compagiie du télé-

.Ai graphe de Montréal, qu'il existait des doutes quant àâson
droit de posséder des immeubles dans certains cas-pour les fins
générales de la compagnie et l'avantage de ses stations-; et
attendu qu'il est expédient de faire disparaître ces doutes, etde
conférer d'autres pouvoirs à la dite compagnie : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de laRein.epae r
et de lavis et du consentement du conseil législatifet de Passem
bléë législative de la -province du Canada- coii.stituéset
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte .pasé dans le

-parlernente
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parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte. pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est: par la pré-
sent statué par la dite autorité, comme suit:

1. Nonobstant toule chose contenue dans l'acte intitulé : Acte Nonobstant
pour incorporer la Compagnie du Télégraphe il les 10 &- iV.ie d Moti-éil, c. 8.3la com-
sera loisible à la dite compagnie et elle amra le pouvoir d'ache- pagnie pourra.
ter, recevoir, tenir et posséder en cette province, pour elle et posséder des
ses successeurs, pour l'usage de la compagnie, les immeubles imeuble;e

seulement, qui, à part de ceux qu'elle possède déjà, seront
nécessaires pour la transaction des aflitires de la compagnie, et
pour la construction des bâtisses pour le service de ses stations,
actuellement ou ci-après érigées en eette .rovince,. et pour
l'établissement de lignes ou embrancheiiients d'icelles et la
meilleure administration de la ci ite compagnie, et de les donner
à bail, transporter ou aliéner pour le profit et avantage de la
compagnie, quand et selon qu'elle le jugera à propos.

Il. La dite cormpagnie est autorisée à établir et à entretenir La compagnie
une ou plusieurs lignes principales -ou d'embranchement de pourra établir
télégraphe, soit électrique on autre, d'un endroit, à l'autre. en desm an e-
nette province, à part de ses lignes actuelles et de leurs exten- nient.
sions, prolongements et embranchements qu'elle est déjà auto-
risée d'entretenir et maintenir, selon Paccroissement. des affaires
et lés besoins de la compagnie, et qu'elle le jugera à propos,
sur le parcours de tous chemins publics et grands. chemins en
cette province, ou traversant des eaux en, icelle, ou sur la-ligne
de toute compagnie de chemin de fer en cètte province, du
consentement d'icelle, en y érigeant les.appareilles nécessaires,
y compris les poteaux, jambages ou culées pour le soutien des
cordes ou fils des dites lignes, pourvu qu'icelles ne soient pas proviso.
construites de manière à obstruer Pusage des dits chemins ou
à préjudicier à la -navigation des dites eaux, et aussi sur les
terres acquises par la compagnie, ou sur celles àtravers les-
quelles le droit de faire passer sa ligne lui aura été conféré par
les parties ayant droit de ce -faire ; et rien de contenu.dans le
présent acte ne sera interprété de manière à conférer à la dite
compagnie le privilége de. construire un, pont sur des. eaux
navigables.

IIL a dite compagnie est de. plus autorisée à acheter et L-a compegnie-
acquérirde toute autre compagnie de télégraphe, association pourralouer
ou personne, toulteliane de télégraphe déjà ou ci-après établie; o"
et dé la posséder, maintenir et entretenir, ou d'aliéner ou de ligne de-télé-
prendre à bailtoute tëell liane-de tlégraphe, et de'êent-etenir graphe.
et faire fonctionner pour le iofit de la compagnie pendant la
durée du bail; pourvu toujours que ien de contenuaas le Proviso
present acte n autor-ise ala dite conipagnie a acheter une ont
d tflégraphe a-aleninsoustraira la ditej compagnie - - -

àacnes des restrictions inposees au ligrnes de telegìraphe
par aucune loi générale de cette province. -
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Le dit acte IV. L'acte ci-dessus cité s'appliquera à, et comprendra toutes
s'appliquera lignes, extensions, prolongations -et embranchenents ci-devantaux cibran- mentionnés et ar!iuels il est référé, et le dit acte et cet acte

donneront k. .oi. à la dite compagnie de nommer les officiers
et agents, et di fire les règles, ordonnances et règlements qui
seront nécessaires pour Pétablissement ou l'administration et

Proviso. le maintien d'icelle : pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles
avec les lois de cette province.

Acte publir. V. Cet acte sera un acte public.

CAP. CCVIII.

Acte pour amender de nouveau l'acte qui incorpore l'as-
sociation du télégraphe électrique de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, de manière à permettre à la dite«
association de construire des lignes d'embranchement
et de souscrire aux actions d'autres compagnies de télé-
graphe electrique.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.j
Préambule. A TTENDU que par un acte passé dans la seizième année du
16 V.c. 1. .-i règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour amenderl'acte d'in-

corporation de Passociation du télégraphe électrique de l'Anérique
Britannique du Nord, la dite associa Lion était autor.isée à étendre sa
ligne de télégraphe jusqu'à la frontière des Etats-Unis d'Amérique
et jusqu'à Montréal ; et attendu qu'il serait nvantageux de construire
des lignes d'eribranchement qui se rnitacheraient à sa ligne -principale
de télégraphe adn d'en étendre l'utilité ; et attendu qu'il serait
avantageux pour la dite association d'avoir et posséder des actions
dans d'autres lignes de télégraphe dans, cette proince:- à.ces
causes, qu'il soit statué par la Tirès-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité dun acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces 'di rHaut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
est par le présent.patué par l'autorité susdite,- comme suit:

La compagnie 1. Il sera loisible à la dite compagnie de -faire, construire et
pourra cons- élever telles ligne ou lignes d'embranchement en.co'nnexion. avec-
branchementr. sa ligne principale, en tels lieux et dans telles directions que la dite

compagnie pourra choisir, et de construire des2maisns: de-station e.t
des observatoires aux extrémités et en tels -autres lieux sur-la dite
ligne ou lignes d'embranchement que la - dite. compagnie :poura
trouver a-vantageux ; et-de:conîstruire les travaux-qui -se trouveront
nécessaires, soit qu'il fatîle les construire sur la.terre ou sous oU
sur aucune rivière ou rivières ou cours d'eau, aafin:de faciliter e

Proviso. meilleur forictionnemient de la dite .ligene. de ég phe ourvu
toujours que la navigation-des dites rivières ren sera pas entra.év-
en aucune manière..
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Il. Et afin que la -dite compagnie puisse remplir l'objet de la La compagnie
section précédente, il sera et pourra être loisible à la dite compa- pourra aug-
gnie et ses successeurs, de souscrire et prélever entre ses membres mentr son

-ou autres personnes qui pourront devenir actionnaires, en telles pro- capital.

portions qu'il leur semblera avantageux et convenable, une somme
sufsante pour étendre, faire et compléter les dites lignes d'embran-
chement, et tels autres travaux, choses ou commodités qui pourront
être trouvés nécessaires pour étendre, faire, effectuer, conserver,
améliorer, compléter, maintenir et faire fonctionner iceux : pourvu Proiso.
toujours que la somme ainsi prélevée n'excédera pas la somme de
cinq mille louis courant en tout, et qu'elle sera divisée en actions té-emploid
de dix louis courant chaque ; et il est par le présent prescrit et ladite somme.
déterminé que les deniers à êlre ainsi prélevés seront mis et em-
ployés d'abord au paiement, satisfaction et quittance de tous hono-
raires et déboursés fiits pour obtenir et passer le présent acte, et
pour faire les arpentages, plans et estimations qui s'y rattachent, et
pour toutes les dépenses qui y ont rapport, et tout le reste ou
balance des dits deniers serorit mis et employés à faire et construire
les lignes d'embranchement, et les travaux susdits et à les entre-
tenir, et à nul autre usage, intérêt ou fin quelconque.

III. Les dits cinq mille louis courant, outelle partie d'iceux, qui Comment se-
seront prélevés par les personnes qui composent actuellement la dite ront prélev6s
compagnie, et par telle autre personne on personnes qui en quelques d
temps que ce soit pourront devenir souscripteur ou souscripteurs au
dit télégraphe, seront divisés et répartis en cinq cents actions, à un
prix n'excédaut pas dix louis courant par action, et les actions
seront considérées propriétés mobilières et transférables cnmme.
telles, et les dites cinq cents , actions seront et sont par le pré-
sent transportées aux dits divere souscripteurs et leurs divers héri-
tiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, pour leur propre
usage et profit, proportionnellement à la somme qu'ils et chacun
d'eux auiront respectivement souscrite et payée ;. ét tous et chacun
les corps collectifs, politiques ou collégiaux ou communautés, et
toutes et cbaque -personne 'ou personnes, leurs divers successeurs,
exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs qui,
séparément, souscriront et paieront la somme de dixouis, ôu telle
somme ou. sommes d'argent.qui sera exigée au- lieu dicelle, pour Pniäelac-
continuer et compléter les dites lignes d'embranchement de télé- cordeaux sous.
graphe, auront droit de recevoir et recevront, après que les dites cripteurs-da
lignes l'embranchement auront été terminées', à iame 'le produit a
de cette partie de la ligne principale entré Québec et Montfréal,«
maintenant construite,. et des lignesl d'embranchement dont la
construction est par le présent autorisée,. déductiòn: faite des dépen-
ses enéouirues pourles-faire fonctionner l'intérêf sur- le pied"de six
ourcent par arinée sur la dite somme de cinq m'ille lbuis en

commun avec les propriétàires: d'actions souscrites et:prisesen've-rtu
de la première secti'n u dit actè -d'amenidment, et de la innie'
maière que si -les action's:que le présent acte pautorise à rlever
en formaient -paî·tie'; et le iurplus du dit produit seta dîstrieéi
eritre tous les actionnaires de la-dite 'ssociationtat'iinau' que~ sp u

- -59 -Priv .1egiée,

cap-.- 208;
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privilégiés, sans distinction, en proportion du nombre d'actions
possédées par eux respectivement, et tous et chacun les dits action-
naires ayant une action ou des actions dans le capital que le présent
acte autorise à prélever, supportera et paiera une somme équiva-
lente et proportionnée aux dites action ou actions pour promouvoir
la dite entreprise, de la manière prescrite et déterminée par l'acte
d'incorporation de la dite compagnie, et par le dit acte damende-
ment.

Les directeurs IV. Les directeurs le la dite compagnie, ou un quorum
pourront em- d'iceux, pourront emprunter, et ils sont par le. présent acte auto-
prnter des risé à emprunter, de temps à autre, et ën tels temps qu'ils jugerontargents, convenables, cde toute personne ou personnes, telles somme ou

sommes d'argent qu'ils croiront nécessaires pour les fins de la dite

Proviso. compagnie: pourvu toujours que la somme ou les sommes d'argent
Montant Iiui- à être ainsi empruntées, nt'excèderont en aucun temps la moitié
té. de tout le capital social dle la dite compagnie ; et les dits directeurs,
Emission des ou un quorum d'iceux, sont de plus autorisés par le présent acte
débentures au- à émettre au nom le la dite compagnie- des bons ou débentures
torisée. pour la somme ou les sommes à être empruntées comme susdit,

et ces bons ou débentures seront scellés du sceau collectif de ladite
compagnie, et seront signés par le président ou le vice-président.de
la dite compagnie, et contresignés par le secrétaire de la dite com-
pagnie pour le temps d'alors; et les dits bons ou débentures seront
faits payables au porteur d'iceux, et seront transférables par déli-
vrance, et ils spécifieront le montant pour lequel chacun sera émis,
le temps fixé pour le rachat d'icelui, le taux d'intérêtà être payé

Proviso. sur icelui, et le temps pour le paiement de tel intérêt; pourvu
Tauxdintérêt cependant, qu'aucun bon ou débenture ne portera un intérêt- excé-
limité. dant le taux de sept pour cent par année.

L'acte d'incor- V. Toutes et chacune les dispositions et clauses de l'acte. qui in -
poration appli- corpore la dite compagnie, pourvoyant à la construction de la ditecable aux em- .poroat cnruto
branchements ligne, à l'achat de propriétés· et à la protection et conservation de
et aux nou- la dite ligne, et toutes les dispositions y contenues, n'étant pas in-

action- compatibles avec le - présent acte,. et aussi .les dispositionsdu dit
acte qui l'amende, 'eront censées et considérées et sont, par le
présent, déclarées s'appliquer aux lignes d'embranchement et autres,.
travaux que le présent acte autorise a faire et construire, au même
point que si les dites lignes -d'embranchement et -autres travaux

- avaient été originairement autorisés par le dit acte d'incorporation
et aux propriétaires.ou porteurs d'actions autorisées par le- présent
acte.

L'association VI. La dite association de télégraphe électrique de PAmérique
Peurra possé- Britannique du Nord pourra et est par le présent autorisée à sous-:
d1er des actions .-

dans d'autres crire et pôsséder des actions dans toute autre compagnie de télegra-
compagnies de phe de jonction incorporée ou qui sera ci-après incorporéee en-veitu
télégraphe. de tout acte de :a' législature de cette province, ou en vertirde

l'acte passé par là, législature -de- cette province dans--la seizième
26 Vi c. 10. année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir par

unel
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une loi génerale d l'incorporation des compagnies de tMgraphe
électique, ou qui pourra ci-après être incorporée en vertu du dit
acte mentionné en dernier lieu; pourvu toujours que la dite asso- Provis.
ciation de télégraphe électrique de l'Amérique Britannique du Nord
ne souscrira ni ne possédera dans aucune dite compagnie ou com-
pagnies des actions pour un montant excédant la somme de mille louis
et pourvu toujours qu'aucune action ne sera souscrite. par la dite Proviso.
association, avant que la sanction-et l'autorité de la dite association
n'aient été d'abord obtenues à cette fin de la manière prescrite par
la vingt-troisième section de l'acte intitulé : Acte pour incorporer 1o 1 1 v.
l'association du télégraphe électrique de l'Amérique Britannique 82.
du Nord, passé dans les dixième et onzième années du règne de
Sa Majesté.

VII. La dite association pourra prélever par emprunt telle somme uassiation
ou sommes d'argent. n'excédant pas le montant des actions qui pourra faire
devront -être ainsi souscrites par la dite association, qui pourront eS emPruotS
être néc:'ssaires pour payer les dites-actions ;. et pour assurer aux tes actions.
prêteurs des dites somme ou sommes d'argent le remboursement
d'icelles, la dite association est par le présent autorisée à obliger
et engager sa ligne de télégraphe, comme" aussi les lignes, d'em-
b-anchement construites ou autorisées en .vertu da présent acte,
et les. propriétés qu'elle possédera pour le fonctionnement d'icellès,
comme garantie de l'emprunt qui devra être ainsi effectué : pourvu Proviso.
toujours que rien de contenu. dans le présent acte ne liinitera ou
sera censé limiter le pbuvoir et l'autorité de la dite asssociation
à contracter des dettes en- la manière et jusqu'au montant auxquels
il est déjà pourvu.

VIII. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public

CAP. CCIX.

Acte pour accorder certains priviléges à la compagnie du
télégraphe de lNew York, Terreneuve et Londres.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
T-TENDU que la législature de Terreneuve a incorporé Préanbule.A. une compagnie sous les nom et raison:de " La compagnie

du télégraphe de New. York, Terreneuve et Londres," pour.
entre autres fins celle d'établir une ligne de communication.tîélé-
graphique entre P.l'Amérique et PEurôpe; et attendu que cer-
tains sujets britanniques se sont déjà-engagés-à devenir intéres-
sés dans le capital de la dite coipagniejusqu'au. montant de la..
moitié d'icelui; et attendu qu'il est expédient pour la législature
du Canada d'encourager'la dite. entreprise- à:ces.causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté - de la Reine, pair et
de Pavis et dü=vonsentenient du. conseil législatifeie.'de-assem-
ble législative laovince düCanada, constitiu&és et assem
blés.en vertu et sous laiutorité d'un - acte passé dans le :paue-
ment du royaume-uni dé la Grande.Bretagne et dJrianded t
intitulé: Acte pour . ir les provices dè Haut et d B

59 Canada
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Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

LouCompagn e I. La dite compagnie aura le pouvoir d'acheter, recevoir,
r bios biens- avoir et posséder pour elle et ses successeurs, pour l'usage

fonds néces- de la dite compagnie, des biens-fonds en.cette province, et les
saires a ses biens-fonds seulerment qui pourront être nécessaires pour tran-affaires. siger convenablement les affaires de la compagnie, et pour l'érec-

tion de bâtisses pour l'usage convenable des stations d'icelle en
cette province, qui sont actuellement ou qui seront dans la
suite établies, et pour la construction de la ligne oudes lignes ou
embranchements d'icelles, et pour l'exécution efficace des opé-
rations de la dite compagnie, et elle pourra les louer, les trans-
porter ou s'en départir autrement pour l'avantage et au compte
de la compagnie de temps à autre comme elle le jugera expé-
dient.

La compagnie II. La dite compagnie pourra établir, construire, acquérir,
pourra cons- louer, tenir en ordre et faire fonctionner toute ligne ou lignestruïre des e ar ocine ot uAge
lignes de télé- de télégraphe magnétique, électrique on autre, ou des moyens
graphe. de communication télégraphiques dans toute partie de la pro-

vince du Canada, on lieux sous sa juridiction, ou entre deux
ou plusieurs points en icelle, ou entre tous point ou points
en icelle, et-toute isle, province, pays ou endroit sur ou près
du continent de l'Amérique, ou sur ou -près du continent de
l'Europe, ou dans l'Océan Atlantique.

La compagnie III. La dite compagnie pourra ëriger ou maintenir ses dites
pourra érier lignes de telégraphe le long ou à travers tous grands
ses lignes le chemins publics, ponts, cours d'ean, ou- autres telles places,longes grandsons d'atlepac,
chémins, etc. pourvu qu'elles ne nuisent pas au droit public de voyager sur

iceux, ou elle pourra entrer sur toutes terres ou places et tracer
et faire un relevé de telles parties d'icelles qui pourront être
nécessaires pour les dites lignes de télégraphe, et elle pourra
prendre à même toute partie des terres de la couronne de cette
province non concédées et non occupées, après avoir obtenu au
préalable le consentement de la couronné, tous poteaux ou ma-
tériaux de construction nécessaires pour faire ou réparer les
lignes, ou toutes bâtisses en rapport à icelles, et. en cas
de difficulté entre la compagnie et tout propriétaire on occu-

Compensation pant des terres que la compagnie peut prendre pour les
pour dom- .fins susdites, ou to.chant aucun dommage fait à icellesrages. par la construction de lignes à travers ou sur icelles, la compa-

gnie et tel propriétaire ou occupant, suivant le cas, choisiront
chacun un arbitre, lesquels deux arbitres en choisiront un
troisième, et la décision de deux d'entr'eux sera finale dans
• affaire en litige ; et si le dit propriétaire ou occupant, ou
l'agent de la dite compagnie, néglige ou refuse de choisir un
arbitre dans les quatre jours après avis par écrit, etfsur preuve
de signification personnelle à lui de la part de la partie adverse,
ou si les deux arbities ainsi dûment choisis ne s'accordent pas

sur
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sur le choix d'un troisième arbitre, en tout tel cas, il sera loi-
sible au secrétaire provincial, pour le temps d'alors, de nommer
tout tel arbitre, on tel troisième arbitre, suivant le cas, lequel

-aur". le même pouvoir que s'il eût été choisi en la manière ci-
dessus prescrite : pourvu toujours que rien de contenu dans le Proviso.
préfent acte ne sera censé conférer à la dite compagnie le droit
de bâtir un pont sur aucune eau navigable.

IV. Toute personne qui volontairement troublera le libre Pénalitécontre
usage par la compagnie. de toute ligne télégraphique, établie, les personnes
louée ou employge par elle, ou de tous ouvrages s'y rattachant, troublant le

sera sujette à une pénalité de pas moins de dix louis ni de plus libre u es
de cent louis, à être recouvrée par toute personne dénonçant et ques.ouen-
poursuivant icelle d'une manière sommaire devant un ou plu- dommageant
sieurs juges de paix, et à être prélevée par un mandat de saisie iclles.
et vente des biens et effets du contrevenant, la moitié de telle
pénalité devant appartenir à la personne poursuivant, et l'autre
moitié devant être payée au receveur-général de la province
pour Pusage d'icelle; et à défaut de biens et effets pour satis- Emprisonne-
faire à tel mandat, tout tel contrevenant sera mis en prison par ment à défaut
tel juge ou juges pour une période n'excédant pas cent jours-; de paiement.

et si . quelque personne volontairement ou malicieusement
obstrue ou endommage aucune telle ligne télégraphique,
ouvrages, bâtisses, mécanisme ou autres propriétés en déper-
dant, elle sera coupable de délit misderneanor, et sera punie par
un emprisonnement pendant une période, n'excédant pas une
année, et par une amende n'excédant pas deux cents louis;.
et chaque opérateur, agent ou serviteur de la dite compagnie, Les opératevu
employé à transmettre ou délivrer des nouvelles ou dépêches, seront amer-
devra, avant d'entrer dans les devoirs de sa charge, prêter ser- mentés.

ment devant un juge ou un juge de paix, qu'il ne divulguera pas
volontairement le contenu d'aucune dépêche transmise par la
dite compagnie, ou mise entre les mains d'aucun de ses opéra-
teurs, agents ou serviteurs pour être transmise ou délivrée;.
et chaque personne .violant le dit serment sera trouvée coupable Pénallii pur
de délit, misdeneanor, et punie par. un emprisonnement pour t r
un- espace -de temps n'excédant pas une année, et par une
amende n'excédant pas deux cents louis.

V. Tous les fils et matériaux-requis pour construire, réparer Remise des
ou faire opérer les lignes de télégraphe principales on d'embran- droits sur leà
chement de la dite compagnie, ou pour les.relier, ou aucune riau néa
d'elles, avec toute île, province ou pays, .seront et pourront être saires.
importés lib-es de droits.

VI. Cet acte sera censé et considéré un acte- public. Acte public-

CAP.
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CAP. CCX.

Acte pour incorporer la Compagnie Impériale d'Assu-
rance contre le feu, maritime, et sur la vie.

[Sanctonné le 19 Mai, 1855.]
Pramble. A TTENDU que' Nelson Marcus Bockus, James Simeon

1-1 McCuaig, James Walker, James H. Birss, et autres, ont
présenté une pétition -à- la législature de cette province, deman-
dant qu'une association, sous les nom et raison de la " Compa-
gnie Impériale d'Assurance contre le feu, maritime, et sur -la
vie", soit incorporée pour mettre les dits pétitionnaires et autres
personnes en état de transiger avec facilité les affaires d'assu-
rance, contre les accidents du feu et sur la vie, et maritime ;.
et attendu que l'on a considéré que l'établissement d'une asso-
ciation de cette nature serait très-avantageuse aux intérêts.
mercantiles et agricoles de cette province, et aurait l'effet de-
retenir ici une grande partie de Pargent qui en sort tous les·
ans comme primes d'assurance : à ces causes, qu'il soit: statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis- et
du consentement du conseil législatif et de lassemblée-égisla-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; intitulé: Actepour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

certaines pr 1. Toutes les personnes qui sont ou qui deviendront par-sonnes "ncor- la suite actionnaires de la dite compagnie, seront et sont-parporé. le présent établies, déclarées et constituées en tout temps
jusqu'au premier jour deî janvier. mil neuf cent, :corps poli-
tique et corporation, en loi, de nom et de fait, sous les nom. et

]Nom et Pou- raison-de la " Compagnie Impériale d'Assurance contre le-feu,.
v°ir. gén* maritime et sur la vie"; et sous ces nom, titre et raison, elle's et

leurs successeurs, jusqu'au dit -premier jour de janvier mil neuf
cent, auront succession perpétuelle, et pourront eni loi pour-
suivre et être poursuivies, plaider et se défendre et- ester-en
justice dans toutes les cours et lieux -quelconques, dans-toutes
sortes d'actions, -poursuites, plaintes, matières et causes quel-
conques, et qu'elles et leurs successeurs pourront avoir -un-sceau
commun, le changer ou détruire à volonté-; -et aussi, elles et
leurs successeurs sous les nom, titre et raison de la Compagnie
Impériale d'Assurance contre le feu, maritime, -et sur la vie,
pourront en loi acheter, posséder ou transporter tous biens-

- meubles ou immeubles quelconques pour l'usage de la dite-
corporation, sujettes néanmoins aux règles et conditions, men-
tionnées ci-après.

Actions de i. Une action du capital de la dite corporation. sera de dix
£10. louis ou l'équivalent en pièces de monnaie, et le nombre des

actions n'excèdera pas dix mille, et des livres de souscription
seront
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seront ouverts en même temps dans les priicipales cités et villes
de. cette province, dont avis public sera d'abord donné par les
personnes, et sous les règlements que la majorité des dits péti-
tionnaires nommera et établira; pourvu toujours qu'il sera et Proviso.
pourra être loisible à la. dite corporation d'augmenter son capi- Augmenta-
tal jusqu' une somme n'excédant pas deux cent cinquante ion du capital.
mil-le louis, suivant que la majorité des actionnaires présents à
une assemblée expressément cogvoquée -à cette fin, le décidera.

I. Il. sera et pourra être loisible aux actionnaires et Première étec-
souscripteurs, aussitôt -qu'il aura été -pris cinq cents. actions tion.des direc-
sur les deux mille actions susdites, d'élire au scrutin teurs.
six directeurs, en tels -temps et lieu que la majorité des dits
souscripteurs le fixera, en en donnant quinze jours d'avis
dans le Canada Gazette, et dans un papier-nouvelle dans chaque
district où la souscription aura été faite, lesquels directeurs
seront sujets de -Sa Majesté et actionnaires au temps de leur
élection et pendant leur temps d'office, pour le montant de
vingt-cinq actions, et pourront élire entre eux un président et un
vice-président, et les directeurs à -leur première assemblée qui
-suivra, se partageront par le sort -en deux classes de trois
chaque, lesquelles sortiront d'office par rotation, tel qu'il est ci-
après prescrit.

IV. Chaque actionnaire aura -droit à un nombre de voix vteg
proportionné au nombre d'actions- qu'il -aura en son propre
nom au moins trois mois avant le temps de la votation,
dans les proportions suivantes, savoir: une voix pour chaque
action n'excédant pas quatre,-cinq voix pour six actions,-six
voix pour huit actions,-sept voix pour dix actions,-et une véix
-pour chaque cinq actions- au-dessus de dix ; toutes les voix Procureur.
données à toute assemblée, le -seront ou personnellement ou
par procureur, les porteurs deâ dites procurations étant action-
naires autorisés par écrit sous le seing des -actionnaires
-nommant le. dit procureur, et-toute proposition -souniise à la dite
assemblée sera décidée par la majorité des voix -des partiés
présentes, y compris les procureurs; pourvu toujours que l'au- Proviso.
torisation du dit procureur sera datée, dans les :six mois pré-
-cédant l'assemblée à laquelle elle sera- produite ; -et pourvu Proviso.
aussi qu'aucune personne, associé ou corps politique, n'aura
droit-à-plus de quinze-voix dans aucune assemblée ou sur au-
cune -proposition-quelconque.

V. Lès-personnes choisies comme directeurs de -la dite cor- Durée d'offceporatio- par les actionnaires comme susdit, demeureront en des directeurs.
office jusquau sectnd -lundi de février, mil. huit cent cinquante-
six,-ou jusqu'à ce que lélection ci-après prescrite ait lieu.

VI. Une assemblée générale des actionnaires de la dite cor- Assemblées*poration sera tenue dns la cité de-Québec, au lieu oi la- dite générales
corporation fait-ses affaires, le second lundi du mois de février, annuelles.
-mil huit cent cinquante-six, et le même jourde chaque année: -

subséquente,
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subséquente, et à la dite assemblée les trois directeurs dont les
noms seront les premiers surla liste de directeurs, seront censés
avoir rendu vacants leurs siéges, et les actionnaires présents à

Election de la dite assemblée soit en personne soit par procureur, élironttroisdirecteurs. au scrutin trois actionnaires pour servir comme directeurs
Scrutin, pour les trois années suivantes, lesquels après la dite élection
Proviso. seront placés au bas de la liste de directeurs ; pourvu toujours

que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé rendre
inéligibles les directeurs qui se retireront.

Vacances VIL. Si quelqu'un des directeurs de la dite corporation meurt,
parmi les direc- résigne ou devient disqualifié ou incompétent à agir comme
tears. directeur, ou cesse d'être directeur par toute autre cause que

celle qui le fait sortir de charge par rotation comme susdit, les
Comment autres directeurs, s'ils le jugent à propos, pourront élire à sa
remplies, place tout autre actionnaire dûment qualifié pour être directeur,

et l'actionnaire ainsi élu pour remplir la dite place vacante
restera en office jusqu'à la première assemblée annuelle après
que la dite place aura été vacante, et les actionnaires alors pré-
sents éliront un nouveau directeur, lequel remplira la charge
pendant le même temps que le directeur, dont la mort, la rési-
gnation ou la disqualification aura rendu la dite place vacante,
serait demeuré en charge.

Pouvoird'effec. VIII. La corporation créée par le présent acte aura pouvoir
tuer des con- ' f
trats d'assu- et autorité de faire et d'effectuer des contrats d'assurance avec
rance. toutes personne ou personnes, corps politique ou corporation,

contre les pertes et les dommages du feu sur toutes maisons,.
magasins ou autres bâtisses quelconques, ou sur toutes embar-
cations ou vaisseaux quelconques, allant ou étant en quelque lieu
que ce soit, contre les pertes ou les dommages du feu, de l'eau,
ou tout autre risque, et de la même manière sur toutes mar-
chandises, meubles et effets quelconques, soit à terre, soit
sur l'eau, et de faire et d'effectuer l'assurance sur la vie,
ou ce qui dépend de quelque manière de la vie, et d'accorder
des rentes viagères pour tel temps on tels temps et pour
telles raisons et considérations, et sous telles modifications et
re'trictions qui pourront être convenues et agréées ou stipulées
entre la compagnie et la personne ou les personnes stipu-
lant avec elle, pour une telle assurance, et de se faire assurer
elles-mêmes contre toute perte ou risque qu'elles pourraient
avoir éprouvés dans le cours des affaires, et généralement. de
faire et exécuter toutes autres matières ou choses liées avec ces

camnient exé. objets et propres à les promouvoir; et que toutes polices.ou con-
e~tes. trats d'assurance éiianés ou faits par la dite compagnie seront

signés par le président et contre-signés par le directeur gérant,
ou suivant qu'il en sera ordonné par les règles et règlements de*
la compagnie en leur absence; et quand ils seront ainsi signés
et contre-signés, et sous le sceau de la dite compagnie, ils
seront censés valides, et les liant suivant leur sens et teneur.

lx.
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IX. Il sera loisible à toute personne ou. personnes. de souscrire Livres de
pour tel montant d'actions qu'elles jugeront à propos, n'excédant souscription.
cependant pas quatre-vingts actiòns, dans le premier mois après
que les livres de souscriptions auront été ouverts,: et lors de -la Cinq pourcent
souscription, il sera payé cinq pour cent, et vingt pour. cent seront payables en
versés et demandés pour rencontrer la demande laite par les direc- souscnvant.
teurs aussitôt qu'ils le jugeront à propos, et le. reste sera payable
en tels versements que la majorité des directeurs pourra décider;
pourvu toujours, qu'aucun versement n'excèdera cinq pour cent Proviso.
sur le fonds capital dans l'espace d'un mois, et ne sera demandé versements
ni payable dans moins de trente jours après qu'avis public aura été limités.
donné dans un papier-nouvelles publié dans la cité de Québec, et Avis.
le Canada Gazette, et par une lettre circulaire adressée à. chaque
actionnaire au lieu connu comme sa dernière résidence ; si aucun Forfaiture des
actionnaire ou actionnaires comme susdit refusent ou négligent de actions surles-
payer aux dits directeurs le versement dû sur aucune action ou quelles les ver-

sements lie rie-actions possédées par lui, elle ou eux, au temps fixé, les dits ac- rontps Pays.
tionnaire ou actionnaires comme susdit, perdront et forfairont la
dite action ou actions comme susdit, avec le montant déjà payé sur
icelles actions, et les dites action ou actions confisquées pourront
être vendues à l'encan public par les directeurs après l'avis qu'ils
en feront donner, et le produit de la dite vente sera employé aux
fins du présent acte; pourvu toujours, que dans le cas où le produit Proviso.
de la vente des dites actions serait plus que suffisant pour payer tous
les arrérages et intérêts et les frais de vente, le surplus des dits
deniers sera remboursé sur demande au dit propriétaire, et il ne
sera pas vendu plus d'actions qu'il n'en faudra pour payer les dits
arrérages, intérêts et dépens.

X. Si les dits arrérages de versements, intérêts et dépens sont Les arrérages
payés avant qu'une action ainsi confisquée et transportée à la coin pourront être
pagnie ait été vendue, la dite actiôn retournera à la personne à la- t
quelle elle appartenait avant d'avoir été confisquée de la même mna- tions.
nière que si les dits-versements eussent été duement payés; et.dansAllégués et
toutes les actions ou poursuites intentees pour le recouvrement des preuve dans
dits arrérages ou versements, il suffira à la dite compagnie d'allé- telles action s.
guer que le défendeur étant propriétaire des dites actions est en-
detté envers la dite compagnie des sommes d'argent auxquelles se
monteront les versements dus pour le dit- nombre d'actions, et à
raison -desquelles un droitl d'action est échu à la comp.ignie en
vertu. du. présent acte, et lors de l'audition.il suffira de.prouver que
le défendeur était propriétaire de quelques actions clans la dite com-
pagnie, que lesdits versements ont été demandés, qu'avis. a été
donné tel-que requis par cet acte, et il ne sera pas nécessaire de
prouver la .nomination des directeurs qui ont demandé les dits
versements ni aucune autre matière quelconque.

XL. Pourvu toujours, que si le Ebrs tt0 du actic=u t . rip-

pas. souscrit dans -unr mois après que les dits'livres de ,souscrip- tears pourront
tion auront été ouverts,: alors il sera loisible à tout. souscrip- s ti

.teur précédent- d'augmenter sa souscription; et pourvir en Provso.
outre, que si le montant total de la souscription, durant la.

période
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période susdite, excède le capital limité par cet acte à vingt mille
louis, alors et aux dits cas, les actions. de chaque souscripteur ou
souscripteurs au-dessus de dix seront autant que possible, réduites en,
proportion jusqu'à ce que le nombre total des actions soit réduit

Proviso. aux limites susdites ; et pourvu néanmoins, que la dite .limitation
relativement aux personnes qui ont-souscrit au dit capital ne. s'é-
tendra pas ou ne sera pas censée s'étendre jusqu'à empêcher l'ac-
quisition d'un plus grand nombre d'actions par achat après que la
dite corporation aura commencé ses opérations.

Les affaires XII. Les dits directeuis s'assembleront au moins une fois par
giresles semaine aux temps eî lieu fixés par les règlements, aux fins de

traiter les affaires de la corporation, à laquelle -assemblée deux
Quorum. ou un*plus grand nombre des directeurs susdits formeront un quorum

pour traiter et administrer les dêtails et les affaires de la dite
corporation, et toutes les questions à eux soumises seront décidées
par la majorité des voix, chaque directeur ayant une voix.; et dans

voix prépon- le cas d'une égalité de voix, le président, vice-président ou Pofficier
dérante. qui présidera, donnera sa voix prépondérante en sus de la voix

qu'il a comme l'un des directeurs, et le président ou vice-président,
ou en leur absence, le directeur nommé par une majorité desdirec-
teurs présents, présidera aux assemblées hebdomadaires des direc-
teurs.

Président des XIII. A toutes les assemblées des actionnaires, le président
assemblées. ou le vice-président, ou en leur absence, un directeur choisi
Voix prépon- par les actionnaires, présidera, et dans les cas où les voix se-
dérante. raient également partagées, il donnera sa voix prépondérante

en sus de la voix ou des voix qui lui appartiennent.

Pouvoirs des XIV. Tout nombre de directeurs de la dite corporation,directeurs. formant la majorité des dits directeurs, aura plein pouvoir et
autorité de faire, établir et changer les règles, règlements .et
ordonnances qui leur paraîtront convenables et nécessaires pour
la bonne régie de la corporation, l'administration et le place-
ment de ses fonds, propriétés, biens et effets ; et aussi d'exiger
tout versement ou versements du capital de la dite corporation,
dans les temps et saisons qu'ils trouveront le plus convenables
en en donnant dûment avis conformément à la neuvième sec-
tion de cet acte; aussi de déclarer, faire payer et distribuer à
chacun des -actionnaires les dividendes dans les. profits, aux
temps et saisons-qu'ils jugeront convenables, ou de les ajouter

Directeur gé- à la partie du capital déja payé ; aussi de nommer un'directeurrant etomiers. gérant et telles autres personnes qui leur paraîtront nécessalires
pour conduire et gérer les affaires de la dite corporation avec
tels salaires et allocations qu'ils jugeront convenables;

Proviso. pourvu toujours, que pour les fins mentionnées dans cette- sec-
tion du présent acte, il faudra que la majorité au moins- des

Proviso. directeurs soit présente et assiste à l'assemblée ; et pourvu er
outre que les dites règles, règlements et ordonnances faites par
les directeurs comme susdit seront soumis à 'approbatiori des
actionnaites à leur assemblée annuelle, mais pas de manière-à

invalider
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invalider-aucun acte fait par les directeurs antérieurement à
.-toute résolution passée par les directeurs à -telle assemblée

générale.

XV. La dite corporation pourra en loi acquérir par achat, La. corporation
bail, hypothèque, ou. autrement, et posséder absolument ou con- sre e-biens-ditionnellement, toutes terres, tènements, biens-meubles ou meubles.
immeubles, et les vendre,, aliéner, louer, transporter .et en dis-
poser comme elle lejugera.à-propos;.pourvu toujours, que-rien de Provis,
contenu dans le présent acte ne sera censé donner la permission
de posséder aucun biens-fonds au-delà de ce qu'ilsera absolument
nécessaire à la dite corporation -de posséder pour son usage
immédiat et pour la transaction de ses affaires, ou de ceux qui
lui auront été hypothéqués bondfide par voie de garantie, on
transportés en paiement de dettes antérieures. contractées dans
le. cours'de ses affaires, ou achetés à des ventes sur jugements
obtenus pour les dites dettes; et.pourvu aussi, qu'il ne sera pas Provio.
loisible à la dite corporation de commercer, ou user ou employer
aucune partie des dits fonds ou deniers, pour acheter on vendre
aucun effet, denrées ou marchandises, ou pour faire des affaires
de banque quelconques, mais il sera néanmoins-loisible à la dite Elle pourra
corporation d'acheter et posséder, pour y placer toute partie placer ses
de ses fonds ou deniers, aucune des obligations - publiques de topds en cer-taines dében-
cette province, les actions d'aucune banque ou autres compa- tutes, to.
gnies incorporées, et les obligations ou débentures d'aucune des
cités ou ville incorporées ou des municipalités, et aussi
de les vendre et transporter; et aussi de faire. des prêts sur
obligations, hypothèques et autres garanties, et de les
retirer, vendre et prêter de nouveau au besoin; et pourvu en proviso.
outre, que la dite corporation. sera tenue de vendre ou trans-
porter tout bien-fonds - qu'elle a acheté comme susdit, ou qui
lui a. été transporté (excepté ceux qu'il lui sera nécessaire de
garder pour pouvoir transiger commodément les affaires) dans
les cinq années qui en suivront l'acquisition.

XVI. Aucune action transférée ne donnera droit de voter à votes à raison
la- personne à laquelle la dite action sera transférée, avant l'ex- d'actionstrans.
piration de quatre-vingt dix jours après- la date du transfert. ®'

XVII. Aucun -transfert d'action de la dite corporation ne sera Transfert des
valide avant-d'être -entré dans les -livres- de la dite corporation actions.
suivant- la formule que les -directeurs pourront fixer de temps à
autre,- - jusqu à ce que tout le -capital de la dite corpora-
tionait-été payé, il faudra'obtenir .le consentement des direc-
teurs pour faire -le dit transfert; pourvu toujours, qu'aucun Prov.
actionnaire endetté envers la dite corporation ne pourra faire
un transfert-ou récevoir -un dividende jusqu'à ce que la dite
-dette soit payée ou que les directeurs aient une garantie sat-is-
faisante que paiement sera fait.

XVIII. Pour.toutes les dettes qui seront contractées ou les Responsabilit6.

obligations qui seront données par la dite corporation avaiit le demaction-
dit naires

1855., Cap. -210.
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dit premier jour de janvier, mil neuf cent, ou lorsque la dite
corporation se dissoudra, les personnes composant la dite cor-
poration au temps de sa dissolution, seront responsables en
leur qualité individuelle et privée jusqu'au montant de leurs
actions respectives, et pas plus, dans toute- action et poursuite
qui sera intentée après la dissolution de la dite corporation.

Comptes ren- XIX. La dite corporation sera tenue. de transmettre une fois
cus a lah U par année, au parlement provincial, un rapport signé par le prési-
année. dent et le directeur gérant, contenant un etat fidèle et correct

des fonds et propriétés de la dite corporation,-du montant du
capital souscrit et payé,-d a. montant des assurances effectuées
pendant l'année précédente,-du montant d'assurance imposé
sur chaque espèce de propriétés assurées, et du montant que la
corporation a payé ou doit payer pour les pertes éprouvées
durant la dite année; copie duquel état sera soumise aux
actionnaires, à leur assemblée alors prochaine, et envoyée à
l'adresse de chacun d'eux.

Défaut d'élec- XX. Si dans un temps quelconque il arrivait qu'une élection de
tion comment directeurs n'eut pas lieu les divers jours ci-dessus prescrits,

pour leur élection, la dite corporation pour cetteraison ne sera
pas censée dissoute, et il sera et pourra être loisible de faire et
tenir une élection de directeurs tout autre jour de la manière
prescrite et fixée par les règlements de la dite corporation.

Acte public. XXI. Cet acte sera réputé acte public.

co:nmence- XXII. Le présent acte ne deviendra pas caduc et nul parce-
ment du pré- qu'il n'aurait pas,été mis à exécution avant le premier jour de
sent acte. mars, mil huit cent cinquante-neuf.

CAP. CCXI.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance sur la
vie et de Placement.

[Sanctionné le 19 ilai, 1855..]
Préambule. TTENDU que William Henry Smith, B. W. Smith,

.LjSamuel Thompson, William Thomas, Colurnbus H.
Green, Peter Hutty, John Patton, T. C. Orchard, Ecuyers, et
autres, ont adressé une pétition à la législature, demandant
qu'une association sous le nom de ":Compagnie d'Assurance
sur la vie et de placement," soit incorporée pour permettre aux
dits pétitionnaires, et autres, de faire plus facilement leur com-
merce d'assurance sur la vie et de placement; et vu que la
pratique d'assurance sur la vie a été trouvée d'un grand service
pour faciliter aux personnes qui n'ont qu'uricapital limité, le
moyen de pourvoir à même leur revenu annuel au soutien-de leur
famille en cas de décès-; et vu que l'établissement de compagniesJ
d'assurance sur la vie, en cette province,. est propre à rendre plüs
générale une telle .pratiquei, et, au moyen de placements

locaux
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locaux et de leur accumulation, à réduire non-seulement maté-
riellement les frais d'assurance sur la vie, mais encore généra-
lement à encourager la prévoyance et à aider à promouvoir la
prospérité de cette province : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le g'ou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

1. Toutes personnes qui sont maintenant ou qui deviendront certaines per.
par la suite membres de la dite compagnie, et leurs sonnes incor-
divers héritiers, exécuteurs testamentaires, curateurs, admi- purées.
nistrateurs, successeurs et ayants cause respectifs, seront et
sont par le présent constitués et déclarés être une corporation
et un corps politique, sous le nom de " Compagnie d'As- Nom et pou-
surance sur la vie et de placement," et sous le dit nom, eux 'airs g6né.
et leurs successeurs, auront et pourront avoir succession perpée. raux.
tuelle, contracter en loi, poursuivre et être poursuivis, plaider
et se défendre dans toutes les cours et places quelconques, soit
en loi soit en équité, en cette province, ou ailleurs ; et ils pour-
ront, ainsi que leurs successeurs, avoir un sceau commun qu'ils
pourront changer, 'briser on altérer à volonté; et ils pourront
de temps à autre, à toute assemblée générale des directeurs, à
la majorité des voix, comme il y est pourvu ci-après, établir
et mettre à exécution tels règlements, ordonnances et règles (qui,
ne seront pas contraires à cet acte ni aux lois en force en cette
province,) suivant qu'il pourra leur parattre nécessaire ou
expédient pour l'administration de la dite corporation et dë ses
affàires; et ils pourront de temps à autre les modifier ou les
abroger ou aucun d'iceux ; et-ils seront aussi capables d'acquérir
par achat, bail ou hypothèque, ou autrement, et de posséclr,
absolument ou conditionnellement, toutes terres, tènements et
propriétés réelles ou immobilières, et de les. vendre, aliéner,
louer, abandonner et transporter, et d'en disposer suivant qu'il
pourra leur paraître expédient ; pourvu toujours, que rien de Proviso.
ce qui est contenu dans le présent acte ne. sera considéré Quant aux
comme une permission de posséder d'autres propriétés immo- immeubles.
biliaires, que ce qu'il sera nécessaire à la dite corporation d'en
posséder pour sa commodité particulière relativement à l'expé-
dition de- ses affaires, -ou telles autres qui lui auraient été
bonafde hypothéquées, sous forme de garantie, ou transportées
pour satisfaire à des dettes contractées antérieurement dans le
cours de ses transactions, ou achetées à des ventes en exécution
de jugements obtenus pour telles dettes ; et pourvu aussi, qu'il Ptoviso,
ne sera -pas loisible à la dite corporation de coinmercer avec
aucune paitie des fonds, des capitaux ou- de Pargent en prove-
nant, ou de les emp'oyer à l'achat ou à la vénie de marchan-
dises, denées et effets; rais il sera loisible, néanmoins,' à la

dite
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Placement. ~dite-corporation d'acheter et de posséder dans.le but d'y placer
effets publics. quelque partie que ce soit de ses- fonds ou de son argent, tous

effets publics de cette province, fonds de banques-on d'autres
compagnies incorporées, et les billets et débentures de toutes
cités ou villes incorporées, ou de toutes divisions municipales,

Prnviso. et, aussi, de les vendre et transporter; et pourvu de plus, que la
dite corporation sera tenue de vendre toute propri.été réelle
qu'elle aura ainsi achetée ou qui lui aura été ainsi transportée,
(excepté celles qui pourront être nécessaires pour faciliter la
transaction de ses affaires comme susdit,) ou d'en -disposer dans
le cours de cinq ans à cotgpter dla jour de l'acquisition d'icelle.

Capital Il. Le fonds capital de la dite corporation, jusqu'à ce qu'il
£100,000 en en soit déterminé autrement, comme il y est ci-après pourvu,actions de sera de cent mille louis cours légal, comme susdit, divisés£2o.

en cinq mille actions de vingt louis chacune, desquelles
seront et sont par le présent investies les actionnaires de la
dite corporation, leurs successeurs et ayants cause, suivant les
parts qu'ils pourront avoir souscrites, achetées ou acquises,
et qu'ils peuvent posséder, et suivant les intérêts qu'ils
peuvent avoir dans la dite corporation ; et telle partie de la dite
somme de cent mille louis qui a été souscrite et qui peut

Payables par n'avoir pas été payée par les actionnaires respectivement
versements, par qui elle est due, sera payée par les dits actionnaires,

par les versements et aux temps et places que fixeront. les
directeurs de la dite corporation, après deux mois de calen-

Aris, drier au moins de notification à cet effet, donnée à l'avance
dans un ou plusieurs des papiers publics publiés dans la cit&
de Toronto, aussi bien que par des circulaires adressées par la
poste à chaque actionnaire à son dernier domicile connu ; et

Recouvrement dans le cas où quelque actionnaire négligerait ou refuserait de-
des verse- payer ce qu'il doit ainsi, pouvoir est par le présent donné à la.
ments. dite compagnie d'en poursuivre le recouvrement avec intérêt,

aux taux de six pour cent par année, à dater du temps fixé.
pour le paiement; et tous les exécuteurs testamentaires, cura-
teurs et administrateurs qui paieront les versements dus par la.
succession qu'ils représenteront respectivement en. obéissance
à toute demande de versement faite à cet effet, de la manière

- susdite, seront et ils sont par le présent respectivement dé-
clarés indemnes.

Commence- I1. Aussitôt que deux rmille cinq cents actions auront été
ts de o Souscrites, et que vingt pour cent auront été actuellement payés,

compagnie. la dite corporation aura le pouvoir et l'autorité· légale de faire
et d'effectuer des contrats d'assurance avec toutes personne ou
personnes, corps politiques ou corporations, sur la vie ou. tout
ce qui depend de quelque manière que ce soit de la vie des

Nature de ses personnes, et de céder ou vendre des annuités pour la vie ou
opérations. autrement, et pour le cas de survivance,' et. d'acheter des

annuités, d'accorder des dotations aux enfants et autres per-
sonnes, et de recevoir des placements d'argent pour accumula-
tion, d'acheter des droits contingents de substitution d'annuitésï

de
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de polices d'assurance sur la vie, ou autres, et généralement de
faire toute. transaction dépendant des hasards de la vie, et
toutes autres transactions que font ordinairement. Jes compagnies
d'assurance sur la vie en y comprenant la ré-assurance.

IV. Les affaires de la dite corporation seront. gérées par un Election des
bureau de douze directeurs, dont lun sera choisi pour être premiers di-
président, un autre pour être 'lice-président, et un troisième recteurs.

pour être directeur gérant ; et ce bureau, jusqu'à la première
assemblée générale de la compagnie, et jusqu'à ce que d'autres
soient choisis et nommés tel que ci-après.prescrit, se compo-
sera de William H. Smith, B. W. Smith, J. Brega, J. Stoughton
Dennis, formant le comité actuel de régie de la dite compagnie,
et de huit autres qui seront membres de la dite compagnie, et
qualifiés pour tel office, tel que ci-après prescrit,- lesquels seront
choisis et nommés par le dit comté de régie actuel.

V. Une assemblée générale des actionnaires de la dite cor' Assembles
poration sera tenue dais la cité de Toronto, à la place où la gÏnerales.
dite corporation fera ses affaires, le premier mardi du mois de
juin, mil huit cent cinquante-cinq, et ensuite le même jour de
chaque année,. et ces assemblées seront appelées " assemblées
ordinaires ;" et, à ces assemblées, les trois directeurs dont les Election de
noms seront les premiers sur la liste ou le rôle des directeurs, trois direc-
seront tenus de vaquer leurs siéges, et les actionnaires, soit-en tears.
personne soit par procureur; procèderont à élire au scrutin trois
actionnaires pour servir coinme directeurs pendant les quatre
années suivantes, lesquels, après l'élection, seront placés à la
fin du. rôle des directeurs : pourvu toujours, que rien de con- Proviso,
tenu dans le présent acte ne sera interprété comme devant-
empécherfles directeurs sortant d'office d'être ré-élus : et pour- Proviso.
vu de plus, que le directeur à qui sera confié la régie spéciale Directeur
des affaires de la société, qui sera -appelé le directeur gérant, et gérant.
qui sera- choisi par la majorité des dirpcteurs présents à la
première assemblée après la première assemblée générale des:
actionnaires-de la dite compagnie, ne sera pas tenu de vaquer
son siéae à l'élection annuel mais servira durant le terme
entier de quatre ans.

VI. Le dit bureau de directeurs élira chaque année, à President et
première assemblée après sa dite assemblée générale annuelle, vice.président.
au scrutin parmi eux, un président et un vice-président de
la dite corporation; pourvu toujours, que jusqu'à la première Proviso.
assemblée générale comme susdit, B. W. Smith, sera président,
et Wm. H. Smith, directeur gérant.

VII. A l'assemblée générale annuelle, et à toute assemblée Votes.
extraordinaire des dits actionnaires de la dite corporation, les
actionnaires de la dite. corporation seront autorisés à donner un
vote pour chaque action qu'ils pourront posséder ; et chaqiue Questions di-
question sera décidée par la majorité des votes des membres cidýe® par la
présents à chacune des dites assemblées. °,rt des
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Certaines dé- VIII. Aucune décision ou résolution prise à une assemblée
cisions devront ordinaire sur une matière quelconque, excepté celles qui d'après
être approu- Cet acte doivent être transiaées à une assemblée ordinaire,ne seravées par les
actionnaires. regardée comme liant la compagnie, à moins qu'elle ne soit

confirmée à une assemblée subséquente, dont avis raisonnable
sera donné par le secrétaire de la dite corporation ainsi que de
cette décision ou résolution, on, à moins qu'avis spécial ne soit
donné, dans Pavertissement convoquant telle assemblée ordi-
naire, du sujet extraordinaire qui y devra être traité.

Assemblées IX. Toute assemblée des actionnaires, autre quune assem-
extraordi- blée ordinaire, sera appelée " assemblée extraordinaire," et tellenaires. assemblée pourra être convoquée par les directeurs, aux temps

et lieux qu'ils trouveront convenables.

convocation X. En tout temps oùt il paraîtra expédient à cinq membres
desassemblées du bureau des directeurs, ou à cinq ou plus des actionnaires de

enird' la dite compagnie possédant entre eux un cinquième du capital
de la dite compagnie, de convoquer une assemblée de tous les
propriétaires, il leur sera loisible, par écrit sous leur seing, de
requérir en tout temps les directeurs de ce faire, et cette
réquisition exprimer'a pleinement l'objet de l'assemblée dont la
convocation est ainsi requise, et sera laissée au bureau de la
compagnie, et sur la réception d'icelle il sera du devoir des
directeurs de convoquer de suite une assemblée des actionnaires;
et si les directeurs manquent à convoqner une assemblée sous
quatorze jours, il sera loisible aux cinq directeurs ou actionnaires
ainsi qualifiés comme sysdit, de convoquer telle assemblée en
en donnant avis publie comme il est mentionné ci-après: pour-

Proviso. vu toujours, qu'aucune assemblée extraordinaire ne pourra
s'occuper d'affaires qui n'auront pas été mentionnées dans cette
réquisition et cet avis.

Avis des XI. Avis public d'au moins quatorze jours de toutes assem-
assemblées. blées soit ordinaires soit extraodinaires, sera inséré dans au

moins un papier public publié dans la dite cité de Toronto, et il
sera adressé par la voie du bureau de poste à Toronto, des circu-
laires aux dits divers actionnaires respectivement, lesquelles
devront spécifier le lieu, le jour et Pheure de telle assemblée,
et tout avis pour une assemblée extraordinaire devra spécifier
le but dans lequel elle est convoquée.

Quorum des XII. Pour constituer une assemblée ordinaire on extraor-
assemblées dinaire il devra y avoir huit actionnaires;présents ou plus possé-générale$. dant ensemble deux cents parts, et les actionnaires présents à

toute telle assemblée procéderont à exercer les pouvoirs de la
compagnie autorisée par cet acte.

Président des XHII. A chaque assemblée de la dite compagnie, l'une des
assemblées. personnes suivantes prendra le siége de président, savoir: le

président, ou, en son absence, le vice-président, ou, en leur
absence, le directeur gérant, ou, en l'absence de ces trois per-
sonnes, l'un des directeurs présents, ,qui devra être élu, par la

majorité
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majorité des actionnaires présents, et tel président 4'aura pas
seulement un vote délibératif sur toutes les matières devant voix prepon-
l'assemblée, mais encore la voix prépondérante en cas d'egalité dérante.
de voix.

XIV. Toute assemblée des actionnaires pourra être ajour- Ajournement
née de temps à autres, et il ne sera transigé à une assemblée des assem-
ajournée aucune affaire autre que celle qui n'aurait pas été blées.
terminée à l'assemblée qui aurait donné lieu à un tel ajourne-
ment; pourvu toujours, qu'il sera et pourra être loisible aux Proviso.
directeurs de soumettre à toute assemblée ordinaire ou extra-
ordinaire, les règles adoptées par les directeurs dans litrim.

XV. Toutes et chaque personne ou personnes ayant droit de Procureurs.
voter à une assemblée quelconque, pourront, par écrit, sous leurs
seings (ou, si ces personnes sont une corporation, sous leur sceau
commun,) constituer tout autre actionnaire leur procureur pour
voter à toute telle assemblée, et toute telle nomination sera signi-
fiée au secrétaire et entrée dans un livre tenu par lui ; pourvu Provi.
toujours, que telle autorisation portera date dans les douze
mois à comptek du jour de l'assemblée à laquelle elle est pro-
duite.

XVI. Si quelqu'un des directeurs, en aucun temps après son La charge de
élection, devient banqueroutier ou insolvable, ou s'il cesse directeur dé-
d'être le possesseur de vingt actions du capital de la dite com- elarée vacante
pagnie, alors et dans chacun des cas susdits la place de ce en certains

cas.
directeur deviendra vacante, et à compter de ce jour la personne
dont la place sera ainsi devenue vacante cessera de voter et
d'agir domme directeur.

XVII. Si quelqu'un des directeurs de la dite compagnie
décède, résigne ou cesse d'être qualifié, ou devient incompe - maIs prec-
tant à agir comme directeur, ou cesse d'être directeur par toute teurs comment
autre cause que celle de sortir de charge par rotation, comme remplies.
il est dit plus haut, les directeurs »estants, s'ils le jugent à
propos, pourront élire à sa place tout actionnaire duement
qualifié pour être directeur, et l'actionnaire ainsi élu pour
remplir une telle vacance continuera à remplir sa charge
jusqu'à la première assemblée annuelle après telle vacance,
et les actionnaires alors présents éliront un nouveau directeur,
lequel tiendra sa charge durant la même période que l'aurait
fait le directeur dont le décès, la résignation ou la disqualifi-
cation ont causé la vacance.

XVIII. Par-rapport à l'exercice des pouvoirs de la compa- Pouvorrs desgnie-qu'il soit statué, que les directeurs auront l'admins- direeteurs.
tration et la surintendance des affaires de la compagnie, et
ils pourront. exercer tous les pouvoirs de la compagnie, et entre
autres-pouvoirs à être exercés par les directeurs, ils pourront
erployer et apposer ou faiie employer et apposer le sceau de sceau.
la compagnie à tout document- ou papier auquel, dans Tèui

60 jugement,
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salaires. jugement, ils sera nécessaire de l'apposer; ils.pourront fixer-les
salaires de tous les officiers ; requérir et exiger les. versements!

Forfaiture des surles parts des actionnaires respectivement ; déclarer forfaites
actions. toutes les parts sur lesquelles les versements demandés ne seront

pas duement payés ; fixer les temps et lieux des assemblées
ordinaires et extraordinaires ; répartir et diviser entre les assu-
reurs, d'après l'échelle établie, telle partie des profits réalisés
de cette source, et aux temps qu'ils jugeront convenable ; et

Dividendes. ils pourront aussi déclarer et faire payer ou distribuer aux
actionnaires respectivement tous dividendes de profits, en
proportion des parts possédées par eux aux temps et époques
-qu'ils trouveront convenables, ou les ajouter à la portion du
capital payé ; ils pourront faire tous paiements et passel tous
conirats pour laccomplissement des fins de la compagnie, et
faire et.accomplir toute autre chose nécessaire pour la Iran-

Paiements et saction de ses affaires ; ils pourront généralement trafiquer,contrats. traiter, vendre et disposer, et exercer tous autres droits de
Transaction propriété sur les terres, propriétés et effets de la dite compa-
des afuires. gnie pour le temps d'alors, de la manière qu'ils jugeront avan-

tageuse dans l'intérêt de la dite compagnie ; ils pourront de
temps à autre nommer et déplacer, tous tels officiers, agents ou
serviteurs suivant qu'ils le jugeront nécessaire pour la conduite
et le soin des propriétés et affaires et pour Pexercice efficace

Rôglem.ents. des pouvoirs de la dite compagnie ; ils pourront faire des règle-
ments pour la régie des affaires de la compagnie, mais tous les
pouvoirs à être ainsi exercés seront exercés en conformité de
cet acte, et seront sujets à ses dispositions à cet effet ; et
l'exercice de tous ces pouvoirs sera sujet aussi au contrôle et
aux règles de toute assemblée g .·ale spécialement convo-
quée pour cet objet, mais de manieie, cependant, à n'invalider
aucun acte fait par les directeurs antérieurement à aucune
résolution passée par une telle assemblée générale.

ctasn des" XIX. Toutes polices d'assurance, contrats, garanties, actes
surance, etc. et écrits touchant ou concernant la dite compagnie, seront

signés et exécutés par le président de la dite compagnie (on
en son absence, par le vice-président), par le directeur gérant
et le secrétaire, ou, dans le cas d'absence ou de décès du pré-
sident, vice-président et direc1eur gérant, par trois des directeurs
de la dite compagnie, quels qu'ils soient, et le secrétaire.

Assemblées XX. Les directeurs tiendront des assemblées aux temps etdes directeursi lieux qu'ils fixeront pour cet objet, et ils pourront s'assembler
et s'ajourner de temps à autre, et d'un lieu à un autre, suivant

Quorum. qu'ils le trouveront convenable ; et en tout temps, trois des direc-
teurs pourront requérir le secrétaire de convoquer une assemblée
des directeurs, et pour constituer cette assemblée il devra y avoir
au moins trois directeurs présents ; et toutes questions, ma-
tières et choses considérées à cette assemblée seront décidées à
la majorité des voix; et aucun directeur, si ce n'est le prési-

voix préPon- dent, . n'aura plus d'une voix à une telle assemblée ; mais ledérante. président, en sus de son vote comme l'un des directeurs, aura
la
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la voix prépondérante en cas d'égalité de voix-; et à toute telle
assemblée le président ou le vice-président, ou, en leur absence
le directeur nommé par la majorité des directeurs présents,
présidera.

XXI. Les actions du dit capital seront transférables et pourront Les actions
être transférées de temps à autre par les personnes qui les seront trans-
auront souscrites ou qui les posséderont respectivement ; rerables.
pourvu toujours, qu'aucun tel transfert ne sera valide tant r
qu'il ne sera pas approuvé et sanctionné par les directeurs, et
dûment enregistré dans un livre ou des livres tenus à cet
effet par le secrétaire ; et pourvu aussi, qu'après qu'un appel proviso.
aura été dûment fait comme susdit, aucune personne ne
pourra vendre ou transférer aucune part qu'elle; poirra pos-
ér, jusqu ' ce qu'elle ait payé toute demande pour le temps

d'alors due sur toute action qu'elle possède.

XXII. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, en Augmentation
tout temps par la suite, d'augmenter son capital jusqu'à con- du capital.
currence d'une somme n'excédant pas deux cent cinquante
mille louis, en créant de temps à autre, suivant qu'il sera jugé
expédient, des actions additionnelles pour tel montant qui sera
jugé nécessaire pour mieux gérer les affàires de la dite com-
pagnie.

XXIII. Pour obliger plus strictement au paiement de toutes Forfaiture deu
demandes de versements comme susdit, si quelque actionnaire actions pour
néglige ou refuse de payer le versement demandé pendant d&autdepayer

les verse-
trentejours après la dite demande, il encourra la confiscationnents.
dé la somme de dix chelins par chaque action-; et dans le cas
où il continuera de refuser ou négliger ainsi de payer pendant
l'espace de soixante jours, il sera loisible aux directeurs de
déclarer confisquée la part ou les parts de tel actionnaire, et Verite des ae.
ces parts ainsi confisquées pourront être vendues à l'encan par °°cni
les directeurs, après tel avis qu'ils pourront ordonner, pour le
prix le plus élevé qui pourra. être obtenu pour icelles, et
Pargent qui en proviendra sera employé pour les fins du pré-
sent acte; pourvu toujours, que dans le cas où l'argent pro- proviso.
venant d'une vente d'actions sera plus que suffisant pour
payer tous les arrérages et l'intérêt légal en revenant, et les pé-
nalités mentionnées plus haut pour non-paiement, et les frais
de telle .vente, le surplus de cet argent sera payé à· demande
au propriétaire, et il ne sera pas vendu plus d'actions de celui
qui est ainsi un défaut, qu'il n'y aura besoin d'en vendre pour
payer tels arrérages, intérêts, pénalités et frais.

XXIV. Si le paiement de ces arrérages de versements et Les arrérages
des- dits intérêts, pénalités et frais, est fait avant qu'une action pourront atie
ainsi confisquée et passée à la compagnie ait été vendue, telle payésavant
part retournera à la partie à laquelle elle appartenait avant ve te
cette confiscation, de la rnern manière que si la demande eût
été duement payée.

60 * KV.
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Poursuites XXV. Dans toutes actions ou poursuites pour le recouvre-
pour le recou- ment des dits arrérages ou demandes de versements, il suffira
vrement des pour la dite compagnie d'alléguer que le défendeur était pro-versements. priétaire de telles actions, et endetté envers la dite compagnie

en telles sommes d'argent auxquelles peuvent se monter les
versements arriérés, pour telles et toutes actions d'où est prove-
nue une action en faveur de la dite compagnie en vertu du

Alléguées et présent acte ; et dans le procès il sera seulement nécessaire de
preuve. prouver que le défendeur était propriétaire de quelques actions

dans l'entreprise, et que les dites demandes de versements ont
été faites, et qu'avis a été donné tel que prescrit par le présent
acte; et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination des
directeurs qui ont fait une telle demande, ni aucune autre ma-
tière quelconque.

R6clamation XXVI. Avant qu'aucune personne réclamant quelque partie
de profits par des profits de la dite entreprise par droit de mariage, puisseeroit de ma-ie C cnspati
riage. être habile à les recevoir ou à voter à l'égard d'aucunes parts, il

sera fait et assermenté un affidavit, contenant un extrait de
lenregistrement du dit mariage, par quelque personne digne
de foi, devant un des juges de paix de Sa Majesté, ou devant

Preuve né- le maire ou le premier magistrat de toute cité, bourg ou ville
cessaîre. incorporée dans tout pays étranger, lequel sera transmis au,

secrétaire de la dite compagnie qui le filera et en fera une
entrée dans un livre tenu pour lenregistrement des transports
d'actions comme susdit; et avant qu'aucune personne récla-
mant en vertu d'un legs ou d'un testament, ou en sa qualité
d'administrateur, puisse prétendre à aucune part des dits
profits ou à voter comme susdit, il. faudra que le dit testament,

Preuve en cas ou le certificat de vérification d'icelui, ou l'acte le constituant
de transmis- administrateur, soit produit et montré au dit secrétaire, qui le
sion par décès' filera et l'entrera comme il est mentionné plus haut; et dans tousetc. les cas où le droit à toute telle part sortira des mains du proprié-

taire par un moyen légal autre qu'un transfert et cession
comme susdit, un affidavit sera fait et assermenté, établissant
de quelle manière telle part a passé à une autre personne, et
il sera transmis au secrétaire, qui, sur ce, entrera et enregistrera
le nom de ce nouveau propriétaire, et la production du registre
dans lequel sera faite cette entrée sera une preuve primafacie
devant toutes cours de justice et d'équité, que la personne dont
le nom est mentionné dans tel registre est tel actionnaire, et du
nombre et du montant de ses aetions.

Comptes ren- XXVII. Les directeurs feront chaque année préparer et
ausauxacticii soumettront aux actionnaires, à leur assemblée ordinaire, unmaires et à.la éttcmltedcretdsasebéèriars
jrislatura. état complet et correct des comptes de la dite compagnie, des

recettes et -dépenses de l'année écoulée, du nombre de polices
émises,-du montant représenté par les polices en force, avec
ensemble un extrait général de Pestimation de lactif et du
passif de.la compagnie ; et une copie de cet état, sous la signa-
ture du directeur gérant, et contresignée par le secrétaire, sera

transmise

C ap. 211. 18 YsCT ..
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tranýmise à chaque actionnaire et aux différentes branches de
la législature.

XXVIII. La dite compagnie pourra demander et recevoir, et La compagnie
elle est par le présent autorisée à demander et recevoir d'avance pourra rece-
du gouvernement de cette province, ou de tout conseil de dis- lir d'avance
trict ou de comté, bureau de syndies ou de commissaires, ou tout prat fait
d'autres personne ou personnes, l'intérêt semi-annuel échéant par elle.
de temps à autre sur tous prêts faits par la dite compagnie par
et en vertu des pouvoirs qui lui sont accordés par le présent
acte; nonobstant toute loi ou statut de cette' province, ou de
la ci-devant province du Haut Canada, à ce contraire.

XXIX. Il sera du devoir des dire.cteurs de la dite compagnie Les noms des
de permettre à tout actionnaire qui pourra le requérir, de prendre actionnaires
pendant les heures d'office, les noms des actionnaires et le rourrpnt être
nombre de leurs actions dans la dite compagnie.

XXX. Dans toutes actions et poursuites où se trouvera en- Les officiers
gagée la dite compagnie en tout temps quelconque, le secré- de la compa-
taire ou autre officier de la dite compagnie sera un témoin grne seront

compétent nonobstant lintérêt qu'il pourra avoir en icelle. pétents.

XXXI. Si en quelque temps que ce soit il paraît aux directeurs Le lieu'du bu-
qu'il serait dans l'intérêt de la dite compagnie de transférerle bu- reau principal
reau principal de la dite compagnie en quelque autre cité ou ville de la compa-
dans le Haut Canada, il leur sera loisible de le transférer ainsi, rie changé.
après avoir obtenu au. préalable le consentement des deux tiers
au moins des actionnaires de la dite compagnie à cet effet, et
en avoir aussi donné avis dans au moins un papier-nouvelles
publié dans la cité de Toronto, et dans un autre (s'il en existe)
publié dans chaque cité, ville ou village où la compagnie peut
avoir une agence, durant l'espace de trois mois de calendrier.

XXXII. Dans le présent acte, les mots et les expressions clause d'in-
qui suivent auront les divers sens qui leur sont ici assignés, à terprétation,
moins que le sujet ou le sens ne.répugne à une telle interpréta-
tion, savoir: les mots au pluriel s'entendront au singulier; les
mots au masculin comprendront le féminin ; le mot "'secrétaire"
comprendra le moi " clerc ": le mot ".terres " s'étendra aux
maisons, terres, terrains, tènements et héritages de quelque
tenure qu'ils soient; l'expression " la compagnie " voudra dire
" la compagnie d'assurance sur la vie et de placernent " men-
tionnée et définie dans le présent acte; les mots " les directeurs
et le secrétaire " signifieront " les directeurs " et "le secrétaire"
respectivement, pour le temps d'alors.

XXXHII. Le présent acte sera un acte public. . Acte -ub icm
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CAP. CCXII.

Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie
d'assurance de Québec contre les accidents du feu, et
pour rendre plus facile la régie des affaires de la dite
compagnie.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. ATTENDU que par l'acte du parlement de la ci-devant

province du Bas Canada, passé dans la neuvième année
Acte B. C. du règne de Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé : Acte
9 G. 4, c. 58. pour incorporer certaines personnes y nommées, sous le. nom de

Compagnie d'assurance de Québec contre les accidents du feu, les
diverses personnes y mentionnées furent incorporées aux fins
d'effectuer des assurances contre toutes pertes causées par le
feu, avec un capital de deux cent cinquante mille louis, divisé
en deux mille cinq cents actions de cent louis chaque; et
attendu qu'il est expédient et nécessaire d'amender le dit acte,
et d'accorder à la dite compagnie des moyens plus efficaces
d'exiger le paiement de toute demande de versements des
actionnaires respectifs sur le montant du capital respectivement
souscrit et dil par eux: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans ie parlement du royaume-uni de
de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitul': Acte pour réu-
nir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Les directerus I. En sus des demandes de versement déjà faites en vertu
porront a du dit acte, et qui sont par le présent acte confirmées, lesdes demandesddipee oLA-e,
additionnelles directeurs de la dite compagnie auront le pouvoir de temps
de versement. en temps de demander aux actionnaires qui ont des parts dans

le .capital de la dite compagnie, de payer telle proportion
d'icelles que les directeurs jugeront nécessaire; -et le paiement
des dites demandes de versement sera fait à la.personne ou aux
personnes et aux temps et lieux que les directeurs fixeront de
temps en temps, et avis préalable de trente jours au moins sera
donné en la'manière spécifiée danslaneuvième section.dupésent
acte: et les directeurs pourront faire plusieurs demandes de

Proviso. versements par un seul avis: pourvutoujours qu'il y aura un
Montant intervalle de pas moins de trente jours entre -les jours fixés pour
Unité. le paiement des divers versements; et.nulle demande de ver-

sement ne sera pour plus de la somme d'un louis cinq chelins
courant pour chaque part de cent louis courant, nonobstant toute
chose à ce contraire dans le dit acte ci-dessus cité, ou dans les
règlements, règles, ou ordonnances de la dite compagnie.

Les action- Il. Tout actionnaire pourra anticiper le paiement de toute
pe°ce. part ou paris dans le capital de ladite compagnie on de toute

partie
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partie du montant d'icelle qui restera non payée et non
demandée, et alors il sera loisible à la dite compagnie d'allouer
et donner l'intérêt légal pour le montant de la somme payée
par anti.cipation. jusqu'à ce que la dite somme soit définitive-
ment devenie due en vertu des demandes des directeurs.

III. Si un actionnaire a fait ou fait défaut de payer une intéret sur ies
demande de versement, il sera et deviendra ipso facto respon- versements
sable en outre envers la compagnie du paiement de l'intérêt d"'.
sur le montant du versement-non.payé, à compter de la. date fixée
pour le-paiement d'icelui ; et la-compagnie sous son nom col- Recouvrement
lectif Tecouvrera et pourra revouvrer le montant de tout ver- desverêements.
sernent non payé, avec intérêt comrme 'susdit et les ifrais -de
poursuite, par action ou poursuite en justice devant toute cour
de juridiction compétente ; et aussi longtemps qu'un actionnaire Les action-
fera tel défaut,-il n'aura pas droit de voter à aucune assemblée naires faisant
d'actionnaires relativement aux parts sur lesquelles tel défaut défaut n'au-
de:paiement sera survenu, nonobstant toute chose à ce con- r°n" pa, droit
traire contenue dans le dit acte, ou dans les dits règlements,
règles et ordonnances.

IV. Nul transfert de parts du capital de la compagnie 4e Transfert des
sera permis ou ne sera valide à moins que tous les versements actions.
dus sur icelles, avec l'intérêt qui pourra échouer sur tous verse-
ments non payés et les frais et dépenses encourus pour iceux,
n'aient été payés et acquittés ; et nul transfert ne sera permis
ou valide pour moins d'une part entière dans le dit capital.

V. Dans les actions ou poursuites en justice intentées par la Allégués et
compagnie contre le propriétaire d'une :part ou de parts dans preuve dans
-le capital de la compagnie pour le recouvrement de tout ln poursuites
versement ou versements non payés, avec intérêt, il ne sera pour verse-

inents.
pas nécessaire d'allégue· la matière spéciale, mais il suffira
pour la compagnie de déclarer que le défendeur est un pro-
priétaire d'une part ou de plusieurs parts, indiquant le nombre
-de-parts, et est endetté envers la-compagnie en la sorrme à
laquelle se - montent les versements dus, pour un .verse ment
ou plusieurs versements sur une ou plusieursparts, indiquant -le
nombre -et le montant de chacun des dits versements, -en raison
-de quoi la compagnie a- droit d'action pour le îcurvrement
d'iceux, avec intérêt, -pour non-paiement.

VI. Dans toute telle action le défendeur ne pourra pas plaider Défense -en
l'issue générale, mais il pourra par un plaidoyer de dénégation, telte actiois.
nier toute matière ou matières particulières de faits alléguées-
dans la déclaration, ou alléguer spécialement des matière ou
matières de fait en aveu etexception; dans toutes telles actions
ou poursuites en justice,-on aura-recours aux règles de la preuve Preuve.
établies par les lois d'Angleterre et reconnues dans le Bas
Canada pour les affaires commerciales, et- nul- propriétaire-de
part ou parts du capital de la dite compagnie ne sera considéré
comme témoin incompétent pour ou contre la compagnie- à

-moins
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moins qu'il ne soit en même temps l'un des directeurs ou qu'il
ne soit incompétent autrement que comme actionnaire.

Preuve des mi- VII. Copie des minutes des délibérations et résolutions des
nutes de la propriélaires de parts dans le capital de la dite compagnie,

cpag., à toute assemblée générale ou spéciale, et des minutes des déli-
bérations et résolutions des directeurs à leurs assemblées,
extraites du livre ou livres des minutes tenus par le secrétaire
de la compagnie, et par lui certifiée comme vraie copie extraite
des dits livre ou livres de minutes, fera prind facie preuve
des dites délibérations et résolutions dans toutes les cours de
jurisdiction civile, et tous avis donnés par le secrétaire de la

Avis. compagnie, par ordre des directeurs, seront considérés comme
étant des avis donnés par les dits directeurs et compagnie.

Prouve de. VIII. Une copie imprimée des règlements de la compagnie,règlements. révisés, corrigés et confirmés à une assemblée générale des
actionnaires, tenue au bureau de la compagnie, le trentième
jour de décembre mil huit cent trente-neuf, et à une assemblée
ajournée du trois février mil huit cent quarante, certifiée par le
secrétaire de la compagnie comme étant telle copie sera, toutes
les fois qu'elle sera offerte dans une cour de justice dans le
Bas Canada, considérée comme preuve des dits règlements de
la dite compagnie.

Publication IX. Tous avis d'assemblée ou demandes de versements
des avis d'as- adressés aux propriétaires de parts dans le capital de la dite
vrsements. compagnie, seront publiés une fois par semaine dans un papier-

nouvelles publié en langue anglaise et dans un autre papier-
nouvelles publié en langue française, dans la cité de Québec : et

Preuve de telle dans toutes les actions intentées par ou pour la compagnie,
publication. dans lesquelles il sera nécessaire pour la compagnie de prouver

la publication de tels avis, la preuve de telle publication parla
production du papier-nouvelles sera considérée suffisante, à
moins que le fait de la publication ne soit spécialement mis en
question, et dans ce cas il ne sera pas nécessaire pour la com-
pagnie de donner aucune autre'preuve si ce n'est que l'avis a été
dûment publié dans tels papiers, ou que le défendeur -ou la
partie le niant, a été en personne ou par lettre du. secrétaire de
la compagnie, notifié quant à l'effet de l'avis en question;
nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte d'incorpo-
ration et toute autre loi, usage ou coutume.

Acte public. X. Le présent acte sera censé être un acte public.

C A P.
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CAP. CCXIII.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporaiion de la Com-.
pagnie Provinciale d'Assurance de Toronto.

[Sanctionné le 30 .Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est désirable d'amender de nouveau acte Préambule.
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,

intitulé : Acte pour incorporer la compagnie provinciale d'assu- 12V. c. 167.
rance mutuelle et générale, amendé par un acte passé dans 16 V. c. 69.
la seizième année du règne de Sa dite Majesté: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertn et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, comme suit:

. La neuvième section du dit acte cité dans le préambule, Sect. 9 de la
sera abrogée en autant qu'elle a rapport aux votes accordés .167,
jusqu'ici aux membres mutuels de la compagnie dans l'élection
des directeurs ; et pour et nonobstant toute chose dans les dits Votes.
actes contenue, aucun membre ne pourra avoir plus d'un vote
dans l'élection des directeurs, à raison de chaque police qu'il
pourra posséder dans la dite branche mutuelle, auquel il est
par le présent acte déclaré avoir droit.

Il. Pour et nonobstant toute chose au dit acte contenue, cinq Quorum des
ou plus des directeurs de la compagnie formeront un quorum directeurs
pour la transaction de toutes les affaires -se rattachant à la dite réduit.
compagnie, et tel quorum de cinq directeurs (ou plus) agira et
sera à la place de la majorité des directeurs, qui ne sera plus
nécessaire en aucun cas, et aura le même pouvoir, et sera

_sujet aux mêmes règles, à toutes fins et intentions, que la
majorité actuelle du bureau des directeurs aurait eu ou aurait
dû suivre, si le. présent amendement n'eût pas été passé.

IU. Tout membre du bureau des -directeurs s'absentant du L'absence dee
bureau pendant l'espace de trois mois, à moins de -permission, directeurs
du bureau, ou en conséquence d'indisposition, cessera d'être rendra leursri6ges.Svacants.-
directeur, et le bureau passera: en tel cas une résolution à cet
effet, et remplira fa vacance créée en la marère ordinaire.

• V. Lirdemnité à être accordée à chacundes directeurs pour RémunEration
-sa présence au bureau, n entionée en la treizième sectior du des directeurs
-dit acte, séia poür l'anée courante et à Paveliii portée à t pré-
quinze -chelirs pour :chaque àssistance aunbureaù, au.lixuide
la somrme allouée jusqu'à ,cé jour, et au pfésident dé la:dite
corporation tel-le sorrmeq-ui sera votéepar lamajorit&des action-
raires à leur assemblée annuelre.
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La compagnie V. La dite compagnie aura le pouvoir et le droit d'avoir,
pourra poss6- posséder, jouir et employer tout vaisseau ou vaisseaux-pas
der des vais' au-delà de deux-bateau ou bateaux, qu'elle pourra construire,seaux pour nls u~u
des n d noliser ou acquérir, ou qu'elle pourra avoir en aucune manière,.
sauvetage, pour toutes les fins de sauvetage ou s'y rattachant, avec
etc. plein pouvoir d'employer ces vaisseaux pour le touage, durant

le temps que tel vaisseau ou vaisseaux ne pourront pas être
entièrement engagés aux fns -de sauvetage ; et la dite com-
pagnie aura le pouvoir de poursuivre, recouvrer et avoir due
rémunération pour tous services rendus par tel vaisseau ou
vaisseaux, ou pour l'usage d'iceux, et elle aura droit de char-
ger, recevoir et prendre les honoraires et prix ordinaires pour
tous tels services; et la dite compagnie aura les mêmes pou-
voirs, droits,.avantages et priviléges, et sera soumise aux mêmes
lois que toute personne ou personnes, sujets de Sa Majesté, pos-
sédant, tenant ou nolisant tels vaisseaux, peuvent ou pour-
raient avoir, ou auxquelles elles pourraient être soumises, avec
les mêmes pouvoirs quant à faire on mettre en force tous les
arrangements et contrats relatifs à iceux ou s'y rattachant, ou
originant par iceux ou en rapport avec iceux de toute manière.

Ele pourra VI. La dite compagnie aura le pouvoir d'acheter, avoir et
acheter cer- posséder, et disposer comme elle jugera à propos, de tous biens,tines proprié- effets ou propriétés dans lesquels elle pourrait avoir un intérêt,

et qu'elle considérera en danger.

Transrert des VII. Aucun transfert de capital de la branche propriétaire ne
actiont. sera valide à moins que tous les versements dus sur icelui n'aient

été premierement payés.

Enregistre- VIII. Il sera et pourra être loisible à tous trois directeurs, qui
rnei des vais- pourront de temps à autre être nommés par les directeurs de laseaux de poa
coguia e et, compagnie a cette fin, de faire et signer la déclaration requise
vertu de la par l'acte passé dans la huitième année de notre Souveraine
8 V. c. 5. Dame la Reine, intitulé : Acte pour assurer le droit de propriété

sur les vaisseaux construits dans les plantations britanniques,
naviguant sur les eaux situées dans l'intérieur de cette province,
et qui nont pas été enrégistrés conformément Ù l'acte du parle-
ment impérial du royaume-uni, passé dans les troisième et qua-
trièmé années du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume
Quatre et intitulé : Acte qui pourvoit à il'nrégistrement des vais-
seaux britanniques, et pour en faciliter le transport et empécher
qu'aucune partiedu dit droit de propriété ne- soit transféréedcune
manière frauduleuse, afin d'obtenir le certificat de propriété
mentionné au dit acte, et là-dessus, sans -autre preuve ou per-
mission, un certificat de propriété sera accordé à, et lé vais-
seau dûment enregistré au nom de la- dite coipagnie, et aura
le même effet que s'il eût été enregistré en vertu des disposi-
tions du dit acte, nonobstant toute chose dans le dit acte-on
dans tout autre acte de cette provinde à ce contraire.

iX
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IX. Et attendu que des doutes peuvent s'élever quant à la Eefft des po-
responsabilité de la dite compagnie touchant les polices émises lices émises
par elle en dehors de la dite province du Canada, soit dans les ®h° ,es
Etats-Unis d'Amérique ou ailleurs, il est par le présent acte province.
déclaré et statué que les dites polices, en quelque lieu qu'elles
soient émises auront la même force et effet que si elles eussent
été émises dans les limites de la province, et seront à toutes
fins et intentions obligatoires pour la dite compagnie.

X. La septième section de l'acte cité dans le préambule sera Sect 7 de la
amendée en y ajoutant, après les mots I" à être nommées par la 12 V. c. 167,
majorité des directeurs," la clause suivante amende.

La vacance on les vacances ainsi temporairement remplies Vacances
seront remplies permanemment par l'élection des actionnaires, commentrein-
à la première assemblée générale annuelle, outre lélection Pie.
de trois directeurs à la place des trois qui sortent par rotation."

XI. Nul directeur, officier, agent ou employé de la com- Les officiers
pagnie n'aura le droit de voter soit en personne on par procureur, ne pourront
ou d'être procureur d'autres actionnaires à l'élection des direc-
teurs.

XII. Durant les heures d'affaires, tout actionnaire ou action- Les livres
naires de la dite corporation aura libre accès aux livres d'ac- d'actions se-runt ouverte
tions, et pourra prendre copie des -noms de tous les actionnaires aux action-
de la dite corporation. .naires.

XIII. Il sera du devoir de la dite corpòration de faire ui Comptes ren-
rapport sous le seing du président et secrétaire d'icelle, alors al
en charge, et qu'ils attesteront devant- un juge de paix ou autre lement.
oficier public autorisé à administrer le serment, une fois par
année au parlement provincial, lequel rapport contiendra un
compte entier et fidèle des fon'ds et des biens de la dite corpora-
tion, le montant du capital souscrit -et payé, le montant des
propriétés assurées durant l'année précédente, le montant de
l'assurance reçu sur difféientes espèces de propriétés assurées
durant lannée précédente, et le montant que la compagnie
a payé, ou est responsable de payer pour. pertes durant telle
année, une copie duquel rapport sera -mise fdevant les-acton-
naires à-leur assemblée suivante.

XIV.Les dispositions de la sixième.-sectiondel'acte passé La seet. 6-de
dans la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: -cte ra 16 V. c. 69
pour amender lacte pour incorporer la compagnie dassurance applicable aux
provinciale mutuelle et générale de la cité de Tronto s'éten-
dront et elles sont parle présent étendues- à toutes parties pagnie.
ayant ou réclamant aicun droit d'action contre la dite compa-
-gnie pour aucune cause ou .matière quélconque, .et à tout
writ, ordre ou pièce de -procédure- à lapouïsuite de toute-
.telëpersenne ou personnes contre la dite compagnie.

XV. Cet acte sera un acte public. cte publie
C AP .
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CAP. CCXIV.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance du St.
Laurent.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'Henry Barthe, Anselme Marmen, Amable

jA.Pelletier, George Achille Bois, Pierre Narcisse Bois, Fir-
min Gabriel Bois, Flavien Babineau et Isaïe Gaudry, tous de Qué-
bec, ont demandé à la législature qu'une association fut incorporée
sous le nom (le " Compagnie d'assurance du St. Laurent," pour
permettre aux dits pétitionnaires et à d'autres de transiger géné-
ralement les affaires d'assurance maritime et intérieure: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réuir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gouvcrnenent du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme suit:

Certaines per- 1. Toutes les personnes qui sont actuellement ou deviendront à
sonnes miCor- l'avenir actionnaires de la dite association seront et sont par le pré-porées. sent établies, constituées et déclarées corps politique et corporation
Nom et pou. en loi, de fait et de nom, sous les nom et raison de " Compagnie
voirs géné- d'assurance du St. Laurent," et sous ce nom, titre et raison, elles et
raux. leurs successeurs, auront et pourront avoir succession perpétuelle

et pourront en loi poursuivre et être poursuivies, plaider et se dé-
fendre, et ester en justice dans toutes sortes d'actions.. et causes
quelconques, et elles, et leurs successeurs pourront avoir un sceau

Propriétés. commun, et le changer et modifier à volonté ; et aussi elles, et leurs
successeurs, sous le dit nom de Compagnie d'assurance du St.
Laurent, pourront en loi acheter, posséder ou transporter aucuns
biens-meubles ou immeubles pour l'usage de la dite corporation,
sujettes aux règles et conditions mentionnées ci-après.

Capital I. Une part dans le capital de la dite compagnie sera de vingt-
ctions dO cinq louis courant, et le nombre des actions n'excèdera pas quatre

£25. mille, et des livres de souscription seront ouverts en la cité-de
Québec et en tels autres lieux en même temps dont avis. public
sera donné par la personne ou personnes, et sous les règlements

Proviso. que la. majorité des directeurs ci-après nommés établira; pourvu
1 peurra étre toujours qu'il sera et pourra être-loisible à la dite corporation d'àug.

augmenté à menter son-capital jusqu'à une somme n'excédanti pas cent cinquante
£150,000. mille louis courant, suivant que la majorité des actionnaires a une

assemblée expresséinent-convoquée à cette fin le décidera.

Livres de Ill. 11 sera loisiblë à-aucune personne ou personnie, oux corpssouscription. politique de souscrire pour tel- montant d'actions qu'elles ou il u-
geront à propos, n'excédant cependant pas dans le premier mois
après que les livres-de souscriptions au 'orit été ouverts; quarântë

actions,
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actions, et un louis par-cent sera payé lors de la souscription, et Paieme en, c
neuf louis par cent seront prêts comme dépôt pour rencontrer la de- souscrivani.
mande à être faite par les directeurs aussitôt qu'ils le jugeront à pro-
pos, et le reste sera payable en tels versements que la majorité des Versements.
directeurs pourra décider; pourvu toujours, qu'aucun versement Proviso.
n'excèdera cinq pour cent sur le fonds capital dans l'espace d'un niontant liii-
mois, et ne sera demandé ni payable dans moins cde vingt jours té.
après qu'avis public aura été donné clans un papier-nouvelles publié
en la cité de Québee, et le Canada Gazelle, et par une lettre cir- Avis.
culaire adressée à chaque actionnaire au lieu connu comme sa ré-
sidence. Si aucun actionnaire ou actionnaires comme susdit, Forfaituredes
refusent ou négligent de payer aux dits directeurs le versement actions à dé-
dû sur aucune action ou actions possédées par lui ou eux, au faut de paie-
temps fixé, les dits actionnaire ou actionnaires comme susdit, per-
dront et forfairont la dite action ou actions avec le montant déjà Vente de
payé sur icelles actions, et les dites action ou actions confisquées aciions con-
pourront être vendues à Pencan public par les directeurs, après fisquées.
l'avis qu'ils en feront donner, et le produit le la dite vente sera
employé aux fins du présent acte ; pourvu toujours qu'au cas où le Pro'iso.
produit de la vente des dites actions serait plus que suffisant pour
payer tous les arrérages et intérêts et les frais de vente, le surplus surplus.
des dits deniers sera remboursé sur demande aux actionnaires
ainsi en défaut de payer tels versements, et il ne sera pas vendu
plus d'actions qu'il n'en faudra pour payer les dits arrérages, inté-
rêts et dépens.

IV. Si les dits arrérages de versements, intérêts et dépens sont Les arrérages
payés avant qu'aucune action ainsi confisquée et transportée à la pourront être
compagnie ait été vendue, la dite action retournera à la personne payées avant
à laquelle elle appartenait avant d'avoir été confisquée, tout comme a vente.
si les dits versements eussent été dûment payés ; et dans toutes Allégues et
les actions et poursuites intentées pour le reo.ouvrenent des dits preuve dans
arrérages ou versements, il suffira à la dite compagnie d'alléguer télles pour-
en une action pour dette, comme suit: suites.

"'Attendu que le defendeur ci-devant, savoir, le jour de
mil huit cent , était endetté

envers la compagnie d'assuranee du St. Laurent en la somme
de pour certaines redevances sur certain
capital et actions dans la dite compagnie, possédées par le dit dé-
fendur, avant ce temps dues et non-payées sur le dit capital et.les
dites actions, -o étant ainsi enidetté devint responsahfe du paie-
ment de la dite sômme à la demanderesse, cependaunt, le défendeur,
quoique requis, n'a pas payé icelles ni aucune- partie d'celles, pour-
quoi fa demandefesse- dermande jugement pour-la soime de
avec- intérêt et frais."

Et lors de laûdition- il suffira de prouver que -le défendéur était
prpriétaire des-dites: actions danis la- compagnie,- que,-les- dits ver--
semanis- ont été dëmanés, et q 'avis a étée donné tel que reqùis
par-tcet acte, et' if ne sera:pas nécèssaire de prouver flanoinñation

ds s -
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des directeurs qui ont demandé les dits versements, ou aucune
autre matière quelconque.

Les souscrip- V. Pourvu aussi, que si le nombre total des actions n'est pas
tetirs pourront
augmenter souscrit dans un mois après que les dits. livres de souscription auront
leurs souscrip- été ouverts, alors il sera loisible à aucun souscripteur ou souscrip-
tions en cer- teurs antérieurs d'augmenter sa ou ses souscriptions; et pourvu en

tPrns as. outre que si le montant total des souscriptions, clans la période sus-
dite, excède le montant du capital limité par cet acte à cent mille
louis, alors et aux dits cas, les actions de chaque souscripteur ou
souscripteurs, au-dessus de dix actions, seront autant que possible,
réduites en proportion jusqu'à ce que le nombre total des actions

Proviso. soit réduit aux limites susdites ; et pourvu, néanmoins, que la dite
limitation relativement aux personnes qui ont souscrit au dit capi-
tal, ne s'étendra pas ou ne sera pas censée s'étendre jusqu'à empê-
cher l'acquisition d'un plus grand nombre d'actions par achat après
que la dite corporation aura commencé ses opérations.

Nature des VI. La corporation créée par le présent acte aura plein pouvoir
affiires de a et autorité de faire et effectuer des contrats d'assurance avec aucunecorporation
définie. personne ou personnes, corps politique ou corporation, contre la des-

truction ou le dommage causés à aucuns vaisseaux ou navires- de
toutes sortes, venant de quelque lieu, ou allant vers quelque lieu que
ce soit, et contre toutes pertes ou dommages causés à la cargaison ou
à la propriété contenue dans et sur les dits vaisseaux, et de se faire
assurer elle-même contre toute perte ou risque qu'elle aura pu en-
courir dans le coursde ses affaires, et généralement de faire toutes
les matières et choses nécessaires qui ont rapport aux dits objets.

Lacorporation VII. La dite corporation pourra en loi acquérir par achat, bail,
dur a bes- ypothèque ou autrement, et posséder absolument. nu condition-
fonds. nellement toutes terres, tènements, biens-meubles ou immeubles, et

les vendre, aliéner, louer, transporter, et- en disposer comme elle le
Proviso. jugera à propos; pourvu toujours que rien de contenu dans cet.
Montant limi- acte ne sera censé donner la permission de' posséder des im-

meubles au-delà de ce qui pourra être nécessaire pour son usage
immédiat et pour la transaction de ses affaires, ou de ceux qui lui
auront été hypothéqués bondfide par voie de sûreté, ou transpor-
tés en paiement de dettes antérieures contractées dans le cours de.
ses affaires, ou achetés à des ventes sur jugements obtenus pour les

Proviso. dites dettes ; et pourvu aussi, qu'il ne sera pas loisible à la dite cor-
Affaires-de la poration de faire commerce, usage ou emploi d'aucune partie des dits
limitées, argents, fonds ou deniers, à acheter ou vendre aucun effet, denrées

ou marchandises, ou à faire des affaires le. banque quelconques,
mais il sera néanmoins loisible à la dite corporation d'acheter et
posséder pour y placer aucune partie de ses fonds ou deniers, au-
cun des bons publics de cette province,; les actions d'aucune
banque ou autres compagnies incorporées,et les obligations ou dé
bentures d'aucune des cités ou villes incorporées ou des dis-tricts

Prêt. municipaux, et aussi dé les.vendre ettransportef; et aussi .d renon..
veler ces placements lorsque et toutes 1es fois que les intérêts bien
entendus de la ditecompagnie'exigeront,- et aussi de faire des- prêts

a.
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à môme les fonds sur obligations et hypothèques à aucun taux légal
ou intérêt, avec pouvoir de recevoir l'intérêt en m vaice et Lie faire
rentrer les dits prêts et de prêter de nouveau, comme l'occasion
l'exigera.

VIII. Les biens, les affaires et les intérêts de la dite compagnie Affairesger5es
seront administrés et gérés par un bureau de neuf directeurs, parnîeufdirec-
dont l'un sera choisi comme président, et un autre comme vice- teurs.
président.

IX. Il sera et pourra être loisible aux actionnaires et souscrip- Première
teurs aussitôt qu'il aura été pris huit cents actions sur les quatre élection dec
mille actions susdites, ou qu'il aura été souscrit vingt mille louis directeurs.
sur le capital de cent mille louis susdit, d'élire au scrutin neuf
directeurs en tels temps et lieu que le comité de direction le dé-
cidera, en donnant quinze jours d'avis dans le Canada Gazette,
et dans un papier-nouvelles au moins en la cité de Québec,
lesquels directeurs seront sujets de Sa Majesté et actionnaires
au temps de leur élection et pendant leur temps d'office, pour
le montant de dix actions, et pourront élire entre eux un prési-
dent ou vice-président; et les directeurs à leur première as- Président et
semblée qui suivra se partageront par le sort en trois classes de vice-présidenti
trois chaque, lesquels sortiront d'office par rotation tel qu'il est
ci-après prescrit.

X. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix propor- vote,
tionné nu nombre d'actions qu'il aura en son propre nom, au
moins un mois avant le-temps de la votation, dans les proportions
suivantes: une voix pour chaque action n'excédant pas quatre;
cinq voix pour six actions ; six: voix pour huit actions; sept voix
pour dix actions, et une voix pour chaque cinq actions au-dessus de
six-, et toutes les.voix données à une-assemblée le seront personnelle-
ment, et toute proposition sera décidée par la majorité des voix des
personnes présentes; pourvu- toujours qu'aucune personne ou as- Proriso.
socié ou corps politique n'aura droit à- plus de quarante voix.

XI. Si aucun des. directeurs de la dite corporation meurt, résigne Vaances
ou dévient disqualifé ou incompétent à agir comme directeur, ou comment rem-
cesse d'être directeur par toute autre cause que celle qui le fait Plies.
sortir de charge par rotation comme susdit, les autres directeurss
s'ils le jugent à propos, pourront élire en'sa place tout autre action-
na-ire:dûment iualifié pour être directeur, et Pactionnaire ainsi
élu pour remplir la dite place vacante restera en office jusqu'à
la première assemblée annuelle après que la dite place aura
été vacante, et les actionrnaires alors présents" éliront un nOU- Durée d'ofiicei
veau directeur, lequel remplira; la charge pendant le réme -
temps que le directeur qui par sa mort, résignation ou disquali-
fication aura rendi la place vacnte, serait démeuré" en charge.

XI. Une' assemblée générale des actionnaires de la d;te'srembï4es
compagnie sera tenue' dans la cité de Québeo, le premier jour générale

de' annuelles.

Cap.· 214. 945-
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de février de chaque année, pourvu que ce ne soit pas un diman-
che ou un jour de fête, et alors le jutr suivant, après en avoir

Avis. donné un avis de trente jours ; et à la dite assemblée les trois
directeurs dont les noms sont les premiers sur la liste des direc-

Electinn de ceur*; -cro,2 e ceescin
troio directeurs. nt censés avoir rendu vacants leurs siéges et les action-

naires présents à la dite assemblée éliront au scrutintrois direc-
teurs, pour servir commue directenrs pour l'année suivante, les-
quels après la dite élection seront placés au bas de la liste des

Proviso. directeurs ; pourvu toujours, que rien de contenu dans le pré-
sent acte ne sera censé rendre inéligibles les directeurs qui se
retireront.

Comptes ren. XIII. A l'assemblée générale annuelle de la compagnie, et en
dus aux as- présence des membres alors assemblés, le bureau des direc-
semblées ge' teurs présentera un état entier et sans réserve des affaires de lan6rales. compagnie, des fonds, de la propriété et des effets, montrant

le montant en propriétés immobilières, en obligations, en hypo-
thèques, et autres efits, ou en dettes publiques ou autres fond,
et le montant de la dete due à la dite compagnie et par elle.

Défaut d'élec- XIV. S'il arrive dans aucun temps ou pour aucune cause
tion comment qu'une élection des directeurs ne soit pas faite le jour où sui-remédié. vant cet acte ou les règlements de la compagnie elle aurait dû

être faite, la dite corporation ne sera pas pour cela dissoute,
mais il sera loisible à tout autre jour de tenir et de faire une
élection de directeurs, de la manière qu'il aura été réglé par
les règlements et les ordonnances de la compagnie, et les direc-
teurs en office continueront de Pétre jusqu'à ce qu'une nouvelle
élection ait été faite.

Le actionnai. XV. Les actionnaires, à une assemblée convoquée pour
res feront des cette fin, auront plein pouvoir et autorité de faire, prescrire et
règlements. altérer tels règlements, règles, ordres et ordonnances suivant

qu'il leur paraîtra convenable et nécessaire pour la bonne régie
de la compagnie, pour les taux et le montant de Passurance, et
pour l'émission de polices, et la gestion et disposition de son

Demandes de capital, de sa propriété, de ses biens-fonds, et de ses effets; et
versements. aucun nombre des directeurs de la dite compagnie, formant la

majorité des dits directeurs, aura plein pouvoir et autorité de
demander aucun versement ou versements aux temps et sai-
sons qu'il croira convenable, en donnant due notice, comme il
est ci-dessus prescrit; et aussi de déclarer et de faire payer ou

Dividendes. distribuer aux actionnaires respectifs de la compagnie, aucun
dividende ou dividendes des profits aux temps et saisons qu'il

Officiers. trouvera convenable; et aussi de nommer un directeur gérant,
un secrétaire et un trésorier, ou aucun d'eux, avec tel salaire.
-ou allouance à chacun, aussi bien qu'aux officiers ou agents de.
la compagnie, suivant qu'il le pensera raisonnable, et de pren--
dre des cautionnements pour la due exécution de leurs devoirs

Proviso. respectifs, comme il le jugera à propos; pourvu toujours,-que
pour les objets mentionnésen la présente section, excepté suivant
qu'il y est spécialement pourvu ci-après, une majorité des-

directeurs
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directeurs sera présente et assistera, et qu'un bureau composé
d'un nombre de directeurs moindre que celui qui était présent
dans le temps où a été établie aucune matière ou chose, ne
sera pas compétent à révoquer ou à amender les choses ainsi
faites.

XVI. Il sera loisible à la hiajorité des dits directeurs, s'ils le Les posses.
jugent à propos dans l'intérêt de la dite compagnie, de remettre seurs de po-
aux possesseurs de polices ou autres instruments, telle partie liçes pourront
ou parties des profits alors réalisés de la compagnie, en telles pr'ors.
parties, parts et proportions, et en tel temps et en la manière
que les directeurs jugeront expédient, et de s'obliger à. agir
ainsi, soit par des endossements sur les polices ou autrement;
pourvu toujours, que tels possesseurs de polices ou autres Proviso.
instruments, ne seront pas censés en aucus imanière respon- ls ne seront
sables pour les deti es ou pertes de la dite compagnie, au-delà du, pas respon-
montant des premiums qui auront pu alors être payés par lu, ,Mes, des
ou eux. la corporation.

XVI. Il y aura une assemblée des directeurs de la compa- Assemblée
gnie chaque semaine, et trois ou-un plus grand nombre des dits des directeurs.
directeurs seront un quorum pour transiger et conduire les
affaires et les transactions de la dite compagnie; et à chaque estioni-dé-
assemblée du bureau des directeurs, toutes les questions devant i*sp"ar"la
eux seront décidées par une majorité de voix ou de votes, et majorité
dans le cas d'égalité de votes, le président, le vice-président ou voix prépon-
le directeur présidant donnera le vote prépondérant en sus et en dérante.
outre de son propre vote comme directeur; pourvu toujours, p
que rien. de ce qui est ici contenu, ne sera censé autoriser de
faire, prescrire, altérer ou révoquer aucuns règlements ou
ordonnances de la dite compagnie, ou de demander aucuns.
versements sur le capital, ou de déclarer des dividendes des
profits, ou de nommer un trésorier ou un secrétaire, ou de fixer
les salaires ou les cautionnements des officiers ou agents de la.
dite compagnie, par aucun nombre de directeurs moindre, ou
en aucune autre manière qu'il n'est mentionné et prescrit ci-
dessus.

XVIII. Les directeurs pour le temps d'alors recevront une Les directeurs
compensation raisonnable pour assister au bureau, à être con- pourront atre
statée et-déterminée par un règlement ou ordonnance dubureau; rémunérés.
et les dits directeurs seront indemnisés -et mis à l'abri de tout
dommage par les membres de la dite corporation, en proportion
de leurs divers intérets en icelle pour avoir fait sortir et avoir
signé des polices, et tous autres actes légaux, contrats et trans-
aetions faits et exécutés en conformité de cet acte, et les dits
directeurs ne seront pas responsables ou sujets à souffrir des
défauts, négligences ou- malversations des autres d'entre eux.

XIX, Toutes-polices, chèques, ou autres instruments émanés
òu, faits par la dite compagnie- seront sigrés par le président, pol etc.
viceéprdsident ou- par le directéur-géiant, et contresignés par le-

6-1 secrétare-
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secrétaire ou suivant qu'il en sera ordonné par les règles: et
Sceau. règlements de la compagnie en leur absence; et quand. ils seront

ainsi signés et contresignés, et sous le sceau de la dite compa-
gnie ils seront censés valides et obligatoires suivant leur sens et
teneur.

Votes en vertu XX. Aucune action transférée ne donnera le droit de voter à
dleat,2l" la personne à qui est fait le transport, qu'à l'expiration de trente

jours après le transport.

Tranrert des XX[. Aucuntransport d'action ce la dite corporation ne sera
actions. valide avant d'être entré dans les livres de la- dite corporation

suivant la formule que les directeurs pourront fixer de temps
à autre, et jusqu'à ce que tout le capital de la dite corporation
ait été payé, il faudta obtenir le consentement des directeurs

Proviso. pour faire le dit transport; pourvu toujours, qu'aucun action-
naire endetté envers la d ite corporation ne pourra faire -un trans-
fert ou recevoir un dividende jusqu'à ce que la dite dette soit
payé.e, ou que les directeurs aient une garantie suffisante que
paiement sera fait, et aucun actionnaire devant des arrérages
n'aura ie droit de voter à aucune assemblée.

Les officiers, XXII. Dans toutes les actions, procèset poursuites où pourra
etc. seront
ténoins om- se trouver engagée la vompagnie en aucun temps, tout officier
éent:s. ou actionnaire de la dite compagnie, sera témoin compéteut,

nonobstant tout intérêt qu'il pourra y avoir.

Les livres XXIL. Durant les heures d'affaires, chaque actionnaire de la;
I'actionis ou- dite corporation aura le pouvoir de demander et recevoir duverts aux ac-
onaires. président, sedrétaire ou autre officier, les noms de tous les ac-

tionnaires de la dite corporation.

Comptes ren- XX[V. La dite compagnie devra, quand elle en sera requise
dus à la l6gis- par une des trois branches de la législature, présenter un: état,lature. sous serment, du montant des biens immobiliers possédés par

la dite compagnie ; du montant du capital souscrit et- payé,
avec une liste des actionnaires, et du capital souscrit par cha-
cun, et les noms des directeurs ; ainsi qu'un état des risques
payés durant l'année écoulée, le montant des risques dont li
compagnie est responsable sous chaque classe, le montant payé
aux actionnaires en dividendes et bonus, et le montant des
deniers en mains au temps du dit état.

.cte publie. XXV. Cet acte sera censé un acte public.

Commence- XXVI. Le prés'ent acte ne deviendra pas nul parce quilment du pré.nuu
sent acte. n'rait pas été mis à exécution en aucun temps avant le pre-

mier jour de janvier, mil huit cent cinqunte-huit.

C AP-
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CAP. CCXV.

Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie des con-
sommateurs de gaz de Toronto.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]A TTENDU que la compagnie des consommateurs de gaz 1rabute.
de Toronto; a pétitionné pour qu'il soit fait des modifica-

tions à sa charte, de manière à lai permettre de rencontrer les
besoins de la population toujours croissante de Toronto, et
qu'il est expédient d'accorder la prière de la dite pétition:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et. de l'avis et consentement du .conseil
législatif et de l'assemblée législative de laprovince'du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, comme suit:

I. Qu'il sera loisible à la dite compagnie d'augmenter son Lee apital
capital actuel d'une autre somme qui n'excèdera pas. cinquante pourra être

auffmenté dé-mille louis, de manière à ce que le capital entier de la dite £6,O deS
compagnie puisse s'élever à la somme de cent mille louis et actions de
pas au-delà, divisée en actions de douze louis dix chelins chaque,£
soit entre eux ou par l'admission de nouveaux actionnaires,
sous les conditions que les directeurs décideront et détermine-
ront; et il. sera loisible aux directeurs de faire les demandes de
versements du dit nouveau capital, soit par instalmént, tel que
pourvu actuellement, ou d'ordonner que lë dit nouveau capital,
ou toute -autre partie d'icelui, sera payable immédiatement, ou
à telles autres dates et époques, et de telle manière que les dits
directeurs le jugeront à propos; et la manière et,1ës dates aux-
quelles.se feront les versements du dit capital, seront déierminées

.par une ou plüsieurs résolutions des dits directeurs.

Il. Que le dit nouveau capital pourra. être transféré et sujet t
à tous les incidents légaux et aux dispositions déjà pourvIs etc. du non-
par la loi, à leégard du capital actuel de la dite compagnie, veaucas .

lIt. Qu'il sera loisible a la dite compagnie d'emprunter, au La eompaguis
moyen de débentares obloigations, hypothèques o autres ga- pourra em-
ranties réelles ou peisonnelles toutes sommes d argent nexcé-
dant pas cinquante mille louisi a tel taux d iérêt et a telles e
conditions de rdit, ou autrement, que la dite compagnie
jugera à proposg et d'en assurer le paiement, selon que ladite

ompagnie le déterminera, sur toute ou aucunepa:tie de ses-
biens-rrîieues ou rimmeubles, ou stur less ; nulle deben-- Irg

reln'étant pourune ,moin&de somnie .qu ingt cinqlos et
le'iaüic d'intérêt41iú sadá pabl&auri'ellek otiraeêtreïecou
vrédenloi -uiqdexlant letux de six par-.-n; etiîsPë
ies-som:ines aii empñüiifŠè u difÝélevs~ àõitapplf ès

61 aux
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aux fins de la dite compagnie pour la manufacture et la distri-
bution du gaz, et l'extension de ses affaires, ou pour acquitter ses
anciennes ou ses nouvelles obligations. 2.

La compagnie , IV. Qu'il sera loisible à la dite compagnie de posséder des
uera pn terres ainsi que des biens- et des propriétés immobilières pour

biens-fonds, les fins de . son incorporation, et l dhie compagnie pourra
vendre et disposer en vertu d'un acte de, vente pur et simple,
ou au moyen d'un bail à longues années en faveur de toutes
personnes ou corporations, toutes terres ou propriétés immobi-

. ières qui ne lui seront plus nécessaires pour les objets susdits.

Dividendes. V. Qu'il sera loisible,âà la dite compagnie de payer tous- les
trois.mois des dividendes sur son capital, si elle le juge avan-
tageux.

Les aubains VI. Qu'il sera loisible à toutes personnes, soit sujets britan-
pourront àtre niques ou aubains, de devenir actionnaires dans la dite compar
actionnaires. gnie.

Acte public. VI. Que. le présent acte sera un acte public.

CAP. CChXVI.

Acte pour pourvoir à l'eugmentation du capital de· la
compagnie du Gaz de Québec.

[Sanctionné le 19 Mai,, 1855.].
Préambule. TTENDU que par l'acte passé dans ladouzième année du

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la
conpagnie du gaz de Québec, le capital de la dite com-
pagie est limité à quarante mille louis; et attendu que la -dite
compagnie représente par sa pétition que le dit momtant a été
souscrit et payé, et n'est pas suffisant pour les fins -du:dit acte, et
demande que le dit capital soit porté à la somme de soixante
mille louis-; et attendu qu'il est à propos d'accorder-la demande
de la dite- pétition : à ces causes, qu'il soit statué par: la
Très-Excellente Majésté de la Reine, par- et de lavis et du
consentemént du conseil législatif et de l'assemblée legislative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitul&: Aete;pour
réunir les-provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite.
autorité, comme suit:

La compagnie I. Qu'il sera loisible à la dite compagnie. d'augmenter son ca-
pourra ajouter pital actuel d'une somme n'excédant.pas vingt mille louis, di-£20;0g a son visée en- actions de cinquante louis chaque, et de prélever- lacapital. dite somme, soit par souscription- parmiles actionnairesactaelse

ou par l'admission de nouveaux actionnaires,-ou par les deum.
Proviso. moyens- à la -fois. Pourvu toujours, que cette augmëtaiori.-

n'aura
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daura pas lieu, à moins-que laimajorité représentantiles deix
tiers-en valeur des-actions, n'y ait donné son -consentement à
une assemblée spéciale des actionnaires convoquée =pour cet
objet.

I. Et qe'il-soit statu.é,:que:nonobstant toute. chose contenue vacanece
dansla -ixième section da dit acte,1lesdirecteursine seront: pas parmi e diree-rcommefl
tenus de -convoquer-uàe;ssemblée spéciale -des actionnaires, rmient
dans 'la vue- d'élire imncdireeteur au. lieu-de celui gpi sera dé-
cédé, auria résigné, deviendra disqualifié ou cessera d'être di-
recteur pour toute autre-cause que -sa démission-à tour de rôle;
mais-eette- éeeion pur-raêtre -différée jusqu'à l'assemblée an-
nuelle qui suivra la dite vacance, laquelle-sera remplie pendant
P'intervalle par-n -actionnaire-qualifié choisi parles directeurs à
une assemblée spécoale -des- directeurs convoquée -pour-cette fin
dans Pespace d'unois,è compter de ladate -de la dite vacance.

lin. Et quil soit statuéy, que:toute personne ou personnes-qui Pénaittécontre
refuseront aux serviteurs ou officiers -de la dite compagnie, ou pminer
à-ses agents on -ouvriers, e droit d'entrer pour-les-besoins--de la droit entrée
compagnie dans une maison, ou autre bâtisse o- dépendances, -pour les ine
pou-r -yfaire-et -accomplir aux- temps- indiqués, toutes les- choses de la-1-2 V.
mentionnées dans la vingt-septième section de l'acte. auquel il
est référé dans le préambule de cet acte, les dites personnes--en
s'y refusant comme susdit, encourront envers la. dite compagnie,
une pénalité iexcédant pas dix louis pour chaque offense -de
cette nature, laquelle pénalité sera recouvrée avec dépens en la
manière prescrite par la trente-cinquième sectiondu dit acte.

CAP. CCXVII.

Acte pour augmenter le capital de la compagnie pour
fournir de 1'Eau à la cité de Kingston.

[San'c2ionné le 19 Mai, 1855.]
A TTENDU que la compagnie pour fournir- de l'eau à la Pibambule.

t .ité de Kingston a par sa pétition demandé que le
capitalede la compagnie soit augmenté de dix mille louis à
vingt mille louis-; et attendu qu'i cet expédient d'accéder à
cette .demande. : à ces cuses, qu'il- soit statué pai- la
Très-E-xçellente Majesté de.. la Reine,: par et de. l'avis et du
consentement da conseil législatif et de P'ssemblée législative
de a;province -du Canada, -constitués et assemblés en vertu et
sons.atorité diun acte passé dans le parlement du royaume
uni'de la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé :-cte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Cauada, et pour le-
gouvernement du Canada, et il est par le -présent statué par la
dite autoritë, commesuit :

1.- Il. sera loisible aux actionnaires de la dife compagnie Le
poà fôurnir de P'eat à;la cité, de Kingston, constitù6e ë:t pourra-ôre

incorporée par un acte du parlement-de detie fovmee:ssé mn do.-
déans -
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dans la session tenue dans la douzième année du règne de
32 V. c. 158. Sa Majesté et intitulé : Acte pour l'incorporation de la com-

pagnie pour fournir.de l'eau à la cité de Kingston, de prélever
et fournir entre eux, ou en admettant de nouveaux sous-
cripteurs, une somme additionnelle de dix mille louis en.
sus du capital actuel de la dite compagnie, laquelle somme
additionnelle de dix mille louis sera divisée en huit cents ac-

Droits et obli. tions de douze louis dix chelins chacune ; et chaque personne
gations des
actionnaire,. souscrivant ou prenant une action ou des actions. dans tel

capital additionnel de dix mille louih, aura les même droits, et
sera soumise aux mêmes règles et obligations que les sousérip-
teurs et actionnaires originaires de la compagnie pour fournir
de l'eau à la cité de Kingston.

Comment li Il. Les dites actions additionnelles seront et pourront être
ro resor. souscrites en telles proportions ou en tel nombre et à tclstemps et
crite3etpayëes, sous telles conditions et règlements que les dits directeurs de la
etc. dite compagnie établiront de temps à autre, et les actions sous-

crites seront payées par tels versements et à tels temps que les.
directeurs fixeront de temps à autre ; et toutes les dispositions
de la treizième section de l'acte d'Incorporation de la dite
compagnie seront applicables à tous les cas dans lesquels les
versements ou actions souscrits en vertu du présent acte, ne
seront pas payées.

Acte public. Ill. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. CCXVIII.
Acte pour amender l'acte incorporant la Compagnie

Métropolitaine du Gaz et de l'Eau dans la cité de
Toronto.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'il est désirable d'amender Pacte passé dans
16 V. c. 250. la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte

pour incorporer une compagnie dans la cité de Toronto, sous le
nomn de " Compagnie Métropolitaine du Gaz et de l'Eau:"
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement lu royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statuü par la dite autorité,
comme suit:

Augmentaion I. La partie de la troisièâme section. du.dit acte qui limite le
du capital à fonds social à être prélevé et constitué en actions à cent-

cinquante mille louis, est par le présent acte .changée -et
amendée, de manière à l'élevei .jusqu?au montant de deux.
cent cinquantë mille louis.
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IL La partie de la quatrième section du dit. acte qui autorise Nombe e.
les actionnairs -à élire au scrutin sept de leur .nombre pour directeurs di-
être directeurs de -la dite compagnie, et qui exige. que chaque i reation
tel actionnaire ainsi elu soit propriétaire de pas moins de augmentée.
cinquante actions dans la:dite compagnie, sera, et est par le
présent acte chaigée et amendée, de manière à autoriser les
actionnaires à élire seulement trois de leur nombre pour servir
comme bureau des directeurs, et à exiger que chaque tel action-
naire ainsi élu sera propriétaire de pas moins de cent actions.
dans la dite compagnie.

III. La partie de la cinquième section du dit acte qui prescrit Quorum des
que " quatre des directeurs susdits formeront un quorum pour directeurs.
la trapsaction des affaires," est par le présent acte amendée,
de manière que la majorité des directeurs élus formeront un
quorum pour la transaction des affaires.

IV. La trentième section du dit acte sera, et est par le pré- Section 30
sent acte abrogée. abrogée.

V. La trente-troisième section du dit acte sera, et est par. le Sect. 33 abro-
présent abrogée, et la suivante entrera à la place 'iPicelle si éeC-
ni l'un ni 'autre des dits onvrages n'est en-opération, dans les Nouvelle dis-
cinq années à compter de la passation du présent acte, alors-Je I-leonmubs-
présent acte sera nul et de uil effet.'

VI. La partie de l'acte cité au .préambule du présent acte Lois incompa-
qui sera incompatible. avec les dispositions du présent acte, tibIesabrogéem,
sera, et est par le présent acte abrogée.

VI[. Cet acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CCXIX.

Acte pour incorporer la Compagnie du Canada pour la
préparation des minerais.

[Sanctiànné le 10 .Mai, 1855.]
A TTENDU que James L. Wilson, Richard P. Street, James Prdambu o.

-D. Mackay, LIEeàs D. McKay, William R. - McDonald,
James Dun bar Prinigle, Geo..Evans, Sr., Geo. Evans, Jr., CharlesKeeling Selholefil John Geo. ivnld, O'Brien leward, Louis T. Ord
Edward Pridham, Francis H. - Heward, Andrew Thornton
Todd, iet William J. Fitzgerald,. se sont associés en une com-
pagnie à fonds social dans le but de préparer les minerais de
cuivre-et autres minerais dans la-province du Canadae et pour
cette fin, ont à grands frais érigé des bâtisses convenables anx
mines de Bruce, sur le Lac Huron, -et 'q'ils-se sont aussi pro-
curés le mécanisrae- né,essaire ~ioui exécuter les travaux ; -et
attendu que les personnes ci-dessus'-noinrnées -ont-par leur
péUtiioùà la législature représenté la. nécessit& dobtenir' un
acete spécial -d'incorporatio isousëà norm et raison de la Com-
pagnie du -Canada pour la préparatondes iéra'is "oules

mnttre
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mettre en état de conduire toutes les affa.ires nécessaires- en
rapport avec ou se ratachant à la préparation ou autrement-.
la manufacture du cuivre et autres minerais dansd a-province
du Canada; et attendu qiiune telle compagnie i'corporée,
avec le mécanisme et la nouvelle -méthode-de manufactùrerles-
minerais, servirait à -développer les ressources-et les .richesses
minéra-lus de cette province: à ces-causes, qu'i: -soit statu
par la Très-Excellente Majesté de la :Reine, -pa et de-Pavis
et du consentement du conseil législatif et de Pýassenrbleée
législative de la province du Canada, -consttués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans- le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d?!rlande, jet.
intitulé : Acte pour réunir -les provinces du Haut et 'ds Bas Ca-
nada, et pour le gouvernement du Can2ada, et il est par le présent
statué -par la dite attoilté, comme uit:

Certaines per- 1. Les personnes sus-mentionnées, ou celles d'eutr'elles, ou
sonnes mner- toutes autres personnes, qui sont actuellement o'u.qui de-
þ°r'm''' . viendront actionnaires de la dite compagnie, seront.et sont iar.

le présent acte -éta.blies, constituéest et déclarées eorporation -et
corps politique-en loi, de fait et de nom, pour les fins-mentionnées.
an préambule du présent acte, avec pouvoir de posséder tels
biens-fonds qui seront nécessai-res pour telles fins, mais pas

Proviso. d'autres, sous les nom et raison de "-Compagnie du Canada.pour.
capital. la préparation des minerais;" pourva que rien de contenu dans

le présènt acte, n'exemp:era les dits actionnaires ni aucun d'eux
de leurs responsabilités actuelles pour toute iéclamation, enga-
genent, perie on paiement encouru, fait ou souiert par eux.

Capital. [l. Le capitul de la compagnie incorporée par le présent
£25,000 en acte, n'excèdera pa.« le montunt de vingt-cinq mille louis, qui
action de £0. sera composé de denx mille cinq cents actions de la valeur de
Dix par cent dix louis chacnne, et sur quoi dix pour cent sera payé au temps.
pa able en de la souscription et avant que la dite compagnie ai' le pouvoirSouscrivant.

de commencer ses opérations en vertu du présent acte.

Prerniers di- III. James Adam, Charles Freeland, James D. Mackay,
recteurs. Charles Keeln<g Scholefield, et John O'Brien Heward, seront et

sont par le présent constitués et nomi*més les premiers:directeurs
Durée d'omice. de la dite compagnie, et resteront en office jusqu'à ce que

d'antres, cri vertu des dispositions du présent acte, soient élus
par les actionnaires, et constitueront jusqu'à cette époque le

Pouvoirs. brtreau des directeurs de la dite compagnie, avec pouvoir d'ou-
vrir des livres d'actions et de demander des versements sur les
actions souscrites dans les dits livres, et convoqueront une
assemblée des souscripteurs pour l'élection des directeurs-en
la manière ci-après prescrite.

Livres de IV. Les dits directeurs sont par le présent autorisés à
souscription. prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres

d'actions pour la souscription des personnes désirant devenir
actionnaires

AS ½ci
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actionnaires de la dite compagnie, et de déterminer et accor-
der aux personnes souscrivant au :capital -de la dite -compa-
gnie le nombre d'actions- (s'il]y en a) que les personneé -ainsi
souscrivant pourront avoir et posséder dans- le capital- susdit;
et les dits directeurs feront faire une entrée d'ans les registres
des -délibérations et idans le livre- desactionnaires, du. capital ac-
cordé,et transporté aux personnes «souscrivant comme susï9dit,
et le-secrétaire de la dite compagnie donnera -avis par. écrit aux
personnes trespeètives, de tes octroi et transport, -et lorsque
telies:;entrées seront faites les. droits-et obligations-de tels ac-
tionnaires accrôtront -èn proportion de leur-intérêt particulier
dans la dite compagnie.

V. Le capital, les biens etles affaires de la dite cornpanie Les affaires
seront alrainistrés par un bureau de cinq directeurs-qui:serontgerées par
respectivement actionnaires de la-dite compagnie,.lesquels'seront ° re'*****

annuellement élus par les-aetionnaires le second nardi de juilét
de chaque année ; et avis du -temps et du lieu où aura.leu:telle Eections au-
élection sera donné- à chaque actionnaire par circulaire, pas nuelles.
moi-fsdie vi-ngtjours avanticelle, et ~I'{ection. seaa faite paries Avis.
actiunraires qui seront présents peur cette floit-en persarnme-ou
paTproëteurr ;et si telle étectionn'a pas-lieu tejour fixé, ilsera Défaut- d'élec-
du devoir desidirecteun-de-notifieret faireen sorte que-tee-élec-tion, comment
tion- ait Heu dans les tren.té jours -après-le jour ainsii«xé, et telle -remédi.
élection aura lieu aux'temps-et lieu ainsi-notifiés et de la mna-
nirère ci-dessus prescrite, et tous les actes:des directeurs de
la- dite compagnie er'n valides et. obligatoires, -qu-ant à
de -qui concerne ]a dite compagnie, jusqu'à ce que leu-r& sucées-
seurs.sbient élus ;. et il sera du devoir -des -directeurs de soI Rapport au-
mettre à :telle assemblée annuelle des actionnaires, un rapport nuel des direc.
établissant le montant du capital de la dite -compagnie, et -la teurs.

proportion d'icelui -adtuelenent -payée, -ainsi que le mon-tant
dés dettes existantes de la dite compagnie, lequel rapport sera copie sera
signé par le président et le -ecrétaire, et une copie d'icelu.i, transmise au
signée comme susdit, sera, dans les quatorze jours de la date ecrétaire.,
de tel-le assemblée annuele, transnise -au secrétaire de la pro-
vince.'

VI. Toutes les élections des directeurs se feront an scrutin, et Elections
chaque actionnaire aura. droit à autant de votes qu'il possèdera f4ites au scru.

tinu.
d'actions dans le capital de la dite compagnie ; et les personnes y
recevant le plus grand nombre de votes seront les directeurs, et
quand une vacance aura lieu, parmi les directeurs par décès, Vacances,
résignation ou autrement, elle sera remplie pour le reste de commentrem.-
l'annëe de la manière qµi sera prescrite par les statuts de la plies.
dite compagnie.

VIL La dite compagnie aura un président qui: sera élu par Président.
les directeirs parmi- eux-mêmes,- ainsi que tels ofciers- subor-
donnés que la compagnie prescrira par ses règlements, les uels afficiers.
seront élus ou nommés'; et qui seront requis de donneT eflle
sûreté pour Pexécuion- fidèle des deroirs de leursL chargns -

respectives- cque- la. compagnie fixera par ses règleients.
- - ~-VJIll - --- -
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Demandes de VIII. lsera loisible aux directeurs de la dite .compagnie
versemenats.- de demander aux actionnaires d'icelle respectivenent, toutes

les sommes de deniers par eux souscrites, en tels temps
et en tels paiements oun versements que les directeurs jugeront à
propos; et si quelque actionnaire après que tel versement lui

Forfaiture des aura été demandé personnellenent, ou après qu'avis d'icelui
actions ' llui aura été donné par circulaire, refuse ou Mégligo de payer&ut de piaie- Z
ment. aux dits directeurs ou au secrétaire de la dite compagnie,

tel versement dû sur l'action ou les actions possédées par
lui, telle action ou action$ deviendront ou pourront, au choix
des dits directeurs, devenir forfaites, ainsi que le montant ou
les montants payés sur icelles, et il sera disposé de telle action..
ou actions ainsi forfaites comme les directeurs pour le temps
d'alors pourront le juger à propos en quelque manière que ce
soit, ou elles pourront être transportées à ou pour l'avantage de
la dite compagnie, comme les directeurs pourront le déterminer,
ou le montant de 1ei versement pourra être recouvré par la
compagnie par action.

Alléguds et IX. Dans toute action oue poursuite intentée pour le recou-
preuve dans vrenent de tous deniers dus sur un versement, il ne serales octions en ncsar air asi ~drecouvrement pas nécessaire d'exposer -la matière spéciale, mais il suffira de
de versements. déclarer que le défendeur est le possesseur d'une action ou

plus, indiquant le nombre d'actions, et qu'il est endetté de la
somme de niers à laquelle les arrérages de versements se
montent, relativemîeni à un versemnent ou plus sur une action
ou plus, établissant le nombre et le montant de tels versements,
à raison de quoi une action appartientà la diie compagnie ; et
lors du procès il suflira de prouver que le délendeur était pro-
priétaire de crtaines actions, et de prouver le versement ou les
versements sur icelles, et l'avis ou demande requise par le pré-
sent acte, et nul autre fait ou chose que ce soit.

Les directeurs X. Les directeurs de la dite compagnie auront le pouvoir de
pourront faire aire tel rs ugeront a pour ladmi-des règle- -S or 'di
muents; nistration .des ahaàires et le placeineni du capital de la dite

compagnie, pour la normination d'ofliciers, et. pour prescrire leurs
devoirs et ceux de tous les ouvriers et serviteurs qui pomrront
être employés, et pour la transaction de toutes sortes d'affaires

Preuve des du domaine, et dlans les attributi'ns de la dite compagnie ; et
reglements. toute copie des dits règlements, ou d'aucun d'eux, censée être

sous le seing du greffier, secrétaire ou autre officier de la dite
compagnie, et ayant le sceau de corporation de la dite com-
pagnie y apposé, sera reçue comme preuve prima2 facie de tel
reglement ou règlements lans toutes les cours de loi ou d'équité
en cette province.

Transfert des XI. Le capital de la dite compagnie sera considéré meuble,actions. et sera transtérable en la manière qui sera prescrite par les rè-
glements de la compagnie ; mais aucune action ne sera trans-
férable avant que tous les versements antérieurs sur inelle
n'aient été entièrement payés ou qu'elle ait été déclarée-joriaîle
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à raison du non-paiement des versements sur icelle ; et il. ne
sera pas loisible à la. dite compagnie d'employer aucune partie
de ses fonds à l'achat d'aucun capital dans toute autre compa-
gnie.

XII. La dite corporation pourra de temps à autre, emprunter, La compagnie-
soit dans cette-province ou ailleurs, telles somme ou. sommes Pourra Mire

- (es cmp)runta.
d'argent (n'excédant pas à la fois un montant égal à la iantant limi-
-moitié du capital payé de la compagnie) qu'elle trouvera té.
convenables ; et pourra faire des bons, débentures, ou autres
eflèts qu'elle accordera pour les sommes ainsi empruntées,
payables, soit en courant op en sterling, avec intérêt, et à
telle place ou places dans cette province ou en dehors d'icelle,
qu'elle jugera convenable, et tels. bons et autres effets
pourront être faits payables au. porteur ou transférables par
simple endossement ou autrement, et pourront être en telle
forme que les directeurs pour le temps d'alors jugeront à
propos, et ils pourront hypothéquer ou engager les terres,
taux de péages, revenus et autres propriétés de la dite cor-
poration pour le dù paiement des dites sommes et de l'inté-
rét sur icelles ; et pourvu toujours, qu'aucun tels bons ou- dé- Proviso.
bentures ne seront émis -par la corporation pour un montant
moindre que cent louis.

XIII. Chaque actionnaire de la dite corporation sera- con- Responsabi.
jointement et solidairement responsable envers les créanciers lité des action-
de la dite corporation pour une somme égale à celle des actions naires tinit6e.
possédées par lui, pour toutes les dettes et contrats de telle cor-
poration, jusqu'à ce que la somme entière des actions qu'il
possède ait été payée.

XV. Si les directeurs de la dite compagnie déclarent et Responsabili-
paient un dividende quand la compagnie est insolvable, ou un té des direc-
dividende dont le'paiement la rendrait insolvable, ou qui dimi- rdes divi-
nuerait le montant de son capital, ils seront conjointement et -dendes quand
solidairement responsables de toutes les dettes de la compagnie )a ornpagnîe:
alors existantes, et de toutes celles qui seront après cela COI--bie.
tractées, tant qu'ils resteront en office respectivement.

XV. Il sera du devoir des directeurs de la dite compagnie Il sera tenu
de faire tenir un livre par-le trésorier ou greffier d'icelle con- ur livre des
tenant par ordre alphabétique les noms de toutes les* persone aetona ie et
qui sont ou qui ont été actiorinaires de la dite compagnie, dettes, etc.,- de-
et indiquant les lieur de leurs résidence, le nombre dactions la Compagnie.
du capital possédées -par elles respectivement, et Pépoque à
laquelle elles sont respertivement devenues les possesseurs de
telles -actions, et aussi un état de touies les dettes -exitantes et
dès obligations de la dite compagnie et du iontantide son capi
fal alors payé; lequel livre, pendant les hei-es ordinaires ouvert aur
d'affair-s, chaque-jour, exccpté ls dimanches et les jours de t a
fête &obligatîon, sera: ouvrt pour -inspëton des actio
naires dela. compagriie et die le'irsr ésentants personneTs au

bureau
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bureau de la dite compagnie, lequel -bureau sera à l'endroit
que la majorité des directeurs en nombre et en valeur poura
déterminer.

Dettes et obli XVI. Sujets au paiement des dettes et obligations de la com-gations de la
compagnie. pagnie à fonds social, à laquelle il est référé;dans le préambule

da présent acte, les biens et effets-de la dite compagrie, depui.e*
après la passation du présent acte, deviendront, et sont -par le
présent transportés à la corporation qui sera formée pari.
présent acte.

Interpréta- XVI. Le statut de cette province passé dans la douzième
taon· année du règne de Sa Majesté, chapUtre dix, et oonmu, cite

et auquel il est référé sous le titre de-" lActe d'interpréta-
tion," en autant qu'il le pourra, s'appliquera au présent acte.

Acte public. XV-II. Le présent acte sera cesé-être un acte public.

CAP. CCXX.

Acte:pour incorporer la Compagnie Manufacturière de
Lyn.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Prdambule. .TTENDU que Richard Coleman, James Coleman et *Ri-

.L.chard Coleman, jeune, ont par leur pétition à la législa-
ture -demandé qu'une compagnie soit formée aux fins de mettre
en opération des fabriques de cuirs, des scieries et dies mou-
lins à farine et d'autres branches d'industrie, et qu'ils ont solli-
cité ui acte d'incorporation tant pour eux que pour toutes
autres personnes qui prendront des actions dans la dite com-
pagnie, et qu'il est juste et convenable d'accéder-à la demande
contenue dans leur pétition : qu'il soit statué par la Très-
Exceilente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblks en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé .: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canadra, et pour le
gcouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

Incorporation I. Les dits Richard Coleman, James Coleman et Richard
de la.compa- Coleman, jeUne, ensemble avec toutes autres personnes quigaie. deviendront par la suite actionnaires dans la compagnie établie

sous l'autorité de cet acte, formeront, comme ils sont par lei
présentes formés et constitués, un corps incorporé et poli-

Nom et pou. tique, sous le nom de " La Coi'pagnie Manufacturière de Lyn,"
voirs gêné avec pouvoir et autorité de faire et.passer les stat-ai, règlés,raux' ordonnances et règlements, qui ne seront pas contraires aux

dispositions du présent acte ou aux lois de cette province,: et
qu'ils jugeront utiles et nécessaires aux intérêts de la dite

corporation
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corporation et à la.régie de ses aflaires, et de changer et modifier
volonté, en tout ou en partie, les dits statuts, règles, ordon-

nances. et règlements.

IL Il sera loisible à la, dite compagnie, sous les noms et rai- La compagnie
sons sus-me-ntioinés, d'acquérir et posséder par achat ou-autre- pourra, acqué-t rir.debiens-
ment, suivant quil en sera convenu, et davoir, tenir et.possé- [.d®
der la totalité ou. une partie quelconque des dits-immeubles et
pouvoirs d'eau appartenant aux dits Richard Coleman,. James
Coleman et Richard:Coleman, jeune, y compria tous héritages
y attenant, ou toutes débentures ou autres suretés publiques
ou privées, dont elle se trouvera légalement nantie dans le
cours de ses dites affaires,: pour la liquidation ou pour garantir
la liquidation de quelque créance qui lui deviendia due dans
le eours des dites afiires, et d'acheter et de pos6éder ternpo- Et posséder
rairenent jusqu'à ce. qu'elle puisse en disposer convenable- ®empraire-

ment, toutes terres ou propriétés i mmobilières, lesquelles ayant biens.fonds.
été hypothéquées ou engagées-en. sa faveur pour garantir quel-
ques créances à elle dues, en conséquence de ses dites affaires,
deviendront. par suite des dites garantie e.t .hypot-hèque, sa
propriété,-,o seront achetées par elle lors-de leur vente, en
exécution.d'un: ordre ou, jugemnent en sa faveur, par une cour
compétenté, et de louer,. vendre, échanger et aliéner toute
propriété mobhlière ou immobilière, que la dite compagnie
achètera. légalement, ou qu'elle acquerra autrement comme
susdit, en la manière qu'elle le jugera a propos.

111. Les opérations de la dite compagnie consisteront à con- Nature des
tinuer, comme elle en a par les présentes la pleine et.entière opérations de
autorité, la, fabrication du cuire, le sciage du bois et la mou- la compagnie
tuxe du blé et* autres grains, et à construire et. exploiter ou
louer des filatures de coton ou de laine, des fabriques.de fer,
acier, bois-et papiers.

IV. Le capital de la dite compagnie s'éIlèvera à deux cent Capital
mille piastres, ét sera divisé en deux mille actions, .de cent £500OO.
piastres chaque.

V.. La dite co mpagnie pou-rra ouvrir' des livres de souscrip- Des livres de
tion aux lieux et aux époques qu'ils jugeront à propos; après souscription
en avoir donné trente jours d'avis dans quelque papier-nouvelles seront ouverts.

imprimé -et publié dans la ville de Brockville, et toute per-
soÉne ou personnes ou corporations pourront prendre: et possé-
der le nomibre d'actions dans le. eapital de la dite compagnie
qu'elles jugeront à propos; et dix pour- cent seront payés- an D. »par cent-
moment de la souscription et la balance -sera payable a P'époque payables en
ou aux époques- fixées par. la majorité dès directeurs qui_ seront souscrivant.
élus par- les actionnairess: pôurvu toujours;u'aucure demanderàviso
exeêdera dix pai- -ent- et qu'aucu:n= versement:ne sera:dìet. Vérsemen

payable qu'après sôixante -joùrs d'avis donn& da:ns qelque limités.
papier-nouvelles impriné et publie dans la vil-le de Brockviue Avis.
et tout âctionnaire qui refusra ou nligera, aprèsd ldit avi, Rlefus de

de
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payer les ver- de payer un versement dû sur les action on actions qu'il pos-.,
sements dus. sèdera, les dites action ou actions seront ou pourront être con;,

fisquées au choix des directeurs, avec ensemble les montant
ou montants des argents payés sur icelles, et les dites action
ou actions confisquées pourront être employées de la manière
que les directeurs le jugeront à propos, ou la dite compagnie
pourra en être investie pour son propre bénéfice, selon que les
directeurs le jugeront à propos, ou la partie qui possédera les

Poursuites. dites action ou actions pourra être poursuivie pour la somme
due avec intérêt, à compter de l'époque à laquelle elles seront
devenues duoes jusqu'au paiement.

Première as- VI. Du moment qu'il anra été sonscrit un capital de cent
semblée pour mille piastres dans les livres ainsi ouverts, et que vingt pourI'électinn des lse
directeurs. cent-auront été payés sur icelui, il sera loisible à la dite com-

pagnie de convoquer une assemblée des souscripteurs du dit
capital, au dit village de Lyn, afin de procéder à l'élection de

Aris. cinq directeurs; et il sera donné trente jours d'avis de l'époque
et dn lieu où, la dite assemblée devra se tenir, dans quelque
papier-nouvelles imprimé et publié dans la ville de Brockville ;

Durée d'omee. et les directeurs qui seront alors et là choisis, demeureront en
charge jusqu'au premier lundi de juin alors prochain, ou jus-
qu'à l'élection de leurs successeurs. tel que pourvu ci-après.

Quand la corm- VII. Immédiatement après l'élection des directeurs comme
pagnie pourra susdit, et la publication dans la Gazellc du Canada d'une pro-
commencer clamation à l'effet qu'il a été établi à la satisfaction du gouver-Ses bprtot .

neur en conseil, que la moitié du capital de la dite compagnie
a été souscrite, et que vingt pour cent ont été payés sur icelui
comme susdit, la dite compagnie pourra commencer et pour-
suivre ses affaires de commerce comme susdit, et elle aura
plein pouvoir et autorité de faire et transiger toutes espèces
d'affaires de commerce dont cet acte autorise la transaction,
soit explicitement soit implicitement

Assemblées .VIII. Le premier lundi du mois de juin de toute et chaque
générales année à venir, il sera tenu, à l'heure et au lieu désignés parannuelle., les règlements, une assemblée générale de tous lest action-

naires de la dite-compagnie pour l'élection des directeurs et la
Election des transaction des autres affaires; et les directeurs en -charge au
directeur& moment de la dite assemblée, ou aucun d'eux, pourront être
Votes. réélus, et à toutes les assemblées des directeurs, chaque ac-

tionnaire aura autant de voix qu'il possédera d'actions, et tout
Proviso. actionnaire pourra voter par procureur: pourvu toujours, que
Qualification nulle personne ne sera éligible comme directeur hormis-qu'elle
des directeurs, ne soit propriétaire, de son propre droit,: d'au moins dix actions

dans le capital de la dite compagnie, sur lesquelles toutes
demandes faites et dues avant Plection, auront été payées en

Nombre. entier. Et le nombre des directeurs ne s'élèvera pas à plus de
Quorum. cinq en aucun temps, dont la majorité fornera un quorum, et
Président. dont. Pun d'entre- eux sera élu présiderit de la dite compagie.

- lX.
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IX. Lors de toute assemblée annuelle comme susdit, les Etats-des af-

directeurs en charge produiront, avant l'élection de leurs suc- faires soumis
cesseurs, ou la transaction des autres affaires, un état complet à chaque a-
des afliaires de la compagnie, certifié par le président sous son nuelle.
seing et sceau.

X. Les président et directeurs de la dite compagnie auront La compagnie
le pouvoir et Pautorité de faire, accepter, itirer et endosser au pourra devenir
nom collectif de la compagnie, des lettres de change et billets prie à des

I*., t.billets promWs
promissoires, et de faire et exécuter tous actes de. proprité soires.
relatifs aux biens de la corporation.

XI. Dans le cas où l'élection des directeurs n'aurait pas lien, Défaut d'élee-
pour une cause quelconque, le premier lundi de juin de chaqne tion comment
année, alors les directeurs élus en demier lieu demeureront en remédié.
charge jusqu'à ce qu'une élection ait er; lieu à une assemblée
spéciale des actionnaires convoqnée pour cette fin, en vertu de
tout règlement de la compagnie passé à cet effet, ou, s'il
n'existe pas. de semblable règlement, par les directeurs à la
demande d'au moins cinq actionnaires, propriétaires d'au
moins cent actions dans le capital de la compagnie, en don-
nant trente jours d'avis, et spécifiant le jour, Plheure, le -lieu et
'objet de la dite assemblée, dans quelque papier-nouvelles

imprimé et publié dans le dit township de Brockville.

XI. Le capital- de. la dite compagnie sera considéré comme Les actions
meuble et transportable en la manière qui sera prescrite par les seront consi-
règlements de la corporation ; mais aucune action ne sera dérées comme
transférable avant que tous les versements demandés ant- mCubmes.
rieurement sur icelles, aient été faits ou que la dite action ait treainr ables
été déclarée confisquée pour non. payement de versements sur
icelle, et le consentement par écrit de la majorité: d<.s direc-
teurs sera, dans tous les cas nécessaire pour rendre valide le
transport d'aucune action ou actions fait avant qu'elles aient
été complêtement payées; et la corporation. n'aura pas le pou-
voir d'employer aucune partie de son capital pour acheter des
actions dans aucune autre corporation.

XIII. La corporation ne devra prêter aucune partie de sonLacorporaU
argent à aucun de ses actionnaires, et si quelque prêt'd'argent ne pourra pas
est fait à quelqu'un d'eux, lés directeurs qui feront ou consen- prter-a
tiront tel prêt seront conjointement et séparément- respnsables ," a a
pour la somme du dit prêt avec l'intérêt sur icelui, envers tout
créancier de la dite corporation pour toute dette contractée-
avant lé remboursement de largent ainsi prété.

X[V. Les directeurs de la corporation seront conjointement Res isai-
et séparément responsables de toutes les denes créées a eux 11ds di-
pendant le dirée de leur office comme: tls' dirèciéti- envers-
lêurs travailleurs, serviteurs:et apprentis, pour lès serMicesir
eux rendus a telle corporation ourv qu'aucun diecteur ne -t
sera responsable pour toute detteËqui ne sera pas pagable dans
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le cours d'un an à dater du temps où elle a été contractée, ni
pour le recouvrement d'icelles si aucune action n'a été -intentée
dans le cours d'un an depuis telle date.

Responsabi XV. Chaqu e actionnaire de la dite corporation sera con-
lité des action' jointementî et sjolid aireinent responsable envers les créanciers denaires limitée la dite corporation pour une somume égale à celle des actions

possédées par lui, pour toutes les dettes et contrats de telle
corporation jusqu'à ce que la somme entière des actions qu'il
possède ait été payée.

Publication XVI. Uue majoritû composée du président et des directeurs
devra le ou avant le vingtième jour de janvier de chaqueaffaires de la

corporation. année préparer et attester devant- un juge d'aucune cour en
cette province, un certificat- indiquant le montant des dettes
existantes et celui de l'actif de la corporation, lequel, certifi-
cat devra être inséré dans le papier-nouvelles publié le plus
près du lieu principal des affàires de la compagnie.

Pénalité cou- XVII. Si le président et les 'directeurs déclarent ou paient
e c' quelque dividende -lorsque la corporation est insolvable, ou q#,

rant des divi. s'il était payé, la rendrait insolvable -on diminuerait la somme
dendes quand du fonds social, ils- seront conjointement et solidairement res-
era coane ponsables pour toutes les dettes de la compagnie alors exis-

ble. tantes ou qui pourront être faites pendant qu'ils seront en
p charge, pourvu que tout directeur sera exempt d'une telle res-

ponsabilité t.n produisant au secrétaire de la -compagnie un
exposé protestant contre la déclaration ou le paiement de tai
dividende, et en votant contre, et s'il est présent à une assem-
blée où tel dividende sera déclaré en votant contre, pourvu que
tel protêt soit publié sotus deux semaines -dans quelque papier-
nouvelles publié dans le comté de Leeds.

Responsabi- XVIII. Si la corporation est endettée dans- aucun temps pour
lit6 des direc- une somme excédant celle de son fonds social, les directeursteurs si les
dettes excò- seront conjointement et solidairement responsables envers tout
dent le capital créancier de la corporation pour toutes dettes. au montant -de
de la -corpora- tel excédant.tion.

Pénalité con- XIX. Si quelque certificat ou affidavit fait par les président
tre les direc- et directeurs de la corporation en vertu des dispositions-du
leurs faisant ' at axdn
des certificats présent acte est fauxdans quelque désignation essentielle, les
faux, etc. dits président et directeurs qui l'auront fait, le sachànt faux,

seront conjointement et solidairement responsables pour toutes
les dettes de la corporation contractées pendant qu'ils étaient'
ses directeurs.

La compagnie XX. La compagnie pourra établir .des agences dans lapoburra avoir GrneBrtglara
es aa - rde-e ge ou dans les Etats-Unis, pourvu que la majo-

dors e la rite ses-directeurs soient sujets= britanniques.
province.

C A P.
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CAP. CCXXI.

Acte pour incorporer la compagnie des forges à vapeur
de Montréal pour la manufacture des locomotives et
des machines ià vapeur destinées à l'usage de la marine.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
TTEINDU que William Lighton Kinnond et Peter L. K Pro c

- mond, de Montréal, dans le district de Montréial, ont
demandé par pélilion à la législature qu'une association sous
les nom et raison de La Compagnie des forges à -vapeur de Mont-
réal, pour la manufacture des locomotives rt des machines à
vapeur destinées à il'usag( de la marine, soit incorporée afin
d'autoriser la dite association ou compagnie à faire, transiger
et conduire toutes affaires nécessaires relatives, ou concernant
ou se rattachant à la manufacture de chars, locomotives et
engins requis pour les chemins de fer, bateaux-à-vapeur ou
pour les moulins ou autres manufactures, et toutes les répara-
tions d'iceux, ou à fournir tout ce qui sera nécessaire pour des
chemins-de fer ou pour d'autres.fins y relatives et ayant rapport
au pouvoir locomoteur; et attendu que la dite association est
considérée comme devant favoriser grandement les intérêts du
Bas-Canada, et développer ses moyens et ses richesses, et four-
nir du travail à la main-d'œeuvre, et comme devant contribuer à
retenir dans le pays un capital considérable qu'il faudrait sans
cela dépenser sous peu à l'étranger': à es causes, qu'il soit sta-
tué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatifet de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Actepour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est. par le présent statué par la dite
autorité, comme suit.:

J. William L. Kininond et Peter L. Kinniond, Thomascerainespe-
Brown Anderson, William Charles Evans, Alexander Morris, sonnesincor-
et George Hague,de Montréal, C.harles DeBrcrue, de Manches- por.
ter, et Richard Madigan, de Londres, dans ,d Royaume-Uni de
la Grande Bretagne et d'Irlande, ou chacun d"eux, .et. toutes
autres personnes qui sont actuellementou deviendrontparla suite
actionnaires dans la dite compagnie, seront et sont-par les pré-
sentes créées et constiluées corps politique et incorporé, en loi,
de fait et de nom,. sous les nom et:raison de La Comnpagnie des Nom et pou-

forges à vapeur de .MV[ontréal pour la mnanfacaure:des locomoiiües voirs gdn
et des machines à vapeur destinées à?i-usagee dé la zarime et eles et .
leurs successeurs, sous les dits nom, titre et raison, pourront en
loi acquérir, posséder oul transporter en aucune manière quel
conque, aucun bien-meuble ou immenble joürIusage de-.la-
dite corporation sujets aux règles et conditions ci-dessous men
tionnées : pourvu-toujoursnue- la diecompagnie ne poséiia Proviso -

d'inieubles que pour l'usage et occupation de la corporation,'
62 sauf
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Proviso. sauf le cas ci-après mentionné; pourvu toujours, que les im-
meubles ainsi possédés pour l'usage de la dite compagnie
n'excèderont pas en valeur dix mille louis courant, qui seront
compris dans le montant du capital de la dite compagnie et en
ibrmeront partie, et le lieu pour la transaction des afl'aires de la
dite compagnie sera fixé à quelqu'endroit dans les limites de
la cité ou de Pisle de Montréal.

Capital Il. Le fonds social de la dite compagnie sera de cinquante
£50,00O en mil1<ube
action dee'5. mille louis, et se composera de deux mille actions.de la valeur

de vingt-cinq louis chacune.

Souscriptions iI. Il sera loisible à toute personne ou personnes, de prendre
au capital. toutes et autant d'actions qu'elle ou il jngera à propos, et pas
Paiement des moins de deux et demi pour cent seront payés au moment de
actions. la souscription ou dans un mois après, et le résidu sera.payable'
Proviso. selon que la majorité des directeurs le détermineront: pourvu
Versoments toujours, que nulle demande de versement n'excèdera vingt pour
limités, cent, et que nul versement ne sera payable avant soixante jours

d'avis donné par les directeurs dans plus d'un papier-nouvelles
publiés dans la cité de Moitréal; et si un actionnaire ou des ac-
tionnaires, après tel avis, refuse ou néglige de payer aux dits-di-

Forfaiture à recteurs telle demande de versement dû sur ces actions- on ac-
éfautde tion, ielle action ou actions sera ou pourra être au choix du di-

recteur ou des directeurs alors en charge, tel qu'il y est ci-après

pourvu, confisquée, avec ensemble le montant on les montants
payés sur icelle, et les directeurs alors en charge pourront dispo-
ser de telle action ou actions ainsi confisquées selon qu'ils-le
jugeront à propos, en aucune manière quelconque, et elles pour-
ront être transférées à la compagnie pour son profit, selon que
les dits directeurs le trouveront à propos.

La compagnie IV. Dans le cas où les dites action- ou actions ne seraient pas .pourra purl-%
suivre pour le confisquées, par ou à raison du non paiement de quelqu'une
recouvrement. des demandes de versements devant être faits sur icelle.comrne

susdit, la dite compagnie pourra poursuivre le recouvrement
des dits versements ou d'aucune partie d'iceux, et dans toutes
actions ou poursuites pour le recouvrement de telles actions ou

Allégués et des arrérages, il sera suffisant à la dite compagnie de prouver
preuve. que le défendeur élait propriétaire de certaines actions, que la

demande des versements a été faite, et que l'avis requis par
cet acte a été donné, et nul autre fait ou chose quelconque.

Preuve dans V. Dans toutes les actions ou poursuites en loi par ou contfre
les dites ac- la compagnie, ou auxquelles la comnpagnie pourrait être partie
t°"'' dans le Bas Canada, on aura recours aux règles de la preuve

établies par les lois anglaises telles que reconnues par les cours
dans-le Bas Canada dans les affaires comnmerciales, except
quant aux actions relatives aux biens irnmeùbles; ou aux choses

,r v. s'y rattachant, dans le Bas Canada, dans lequel cas les lois du
Bas Canada prévaudront; pourvu toujours qu'aucun action
naire ne sera jugéý témoin incompétenît soit pour ou contre la

conlipagnie,
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compagnie, à moins qu'il ne soit rendu incompétent par toute
autre chose que par sa qualité d'actionnaire; pourvu de plus, Provieo.
que le service de Writs et .procédures légales au bureau de la
dite compagnie, sera considéré être un service légal sur la dite
compagie.

VI. Il sera dans les affaires de la dite corporation, et elle aura Nature des
plein pouvoir et autorité de faire, construire et confectionner affaires définie
toute espèce d'engins, chars, locomotives et fournitures pour
tout ce qui pourra étre requis pour des chemins de fer, bateaux-
à-vapeur, pour des moulins ou autres manufactures, ou pour
réparer on remettre -iceux en bon état, et pour toute chose
concernant iceux ou s'y rattach-ni.

Vif. Il sera loisible à la dite corporation d'acheter, acquérir a ae..
et posséder des terres, tènements, biens-meubles ou immeubles; quérir des im-
nécessaires à la transaction de§ affaires de la dite corporation meubles.
et n'excédant pas èn valeur £10,000 courant comme susdit
(dix mille louis) ou toutes débentures ou autres effts ý publics
ou privés qui viendront entre ses mains bond fide dans
le cours de ses affaires comme susdit, en paiement ou pour
garantie du paiement d'aucune dette qui lui sera due dans
le cours de telles affaires, ou toutes terres ou biens immeubles
qui lui ayant été hypothéqués ou affectés à la gàrantie des
dettes contractées envers elle bond fide dans le cours de ses
affairés, pourraient, à raison de telles hypothécations, devenir sa
propriété, ou qu'elle pourrait acquérir à toute vente d'iceux en
exécution d'aucun ordre ou jugement d'une cour. compétente
rendu en sa faveur, et de vendre, échanger et aliéner tout bien
meuble. et immeuble qu'elle pourra légalement acquérir en
vertu de cette section, de telje manière que la dite compagnie,
ou les directeurs d'icelle le jugeront à propos.

VIII. Rien de contenu au présent acte n'autorisera la dite La comp
compagnie à émettré des billets de banque, ou à agir en ne pourrafar.
aucune manière comme banquiers.

. IX. La compagnie tiendra un livre qui sera appelé "Registre Ré,istre des
des actionnaires," dans lequel seront entrés, de temps à autre, acu.onnaires.
au net et distinctement, les noms des diverses corporations,
et les noms et qualités des.diverses personnes qui possèdent
des actions dans le fonds social de la dite compagnie, le noim-
bre d'actions que possèdent. respectivement les actionnaires,
indiquant chaque action par son numéro, et ler montant payé Comment aui.
sur les dites actions, et tel livre sera authentiqué par-e sceau thenttik.
cormun de la compagnie qi. y sera apposé.

X. Les actions dufönds socia:le a dite compagnie seon Transferteder
tfansférables par a: délivrance de certificats qui seront émis actions.
én faveur des actionnai-es respectivement, 'et par trarsports
ei téute auitre fornie conveabe ui orra re prescrite
par quelque règlenient éde la dité -compagnie, et pae tel

62transport
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transport dûment entré dans le registre de la compagnie, la,
partie qui Paura accepté deviendra de ce moment là, à tons.
égards, membre de la dite corporation relativement à telle

Efrfet dtts action on actions, à la place de la partie qui Jes aura trans-
ranser. férée, mais aiucn tel transport ne sera valide à moins que

toutes les cen-andes nu versements dus sur les actions que l'on
veut traisférer, et toutes les iettes cies à la corporation sur

Preuve, icelles n'aient été payées, et une copie dle tel transport,
extraite du registre de la compagnie, signée par le commis ou
tout autre oflicier de la compagnie, sera une preuve primad
facie de el imusport dans IOu!es les cours de cette province.

Enrégistre. XI. Et quant à Penr'gistrement des actions, qui peuvent
ment des ac- passer et se trouver transmises à d'autres.personnes par suite lu

ises par"- décès de la faillite onde Pinsolvabilité d'un actionnaire, ou
cas, etc.- du mariage d'un actionnaire si c'est une femme, ou. par tous

moyens léganx autres qu'un transport conforrément aux dispo-
sitions du présent acte, qu'il soit statué, .qu'aucune personne
réclamant des actions par et en vertu d'une telle transmission,
n'aura droit de recevoir aucune )art"des profits de la dite entre-
prise, ni de voter à P'égard d'aucune action on actions comme
possesseur d'icelles, jusqu'à ce que telle transmission ait été
rendue authentique par une déclaration par écrit, tel que ci-
après mentionné, ou de telle autre manière que les directeurs

Déclaration. l'exigeront: et toute telle déclaration indiquera la manière en
laquelle, et la partie à laquelle, les dites action ou actions ont
été transmises, et cette déclaration sera remise au secrétaire,
qui ent rera dans le registre. des actionnaires de la compagnie
le nom de la personne qui a droit à cette transmission, et par
là telle personne sera et deviendra actionnaire dans la. dite

Bonoraire. entreprise ; et pour toute entrée de cette nature, le secrétaire
pourra exiger toute somme n'excédant pas cinq chelins.

'Transmission XII. Si la dite transmission se fait en vertu d mariage d'une
Pes aclions pa femme actionnaire, la dite déclaration contiendra une preuvesuite glu ma-

riage d'une suffisatite de tel mariage, et identifiera la femme avec le poses-.
femme action- seur des dites actions, et si la transmission s'est faite en vertumaire, etc. d'un testament, ou par succession ab intestat, la preuve du testa-

ment, ou les lettres d'administration, l'acte de curatelle, ou
autre document prouvant le droit de celui qui fait la réclamation,
ou un extrait ofliciel d'iceux, seront transmis avec la déclara-
tion au secrétaire de la compagnie ; et là dessus, dans chacun
des susdits cas, le secrétaire fera, une entrée de la déclaration
dans le dit registre des transports.

Responsabilité XIII. Les actionnaires ne seront pas comme tels tenus
iénnaires responsables d'aucune réclamation, engagement, perte ou

paiement, ou d'aucun dommage, transaction, matière ou chose
relative on se rapportant à la dite compagnie, ou des obliga-
tions, actes ou défauts de la dite compagnie, au-delà du moâ-.
tant de leurs actions dans la dite compagnie, et des sommes
qu'il leur restera à payer pour en compléter le montant.

XiV.
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XIV. Si avant 1c jour ou au jour fixé pour le paiement de toute- '
demande de versenement, un actionnaire ne paie pas le montant versements
qu'il est tenu de payer, alors cet actionnaire sera tenu de payer dus.
lintérêt sur tel verserent, an taux de six pour cent par année,
à compter du jour fixé! pour le paiement d'icelui, jusqu'à ce
qu'il l'ait réellemeîn payé.

XV. La compagnie, si elle le juge ài propos, pourra recevoir Les action-
de tout actionnaire qui voudra bien en faire lavance, tout ou naires pourront
partie de l'argent dû su r ces actions, en sus des sommes qu'on Payer d'avance

leurs actionget
lui aura demandées ; et sur le principal ainsi avancé, on telle recevoir int&
partie d'icelui qui de temps à autre pourra excéder le montant ret sur iceux.
des demandes de versements sur les actions à l'égard desquelles
telle avance aura été faite, la compagnic pourra payer l'intérêt.

XVI. La production d'un extrait dûment certifié par le Actionnaires.
secrétaire de la dite corporation, et comportant être un véritable
extrait du registre des actionnaires de la compagnie sera une Preuve.
preuve primdfacie que tout défendeur est un actionnaire, et du
nombre et du montant de ses actions et des sommes payées sur
icelles.

XVII. Les directeurs, avant de déclarer une action con- A,!$ sera-don-
fisquée, feront laisser ùn avis de telle intention au lieu ordinaire né avant de
de résidence ou au dernier domicile. de la personne qui paraît déclarer une

par le registre des actionnaires être le propriétaire de telle asquée.
action; et si le propriétaire d'aucune telle action est absent,
ou si les directeurs savent que l'intérêt dans telle. action a été
transmis autrement que par acte de transport, tel que ci-dessus
mentionné, et qu'une déclaration de telle transmission.n'a pas
été enregistrée comme susdit, et qu'ainsi, les directeurs ne
savent pas l'adresse de la personne à qui l'action- a été transmise,
les dits directeurs donneront avis public de leur intention comme
susdit dans la. Canada Gazette, et dans un autre papier-nou-
vélles, publié en la cité dé Montréal, et les divers avis sus-
meitionnés seront donnés trois fois au moins par.semaine dans
tel papier-nonvelles de Montréal durant au-moins vingt-et-un
jours avant que les directeurs puissent déclarer la dite action
confisquée..

XVIII. Telle déclaration de confiscation n'aura pas leffet confiriaticna
de permettre de vendre Pction ni d'en disposer en aucune delaconfieca
manière, .avant que la dite déclaration ait été. confirmée' à tionParune-
quelque assemblée gén'érale de la compagnie, qui sera tenue nérale
après l'epiration de deux mois au ioins a corrpter du. jour
où' le dernier avis de lintention de faire telle déclaratin de
dónifiscaion aura- été- donn é; et il sera loisible.à la cómyagnie
de cin-mër telle confiscation à-toute telle assenblée, et'de
déclarei piar un ordre en telle nšsenblée ou en- toute assem-
bée gié~Iàle subséqunqteque fa diW aetioneainsi confsquée
sera-vendue, ou q'il en ser disposé autrement-; et- après cette

confui-onatiot e
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confirmation les directeurs pourront vendre les actions con-
fisquées, soit séparément on toutes à la fois, ou par lois, comme
ils le jugeron t à propos.

Preuve des XIX. Une déclaration par écrit, par un officier ou serviteur
demandes de de la compagnie, ou par quelque personne digne de foi (non

intéreszée) faite devant un juge de paix, que la demande de
versement relativement à une action a été faite, et qu'avis a
été donné et que l'actionnaire a fait défaut de payer le montant

Vente des ac- de la demande, et que la confiscation de l'action a été déclarée
tions confs- et confirmée en la manière ci-dessus requise, sera une preuve
qnées- suffisante des faits qu'elle contient, et telle déclaration et le

reçu du secrétaire de la compagnie pour le prix de telle action
vaudront un bon titre à telle action, et en conséquence l'ache-
teur sera considéré comme le propriétaire de la dite action, et
déchargé de toutes demandes de versements faites avant
l'achat; et il sera donné à Pacheteur un certificat de propriété,
en par lui consentant par écrit sous son seing de posséder. les
actions par lui ainsi achetées comme susdit, en se soumettant
aux dispositions du présent acte, et il ne sera pas tenu de
veiller à l'emploi du prix d'achat,, et son titre à telle action ne
sera afTecté par aucune irrégularité dans les procédures rela-
tives à telle vente.

Lacompagnie XX. La compagnie ne vendra pas ou ne transportera pas
ne pourra pas plus d'actions ide tel actionnaire en défaut qu'il ne faudra,

de "u'il autant qu'il pourra être constaté lors de la vente, pour payer
n'en fandra les arrérages alors dus par tel actionnaire .à compte de
pour payer les demandes de versements, ainsi que l'intérêt et les frais de
arrrnages. vente et confiscation, et si le produit de la vente d'une action

ainsi confisquée est plus que suffisant pour payer tous les dits.
arrérages de versement et intérêt dus lors de la vente, et les
frais de confiscation et de vente, le surplus sera paye a
demande, à l'actionnaire en défaut, si non, employé à liquider
toutes demandes de versements faites par la suite ; mais. dela,
avant que telle demande ait été faite, tel qu'en dernier, lieu
mentionné, relativement aux actions non vendues de tel action-
naire en défaut.

Les arrérages XXI. Si le paiement des dits arrérages de versements, int&-
pourront êtrea rêts et frais, est fait avant qu'une action ainsi confisquée -et-
vente. dévolue a la compagnie ait été vendue, telle action retournera

à la partie à laquelle elle appartenait avant le confiscation, tout
de même que si le versement eut été f'ait.

La compagnie XXII. Il sera loisible à la compagnie d'emprunter sur la
urra faire garantie de tous ou de partie de ses biens immeubles, excepfé

es emprunte.. ceux qui sont employés par la compagnie pour des fins ma-
nufacturières ou sur obligation, telles sommes de deniers

Proviso. qu'elle croira nécessaires; pourvu toujours, que la somme dùe
Montant par la compagnie n'excède en aucun temps -la somme de
limité. douze mille cinq cents louis, la propriété foncière occupée par

elle non comprise.
XXHL
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XXWJ. Les affaires. de la dite compagnie seront.administrées Bureau des

par un bureau de sept directeurs,, dont l'on sera choisi comme directeurs.
pr'ésident dle la dite compagnie; mais en premier lieu Thomas
Brown Anderson, Richard Madigan, William Charles Evans,
Alexander Morris et Thomas Hague, ou la majorité d'entre
eux, auront plein pouvoir et autorité d'organiser la dite compa-
gnie, et de nommer à cette fin tous les oificiers de la dite com-
pagnie qu'ils croiront nécessaires; et ils ouvriront, dans l's- Li,,,E de
pace d'une année, à compter de la passation du présent acte, souscription.
des livres dans la cité de Montréal, pour recevoir des souscrip-
tions an fonds social de la corporation; et il en sera donné trente
jours d'avis dans un ou plus des papier-nouvelles publiés dans
la dite cité de Montréal, et les dits livres demeureront ouverts
au dit endroit pendant trente jours, à moins que le montant
entier ait été souscrit avant ce temps, sous la direction des
personnes ci-dessus mentionnées ; et telle somme qu'ils croiront Montant
à propos, mais non au-dessous de deux et demi pour cent sur payable en
chaque action, sera payée sur chaque part à l'instant de la souscrivant
souscription.

XXIV. Il sera loisible aux directeurs provisoires, ou à Des livres de
aucuns d'entre eux, ou aux directeurs de la compagnie, d'ou- souscriPio
vrir ou faire ouvrir des livres d'actions pour faire souscrire les ou"rt e
personnes désirant devenir actionnaires dans le dit fonds social royaume-uni.
de la dite compagnie, en autant. d'endroits et à tels endroits
dans cette province et dans le Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande et ailleurs, qu'ils pourront juger convenables;
et toute personne pourra devenir actionnaire Alans la di!e cdm-
pagnie, soit qu'elle réside dans cette province, dans le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou ailleurs; pourvu Provise.
toujours, qu'aucune souscription simplement dans les dits livres
d'actions ne rendra la personne ou les personnes qui auront
ainsi souscrit actionnaire ou actionnaires dans la dite com-
pagnie.

XXV. .Aussitôt qu'une moitié du capital de la dite compa- commence-
guie aura été souscrite, et que douze mille cinq cents fonis ment des
d'icelui'auront été payés, les dits directeurs pourront com- agaire.
mencer les affaires de la dite compagnie, et la dite compagnie
sera considérée comme étant en opération à dater du temps. ci-
après prescrit.; pourvu toujours,. que si: la compagnie achel ait Proviso.
à-tels termes qu'elle pourrait agréer, les instruments, meca- Achat d.ecer-
nisme et matériaux maintenant ou alors en usage dans la taine f&brique,
manufacture de locomotives conduite à Montréal par les _ dits etc.
Kinronds, et.dansle cas oùt certaines actions acquittéeès seraient
doinées pour iceux ou.partie diceu!, ou pour des sommes
d'argent avan:cées par toute personne oul persones, à Cet
effet, chaque telfe allocation- sera considérée équivalente an
paiement de parci ies sommes du fonds social par les direrses-
personrres respectivcieni; pourvu toujours; que tle présent -acte Provs.

entrera pas en force pour-les.fins- de . dire cdipagie avt Proe aii
qu'il ait été- établi- à la satisfaction de. t er. eur que -les:* souserïptloùs-----
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sonscriptions ei le paiement du capital, tel que pourvu par cette
clause, ont ent lien, lequel, là-dessus, en informera le public
par proclamatein en la fbrme ordinaire, et donnera opération
au prSsent aete.

Preniière as- XXVF. Ln première assemblée générale annuelle de lacom-
s é 1L pagn -n'auma lien avant un mois ni après six semaines àraie aiiiueli'e. lal pè

compiir dh hIt pliblication de la proclamation susdite ; et le dit
1meetion des jour, lequel ne sera un dimunche on un jour de fête légale,
directeurs. de chaque année subséquente, il sera loisible aux actionnaires et

souscrpieurs a fel eapital, de proc(der à l'élection de sept di-
recteurs par sm l)in, nprès avis donné dans plus d'un journal
publié d:his la cité de Moutréal, au moins soixante jours avant
telle életiio; et tonte personne qui possèdcra au moins dix
actions du (lit capital (mais pas ld'natre) sera éligible à la charge

p,¿ Ii. d directeur; et tels directenrs qui seront ainsi choisis procè-
deront sous dix jours à la nominatin de l'un des directeurs

Durée d'olice. ainsi hoisis pot ètre le président de la dite compagnie ; et les
dits directeurs sortiront de charge anmuellemnen, mais pourront
être réélus ei remplacés par d'autres nommés aux assemblées

Proviso. unnuelles ; pourvu u'aucune personne ne pourra être élue tel
directeur si elle est in défut vis-à-vis de la dite compagnie

Proviso. ponr ou à raison d'ancune action possédée par elle ; et pourvu
aussi qne les directeurs anront plein pouvoir et autorité, en
aucun temps, après iue la dite compagnie sera entrée en opé-
ration, O dans le cas de décès d'aucun directeur, de convoquer
une assemblée des actionnaires de la dite compagnie, et de.
procéder à l'élection d'un autre directeur ou d'autres directeurs,
tel que pourvu dans le présent acte, ou à toute affaire légitime
de telle assemblée.

Votes. XXVIJ. Tout actionnaire aura droit à un vote pour chaque
action qu'il possédera ou à laquelle il aura droit lors de telle

Proviso. élection, pourvu qu'il ne soit en aucune manière en défaut, et
il pourra voter personnellement on par procureur, pourvu que

Procureur. tel procureur soit un actionnaire qui ne soit pas lui-même en
défaut, dont la nomination comme tel seradatée dans les douze
mois précédant telle élection, et que preuve suffisante en
soit donnée.

Pouvoirs des XXVIII. Les dits directeurs par le présent nommés et les
directeurs. directeurs à être nommés aux dites assemblées annuelles, ou

la majorité d'entre eux, auront plein pouvoir et autorité de fairé,
altérer et amender tous règlements et statuts pour la régie et

ègcneents. administration de la dite compagnie, quant au montant des=
demandes ou versements sur le dit capital, lr manière, et
le temps <le les payer, et de faire tout ce qu'ils croiront né-
cessaire pour'la direction, l'administration, k bon -fonctionne-
ment et le progrès de la dite compagn'ie, et de déclater et:de
disfribuer tous dividendes ou profits, provenant des affaireqdë
la dite compagnie, en tels temps ou s aison: qu'ils jdgeörot con-
venables, et de nommer les officiers de la dite compagnie, ë

de
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de leur allouer tels salaires qu'ils trouveront à propos de leur
allouer; pourvu qne tels règlements ne soient pas contraires Proviso.
au présent acte.

XXIX. Le fonds .social de la dite compagnic sera considéré Lefondssocia
propriété mobilière, et ponrra être trattsférable comme telle ; sera considéré
mais il ne pourra être ransféré d'actions avant le pn--ment de en-cuble,
toutes demandes (le versement antricures ser icelles, on avat
qu'elles n'aient. été con'isqnées à raison de nôn-paiement des
dites demandes de versements ; et il ne sera pas loisible à la
dite compagnie d'employer aucune partie de son capital à
l'achat d'actions dan.s nrie autre corporation.

XXX. Dans toutes actions ou poursuites dans lesquelles la Preuvo dans
dite compagnic pourra en aucun temps se tronver engagéc, l"o patgoneofficie de la Compagnietout officier ou actionnaire de la dite compagnic sera témoin est partie.
compétent pour on contre la dite compagnie, nonobstant tout
interét qu'il pourra, avoir comme tel dans les dites actions on
poursuites.

XXXI. Lorsque plusieurs personnes seront conjointement Actions pos-
propriétaires d'une action, celle dont le nom sera le premier £Edéespar.
sur le registre des actionnaires, comme l'n des propriétaires P
de telle action, sera, qnant au droit de voter à une assemblée, juintement.
considérée le seul propriéraire de la dite action, et en toute
occasion le vote cde cette dernière personne seulement,. soit en
personne ou par procureùr, sera permis à-l'égard de telle action,
et il ne, sera pas nécessaire de prouver que les autres proprié-
taires de l'action ont concouru dans ce vote.

XXXII. Les directeurs feront entrer dans des livres q'ils se Des.livres.des
procureront de temps à autre pour cet objet, et qui seront sO procédésseront
leur direction, les avis, minutes ou copies, suivant le cas, d'e tepars
toutes nominations.faites ou contrats consentis par eux,.et toute
telle entrée sera signée par le président de l'assemblée à
-laquelle la. matière -dont on a fait l'entrée. a été proposée Ou Preuvediceux,
discutée, à ou avant l'assemblée suivante de la dite ëompagnie
ou des directeurs, s'uivant le cas; et la dite entrée, aiisi
signée, sera reçue comme preuve prinafacie dans toutes cours
et devànt tous juges, juges de paix et autres, sans qu'il. soit
nécessaire de prouver qte telle assemblée-respective a,été:con-
voquée, ou que les personnes qui ont fait ou entré tels ordres
ou procédures, sont actionnaires ou directeurs, ou membres du
comité respctivementy ou' la signature d président; itoules
les matièrës et chose.s en de'rnier lieù i-nënionnées se presume-
ronti et tous les dits livres seront, entout femps convenable,
ouverts à linspectiôïi'des actionriaires.

XXIII. Tous actes faits par une assémblé¶ des dirécteurs
otrpia un comité de directeurs, ,oux po nte nsoinä âgirs ten ad
cmmTe directeur, serot, quoqii pieltéoû

â -suite iuelke défécutosi s ùit erreu .la irniition
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tion de quel- d'une personne assistant à telle assemblée comme directeur,
.qu'un d'eux. ou agissant comme susdit, ou que cette personne n'était pas

qualifée, aussi valides que si cette personne eût été dûment
nommée et qualifiée pour être directeur.

Les directeurs XXXIV. Aucun directeur, à raison de ce qu'il fera, signera
ne pourront ou passera, en sa qualité de directeur, quelqne contrat ou autreêtre troubl ns rmn au eopour act s inst rament au nom die la compagnie, ou de ce qu'il sera partie
en leur qualité. à tel contrat en sa dite qualité, ou de ce qu'il exercera aucun

des pouvoirs conférés aux directeurs, ne pourra être poursuivi
individuellement ou conséquence par aucune personne quel-
conque; et tels directeurs on aucun d'eux ne pourront être
contraints par corps, et il ne pourra être émané d'exécution
contre leurs meubles ou leurs immeubles à raison d'un contrat
ou autre instrument qu'ils auront consenti, signé ou passé, ni à
raison d'aucun antre acte légal de leur part, lorsqu'ils exerce-
ront aucun des ponvoirs qui- leur sont conférés comme
directeurs ; et les directeurs, leurs héritiers, exécnteurs et
administrateurs, seront indemnisés à même le capital deja
compagnie de tout paiement par eux fait, ou de toutes respon-
sabilités par eux encourues pour toutes choses qu'ils auront
faites, et de toutes pertes; frais et dommages qu'ils pburront-
essuyer dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont conférés ; et
les directeurs de la compagnie alors en charge emploieront le
capital existant de la compagnie à telle indemnité comme
.susdit, et à cet effet, exigeront, s'il est nécessaire, les verse-
ments non payés.

Dividendes. XXXV. Les directeurs auront pouvoir de déclarer des
dividendes sur le capital payé, chaque semestre, lorsqu'ils le
croiront à propos: pourvu toujours, qu'aucun tel dividende ne
sera déclaré ou fait lorsqu'il en résultera une réduction du
fonds social.

Montant des XXXVI. Si les obligations de la corporation excèdent en aucun
dettes limité. temps le montant de son capital, les directeurs seront indivi-
Pénalité pour duellement, conjointement et séparément responsables. envers
contravention, aucun créancier de la corporation pour toutes dettes d'icelles,

jusqu'à la concurrence du montant de tel excédant de det-tes.

Interprétation. XXXV1I. Le mot ",terre " dans cet acte, signifiera « toutes:
terres, tènements et héritages et ienmeubles quelconques ; et
le mot "actionnaire" signifiera les héritiers, exécuteurs et
administrateurs, curateurs, légataires ou ayants cause des
actionnaires, ou toute autre personne possédant légalenerit ie
action, soit en son propre norri ou au nom de toute autre per-
sonne, à moins que le contexte ne répugne à. cette interpr'-
tation.

Comptes ren.- XXXVIII. La compagnie sera tenue de soumettre anriuelle-
legis- ment aux trois branches de la législature, dans lès preirs

quinze jours de chaque session un-état indiquant lé mntñant
dés
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des biens-fonds et autres propriétés que possède la dite compa-
gnie, le montant total des deniers qu'elle a emprunté .en vertu
des.dispositions du présent acte, les taux d'intérêts payés sur
iceux.

XXXIX. Le présent acte sera un acte public, et l'acte d'in- Acte public.
terprétation s'appliqueralà icelui. IniterpréLaLion

XL. Cet acte sera nul et de nul effet, à moins que la compa- Nfise enopéra-
gnie n'entre en opération dans les.cinq années à-compter de la tion.
passation du présent acte.

CAP. CCXXII.

Acte pour incorporer la compagnie générale de drainage
et d'amélioration des terres du Haut Canida.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU que le sol est susceptible d'être considérable- Préanmbule.
.li.rncnt augmenté dans ses produits et dans sa valeur par
des travaux de drainage et par d'autres améliorations perma-
nentes; et altendu que l'état sanitaire des cités, villes et vil-
lages profite beaucoup par le système des. égonts, eeliùi de four-
nir de l'eau et par d'autres opérations; et attendu que la plus
grande. extension générale de tels ouvrages tend à prévenir et
éloigner les maladies épidémiques et autres, et à améliorer la
santé publique,, et qu'il est en conséquence expédient d'encou-
rager et faciliter ces opérations par tous les moyens conve-
nables, et plus spécialement par l'applicatidn.du capital à fonds.
social et de l'entreprise collective ; et attendu que les disposi-
tions de l'acte passé dans la session tenue dans les treizième
et quatorzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte
pour powrvoir à la formation re conpagnies incorporées à fonds
social, pour des fins relatives auz manufactures, aux mines, et à
la mécanique ou à la chimie ; et aussi, de l'acte passé dans la
seizième année du règne de Sa Majesté, pour amender icelui,
sonlimitées dans leur application et ne suflisent pas.aux divëises
9pérations projetées dans le prétsent acte : à ces causesqu'il
soit statué par. la Très-Excellente Majesté de la Reinei par et
de Pavis et du consentement du conseil législatif et de Passe m-
blée législative de la province du Canada, constitués et.assem-
blés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement
êuä royaùmb-un de la Grande-Bretaane et dIrlande, initulé:
.4cte pour réunir les provinces du Haut el du Bas Canada; et pur
Sgouve~nement du Canada, et U est par lepréseii statué par

i8autorité susdite, comme- suit:

. Depuis .et après a passation du présent acte les -personnes compagn
suivanes Sir Allan N. MacNab, Mf. P.,de Dùndurn, 'lo- in'droree
noîabl. Willimn Caley, M. P. P., de Toronto, S Ei Feeman
écuyerM.P. P., d'Hainil on, Sir Edtvard Pre, Baronef, d

0obnuxg, -Cartwright Tliomas, écuyer, dýHaknilton, aT
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P. Treadwell, écuyer, de L'Orignal, président de la société
provinciale d'agriculture, George acd écuyer, de Toronto,
secrétaire de la chambre d'agriculture E W. Thomson,
écnyer, pré.sidenti, d burean dIgienhinre R. L. Denison,
écuyer, de Toronto, J. B. Marks, éeiyer, de Kingston Thomas
C. Street, écuyer, de Niagara, Hugh G. Baker, écuyer,
d'Hamilton, J. T. Gilkinson, &enyer, d'ilamilton, William
Matthie,. écuyer, de Kingston, l'honorable Adam Fergusson,
de Woodhcill, George B. Alexander, écuyer, de Woodstock,
William Ba.lk well, (er, dL London, Hugli Barwick, écuyer,
de London, Will rini les, écuyer, M. P P., de London, E. M.
Sirnons, écuyer, PHilntihon, J. S. Weitehalil, écuyer, d'Ela-
miloni, secr&iire de Passociation d'agrieuhi ar de comté, J. B.
Asken, écnyer, président d(e la sociélé d'agriculture de Middle-
sex, Jlohn larland, cuyer, de Gue!ph, S. G. Ruttan, écayer, de.
Coboucrg, David Chiristie, écuyer, de Brantford, W. L. Distin,
écuyer, d'iiamilton, et telles antres personnes qui pourront de-
veniir acionnaires dans Pentreprise ci-après mentionnée, et
leurs succesurs à Jerpétnité, seront et sont par le présent acte
constitnés et incorporês comme compagnie à fonds social,

Non et arfai- sons les noms et raison de " Compagnie générale de drainage
r.-t-leea et d'amélioration des erres du Haut Canada," clans le but

d'entreprendre et exécnter dans les limites du Haut Canada
ou Canada Ouest, touts travaux de drainage, d'irrigation, de
défrichement, de clôture, de bâtisses, de chemins et autres
améliorai ions permanentes du sol, ainsi que tous les travaux
d'égout, travaux pour fournir Peau, application des égouts et
autres opérations sanitaires, qu'ils seront appelés à entre-
prendre par les propriétaires de terre on par les autorités muni-
cipales de comté, townships, cités, villes ou villages, ou autres
personnes on corporations.

Capitul H. Le capital de la dite compagnie incorporée sera de
£100,OUO cent mille louis, divisé en dix mille actions de dix louis cha-

cane, avec ponvoir de temps en temps, à la discrétion des
Il pourra ôtre directeurs, et avec le concours de la majorité en valeur des
augenté à actionnaires d'augmenter le dit capital à deux cent cinquante

' mille louis, par l'émission de quinze mille actions ad-.
ditionnelles de dix louis chacune, soit au pair ou à telle prime
que les directeurs jugeront à propos.

Bureau des 1I. Les affaires de la dite compagnie seront administrées pa'
directeurs. un bureau de onze directeurs, six desquels formeront.un quorum,
Premiers et les membres suivants formeront le premier bureau, savoir:
directeurs. Sir Allan N. MaeNab, l'Honorable Adam Fergussor Samuel

Black Freeman, George Buckland; Hugh Copart Baker,
Jasper J. Gilkison, James S. Wetenhall, Edward Cartwright
Thomas, George J. Denison, John B. Marks et William L

Dur6ed'ofice. Distin, lesquels demeureront en charge jusqu'à ce que d'auties,
en vertu des dispositions du présent acte, aientý été élus p a-
les actionnaires, avec pouvoir d'ouvrir des livres d'actiors et de.
convoquer une assemblée des actionmiires comme ci-après
prescrit.

I-v
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IV. Les dits directeur. sont par le présent acte autorisés à Livres de
prendre toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres souscriptiuct.
d'actions pour faire souscrire les personnes désirant devenir
actionnaires de la dite compagnie.

V. Lors et aussitôt qne deux mille cinq cents actions dn dit Première as-
capital auront été souscrits et dix par cent payé sur icelles, il semblée gé.
sera loisible aux dits directeurs, ou à la majorité d'entre eux, ineale.
de convoquer une dassemblée des aciornaires, à lei lieu et à tel
temps qu'ils jugeront convenable, en donni au moins quinze
jours d'avis public, dans un ou plus d'un papier-nouvelles publié Avis.
dans la cité d'lamilonn, à laquelle dite asùmlée générale, et
à Passemblée annuelle menlionnée dans la section suivante,
les actionnaires présents, soit. en personne ou par procureur, Election les
éliront onze directeurs de la manière ci-dessous mentionnée, directeurs.
et les dits onze directeurs resteront en oilice jusqu'au premier
lundi du mois de juin suivant.

VI. Le dit premier lundi de juin et le premier lundi de juin Assemblées
de chaqne année subséquente, ou à tel autre jour et à tel autre
lieu qui seront fixés par un règlement, les actionnaires choisi- Eins
ront onze directeurs ; et avis de telle assembléc* annuelle sera
publié un mois avant le jour de Pélection dans le Caada Ga- Avis.
zette, et dans un ou plus d'un papier-nouvelles comme susdit, et
toutes les élections des susdits directeurs se feront an scrutin, et Scrutin.
les personnes qui auront le plus grmnd nombre de voix à une
élection seront les directeurs ; et s'il arrive que deux ou plusieurs
personnes aient un égal nombre de voix, les actionnaires dé-
termineront l'élection par un autre ou par d'autres scrutins,
jusqu'à ce que le choix soit fixé : pourvu toujours, qu'aucune P'°i°
personne possédant moins de trente actions ne sera éligible Quaifcation
comme directeur. naires.

VI. Il sera loisible aux directeurs de demander aux action- Demandes de
naires le paiement de tels versements sur chaque action qu'ils versements.
possèderont dans le capital d'la dite compagnie, en icles pro-
portions qu'ils jugeront convenable, de manière qu'aucun tel
versement n'excède dix par cent, en donnant un mois d'avis Montant limi-
pour chaque versement de la manière qu'ils jugeront à propos.

Vil. Les diverses clauses de l'acte général des clauses con- Ce·taines
solidées des chemin de fer, relativement aux directeurs, leur clauses.des à
élection et leurs devoirs, actions et transfert d'icellesIet au&x aç- • C.

tionnares, seront incorporées avec le présent acte, et s'y apph-, applicables,
queront, ainsi qu'à l'entreprise dans le présent acte mentiobnnée,
enitelle -et de la même manière que si elles- -eussnt été sta-
tuXées de nouveau- dans le présent acte, et -ells seron incluss

ous l'expreèssion " présent acte .chäique fois qu'elfe se a nA r
p oyéè darisle présent acte.

- -iX
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Nomination IX. Les dits directeurs ndrmmeront un président et un vice-
des président président parmi eux-mêmes, ainsi qu'un secrétaire., un inigé-
et v ie-pré.- nieur-en-chef, et tels autres officiers qui pourront de temps à

autre être nécessaires, et ils feront tels règlements qu'ils jugeroit
Règlements. convenables pour l'administration du capital et des affaires de

la compagnie, pour prescrire les devoirs de leurs officiers et pour
toutesautres mat iires se rattachant à l'administration conve-
nable des transactions et affaires de la compagnie, et copies de
tels règlermenis certifiées par le secrétaire de la compagnie sous
son sceau incorporé, seront une preuve prima facie de tels
règlements dans toutes les cours de loi et d'équité- dans la pro-
vince.

Pouvoirs g- X. Conformément à l'autorité par le présent acte accordée, la
ntU compagnie aura pouvoirliberté et licence d'entreprendre, exécu-

ter et accomplir tous les travaux de drainage principaux, arté-
riels, de siilace et de sous-sol, d'égout, travaux pour fournir l'eau,
pour la collection et la distribution des égouts et autres saletés
clans les comtés, townships, cités, villes et villages, pour
défricher, déblayer, elore, niveler et arroser les terres, et pour
telles Lins de construire, ériger, exploiter et entretenir toutes
maisons, fermes, tuileries,. fourneaux, engins à la vapeur,
roues hydrauliques, terrassements, écluses, réservoirs et che-
mins, et de faire et accomplir tous et chacun les ouvrages et
choses non énumérées dans le présent acte qui pourront éfre
utiles ou commodes pour exécuter convenablement et efficace-
ment toutes ou aucune des opérations autorisées par le présent
acte.

Exécution des XI. Lorsque des propriétaires de terres ou les autorités de
contrats avec comtés, cités, villes et villaes désireront profiter des pouvoirs
etaompagnie' de la compagnie pour l'exécution de tous ou d'aucun des tra-

vaux autorisés dans le présent acte, la compagnie, sur la
demande de tels propriétaires ou autorités, procèdera à faire
une inspection des terres ou autres places, et à préparer des
plans, spécifications et estimés des travaux à être exécutés,
et les sonmettront à tels propriétaires ou autorités pour leur
approbation et concours, et un contrat sera passé pour Pac-
complissement régulier de l'ouvrage, lequel contrat sera obliga-

La m toire pour tontes les parties. La compagnie pourra exiger de
derrds tels propriétaires ou autorités des sûretés pour le paiement à la
tés. compagnie de la somme nécessaire pour les dépenses prélimi-

naires et qui servira à défrayer le coût d'icelles si aucun contrat
pour l'ouvrage n'est passé; mais s'il est fait un contrat entre les
parties, ces dépenses seront incluses. dans le montant du con-
trat.

Le cnût des XII. Dans toutes les opérations entreprises par la compagnie
ouvraxes pour- il sera loisible à la dite compagnie, au choix des propriétairesra être payé
par verse- de terres, 'cités, villes ou .villages, de remettre le paiement du
ments. coût des ouvrages à une période qui sera agréée entré ls l aè

ties, n'excédant pas vingt années, et de le recevoir par tels
versements
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versernenis annuels, semi-annuels, ou trimestricls qui seront
aussi agréés, qui suffiront pour rembourser le dit coût total et
l'intérét dans la période prescrite, les dits propriétaires ou
autorités donnant à la compagnie une pleine et suffisante
hypothèque, sûreté ou rente sur les terres améliorées- ou les
travaux exécutés, pour le temps sur lequel le paiement des ver-
sements s'étend.

XI If. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir, posséder par Pouvoir de
hypothèque ou autrement, améliorer, vendre et transporter pnsséder des
toute terre et biens-fonds, et aussi de posséder et vendre tous bien-fonda,
biens mobiliers quelconques, qui pourront étre nécessaires pour fins du présent
condnire les diverses opérations de la compagnie, ou comme acte.
sûreté pour le paiement de tous deniers à elle dus, ou qui se
rattacheront au but général des pouvoirs accordés et dispositions
par le présent acte.

XIV. En considération de la nature des opérations à être en- La compagnie
treprises, et la nature de la sureté sur laquelle le rembourse- pourraëmettre
ment de leur coût est fondé, il sera loisible à la compagnie esdébenture.

d'émettre des débentures pour des sommes de pas moins de
vingt-cinq louis chacune, soit en argent courqnt ou en ster-
ling, comme les directeurs le trouveront à propos, portant inté-
rêt au taux de six pour cent par année, et payables soit en cette
province ou ailleurs, et à tel temps, respectivement, qui corres-
pondra aux périodes sur lesquelles le remboursement de leurs
contrats s'étendra, et de manière à ce que le montant total
de telles débentures émises ou en circulation en un seul temps, Montant limi-
n'excède pas deux tiers du montant entier du coût des travaux .
exécutés et en voie de remboursement à la compagnie.

XV Les directeurs pourront et sont par le présent acte auttO- Assemblées
risés'à convoquer en tout temps, comme ils le jugeront utile, spéciales.
des assemblées spéciales des actionnaires aux bureaux de la
compagnie, ou à toute autre place par ajournement, comme
il sera trouvé plus convenable ; et à chacune et toutes les Des étatsdes
assemblées générales annuelles, les directeurs soumettront un affairei ront
rapport de l'état des affaires de la compagnie avec ensemble un oumis.

vrai et fidèle bilan et compte, indiquant le montant du capital
veisé,.des deniers dépensés, et des obligations de la compagnie,
les contrats existants, et autres matières requises pour la con-
naissance parfaite des affiaires de la compagnie, et telle assem- Diviens
blée déclarera le montant des dividendes à être payé aux
actionnaires à même les profits de la coimpagnie, et transigera
toutes les affaires qui seront nécessaires.

XVf. A telles assemblées il sera loisible aux exécuteurs, Droitsdes-eré-
administrateurs, tuteurs, curateurs,, gardiens, syndics et auto- enteurs etc.
rités municipales, de représenter et voter à raison des actions
entre leurs mains mais-ils ne seront pas éligibles comme direc-
tèurs ou à aucune charge sous lâacompagnie.

XYII
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Les Municipa- XVil. En aut ant que les ouvrages prescrits dans le présent
pret Pr(i acte devront produire dos avantages sanitaires essenticls pour
actionis. les habitants des cits, des villes et vilages, i1 sera loisible

anx municipalités dc prendre et posséder des actions dans le
capital de la compaguie, à tel montant q'elles poui-ot séparé-
mroviso. ruent fixer; pourvu que dans autcun cas le irmontant possédé
n'excède pas i ing acions par chaque cent ànnes de la popula-
tion.

Copies dces XVIIF. La compagn!e devra fournir ln biren d'agriculture
états lies uffai- i' <

f.scrour- .ne copie ld haque rapport annuel et de l'état des coirmtes, et
nies. !égis- devra en tont terps dnner tonte information quant à létat des
Iture- aflaires de la compgnrie qui pourra ètre demandée par la légis-

tainre on par le gouvernement.

Acte public. XIX. L'acte d'inte r.rtaion s'npplignera au présent acte, et
le présent acte sera r acte pubLie.

CAP. CCXXIII.

Acte pour incorporer la Compagnie des Poudres du
Canada.

[Sanctionné le 80 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU que Jarnes Adam, David Bellhonse, WilliamA Bellhouse, Adain Burns, Richard Benner, G. W. Burton,

C A. Sadlier, James QGumings, liram Clark, C. J. Dunlop,
D. B. Galbraith, Themas D. Harris, 1-. W. Ireland, Charles
Kelly, John Macara, Dennis Moore, Madie Macara, S. Muck-
leston, R. R. .Smilk.y, N. Merritt, MeQucsien et Conpagnie,
P. S. Stevenson, James Sutherland,Heny Vennor,J.D.
Pringle, W. il. Billings, Josephl Lister et L. I. Corbey, se sont
associés en une compagnic à fonds socajl dans le but d'établir
une mannfactarc de poudre, sur des principes améliorés, dans
le comté de Hlaltou, et qu'ils ont, o: vertu des dispositions de
Pacte de la législatnre de cette province, pour pourvoir à la,
fbrmation de compagnies à fonds social pour iannfactùis et
pour d'antres fins, fait Pacquisition d'un site de moulin de
valeur et de priviléges dans le' dit' comté d'Halton, ainsi que
d'un mécanisme considérable, et qu'ils ont érigé des bâtisses.
convenables, et qn'ils ont fait de grandes amliorations ; et
attendi que les personnes ci-dessus nommées ont, par leur pé-
tition à la législature, représenté qu'elles désirent étendre leurs
opérations et augmenter leurs ressources par un acte spécial
le la législature, pour les incorporer sous les nom et raison de
"La Compagnie des Poudres cLia Canada," et pour les autoriser
à entreprendre, exécuter et administrer toutes les affaires né--
cessaires en rapport avec ou se rattachant ou appartenant à la
manufacture et à la vente de la poudre à canon et des acides;
et attendu qu'une telle compagnie incorporée, avec lës maté-
riaux et les avantages qui lui sont fournis par ce pays, tendrait
à développer les ressources et les intérêts de la province, et

retiendrait

~
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iètiendrait dans ses limites un inontant considérablè dépensé
actuellement à s'en procurer des pàiys étrangers : à ces causces,
qu'il soit statué par la .rès-Excelinte Majestê dé la Reine, pàr
et de l'avis et du consentement di conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et aséem-
blés en vertu et soùs l'antorité d'in acte passé dans le parle-
ment du royaume-ani de la Grande-Bretagne et d'Irlände, et
intitulé : Acte Pour réunir les provinces du 1aut et du Bas Ca-
nîda, et pour le gouvernemet du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, comme suit:

[. Les personnes sus-mentionnées, ou celles d'entr'elles, ou Certaines per
toutes-les autres personnes qui sont actuellemient on qui de- sonnea incor-
viendiont actinaires de la dite compagnie, seront et sont par porées.
le présent établies, constituées et déclarées corps incorporé et
politique, sous les nom et raison de " La Compagnie des Poudres Nom de la
du Canada ;" ponrvu, que rien de contenu dans le présent compagnie.
acte, n'exemptera aucun onu tous les dits actionnaires de leurs Pro.
responsabilités actuelles pour toute réclamation, engagement,
perte ou paiement encourus, faits ou soufferts par eux ou par la
dite compagnie à fonds social, pendant son fonctionnement en
vertu du dit acte général d'incorporation.

I.. Le capital de la compagnie incorporée par le présent capital.
acte, n'excèdera pas le montant de cinquante mille louis, qui ictioI&
iera cômposé d'actions de la valeur de deux cent cinquante
louis pour chaque action.

III. Dennis Moore, John Macara, Henry W. Ireland, James Premiers
Cummings et David B. Galbraith, seront et sont par le présehit <Jrecteurs.
constituês et nommés les premiers directeurs de la dite compa-
gnie, et resteront en office jusqu'à ce que d'autres, en vertu des
dispositions du présent acte, soient élus par les actionnaires, et Durâe omiÉ.
constitueront jusqu'à cette époque le bureau des directeurs de .
la dite compagnie, avec pouvoir d'ouvrir des livres d'actions et Pouvoirs et
de demander des versements sur les actions souscrites dans les obligations.
dits livres, et convoqueront une assemblée des souscripteurs
pour l'élection des directeurs en la manière ci-après prescrite.

IV. Les dits directeurs sont par le présent autorisés de Livres .
prebdie touté les mesures récessaires pour ouvrir des livres sou:ripiion.
d'àctions pour la souscription des personnes désii-ant deveniz
àëtioi'aiies dans la dite compagnie, et'de déterminer et accor-
dèr aux personnes sdüscivant. âu capital. dans la dite aompa-
gnie.le nombre d'actions (s'il y en a) que les personnes ainsi
souscrivant peuvent avoir et posséder dans le capital susdit;
et les dift directeuis lbou'rönt faire üué eitrée dans leïregisti-es
dës "'rocédés et dans é livre des actionnaires, du òapital ac-
ëdud6 et t anporté aux persdnnes-souscilvant comme suàdit,
èl seciétaire de la dit compagnie dorneýraavis- par écrit aux
erisories respectives, dé tels octroi et tr nprt, et losgue

63 telles

Cap. -23.
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telles entrées seront faites, les droits et obligations de tels ac-
tionnaires accroîtront en proportion de sa ou leur intérêt parti-
culier dans la dite compagnie.

Bureau de. V. Le capital, les biens et les affaires de la dite compagnie
irecteurn. seront administrés par un bureau de cinq directeurs qui seront

respectivement actionnaires en la dite compagnie, lesquels
Elections seront annuellement élus par les actionnaires le second lundi
annueIe. .de janvier de chaque année, et avis du temps et du lieu ou

aura lieu telle élection sera publié pas moins de dix jours avant
icelle, dans un des papiers-nouvelles publiés dans la cité
d'IH!amilton, et l'élection sera faite par les actionnaires qui
sercut présents p'>nr cette fin, soit on personne ou par procureur;

Défaut d'éle:- et si telle élection n'a pas lieu le jour fixé, il sera du devoir
tion, Comment des directeurs de notifier et faire en sorte que telle élection

ait lieu dans les trente jours après le jour ainsi fixé, et telle
élection aura lieu aux temps et lieu ainsi notifiés et en la ma-
nière ci-dessus prescrite, et tous les actes des directeurs de
la dite compagnie seront valides et obligatoires, quant à
ce qui concerne la dite compagnie, jusqu'à ce que leurs succes-
scurs soient élus ; ~et il sera du devoir des directeurs de sou-

Rappnris mettre à telle assemblée annuelle des actionnaires, un rapport
annlue. établisant lu montant du capital de la dite compagnie, et la

proportion d'icelui actuellement payée, ainsi que le montant
des dettes existantes de la dite coipagnie, lequel rapport sera
signé par le président, et une majorité des directeurs de la dite
compagnie', et une copie d'icelui, signée comme susdit, sera,
dans les quatorze jours de la date de telle assemblée annuelle,
transmnise an secrétaire de la province.

Les élections VI. Toutes les élections des directeurs se feront au scrutin, et
se reront au chacue actionnaire aura droit à autant de votes qu'il possède
scrutin, d'actions dans le capital de la dite compagnie ; et les personnes

rcm. recevant le plus grand nombre de votes seront les directeurs, et
plies. quand une vacance aura lieu parmi les directeurs par décès,

résignation ou autrement, elle sera remplie pour le reste de
l'année de la manière qui sera prescrite par les statuts de la
dite compagnie.

Election d'nn VI. La dite compagnie aura un président qui sera élu par
président et les directeurs parmi eux-mêmes, ainsi que tels officiers subor-
autres offi- donnés dont la compagnie par ses règlements pourra requérir,

lesquels seront élus ou nommés, et requis de donner telle
sûreté pour l'exécution fidèle des devoirs de leurs charges
respectives, comme la compagnie par ses règlements poùrra
le prescrire.

Demandes de VIII. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie
versements. de demander aux actionnaires d'icelles respectivement, toutes

les sommes de deniers par eux souscrites, en tels temps
et en tels paiements ou versements que les directeurs
jugeront à propos ;. et si quelqu'actionnaire ou actionnaires

après
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après que tel avis de versement ou demande aura été fait Forraiture des
personnellement, ou après avis d'icelui pendant six semaines actions à aé-
consécutives, dans un des papiers-nouvelles publiés en la cité aut de paie.
d'Hamilton, refuse ou néglige de payer aux dits directeurs ou ment.
au secrétaire de la dite compagnie, tel versement dû sur
l'action ou les actions possédées par lui, telle aciúnn ou actions
deviendra ou pourra, au choix des dits directeurs, devenir for-
faite, ainsi que le montant ou les montants payés sur icelles, et
il sera disposé de telles action ou actions ainsi forfaites comme
les directeurs pour le temps d'alors pourront le juger à propos
en quelque manière que ce soit, ou icelles pourront être trans-
portées à ou pour l'avantage de la dite compagnie, comme les Poursuites
directeurs pourront le déterminer, ou le montant de tel verse- pour verse-
ment pourra être poursuivi et recouvré par la compagnie ments.
comme il. est ci-après pourvu.

IX. Dans touti action on poursuite intentée pour le recou- Allégués et
vrement de tons deniers dus sur aucun versement, il ne sera preuve en
pas nécessaire d'exposer la matière spéciale, mais il suffira de tles pour-
déclarer que le défendeur est le possesseur d'une action ou
plus, établissant le nombre d'actions,. et qu'il est endetté de la
somme de deniers à laquelle les arrérages .de versements se
monteront, relativement a un versement ou plus sur une action
ou plus, établissant le nombre et le montant de tels versements,
à raison de quoi une action est échue à la dite compagnie ; et
lors de Paudition il suffira de prouver qne le défendeur était
propriétaire de certaines actions, et le versement ou versements
sur icelles, et l'avis ou demande requis par le présent acte, et
nul autre fait ou chose que ce soit.

X. Les directeurs de la dite compagnie auront le pouvoir de Poivoir des:.
faire tels règlements qu'ils jugeront convenables pour P'admi- directeurs de
nistration et le placemerit du capital et des affaires de la dite l ,rees,-
compagnie, pour la nomination d'officiers, et pour prescrire-leurs
devoirs et ceux de tous les ouvriers et serviteurs qui pourront
être employés, et pour la transaction de toutes sortes d'affaires
du domaine, des objets et des fins de la dite compagnie ; et.
toute copie des dits règlements, ou d'aucun d'eux, censée être
sous le seing du greffier, secrétaire ou autre officier de la dite
compagnie, et ayant le sceau de la corporation de la dite com-
pagnie y apposé, sera reçue comme preuve primafacie de tel Preuve des
règlement ou règlements dans toutes les cours de loi ou d'équité relements.
en cette province.

XI. Le capital de la dite compagnie sera considéré meuble, Le capital
et sera transférable en la 'Manière qui sera prescrite par les rè- considéré
glements de la compagnie ; mais aucune action ne sera trans- bien-meuble
férable. avant que tous les versements autérieurs sur icelle
n'aient été entièrement payés, ou qu'elle ait été déclarée forfaite
à raison du non-paiement des versements sur icelle ; et il ne comment
sera pas loisible à la dite compagnie d'employer aucune partie transférable.
de ses fonds à l'achaf d'aucun capital dans toute autre compa-
gie.

XI.68*
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La compagnie XI. La dite corporation pourra de temps à autre emprunter,
pourra taire soit dans cette province on ailleurs, telles somme ou sommes
C d'argent (n'excédant pas à la fois un montant égal à la

té. moitié du capital payé de la compugnie) qu'elle trouvera
Di'bentures convenable ; et pturra 'aire des bons, débentures, ou antres

sûretés qu'elle accordera pour les sommes ainsi empruntées,
payables, soit en courant ou en sterling, avec intérélet à
telle place ou places dans cette province ou en dehors .d'icelle,
comme elle le jugera convenable, et tels bons et autres sûretés
pourront être faits payables aul porteur ou transférables par
simple endossement on autrement, et pourront être en telle
forrîe que les directeurs pour le temps d'alors jugeront à

Hlypothèaques. propos, et. ils pourront hypothéquer ou engager les terres,
taux de péages, revenus et autres propriétés de la dite cor-
poration pour le dU paiement des dites sommes et de l'inté-

Proviso. rêt sur icelles ; et pourvu toujours, qu'aucun tels b o.ns ou dé-
bentures ne seront émis par telle corporation pour un montant
moindre que cent louis courant.

Responsahili- XIII. Chaque actionnaire de la dite corporation sera con-
té des action- jointement et solidairement responsable envers les créanciersnaires liiée. de la dite corporation.pour une somme égale à celle des actions

possédées par lui, pour toutes les dettes et contrats de telle cor-
poration, jusqu'à ce que la somme entière des actions qu'il
possède ait été payée.

Pénalité con- XIV. .Si les directeurs de la dite compagnie déclarent et
tre lesdre paient un dividende quand la compagnie est insolvable,, ou un
dez dividendes dividende dont le paiement la rendrait insolvable, ou qui dimi-
quand la coin. nuerait le montant de son capital, ils seront conjointement et
pagnie seia solidairement responsablcs de toutes les dettes de la compagnie.ànsolvztbIcdttsu l LAL

alors existantes, et de toutes celles qui seront après'cela con-
tractées, tant qu'ils resteront en office.

Des lihes des XV. Il sera du devoir des directeurs de la dite. compagnie
uctiont tiueisde f.ire tenir un livre par le trésorier ou greflier dicelle con-
dans un ui. tenant par ordre alphabétique les noms de toutes les personnes
qui sera ou- qui sont ou qui ont été actionnaires de la dite compagnie,

0'r ' et indiquant les lieux de leurs résidences, le nombre d'actions
du capital possedées par eux respectivement, et .lépoque à
laquelle ils sont respectivement devenus les possessettrs de
telles actions, et aussi un état de toutes les dettes existantes et
des obligations de la dite compagnie.et du montant de son capi-
tal alors payé.; lequel livre, pend.ant les heures ordinaires
d'aflhires, chaque jour, excepté les dimanches et les jours de
fête d'obligation; sera ouvert pour: l'inspection des action-
naires do,la compagnie et de leurs représentants personnels, au
bureau de la dite compagnie en la cité d'Hamilton.

Substitution de XVI. Sujets au paiement des dettes et obligations de la com-.
la orpoaa" pagnie à fonds social, à laquelle il est référéoau préambule. du
gui actuelle. présent acte, les biens et effets de ladite compagnie, depuis eft

après
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après la passation du présent acte, deviendront, et sont par le
présent transportés à la corporation qui sera flrinêe par le
présent acte.

XVII. Le statut de cette province passé dans la douzième
année, du règne de Sa Majesté, chapitre dixième, et connu,
cité et auquel il est référé sous le titre de "l'acte d'inter-
prétation," en autant qu'il le pourra, s'appliquera au. présent
acte.

XVIII. Cet acte sera censé un acte public. Acte public.

CAP. GCXXIV.

Acte pour incorporer l'Hôpital Victoria.
[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

ATTENDU qu'un grand nombre d'hommes publics entre- Préambule.
. preniits, inspirés des principes de charité, se sont asso-

ciés dans le but d'ériger un hôpital protestant dans la cité ou
les environs de Québec, sous le nom. d'Hôpital Victoria, et
qu'ils ont libéralement souscrit à cet effet; et attendu que
James Gibb, Hènry John Noad, Charies Gethings, John Mun, Nmntr des
Angus lcDonald, John Musson, George Bènson Hall, William re°""a"''
Eadon, Noel Hill Bowen, Henry Stewart Scott, Sir Henry
John Caldwell, Baronet, Jeffery Hale, John Thompson, -Ienry
Afkinson, James Simpson Hossack, John Gilmour, Alexander
Carlisle Buchanan, John H-enry Clint, Christian Wurtele et
George Veasey, ont, par leur péttion, demandé à être incor-
porés afin d'atteindre avec plus de certitude et d'efficacité le
but louable et utile qu'ils se sont proposé en sassociant, et
qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative. de la province du Canada, constituéà
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaumé-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande,
et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canàda, et pour le gouvernement du Canada., et il est par le
présent stené par la dite autorité, comme suit:

1. Les personnes ci-dessus nommées et toutes les autres qui Certaines per-
sont maintenant ou qui, en vertu des dispositions du présent sonnes incor-
acte, seront ou deevindront inembres. de lia dite association, porées.
seront et elles sont par le présent déclarées former une orpora-
tion et un 'corps politique de fait et de »orn sons le nom de Nom et pou-
P'Hôpital Victoria, et sous ce nom, elles auront suecession voirs gén6.
perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de temps-à autre ""x
de lIainénde,. rénouveler ou: changer suivant quil leur plaira,
et elles pourront. sois ce nom, dé temps en temps et en tout
temps P avenir acqüérir, avoir. possédeéet jouir, poirr les fins
du présent acte, par achat, don,legs, testament ou autremhef"t,

toute

g83-
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Biens-fonds. toute espèce de propriété mobilière quelconque, et aussi toute
propriété immobilière et biens situés en cette province et requis
et nécessaires pour leur usage et occupation réels, et aussi de
les vendre, aliéner et transporter suivant qu'ils le jugeront à
propos, dans l'intérêt et l'avantage de la dito corporation, et

.utres pou- d'en acheter d'autres à la place ; et sous ce même nom, la dite
voirs. corporation aura et pourra avoir le pouvoir de poursuivre

en loi et étre poursuivie, et de plaider et se défendre -dans
toutes les cours de loi et d'équité et lieux quelconques, et avec
des avantages aussi amples.et profitables que pour aucun autre
corps politique ou corporation ou que des personnes pourraient

Règlements. ou peuvent le faire, de quelque manière que ce soit; et elle
aura le pouvoir de faire et établir des règles, ordres et règle-
ments qui ne seront pas incompatibles avec le présent acte ou
les lois en force de cette province, suivant qu'il sera jugé
nécessaire ou utile aux intérêts de la dite corporation ou pour
son administration et l'admission des membres dans la dite
corporation; et elle pourra de temps à autre modifier, amender,
révoquer ou changer les dites règles, ordres et règlements ou
aucun d'eux, et elle fera et pourra exécuter toutes les matières
et choses la concernant, elle et son administration, on qui lui
appartiendront ou pourront lui appartenir, sauf toujours en se
conformant aux règles, règlements, stipulations et dispositions
ci-après prescrites et établies.

Gouverneurs Il. La dite corporation de l'hôpital aura à l'avenir autant de
à ve- gouverneurs à vie qu'il y aura de. personnes professant le pro-

testantisme qui y auront respectivement contribué ou qui y
contribueront par un don de cent louis ou plus, ou qui y auront
contribué ou qui y contribueront respectivement par un don
d'au moins cinquante louis courant, avec une somme annuelle
de trois louis courant ou plus, et les personnes ainsi contribuant

Gouverneurs seront les gouverneurs à vie ; elle aura de plus neuf autres
éecetifs. gouverneurs qui seront élus annuellement en la manière ci-

après prescrite, lesquels seront choisis parmi les personnes de
foi protestante qui ont on auront respectivement contribué par
un don d'au moins vingt-cinq louis courant avec un paiement
annuel de pas moins de vingt-cinq chelins courant, et les per-
sonnes contribuant ainsi et payant comme susdit en dernier
lieu sont par le présent déclarées qualifiées à être élues gouver-

Election d'un neurs; lesquels .gouverneurs à vie et ceux qui seront ainsi élus
président, etc. devront choisir parmi eux un président et deux vice-présidents,

et aussi, parmi eux ou autrement, un trésorier et un secrétaire,
et conduiront et gèreront les affaires du dit hôpital et corpo-
ration pour l'année courante en la manière ci-après prescrite
et stipulée.

Membres au- III. Youtes personnes quelconques qui auont contribué oixtorisés à voter. contribueront respectivement au. dit .hôpital, par un don de cinq
louis courant, ou an-dessus, avec un paiement annuel de vinigt-
cinq chelins courant ou plus, ainsi que celles qui ont contribtié
ou contribueront cinquante louis'courant ou au;dessus, mais qüi

ne
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ne souscriront pas annuellement, seront membres de la dite
corporation et auront droit de voter à toute assemblée générale
ou spéciale de ses membres en la proportion suivante, savoir: Votes.
une voix pour chaque somme de cinq louis sur le montant de
leurs dons respectifs: pourvu toujours, qu'il ne sera pas permis Proviso.
à un membre d'avoir droit à plus de dix voix.

IV. Dans le cours des trois mois qui suivront la passation du oremière as-
présent acte, les membres du dit hôpital et co-poration semblée des

-Membres de lase composant des personnes qui auront contribué et payé r
comme susdit, se réuniront dans un end-oit convenable de7la
·óité de Québec, (après qu'avis public de l'heure et du lieu de
réunion aura été inséré d'avance pendant au moins sept jours
dans un pu plLsieurs papiers-nouvelles publiés à Québeu) et
alors, la majorité de ceux qui seront ainsi réunis, (le nombre
de voix auxquelles ils ont droit, étant établi en proportion des Flection des
contributions actuellement payées, mais de manière à ce qu'au- gouverneurs.
cun membre de .la société ou corporation n'aura 'plus de dix
voix), éliront et choisiront au scrutin neuf d'entre eux qui scrutin.
seront qualifiés comme susdit, pour être gouverneurs; lesquels
membres de la société ou corporation ainsi qualifiés et élus
seront gouverneurs du. dit hôpital et corporation, pour la période
à dater de l'élection qui devra avoir lieu comme susdit, jusqu'à
l'assemblée générale annuelle des membres de la dite corpo-
ration, qui aura lieu à tel jour du mois de janvier de chaque
année,- qu'il pourra être ci-après prescrit par les règlements de la
dite corporation, et de concert avec le président et les vice-prési-
dents qu'ils auront nommés, ils entreront immédiatement dains
leurs fonctions et devoirs respectifs qu'ils exerceront respecti-
vement à dater de leur élection et nomination,. pendant et
durant l'année courante, et jusqu'à l'assemblée générale annu-
elle dans le mois de janvier alors suivant, etjusqu'à ce que d'au-
tres personnes qualifiées soient élues et nommées en leurs
places respectives, conformément aux règles et règlements
susdits.

V. Une assemblée générale des membres de la dite cprpora- Assemblées
lion sera tenue dans le mois de janvier de chaque année, au cénérales an-
jor qui sera fixé par les règlements de la. dic corporation nuelles et
.1 A del iecroain élections des
pour l'élection de neuf gouverneurs, ou telle partie du dit gouverneurs.
nombre de neuf gouverneurs électifs de la corporation qui
devront sortir de charge à tour de rôle chaque année, -confor-
mément aux règlements de la dite corporation, en remplace-
ment de ceux qui -auront été antérieurement élus on qui se
retireront comme susdit; et à telle assemblée générale annuelle,
pourront être transigées toutes les affaires se rattachant à la
dite corporation.

VL Dans le cas où quelqu'une des dites personnes ainsi Vacances par-
élues. et nommées aux charges respectives susdites, ou qui miles direc-
pourront Pêtre plus tard, décèdera ou sera - desituée de.. sa remplies.
charge réspective avant que le temps-de sa-durée soit expité,

'on
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ou qui refusera ou négligera d! remplir et exercer la charge à
laquelle il ou elle îara été ainsi élue et nommée, les autres
gouverneurs de la dite corporatiôn résidant dans le district de
Québec, ou la majorité d'icenx, nommeront un membre ou
des nembres dciment qalifiés pour remplacer la personne
ainsi décéiée, qui aura été destitnée on qui refusera ou négli-
gcera de remplir ses devoirs, dans Jes soixante jours qui sui-
vuont tel événement legniel mreibre remplira telle charge jus-
qu'à l'époque de l'assemblée générale annuelle dans le mois
de janvier suivan.

Assemles Vi. Le président de la dite corporation pou le temps d'alors,
des guouver- et dans le cas de vacance dans la dite charge, l'un ou l'autre
ni , des vice-présidents, devra et pourra de temps cn temps, et

quéea. lorsque les circonstances P'xigerant, sommer et convoquer, en
tels lieux dans la ci é de Québec qui sera désigné par quelque
règlement pour telles assemblées, et le jour et à l'heure que le
président ou le vice-président jugera à propos, les gouverneurs
de la dite corporation et hôpital pour le temps d'alors, en leur

Quorum, donnant au préalable au moins un jour d'avis ; et cinq ou plus
des gouverneurs de la dite corporation étant ainsi convoqués
ensemble, desquels le président, ou dans le cas de vacance
dans cette charge, ou de maladie ou .d'absencè du président,
Pun des vice-présidents pour le temps d'alors, devra toujours
forrner partie, seront toujurs par la siite consilérés avoir formé
une asserriblée légale de la dita corporation, et eux ou la

Pouvoirs ,ii mjeure partie d'entre eux ainsi assemblés auront plein pouvoir
quorun. et autorité d'ajonrer de jour en jour, ou à toute autre époque,

suivant que lesg aifares de la dite corporation le nécessiteront,
et d'exécuter, transiger, g>rer- et faire tout et chaque acte et
chose quelconque que la d.ite corporation est ou sera, en vertu
du présent acte, autorisée à exécuter, transiger, gérer et faire,
avec une aussi ample liberté que si tous et chacun. des
gouverneurs et rernbres de la dite corporation y étaient présents

Exception. et qu'ils y cussent tonsenti, sauf et excepté toutefois l'élection
des gouverneurs, à moins que des vacances comme ci-dessus
n'aient lien duns lintervulle des élections générales, et sauf
aus$ et execpté la donation oetroi, la vente, 'aliénation
on autre cession des biens-meubles et immeubles de la dite cor-
poration, et le bail, cession ou aliéanation des terres, tènements,
héritages réels ou mixtes de la dite corporation pour plis d'une
année, aucune partie d'ireux ne pourra ainsi étré vende,
louée ou aliénée en ancune manière pour une plus lôngüe
période qu'avec le conconrs et l'approbation de la majorité des
gouverneurs de la dite corporation pour le temps dalors rési-
dant dans le district de Québec, et qui auront été premièrement

Pouvoir du obtenis à une de leur assemblée légale ; et de plus, à touTe
q"orum -de telle assemblée légale tenue par cinq ou plus des gouverneursfaire dcS re- I
glements, etc. de la dite corporation, desquels le président, ou l'un des vice-

présidents pour le tvmps d1lors, formera toujours partie, il'ra
et pourra être loisible pour eux de faire, établir, ordôrner et ï6
diger par écrit sous le sceau- commun de la dite corporation.

de
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de temps à anutre et en tout temps à l'avenir, tels règlements .
pour la meillenre gouvern des officiers, membres et serviteUrs
de la dite corporation, et pour les patients admis en 'différents
temps au dit hôpital; poLir fixer et établir le lieu de réunion
de la dite corporation, et les jours et Pépoque de l'élection
ci-dessus mentionnée, et pour régler le mode et la manière de
faire telles élections, de gérer et disposer des fonds et charités
et de toutes les affiaires de la dite corporation, suivait qu'ils ou
que la majire partic d'iceux, légalernent réunis, le jugeront le
plus à propos dans l'intérét de la-dite corporation et propres à
faoiliter ses intentions charitables et bienfaisantes, et: les dits
règlerrients ou aucun d'eux pourront être chanrés accordés ou
révoqués de temps à aut-e, suivant qu'ils le'jugeront ou que'la
majeure partie d'entré eux ainsi réunie le jugera le plus
avantageux, pour atteindre le dit but charitable : pourvu que Proviso.
telles règles et règlements ne seront pas incompatibles avec le
présent acte ou les lois de cette province, et les dits gouverneurs
pour le temps d'alors, ou cinq ou plus d'entre eux légaleinent
réunis cornne ssdit, desquels le président ou Tun des vice-
présidents pour le lemps d'alors, formera toujours partie, auront
plein pouvoir et autorité à l'avenir, d'après la majorité de leurs
voix, de temps à autre et chaque année, de nommer autant' de Nmination
médecins, chirurgiens et apothicaires qu'ils jugeront néeessaires des medécins,1 . etc.
pour assister au dit hôpital et traiter les malades et patients qui
y seror.t de temp& en temps admis ; et de déterminer et dési-
gner les ponvoirs, autorités, afûïaires, charges et assistance res-
pectives des d its médecins, chirurgiens et apothicaires, et aussi
de normerun intendant, uue matronc, une garde-m±alade ou des
gardes-malades, et tous autres serviteurs et assistants dans le dit
hôpital, avec les pouvoirs, autorités, afaires, charges et asis- emuimera-
tance respectives, avec les rémtné rations qu'il sera ide temps en t""'
temps jugé nécessaire de faire et payer à aucune des personnes
suédites pour leurs soins et services respectivement dans le dit
hôiptal ; et de placer et renvoyer du dit service tout intendant, Renvoi.
matrone, garde-malade, serviteur et assis'tani, ér d'encioisir et
lmmer d'autres en leur place ; et lorsque et aussi souvent qu'un
président, vice-président, gouverneur, trésorier, secrétaire, mé-
decin, chirurgien où apothicaire de la dite corporation devien-
dra incoinpétent où incapable d <exécuter leurs dites chatrges
respec ement, ou se conduiront mal dans léurs dites chârges
res¡pectivement, contrairement à leur devoir où à fucuile des
règfes et règ]einents de la dite corporation, ou refuseront ou né-
gligeront de s'yconfornier, et que lá-dessus une accusation ou
pLaite par écrit sera. portée coritre lui ou eux' par aucuin
rneñbre de la dite corporatioñaàùeune asseinblée légale du on-
Verdeur d'icelui comme susdit, il sea et pourrà étre lo.isible ai
préident ou à lPun des vice-1 résidents ôix guverneuLrs, oû à Ia
pi'us grande partie de ceux qui scrànt al i-s éüiis; ôn à. toute

anti-e asseinblelêgalde la diteapor'ation. de enipsentemps Suspension.
sur examen et preuve suffisante, de suspëndre oir dépae ée
président, vice-président, gouverneur, trésorier, secrétaire, mé-
dèäir,. chirMrgien on apothicaire, de Ieirs charges respeêtives

biert

Cap 224.1855.
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bien que la période annuelle ou autre de leurs services ne soit
pas expirée, nonobstant toute chose à ce contraire contenue

Proviso- dans le présent acte ; pourvu toujours qu'aucun des dits officiers
contre lesquels plainte sera ainsi portée, ne sera suspendu ou
déplacé à aucune assemblée sans le concours et l'approbation
de la majorité des gouverneurs de la dite corporation résidant
dans le district de Québec, pour le temps d'alors, ni sans avoir
au préàlable reçu copie de h plainte ou accusation portée
contre lui six jours au moins avant tel examen, et lui avoir
donné-'occasion d'être pleinement entendu dans sa défense.

comptes ai VIII. La dite corporation sera tenue de faire des rapportsmiels rendus
augouverneur. annuels au gouverneur ou à la personne administrant le gou-

vernement de cette province pour Je temps d'alors, indiquant la
somme de ses recettes et dépenses durant 'la dernière année
précédente, et des biens mobiliers et immobiliers possédés par
la dite corpoi'ation, et dont elle a la jouissance.

Preuve des IX. Copie des règlements de la dite corporation, certifiée
reglements. par son secrétaire pour le temps d'alors, sera reçue et prise

comme preuve de l'existence de tels règlements dans toute
cour de justice.

Acte public. X. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXXV.

Acte pour incorporer les Sours de St. Joseph pour le
diocèse de Toronto, dans le Haut Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préumbule. A TTENDU qu'une association de dames religieuses existe

depuis plusieurs années dans le diocèse de Toronto, dans
la province du Haut Canada, sous le nom de " Sours de
St. Joseph," et qu'elles ont fondé une institution pour la récep-
tion et l'instruction des orphelins, et le soulagement des
pauvres, des malades, et autres personnes nécessiteuses ; et
attendu que les dites dames ont par leur pétition demandé
que la dite association soit incorporée, et qu'en considération
des grands avantages .que devra procurer la dite association, il
est expédient d'accéder à leur prière : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de là Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assembléé
législative de la province: du Canada, cônstitués et assemblés
en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du.
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour: réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit

Incorporation I. La Mère Mary Dauphine, les Sours Mary Martha, Marydes %oetrs de.
St.. Josepih. Theresa, Mary Bernard, et telles autres personnes qui, en vertu.

des
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des dispositions du présent acte, deviendront membres de la
dite association, seront et elles sont par le présent déclarés
être un corps politique et incorporé de fait et de nom, sous le
nom de Sours de St. Joseph pour le diocèse de ToZonto Nom et pou-
dans le Haut Canada, et sous ce nom elles auront succession voirs geéné-
perpétuelle et un sceau commun qu'elles pourront changer,
altérer, rompre et renouveler, quand et. aussi souvent qu'elles
le jugeront à propos, et elles pourront, sous le même nom, en
tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, avoir et posséder, et Biens-fonds
prendre et recevoir pour elles et leurs successeurs, et pour limités.
l'usage et les fins de la dite corporation, toutes terres, tène-
ments, héritages, biens-meubles et immeubles situés dans la cité -
de Toronto, occupés ou qui seront occupés ci-après par la dite
corporation pour les fins d'icelle, et elles pourront les vendre,
les aliéner et en disposer, et en acheter d'autres à leur place
pour les fins susdites ; et pourront, sous le mêmernom, légale-
ment ester en jugement, plaider-et se défendre, assigner et être
assignées dans toutes les cours de justice et d'équité et autres
lieux quelconques, et cela aussi pleinement et efficacement que
tout corps politique et incorporé et gue toutes autres personnes
peuvent légalement le faire et l'être ; et la mère supérieure et Pouvoirs de

faire des ré.
son conseil pour le temps d'alors, auront plein pouvoir et glenets.
autorité de faire et établir tels statuts, règles, ordres -ou règle-
ments, pourvu qu'ils ne soient pas contraires au présent acte ni
aux lois de cette province, qu'elle jugera utiles et nécessaires
pour les intérêts et* la régie et administration de la dite corpo-
ration, et pour l'admission de membres dans la- dite corpora-
tion, et d'amender, changer ou abroger de temps à-autre les
dits statuts, règles, ordres- et règlements, ou aucun d'eux, ou .
ceux de la dite institution en force lors de' la passation -du
présent- acte-; et elles pourront faire et exécuter toutes et-chacune Autres pou-

s matières ou choses ayant rapport à la dite corporation ou àvors.

sa régie, tout en se conformant néanmoins aux règles. règle-
ments, stipulations et dispositions ci-après prescrites et établies.

H1. Pourvu toujours, que les revenus, fruits et profits de tous A quelles fins
les biens-meubles et immeubles de la dite corporation seront seront emplo.
employés exclusivement au soutien des membres de la dite yés lesbiens

-de la- corpora-
corporation, à la construction et réparation des bâtiments ne- tion.
cessaires pour les fins de la dite corporation, à l'avancement de
Péducation et au paiement:des frais à encourir pour les objets
liés ou ayant naturellement rapport aux fins susdites.

III. La. corporation établie par le présent, est par le présent Substitution de
investie de tous les biens-meubles et immeubles qui appartien- la corporation
nent aux membres de la dite institution, comrne tels, et de ceux l'association
dont ils feront par la suite lacquisition, et de toutes les créances,
réclamrations -et -droits qui leur appartiennent en cette qua-
lité ; et -les sfatuts, règles, ordres et règlements qui existent
actuelIement pour la régie de la dite institution, seront- et
continueront d'tre les statüts; rèeslc oždrés et règleiients
de la dite corporation -jusquà. a ce -qu'ils soient changés- oui
révoqués de -l manifère prescrite par le présent acte.
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Les membres IV. Rien de contenu dans le présent acte n'aura t'effet ou ne
nie seront pa c secrlifl

erso:rn"î sera interplr commire ayant l'eflet de rendre toutes ou
ment respon- aucune des dites diverses personnes ci-dessus ment ion-
sables. nées, on tous ou aucun les membres de la dite corporation,

ou aucune personne quelconque, individuellement responsables
d'aucune *ete encourue, contrat par-sé, ou garantie -donnée
pour ou à cnsc de la dite corporation, ou pour ou à raison
de toute matière ou chose quelconque relative à la dite corpo-
ratièn.

Pouvoir de V. La mère supérieure susdite et le conseil de la dite
nommer res corporation pour le temps d'alors, auront -plein pouvoir et
oaiciers, etc. autorité de nommer autant de procureurs ou administrateurs

des propriétés appartenant à la corporation, et tels autres
officiers, instituteurs et- serviteurs de la dite corporation, qui
seront nécessaires pour la régie et administration des affaires
d'icelle, et de leur accorder pour leurs services respectifs
telle compensation qui sera convenable et raisonnable,
et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la bonne -administration
et régie des aflàires de la dite corporation, qui seront
prescrits par les statuts, règles, ordres et règlements de
la dite corporation.

Etats des af- VI. Il sera du devoir de la dite' corporation de mettre
faires soumis devant chaque branche de la législature provinciale, dansà la lécrisia-
ture. - les premiers trente jours de chaque session, un état détaillé

des propriétés mobilières ou immobilières possédées en vertu
du présent acte, et des revenus en provenant.

Acte public. Vif. Cet acte sera un acte public, et l'acte d'interprétation
s'appliquera au présent acte.

CAP. CCXXVI.

Acte pour incorporer 1'Hospice St. Joseph de la Mater-
iiité de Québec.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. TTENDU qu'une association de dames catholiques

Jj existe depuis plusieurs années dans la cité de Québic;
sous le nom de" l'Hospice St. Joseph: de la maternité Ade
Québec," pour établir ún hospice de la niaternité dans la dite
cité ; et attendu que les dites dames ont demandé par leur
requête que la dite association soit incorporéé, et qu'il est
expédient d'accéder'à leur demande en vue des grands avan- .
tages qui devront résulter de. cette institution:. à ces causes,
qu'il soit'statié par la Très-Excellente Majesté de la Reine, pâr
et de l'avis et du consentement du conseil législafif et de l'assem-
blée législative dela province du Canada, constittés et assem-
blés en vertu et sous Pantorité d'un acte passé dans le parlefinent
du royaume-uni dé la Grande-Bretagne et d'idande,3 intitulé-:

Acte
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Acte pour réunir les provinces d., Haut et du. Bas Canada,. et
pour le gouvernement dit Canadta, et il est par le present statué
par la dite autorité, comme suit:

I. Mesdames Marie Métivier, Luce Casgrain Panet, Hémé- Certaines per-
dine Dionne Taschereau, Virginie Ah ier Têtu, Caroline Dionne sonnes incor-
Têtu, Elizabeth Morçan Peltier, Henriette Moreau Carrier, pordes.
Eliza McLean Langevin, Justine Plante Bilodeau, Adèle
Dionue Taschereau, et telles antres personnes qui pourront
en vertu des dispositions du présent acte, devenir membres de
la dite institution, seront et sont par le présent constituées
corps politique et incorporé, de fait et de nom, sous le nom de Nom et pou-
l'Hospice St. Joseph de la maternité de Québec, et sous ce voirs gné-
nom pourront de temps à autre, et en tout terips ci-après, raux
acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et re-
cevoir pour elles et leurs successeurs, pour les besoins, les
intérêts et les fins de la dite corporation, toutes terres, tène-
ments et héritages, et toutes. propriétés foncières ou immeu-
bles sis et situés dans le Bas-Canada, n'excédant 'pas en aucun fliens-fonds
temps la valeur de deux Cents louis coniant en sus de ce qui iimités.
pourra être nécessaire pour l'usage et occupation légitime de
la dite corporatipn, de revenus ou rentes annuelles, et les
hy'pothéquer,. les vendre, les aliéner, ou disposer et-en acquérir
d'autres à leur place pour les mêmes fins, et une majorité
4uelconque de la corporation pour le temps d'alors, aura plein PovO-ir de
pouvoir et autorité ce faire et établir telles règles, statuts et faire des re-
règlements qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au glement.
présent acte, ni :aux.lois maintenant en.force dans le Bas-
Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les
intérêts et P.administration des affaires de la dite corporation,
et pour l'admission des membres en icelle; et de les changer
et abroger de temps à autre, en tout ou en partie, ainsi que
ceux de la dite association qui seront en force lors de la passa-
tion du présent acte; elle pourra aussi faire, exécuter et adrii- Autres pou.
nistrer. toutes et chacune. les autres afluires et choses ayant-voirs,
rapport à la. dite corporation et à la régie et admrinistration
d'icelle en ce qui pourra être de son ressort, eu égard 'néan-
moins aux statuts, stipulations, dispositions et règlements
prescrits et établis ci-après.

Il. Pourvu toijours ,que les rentes, revenus et profits pro- A quiles fins
venant de toute espèce de prdpriétés mobilières .ou immo- seront euiplo-
bilières ppartenantà la dite co'rporation, seront appropriés et , les bienss~ne aparen fil la clorpora-
einpIpyés exclusivement, à la construction et rëparation des tin.
bâtiments nécessaires pour les fins dela corpôration, et au
paiement des dé'penses qui pourront être encourues pour les
objets légitimement liés ou qui ont ràpport aux fins susdites.

II. Touteyi-opriété=foncière et mobilière quelconque appar- Substitutionde
tenant à la dite association, ou qui. poura ci-après être acquise la corporation
ar lesrmerbres d'icelle on telle qudlité, :où leur être dne 'association

eteer ce -réclermatiöiis et droits 'qu'ils peuvent 'aoliactuette,
en

q .
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en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolues à la
corporation constituée par le présent acte ; et les règles, statuts
et règlements qui sont maintenant ou pourront être établis par
la suite pour la régie de la dite association, seront et continue-
ront d'être les règles, statuts et règlements de la dite corpo-
ration, jusqu'à ce qu'ils soient changés 'ou abrogés en la

Proviso. manière prescrite par le présent acte: pourvu toujours que la
dite corporation sera responsable aussi de toutes les dettes
dues ou qui deviendront dues par la dite association.

Lacorporation IV. Les membres de la dite corporation pour le temps
pourra nom- d'alors, ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de
mer des pro nomer tels procureur on procureurs, administrateur ou admi-cureurs. offi- 1)
ciers, etc. nistrateurs des biens de la corporation, et tels officiers, insti-

tuteurs et serviteurs de la dite corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur
allouer respectivement une rémunération raisonnable et conve-
nable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoir.i et autorité pour la gestion et la bonne adminis-
tration des affaires de la dite corporation, qui pourront leur
être conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

Rapports ail- V. La dite corporation sera tenue de faire des rapports
® lua îis annuels aux deux chambres de la législature, indiquant les

turc. noms des membres, le nombre des personnes admises et
. soignées dans l'établissement, et l'état général de la dotation

et des affaires de la éorporation, lesquels dits rapports seront
présentés dans les premiers vingt jours de chaque session de
la législature.

Acte public. VI. Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP. CCXXVII.

Acte pour incorporer le comité de correspondance à
Montréal de la société coloniale de l'église et des
écoles.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. A TTENDU que les personnes ci-après nommées ont repré-

ilX. senté par leur pétition qu'elles sont officiers et membres
d'une association connue sous le nom de " Comité de corres-
pondance à Montréal de la société coloniale de l'église et des
écoles ;" que la société à laquelle elles sont attachées travaille
depuis longtemps avec succès et efficacité en faveur de l'édu-
cation dans le Bas Canada, qu'elle maintient ses écoles dans
les diverses sections du pays, principalement au moyen de
contributions qui se font parmi les membres de l'église d'An-
gleterre en Canada et ailleurs; que durant l'année dernière,
seize instituteurs et institutrices ont été employés par la
dite société dans le diocèse de Montréal seulement, et la
somme payée pour leur salaire s'est élevée à environ neuf

cent
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cent cinquante louis; que lenseignement est maintenant donné
à environ sept cent cinquante enfants dans les écoles de
la dite société dans le dit diocèse; que dans le mois d'octobre,
mil huit cent cinquante-trois, les pétitionnaires ont ouvert
une école normale et modèle dans la cité de Montréal sous
les auspices de la dite société, dans laquelle, à la date de
leur pétition, cent quatre-vingt-dix enfants recevaient une
éducation saine et basée sur les *écritures ; qu'en con-
séquence de la difficulté qu'il y a pour ex de trouver à
louer des édifices convenables pour lenir leurs écoles, il est
grandement désirable que le pouvoir d'acquérir et-posséder des
biens-fonds leur soit conféré aux fins d'ériger des maisons
d'école sur iceux dans les diverses localités où ils en ont en
opération, et que ce but serait plus facilement atteint et assuré
par leur incorporation, avec le pouvoir d'ntequérir et posséder.
des biens-fonds d'une certaine étendue limitée en différents
lieux, et qu'ils ont en conséquence demandé à être incorporés
à cet cflt: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative de la province du Ca-
nada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume- uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il èst par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

I. Les personnes ci-aprèse mentionnées, savoir: le très- Certaines
révérend Francis Fulford, lord évêque du diocèse de Montréal
suivant létablissement de léglise d'Angleterre, le révérend porées.
William T. Leach, le révérend William Bond, le révérend
Charles Bancroft, et Edward Poston Wilgress, William Henry
Robinson, A. F. Holmes, John H. Maitland, Isaac Jones
Gibb, Thomas Evans, John H. Winn, Archibald H. Campbell,
William C. Evans et Edward Lewis Montizarnbert, et leurs
successeurs, seront et sont par le présent constituées en un
corps politique, corporation de fait et de nom, sous la désigna-
tion de " Comité de correspondance à Montréal de la société Nom de la
coloniale de l'église, et des écoles," dans le seul but. et aux corporation.
seules fins d'acquérir et posséder des maisons et édifices qui
seront employés comme écoles et comme logement des in- Pour qnelles
stituteurs, ainsi que les dépendances. et les terrains sur aaequérres
lesquels ils seront bàtis; et la dite corporation pourra de biens-fonds.
temps à autre, et en tout temps ci-après, sous le nom susdit,
acheter, acquérir, posséder et jouir et avoir, prendre et recevoir
pour elle et ses successeurs, pour les fins de la dite cor-
poration, toutes propriétés immobilières situées dans le district
de Montréal en dette province; et les dites propriétés ou partie
d'icelles pourront par elle être vendues, aliénées et disposées,
et elle, pourra en acheter d'autres à: la place pour les objets
susdits'; et toute majorité des membres de la corporation Pouvoir de
pour le temps d'alors aura le pouvoir et 'Pautorité de faire faire des .
et établir telles règles et règlements qui seront jugésutiles - glements.

nécessaires
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nécessaires aux intérêts de la dite corporation, pour la di-
rection d'icello et pour l'admission de riembres dans la dite
corporation, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le

présent acte <.-: avl c les lois de cette irovince, et elle pourra
de temps à atre changer et amender les dites règles et règle-
ments, ou amtun d'eux ; et elle pourra ftire et exécuter toutes
autres matièws et cioses relatives à lu dite corporation et à
l'administration d'icelle, ou qui seront ou pourront être de son
ressort.

Etats sournis Il. Il sera du devoir de la dite corporation, lorsqu'elle en
angouverneur. sera requise, de mettre devant le gouverneur un état détaillé

indiquant le nombre de ses membres, des instituteurs em-
ployés dans les diverses branches d'instruction, des élèves, le
cours d'instruction suivi, et les propriétés mobilières ou immo-
bilières qu'elle possède en vertu du présent acte.

Acte public. III. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXXVIII.

Acte pour incorporer la Congrégation des Catholiques de
Québec, qui parlent la langue anglaise.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Pr6ambule. TTENDU que le comité de direction de la congrégation

..Ades catholiques de Québec, qui parlent la langue an-
glaise, a, par sa pétition à la . législature, représenté que
divers lots de terre, dans la dite cité de Qnébec, ont été
acq'' nour l'usage, de la dite congrégation; qu'une église,
conil sous le nom de "Eglise St. Patrice," et divers
autres bâtiments, y ont été érigés ; que la dite église a été
employée comme lieu de culte public, conformément aux.
rites, cérémonies et doctrine de l'église catholique romaine ;
et attendu que le dit comité a de plus représenté que les
.dits lots de terre, église et bâtiments sont maintenant pos-
sédés par des syndics pour les fins et usages susdits, et qu'il
est survenu des difricultés dans l'administration des dites pro-
priétés et affaires dela dite congrégation, en généra. faute
d'un acte d'incorporation, et a demandé qu'un acte soit passé
ponr incorporer la dite congrégation, et lui donner les pouvoirs
nécessaires pour l'administration de ses affaires, et q.' il est
expédient d'accéder à sa. demande: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Pas-
semblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sons l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé: Acte pour réunir les provinces du 'Haut et du Bas
Canala, et. pour le gouvernement du Canada, et il est par le
piésent déclaré et statué par P'autorité susdite, comme suit:
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I. Les propriétaires de bancs dans l'église de St. Patrice, Incorporation

dans la dite cité de Québec, etc eux qui y deviendront ci-après des proprié-
propriétaires de bancs, avec ensemble telles autres personnes taires de bancs
qui, en vertu des règlements de la corporation créée par le pré- st. Patrice.
sent acte, pourront devenir membres d'icelle, seront, et sont par
le présent constitués en un corps politique et incorporé sous le
nom de " Congrégation des catholiques de Québec, qui Norm et pou.
parlent la langue anglaise ;" et, sous ce nom, ils auront succes- voirs géné-
sion perpétuelle et un sceau commun, et ils pourront poursuivre
et être poursuivis et possédér des propriétés mobilières, et ils
auront les autres pouvoirs qui sont conférés aux corporations
par l'acte d'interprétation, et aussi, plein pouvoir et autorité de
posséder et tenir les propriétés immobilières dont la dite corpo-
ration est investie ci-après, et d'en jouir et s'en servir, et d'ac-
quérir par achat, donation, legs ou autrement, et prendre, ac-
cepter et posséder telles autres propriétés immobilières qui
pourront être nécessaires pour l'usage et occupation de la dite
congrégation, et telle propriété immobilière additionnelle n'ex-
cédant pas en valeur annuelle la somme de mille louis courant, Biens-fonds
suivant qu'il sera requis pour des fins de revenu ou autre- limités.
ment; et de faire, ordonner, établir et mettre à exécution tels Pouvoir de
statuts, règles, ordonnances-et règlements qui ne seront pas con- fare des ré-
traires à la constitution de cette province ou aux lois du Bas glements.
Canada, ou aux dispositions du. présent acte, ou aux. canons,
règles, ordonnances et constitution de l'église catholique ro-
maine, que la dite corporation pourra trouver nécessaires:à ses
intérêts, et de changer on, abroger tels- statuts, règles, ordon-
nances et règlements, ou aucun d'iceux, lorsque la dite corpo-
ration jugera de son intérêt de le faire.

I. Toutes les propriétés mobilières et immobilières mainte- Les propriétés
nant possédées par le dit comité de direction ou par tout possédées par
membre ou membres d'icelui, ou par d'autres personne ou per- par la congré -
sonnes, pour l'usage ou le profit de la dite congrégation des gation de St.
catholiques de Québec qui parlent la langue anglaise, seront, Patrice trans-

férées à laet sont -par le présent acte transférées et dévolues à la- corpora- corporation.
tion par le présent constituée, et, plus! particulièrement tout ce
lot -de terre vendu et cédé -par Henrietta Smith, veuve de feu
l'honorable.Jonathan Sewell, en son vivant: de la cité de Qué-
bec, juge en chef de la ci-devant province du-Bas Canada, au
révérend Patrick McMahon, alors chapelain le la dite congré--
gation des catholiques de Québec parlant la langue anglaise,
John. Patrick O'Meara, écuyer, et Joseph Power Bradley,
écuyer, tous déux de la dite cité, par un certain acte notarié on
instrument par écrit - fait -et passé à Québec devant Wilbrod
Larue et son confrère, notaires. publicsý pour le Bas Canada, et
portant date le vingt-deuxième jour de septembre, mil huit cent
-quarante-six, lequel lot de terre est désigné dans le dit -acte ou
instrument par écrit, comme suit: " Un lot:de terre de siiante-- Deseription-de
"dix. pieds de -front sur quatre-vingt-dix-sept pieds:ou- environ ce*ra ter-.
"de profondeur, plus ou moins, le tout me:sure, anglaise, sis; eth
"situé en la haute ville de la cité de Québec, par derrière

64 - - "'emplacement
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"l'emplacement et maison appartenant.à feu François Nicolas,
"Mailbot ou ses représentants, sur la rue St. Jean;. le dit.lot
"de terre borné au sud par la ligne de profondeur de Pempla-
"cement du dit François Nicolas Mailhot ou ses représen-
"tants; au nord, par la ligne de profondeur dun emplacement
"que Peter Burnett, écuyer, ou ses représentants, possèdent sur
"la rue des Pauvres. à l'est, par les héritiers Eckhart ou leurs
"représentants, et à l'ouest, par le terrain qui reste appartenant
"à M. John Phillips ou ses représentants, tel que le terrain se
"poursuit actuellement, comporte et s'étend dans toutes ses
"parties, avec un bâtiment en pierre dessus érigé, communé-
"ment appelé le cirque ou théâtre royal, avec ensemble un rnor-
"ceau de terre au côté ouest d'icelui de.forme triangulaire, de
"c inq pieds de largeur à l'angle nord-ouest de la propriété ci-
"dessus désignée, et, depuis l'extrémité extérieure des cinq
"pieds courant en ligne droite et se terminant à un point situé
"à quinze pieds de Pangle sud-ouest ;"

Et tout cet autre morceau de terre vendu et cédé par Archange
Baby, épouse de John Cannon, de Québec, architecte, et par
lui dûment autorisée à cet effet, au dit révérend Patrick MeMa-
hon, John Cannon, William Burke, William Stillings, John.
Coote, William O'Brien, Michael Quigley et John Byrne, tous
de la cité de Québec, par un certain acte de vente ou. instru-
ment par écrit, fait et passé à Québec, devant W. F. Scott et. son.
confrère, notaires publics pour le Bas Canada, le troisième
jour de Novembre, mil huit cent trente-un, lequel lot de terre

.ecio susdit est désigné dans le dit acte ou instrument, comme suit-
Desnption " Tout ce lot ou morceau de terre sis et situé en la haute ville

.autre ter- " de la cité de Québec, borné en front, au sud-ouest, par la rue
",St. Stanislas, s'étendant le long d'icelle cinquante-neuf pieds
"trois pouces, mesure française ; en profondeur, au nord-est,.par.
"un lot de terre appartenant à Peter Burnett, s'étendant le long.
"d'icelui, cinquante-neuf pieds trois pouces, mesure fran-.
"çaise; au nord-ouest partie par un lot de terre appartenant à.
"John Graves, et partie par le dit lot de terre appartenan*t.
"à Peter Burnett, s'étendant le long des dits lots de.. terre
"en dernier lieu mentionnés, cent neuf pieds six' pouces;
"et au sud-est, partie par un lot de terre appartenant à -un

nommé John Phillips, et partie par le terrain du cirque,
"s'étendant le long des dits lots de terre en dernier lieu men-
"tionnés, cent quatre-vingt-dix pieds six pouces..'.'

Et tout cet autre moi-ceau de terre -vendu et cédé par David
Burnett, de Québec, marchand, (agissant pour .et au nom de.
Peter Burnett, et à ce dûment autorisé,) au dit révérend Patrick
MeMahon, John Cannon, William Ba.rke,. William Stillings,
John Coote, William O'Brien, Michael Quigley et John Byrne,
par un certain acte de vente ou instrument par écrit, fait et

,passé à Québec devant W. F. Scott et son confrère, notaires
publics pour le Bas Canada, le dit troisième jour de novembre,
mil huit cent trente-et-un, lequel dit lot de terre est- désigné

dans
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dans le dit acte ou instrument, comme suit: " Tout ce certain Description
" lot ou morceau de terre sis et situé en la haute ville de la cité d'un autre ter-
" de Québec, borné en front, au nord-ouest, par la rue Ste Hé- rain.
" lène, s'étendant le long d'icelle soixante-quatre pieds, mesure
" française; au sud-ouest, partie par un lot de terre appartenant
" aux représentants de feu le Dr. Montgomery, etpartie parun lot
"de terre appartenant à un nommé John Graves, s'étendant le
"long des dits deux lots de terre en dernier lieu mentionnés, dans
"une direction parallèle à la ruelle Ste. Hélène, la distance de
"quatre-vingt-dix-huit pieds neuf pouces, à partir de la rue Ste.
"Hélène à aller au pàint d'intersection des limites nord-ouest
"d'un lot de terre appartenant à Archange Baby, épouse de
"John Cannor écuyer; de là, le long des dites limites nord-
"ouest, jusqu'à l'angle nord du dit lot de terre appartenant à la
"dite Archange Baby, cinquante-neuf pieds et trois pouces, ou
"jusqu'à ce qu'il soit coupé par la limite -nord-ouest des lots de
"terre appartenant- à John Phillips et-à l'honorable Jonathan

Sewell; de là, le long de la dite limite en dernier lieu men-
"tionnée, quarante-sept pieds six pouces, jusqu'à la dite ruelle

Ste. Hélène,-par laquelle ruelle la dite propriété vendue et
"cédée par le présent acte est bornée au nord-est, s'étendant
"le long de la dite ruelle cent soixante-cinq pieds neuf pouces,
"et contenant neuf mille cent trente-six pieds en superficie ;"
avec ensemble l'église maintenat érigée sur les 'dits lots,. et Avec 'église
communément connue sous le nom de " Eglise St. Patrice," St. Patrice et
et tous autrés bâtiments, maisons et dépendances, droits et pri- autresbatisses.
viléges y attachés, qui ont été acquis et érigés, et-qui sont
maintenant possédés en fidéicommis pour la dite congrégation
par le présent incorporée; et la. dite corporation sera respon- Lacorporation
sable de toutes les dettes, réclamations et. demandes légalement responsable
encourues par, et existant contre toute personne ou personnes des dettes des
pour et au nom de la dite congrégation par- le présent incorpo- fi4éicomis-

rée; et aucune hypothèque, gage ou autre privilége-ou garantie
donnée sur aucune propriété dévolue à la dite corporation, ni
les droits d'aucune sorte d'une tierce partie quelconque ne se-
.ront affectés par le transport des dites propriétés d'entre les
mains de la personne ou des personnes qui la possèdent actuel-
lement à la dite corporation.

Il[. Les -propriétés et affaires de la dite corporation seront Les af-aires de
administrées et conduites par un comité de régie, qui se coin- la corporation
pbsera dës personnes ci-après mentionnées et désignées, et de ser on comé
telles personnes qui deviendront par la suite membres du dit de régie.
comité sous les dispositions du présent acte; et lesdit comité Pouvoir du
de régie aura plein pouvoir et autorité- de bailler, céder, amé- conité..
liorer, administrer et hypothéquer les- biens immobilliers de la
dite corporation, et de ioner et céder -les- bancs dans la .dite:
église pour tel temps et à tels termes et conditions qu'il jugera.
le plus avaitageux -pour. la- corporation, et de recevoir, recou-

,vrer et payer'tous les denier. qui pourront devenif dusà1Ia dité -

scôritation- ou parla dite corporationet de paser des-cofi-ai
et -marchés, et de porter- et- coriduire des actions-é.t annes

04* procédure-
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procédmes légales, pour et au nom de la dite corporation, et gé-
néralement agir pour et au nom de la dite corporation,.et d'exer-
cer tous les aulres pouvoirs qui lui sont par le présent acte con-
férés, et pour l'exercice desquels aucun3 autre disposition n'est
par le présent établie, et d'avoir lagarde de son sceau de cor-
poration, et d'autoriser toutes perionne ou personnes de l'appo-
ser à tout titre, acte ou instrument, qui, lorsqu'il aura été signé
et scellé par telle personne ou personnes deviendra le titre, l'acte

Pouvoir de ou l'instrument de la dite corporation; et le dit comité de régie
fatre des rè- aura aussi le pouvoir de faire les statuts, règles, ordonnances et
Peuets. règlements de la dite corporation; et toute copie de tout tel

ve d'i- statut, règle, ordonnance ou règlement pôrtant le sceau de la
corporation, et comportant être signé par ia personne ou les
personnes qui ont la. garde du dit sceau, fera preuve .primd
facie de tel statut, règle, ordonnance ou règlement dans toutes
cours et lieux quelconques.

comment IV. Le pouvoir de faire les statuts, règles, ordonnances et
pourront étre règlements, par le présent conféré au dit comité de régie,.exercés les b$
pouvoirs du pourra être exercé par toute majorité des membres du dit co-
comité. rpité; mais tout autre pouvoir par le présent conféré au dit co-

mité pourra être exercé par tel membre ou membres d'icelle,
qui, par les règlements alors en force, seront autorisés à cet
effet; et le temps, le lieu et le mode des -assemblées du dit
comité de régie, le mode de convoquer et de tenir les assemblées
d'icelui et de conduire les affaires à toute telle assemblée, le
mode de voter, la personne qui présidera et ses pouvoirs, et
toutes autres matières et choses se rattachant à l'exercice des
pouvoirs du dit comité, et auxquelles il n'est pas pourvu par le
présent acte, seront fixées par les règlements de la corpora-
tion qui seront faits comme susdit.

Membres ac. V. William Downes, John Patrick O'Meara, Michael Co-
els d "- nolly, Thomas Murphy, Hugh Murray, William Power, Johnté de rgie. Lane, Edward G. Cannon, John Sharples, Charles McDonald,.

Edward Ryan, Owen McNally, Roderick McGillis,-Charles
Alleyn, John J. Nesbitt, William Quinn, John Maguire, John
Doran, Joseph Archer, Charles Sharples, Henry .OConnor,,Pa-
trick Me NIahon, Maurice O'Leary, Lawrence Stafford, Matthew
Enright, Miles Kelly, Benson Bennett, Edward Quinn, Patrick
Shea, Wm. Mackay, John Murray, John Ellis, Michael Mer-
nagh, Edward John Charlton et John O'Leary, tous de la cité
de Québec, membres actuels du comité de régie de la dite con-
grégation, avec le révérend James Nelligan, chapelain ;actuel
de la congrégation, aussi longtemps qu'il continuera à être.

Le chapelain chapelain, seront les premiers membres du comité de régie dee a mtbre la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à ce qu'ils soient
devenus disqualifiés et qu'ils cessent d'être- merbres, tel que
ci-après prescrit.

seurs du cha. VI. Les successeurs du dit révérenr James Nelligan, commepelaiîi actuet
seot nem chapelain de la dite congrégation, seront membres- ex officlo du
bres. dit comité de régie de la dite corporation.

VIE.
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Vil. Dans le mois de janvier de Pannée mil huit cent cinl- Eletion doas

quante-cinq, et de chaque année subséquente, il- sera du de- nimbre addi.
voir du dit chapelain, ou prêtre nommé pour officier à l'église tionnettonaule
de St. Patrice et remplir lei fonctions du sacerdoce dans la dite ans,
congrégation, de soumettre aux propriétaires de bancs dans
la dite église, de telle manière et en tels temps et lieu qui se-
ront prescrits par les règlements de lacorporation, les noms de
trois personnes, étant propriétaires de bancs dans la dite église,
et qui auront été auparavant choisies à ceteffet par le dit comité
de régie à une assemblée précédente, et les propriétaires de
bancs choisiront, en la manière qui aura été prescrite par -les
règlements de la corporation, une personne d'entre les trois dont
les noms leur auront été ainsi soumis, et la personne ainsi
choisie deviendra membre du dit comité de régie ; pourvu que Provigs.
si en aucun temps le nombre des membres du dit comité-est
réduit à moins de vingt-cinq, alors, dans le mois de janvier qui
suivra, les noms de six personnes choisies par. le dit comité à
une assembléé précédente seront soumis aux propriétaires de
bancs, comme susdit, et. deux personnes seront choisies pour
être membres du dit comité parmi celles dont les noms seront
amsi soumis.

VIII. Tout membre du dit comité de régie qui cessera de pOs- Vacance, dans
séder un banc dans la dite église cessera de ce moment là le comité en
d'être membre du dit comité. .eertains Cas

IX Le chapelain ou prêtre nommé pour officier à la dite Lechapelain
église de. St. Patrice et remplir les fonctions du sacerdoce dans .de 1glise St
la dite congrégation, aura le pouvoir et l'autorité de tenir- dés Patricepoùrm-tenir des-re-
registres des baptêmes, mariages et sépultures, .de la même gistres.
manière et sujet aux mêmes dispositions de la loi, que si la dite
église était une église paroissiale,. et tous extraits des dits re-
gistres; certifiés par le dit chapelain ou ses successeurs à la dite
charge, ou, en l'absence du dit chapelain, par Pun des prêtres
officiants de la dite église de St. Patrice, auront le mme effet
que des extraits des registres de toute paroisse calholique ro-
maine, certifiés par le curé d'icelle.; pourvu qie le dit pouvoir Provio.
et la dite autorité ne seront point- exercés avant qu'on se soit
entendu sur le sujet avec la fabrique de la paroisse-de. Nôtre- Anran ement
Dame de Québec, et que cet arrangement ait été approuv-pari: 1aa iîedé-
l'archevêque catholique romain de Québec, on la personne-ad; Notre-flaur
ministrant l'Archidiocèse, laquelle approbation (mais noni la-
rangemeit lui-même) sera publié dans la Gazette Ofidellé de
cette province, et telle publicatior sera la-preuve légale de la
dite a:pprobation et di droit du dit chapelain ou prêtretd e enir
tels registres, comme susdit, et toutes les cours seront tenues
de lui reconnaître.ce-droit, sans qu'ilsoit spédialernerit allégné-
ou prouvé.

X. La dite corpoaition aura plëir pôiuýiret aufotiî&-ë# Poä÷i
-dciter, acquéir t à- sséder n lot ou des lbtse'de eenè z'kée É u àm
dant pas vingt acres anglais, en étendde-et iiüe ocnietsêd
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le comté de Québec, pour y ériger un cimetière pour la dite
Etendue limi- corporation, et d'en faire, usage:pour cet~objet sujet aux règles
tée. canons et ordonnances de l'église catholique -rmaineJàc.t

égard, sujèt auxquels aussi le dit cimetière sera. administré par
le dit comité de régie; qui~aura plein pouvoir de concéder dans
icelui des lots aux personnes qui désireront.en acquérir et, qui
seront membres de l'église catholique romaine, à tels termes .et

Honoraires. conditions, et moyennant tels paiemënts et honoraires-que le dit
comité trouvera.justes,: et d'établir tels paiements et honoraires:
pour les enterrements dans le dit cimetière:qui auront été fixés
par l'archevêque catholique romain ou ses su.ccesseurs en office,
ou la personne administrant l'archidiocèse..

L'autorité de XI. Pourvu toujours, que P'archevêque catholique:romain de
l'archevêque Québec, et ses successeurs en office, ou la personne adminis-

aQugarée. trant l'archidiocèse, posséderont et exerceront sur les affaires.
. de la dite église de St. Patrice et de la dite congrégation la
même autorité que le dit archevêque.possède et exerce sur les
affaires des différentes églises paroissiales dans le dit archi-

proviso. diocèse, et-des fabriques- d'icelles pourvu aussi, que les règle-
Désaveu des ments, règles ou ordonnances, ou aucun d'eux, faits ou à:être
reglements. faits par le comité de régie de la dite corporation, seront

soumis à lui ou à eux dans les trente jours après qu'ils -au-
. ront .été adoptés ou faits, et que les dites auftrités ecclésias-

tiques auront le pouvoir de- les désavouer, en tout ou en: partie,
dans le cours de trois mois après qu'ils auront été anisi adoptés

Proviso. ou faits: pourvu de plus, que les dites autorités ecclésiastiques
Tarif des ho- auront aussi le droit de fixer le tarif des honoraires et .pa'ie-
noraires. ments qui pourront être- demandés pour l'accornplissement des

fonctions ou devoirs ecclésiastiques accomplis à la dite église
de St. Patrice ou au dit cimetière.

Comment se- XII. Le mode de convoquer' les assemblées générales spé-
ront convo- ciales des membres de la corporation, le mode de procéder à cesqrént lesa- malées e ebe el q'oàioi emd epoée e
" sasemblées - ae ,. et. toutes autres matières quelconques relatives à

nérales spé. l'administr-ation des aflàires de la dite corporation, t l'exercice
ciales. . des pouvoirs qui lui sontpar le présent acte conférés, à l'égard

desquels il n'est pas établi de dispositions dans le présent acte,-
seront réglés par les statuts de la corporation.

Les biens- XIII. Dans le cas où le comité de régie de la dite corporation
fonds de la jugerait. à propos d'aliéner aucune partie des propriétéscorporation-
pourront être immobilières dont la dite corporation pourra -devenir investie,
aliénés, il aura le.pouvoir de- faire telle aliénation,pourvu -qu' ait été

autorisé à cet effet par larchevêque .catholique romain de Qué-
bec, ou la personne administrant larchidiocèse-.

Rappel des XIV. L'acte passé dans la session tenue dans les treizième
13 & 14 V. et quator-zièmé années du règne de Sa Majesté, ei intitulé:c. qut t2>5. e.inia

Acte pour faciliter le recouvrement. des - sommes dues pour la
rente des bancs- dans l'dglise de St. Pâlrice, 'à 'Québec, seraát il
est par le présent a&ogé.

XV
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,-XV. -La corporationcoristituée-parle préseit acte fera chaqueRpportl
fois qu'elle ern sreíreiïé-&seIpaëPe: ou!Pautrë~branche de la egisiature
léailature un rapport des biens ir ifiobilies possédés par elle
des moyens par lesquels ils-ont été acquis, etdu revenu en pro-
venant.

X -I. Le présent acte sera-un acte public. Acte publie.

C A P. C CXXI X,

Acte pour incorporer la Société Biblique du Haut Ca-
nada.

[Sanctionîéle 19 Mai, 1855.].

A TTENDU qu'une association a été formée dans le Haut Préambule.
iCanada par certaines personnes désirant faciliter Pavan-

cément moral et relgeiéux du peuplé, sous le nom de- "L
Societé Biblique du- Haut Canada," dans le but de.disséminer
la1bible dans toût le Iaut Canada au plus bas-prix possible,-.et
gratuitement à eeux quinontpas- es moyens de se la-procurer;
et. attendu que. les personnes ci-après nommées oificiers et
membres de la dite société et agissant'pour icellé,-ont représenté
pareur pétition àla législature que. les -bienfaits -découlant de
la, dite association seraient non-seulement. assurés rmais -encore
dey beaucoup augmentés= par 1?incorporation -des membres
d'ieëlle, et qu'elles ont demandé àl'être ; et attendu.qu'ilestex-
pédient- d'accéder- à la demande. des pétitionnaires %usdits,
sous-les restrictions -et dispositions ci-après-rmentionnées: à
ces: causes qu'il soit- statué par la Très-Excellente Majesté:de
laTéeine, par-et de. l'avis et du' consentement -du conseil léis-
latif: et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assémblés en vertu et'sous - l'autorité d'un acte
passé dans le- parlement du- royaume-uni- de. la Grande-Bre-
tagne et dirlande, et intitule : Ac1e pour réunir les- provnces
du Haut ;et du Bas Canada, et pourzle gouvernemeut du- Ca-
nada, et il est par le présent statué par!'autorité- susdite comme
suit:

L Ily auraet il est parleprésent établiet constitué dans la. cité Certaines per-
de Toronto, dans cette-partie de.la province du Canade dpelée sonnes incor-
Haut Canada, un:corpspolitilque et incorporé, sous le nom de "L rs
Société Biblique d7iHaut Canada," laquelle dite- crporation c ea
se composera-de Jesse Ketchum, du révérend Ròbert Bums,
D. T.du:révérend H. J. Grassètt, du réérend John Roaf, de
James SÆowardWilliam- A. Baldwin Willa-m-McMaister
William Osborr; John Tyner, Robert-James lle ander ;Christie,
Andrew T. McCord, Johu-aisThomas Clarksbn, et tous les
autres qui sont actuellement menbr"s de la dite société,=et tus

üeuxqui devieidr pa-leauítë renibresbê ladit corpora
tion en vertu des l gementsidecette demie et auss long
tàmps nu erii itàPi!'ire ncoformîtedes dits-rège--
rmentset' ilsauronti éne5xid peiptuelle etun sc5au. co

mn avec pouvoide'aner change detie etrenouve
Sà_ i quand

;iaâ.



I 002 Cap. 229. *sorié BobUque, H. C.-icr. 1 I

Pouvoisgéné. quand et aussi souvent qu'ils- le. jugeront à propos; et la dite
ran. corporation, sous. le' nom susdit, pourra passer contrat et y être.

partie, poursuivre et être poursuivie, plaider et. se défendre.
dans toutes les cours de cette province, conformément aux lois
d'icelle ; et elle pourra, en vertu de tout titre légal quelconque,
prendre et posséder, pour l'usage et les fins de ladite corporation,
sans aucune autre autorisation, toute Propriété mobilière et im-
mobilière, de quelque nature on espèce que ce soit, qui pourra ci-
après être vendue, cédée, échangée, donnée, léguée ou octroyée
à la dite corporation, ou de la vendre, aliéner, transporter on
louer, s'il est nécessaire, nonobstant toute. loi, usage ou cou-

Proviso. tume à 'e contraire ; Pourvu toujouis, que.les rentes, revenus
Biens-fonds et profits nets provenant de la propriété immobilière -et des.

i ' acquisitions territoriales de la dite corporation ne pourront -en
aucun temps excéder la somme annuelle de cinq cents louis,
argent légal du Canada.

Première as- Il. 'En tout temps après la passation du présent acte, il sera
semblée géné- loisible à cinq- des membrcs de la dite corporation, en en don-
rale. nant avis dans. quelque papier-nouvelle publié dans la cité

de Toronto, de convoquer une assemblée générale des membres
de la corporation devant être tenue dans quelque endroit:de

Avi. la dite cité qui sera désigné dans tel avis, ainsi que le jour -et
l'heure ; et à telle assemblée on ajournement d'icelle,' lama-
jorité des membres présents, le nombre n'étant pas moindre
que dix (excepté pour le choix d'un président et pour"lajour-
nement, tout nombre sera suffisant) aura le pouvoir de faire

Pouvoir de autant de règlements '(qui ne seront pas-incompatibles avec le-
faire d.s règle- lois de cette province ou avec le présent acte) qu'elle jugera

utiles ou nécessaires, tant pour l'admission des membres qu'
P'égard de la condition à laquelle toute personne' .restera
membre de la dite corporation, pour l'administration et: gou-
verne d'icelle, et pour la. gestion et l'amélioration. de foute
propriété mobilière ou immobilière lui appartenant ou qui lui
appartiendra par la suite, et pour- la nomination de -tels direc-
teurs, officiers 'ou corps pour gérer ses affaires,' et les investir
de tels pouvoirs, et leur conférer telle condition et charge que la.
majorité des membres à telles assemblées jugera' à- propos, 'et
aussi pour régler la manière dont' 'ses assemblées générales
seront convoquées et tenues, et à toute assemblée générale
subséquente, elle pourra amender ou abroger les dits règlements
ou quelqu'un d'eux.

Certaine pro- l. La corporation constituée en vertu dU présent acte sera
priététié- et elle est parlé Présent investie dts- la propriété- mainten
rées à la cor-
poration. possédée en fdéicomn'is' pour lsage de là -dite sciét

biblique du Haut Caada, pour les finssusdite.
quelles lins - V. .Toutes les propriétés que --ucntemps, aparie4

:seront em-'d étot m ront à la dite copoaio ainsi qu erevenu: en prové-nant, de
ployés les biens
de la corpora- vronten-touttemps être employés-etappropri

Inées dans le préambule' du présent acte, et nont aucun-
autre objet. ' ê etion nés dns e péamuledu péset ate no þor av.u
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V. Il sera du devoirde la dite coiporation de souettre an- lu à
nuellement, -à chacune. des trois branches de la législature, la égislature
durant les premiers quinze jours de chaque session d'icele,
un état détaillé indiquant toutes les propriétés mobilières et
immobilières qu'elle -possèdéavec une estimation de leur va-
leur, et les revenus en provenant.

VI. Le p-rése nt acte sera censé être un acte public. Acte p*3ie,

CAP. CCXXX.

Acte pour incorporer la* Société des Livres et-Pamphlets
Religieux du Haut Canada..

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A. TTENDU qu'une association a été formée dans le Haut Préambule.
t Canada- par certaines.personnes y résidant, désirant, faci-

liter lavancement rmoral et religieux du peuple, sous le nom
de "La société des livres et pamphlets religieux du Haut
Canada, "dans le but de disséminer des livres et pamphletsreli-
gieux dans le Haut Canada au plus .bas.prixpossible, et gratui-
ternt à ceux qui n'ont-pas les moyens de-les- acheter; et attendu
que les personnes.ci-après nommées officiers et membres de la
dite-société et- agisant'au nom- d'icelle -ont représenté:par -leur
pétitition à la. législature; que les bienfaits découlant de- la
dité association seraient non-seulement assurés mais encore de
beaucoup augmentés par l'incorporation des -membres dicelle,
et qu'elle a- demandé à 'être- ;.et attendu qu'il est- expédient
d'accéder à la demande -des pétitionnaires -susdits, sous les
restrictions et dispositions ci-après mentionnées:: à ces causes,
qu'il soit statué par lar Très-Excellente Majesté de-la Reine,
pâr:et de Pavis-et du consentement du conseil législatif-et de
lassemnblée lég-slative'de-la province du.Canada, constitués
et assemblés -en vertu ét stons l'autorité -d'un acte passé dans
le parlemeiít - du .royaume-uni de- la Grande-Bretagne -et

d'Iriande, et intitulé :. Acte pour- réunir les provinces duHaut
et du Bas Canada, et -pour le gouvernemen-du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit-:

1 Jl y aura. et il est par le présent établi: et constitué dans Certaine8 per-
la cité de Toronto, dans cette partie del a provin e appelée sonme-
Haut Caiada,- un, corps politique -et incorporé, sous le nom Porées
de"La -sQciété des- livres:et pamphlets religieux du Häat:Nomet pou-

,Caadalaquelle dite corporaiin. se- composera'du évérendvoire gné-
James Richardson, du révérend EuJ Grasset, di rév'éènd
John lRoaf, du révérend Robert BurnrsD Tde PeterFree
larid; 3àhniditMurrichi Willidim1Mfc1aste, AndrewvJlÚMGCard
Jarms S. oard, Thomas -larson, William. Osborn,
Oliver 1Mowatt, Thiomnas H itánïsön4 ettousel-es. autres qui-
oi itfieélliniiémemibres dêla-dite sociétéief tousceux qui

dêierndront par la suite rembres dedäz crporaiio enivert
des
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des. règlements de cette dernière, et aussi longtemps qu'ils
continueront à l'être en. conformité des -dits règlements, et-ils
auront succession perpétuelle et un sceau commun,- avec
pouvoir de l'amender, changer, détruire et renouveler, quand
et aussi souvent qu'ils le jugeront à propos; et la lite corpo-
ration, sous le nom susdit, pourra passer contrat et y être
partie, poursuivre et être poursuivie, plaider et se défendre
dans toutes les cours de cette province, conformément aux:lois
d'icelle; et elle pourra, en vertu de tout titre légal quelconque,
prendre et posséder pour l'usage et les fins de la dite corpora-
tion, sans aucune autre autorisation, toutepropriété mobilière et
immobilière de quelque nature ou espèce que ce soit, qui
pourra ci-après être vendue, cédée, échangée, donnée, léguée
ou octroyée à la dite corporation, ou de la vendre, aliéner,
transporter ou louer, s'il est nécessaire, nonobstant toute loi,

Proviso. usage ou coutume à ce contraire ; pourvu toujours, que les
Biens-fonds rentes, revenus et profits nets provenant de la propriété immo-
limités., bilière et des acquisitions territoriales de la dite corporation,

ne pourront en aucun temps excéder la somme annuelle de
cinq cents louis, argent légal du Canada.

Première as- I. En tout temps après la passation du présent acte,·il sera
semblée géné- loisible à cinq des membres de la dite corporation, en donnant
rale. avis dans quelque papier-nouvelles publié dans la cité -de

Toronto, de convoquer une assemblée générale- des'membres
de la corporation devant être tenue dans .quelque endroit de

Avis. la dite cité qui sera désigné dans tel avis, ainsi que le. jour-
et l'heure; et à telle assemblée ou ajournement d'icelle, la
majorité des membres présents, le nombre n'étant pas moindre
que dix (excepté pour le choix d'un président et pour -l'ajour-

Pouvoir de nment, alors tout nombre sera suffisant) , aura le pouvoir de
faire des règie- faire autant. de règlements (qui ne seront pas, incompatibles
ments, etc. avec les lois de cette province ou avec le présent.acte) qu'elle

jugera utiles ou nécessaires, tant pour l'admission des
membres qu'à l'égard de la; condition à laquelle toute personne
restera membre de la dite corporation, pour l'administration
et la gouverne d'icelle, et pour -la gestion et lamélioration de
toute-propriété mobilière- ou immobilière lui appartenant ou
qui lui .appartiendra par- la suite, et pour la nominatationide
tels directeurs, officiers ou corps pour gérer ses affaires, et les
investir detels -pouvoirs, et leur confier telle condition de charge
que la majorité des -membres à telles assemblées jugera a:propos,
et aussi pour régler la manière dont ses assemblées géne-rales
seront convoquées et tenues, et à toute assemblée générale
subséquente elle pourra amender ou révoquer.- -lesdits règle
ments ou aucun d'eux.

Certaine pro- I-. La.corporation constituée en vertu du présent acte serai
ptiéftéransf4- et elle est par le présent investie de la propriété maintenrant
poration. possédée- par ou tenue en fidéicommis- pour -l'sage de la dite

société des livres et pamphlets religieux du HautCanada, pour:
les fins -et usage d'icelle.
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IV. Toutes. les propriétés qui, -en aucun temps, appartien- Aquelles fins

dront à-la dite corporation, ainsi quelle revenu en provenant,, seront em--
devront en tout remps être employés et appropriés aux fins Pl"es biens
mentionnées dans le préambule du présent acte, et non poux tion.

aucun autre objet.

V. Il sera du devoir de la dite corporation de soumettre Etats soumis à
annuellement, à chacune des- trois branches de la législature, la législature.
durant les premiers quinze jours de chaque session d'icelle; un.
état détaillé indiquant toutes les propriétés mobilières et
immobilières qu'elle possède, avec une- estimation de leur
valeur et les revenus en provenant.

VI. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. CCXXXI.

Acte pour incorporer la Grande Division et les Diyisions
subordonnées des Fils de la Tempérance dans le Bas
Canada.

[Sanctionné le .19 Mai, 1855.1

A TTENDU que "l'ordre des fils de la tempérance du Préambule.
Canada Est,?' a- besoin et mérite d'avoir les pouvoirs de

corporation.: à ces causes, qu'il soit statué par. la Très-
Excellente Majesté de -la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitùés et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
laGrande-Bretagne- et d'Irlande, intitulé : Acte pour-réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, 'et pour- -le gouvernement
du Canada, et'itest par.le présent itatué .par la dite autorité,
comme suit :

1. Archibald McEacbern, George Mathison, Joseph Benja- Certaines per-
min Cliff,;Charles Pool Watson, John S. Hall, Joseph Dutton sonnes incor-
Henry S. Lighthall, . -Robert, Kneeshaw, John. Cunningham r°
Becket, Francis Slieriff,- Andrew RSmith, Henry Rose, George
M. Rose, William Scott, William Easton, William Hodgson,
John Brodie, William-H. Clare, George W. Cameron, Thomias
Wanless, ýBenjamin:Cole, junior, Charles Brodie et Malcolm
McLeod, tous-membres de. la- "Grande division de l'ordre des Nom et pou.
fils:dela.tempérance du -Canada Est," et leurs succesgseurs-. .- . .. .- . : . . . - _; . 'flu x ."
dans la dite associatione et tellesý autres personnes -qui sont ou,
qui deviendrónt-membres d'icelle,-sont parde présent constitué:s
et. seront de ce jour un- corps politique et incorporé sons-le nom
de la:" Grade division de-oi-dre de -ils de fa;tem .aced
sÉ-vdaEsi," et sous3¢e nom ,pourront poursuivre ou être pour-
saivis!et pourront s'engager dans tous-actes -légau-x nécessaires
dans toute cour de justice. ind'équiié dans aette prov-irnce~ et -

auont -une succession non interrompue,- conformément -aux
r les u dit ordre, et un.sceaû commun.
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certain acte Il. Toute division subordonnée qui est maintenant ou qui
étendu au pourra être ci-après partie constituante ou sujette au .dit ordre
B. C. dans le Canada Est, pourra devenir un. corps politique et

incorporé en la manière indiquée dans la cinquième section
d'un acte passé par le parlement de cette province dans la
session tenue dans les quatorzième et quinzième années du

14 & 15 V. règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la grandeC. 15. division et les divisions'subordonnées de l'ordre des fils de la tem-
pérance dans lé Canada Ouest; et la dite grande division du
Canada Est, et les divisions subordonnées sous elle, ainsi
incorporées, auront et pourront avoir et exercer et elles ont
par le présent tous les* pouvoirs nécessaires pour admi-
nistrer lenrs propres affaires et leurs biens-meubles et im-
meubles, et elles auront et pourront avoir et exercer les droits
qui sont conférés par l'acte susdit à la grande division et aux
divisions subordonnées susdites dans le Canada Ouest,

[ dit "te sujet néanmoins aux dispositions et obligations à elle imposées
étendu a la par icelui: et le dit acte mentionné en dernier lieu sera, en
Grande Divi. autant qu'il pourra être compatible avec le présent acte, étendu
sion. et il est par le présent étendu à la dite grande division du

Canada Est et à toutes les divisions subordonnées qui lui sont
ou seront soumises.

Acte public. III. Le présent acte sera un acte public, et continuera à être
Durée. en force pour dix années à compter de sa passation.

CAP. CCXXXII.
Acte pour amender de nouveau l'acte pour l'encourage-

ment et le secours de certaines personnes y mentionnées
et d'autres, et qui les autorise de s'associer sous le nom
de La Société bienveillante de Québec, sujettes aux res-
trictions, règles et règlements y contenus.

[Sanctionné le 19 Mai 1855.j
Préambule. TTENDU que les président, vice-président, secrétaire et tré-

. sorier de la société bienveillante de Québec, agissanfpour
et au nom de la dite société, ont, par pétition, demandé certains
changements et amendements à l'acte du parlement de la ci-dé-
vaut province du Bas Canada, passé dànslaquarante-septième
année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé:

Aete du B. C,, Acte pour l'encouragement et le secours de certaines personnes y
47 G. 3,. 17. nommées et d'autres, et qui les autorise.de s'associersous-le nom de

La Société Bienveillante de Québec, sujettes auzcrestrictions,.rêgles
et règlements y contenus ;et attendu qu'il est à désirer pour Pavan-
tage de la dite société 'que- ces changements et amendements
aient lieu: à ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et -du conentenment du
conseil législatif et de l'assembée législative deé la provinice
du Canada,-constitués et assemblés er vertu et sous- lautoité
d'un acte passé dans le parlemïent"du royaume-uni de laGrande-

Bietagnei
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Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué' par Pautorité susdite, comme
suit:

I. La fin de la sixième section de l'acte ci-dessus men- Partie de la
tionné, conçue dans les termes suivants, savoir: "et à moins 6e sect, abro.
" que la partie ou les parties à qui telles avances seront ainsi gée.
" faites ne donnent une caution qui entrera dans une obligation
"conjointement ou séparémént avec la partie ou les parties à
'' qui tellé avance sera· laite pour assurer le paiement de tous
" tels argents, et de l'intérêt qui en. proviendra," sera et
est par le présent abrogée.: pourvu, cependant, que tous cau- Proviso.
tionnements donnés avant la. passation du présent acte, et qui cautionno-
seront en force et en existence à l'époque en dernier men- ments actuels
tionnée, en vertu des dispositions de la dite partie de la dite dereront
quatrième section ci-dessus abrogée, seront et demeureront
valides et obligatoires comme si le présent acte n'eut jamàis
été passé.

Il. En sus des moyens et pouvoirs donnés à la dite société Dispositions
pour le placement des deniers en vertu des- dispositions du dit nouvelles pour
acte en premier lieu -mentionné, et en vertu des dispositions de le placement
l'acte du parlement de cette province,. passé dans la seizième
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender 16 V. e M.,
Pacte intitulé : Acte pour l'encouragement et le secoure de cer-
taines personnes y nommées et d'autres, et quii les autorise de s'as-
socier sous le nom de LaSociété Bienveillante de Québec, sujettes
aux restrictions, règles et règlements y contenus, il sera et pourra
être loisible à la dite société bienveillante de. Québec, de-placer
toutes telles sommes d'argent qui -auront été collectées ou qui.,
seront à. l'avenir collectées et payées à la dite société et pour les
fins d'icelle,:,et dont l'application et -'dépense n' est pas immé-
diatementý requise pour les besoins de la dite société,: eni
débentures du gouvernement du fonds consolidé d'emprunt En quels effets
municipal, ou en débentures municipales, -ou en actions d'une publics ces de-
ou plusieurs des banques incorporées -de cette province, et ces nte placéo,
actions seront.prises aux noms de tels officiers de la dite société
pour leitemps d'alors qui ont- coutume d'agir en -pareil cas, et -
les' itéréts et profits ei -provenant seront employés, et il en
sera- rendu compte, de lamêine manière 'ù'il est préscrit
par le dit acte en premier lièun mentionné, pour les » autres
deniers placés par la dité société ; éftoutes restrictions, dispo-
sitions et clauses de la loi contraires aux dispositions de la
présente section seront et sont par le présent acte abrogées.

IH. Lé présent acte sera considéré comrne un, acte public, Acte publie.
auquel s'appliquera l'acte d'interprétation.

CAP. .
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CAP. CCXXXIII.'

Acte pour incorporer l'Asile du Bon Pasteur de Québiec.
[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU qu'une institution a existé pendant plusieursA années dans la cité. de Québec sous le nom d'Asile dr
Bon Pasteur pour la réforme des femmes repenties qui désirent
abandonner le vice; et attendu que depuis l'établissement de la*
dite institution, un gr and nombre de femmes infortunées se sont
réfugiées dans le dlit Asile, et sont devenues des membres utiles de
la société; et attendu que les directrices sous-mentionnées de la
dite institution ont par leur pétition demaddé que la dite institution-
fut incorporée, et qu'en conséquence les grands avantages qui en
résulteront, il est expédient d'accéder à leur demande: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine par et de. l'avis et du consentement du conseil législatif et?
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'filande, et
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est parle
présent statué par la dite autorité, comme suit:

Certaines per- I. Mesdames Marie Fitzback Roy, Marie Anne Fiset, Marie
sonnes incor- Anne Angers, Zoé Blais, et telles autres personnes qui pourront
porees. devenir membres <le la dite institution en vertu des dispositions du

présent acte, seront et sont par . le présent constituées corps poli-
Nom et pou- tique et corporation de fait et de nom, sous le nom d'Asile du
voirs -gêné- Bon Pasteur de Québec, et sous ce nom pourront de temps'en
ra". temps, et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, posséder,

avoir, accepter et recevoir pour eux et leurs successeurs, pour les
Biens-fonds besoins et les fins de la dite corporation, tous biens-meubles et
limit6s. immeubles qui pourront être requis ou nécessaires pour leur usage

ou occupation réels, et les vendre, les aliéner, ou en disposer et en
acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins; et une majorité'
quelconque des membres de la corporation pour le temps d'alors,

Pouvoir de aura plein pouvoir et autorité de faire et établir telles règles,
faire des rù- statuts et règletnents qui ne devront pas d'ailleurs être contraires

au présent acte, ni aux lois maintenant en force dans le Bas
Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les intéréts
et l'administration des affaires le la dite corporation,. et pour l'ad-
mission des membres en icelle, et de les changer et abroger de
temps à autre, en tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite
institution qui seront en force lors de la passation du présent acte ;

Autres pou- elle pourra aussi faire, exécuter et accomplir toutes et chacune
voirs, les autres affaires et choses ayant rapport à la dite corporation et à

la régie d'icelle, en ce qui pourra, être de son iressort, eu égardi.
néanmoins aux statuts, -stipulations, dispositions et règlements
prescrits et établis ci-après.
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IL Pourvu toujours que les rentes, revenus et prrfits pvenan A'quelles pinsr n

de toute espèce de propriétés mobilières ou immobilières apparte- les biens-de la
nant à la dite corporation, seront appropriés et. employés exclu- corporaion
sivement pour les fins de la corporation et nu paiement des dé- en pioyés.
penses qui pourront être encourues pour les objets légitimement
liés ou qui ont rapport aux fins susdites.

1IL Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar- certaine pro-
tenant à la 'lite- institution, ou qui pourra ci-après être acquise par priété trans-
les membres d'icelle en telle- qualité, et toutes créances, réclama- rérêe à la cor-
tions et. droit& qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront-et sont poration.

par le présent dévolues à la corporation. constituée par le pré-
sent acte; et les règles, statuts et règlements qui sont:maintenant ou
pourront être établis par la suite pour la régie de -la dite institution,
seront et continueront d'être les règles, -statuts et règlements de la a me1 a.tuels con-
dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en la tinués.
manière prescrite par le présent acte.

-1V. Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors, ou Lacorporation
la majorité d'entre eux, auront le pouvo.ir de nommer tel procu- pourra nom-
reur ou procureurs, administrateur on administrateurs des -biens de "er des pro-
la corporation, et officiers et serviteurs de la dite corporation, qui
pourront être-requis pour la régie convenable des affaires d'icelle,
et de leur allouer respectivement une. rémunération raisonnable et
convenable; et tous les officiers ainsi nommés pourrônt exercer
tels autres pouvoirs.et aulorité pour la gestion et la bonne adminis-
tration des affaires'de la dite corporation, qui. pourront leur être
conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

V. La dite corporation sera tenue de faire des rapports annuelsEtats soumis
aux. deux chambres de la législature, 'indiquanit les -noms - des à la lgisia-
membres, le -nombre des pénitentes reçues dans l'asile, et l'état ture.
général des affaires de la corporation, lesquels dits:rapports -seront
présentés dans les -premiers vingt jours -de chaque-session de la
législature.

VI. Le présent acte sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. CCXXXIV.
Acte pour incorporer la Société Bienveillante de Notre

Dame de Bônsecours, à Montréal.
[Sanctionné le 30 Mai, 1855.

A-TTENDU qu'il existe depuis :plusieu-rs années dans 1a0Prabu1e.
cité de Montréal une association connue sous-le nom de

"' Sciété -bien-'eillàiite -de lNotre Dame de Bonsecours," à
Montréal, qui- a pbf but de donnér, d'aprés certaines règles,
des secours :de .subsistance à ceux de sesiembres qi ne
peuvent tiavailler -par säuiite de laii é lainade
Pinfirinté ou de qelque autre cause im ditive, et ndpoz--
curer pareils secours et autres avantagés -u-a enxeeëtai

- enf.nts
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enfants des membres décédés; et attendu que les membres de
cette association ont demandé par requête qu'elle soit incor-
porée, et qu'il est juste d'accéder à leur demande : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté. de
la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Bau( et
du Bas Canada, et pour le gouvcrnement du Canada, et il est
par le présent statué par l'autorité susdite, comme suit:

Certaines per- I. Ovide Leblanc, écuyer, Léon Hurteau, écuyer, Louis
snnes incor- Renaud, écuyer, Joseph Guibord, écuyer, Hubert Paré, écuyer,

Olivier Berthelet, écuyer, P. Mathieu, écuyer, John Smith,
écuyer, Jean C. Racicot, écuyer, et telles autres personnes qui
sont actuellement membres de la dite institution ou.pourront le
devenir, en vertu des dispositions du présent acte, seront et

Nom et pou* sont par le présent constitués corps politique et corporation, de
"oirs gêné* fait et de nom, sous le nom de " Société bienveillante de Notreraux Dame de Bonsecours," à Montréal, et sous ce nom pourront à

volonté, et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, posséder,
avoir, échanger, accepter et recevoir, pour eux et leurs suc-
cesseurs, pour les besoins, les intérêts et les fins de la dite cor-

]iens-fonds poration, toules terres, tènements et héritages, et toutes pro-
li"ités. priétés foncières ou immeubles, sis et situés dans le Bas Ca-

nada, n'excédant pas en aucun temps la valeur de deux cents
louis courant de revenu ou rentes annuelles, et les hypothéquer,
les vendre, les aliéner, ou en disposer et en-acquérir d'autres à
leur place pour les mêmes fins,. et une majorité quelconque de
la corporation, pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et au-

Pouvoir de torité de faire et établir telles règles, statuts et règlements qui
faire des règle- ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent àcte, ni auxmenss' lois alors en force dans . le Bas Canada, selon qu'elle le

jugera utile et nécessaire pour les intérêts et Padministration
des affaires de la dite corporation, et pour l'admission des
membres en icelle; et de les changer et abroger de temps à
autre, en tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite asso-
ciation qui seront en force-lors de la passation du présent acte;

Autres pou. elle pourra aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécu-
voiru. tera et administrera toutes et chacune les autres affaires et

choses ayant rapport à la dite corporation- et à la régie et ad-
ministration d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu
égard néanmoins aux statuts, stipulations, dispositions et
règlements prescrits et établis ci-après.

A quelles fins Il. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et profits pro-
les revenus de venant de toute espèce de propriétés mobilières ou imrnmo-.la corporaton bilières appartenant à la dite corporation, seront appropriés etseront ema-
ploy6. employés exclusivement à Pentretien des membres de la dite

corporation, à la construction et réparation des bâtiments né-
cessaires pour les fins de la corporatipn, et au paiement des

dépenses
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dépenses qui pourront être encourues pour -les-objets légitimé-
ment liés ou qui ont rapport aux fins susdites.

III. Toute propriété foncière et mobilière quelconque ap- certaine-pro-
partenant à la dite association, ou qui pourra ci-après être priété trinsfé.
acquise par les membres d'icelle en telle qualité, ou leur être r. la corpo-
donnée, et toutes créances, réclamations et droits, qu'ils peuvent
a-voir en cette-qualité, seront et sont par. les paiésentes dévolues
à-.Ia corporation constituée par le présent. acte, et la dite. corpo-
ration sera' charge de toutes les dettes de la dite association;
et les règles, statuts et règlements qui sont maintenant ou Reglements
pourront être. établis par la suite pour la régie- de la dite as- actuels con-
sociation, seront et continueront d'être les règles, statuts et timid'.
règlements de la. dite corporation, jusqu'à ce. qu'ils soient
changés ou abrogés en la.manière prescrite par-le présent acte.

IV.- Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors La corporation
oin la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels pourra nommer.
procureurs, ou person'nes. préposées à l'administration- des biens etc
de la corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués,
serviteurs ou servantes- de la dite corporation, qui pourront être.
requis pour la régie convenable des. affaires d'icelle, et de. leur
allouer respectivement une rémunération. raisonnable et con-
venable'; et tous les officiers ainsi- nommés pourront exercer
tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne ad-
ininistration des affaires de la dite corporation, qui pourront
-leur- être conférés par les règles. et règlements de- la dite cor-
poration.

V. La dite corporation sera tenue de faire aux deux chambres Rapports sou-
de la législature, - des rapports annuels indiquant l'état général mis a la légis.
des affaires de la corporation, lesquels-dits rapports. seront pré- lature.
sentés;dans. les.premiers vingt jours de chaque session de la
législature.

VI. Le présent. acte sera réputé acte public. Acte public.

CAP. CCXXXV.

Acte pour incorporer les directeurs et syndies de- Pasile
des orphelins de St. Patrice -de Montréal

([Sanctionné led 30 ai, 1855]

A TTENDU qu'une association s'est formée dans la cit de P
.LI.Montréal. pour entr'autres fins celle de pourvoir au soin des
orphelins indigents de la-. dite cité:; et attendu' que certains
membres de la dite associatioré et d'aures personnes iitéressées

söir bien-être, ont par leur pétition', irepr enie qué la dite
association serait plus effective si onlui donnait le earactere
d ciieorporatio: à ces au es,- sisatue par laTrès-
E ellente Maesté de 1 Reine, paT etde avis et duö onseè-
temnt du:conseil législatif et de Pass.blée législatie de -

65 province
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province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du. Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par la dite' autorité,
comme suit:

Nom et incor- 1. Le révérend Patrick Dowd, Charles T. Palsgrave, Thomas
poralioti dý Bell e
premiBrs di- , Francis Macdonnell, Thiomas O'Brien, Micha O'Meara,
recteurs et Charles Curran, Patrick Lynch, Patrick Brennan,. Thomas
syndi:e. Ryan, James Sadlier, et toutes autres personnes. qui pourront

être élues de temps à autre pour leur succéder comme syndics
de la manière ci-après mentionnée, seront et sont par le préseit
constitués corporation et corps politique, sous les nom et raison
de " Directeurs et syndics de l'asile des orphelins de St. Patrice
de Montréal."

Premier d I . Le dit révérend Patrick Dowd sera le premier directeur
reemur. .de la dite corporation.

Membresdela ilM. La corporation' sera en tout temps composée de dix
corporalion. membres, outre le directeur, et pas plus.

Qui pourra .IV. Les membres de la congrégation de St. Patrice, dans
être syndics. la cité de Montréal, résidant en la paroisse de Montréal,- et

ceux-là seulement, seront éligibles comme syndicS de la dite
Vacances corporation; et toute absence de la paroisse pendant deux ans
commentrom- ou plus, ou des assemblées de cette corporation durant six
plies. mois, on toute résignation, rendra vacante la charge de syndic,

el il sera remplacé par un autre élu par les syndics restants.

Pouvoirs gé- V. La dite corporation aurâ succession perpétuelle, = etaan pourra avoir un sceau commun avec droit de le détruire, changer
et renouveler, quand et aussi souvent qu'elle le jugera a propos;
et elle pourra sous le même nom contracter et s?engager,.
poursuivre et être poursuivie, plaider et se défendre, et ester en
justice dans toutes cours on places quelconques dans cette pro-
vince, et sous le même nom les dits directeurs et .syndics et
leurs successeurs, de temps à autre, et en tous temps à lavenir,.
pourront avoir, prendre, recevoir, acheter et-acquérir, conserver,
posséder et maintenir pour l'usage de la dite corporation et-les
bâtisses qui lui seront nécessaires seulement, tous terrains et
propriétés, meubles et immeubles, qui-pourront ci-après être
vendus, cédés, échangés, donnés, légués ou accordés à la dite
corporation, et les vendre, aliéner, transporter on louers'il est
nécessaire ; et tous les biens maintenant possédés. par .la dite
.association ou par tout fidéicomrnissaire ou autre pérsonne'pour
la dite association, deviendrout la riété de la dite corpora-

Prvsfon tion, du jour de la passation du présent acte-; :pourvu que l
revenu arinnel de tèlles propriétésen'xède pasla somni de

'imi. quinze cents louis,. couran
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VI. Aucun acte fait par le.s dits syndics ne sera. valide et QuoruL de.
n'aura effet à moins que le directeur pour-le temps d'alors, et syndies.
trois des syndics au moins, ne soient présents, et que la majorité
d'entre eux n'y consente.

VII. Les dits syndics rempliront toutes les vacances qui Les vacace.
pourront survenir dans leur corps toutes les fois et aussi souvent devront tre

qu'elles auront lieu, soit par absence~de la paroisse de Montréal remp es
les riyndics

durant deux ans, transport de résidence hors d'icelle, absence
des assemblées de la corporation durant six mois consécutifs,
décès ou résignation.

VIII. La corporation aura plein pouvoir de faire et établir Pouvoir.de'
tels règlements, ordres et statuts (n'étant pas contraires aux lois faire des r-
de la province ou au présent acte) qu'elle jugera utiles oug
nécessaires pour la direction et la régie de l'institution; et de
-changer, altérer et abroger de temps en temps les dits règlements,
ordres et statuts, ou aucun d'eux.

IX. La dite corporation aura le pouvoir de nommer de temps comité de
à autre .un comité de régie dont le devoir sera d'envoyer en réie.
service ou mettre en apprentissage. de service ou de tout autre
état ou métier salubre, tous jéunes gens des deux sexes, ayant
la protection et l'assistance de la dite institution, et étant orphe-
lins on sinon du consentement de leurs parents on tuteurs, chez
telles personnes, et à telles conditions que le dit comité de direc-
tion jugera à propos ; et à cet effet, il aura pouvoir, dans l'intérêt Pouvoir de-
et. de la part de tels jeunes gens et pour lui-même, de stipuler. mettre en ap-
avec, tonte personne ou personnes chez lesquelles- tels jeunes prentsage.
gens pourront être placés par- le dit comité de régie, toutes con-
ventions d'apprentissage ou d'engagement;. et P'exécution de Ex6ention des
tèlles conventions d'eng*agement pourra être exigée aussi bien engagementi-
par action en .loi ou eli équité pour contravention à- icelle
:entratnant telle actidn, que par. demande. sommaire à un
magistrat ou juge de paix, (qui est par le présent autorisé à
prononcer dans ce cas) én toute telle occasion, qui d'après les
lois de cette province,. justifierait l'intervention ou la décision
dtun oiflusieurs.juges de paix dans les différends entre maîtres
et apprentis. ; pourvu toujours, . que copie: des conventions Pr .
d'engagement ou brevet d'apprentissage de tels enfants sera,
dans les trois jours après lexécution du dit engagement ou brevetsdap-
brevet, déposée entre les mains. du secrétare :de la.corporationprentasae
qui est par le présent ate reqis de filer telle copie.

X.'Tout comité de régie qui aura pü être nommé par lPuvoirs 
dite association et agissant maintenant comme atel- aua les comit de
mëieiès -pouvoirs et seront considéréscomrrie régisseuisde la régie actrel
corporation, jusqu?%Lcequ i ait été ïomrn d6 omité de régie
en -vettu desd
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Rapport. sou- XI. La dite coiporation sera tenue de faire des rapports
mis au gou- annuels au gouverneur ou à la personne administrant -le gou-verneur. vernement de. cette provinec pour le temps d'alors, indiquant le

montant de ses recettes et dépenses durant l'année précédente,
et des biens, meubles et immeubles tenus et possédés par la
dite corporation.

Acte publie. XII. Cet acte sera censé être acte public.

CAP-. CCXXXVI.

Acte pour amender un Acte pour incorporer l'Athéntée de
Toronto.

[Sanctionné le 19 .Mai, 1855.] ·

Préambule. TTENDU que par un acte passé dans la onzième année
11 V. c. 16. · du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour incorporer

l'Athénée de Toronto, certaines personnes nommées dans cet
acte ont été autorises à se constituer en association pour la
formation d'une bibliothèque publique et d'un musée ; et
attendu qu'une association a été établie en conséquence ; et
attendu qu'une charte royale a été accordée à une association
appelée Institut Canadien, établie dans un but analogue ; et
attendu que ces deux corps désirent s'unir, et sont.onvenus.
de le faire à certaines conditions ; et attendu qu'une partie des
membres de l'Athénée de Toronto désirent rester incorporés.
sous le nom de-" Chambre de nouvelles .des marchands de
Toronto :"" à 'ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
senternent du conseil législatif et de.P'assemblée législative de,
la province du Canada, constitués et assemblés en -vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment diu Canada, et il est par le présent statué par la dite auto-
rité, comme suit:

Pouvoir de I. Les membres de l'Athénée de Toronto auront le pouvoir
transférer a de transférer et céder à l'Institut Canadien tous et chacunlesl'Institut Ca-
nadien des livres, minéraux, et autres objets appartenant au dit Athénée
livres, etc. de Toronto, soit qu'il les possède en pleine propriété-on en

fidéicommis, qu'ils décideront de transporter ainsi, et aux
conditions qu'ils jugeront à propos, lesquelles conditions, Si
elles sont acceptées par l'Institut Canadien, seront obligatoires.

Le nom de Il. Lorsque ce transport aura été complété, les membres de
rassociation P)Athénée de Toronto pourront changer le nom de lassociationpourra etre enclidc
chang. en celui dechambre de nouvelles des marchands de Tôronio, et

conserver les règles de l'Athénée. de Toronto, ou les chariger' et
faire des règlements pour-leur régie, de-lar même manière -cùe
si ce nom n'avait pas été changé, et de chariger le temps des

. séances et le nombre et les titres des officiers; et jouir de tous
les
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les droits et priviléges dont a. joui ci-devant 'Athénéé de
Toronfo, sujets -aux' conditions de Parrangement susdit avec
l'institut Canadien.

III. Le présent acte sera considéré comme un acte public. Acte public.

CAP. CCXXXVII.

Acte pour incorporer le Collége de St. Michel dans le
diocèse de. Toronto.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
TTENDU qu'il a été représenté à la-législature de cette Prdambule.
- province, que lPévêque catholique romain de Toronto, a

fondé un collége dans -la cité de Toronto, 'sous les nom et
raison di " Collége St. Michbel," lequel est en pleine opération,
a au-dessus de soixante élèves, et eÈnbrasse, dans l'enseigne-
ment, toules les études classiques; et attendu que l'incorpora-
tion du dit collége tendrait grandement à faciliter et augmenter
éon utilité et avancerait les fins pour lesquelles il a été. établi:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de Passemblée législative de la province du-Canada, consti-
tués et assemblés en vertu -et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Hut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

J. Il sera et il est par le présent acte constitué et établi dans corporation
la cité de Toronto et diocèse de Toronto, un corps politique et établie.

-incorporé, sous le nom de Collége St. Michel, lequel sera com- Nom
posé de lévêque catholique romain de Toronto, du présent
supérieur du dit cóllége de St. Michel, et ses successeurs dans Membres%
cette'charge,- des -présents professeurs et autres membres du dit
collége et leurs successeurs, lesquels supérieur, professeurs et
a:utres membres » seront, dans le cas de décès absence de-la
province, démission de charge' ou -résignation, remplacés -pa:-
d'autres personnes qui seront nommées conformément à des
règlernents qui pourront -etre faits en vertù de 'autorité du
présent acte, -pour la gouverne et.-la direction du dit collége, et
ainsi -de suité à toujours ; pourvu toujours, que dans le cas de Proviso.
résignation on- absence da supérieur, et de tous les professeurs
et autres membres du -dit -c61te pour letemps d'alors, l'évêque
catholique romain de Toronto -norÈmera leurs successeurs.

IL La dite corporation aura succession perpétuelle et pourra ouvoirs g6n
avoîr un sceau dommun, avec pouvoir de le changer, altérer, raux.

prompe et renouveler quand et aussi souvent qu'elle le jiigera
à propos; et la dite corpoiatio pourra sous lé mêiie nom,.
contracter et traiter, poursuivre et être poursuivie, -plaider ét

se
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se défendre, assigner et être assignée dans toutes res cours de
justice et lieux quelconques en cette province, et elle aura plein

Igement"• pouvoir de faire et établir telles règles, ordres et règlements
(qui ne seront pas contraires aux lois du pays ou au présent
acte,) qu'elle jugera utiles et nécessaires, tant pour le système
d'éducation qui sera suivi que pour la régie -et gouverne du dit
collége, ou pour toute autre institution ou école attachée ou
dépendante d'icelui et de la corporation, et pour la gestion,
l'avantage et l'amélioration de toute propriété mobilière et
immobilière appartenant à la dite corporation, ou qui par la
suite lui appartiendra; et sous quelque titre légal que ce soit

Biens-onas,. elle aura le pouvoir de prendre et posséder pour le dit collége,
sans autre autorité, licence ou lettre de main morte, toute
terre et propriété mobilière et immobilière qui pourra ci-après
être vendue, cédée, échangée, donnée, léguée ou octroyée à la
dito corporation, ou-de la vendre, aliéner, transporter ou louer

Proviso. si le cas y échet; pourvu toujours, que -les revenus nets,
Montant fruits et profits de tous les biens immeubles de la dite corpora-
limité. tion autres que les terrains sur lesquels les édifices du dit

collége et ses dépendances sont élevés, ne devront excéder
dans aucun temps la somme annuelle de mille louis argent
courant de cette province ; et la dite corporation aura: de. plus

Autres pou- le droit de nommer un procureur ou des procureurs pour gérer
**"'"• ses alfaires, et généralement elle jouira-de tous le. droits et

priviléges des autres corps politiques et incorporés reconnus
par la législature.

A quelles fins III. Toutes les propriétés que possédera dans aucun temps
lesbiens de la la dite corporation ainsi que les revenus en provenant,. serontcorporation
seront em- toujours employés et appropriés exclusivement à l'avancem'ent
ployés. de l'éducation dans le dit collége, et non à d'autre fin, insti-

tution ou établissement quelconque qui ne lui sera pas attaché
ou n'en dépendra pas.

Etats soumis IV. Il sera du devoir de la dite corporation de mettre devant
Augouverneur- le gouverneur, lorsqu'elle en sera requise, un état détaillé du

nombre des membres de la dite corporation, du nombre des
instituteurs employés dans les difé-rentes branches d'enseigne-
ment, du nombro des élèves recevant l'instruction, du cours
d'études suivi, et des propriétés mobilières ou immobilières
possédées en vertu du présent acte, et des revenus en provenant.

Actepublic. V. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXXXVIII.

Acte pour incorporer l'Institution Littéraire de Sher-
brooke.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.Préambule. TTENDU que divers habitants de la ville de
.È ont représenté à la législature qu'ils désirent établir.da's

la dite ville une école supé.riéure, et que Sa Grandeur 1évêù e
de St. Hyacinthe leur a offert un vaste empacement avec ue

bâtisse
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bâtisse sus-érigée dans la dite ville, pour cette fin, pourvu
qu'une corporation fut formée pour' Paccepter, T-l garder et
l'administrer, et qu'ils ont demandé un acte d'incorporation, et
qu'il est expédient d'accéder à leur demande à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de.lPavis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlaicle,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Havt et du Bas,
Canada, ' et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par lautorité susdite, comme suit

J. La dite école, qui se composera du prêtre et curé pour i e
le temps d'alors de la mission on paroisse de. Sherbrooke, des composera-la
deux principaux maîtres ou instituteurs de la dite école pour dite école.
le temps d'alors, et de leurs successeurs, et aussi de John
Griffith, Gabric Caron, Lawrence Gillick et Olivier Cameron,
et de telles autres personnes qui pourront ci-après de temps à
autre être élues en la manière prescrite dans les statuts qui
seront passés par la dite corporation.en vertu du présent acte,
pour succéder aux dits John Griith, Gabrel Caron, Lawrence
Gillick et Olivier Cameron, sera et est par le présent constituée
corps politique et corporation de fait et de nom, sous le nom Nom et -ott-
d'Institutiot Littéraire de Sherbrooke ; et sous ce nom la dite v géae-
école aura succession perpétuelle, et pourra avoir. un sceau
commun avec pouvoir d'altérer, renouveler ou changer Le dit
sceau commun de temps à autre à volonté, et sous le même
nom, elle pourra de temps à autre, et en tout temps à l'avenir Biens-fonds
acheter, acquérir, vendre, échanger, tenir, posséder. et occuper
et avoir, prendre et recevoir pour lui-même et ses successeurs,
toutes terres, tènements, héritages et biens-meubles et immèn-
bles, sis et situés en cette province, -pour P'usage etl'occupation
actuelle de la. dite corporation, et aussi tels biens-menbles et
immeubles et hypothèqpuesqu'elle pourra trouver nécessaire pour
placement, usage on autrement, et elle pourra vendre et aliéner
les mêmes biens et en disposer et en acheter d'autres à leur*
place pour les mêmes fins; et sousile même nom, elle pourra
ester en jegement dans toutes cours de justice et dans tous
lieux quel.conques, avec autant de latitude ed'une manière aus si
ample et avantageuse que tout corps politique ou corporation,
ou que toutes' .autres personne ou personnes peuvent .en loi
ester en jugement dans toute matière quelconque; et la Rglements.
majorité des membres de la corporation pour le temps d'alors,
.aura le pouvoir et l'autorité de faire et passer. tels statuts,
règles, ordres et règlements- qui ne seront pas.. entraires -au
piésent actë on atix lois.en force dans cette. province, qu'ele
jugera utiles ou- nécessaires spour les intérêts de la dite corpo-
ration et pour la régie d'icelle, et pour Pl'lectioi et l-admission
des inembres de la dite corporafion, et elfe pourra de femps à%-
attre modifier, abroger et- clïanger ls dits statutsr--egls, e8
ordies et rèolemrIents, où aucun d'éux, et faire et exécuter toutes voirs.
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autres matières et choses relatives à la dite corporation et à la
régie d'icelle, ou qui pourroht la concerner, sujette néanmoins

Proviso. aux règlements, règles, restrictions -et dispositions dans le·
Provllins présent acte prescrits et 'établis ; pourvu -toujours que les

.er"nt e "pf rentes, revenus, produits et profits de tontes propriétés mobi-
yés les reve- lières ou immobilières possé.dées par la dite corporation, seront
nus de la cor- employés uniquement à la construction et réparation des
poration. bâtisses requises pour les fins de la dite corporation, et à

l'avancement de P*éducation par l'instruction de la jeunesse,
et au paiement des dépenses qui seront encourues pour -les
objets qui seront légitimement liés ou qui se rattachent aux
fins susdites.

Etats soumis II. Il sera du devoir de la dite corporation de mettre devant
ture. chacune des branches de la législature. provinciale, dans les

quinze jonrs après le commencement de chaque session, un
état détaillé du nombre des membres de la dite corporation, du
nombre des instituteurs employés dans les d.iflrenes branches
d'instruction, du nombre des élèves recevant l'enseignement,
du cours d'études suivi, et des propriétés mobilières on immo-
bilières possédées en vertu du présent acte, et des revenus en
provenant.

Acte public. III. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. CCXXXIX.

Acte pour.incorporer Les Sonrs de la Présentation.
[Sanctionné le 80 Mai, 1855.]

Préambule, TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années une asso-
jciation dans la paroisse de Ste. Marie de Monnôir, dans

le comté de Rouville, en cette provincei sous le nom de
Sours de la Présentation, dont le but est d'instruire les
personnes du sexe féminin, et de pratiquer les ouvres de
la charité chrétienne ; et attendu que la dite association se
compose des personnes ci-après nommées, et autres,.lesquelles
ont représenté par leur pétition à la législature que l'incorpo-
ration de la dite association augmenterait les avantages:qui en
résultent, et ont demandé pour elles-mêmes et leurs successeurs
à ctre incorporées conformément aux règlements et disposi-
tions ci-après mentionnés : à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et 'de l'avis et du
consentement du conseil ]égislatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le- parlement du roy-
aume-uni de la Grande-Bretagne et d'lTlande et intitulé : Acte
pour réunir, les provinces du Eaut et -du Bas Canada, et pour lè
gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, comme suit:

Certaines per- I. Marie St. Maurice Borgel, Marie Ste. Marie l'Etoile-snnes acor. Marc du Bon Pasteur, Roman Flavie Messier, Adélaïde
Tétreau
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Tétreau et Marcelline Tétreau, et telles autres personnes qui
seront ou deviendront membres de la dite association, en vertu
des dispositions du présent acte et des règlements de. la dite
association, seront et sont par le présent acte constituées en Nom de la
une corporation sous le nom de SSurs. de la Présentation, corporation.
et elles pourront acquérir, tenir, posséder, prendre et accepter,
pour les fins de la dite corporation, toutes terres, tènements ou limités,
héritages et propriétés foncières ou immobilières, situées en
cette province, nécessaires pour l'usage et l'occupation réels de
la dite corporation, et de les vendre, aliéner et en disposer, et
d'en acquérir d'autres à leur place, pour les fins sus-mention-
nées.

Il. Tous les biens mobiliers et immobiliers appartenant à la Lacorporation
dite association et que la dite association ou les membres qui substituée à-
la composent pourront ci-après acquérir comme tels, et toutes l'asociation
dettes, réclamations et demandes dues à la dite association, actuelle.
seront et sont par le présent -dévolus à la. dite corporation par
le présent acte établie ; et la dite corporation sera tenue de
toutes dettes dues par la dite association et des réclamatiôns
qui peuvent exister contre elle ; et la dite corporation, lors- Etats soumis
qu'elle en sera requise par le gouverneur, sera -tenue de trans- angouverneur.-
mettre à Son Excellence un état des propriétés qu'elle possède,
indiquant leur valeur; aussi, un état de la dépense, des dettes et
réclamations de la corporation, et des deniers alors entre ses
mains, et les biens de la corporation ne seront employés à
aucun autre objet qu'à celui mentionné dans le préambule.

III. Les statuts, règles et règlements de la dite association Les règle-
qui seront en force au temps de la passation du présent acte, et nelets de 'as-.

'> sociatîon con-
qui ne seront pas contraires au présent acte, ou à aucun autre tinués, etc.
acte ou loi en force dans le Bas Canada, seront et conti-
nueront d'être les statuts, règles et règlements de la dite corpo-
ration jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, changés ou abrogés
par la dite corporation ; et les officiers de. la dite associa-
tion, au temps de la passation du présent acte, .et chacun
d'eux, continueront de remplir leurs devoirs -respectifs comme
officiers;de la dite corporation, et-de gérer et conduire les affaires
d'icelle jusqu. a ce que d'autres soient nommés à leur place en-
vertu des dits statuts, règles et ordres.

IV. Il sera du devoir de la dite corporation de présenter au Etats soumis
gouverneur, dans. le mois de janvier de- chaque année, un à la législa-.
état détaillé- du -nombre des= membres de la dite corporation, fure.
du nombre des institutrices employées dans les différentes
branches d'instruction, -du nombre des élèves-suivant le. cours,
du coufs-d'études suivi, et des- biens-ueubles: et iimreubles
possédés en vertu du présent acte- 'et du revenu en provenant.

IV. Le présent aete sera un acte public. Acte publie.

C Api
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CAP. CCXL.

Acte pour établir un Collége dans la Cité d'Hamilton.
[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

Pléambule. TTENDU qu'il est désirable d'établir un collége dans la citéAt d'Hamilton pour léducation (1e la jeunesse dans les branches
supérieures de l'instruction, .et d'incorporer le dit collége: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine
par'et de l'avis e: du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu Ct sous l'autc-rité d'un acte passé dans ie parle-
ment du royaume-uni de la .Grance-Bretngne et d'Irlande, et
intitulé: Acte pour réunir les provzces du Haut et du Bas Canada
et pour le go6vernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit :

Corporation I. Il sera et il est par le présent constitué et établi dans la
établie, cité d'Hamilton un corps politique et corporation sous le nom de
Nom. " Collége d'Hamilton," et la dite corporationse composera et sera

Syndics ac- sous le contrôle des syndics suivants : Sir A. N. MacNab, l'Hono-
tuels. rable R. .Spene-c, S. B. Freeman, l'Honorable S. Mills, Isaac

Buchanan, M. P. McLaren, John Young, William Pring, A.
Logie, William Craigio, R. 13. Harris, W. P. Burton, George-S.
Tiffany, et leurs successeurs, qui seront nommés de la manière

Comment se- suivante : un par le gouverneur général du Canada,-un par
rent nommés l'Université de Toronto,-un par le conseil municipal de la cité
leurs succes' d'Hamilto,-un par le conseil municipal du comté de Went-seurs' worth,-et un par chaque autre conseil municipal qui.contribuera

pour la somme de cinq cents louis au fonds du collége, ou pour une
somme annuelle de cinquante louis, dont moitié pourra à l'option
du conseil municipal servir à créer des bourses en faveur d'étu-
diants, et de préférence en faveur de ceux de telle municipalité.

Durée d'office IL t es syndics ci-dessus nommés resteront en charge jusquà
des syndics. ce que quatre successeurs leur soient nommés ainsi qu'il y

est pourvu ci-dessus, et chaque syrdic ainsi nommé demeu-
rera en exercice pendant l'espace de trois ans, et jusqu'à ce

Vacances com- que son successeur soit nommé, et pourra être réélu; et dans
ment remplies. le cas de vacance parmi les syndics, par le décès, la destitu-

tion, démission ou résignation, ou expiration du terme d'office,
d'un syndic à etre ainsi nommé, ou de. quelque autre manière
que ce soit, la -vacance sera remplie de la même mariière et par
la même autorité que le syndic qui aura ainsi vaqué sôn siége
aura été nommé, et ainsi de suite à toujours.

Pouvoirsgéné. IH-. La dite corporation aura succession perpétuelle et pourra
t raux du col- avoir un sceau commun, avec pouvoir de le changer,. alt&rer,

' ége. rompre et renouveler quand et aussi souvent qu'elle le jugera à
propos ; et la dite corporation pourr'a sous lé même nom, contracter
et traiter, poursuivre et être poursuivie, plaider et se défendre,
assigner et être assignée dans toutes les cours de justice et lieux

quelconques

18 VwwT._1020- Cap. .4do.
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quelconques en cette province, et elle-aura plein pouvoir-de faire Rùgtements
et établir telles règles, ordres et - règlements (qui ne seront pas
contraires aux lois du pays ou au présent acte,) qu'elle jugera
utiles et nécessaires, tant pour le système d'éducation qui sera
suivi que pour la régie et gouverne du dit collége, et pour la
gestion, 'avantage et l'amélioration de toute propriété mobilière
et immobilière appartenant à la dite corporation, ou qui par la
suite lui appartiendra; et sous son nmi de corporation elle aura
le pouvoir de prendre et posséder puur le dit coliére, sans autre
autorité, licence ou lettre de main morte, toute terr;. et propriété Biens-fonad,
mobilière et immobilière qui pourra ci-après être vendue, cédée,
échangée, donnée, léguée ou octroyée à la lite corporation, ou de la
vendre, aliéner, transporter ou louer si 'e cas y échet ; pourvu tou- Pronso.
jours, que les revenus annuels des dits biens inneubles ne devront
excéder-dans aucun temps la somme annuelle de raille louis argent
courant de cette province ; et la dite corporation aura de plus le Droit de nom.
droit de nommer un procureur ou des procureurs pour gérer ses mer des pros. -

affaires, et généralement elle jouira de tous les droits et priviléges
des autres corps politiqqes et corporations, et- pourra employer des
instituteurs, professeurs et serviteurs, et fixer leurs traitements;
et trois 'des dits syndics formeront un quorum pour la trahsaction Quorum.
des affaires ; et les syndics ou un quorum d'iceux exerceront
les pouvoirs de la corporation.

IV. Toutes les propriétés que posédera dans aucun temps la
dite corporation ainsi que les revenus en provenant, seront toujours
employés et appropriés exclusivement à l'avancement de l'éduca-
tion dans le dit collége, et.à nulle autre fin ou iistitution quel-
conque.

A quelles finS
Seront em-
ployées les
biens dela
corporation.

. V. Il sera du devoir de la corporation de faire chaque année un Rapports an-
rapport indiquant en détailles revenus et res dépenses de la dite nuelssoumis
corporation, le nombre des élèves recevant l'instruction, le nombre au gouverneur,
des instituteurs employés, et. leurs salaires, et le cours d'études
suivi-; et d'en transmettre copie au gouverneur de cette province
à l'université de Toronto, et à chacune des dites municipalités,
et aussi de transmettre par écrit tous les autres comptes-rendus
qui seront requis par eux -ou aucun d'eux.,

VI. L'emplacement'du dit collége-sera dans les limites ou à
plus d'un mille au-delà des limites de la dite cité d'Hamilton.

VI. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXLI.

êcte pour incorporer l'A cadéme d'A Jmer.
[Sanctionné le 30 Mai, 1855]'.

TTENDU qù'un g-and--nombre des principaux habitantsdu-
village dAylrñer et autrésdans le district d'Outaouais, ont

rèprésentéjue danls Ieýbui- dui bon fonctionnerment d un certain
établissement d'éd:eätion commencé dans là viage dýaylmeï'.
et :pour&le pns g'and avantage léducation dans le st dsiet

doùtaouaisy

pas Sité ducollige..

Acte publie.

Préambi~Ie'.

18505. c ap. 240,'241.



d'Outaou ais, il est désirable que certaines personnes soient
incorporées sous le nom d'Académie d'Aylmer.; et attendu
qu'il est expédient d'accéder à leur demande, en autant que
telle incorporation serait avantageuse au bien-être et au progrès
de l'éducation, autant dans les dites localités en particulier, que
dans le pays en général: à ces causes, qu'il soit's lalué. par la
Très-Excellente Majesté ce la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour ré-
unir les province's du, Haut et (lu Bas Canada, et pour le gouver-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, comme.suit:

Certaines per- I. Richard McConnell, Robert Kenny, Thomas B. Prentiss,

o"nes ncor- R.. A. YoLung, Charles Sym mes, John Gordon, Peter Aylin, junr.,
Robert Conroy, Peter R. Church, Harvey Parker, junr., Robert
I.. Klock, Henry R. Symmes, Samuel Bell, Peter Aylin, Senr.,
James F. Taylor, Charles Wright, Richard .Cham'berlin, et John
L. Gourly, tous du village d'Aylmer, dans le district d'Ou-
taouais, et telles autres personnes qui en vertu des dispositions
du présent acte, leur succèderont comme membres de la dite

Nom et pou- corporation, seront et sont par le présent constitués en corps
Vuirs gene- politique ei corporation de fait et de nom, sous le nom d'Aca-

démie d'Aylmer, et ils pourront sous le même nom, de temps
en temps et en tout temps par la suite, contracter généralement,

Biens-fonds et acheter, acquérir, tenir, posséder, échanger, vendre, accepter
limités, et recevoir pour eux et leurs successeurs, pour l'usage et occupa-

tion de la dite corporation, toutes terres, tèuemenis et héritages,
situés en cette province, et ils pourront les vendre et les aliéner,
et en acquérir d'autres en vertu de quelque titre que ce soit,

Règlements. pour les mêmes fins; et ils auront plein pouvoir et autorité -de
faire et établir tels statuts, règles et règlements qu'ils jugeroût
convenables pour la gouverne de la dite académie, lesquels
ne seront pas modifiés ou abrogés autrement qu'en telle ma-
nière et par tel nombre de votes qu'ils l'auront fixé, en
les faisant et les établissant, aux assemblées générales de. la
corporation, qui seront convoquées par le secrétaire-trésorier
(qui sera ci-après nommé) par ordre du président ou de trois

Quorum des des directeurs,et auxquelles sept membres formeront un quorum,directeurs.
et ils aront droit de passer des résolutions. et de donner des
déêisions, d'adopter des plans et des mesures, et de les
mettre à exécution, afin de promouvoir et avancer l'éducation,
pour laquelle fin ils sont constitués une 'corporation comme

Proviso. susdit: pourvu toujours que rien dans, les statuts, règles et
règlements, décisions, plans et mesures sus-mentionmés ne sera-
contraire au présent acte ou aux lois en force en cette pro-
vince.

A quoi seront H. Pourvu toujours que toutes les rentes, revenus,- recettés ét
employés les profits quelconques de la dite corporation, seront appropriés et

exclusiverent

1S 8-Vwr.1022 Cap. 241. Académiie d vmricr.
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exclusivement appliqués au soutien de l'académie, à l'avan- revenus de ta
tage de léducation et à la construction, réparation et loyer des corporation.
bâtisses nécessaires aux fins de la corporation, et ce la manière
que les membres de la corporation considèreront la plus avan-
tageuse- pour atteindre les dites fins qui ne seront pas autres
que celles de l'éducation.

III. Sous le dit nom collectif d'Académie d'Aylmer, la Pouvoir de
dite corporation pourra. poursuivre et être poursuivie dans Poursuivre,
toute cour de loi ou.d'équité en. cette province, et pour les fins etc.
de telles poursuites ou aétions, la signification des procédures signi.catio-
pourra et devra être faite au président de la dite corporation, des proc6du-
et non-autrement. res.

IV. Les directeurs de la dite corporation pour le temps Les directeurs
d'alors, ou une majorité d'entre eux, de la manière qui sera pourront nom.
prescrite par leurs statnts, auront le pouvoir de nommer tels pro- mer des pro-
cureurs ou administrateurs des biens de Pa corporation, et telles cureurs, etc.
personnes qu'ils jugeront convenàbles pour les fins de l'éduca-
tion, et leur accorderont respectivement tel salaire ou rémuné-
ration qu'ils jugeront convenable, et ils confieront à telles
personnes les devoirs de l'enseignement à telles charges et
conditions, et de telle manière, et sous tel système qu'ils
trouveront préférable ; et les directeurs de la corporation pour- Et faire cer-
-ront. entrer en' arrangement avec les syndics d'école- de leur tains arrange-
municipalité- scolaire ; et les dits syndics, en vertu du présent riied*" avc-
acte, pourront aussi- entrer en arrangement avec les dits mem- cole,
bres de la corporation afin d'unir leurs efforts et-leurs ressources
de manière à mettre les écoles élémentaii-es en rapport avec
Pacadémie, et ainsi de favoriser l'éducation élémentaire.

V.. Sept des membres de la corporation créée en; vertu du Election des
présent-acte, agiront comme <directeurs pendant l'espace de directeurs,
trois ans, excepté qu?après. la première élection du bureau
des directeurs, deux d'entre eux (qui seront désignés par le
sort) sortiront de charge à la fin d'une année, et deux autres- Durée d'oMce
(qui seront désignés de la même manière) sortiront à l'expira-
tion de deux ans, ét les trois qui resteront à la fin de trois
ans, à compter du jour que la première. assemblée des
membres de la corporation aura lieu, à- laquelle assemblée ils
seront- élus, et laquelle assemblée pourra être convoquée. en Convocatiom
tout temps après la passation du présent acte, par trois des auem-
membres-ci-dessus nommés; et les dits direc-eurs ainsi- choisis
éliront parmi -eux un président et uni secrétaire-trésorier ; et le Président.
dit bureau des directeurs sera toujours composé de sept
meibres, et pas ,- dont quatre formeront- un quorum, les Quoru .

sdifffeurs seront, erssortant -de charge, remplacés'par d'autres- RemDlacement
qui seront élus- àl'assemblée générale annuelle de la dite cor- des directeurs.
poration.

Ti. -Si une ou plusieurs -vacances ont lieu. parmi les'direc, å
teurs, à raison d'absence continue du district, de déces ou mentremplies

d'incaDacMé e
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d'incapacité par maladie ou autrement, ils seront rerplacés
par les membres de la corporation convoqués pour cette fin, par
ordre du président, à laquelle assemblée il pourra, ou én son
absence, l'un des directeurs pourra être choisi pour présider.

nleetion dem VIL Aucun des directeurs ne sera réélu, excepté de son
propre consentement, durant les trois ans qui suivront sa sortie
de charge.

Rap orts an- VIII. La dite corporation fera au gouverneur dans le
aueu ur. mois de janvier de chaque .année un rdpport indiquant le

montant des biens immobiliers ou autres biens qu'elle possède
en vertu des dispositions du présent acte, et des revenus en
provenant, ainsi qu'une liste des directeurs et officiers de la
dite corporation, une copie des statuts, et un état du cours
d'études suivi.

Acte public. IX. Cet acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXLII.
Acte pour incorporer l'Académie d'Abbottsford.

[Sanctionné te 80 Mai, 18M5.3
fréambule, TTENDU qu'il a été formé une association au village d'Ab-

- bottsford par diverses personnes résidant dans ce village
et dans le voisinage d'icelui, dans le but de donner un cours
complet d'instruction dans les différentes branches de la science
et de la littérate ; et attendu que les personnes ci-après nom-
mées, étant les syndics de la dite association, et agissant au
nom des membres d'icelle, ont, par leur pétition à la législature,
représenté qu'elles ont obtenu un lot de terre dans le dit village
d'Abbottsford, et qu'elles ont, an moyen de souscriptions et
avec l'aide du gouvernement, érigé un édifice sur le dit lot de
terre aux fins d'y enseigner les susdites branches d'instruction;
et qu'elles ont de plus, par leur pétition, représenté que l'incor-
poration de la dite association servirait les intérêts et tendrait à
assurer le succès et la prospérité de son- séminaire, et ont de-
mandé à étre incorporées sous le nom d' Académie d'Ab-
bottsford" ; et attendu qu'il est expédient d'accéder à leur de-
mande : à ces causes, qu'il soit statué par la Tîès-Excellente
Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'auto-
rité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la. dite autorité,
comme suit:

Certaines per. I. Robert Gillespie, Ebenezer Fisk et Oman Stimpson, lesOnEMo syndics actuels de la lite association, avec toutes telles autres
personnes
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personnes qui en sont actuellement merbres-, ou qui pourront
par la' suite devenir membres de la dite corporation, confor-
mément aux règlements qui *eront faits par la dite corpora-
tion à cette fin, seront et sont par -le présent constitués en corps
politique et corporation sous le -nom de " Académie d'A b- Nom et pou-
bottsford," et- ils auront soue le nom susdit suceéssion perpé- aig.
tuelle et un sceau commun qu'ils pourront altérer, renouveler
ou changer selon leur bon plaisir, et pourrvint sous le même
-nom, en tout temps a l'avenir, acheter, acquérir, avoir, pos- Biens.fonds
séder telles terres et tènements seulement qui pourront être ne- nims.
cessaires pour Pusagre réel et loccupation de la dite académie,
et pourront les vendre, aliéner, et en disposer, et en acquérir
et acheter d'autres à leur place, et les posséder pour les usages
et fins susdites. Et la dite corporation pourra sous le même Autres pou-
nom ester en jugement dans toutes cours de loi ou autres places vous,
que ce soit, et cela aussi pleinement, etilcacement et avan-
lageusement que tout autre corps politique et incorporé dans
cette province ; et dans toutes actions ou poursuites en loi qui Signification
pourraient en aucun temps être intentées contre la dite cor-
poration, la signification des procédures au domicile du pré-
sident ou du secrétaire de la dite corporation, sera censée
suffisante pour toutes fins légales ; mais les pouvoirs de la
corporation ne s'étendront seulement qu'aux fins et objei.s men- Emploi des
tionnés dans le préambule, auxquels seulement les biens et biens de Iacor
moyens de la dite corporation seront appliqués.

Il. La dite corporation aura le pouvoir et autorité de faire des Pouvoir de
statuts, règles et règlements, pourvu qu'ils ne soient pas con- faire des règle-
traires à la loi, ni aux dispositions du présent acte, pour la
régie et'.administration de la dite corporation, et des officiers,
membres, affaires et biens d'icelle, et pour ladrmission, démis-
sion et qualification des membres d'ice lle, et pour toutes fins re- .
latives au bien-être et aux intérêts de la dite corporation ; et elle
pourra les amender, chariger on abroger de temps en temps,
suivant'qu'il sera jugé expédient ou nécessaire.

I. Les affaires de. la dite corporation seront administrées Bureaudes
par un bureau de directeurs, composé de pas moins de dix ni directeurs
de plus.de vingt membres, qui seront. élus de temps en temps
par les membres de la corporation de la manière prescrite par
les règlements de la dite corporation, lesquels demeureront en
office durant tel terme qui sera fixé par les dits règlements. Proviso.
pourvu toujours que les directeurs actuels résteront en office Directeurs
jusqu?à ce que d'autres soient duement élus à,leur place. actuels.

-IV. Le dit bureau des directeurs pourra s'assembler de temps Aurembl6es
en temps pourgla transaction des affairés de la orporation, et du bureau.
à toute telle assemblée cinq directeurs formeront un quorum Quorum.
compétent pour la transaction des affaires, et les dits diredfeuné
de temps en temps éliront un d'entre eux pour être préisident P'résidt
.dèla dite corporation, et un autre pour êtré secrétireréé;rir Sec-Tiéroier
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Substitution de V. Tous et chacun les biens-meubles et immeubles de la dite
la corporation société, et toute' propriété tenue pour elle en fidéicommis au.
à l'association temps de la passation cu présent .acte, et toutes dettes dues à,

ou droits et réclamations possédés par la dite société, seront et
sont par le présent transportés et dévolus à la dite corpora-
tion qui sera pareillement responsable de toutes dettes dues à
et par la dite société, ou de toute réclamation contre icelle.

Les écoles VI. Il sera et pourra être loisible aux dits direcieurs de la dite
mrunes corporation et aux commissaires d'école pour la municipalité

nir àla corpo- du village d'Abbotisford, d'entrer ensemble en aucun temps en
ration. un arrangement ayant pour objet l'union d'une ou plusieurs ou

de toutes les écoles communes de. la municipalité avec la dite
académie ; et durant l'existence de tel arrangement les dits
commissaires d'école seront ex ofßcio directeurs de la dite corpo-
ration; et il sera et pourra être loisible aux dits commissaires
d'école de payer en aucun temps aux directeurs de la dite cor-
poration telles sommes d'argent que les dits commissaires au-
raient à payer aux instituteurs de telles école ou écoles com-
munes,'si elles n'eussent pas été unies avec l'académie.

Etats soumis VII. La dite corporation présentera au gouverneur, dans
augouverneur, le mois de janvier de chaque année, un rapport contenant. un

état détaillé indiquant le nombre des membres de la dite cor-
poration, le nombre des instituteurs employés dans ces diverses
branches d'instruction, le nombre des élèves faisant leurs études,
et le cours d'études suivi, et des biens-meubles et immeubles
possédés en vertu du présent acte, et du revenu en provenant.

Acte public VIII. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXLI II.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de l'Inst itut
Catholique Romain de St. Roch de Québec.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]
Préa.mbale. ATTENDU qu'il est juste et nécessaire d'amender l'acte

.ii_ passé dans la session tenue dans la seizième année du
16 V. c. 265 règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour incorporer l'institut

catholique ronain de St. Roch de Québec: à ces causes, .qu'il
soit statué par la. Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative de la province du Canada, conlstités et assem-
blés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans- le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagné et d'irlIande, intitule:
Acte powr réunir les provinces- du Haut et- du Bas Canada, et
et pour le g-ouvernement du Canada, et il est par le présent s atué
par la dite autorité, comme suit:.
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I. Le mot "vingt," qui se trouve dans 'le deuxième para- sct 2 amen
graphe de la deuxième clause du dit acte d'incorporation, sera Idée,
remplacé par le mot " dix-huit ;" après lé mot " vingt," qui se
trouve dans le troisième paragraphe de la même clausé, le
mot " huit," sera ajouté, et avant le mot " par," qui se trouve
dans -le-quatrième paragraphe de la susdite deuxième clause,
les mots "'dans et,." seront ajoutés.

II. Le Quorum des assemblées générales est par le présent Quoram-des
réduit au nombre de "quarante" membres, aux lieu et place du assemblées
nombre -de " soixante" membres, tel que voulu par la cinquième genre
clause du dit acte d'incorporation.

III. Le présent acte sera un acte public. Acte public.

C A P. 'CC X L IV.

Acte pour venir en aide à certaines personnes pratiquant
la Médecine et la Chirurgie dans le Bas Canada.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

'ATTENDU qu'il est expédient d'étendre l'acte pour amen- Préaba e.
.LX.tder lacte pour incorporer lés: membres de, la--profession
médicale dans le Bas Canada, quatorze et quinze Victoria, c..105
chapitre cent cinq, afin de venir en. aide à certaines autres
personnes ci-après -nommées, non comprises dans le dit- acte
d'anendement, et qui ont-juste droit. aux avantages d'icelui:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine,. par et de ,'avis et du consentement du -conseil
législatif et .de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et. assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé -dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé-: Acte pour réunir les- provinces
du Haut et du Bas Canada,-et pour le gouvernement du Canada,-
et il est par le présent statué par la dite aatorité, comme suit:

I. John E. Bangs et Reuben Trumbull Monroe Welles, Le bénéme.
de la division ouest de -Missisquoi, Frederick A. Cutter, de la de racte sus
division est de .Missisquoi, du comté de -Shefford, et. Johm cit ée_ .* '

Joseph Loy, du comté de Soulanges, qui pratiquaiènt conirrie
médecins et chirurgiens dans le Bas Canada le et lonotemps
auparavant le vingt-huitième; jour de juillet iil huit ceût rr
quarante-sept, quand- l'acte pour incorporerles mierebids del
profession m6dicale devint là et dont ou7 a oublié d'iniclure les
noms coime membres:dè ta dite corporationseront depus et
après la passation du-pésent acte, exempts de' oute responsa-
bilité et poursuite, et né seront passibles daucune pñalité
pour. pratiqëur la niédècine la chiirgie et ôbstetriéue
dané) la province, et cefa, de la-mêmiemaièreet- a: l eie tuer sir
degré queles membresde la'dite corporatioa séri'rnaht e c d
exempts d telle responsabi:lité,et- ne sont passibldascUnöeél

66 . . fellè
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telle pénalité; et les dites personnes ci-dessus nommées auront
plein pouvoir de poursuivre en justice et maintenir toute action
ou poursuite pour le recouvrement d'honoraires pour services
rendus, ou médicamens fournis comme tels médecins ou chi-
rurgiens ou accoucheurs, de la même manière que s'ils étaient

Proviso. membres de la dite corporation; pourvu néanmoins, que
E llesseront tous et chacun d'eux seront soumis à un examen réguliersoumnises a us]b
examen réga- devant le bureau provincial d'examinateurs, tel que prescrit
lier en vertu par l'acte passé durant la session. tenue dans les dixième

et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour
incorporer les' membres de la. proJssio? médicale dans le Bas
Canwa'/a, et régler l'étude et la pratique de la médecine et de la
chirurgie e iccfni, et seront en conséquence dûment licencés
pour pratiquer la médecine ou la chirurgie ou l'art obstétrique
dans le Bas-Canada.

Acte public. II. Cet acte sera censé être un acte public.

CAP. CCXLV.

Acte pour confirmer certains Mariages célébrés par feu
le Révérend Alexander McWattie, et pourvoir à la
preuve d'iceux et d'autres actes accomplis par lui en sa
qualité de Ministre de l'Eglise Presbytérienne.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855..
Préambule. TTENDU que feu le révérend Alexander McWattie a rem-

. pli pendant plusieurs années les fonctions de, ministre
presbytérien de léglise d'Ecosse à Georgetown Sud, dans la
seigneurie de Beauharnois, dans le district de Montréal; et
attendu que pendant qu'il a ainsi agi comme ministre de la
dite église il a célébré des mariages, administré le baptême
et fait la sépulture des morts, et qu'il a tenu des registres
des mariages, baptêmes et sépultures par-lui faits,. et qui sont
en grand nombre; et attendu que depuis le décès du dit
révérend Alexander McWattie, on a douté s'il avait été
régulièrement ordonné ministre de l'église d'Ecosse ou au-
torisé à tenir tels registres comme susdit-; et attendu que les
registres ainsi tenus par le dit Alexander McWattie' sont

- irréguliers à plusieurs égards, et qu'un- nombre considérable
des habitants de la dite seigneurie, et autres, qui ont -été,
mariés, ou baptisés par lui-, ou dont les^parents ont été inhumés
par lui, et qui sont tous grandement intéressés à rnaintenir la
validité des registres tenus par lui, ont demandé la' confirma-
tion de ses actes officiels et des registres ainsi tenus par
lui comme' tel ministre, et. qu'il est juste d'acceder à
leur demande : à ces causes, qu'il soit statné par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par- et de-l'avis et du
consentement du conseil législatif et dé Passemblée léesas
tive de la province du' Canada, constitués et assemblés en
vertu. et sous P'auttrité d'un acte passé dans- le parlerent du
royaume-uni de la Grande-retagie et d'irlande, etintitulé
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Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canàda, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, comme suit:

1. Que tous les mariages entre personnes capables de cou- Le marages
tracter mariage d'après la loi, et célébrés par le dit révérend faits et-les r-
Alexander MNIcWattie, seront de fait, et seront considérés comme gistres tenus,
ayant été légaux et valides du moment de la célébration e a tie
d'iceux; et toutes les dispositions de l'acte de la législature du déclarés va-
Bas Canada, passé dans la trente-cinquième année du règne tida.
du Roi George Trois, et intitulé : Acte qui établit laforme des L s disposi-
registres de baptêmes, mariages et sépultures, qui confirme et qui tions acte
rend valable en loi le registre de la congrégation protestante de 35 G, 3 c. 4,

étendue.s auxChrist Church à Montréal, et autres qui ont été tenus d'une manière ré,istres tonus
informe, et qui fournit les moyens de remédier aux omissionsfaites par lui.
dans les anciens registres, pour remédier aux informalités
ou omissions dans les registres tenus avant la passation de ce
même acte, seront et sont par le présent acte étendues aux
registres de baptêmes, mariages et sépultures tenus par le dit
révérend Alexander McWattie, comme susdit, la période de
cinq années mentionnée dans la treizième section du dit acte
se comptant toutefois du jour de la passation du présent acte,
pour les fins y mentionnées; pourvu toujours que rien ici Proviso.
contenu n'affectera ou n'invalidera les droits (lui pourront Le présent
avoir été réclamés au moyen de procédures légales adoptées acten lae era
ou-commencées avant la passation du présent acte. dures pen-

dantes.

Il. Le présent acte sera considéré comme -étant un acte Acte public.
public.

CAP. CCXLVI.

Acte pour autoriser Jacob Hespeler, ses hoirs.ou ayants
cause, à ériger une Digue ou Brise-lame sur la Grande
Rivière -à ou près le village de Preston, dans. le
comté de Waterloo.

[Sanctionné le 19 lfai, 1855.]
TTENDU que lérection d'une digue. ou brise-lame, avec Prambule,

les bàtisses et'dépendances nécessaires,. pour des fins de
moulins, de inanufactuies, mécaniques ou industrielles, sûir la
Giande Rivière à ouprès -e village de Prestòn, dans lecornié
de Waterloo, se-rait- d'un gand av'a-ntage public pour la loeafiXe
enviro.nante ; et attendu que- jacdb- Hespeler, du dit à lge
de Prestoñ; écuyer, est prêt à entiëprendre icelle s'il est=déifnert
~auføüsé à le fairer~à ces- causes,:qu'il -sàit statué pyrfla Tkès-Ei-
eelleite Majestééde laaRiùe, par et-delavis ë,:donsëïnerrnerfl-u
cssèi fégislid'tifei de P'asernblée égislatiive de- la- pöride

'C -v-fé -skàràtrdeý-niidago-st iaås vsé is er e aurirt
un-- :acte i'paséeis- 1 r pl ntd duf n f a u n da
n de tagre e- d' nde -et fititulé .te por s

66 - es
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les provinces du Haut et du Bas Canada,. et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit:

Pouvoir d'éri- I, 11 sera et pourra être loisible an dit Jacob Hespeler, ses
ger une d e hoirs ou ayants cause, d'ériger une digue ou brise-lame sur la

ir larane dite Grande Rivière, s'étendant, si on le désire, depuis les
terres actuellement possédées, ou depuis aucunes terres qui
seront par lui on par eux possédées, à ou près le dit village de
Preston, à quelque point sur la rive opposée de la dite Grande
Rivière, mais non au-delà du bord de la rivière, ni sur ou au-
delà de la ligne limitrophe des terres du propriétaire ou des

Proviso, propriétaires sur telle rive opposée : pourvu toujours qu'il ne
.sera pas loisible au dit Jacob Hespeler, ses hoirs ou ayants
cause, par le moyen de telle digue ou brise-lame, d'inonder
aucune terre située au-dessus d'icelle, sans le consentement du
propriétaire ou propriétaires d'icelle en et obtenu au préalable.

DroitsdeJacob Il. Le dit Jacob Hespeler, ses hoirs ou ayants cause, seront
leopeler dans' de temps à autre et en tout temps censés posséder et être

utilement intéressés dans la dite digue ou brise-lame et les
bâtisses et dépendances y appartenant, de manière que lui ou
eux puissent être en état d'intenter des actions en loi ouen
équité contre toute personne ou personnes qui pourront briser,
détruire, ou direc:.ement ou indirectement détériorer la dite
digue ou brise-lame, ou les bâtisses ou dépendances y appar-
tenant.

Acte public. III. Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP. CCXLVII.

Acte pour incorporer l'Association de la Halle des
Francs-Maçons de Québec.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]
Préambule. A TTENDU que Weston Hunt, William Eadon, Charles

Lt Philips, William Miller, George Railton, Joseph White,
James Dean, le jeune, James Green, A. McKay, J. King, W.
H. Rankin, G. R. Browne. J. Lindsay, D. Gale et J. B. Forsyth,

• Membres de l'Association de la Halle des Francs-Maçons de
Québec, ont représenté par leur pétition à la législature qu'ils
se proposent de construire et maintenir dans la cité de Québec,
un édifice devant être appelé " La Halle des Francs-Maçons de
Québec, ": pour la réunion des assemblées publiques convo-
quées pour des fins utiles et morales ; et attendu que s'i leur
était conféré des pouvoirs corporatifs, cespouvoirs contribue-
raient. grandement à promouvoir les vues utiles et philantro-
piques de la dite association. et vugu.'ils ont demande ùi acte
d'incorpôration: à ces causes,-qu'if soitstatu4»par la Très:-Excel
lente Majesté de. la Reine, par:etde l'avis-cf du cofnsenternent d

. conseil. législatif et de lassenblée législative de la province
du
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du Canada, constitués ,t assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne -et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réun& les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
comme suit:

I. Que les dits Weston Hunt, William Eadon, J. B. Forsyth, certaines pr
Charles Philips, J. Green, William Miller, George Railton, sonnes incor-
Joseph White, James Dean, le jeune, A. McKay, J. King, Po"'.
W. H. Rankin, G. R. Browne,.J. Lindsay et D. Gale, avec
ensemble toutes les personnes qui sont actuellement ou devien-
dront ci-après membres de la dite association, seront et sont
par le présent constitués corps politique et incorporé, sous le
nom de " l'Association'de la Halle des Francs-Maçons de Nom et pou-
Québec," et ils auront droit d'acquérir, tenir, posséder, recevoir, voirs gené-
accepter et transporter, pour les fins de la dite corporation, r
toutes terres, tènements ou héritages, et propriétés immobilières
situés dans les limites de la dite cité de Québec, n'excédant Biens-fonds
pas en valeur la somme de quinze mille louis courant. limités.

II. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite association capital
sera et consistera en la dite somme de quinze mille louis cou- £5O.
rant, ou en telle partie d'icelle que la dite corporation jugera
nécessaire de prélever, laquelle sera divisée et partagée en trois Actionis de £S
ynille parts ou actions égales, n'excédant pas cinq louis courant chaque, consi-
par part, et les dites parts seront considérées comme biens déres comme

'meubles, et seront transférables comme telles; et que les dites
trois mille parts seront et sont par le présent dévolues aux
membres de la dite association et à leurs hoirs, excécuteurs,
curateurs, et ayants cause respectifs pour leur propre usage et
avantage, proportionnellement à la somme qu'eux et chacun
d'eux auront respectivement souscrite et payée; et toutes et Membres de la
chacune les personnes et leurs divers successeurs, exécuteurs, corporation.
curateurs, administrateurs et ayants cause, qui auront respec-
tivement souscrit et payé la somme de dix louis courant ou
plusi pour construire et compléter la dite " Halle des francs-
maçons de Québec," seront membres de ladite association, et
comme tels,. auront droit de recevoir, après l'achèvement du
dit édifice, tous les profits nets et les avantages résultant de la
somme ou des sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées
ou perçues en vertu de cet. acte, proportionnellement au nom-
brè des parts ainsi possédées ; et toutes personne. ou personnes Chaque mera-
ayant une ou plusieurs parts dans la dite entreprise et suivant bre payera sa

I.ýan u -. ppart des.J6-
la proportion susdite, paieront leur juste part proportionnelle de penses.
la somme d?argenÏtnécessaire, pour mettre à effet la dite entre-
prise~, en la;manière prescrite-par cet- acte.

II. Et qu'il soit statué, que smr tous ou chacun les sujets0
propositions ou quéstions qui- s'élèveront, seront discutés ou-
misese aux voix, concernant lés affaires de la dite c orrai on, :
toüte assemblée. des -imembres dicelle en vertu de cetacte,

chaque
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chaque membre présent à la dite assemblée aura droit à un
vole pour chaque part, ou pour deux parts, qu'il aura ou pos-
sèdera dans la dite enreprise;. ceux qui possèderont trois ou
quatre parts auront droit à deux votes, et ainsi de suite en sui-

Proviso. vant la même proportion: Pourvu toujours, que nul membre
n'aura droit, en aucun temps, à plus de dix votes, quoique

Questions d. possédant plus de vingt parts; et toute question, élection "offi-
eidées par la ciers ou autre matière ou chose qui sera proposée, débattue- ou
majorité. considérée à telle assemblée, sera finalement décidée par la
Vnix prépon. majorité des votes présents; et le président de la dite assein-
dérante. blée, au cas d'une division égale des votes, aura la voix pré-

pondérante, bien qu'il ait déjà voté.

Pouvoir d'em- IV. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra em-
£¡50 prunter légalement de temps à autre, soit dans cette province

on ailleurs, telles somme ou sommes d'argent n'excédant pas
en un seul et même temps la somme de sept mille cinq cents

Et d'enger louis courant, suivant qu'elle le jugera convenable ; et elle
les biens de la pourra donner des obligations ou autres garanties pour les dits
corporation. emprunts, et hypothéquer ou engager ses biens, revenus ou

autres propriétés pour le paiement des dits emprunts et des
intérêts.

Responsabilité V. Et qu'il soit statué, que nul actionnaire de la dite corpo-
dei action-
naires limitée. ration ne sera cn aucune manière responsable ou tenu au paie-

ment d'aucune dette ou obligation due par la dite corporation,
excepté jusqu'à concurrence des parts qu'il possédera dans le
fonds social non payé de la dite corporation.

Livres de sous- VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux actionnaires
cription, ci-dessus nommés, ou à la majorité d'entre eux, aussitôt que

faire se pourra après la passation de cet acte, d'ouvrir un livre
Asemblée des ou des livres de souscription, et aussitôt qu'il aura (.té sOuS-
actionnaires. crit deux cents parts dans tels livres, ils convoqueront une

assemblée des dits actionnaires en tel temps et dans telle place,
en la dite cité de Québec, qu'ils jugeront convenable, par un

Avis. avis public publié au moins huit jours avant la dite assem-
blée, dans deux papiers-nouvelles, dont l'un en anglais et

A"®mlées pautre en français,. publiés dans la dite cité ; et. pareille
assemblée générale convoquée par le secrétaire de la dite
corporation après avis dûment donné comme susdit, aura
lieu le premier lundi de février de chaque année ensuivante, à
sept heures de l'après-midi, ou à tout autre jour postérieur qui
sera indiqué dans le dit avis.

Première élec- VI. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée géné-
tion des direc- rale des souscripteurs qui aura lieu tel que ci-dessus prescrit,

la majorité des propriétaires alors assemblés, choisiront sept
personnes qui seront alors propriétaires dau-moins quatre -parts

Quorum, dans la dite entreprise, dont quatre formeront un quorum*, et
seront directeurs pour administrer, conduire et diriger les
affaires de la dite association, et les dits directeurs ainsi élüs
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à la dite première assemblée générale demeureront en charge Durémed .
jusqu'à l'assemblée générale qui aura lieu comme susdit. Et
à la.dite première assemblée ·des directeurs qui devra avoir
lieu annuellement aussitôt que possible après leur élection,
ils choisiront, s'il y a un quorum, un président et un vice-prési- Président, etc.
dent parmi leur nombre, pour présider à toutes les assemblées
des directeurs, et avec droit à la voix prépondérante dans le cas
d'une division égale de voix, quoiqu'ayant déjà voté; et les Trésorier et
directeurs choisiront aussi annuellement parmi les actionnaires serdtaire.
de la dite association un trésorier et un secrétaire, qui seront
nommés permanemment ou pour une année, suivant que la
majorité de tout quorum des dits directeurs jugera à propos de
le décider; et les dits direcieurs sont par le présent autorisés à Cautionne-
recevoir des dits trésorier et secrétaire le cautionnement néces- niet sétre-
saire pour l'exécution fidèle des devoirs de leur charge re s- taire.
pective, qne les dits directeurs jugeront à propos de requérir;
pourvu toujours que les deux tiers des propriétaires réunis Proviso.
dans une assemblée genérale pourront démettre le dit trésorier
et dans ce cas, les directeurs en nommeront un autre à la place.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la majorité Assemblées
des directeurs, ou à aucun nombre des propriétaires ne pos- générales spé-
sédant pas moins de cent votes, de convoquer une assemblée ciales.
générale spéciale des actionnaires en tout temps, par un avis Comment
public dans un papier-nouvelles anglais et dans un papier- convoquées.
nouvelles français publiés dans la dite cité, lequel avis sera Avis.
donné au moins dix jours avant le jour indiqué pour la dite
assemblée spéciale.

IX. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs alors en Pouvoirs des
charge auront plein pouvoir et autorité d'administrer, surveiller directeurs.
et transiger toutes et chacune les affaires et transactions de
la dite " Association de la Halle des Francs-maçons de
Québec," et toutes matières et choses y relatives; et les dits Comptes an-
directeurs alors en charge seront tenus, le premier lundi ,oels rendùs
de février de chaque année, à l'assemblée des membres de la 'ar eux.
dite " Association de la Halle des Francs-maçons de Québec,"
de produire et donner un état fidèle et détaillé par écrit de
toutes ses transactions, ainsi que.de ses recettes et paiements,
de sorte quil soit. lairement constaté dans quel état se trouvent
les affaires de la dite association de la Halle des.. francs-
maçons de Québec-; et ils seront également.tenas de faire et Dividendes.
déclarer un dividende des profits et revenus clairs entre tous
les dits propriétaires, ·déduction faite desi frais et dépenses
casuelles.

X.- Et-qu'il soit statué, ge lorsque les directeurs élus à la Electionsub-
prem-ière .asserhblée générale des propriétaires tenue après la .;équénte de.
passation de cet. acte; sortiront d'office, savoir, .dans le mois
de fév ier de lannée mil huit:cent cinqüante-six; il sera choisi
sept directeurs à -Passemblée générale:des. propriétaires qui
sera- tenue dans les dits mxïois et année, et un- pareil- nombre

dans
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Proviso. dans le même mois, chaque année suivante. Pourvu toujours
que tout directeur pourrra être réélu, et les~dits directeurs s'as-
sembleront aussi souvent que l'occasion le requerra, et en tel
endroit dans la cité de Québec qu'ils fixeront, mais au cas

vaecneo*M du décès d'un directeur, ou dans le cas où il ira s'établir d'uneMent remplies. manière permanente dans un autre district, avant l'expiration
de la durée de sa charge, le propriétaire qui aura reçu à la
dernière élection le plus grand nombre de voix après les sept
directeurs élus, le remplacera.

.emauaes de XI. Et qu'il soit statué, que les propriétaires dans la dite
versement'. entreprise seront tenus de payer le montant de leurs parts res-

pectives, en tels versements que les directeums le jugeront à
propos, au trésorier de la dite association, aux époques fixées

Proviso. par les règlements passés à ce sujet; pourvu toujours, que nul
Montant versement n'excèdera cinq chelins, et qu'il s'ýcoulera un in-
limité tervalle d'au moins un mois entre chaque demande de verse-

ment.

Recouvrement XII. Et qu'il soit statué, que tous souscripteurs de. parts ou
d1secmaés actionnaires dans la dite entreprise, seront tenus et obligés, et

ils en sont par le présent requis, de payer les sommes d'argent
par eux souiscrites, à mesure qu'elles seront.demandées en vertu
des dispositions des règlements qui seront faits ci-après; et si
quelque personne ou personnes négligent ou refusent de payer
aux temps fixés par les dits règlements, il sera loisible à la dite
corporation d'en faire la poursuite et le recouvrement dans toute
cour de loi ayant juridiction compétente, ainsi que les intérêts
sur le montant dû et les frais.

Pouvoir des XII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs, ou un quo-
&irect de ~ rum comme susdit, assemblés aux temps et lieux fixés comme
ments. susdit., auront plein pouývoir et autorité de faire, décréter -et

établir tels et autant de règlements, règles et statuts. qui ne
seront pas' incompatibles avec les statuts, lois ou usages de la
province, ou aux prescriptions formelles de cet acte, que les
directeurs jugeront nécessaires et convenables, tant à l'égard
de l'administration, régie et conduite de la dite association,
qu'à l'égard des biens réels et personnels, meubles et immeu-
bles qu'elle possèdera, suivant qu'elle le jugera plus utile pour
promouvoir les fins de cet acte; et ils déciderdnt par les dits
règlements, règles et statuts, quelles personnes pourront acqué-'
rir et posséder des parts dans la dite association. et nulles
autres personnes que celles qui seront. désignées par les
dits règlements, ne pourront acquérir aucun droit où titre,
ni ne pourront posséder aucune part on parts ou portion

Vénalité pour d'icelles dans la dite association, et ils pourront imposer descoatenution' amendes ou pénalités qu'ils jugeront raisonables 'exc€dant
pas cinq louis courant, contre tout membre de la corporation
qui enfreindra aucuir des. dits statuts, règles et règlerents,

Proviso. suivant qu'ils le jugeront raisonnable : pourvu aussi que nur
régtemeit
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règlement n'aura force et effet qu'après qu'il aura été sanC- Lesreglernents
tionné par le vote d'au moins les deux tiers des propriétaires devront atre
présents à une assemblée générale qui sera convoquée par les sanctionnés
directeurs pour prendre les dits règlements en 'considération ; par es aCuan-
et nul règlement ne sera amendé, abrogé ou changé sans le
consentement d'au moins les deux tiers des dits propriétaires
présents comme susdit.

XIV. Et qu'il soit statué, que nulle personne ou société ne Nombre aes
pourra posséder plus de deux cents parts dans la dite associa- actions limité.
tion.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tous et chacun Transfert des
les membres de la dite corporation, pour le temps d'alors, leurs actions:
exécuteurs, administrateurs et ayants cause, de donner, vendre,
aliéner transporte; ou léguer leurs part ou parts et intérêts res-
pectifs à toutes personne ou personnes qui seront autorisées par
les dits règlements à acquérir et posséder des part ou parts dans
la dite association; et les dites personne on personnes seront
membres de la.dite corporation, et auront droit à tous et chacun
les droits et priviléges et aux profits et avantages en provenant,
que les membres de la dite corporation nommés dans cet acte
posséderont en icelle en vertu du- dit acte; pourvu toujours que Proviso.
la fraction d'une part ou parts ne conférera au propriétaire ou
possesseur d'icelles aucun privilége quelconque.

XVI. Et qu'il soit statué, que tous acquéreur ou acquéreurs, Des doubles
tant pour leur sûreté que pour celle de la dite corporation, auront des trâneferts
un duplicata ou des duplicatas, du titre ou de l'acte de transport ront ai
à eux consenti et passéentre les deux parties, dont l'un sera remis cretaire.
aux dits directeurs ou au secrétaire alors en charge, pour être
par lui déposé et conservé de record pour l'usage public de- la
dite corporation; et en le déposant, il en sera fait aussitôt une.
entrée dans les livre ou livres qui seront tenus par le secré-
taire à cet eflet, pour laquelle entrée il ne sera pas payé plus Honoraire.
de deux chelins et six deniers, courant ; et jusqu'à.ce que tel i
duplicata du dit acte ou acte de transfert soit remis aux dits transferts jus-
directeurs, ou au secrétaire de la dite corporation, et déposé et qu'à teldépot,
entré comme susdit, tels acquéreur ou .acquéreurs ne seront .tc-
pas considérés comme propriétaire o- propriétaires de telles
part ou parts, et ne recevront aucune part des profits de la. dite
entreprise, ni ne voterònt comme membres de la dite corpo-
ration, et la dite vente ou transfeit ne sera pas légal aVant
d'avoir été approuvé par les directeurs.

XVI. Et qu'il -soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte.publie.
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CAP. CCXLVIII.

Acte pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des
Plaids Communs et de Chancellrrie dans le Haut
Canada, à admettre John Jermy Macaulay à pratiquer
comme procureur et solliciteur en icelles respective-
ment.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

PréambuAe. rTENDU que Joln. JermNy Macaulay, écuyer, de la cité
. de Toronto, a exposé par sa pétition, qn'après avoir fait

ses études à l'université de King's College, Toronto, il serait
entré à l'université d'Oxford où il aurait reçu les degrés
de bachelier-ès-arts et de maître-ès-arts ; et qu'il aura it ensuite
reçu de l'honorable société de Lincoln's Inn en Angleterre
le degré de Ulier Barrister ; et que plus tard il aurait été admis
comme avocat dans le Hant Canada par l'honorable société
de loi du Haut Canada; et attendu qu'il a demandé qu'il soit
passé un acte pour antoriser la cour du Banc de la Reine, la
cour des plaids communs et la cour de chancellerie du
lant Canala, respectivement, à l'admettre à pratiquer devant

ces cours comme procureur et solliciteur; et attendu qu'il est
raisonnable et expédient d'accorder la demande de la dite
pétition: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée - législative de -la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité
d'un acte passé dans le parlemen:rt du royaume-uni de la
Grande-B3retagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces-du Haut et du Bas Canada, et pour le g-ouvernement
du Canada et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit:

J. Jermy 1. Qu'il sera et pourra être loisible à la dite cour du Banc
pourra être de la Reine, à la dite cour des plaids communs, et à la dite
admis à pra- cour de chancellerie du Haut Canada, respectivement, d'ad-
tiquermdans les mettre, à leur discrétion, le dit John Jermy Macaulay à pra-courrsdu I. C. .tiquer comme procureur et solliciteur en icelles, re-spectivement,

nonobstant tout acte ou loi à ce contraire.

Aete publie. Il. Le présent acte sera censé un acte public.

C A P.

18 Vo-r.
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CAP.· CC-XLIX.

Acte pour amender l'acte de la présente session,-intitnlé:
Acte pour autoriser la ve'nte de certaines terres désignées
comme lots numéros cinq et six dans la div-tsion A du
township de Guelph, et en appliquer le produit aux
objets du fdétconmts, en substituant- d'autrts syndies
au lieu des svndies nommés par le dit acte.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU que Wil,Iiam Hewat et Alfred Alexander Baker, Préambule.
Ecuyers, qui sont les personnes nommées comme syndics,

en vertu dle l'acte du parlement (le cette province, passé durant
la présente session, et intitulé: Acte pour autoriser la vente de
certaines terres désignées comme lots numéros cinq et six dans la
division A du townshiip de Guelph, et en appliquer le produiit aux
objets dufidéicom mis, se sont décidés à ne pas agir comme syndics
comme susdit, et qu'il est désirable de leur substituer comme
syndics, aux fins du dit acte, Clara Piggott Powell, nommée
dans la cédule qui y est annexée, veuve de William Dum-
mer Powell, écuyer, décédé, aussi nommé dans la dite céd-ule,
Henry Strange,d'Eramoza,écuyeret William Clarke,de Guelpb,
écuyer: à ces causes, qu'il soit statué par la Très Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assenmblés.en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement, du royaume-uni de la
et Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Raut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
comme suit

r. A compter de la passation du présent acte la dite Clara Substitution
Piggott Powell, Henry Strange et William Clarke, seront de nouveaux
censés être substitués comme syndics aux lieu et place des dits .y"di 'eavertu de l'acte
William He\,at et Alfred Alexander Baker, pour mettre à. effet is v. . 67.
l'acte ci-dessus cité, intitulé : Acte pour autoriser la vente
de certaines terres désignées connne loty. numéros cinq- et six,
division A du township de GuieliphL, et en appliquer le produit
aux objets dufidéicommnris, comme susdit,- confbrmément au vrai
sens et intention d'icelui et avec les mêmes pouvoirs, droits et
priviléges pour eux, leurs héritiers et ayants cause à cet égatd
pour toutes fins et intentions quelconques.

H. Dans le cas de décès, résignation ou refus d'agir des dits Pode
syndics nom-més dans le présentacte ou de quelqu'un d'entr'eux, nommer-
il sera et pourra être loisible au syndie ou aux syndics survivants trm d ici -a 1
ou restants de nommer par un instrument par écriet portant un -,etc
sceau,- et sig né d'eux, de lui oi d'ele, in. uti- syndic ou
d'autres syndics e aplace du syndie-ou des syndics g quseron
décédés, auront résigné ourefuseront d'agir, et ainsi de suite
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de temps à autre pour le cas de tout autre syndic ou syndics
nommés à la place du syndic ou des syndics en premier
lieu mentionnés, et sur l'enregistrement de cet acte de nomi-
nation dans le bureau d'enregistrement du comté où sont
situées les terres mentionnées danse l'acte de fidéicommis ori-
ginal, le nouveau syndic ou les nouveaux syndics auront tous
les pouvoirs et l'autorité dont sont revêtus les syndics nommés
dans l'acte ci-dessus cité ou däns le présent acte.

Acte public. III. Le présent acte sera censé être un acte public.

CAP. CCL.

Acte pour autoriser William
aliéner par lots partie du
de la Rivière-du-Loup.

Fraser et Edouard Fraser à
Domaine de la Seigneurie

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

Préambule. TTENDU que William Fraser et Edouard Fraser actuel-A lement en possession et ayant la jouissance et usufruit
du domaine de la seigneurie de la Rivière-du-Loup, dans le
comté de Témiscouata, n'ont pas en loi le droit de vendre on
aliéner aucune partie d'icelui; et attendu qu'etr vertu du testa-
ment de feu Alexander Fraser, en son vivant propriétaire du
dit domaine, les personnes appelées à la propriété d'icelui ne
sont pas encore connues ; et attendu que le village dans la dite
paroisse se trouve bâti sur le dit domaine, que le dit village et
le commerce du dit lieu tendent à augmenter tousles jours, etque
l'absence et le manque de personnes capables en loi d'aliéner
partie du dit domaine empêchent le progrès et l'avancement
du dit village; et attendu que. les dits William Fraser et
Edouard Fraser et, avant eux, feu Malcolm Fraser, en son
vivant possesseur au même titre du dit domaine, ont consenti
des titres de concession de lots de terre faisant partie du dit
domaine: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et dix consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative de la-province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité
d'un acte passé -dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est-par le présent statué par la dite autorité,
comme suit:

Certains titres
de concesson,
etc..d4crsxés
volibl.

. Tous les titres de concession ou autres actes d'aliéna-
tion de lots de terre faisant partie du domaine de la seigneurie
de la Rivière-du-Loup, dans le comté de Témniscouava,. donsentis
jusqu'à ce jour par le dit Malcolm Fraser, ou les- dits William
Fraser et Edouard- raser, ou le iuteur de ces derniers pep ant
leur minorité, pour une rente foncière non rachetable ou une-
rente- constituée, ou dont il a pu être disposé our des arélio-
rations ou des fins- publiques, seroxit valdbles à toutes fins cpxe'
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de droit, et vaudront -et auront la même force, et effet et assure-
ront et donneront à toute et chaque personne ou réunion ou
association de personnes ou corporation, la propriété des lots
aliénés en sa faveur, de même que si les dits actes d'aliénation
eussent été consentis par le propriétaire incommutable d'iceux.

Il. Les dits William Fraser et Edouard Fraser, sont parle pré- Pouvoir de
sent autorisés à vendre et aliéner conjointement par lots-et vendre.
portions, le domaine de la dite seigneurie ; pourvu toujours Proviso.
que cette vente soit faite pour; une rente foncière non rache-
-table ou pour une rente constituée.

11h Les dits William Fraser et Edouard Fraser n'auront en w.& E. Fra-
aucun cas le droit de recevoir le principal d'aucune telle rente ser ne pour-
constituée sans le consentement, du tuteur à la substitution; et ront recevoir
avec son conseutement le dit principal sera placé par eux de ans.le c-
manière que l'intérêt puisse en être payé aux dits. William sentement du
Fraser et Edouard Fraser tant que la substitution ne sera pas curateur.
ouverte, et le capital sera payé aux parties qui y auront droit
lorsque la substitution aura cessé d'exister.

IV. Et attendu que l'appropriation de lots dans le dit village
pour des fins et des objets publics et l'ouverture de rues- et
ruelles dans -icelui, aurait l'effet d'augmenter considérablement
la valeur des lots à vendre -dans le dit domaine, les dits
William Fraser et Edouard Fraser sont par le présent. acte auto-
-risés à tracer et ouvrir des rues, ruelles et chemins publics
dans le dit village et à y affecter telle partie du dit domaine
qu'ils jugeront convenable, et à mettre à part et réserver, et à
vendre, donner ou autrement aliéner conjointement comme
susdit avec consentement comme susdit, à titre gratuit ou à
telles charges, conditions et restrictions qu'il leur plaira impo-
ser, tous et tels lots de terre dans le dit domaine qu'ils jugeront
convenable pour des fins et des objets publics comme susdit.

Pouvoir d'oc-
troyer des ter-
rains-pour des
fins publiques.

V. Tous les droits et pouvoirs donnés par le présent acte aux
dits William Fraser et Edouard Fraser, pourront être- égale-.
ment exercés par leurs enfants ou les enfants de l'un d'eux
avec l'autre, conjointement, sous les mêmes restrictions.

VI. Cet acte sera censé être un acte public.

e.; enfants.de
W.&-E. Fra-

erexercer ont--
let pouvoirs du
présent acte.

Acte public

C.A P.

cap. 250;.
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C.AP'. C CLI.
Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les- Cours

du Banc de la Reine et des Plaids Communs, dans le
Haut Canada, à admettre Bartholomew Galvin à
pratiquer comme Procureur.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.].
Préambule. A TTENDU qne par un acte de la législature du Haut

.Acte du Er. C. Caada, passé dans la seconde année du règne de Sa
2 G., c.e 5. Majesté le Roi George Quatre, intitulé : Acte pour abroger,

partie de, et amender l'acte passé dans la trente-septième année
du règne de few Sa Mqjesté, intitulé : ' Acte pour mieux régler la
' pratique de la loi,' et-pour étendre les dispositions d'icelui, il eit
entre autres choses statué, que depuis et après la passation. du:dit
acte aucune personne ne sera admise parla cour du-banc du roi à
pratiquer comme procureur, à moins qu'elle n'ait alors servi en
vertu de brevêt de cléricature pendant cin. années avec quelque
procureur pratiquant; et attendu qu'il appert par la pétition de
Bartholomew Galvin, de la ville de London, dans le comté de
Middlesex et la province du Canada, gentilhomme, et par
des certificats et des documents y référés, et produits au soutien
d'icelle, que le pétitionnaire a été dûment engagé par brevêl
pendant cinq années chez le père du pétitionnaire, alors procu-
reur pratiquant des cours de l'échiquier, du banc de la Reine et
des plaids communs, ainsi que solliciteur dans la haute cour
de chancellerie de Sa Majesté, en cette partie du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'[rlande appelée Irlande ; et
attendu aussi qu'il appert que le pétitionnaire a' prêté les
serments ordinaires d'allégeance pour admission,. et qu'il- a été
dcmient admis, et qu'il est actuellement procureur des cours de
Sa Majesté, de l'échiquier, du banc de la reine et des plaids
communs, ainsi que solliciteur de la. haute cour de chancel-
lerie en Irlande; et attendu qu'il appert aussi que le péti-
tionnaire est venu en cette province dans le mois de juillet, en
Pannée de notre Seigneur, mil huit cent cinquante-trois, dans
l'espoir d'être admis à pratiquer sa profession en icelle ;' et
attendu qu'il appert que le pétitionnaire a consacré au-dessus
d'une année avant de présenter la dite pétition, à acquérir la
connaissance de la pratique des lois provinciales du Canada,
sous la direction d'un avocat et solliciteur.pratiquant dans cette
province ; et attendu que le dit. pétitionnaire désire pratiquer
dans les cours de loi et d'équité en dette province, et qu'il est
expédient de le relever de l'incapacité imposée par le dit acte:

Très-Excellentà ces causes, q'il soit statué par la rs-Excellente Majesté
- de la Reine, par et de lavis et dua consentement du conseil .1é

Sgrislatif et de l'assëmblée législative'de la province dC Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le parlement diroyaurne-uni dét Grande Bretag e
et d'Irlande, intitulé Ade pour réunir les provinces du Haù

* et du Bas Ca.a et pour le gouvernement duïCanad, et it -
par le présent statué par la diet autorité; -corme sui --

18 VICe.
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I. il sera et pourra être loisible aux cours du banc de la Les cours du
Reine et des plaids communs dans le Haut Canada, en leur H.:. pour-
discrétion, d'admettre le% dit Bartholomew Galvin, sans autre ront admettre
servitude ou serment d'allégeance, à pratiquer comme pro- pratiquer.a
cureur des dites cours; et il sera aussi loisible à la cour de
chancellerie, dans le Haut Canada susdit, en sa discrétion
d'admettre le dit Bartholomew Galvin à pratiquer comme sol-
liciteur en la dite cour de chancellerie sans autre serment d'al-
légeance ou servitude comme susdit ; nonobstant toute loi ou
usage a ce contraire.

Il. Cet acte sera censé être acte public. Acte public.

QUÉBEC :-Imprimé par S. DREisiRe & G. DESBARATS,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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cités, etc., acte amendé, - -. - 36

à fonds social pour la construction de chemins, etc., I C.
acte de 180-3 amendé - - - - 579

générale de drainage et d'amélioration des terres du H. C.
acte pour incorporer la, - - - - 97&

des poudres du Canada, acte pour incorporer la, - 9"/
Comptes publics, acte pour assurer l'audition- des. - - 297
Convictions sommaires, acte pour en régler la procédure, - - 38
Corporations.religieuses, H. C., acte pouï autoriser la vente de terres

possédées pour leur usage, - - - 589
Cotisations et taxes H. C., doutes dissipas sur lè sens de l'acte ui

pourvoit, - - - - - 3 802
Cours de justice dans lë distriet de St. Fi-ançois, acté pour agme

ter le nombre des séances des, - 8
de division H. C., acte pour en étendre ajutiditioni 5
de pur-voi pour erreur et d'appel . C., aéte exp lig

arrendé, - - - - 5 .

Créarciers adt pu ls to s sisi les effets n j nt1
- e au-dessos sde £1. - - - --..



viii I N D E X
PAGES.

DEBENTURES municipales, actes pour en faciliter la négocia-
tion, - - - - - - - - - - - 306

Domaine de la Seigneurie de la Rivière-du-Loup, acte pour au-
toriser W. et E. Fraser à aliéner par lots partie du, - - 1038

Drainage et amélioration des terres 1-. C., acte pour en incorporer la
compagnie, - - - - - - - - - - 973

Droits de Douane, actc pour amender les actes qui imposent des - 261
de retrait lignuger, acte pour l'abolir, - - - - - 507
équitables non ouverts, loi y relative amendée, - - - 549-
d'aceise, H. C., acte pour expliquer l'acte y relatif, - - 574

Dundas, acte pour amender l'acte qui autorise la ville à se rendre
caution, etc., pour la compagnie du canal Desjardins, etc., - 611

Durhan, acte pour changer la tenure des terres des sauvages dans le
townslIi) de, - - - - - - - - - - 687

EAU à la cité de Kingston, acte pour augmenter le capital de la com-
pagnie pour fournir de ' - - - - - - - - 951

Ecole, acte pour légaliser une contribution d', dans là municipalité
de St. David, - - - - - - - - 090

communes, I-I. C., acte ponr établirl d'autres dispositions les
concernant, - - - - - - - - - 571

séparées, H. C., acte amendé, - - - - - - 567
Education, I. C., acte pour pourvoir à la vente de terrains possédés

pour cettc filn, - - - - - - - - - - 545

Effets des débiteurs, acte pour autoriser les créanciers à les saisir
avant jugement au-dessous de £10, - - - - - . - 521

Enfants en bas âge, acte relatif à leur garde amendé, - - - 555
Enregistrement, H. C., acte amendé, - - - - - - 556

dans le B. C., acte ponr établir un bureau d', - - 188
Erection de paroisses, etc., acte pour en amender les actes, - - 531
Etudiants en droit, acta pour amender Pacte concernant Penregistre-

ment. de leurs Brevets, - - - - - - - 536

FONDS patriotique, acte pour légaliser des appropriations de mu-
nicipalités, - - - - - - - - 308

social, acte pour amender l'acte des compagnies du, étendu -
au B. C., - - - - - - - - - 314

Forges à vapeur de Moniréal, acte pour incorporer-la compagnie
des, etc., - - - - - - - - - - 963

Frais de port sur les papiers-nonvelles, acte pour les abolir, - - 305
Francs-Maçons de Québec, acte pour incorporer Passociation de la

halle des, - - - - - - - - - - 1030
Franchise électorale, actes abrogés, - - - - - - 22
Fraser, W. & E. autorisés à aliéner par lots partie du domaine de

la seigneurie de la Rivière-du-Loup, - - - - - 1038

GAI à Guelph, acte qui amende l'acte d'un ebemin de fer de - 264
Galvie Bartholomnew, autorisé à pratiquer comme procureur dans

le H. C., - - - - - - - - - 1040
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Gaz et d'eau, compagnies de, acte pour amender l'acte qui y pour-
voit, etc., - - - - - - - - - 362

de Toronto, acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie des
consommateurs de, - - - - - - - - 949

de Québec,.acte pour pourvoir à l'augmentation du capital de la
compagnie du, - - - - - - - - - 950

et de l'eau dans la cité de Toronto, acte pour amender l'acte
incorporant la compagnie métropolitaine du, - - - 952.

Gouvernement civil, acte pour octroyer à Su Majesté certaines dé-
penses du, 1855, - - - - - - - - - 332

Grain de semence, acte qui met les cultivateurs du B. C. en état
d'en obtenir. - - - - - - - - - 272

Grande ligne, acte qui incorpore la société de la, - - - - 267
Grand Tronc, acte pour accorder une aide à la compagnie du, - 695

acte pour autoriser la compagnie à changer la ligne du, 698
Guelph, vente de certaines terres dans le township de, acte amendé, 1037

HALTON et Wentworth, acte pour la division des comtés de, 262
Hamilton, acte pour autoriser la cité à négocier un emprunt, - 602

acte polir confirmer un arpentage entre les sixième et
septième concessions du township d', - - - 693

et Toronto, chemin de fer de, acte amendé, - - 725
et du Sud-ouest, chemin de fer d?, compagnie incorporée, 779'
acte pour établir un collége dans la cité d', - - - 1020

Havre de ilumber, acte pour renouveler lacharte de lacompagnie du, 806
de Montréal, acte pour pourvoir à Pamélioration du, etc., - 585
de Louth, acte qui en prolonge le délai, . -- - - - 266

Hespeler, Jacob, autorisé à ériger une digne, etc., Preston, - 1029
Hillier, acte pour déclarer que l'acte pour ratifier un arpentage du

township d'Ameliasburgh s'étend au township d', etc., - 612
Hôpital Victoria, acte pour incorporer P, - - - - - - 983
Hospice de St. Joseph de la Maternité de Québec, acte pour incor-

porer P, - - - - -- - - - - - 990

Huissiers, B. C., leur qualification-amendement, - -. - - 527
Humber, acte pour renouveler la charte de la compagnie du havre

de, - - - - - - - - - - - - 806
Huntin gdon, acte pour. remédier à linsuffisance d'enregistrement

d'actes, etc., - - - - - - - - - - - 691

Hypothèques, .acte pour faciliter la Vente des inmeubles,qui en sont
grevés, qnand le propriétaire est inconnu, - - - - 516

INCENDIE de Québec et Montréal, acte pour pourvoir à des enquêtes
dans les cas d', - - - - - - - - - 619

incorporation de la ci:-é dé Montréal,. actes amendés,, - - - 662'
Indépendance de lassemblée législative, acte amendé, - - 320
Inhunation darns -ertains cimetières de la cité de Québeceacte qui en

faitladéfense, - - - - - - - 58
Fuspecters; ce poids etr mesures, H. C., acte qui: s concerne

amendé -. - - - .- - -575

Iistiïionli teraede Shebibioo, ceico poer, k
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Institut catholique romain de St. Roch de Québec, acte pour en
amender l'acte, - - - - - - - - - 1026

JUDICATURE, B. C., acte amendé, - - - - - - 513
B. C., acte pour amender les lois relatives à la qua-

lification des huissiers, - - - - - 527
Juges de paix, acte pour régler la procédure dans les décisions des

convictions sommaire des, - - - - - - - 381
Jurisdiction supérieure, Hl. C., acte pour ponrvoir à un meilleur local,

etc. - - - - - - - - - - - 547

KINGSTON, acte pour augmenter le capital de la compagnie pour
fournir de Peau à la cité de, - - - - - - - 951

LIGNAGER, acte pour abolir le droit de retrait, - - - - 507
Liste civile à Sa Majesté, acte amendé, - - - - - - 330
Locateurs et locataires, certains actes abrogés, et lois y relatives con-

solidées, - - - - - - - - - - 522
Loi criminelle de cette province, acte amendé, - - - - 348
Louth, havre de, acte qui en prolonge le délai, - - - 266
Lyn, acte pour incorporer la compagnie manufacturière de, - - 958

MACAULAY, John Jcrmy, admis à pratiquer comme avocat dans le
H. C. - - - - - - - - - - - 1086

Maîtres et serviteurs, leurs obligations, H. C., acte amendé, - - 575
Maison de la Trinité de Québec, acte pour augmenter les salaires des

surintendants et de l'huissier de la, - - - - 662
d'industrie, Montréal, acte pour investir la cité des propriétés

ci-devant possédées par la, - - - - - 582
Mariages, I. C., acte pour dissiper des doutes concernant certains, 565
Médecine et la chirurgie dans le B. C., acte pour venir en aide à cer-

taines personnes pratiquant la, - - - - - - 1027
Mesureurs de bois, acte pour joindre le bureau dn. surintendant des,

à celui des terres de la couronne, - - - - - 361
Milice, acte qui la règle et abroge les actes maintenant en force, - 275
Minérais, compagnie du Canada pour la préparation des, compagnie

incorporée, - - - - - - - - - - 953·
McWattie, Rév. Alexandre, mariages par lui célébrés confirmés, - 1028
Monnoir, collége de, acte qui l'incorporc, - - - - - .269
Monaghan, acte pour abroger Pacte pour confirmer une réserve de

chemin dans le township de, - - - - - 615
Molson, acte pour incorporer la banque, - - - - - 841
Montréal, acte pour pourvoir à Pamélioration de son havre, etc. - 585

incorporation de la cité de, actes amendés, - - - 662
Québec, etc., acte pour autoriser à tenir des registres de

baptêmes, etc., dans les paroisses de, - - - 682
et Vermont, chemin de fer de, acte amendé de nouveau, 754
et Bytown, chemin de fer deï acte amendé - - 757
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Montréal, acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du
télégraphe de, - - - - - 912

acte pour incorporer la compagnie des forges à vapeur de,
pour la manufacture de locomotives, etc. - - - 963

acte pour incorporer le comité dé correspondance à, .tou-
chant la société coloniale. de l'église et des écoles, - 992

Société bienveillante de Notre-Dame de 'Bonsecours à, acte
d'incorporation, - - - - - - - 1009

directeurs et syndics de l'asile des orphelins de St. Patrice
de, acte d'incorporation, - - - - - - 1011

NEW-YORK, Terreneuve et Londres, acte pour accorder des privi-
léges à la compagnie du télégraphe de, - - - - - 917

Niagara, acte pour incorporer la banque du district de, - - 870
pour établir l'exploration primitive des lignes dans le town-

ship de, - - - - - - - - 617

Norwich, acte pour diviser le township de, en deux Municipalités, 692
Notaire, profession de, acte pour amender l'acte y relatif dans le

B. - - - - - - - - 530

profession de, district de St. Frangois, acte pour suspendre
certaines parties des actes qui règlent la profession de, 684

OAKVILLE et Arthur, chemin de fer de, compagnie incorporée, - 774
Occidental, acte pour autoriser la compagnie du grand chemin de fer,

à construire un embranchement jusqu'à Brantford, etc. - 700
Ontario, acte pour incorporer la compagnie du canal d', et de la Baie

de Quinté, - - - - - - - - - 816

Simcoe,. et du lac Huron, acte pour autoriser la compagnie
du chemin de fer d', à construire un embranchement,
etc. - - - - - .- - - - 720

Orphelins de St. Patrice de Montréal, acte pour incorporer les direc-
teurs et syndics de Pasile des, - - - .- - - 10

Otter Creek, acte pour incorporer la compagnie de navigation de, - 808

PARIS, acte pour incorporer la ville de, et en définir les limites, - 604
Pêcheries, B. C., acte pour les- protéger, - - - - 535
Peterborough et du Lac Chemong, .chemin de fer de, compagnie

incorporée, - - . - - - - - 766
Petits Jurés, H. CG ate pour amender l'acte qui.pourvoit b leur paye- r

ment,. - - - - - 5

dansler B. C. acte pour pourvoir à leur payement; etc. 8
Poids etmesures, H.., acte qui en concerne les Ispecteursi amendé 5765
Po asse' at pdrfassèd actê trie-d'c,- - - 6
Port Perry 'e Whichlüè' c1hemirr de fer de, cornaanïe incorporee 7ë

Bûrwe'llgefe d'iùèði pàraion d li compagüe diu havre de

Poidres du nrd, a p ; ie onmipagii e 918
Pfofsiofi de not le dernsléeB 'C.€ a< eo anmndèñ l'ce y re-if s.or e- - - - - iýufèié - d0é
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QUEBEC et Montréal, acte pour pourvoir à des enquêtes dans les
cas d'incendie dans, - - - - - - 619

acte pour changer et étendre les. limites du circuit de, - 620
acte pour amender les dispositions des ordonnances pour

l'incorporation de, etc., - - - - - 621
chemins à barrières -dans les environs de la cité de, acte

pour .en augmenter le taux des péages, - - - 659
Maison de la Trinité de, acte pour augmenter les salaires

des Surintendants et de l'Huissier, - - - 662
et St. Rocli de Québec et Montréal, acte pour autoriser à

tenir des registres de baptêmes, etc., dans les pa-
roisses de, - - - - - - - 682

Chaudière, Maine et Portland, chemin de fer de, compa-
gnie incorporée, - - - - - - - 797

compagnie d'assurance de, acte amendé, - 936
compagnie du Gaz de, acte pour pourvoir à l'augmenta-

tion de son capital, - - - - - - 950
Hospice de St. Joseph de la Maternité de, acte pour l'in-

corporer, - - - - - - - - - 990
Congrégation des Catholiques de, acte pour incorporer la, 994
Société Bienveillante de, acte amendé, - - - 1006
Bon Pasteur de, acte pour incorporer l'asile du, - 1008
incorporation de l'Institut Catholique Romain de St. Roch

de, acte amendé, - - - . - - - - 1026
Halle des Francs-Maçons de, association incorporée, - 1030
incorporation de la cité et ville de, acte amendé, - 621

RAPPORTEURS des Cours H. C., acte relatif à leur nomination
amendé, - - - - - - - - - - 558

Récusations de Juges B. C., acte pour les restreindre, - - - 515
Règlements des conseils de ville, etc., dans le H. C., acte pour exi-

ger qu'ils soient approuvés par les électeurs avant de venir en
force, - - - - - - - - - - - 573

Replevin, H. C., acte amendé, - - - - - - - 538
Représentation parlementaire, acte qui en amende l'acte, - - 273
Rivière de l'Assomption, chemin de fer de la, compagnie incorporée, 764

SAGUENAY, acte pour empêcher d'y prendre la truite avec des filets, 598
Service maritime et militaire, acte y relatif, - - - - 347
Sherbrooke, acte pour incorporer l'institution littéraire, etc, - - 1016
Shortis, Edward, réserve de chemin à Thorah, transporté à, - 271**
Smith, acte pour déterminer la direction des lignes latérales des lots

du township de, - - - - - - - - 614
Société Evangélique Grande ligne, acte qui lincorpore, - - 267

de construction, B. . acte pour arnender l'acte pour encou-
rager leur établissement, - - - - 537

coloniale de Péglise et ds écoles,. acte pour incorporer le
comité de correspondance à- Motré, de la, - - 99

Biblique H.. C., acte pour incorpofrrla - - - 10
des livres et pamphletsreligieuxH. C. acte pour inrorpôrerla, 100



Société Bierrveillante de Québeeacte siendé - 1006
Bienveillante de Notre-Pame de Bonseeaursâ Montréa acte

pour inorepoper la, - - - - - 1009
Sorel, Drummondville et Richmond, compagnie du chemin de fer

de,incorporée, - - - - - - - - .- 76
Sours de la Présentation, -acte peur ineorporer tes, -- - 418

de St. Joseph pour le diocèse de Toronto, ff. C. acte -pour in-
Oorporer les, - - - - - - 088

Stanstead, Shefford et Chambly, chemin de fer de, acte amendé, - 748
Statuts provinciaux,; acte pour en midifier 1a fdactio, - 829
Stratford et-Huron, chemin de fer de, compagnie,incorporée, - 744
Surintendants des pilotes et lhieisiers de -la maison de la- -rinité -de

Québec-leurs salaires augmentés, - - - . - 662
St. François, acte pour suspendre certaines parties des ,actes qu.

règlent 1a prfession de notaire -dns ie disfriot de, 64
acte pour augmenter le nombre des séances des cours

de justice dans le district de, - - - - 685
acte pour incorporer la Banque, de, - - - 827

St. David, comté d'Yamaska, contribution d'école légalisée, - 690
St. Clair, Chatham et. Rondeau,. chemin de fer de, compagnie -

incorporée, - - - - - - - - - - 760

TELEGRAPHE de Montréal, acte amendé, - - - - 912
de l'Amérique B. du N., association du, acte amendé, - 914
de New York, Terreneuve et Londres, acte amendé, - 917

Tempérance, dans le B.- C., acte pour incorporer la grande division
et les divisions subordonnées- des fils de la, - -. - - 1005

Terres de la couronne,' acte pour joindre le bureau du surintendant
des mesureurs de bois au département des - 361

des Sauvages dans le township de Durham,.acte pour changer
la tenure des, - - - .- - - - - 687

Toronto, acte -pour incorporer la banque de, - - - - - 884
compagnie provinciale d'assurance de, etc., acte amendé, 939
compagnie des consommateurs de gaz de, acte pour en

étendre les pouvoirs,. - - - - - 949
òompagnie métropolitaine du gaz et de Peau dans la cité de,

acte arendé, - - - . -.- 952'
acte pour incorporer les Sours de St. Joseph pour le diocèse

de, H. C. - - - - - - - 988
acte pour incorporer l'Athénée de, amendé, - - - 1014
collége de St. Michel dans le diocèse de, acte d'iricorpora-

tion, - · - - - - . - - 1915
acte pour confirner la cité de, dans la possession de la

Presqu'île, etci., - - - - - -- - 59
cinietière géréial de, acte pour autôriser les syrdies à le

fènnerg etc., - - -- - - - 600
Townships d ls, acte pour iicorporer la banque des, - 897
Tra:ité de réciprocité, acte pour confirmer le - - 307
Tite, acte lpiuí engclxerde' la reidnr avec des fÛets, Saguenay 59
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VENTE de propriétés les jours de dimanche, dans le B. C., partie
de Pacte abrogée, - - - - - - - 638

de certaines terres dans le township de Guelph,. acte amendé, 1037

WELLAND, acte pour autoriser le conseil municipal du comté à
prélever des deniers, etc., - - - - - - - 607

Winchester, acte pour confirmer les limites actuelles de lota dans le
township de, - - - - - - - - 616

Wolfe, acte pour régler la manière de tirer les lignes latérales du
township de lile · - . - . - - - 513

Woodstock et du Lac Erié, chemin de fer de, acte amendé, - - 721

ZIMMERMAN, acte pour incorporer la banque de, - - - 855


